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RÈGLES ET FORMULES GÉNÉRALES,
Telles que dressées et approuvées, conformément aux dispositions de la dixième

section de l'acte pour étendre lajuridiction des cours de Division dans
le Haut-Canada, de. 1853-16 Vic., chap. 177, section 10,-pour et
concernant la pratique et 1e, procédures suivies dans les cours de
Division dans le Haut-Canada,

(Pour ce document, voir la version anglaise; le comité des impressions n'en ayant .as permis la
traduction et l'inpression anfrançais.)
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RAPPORT ANNUEL
DrS

IRECTEU S E LASOC ET
D'HORTICULTURE DE MONTREAL,

POUR LES ANNES 1853-54

PATRON.

Son Excellence le très-honorable JAMîEs, Comte d'ELTNt et KINCARDINr,

Chevalier du très-ancien et très-noble Ordre du Chardon, Gouverneur Général de
l'Amérique Britannique du Nord, -et Capitaine Général et Gouverneur en Chef
dans et sur les Provinces duCanada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Bruns-
wick et de lle du Prince-Edouard, et Vice-Ariral d'icelles, etc., etc., etc.

President.-Le révérend M. VILLENEUVE.

Trésorier.-L. A. H LATOUR, écuyer.

Seróaire.--A. SCIMID

Vice-Présidents.-JOHN ToRRANCE, écuyer; JAMEs FuEnRjMER, juior, cuyer;
WILLIAM LUNN, écuyer, IlUGII ALLAN, écuyer.

Neuf années se sont maintenant écoulées depuis que la société d'horticulture
deiontréal est formée, et à l'occasion de l'nniversaiire, votre comité croit de son
devoir de présenter son rapport annuel. Depuis son établissement jusqu'à ce
jour, la société a fait des progrès èonstants Sot irportance et les avantages
qui en sont résultés pour le pays sont trop 6vidents pour devoir être mention-
nés ici dans le cas où il n'en aurait été rien dit dans les rapports antérieurs.
Qu'il suflise de dire que l'expérience de l'année dernière vient entièrement à
l'appui de'l'opinion des fondateurs de la société, sur la nécessité qu'ily avait de
l'établir et lui assurer une existence permanente.

Il s'est présenté bien des dißicultés'dans ladministration des affaires de votre
société, vu qu'il est impossible aux personnes qui sont engagées dans les aflàire's
de consacrer tout'le temps nécessaire à des détails qui demandent des· soins
continuels.pour que la société fonctionne avee fruit. .Il a été pris durant lannée
dernière des arrangements pour s'assurer des services d'un assistant secrétaire
permanent; le comité est ainsi déchargé de beaucoup de troubles, et les devoirs
qui se rattachent à l'administration de la société sont aussi mieux remplis.
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'Votre société compte 70 membres, qui ont tous volontairement souscriti Le0
nombre pourrait, en être facilement augmenté' en se donnant la peine de par-
courir la cité, et, votre; comité recommande qu'il soit immédiatement pris des
mesures pour en porter le nombie. à 200: Ceci, joint aux sommes reçues pour
billets d'admission aux expositions, doublerait à peu près les revenus de la
société, qui, dans le moment, Sont absolument insuffisants pour répondre aux
besoins. La, demande faite lannée dernière au gouvernement pour une alloca-
tion semblable à celle qui fut accordée à à la société d'aniculture,,a été sans
succès. , Votre comité a préparé une autre pétition, ei est à espérer que les
justes réclamations de la société recevront Pattention qu'élles méritent de la

part. d'un gouvernement qui déclare vouloir donner tous les encouragements.
possibles aux sociétés formiiéés pour l'avancement de lagriculture dansie pays.

La seule exposition qui ait été lenue l'année dernière, sous les auspicesde la
société, est celle du mois de-juin, (ui eut lieu dans la salle St. George, grande
rue St. Jacques, L'exposition, bien que n'ayant rien d'extraordinaire, fut cepen-"
dant hautement satisfaisante. Pans le mois de juillet, votre comité reçut.du
comité de lexposition d'agriculture et d'industrie de la province la' proposition
d'abandonner 'son expoiition annuelle en faveur de'l'exposition provinciale qui
se tenait eii septembre; il fut nommé un sous-comité pour conférer avec le
comité provincial, et lpon en vint aux arrangements- suivants:

Io. Le comité làcal devait fournir' un appartement ou tente convenable pour
une exposition tehdue des produits horticulturaux.

12o. Offrir une liste de primes et de prix en argent jusqu'à un montant qui ne
serait de pas moins de cinquante louis courant.

30. Payer au trésorier de la société d'lorticulture, à la fin de l'exposition, la
somme de quarante louis courantcomme équivalent à la somme que realige géné-
ralement la société d'horticulture à ses expositions annuelles.

40. Le' comité local devait avoir, tous les deniers reçus comme 'honoraires
'entrée à lexposition d'horticulture, et tous les arrangemerits devaient être sujets

'aux règles et réglements du coméit local.

5o. Les membres de la société d'horticulture devaient avoir,'quant. aux billets
gratuits, le même privilége que celui qui leur est accordé aux expositions ordi-
naires d'horticulture à Montréal.

6. Dans le cas oùî le comité local fournirait une tente de pas moins de cin-
quante Jouis courant pour les besoins de la 'société d'horticulture, cette tente
serait prise par la soeiété d'lhortidulture, au lieu et place des qqarante louismen-
tionnés dans larticle 3.'1

7o, Tous les articles destinés ', l'exposition devant être entrés dans les livres
du comité local, dont la décision sera définitive, et les prit en argent seront
payés suivant qu'il le décidera.

8o. Les arrangements intérieurs; les décoratiois et l'ordre de, la société d'hor-'
ticulturé seront sous la régie d'un, comité de trois messieurs nommés par le;
société d'horticulture. Les tréteaux, tables et appareils devant être fournis par
le comités focal ; tout plian on arrangient exigeant des dépenses additionnelles
devant être approuvé par le comité local.

Voire bureau regrette que le 'comité provincial ait. failli dns laccomplisse-
ment des coniditions dc ce marché, sur Pallégué que ls 'juges avaient dépassé'
la somme de prix' accordés au département d'horticultire. La 'seule somme
reçue du comité provincial a été la somme de £23 15s. Si le marché eut été
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rempli, votre société serait dans le moment sans dettes; mais dans l'état où en sont
les choses, votre bureau a à léguer à sèè successeurs plusieurs comptes à solder.

Les détails du département d'horticulture à l'exposition provinciale ont été si-
bien exposés au public au noyen de la presse, qu'il est inutile d'en parler ici.
Sous tous les rapports, elle a été très satisfaisante. Les fruits, les fleurs, 'les
végétaux, etc., étaient beaucoup plus variés et' de qualité supérieure -à ceux
d'aucune exposition précédente et formaient la partie la plus attrayante de l'ex-
position.

Pour l'avenir, votre bureau recommande que toutes les expositions soient direc-
tement tenues sous les auspices de cette société.

n terrminant, votre bureau se flatte. que lannée.qui commence se fera remar-
quer par le succès et a prospérité toujoums croissante de la société d'horticul-
turc de.Montréal.

Les messieurs suivants ont été élus directeurs pour laý présente année :-
'onorable John Young, lhoinorable' M. le juge Dy, le révérend M. Villeneuve,'

H. Allen, James Ferrier, junior, Wiliam Lunn, S. J. Lyman, J. Torrance, Pho
norable juge MéCord, J. B. Greenshieds, R. Morri, IHenry Chapman, E. Muir,
G. Shepherd,- J. Smith, J. Cooper, J. F Pelletier, J, E, Guilbault, P. 'Holland,
T Heo. Hart, L. A. H. Latour, William Brown et J. Archbold

L. VILLENEUVE, Prêtre.
Président.

SCHMIDT,
Secrétaire.
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DOCUMENT S

Soumis par le bureau d'agriculture a Legisiature du Canada.

1.-Rapport de l'honorable Malcolm Cameron.
2.-Rapiort de M. Alexander Kirkwood, sur le lin.
.- Rapport de-M. William MeDougall, sur les ustensik d'agriculture américains,

les graines, etc.
*4.-Rapport de M. Rhéaume, sur l'état de l'agriculture dans le district de Québce.

5.-Rapport, da bureau d'agriculture du Haut-Canada.
6.-Rapport du bureau (agrieulture dà Bas-Canada. .

7.-Rapport de William Anti-obs Iolwell, écuyer, sur l1exposition industrie de
New-York et les icontributions canadiennes.qii y ont été envoyées.

*8.- Rapport de M. WTm. 1-lutton, sur l'agiulture.
9.- Extraits de brevets d'inventions de .1824 à 1854 (Septembre.)

BUREAU D'AbRICULTURE, QUEBE<c 1854.

N{ote..(Ordonné par Ze comité des inpreasiona qu' ne soit pas imprim )

a
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RAPPORT DE L'HONORABLE M. CAMERON.

A son excellence le très honorable James Comte (lELGiN e KIrcARINE, . C..
Baron Bruce de Kinross et de, Torrý, membre du tréshonorable conseil priv de
sa majeslé,gouverneur général de lAmérique Britannique du Nor et capitaine
générai etgouverneur chLef dans etsur les provinces du Canada, de la Ño
velle-Ecosse, du Nouveau-Brunsi-ick et de Nlle du Prince-Edward, et viçe-
adniral en icelles.

QuEnEc,' 20 août 1854.
QU'IL PLAISE A VOTRE 'XCELL1NCE:

Aynt eu l'honneut l'occup er le premier la charge de ministre d'agriculture,
jpa nnant les devoirs de soumettre'à la considératiorr

de votie excellence le rapport suivant des mesures que j'ai prises, depuis nia no-
mination, pour avancer les intérêts de cet art dans la province, et,.de suggérer
P"adoption de certaines mesures qui doineront plus d'efficacité à l'action 'du départe-
ment:et,.qui développeront, l'harmonie 'dans le fonctionnement des lois maintenant
en force ponur régler les chambres 'et les sociétés d'agricultiire,

Avant l'établissement (lu bureau d'agricultur, le codé agriècle comprenaitune
variété d'actés qui se rapportaient à chaque section de la province et qui ontété
amendést consolidés par la 16 Vie. chaps. ilet 18. Ces acte, pourvoient à l'ad-
ministrtion de deux'chamnbres d'agriculture et prescrivent des formes et des règle-
ments-pourtes sociétés de tesnships et de comté.

Le progrès de lagriculture est un sujet d'une importance nationale qu'une
législation:1sage peut favoriser considérablement et que l'indifférence ouitdes causes
analogues sont plus:propres à retarder qu'à:avaneet. 'e n'est que pas à pas que
l'on acquiert quelque succès dans l'art de 1agriculture, comme cc'n'est que par une
suite d'efforts incessants dans la rném'i direction que:Pon finit :par arriver.à 'sa des-
tiriation.

L'état de l'agricultùre en Canada se trouve bien représenté dans quelques pro-
duits 'qui en constituent' la valeur annuelle. ' D'après les r'apports du recensement
de 1851, la quantité de blé produite en Canada est évaluée à 16,155,46 miniots,
qui, à un prix moyen 'de 5s. par minot,, rapportent £,038986. Le total des autres
produits' agricoles, à 'l'exception des terres a paturages peut étreporté à £8;0,000
pendant que lés divers articles qui constituent la valeur de ces terres peuvent réi
'présenter une valeur totale deI£15,000,000.

Leprincipe que l'on veut déduire de ces chiffres sera bier plus facilement
admis si nous supposons qu'avec ur système amélioré d'agricultur nous pouvons
augmenter d'un minot par acre la moyenne du rendement des blés. Nous ajouterior
ainsi au revenu annuel du pays 1,186,81 minots de blé qui valant ernoyenne 5s.
par minots oà £284,078, représentent un capital de"4,784,688 de profits our la
province, en ajoutant à un seul article une valeur peu importante au point de vûe
du rendeient 'par acre.

Les rapports agricoles de la province qui m'ont été soumis indiquent ü défi.
it remarquable 'dans l'article des turneps. Il nya point de végétaux dont 'la cu

ture développée offrede plus grands bénéfices an eultivateur canadien. Pour ne
point parler des propriétés que cette culture de nettoyer le sol commejachère dans
une rotation bien arrangée des récoltes, 'on peùt dire que, conjointement avec les
paturages, améliorés elle forme le base de la féeondit6 toujours croissante quicara-
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térise le systèmé moderne de l'agriculture. La conservation de ce légume, même
dans nos hivers leà plus sevères, n'est qu'une affaire de précautions qui n'exige que
la construction d'un caveau à légume bien sec, muni d'un appareil pâlir lai venti-
lation et protégé contre le 'trop grand froid.. Je ne puis.considérer ce redoublement
d'attention que Ton -a donné au sujet, autrement que comme un moyen important'
pour atteindre l'objet qu'ont eu envue ces cultivateurs qui ont fait tant et' de si
louables efforts pour lntroduire les meilleurs races d'animaux dans cette province.

Come accessoires 'nécessaires à cette amélioration de notre agriculture, il ne
m'est guère nécessaire de-citer lacanalisation sous sol, et le système de rotation des
récoltes-sujets qui, s'ils sont bien coinpris, recoiveit bien peu d'attention dans un
grand nombre de ros comtés.

L'importatiòn.considérable qui s'est faite' e bétail à corres courtes et de nio-
tons de Leicester' prouvent que, l'agriculture est assez avancée dans les enroits ou
résident ceux qui les achètenit. Nous ne voyons point es race d'animaux sans
voir en même temps eni abondance la nourritui-e qui doit' les soutenir., -Et on ne les
voit poiunt"non plus là où le cultivateur n'a-pas uie.gr1inde intelligence et le 'goût de
là beauté des fIormcs dans, l'imal. De plus long déails s1r ce point ie mène-
raient à la .questiri de l'élève des bestiaux queje n'ai pas' l'intentioirde discuter pour
le pr éént.

Je ne 'puis m'empecher de mentionner ici Pattention que l'on porte en quel-
ques patrties de la piiroliviice à la construction des ustensilsdgriculture perfectionnés
et propres à'dimirer le travail et ficiliter' les opérations du cltivateur; et je ne
puis plus particulièrement m'abstenir de citèr ici des améliorations telles qu€' celles
de la charrue à vole-qui ont originé dans le pays et qui paraissent niériter d'étre
adoptées par les .utres pays.

Notre gouvernement, considérant que le travail est lasource de. la richesse, 'a
adopté une politique aussi sage quéclairéé relativinient au sujet en question.
Nous avons'nmaintenant un. système presque aussi 'conplet dans ses arrangmnents
clairs et siinles que le théoriste peut enimaginer, sans égard à Paction'd'aucunede
ses divisions. 'Ilest seulementà désirer que Pon puisse découvrir, s'il est possible,
l'pgencement qui convient aux parties de ce tout et la.sornme de ténsion à laquelle
chaque partie peut se préter, sans dangers pour le fonctionnement de la machine.
Je parle'ici des sociétésde, townships et, d comté, des 'associations rovinciales,
dés chambres d'agiiculture et du départerment public appelé le bureau d'agriéulture,
récermment établi par acte du parlement.

En accordaii à chaque société de comté son maximum de l'octroi public, il
est annuellement déboursé poùr'leur' encouragement une sormme de £20,00. On
crée ainsi un aiguillon à lémulation-on offre une liste 'de prix et un champ égal
8'ouvre à- tous las concurrents, C'est dans les expositions annuelles de la province
où les meilleurs espèces de grains; où les méilleurs ustensils 'd'agrieulture, où les'
meilleures races d'animaux se réunissent, changent' de rains et se répandent ainsi
dans le pays, 'que l'où peut voir partiulièrement les fruits heureut que rapporte
cette allocation.

Mais ce n'est pas le seul objet que l'on ait à atteindre par létablissement de
nos chambres et sociétésd'agriculture. Je considère que la dissémination des con-
naissatices agricoles estun 'moyen essentiel pour les maintenir dans' vraie
position Pour cette, ouvre, le 'champ' est vaste et l'occasion favorable. Notre
climat sollicite des études, notre entomologie exige des recherches et not é culture
expérimentale attend 'son application. ILhòrticulture' et perfectionnement et
'elnbellissement rural font valoir leurs droits et les renseignements statistiques et

les discriptions d'ustensils et des systèmes prévalant de culture sollicitent 'atten-
tion.

Je ýprends donc la liberté de recommander qu'il soit préparé annuellement'par
1e ministre de l'agriculture un volumequi sera un digeste de renseignements recueillis
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par lui sur l'agriculture et qui comprendra les rapports et délibérations des chambres
dans chaque' section de la proynee. Les faits sont particulièrement bien précieux.
L'observation et Plexpérience constituera la base de chaque traité et fournir ainsi
les moyens de vérifier les avancés qui gy trouvent.

Les statistiques de l'agriculture méritent éminemment 'attntion de nos chambres.
Pour l'avantage de ces sociétés qui désirent avant peu d'années améliorer Pétat de
leur agriculture, je pren-là la liberté d'insérer une forme tabulaire qui lorsqu'elle
sera-remplie contiendra 6m exposé.complet deleurs rapports -auiIùels.

Je puis renvoyer ici l'attention'. du cultivateur à 'la série de questions contenues
dans l'appendice et'dont lesréponses serviront à démontre l'usage suivi dans les
divérses localités, rrluaesiidn e

valuation des principaux produits du township de comté de 185

o7-s-

Avoine
'Seigle
'Sarrasin

l'la

atattes .

après ce tableau la moyenie du profit par acre peut facilement 'se calculer,
ainsi que le. profit par' cent sur la valeur de chaque ferme.

ComMe suetâ qui se rattachent,à cette b lalimentation des
animaux: et -l'expé rie nce des élevgurs -quant à l'ad aptation decransrcsàcr
taines localités, méritent beaucoup d'attention. Somines-nous en état comme
éleveurs et cultivateurs de perpétuér ces belles formes du taureau à cornes courtes,

mouton de Leicester et 'South-down ou du cochon de Berkshire? La supério
rité dé nos chérauxed incontestable; mais en admettant que. nous ne sommes pas
encore parvenus au niême dégré 'd'excellence dans l'lève des btes à cornés, nous
pouvons·attribuer cela à Iabsence jusqu'ici d'un Bakewell où d'un Collin, bien que
les efforts de Ferguson, arland, Wde et autres ont beaucoup approché di dégré'
que l'on veut obtenir.

Pour prouver la pratique des différentes localités dans le labourage o traite-
ment du 'bétail et retracer les influences du elimat, je prendrailaliberté de solliciter
lPattentione noschambres sur le relevé'qu'il.faudraifairefaire dés divers. comtés par
des personnes qui auraient les qualifications néessaires. En supposant que ces ouvra
ges seraient dejeu d'utilité ou d'intérêt pour les hommes des vieux pays, ils doivent
avoir par eux-mêmes un prix tout particulier même pour la postérité. Blen qu'ils
n'indiquent point de bien grandes différences dans les habitudes sociales d euple,
ils doivent cependant mettre. à jour plusieurs points de différence dans leur cono-
mie rurale, dont les causes géologiges ou 'climatériques deront néeeshirement oc-
cuper l'attemition de l'inspecteur: La routine des opéradions, agricoles dans quelques
districts se -trouvera peut-être avoir subi quelques changeinents pat suite d'innova-
tions;tandis que celle des autres ne présentera qu'une légère modification aux pra-
tues les plus' perfectionnées de lPEurope, pendant que les uns et les autres ont
leur cause. de retards ou de développement.
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La tenue des foires ou marchés à ýpriodes" fixes dans les' chefs lieux- de
comé a été soumise 'à l'attention du burcau d'agriculture. Ils sont indubitable-
ment d'un grand avanhtage pour la vente des grains'et des.anirmiaux et servent con-
idérablement les intérêts de ces cultivateurs- dans leur voisinage immédiat.

Jusqu'ici lé gouvernement a libéralement encouragé toutes les denandes que les
localités4ot faites -de nature à tourner évidemment au profit de leur établisse-
ment.

J'ai mainténant à parler de la 16 Victoria, chap. 11, sec. 16. C'est un précis
du perlectionnement du système agricole auquel on: ne peut guère atteindre.
L'approbation du ministre d'agriculture implique nécessairement une appropria-
tion des deniers publics. Avec cette 'approbation chaque chambre peut mettre en
opération une ferme modèle ou. expérimentale.

Depuis l'établiqsement (d'un département 'd'agriculture il -a été fait plusieurs
propositions, il a été reçu plusieurs plans concernant les fermes modèles. Il n'y
a pas le moindre doute que ces institutions ont produit un grand bien dans.d'au-
tre pays, mais. il n'est pas 'décidé siles profits ontété plus.grands ou lerendément
par acre plus considérable que sur les fermns des individus. Tel n'est cependant
pas àI proprement pa4rler. leur 'objet puisqu'elles sont destinées -'à donner aux
Jeunes geus une connaissance de la sci'nce 'comme de l'art de l'agriculture. A
ces coaissinces d'autres branches d'études doivent nécessairement s'allier; de là
dès inst itutions telles que celles de 'Grignon, Lolwyl on Cirencesteroù lon en-
seigne les imathérm ati(lues,.lhlistoire naturelle y compris la chimie, la géologie-et
la minralogie, l'horticulturc, l'arboriculture, la chirurgie vétérinaire et la méde-
sine et les sujets qui se rattachent à la législation'urale. Il faudra' des aniées
pour accomplir cecours d'études. Il n'y a pas à douter que es él ves decòes in-
stâtitions sont plus suscelptibles.dé faire des'progrès dans, la culture que ceux qui
ne possèdenit que des connaissances pratiques; cependant il faut' admettre que
les connaissances pratiques, considérées séparénen, dabs leur rapport avec l'art
agricole, sont d un plus grand prix qe la science isolée ; et que-les unes et les
autres:joîit a dp s habitudes d'alaires sont des indices de toute autre chose que de
l'insucès.

Une ferme modèle- de trois ou 'quatre cents acres dòit avoir des bâtisses qui y
correspondenit,.y compris les arrangements plus' complèts du jour, et un départe-
ment lit téraire avec de nombreuses chaires dont les professeurs seraient.des horn
mc du iremi-er rang"dans.la science. Je'entre dans aucun 'calcul pour indi-'
quer les' dépenses qu'entraînerait'> probablement une institution établie' sur. une
pareille échelle; parceque je crois qu'elle n'est pas adaptée'à nos besoins actuels;
et e ne parlerai pas non pins d la question des fermes expérimentales'vu que, le
rapport le' lï chambré d'agriculture pour le Haut-Canada 'ontiendra indubitable.
ment les 'renseignemenîts_ le, plus détaillés sur ladministration 'actuelle et future
de cette branche dans ces rapports avec luniversité de Toronto.

Je pense que lètablissement de' chaires d'agricultuie dans nos principales
anstitutions 'iaires est. unemode bien pratique et bien eflicace de promouvoir les,
ntérêts 'ic lagriculture dans la province. De. petites fermes pour la démonstra-

tion et lexpérience, 'sont des accessoires que l'on peut bien 'aciement établir et
qui sont véritablement à désirer. Je puis' parler plus particulièrement du profit
que lion petit retirer de ces annexes s'ils sont mis en rapport avec des institutions
de mnême classe que celles du collége McGill, à Montréal..

C'est le devoir dé 'chacune des chambres d'établir a'Toronto et à Montréal
respectivement un musée et une bibliothèque d'agriculture ut d'horticulture.
Le visiteur s'aitend à trouver dans chacunde'ces établisements des modèlesd'us-
tensils d'agriculture avec les nons 'de leurs, fabricants respectifs; les diverses
variétés de graines de semence, les gravures d'animaux les plus remarquables de
chaque rai et, equ i est d'une grande importance pour celui qui étendie l'agri-
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culture, des modèles en plâtre des plus grandes célébrités; des échantillons
modèles de fruits et de légumes sont aussi d'une 'grande importance et facilitent
beaucoup l'acquisition de connaissances dans l'hortieulture et l'agriculture.

Ces objets ont dj considérablement captivé l'attention dans autres pays.
Une collection précieusé est déjà en la possession de la société agricole des hautes-
terres d'Ecosse qui a parfaitement réussi à-imiter la nature dans cette branche
\articulièrò eI s'assurant des premiers talents. De semblables succès ont accom-
pagné les efforts d'un artiste dans les Etat-Unis, encouragé par la société d'agri

ulture de l'Etat de'New-York et le bureau d'agriculture à Washington. Les
âifférentes phases des diverses maladies causées aux fruits et légumes par les

(quresdes insectes'peuveïnt ainsi être représentées et conservées, et l'on donne
a nsi un essor à la culture des fruits 'en mettant à la portée de tout le monde la
c nnaissance des acèidents s6rieux qui arrétent quelquefois. le succès.

Je 'n'ai pas -l'intention de m'étendre sur les matières de grave importance
qui s&ttachent aux prix et à l'effet de semblables collections sur l'esprit de ceux
dont l'éducation élémentaire et'peu 'développée, ni de discuter les systèmes qui
prétendent transmettre par l'instruction orale des-connaissances à des esprits in-
capables d'en retenir: les impressions; 'cependant c'est peut-être quelquefois une
nécessité. Disséminer des précepteurs pratiques qui peuvent établirle contraste
entre la pròspérité d'une paroisse on d'un individu et la négligence et partant la
pauvreté d'un autre est, je le prétends, encore un moyen excellent de stimuler
et perfectionner nos cultivateurs, et je demande à en recommander l'adoption.

Conformément la 16 Victoria, chap. l, sec. 6 j'ai cherché à recueillir
par tous lès moyens en ma dispositiòn dés renseignements exacts sur différents
sujets qui s'y rapportent.

On a cherché à: diflérentes reprises-et aveC un succès varié à développer la'
'culture du1 lin; Le climat et-e sol sont considérés favorables au développement
de cette pinte, 'mais il eiste un. obstacle, c'est l'absence d'un marché toujours
ouvert pour cet article. Dans la vue 'de recueillir 'des renseignements complets
sur la culture et la préparation de cette plante, il a été envoyé dans les Isles Bri-
tannique et sur le continent d'Europe un agent chargé en, même temps de dissé-
miner des renseignements sur les ressources que.' le pays offre à l'immigration.
Son rapport est annexé ci-joint.

'L'état de l'agriculture d'ans les Etats-Unis a aussi occupé mon attention. L'i-
dentité da sol et du climai qui existe entre certaines parties decce pays et le ntre
ne devrait indiquer qu'une légère différence 'dans l'état, de leur agriculture
Le rapport d -l'agent qui a été envoyé dans ce pays, touchera nécessairenient,
bienqu'il n'ait fait qu'une visite.en passant, sur le sujet ainsi que sur les moyens
d'adapter aux besoins de no cultivateùrs'des graines de nouvelles espèces, 'et des

ustensiles et machines' perfectionnées.
On a aussi recherché les causes qui ont contribué à. amener cette pratique

comparativement léfectueuse que, l'on remarque dans lagriculture telle que pra-
tique dans lapartie inférieure de la province.

Les arrangements relatifs à la manière dont le Canada a été représenté a
l'exposition industrielle de New-York setrouvant sous mon contrôle, ont nécessai
rement engagé une nde partie de:mon temps. La nature de ces arrangenents
est détaillée au long dans 'le' rapport du, commissaire nommé par votre excel-
lerice et dans celui de moa' successenr en charge qui acomplété ces arrange
mnents.

J'ai.autorisé la publication en langue allemande d'un;petit ouvrage qui com-
prtnd ué série d'articles \sur les ressources dë la province. La :dépche si in-
téressauté de' votre excel lence a aussi été, publiée dans cette langue. Ces- do-
'cuments, joints à plusieurs 'milliers de copie de la carte des chemins de fer de la
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province ont été spécialement préparés pour l'Europe et ont été transmis et dis-
tribués.

Par la 16 Vic. chap. 11. sec; 4. Lè ministre. d'agriculture reçoit toutes
les demandes, descriptions, spécifications et modèles qui s. rapportent aux bre-.
.ets d'invention dans la province, et.en garde le record.

On a trouvé expédient de préparer des forniules pour la gouverne des parties
qui foni des demandes au bureau. Ces formules contiennent six choses néces-
saires sur lesquelles on insiste uniformémebt avant que l'on considère une de-
mande propre a être examinée. Ce sont:

1. La pétition.
2. Le serment.
3. La spécification et description en double.
4. Les dessinsen double..
S. Le modèle ou éhantillon, dans tous les cas qui le permettent
6. Le paiement d'un honoraire de £5.
Les disposîtionis qui ont rapport aux améliorations nouvelles, aux ré-émis4

sion aux désaveux, extensions et 'transferts, n'exigen pas des remanques par-
ticulières.

L'espace alloué pour l'arrangement des modèles'est tout à fait insufflsant pour
les besoins du bureau, 'et en conséquence la classification que l'on a voulu faire
jusqu'ici ne rencontre pas l'approbation où n'excite pas l'admirat'on des visiteurs.
Il est à-propos de réuriir dans .un' même lieu ceux qii sont à p ésent éparpillés
dans divers lieux, quelques-uns dans -le bureau du secrétaiec provincial et
d'autres' à Montréal. Il y a sous ce rapport disjonctior dans lê. bureau, et un
rmanque d'adhésion dans ces différentes parties intéressantes. Le commence-
rnent 'd'un musée national se voit cepen'dant dans ces articles ainèi -que dans la
collection précieuse des minéraux,.à Monréal; et lon pourra facilement le com-
piéter aussitôt que le parlement' pourra fixer ún lieu où pourrQnt être placés les

-édifices' perrmanents qui doivent recevoir' les bureaux- des patentes et de l'agri-
culture.

Il est extrmemeent à désirer que l'on puisse en tout temps avoir accès facile à
'des documents -importants. Il' n'a pas encore été publiéjusqu'ici de digeste de
lettres paténtes. Afin que l'objet et la pratique du département' tie soit pas en
contradiction', j'ai fait compiler un extrait des records du bureau du régistraire
provincial et un extrait semblable des assignaiions émises avant et depuis l'union
des provinces. Ce sera une partie des, devoirs du bureau' d'agriculture de les
ontinuerpourl'avenir.'

En sus du cautionnement que la 4 et 5 Victoria, chap, 91, exige du ministre
diagriculture, je recommande respectivermënt que ç, premier commis sons lui
donne aussi cautionnement avec.cautions pour la somme qui sera ci-après fixée,.
qu'il rendra bien et fidèlement compte, de tous les deniers qu'il recevra comme
honoraires sur les brevets d'inveitions et sur des' copies de records et de desseins
qu'il donnera en vertu des devoirs de sa charge; aussi qu'e sus.du copiste déjà
omployé il soit nomrné un commis examinateur. qui sera cajble de faire les
dessise dëmandés et. examiner, et corpater les records avec les 'originaux iet je
recornmande en.outre que le bureau rende compte de tous:les honoraires au lieu de
les transmettre au receveur des honoraires ainsi que c'est aujourdhui la pratique.
Avec ces changements et une attention scrupuleuse à remplir tous les devoirs
importants, le dtpartement pourra bientôt se supporter par l i-même, et cesse d'être
une charge sur lc revenu.

Par un ordre en conseil votre excellencé a bien voulu sanctionner une allo-
cationde £250 àr même le fonds contingent, dans le bu' de poursuivre des expé-
riences qui très probablement amèneront des améliorations importantes dans le>
systèmé du labourage Ces expériences se foit aujourd'hui en Augleterre sous
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une direction habile et de grandes chanies de succès. Un rapport détaillé des
essais qui ont déjà été faits n'a pas. encore été produit, mais je suis certain que le
résultat sera conforme aux vues éclairées que vôtre excellence entretient sur
tous les sujets qui se rapportent aux progrès de l'agriculture.

C'est à la hâte que j'ai parcouru tous les sujets qui ont occupé mon attention
durant le court espace de temps que j'ai occupé la charge-' dè ministre d'agricul-
ture.

Pour le plus' grand avantage du bureau,, j'ai cherché à recueillir les ouvrages
des auteurs de prermière classe sur les sujets qui sont tout particulièrement 'de
son ressort,. et j'ai. pris des arrangements pour que lon recoive régulièrement les
principales publications agricoles en Europe et celles qui sont aujourd'hui publiées
et si bien conduites dans le Haut et le Bas-Canada; et je pense que -Pon devrait.
donner à cette partie un encouragement plus tangible que l'on ne l'a fait jus-
qu'ici.

Il sera peut-être nécessaire d'amender les actes d'agriculture partout où la
phraséologie et la pratique ne s'harmonient point. L'appropriatioi de',l'alloca-
tion législative à des sociétés locales de comtés dans le Bas:-Canada, offre quel-
quefois des :embarras qui viennent surtout de, leur'nombre et de. la grande dispro-
portion dans leur population respective.

Mais ces. considérations et tous les autres changèments qui sont recomman-
dées dans le présent. rapport, je les laisse à mon successeur en oflice qui, heureu-
sernent, est plus capable, que moi de rendre justice à ce département irportant

J'ai l'honheur d'être,
De votre excellence, le très obéissant serviteur,

MALCOLM CAMERON.
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APPENDICE.
CIRCULAIRE DU MINISTRE WAGRICULTURE CONTENANT

SUR L'AGRICULTURE.
Nom d e la partie interrogée-?
Résidence?

ÔSol.
Fst-il.pierreux ou autrement ?
Est-il montagneux, ondulé ou plat?
'omment est-il arrosé?
Comment est-il boisé ?
Remarque

Bé.

DIVERSES QUESTIONS

Variété en usage?
Temps des semences ?
Temps des récoltes,?
Préparation de la semence?
Quantité semée par acre,
Rendement' moyen par acre ?
Poids par minot?'
Combien ce fois labourez-vous?
Jusqu'à quelle profondeur.?
Le rendement par acre augmente-t-il ou diminue-t-il?
Vos récoltes souffrent-elles des insectes ou des maladies?
Quelle variété est le plus exposée aux dommages?
Quel est 'votre marché le us rapproché?
Quel est le prix mnoyen'par minot ?
Semerz-vous 'du mil avec voie blé?
Quelle- espèce ?
Quand ?
Adoptez-vous le système de rotation dans les récoltes?
De quel engrais vous 'servez-vous le plus?
Mode de l'employer ?

emarqus.
sa.
Variété en usage'?
Temps de là semence?
Temps de la récolte ?
Préparaiion de la emence
Quantité employsé par acre.
Rendement par acre?. ?
Poids par minot?
Coût de la proiuótion par minot ?
Système.du culture'?
Jusqu'à'quel point susceptible d'améliorations
Meilleure méthode d'alimentation' '

Engrais ou fertilisateur employé ?
Comment employé? '? '

Prépaùation 'du terrain pour la plantation,?
Distance entre chaque rang?
Distance entre les tiges '

Remarques.

A. 1854.
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Avoine, Orge. Seigle, Poids et Fêves.
Rendement moyen de ces différentes récoltéspar acre?
Avoine.?
Orge?
Seigle?
Pois ?
Feves ?
Quelle récolte épuise le moins le sol?
Remarques.

Tr4Jle et mil,

Quantité de foin fait par acre'?
Quelle espèce de graines préférez-vous pour faire des prairies,?
Quantité semée par chaque acre?
Coût. du jeune foin par tonneau?
Que vous apprend votre expériënee au sujet des chevaux nourris au trèfle?
Quel est le meilleur fertilisateur pour les prairies et paturages?
Remarqués.

Récoltes deà légumes.

Turneps, Carottes, Betteraves;, etc.,
Est-ce que la culture de ces légumes comme récolte des champs se déve-

loppe.
Pouvez-vous suggérer quelques perfectiormements dans a préparation du

sol avant la sernence ?
Do. do ~ après le labourage ?.

Do. do. pour l'alimentation ?
Rendement moyen par acre-Turneps.
Do. do. Carottes.
Do. do. Betteraves.
Remarques.

PtaMes.

Les espèces les plus prolifiques et les plus profitables?
'Le meilleur système de plaiftation ?

Le meilleur système de labourage?
Le meilleur système d'çngrais?
Pour les préserver pendant l'hiver?
Rendement moyen par acre?
Coût de la production par acre?
Meilleur moyen de les empêcher de se gâter ?
Remarques.

Tabac.

Procédé de la culture?
Les meilleures récoltes par rotation pour maintenir la fertilité ?
Coût de la production par quintaux ou boucauts.
Procédé de préparation?
Fertilisateur ernployé?
Remarques.

A. 185.
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Lin.
Procédé de culture ?
Rendement par acre ?
Coût de la production par livre?
Quel emploi fait, de l'excédant de la graine?
Corirmncit prépare-t-on la tige pour le iarché ?
Co mment en disposez-vous?
Remarques.

Chanvre
Procédé de' culture ?
Rendement par acre
Coût de la production par livre ?
Quelle préparation -pour le rendre propre au marcié ?
Commient en disposez-vous?
Remarques.

Fruits.
Quelle espèèe de fruits cultivez-vous sur.une. certaine échelle?
Les pommes ne sont-elles pas considérées comme formant une récolte très

profitable pour le cultivateur?,
La valeur relative des ,ommes et des patates pour la nouriture des cochons

et du bétail ?
Les meilleures espèces pour la consommadon de l'hiver et pour le marché?
Remède coMire la "nielle" pour les pommiers et les poiriers, ou la "jaumsse

pour les pêches?
La meilleure niethode de les transplanter,?
La meilleur-e méthode de les bourgeonner?
La meilleure méthode de les greffer?
Remarques.

S&cre d'érable.
Meilleur temps pour entailler ?
Combien de fois 'un arbre peut-il ètre entaillé sans en souffrir?
Rendement moyen de chaque arbre;
Meilleure méthode de le faire ?
Remarques.

Laiterie
Moyen du produit annuel en beurre par vache?
Fromage'pa'rvache?
Coût Par livre pour faire le beurre?
Do. do. fromage ?
Manière de traiter le lait et la creme ?
Manière de le battre?
Mode de 'préparer le beurre pour le marché,?
Remarques.

Rôles d corne. '

Coût de l'élève jus -u'à trois ans.
Prix ordinaire à cet âge?
Prix de .bonnes vaches à lait dans le printemps et l'automne
Races les mieux adaptées aiclimat ?
Races possédant ýes meillenäi qualités pour le boucher, la laiterie ele travailf
Meilleure méthode de dormpter les tauraux au joug?
Remarques. ' '
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Chevaux.
Est-ce que l'élève des chevaux est profitable.?
Quel est le coût de l'élève jusqu'à trois ans?'
Quelle est la manière de traiter les jeunes poulinières et
Méthode de dompter les jeunes chevaux.au service,?
Remarques.

Moutons.

les poulins ?

Les mtonhos sont-ils considérés comme profitables?
Quelle est la'.meillèure race pour les localités tant pour la chaire

la laine
Pesanteur moyenne par toison, fine ou grossière?
Coût de la production par livre'?
Valeur des moutons, sur le marché?
Valeur des agneaux surle marché?

o. de la laine par livre?
Remarques.

que pour

Co4honls.

Meilleure race ?
La meilleure méthode et la moitis dispendieuse pour produire du porc fraie?

do. do. du lard sec?
Combien de livres de viande rapporteront 100 livres de blé-dinde?
La meilleure méthode de faire et préparer des jambons et du lard sec?
Remarques.

Engrais.
Quel est le meilleur moyen de faire de l'engrais et d'empécher qu'il ne se

perde ?
Le, guano, le plÛtre, la chaux sont-ils employés comme fertilisateurs ?
Si oui, en quelle quantité par acre?
Comment employé?
Renarques.

.Aschemenzts.
Avez-vous beaucoup der moyens d'assèchement ?
Quelle espèce.
Quels matériaux employez-vous?
Quelle distance y a t-il entre les canauxd assèchements?
Quelle en est la profondeur?
Coût par perche ?
Jusqu' quel point les considérez-vous comme nécessaires
Remarques.

'r atonz.
La pratiquez-vous?
Jusqu' quel. point?
Quels renseignements

et praticables?

pouvez-vous donner sur le sujet ?

Manitfaclures domestiques.
Quelssont les articles faits des produit de la ferme'?
Est-ce pour l'usage domestique ou le marché?
2ßemarques.

A 1854.
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Utensils dagriculture.
Se sert-oti des suivants? savoir:
Machines à recoltes et à fenaison ?
Cliarrues- epèces?
Charrues sous sols
Cultivateurs?
Herses ?
Râteaux à chevaux?
Remarques,

A. 1854.
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Sur le système suivi en Belgique- et dans les Iles' Britanniquesw

potir la culture et la préparation du lin.

A l'honorable John Rolph, ministre d'agricutdure, tc., etc., etc.

QuEnEc, I octobre 1854.

MONsnEUR.-.i Ilhonneur de sournettre pour votre information, le rapport
suivant sur les systèmes suivis actuellement en Belgiquè et daris les Bles Bri-
taniques la culture et la prépa-ation du lin.

Conformément aux, instructions reçues de voire prédécesseur en office, j'ai
visité ces pays,, dans le but de recueillir les renseignçments désirés, et de faire
cultiver le lin en Canada sur une plus grande échelle ; vols ne manquerez pas
de remarquer l'eflt tout pratique que cette culture peut produire sur les'ressour-
ces industrielles du pays.

J'ai à exprimer ma reconnaissance aux messieurs suivants qui ont bien
voulu me donner l'aide et les renseignements les plus précieux; à' Sir K. Kane,

-au professe4 r Hodges, à W. R. Sullian, J. Macadar, secrétaire de la société
royale pour Pencouragement et ile perfectionnement de la culture. du li en
Irlande, Arthur Marsial J. C. Wilson, Major Larcom, E. Singleton, lí£ Paton,
Professeur Ryan, MM. Leadbetter et Cie et T J Howell.

Il paraît d'après les rapports du tecensement dc 1852, que la quaniité de lin
ou dechanvre produit dans le Bas-Canada, a'été. de 1,867,016 lbs., et daîislelIaut-
Canada de 50,650 lbs. En supposant que ces rapports soient corrects et qu'ils ne'
représentent que le 'lin, on y voit un rendement total de 856 tonneaux.

Le nombre d'acres de terre employés à la culture du l;in dans l'une ou Pautro
province, n'est pas'donné, non plus que la quantité de terre que possède 'eux, qui
cultivent cette plante. Mais l'on donne le riom des occupants de terre, ce qui
fait voir que les propriétaires de 50 à.l100 acres constitucnt dans les deux provin-
ces la.classe la plus nombreuse des propriétaires.

Les. rapports agricoles du recensement -d'Irlande, pour lannée 1851, font
voir que la plus grande quantité de lin se cultive sur des propriétés de 5 à 15 et'
de 15 à 30 acres,, et l'on voit que dans cette année là' le nombre' de propriétaires
d'au-dessus de 5acres et de moins de 15:adres se montait à 191,854, étant le plus
fort chiffre d'aucune classe. Si l'on 'trouve qu'il existe de semblables rapports
dans cette province, oa peut en' inférer que le lin est généralement cultivé dans la
province inférieure.

En estimant le produit de la plante par acre, suivant la moyenne du rende-
ment en Irlande, l'étendue du sol occupé par le lin, serait:

Dans le Hlaut-Canada........... 92 acreslégaux,
Dansle Bas-anada... ............. 8,331 do.

Total.'. 8,426
La quantité de toile manufacturée en '1852 est donnée comme suit:

Dans le iaut-Canada................. 14,955 verges
Dans le Bas-Canada... ..... 889,523 do.

Total.................. 904,478 verges.

En Pévaluant à un chelin par verge écrue, la valeur totale se montera £45,224.



18 Victoroe. Appendice (T. I.)

En sus de la graine de lin qui se consomme dans le pays, il en est export
dans la Grande-Bretagne et les Etats-Unis.. Cètte exportation se montait:

En 1850......... 21,159 minots ... valeur ;5,469 1 5
En 1851. ...... , 021" .. 1,960 8 9
En 1852......20,380 ... " 4,842 3 10

Importation de toiles en Canada:-

De la Grande Des pays
Bretagne et Etats-Uni s. étrangers Tota

d'1lande.

£ .D. D. 1. s. D. . * .
1850 58,455 5 *6 10,085 0 2 22 13 -68,562 19 3
1851 102,486 13" 7 11,185 9 5 2 16 0 113,637 19 .
1852 75,74 15 6 3,376 4- 6 64 4 0 84,175 4 0

La consommation des toiles de toule espèces. peut être évaluée à £180,0O
annuellement. Notre popuation étant de 1,842,265, ce serait à peu près 1s. 1d.
par tête.

Dans le but de comparer la qualité.du lin Canadien avec l'article Européen,
il en a été préparé en Ecosse uine petite quantité d'après le proêédé améliòré de
Schenuk, et une autre petite quantité d'après la méthode la plus récente de Watt.

Il est à propos de mentionner ici que sous le rapport des profits, la longueur
de la fibre est ce que Plon doit surtout'checher à obtenir dans la culture du lin,' la
finesse est d'une importance secondaire.. Si l'on ne cultive la plante que pour la
graine la finiesse devient une considération secondaire, et dans le fait on ne doit
pas s'attendre à l'obtenir.

L'échantillon Canadien était suffisarment long mais manquait sous le rap-
port de la qualité, ainsi que la correspondance suivante l'expliqueria:

FACTOREIn D Li Du REDFORD, .
Thornton, Kirkcaldy,.

John C. Wilson, écuyer. 25 mai 1853.
CnER Mos!EiR--Je soumets à votre examen un échanton du lin du.Bas-

Canada. i
Léchantillon transmis vient d'un sol qui a été;fauché pendant quatre années

et livré au paturage pendant une année,. avant de recevoir la charrue.
Le sol était une marne riche et profonde, labouré une seule fois au printemps,

hersé et sénié immédiatement après, le 7 mai. Le.sarclage fut négligé et le lin
fut arraché le 15 août.

On laisa mûrir a graine, ou se noircir dans les capsules, la tige changeant
de couleurdans toute sa longueur.

L'arrachage et le peignage se fit en même temps. La tige, après larrachage,
resta libre sous le champ pendant deux jours, et fut ensuite liée en petites bottes
et rapprochées les unes des autres jusqu'à ce qiuelles fussent suffisamment sèches
pour être mises en meules.

Je considèrerais comme une faveur si vus oi e ra
tions ordinaires, et vous m'obligeriez en me 'donnant votre opinion sur son rende-
ment et sa qualité.

Je suis, cher monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

A. KIRKWQOD.

A. 1854.
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RR:PoNsE:
MANUFACTURE DE LIN DE REDFORD,

Thornton, Kirkcaldy,

-- -30 mai 1853.
A. Kirkwood.

C ia.nwNsEUR,-Jai examié .votre échantillon de lin Canadien; -c'est un
expellcut fieleet qui va très bien à notre procédé de rouissage. - -

[ e brin ne supportera pas de gràndhs dépenses comme frais de manufacture,
car il n'est pas de qualité à pouvoir renbourser, mais· si la produciion né ýcoûte
que £3 par .tonneau en tiges, et-si les gages ne sermontent qu'à£10 â£12 par
boneau dle liii préparé,je ne.doute pas qùe cette. manufacture-ne soit très profit-
b lorsJrqu l'on peut vendre le lin préparé de £40 à £42 par tônneau.

Tout à vous,

JOHN . WILSON.

La mauvaise qualité du brin peut être attribuée à l'absencë de toute prépar-
tion du sol, à ce qu'il est semé trop clair, qu'il est négligé après la culture, e
la graine devient .tropz.mûre.

àLa méthode -de préparation était comme suit':-Rouissage pendant soixante
deux heures dans une cuve qui déborde; à une, température de 90 0 Fah.. huinide
et saturé de vapeur, séché en plein air,- la moitié teillé au moulin et l'autre au,
moyen dela machine.

Teillé au moulin.
Lbs.

Poids avant le téillage.... ..... ... ,a.. .... 2s
après . . .. . .

Rendement par cent, 17.6.

Teillé au noyen de la machine.

-oids avant le teillage..... ....... .. ...... 2
après ..............

Oz.
2
6

2
9

Rendement par cent, 26.4.

Le climat et e sol du Canada peuvent être considérés comme très propres
à-la culure dé lin.

La cnlbure la pl)us étendue qui se fasse de cette plante en Europe se voit entre
le 42 . et 60 .-pârallèles de latitude. La brièveté de lasaison et la chaleur des.
régions plis' septentrionales se trouvent être défavorables à la production d'une
fibre fine.

D'un antre côté, un climat plus au sud et par conséquent plus chaud, produit
un graine plus grosse et plus grasse ; celle des Indes eontient environ 28 pour
cent d'hùile, inndis que:celle de; la Bàltique ne rapporte que 22 pour cent.

Une revue générale des principaux endroits enEurope qui produisent le plus
de lin, nousindique une zôné okl'?humidité du climat règne particulièrement,. vu
qu'il fant à cette plante une quantité considérable d'humidité pour laborer les
constituents de sa fibre qui provi'ennent principalement de 'air atmosphérique.

En conséquence, nouË trouvons que les pays qui sont les plus célèbres sons
le Tappot de la quantité et de la qualité du lin qui s'y recolte, sont, par leur
positiongographtique, en état d'offrir une grande somme d'humidité à cette
plante.

A. 1854.A ppendice (T. I.)
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GROUPE IL

Basses-Pyrénées ............ .. .........
H autes-Pyrénées..... ..................Ilaute-Garonne,........ .. ..........
Ariége. .......................

GROUPE . III.

Aisne ..................................
Mayenne ..................... ......
Maine-et-LÔire............. ............
Lot.et..Garonne.............. ..........
Gers ..................... ......
Tatn-et-Garonne...........................

GROUPE, IVe,

'Ardennes. .. ............. .. ...
Meuse.... .. .... ....................
Moselle ................ i........,... .

*-Bas-Rhin..... ........ ....... ........
Hlaut-Rhin........................
l)oubs.. ... ... .. ... .. .. .
Jura.........u.............. ..........

An... ..... ...... ............-
H-antes-Alpes.......... ........

d1 u* ;a s0 omaa eo009, l ý

La tendance du lin à se rapprocher du littoral
nière frappant-e en France. Le tableau suivant a été
comment est distribuée la cultùre du lin ]dans ce pays.

Ces rapports sont extraits des statistiques fournies.
plus récent.es:

GROUPE I.

Départements.
Nord .-.. . .......
Pas$-de-Cal'ais.' ... .. ,9 , ae
Sornine....... ........
Se ine-Inférie.nire. ........ a .. . a 0a10.

. .Calvados........ ......
Manche ............. 6aaa.......

le-et-Vilaine................
.. es÷..-Nord...............

j is;u-tre...... ...... .......

* orbihan.. .......................
Loire-Inférieëre...........................
S ure...... ... .... ....... ....
.Vendee.. ......... 6 0................
Charente-Inférieure... ... ...... ..... ... ...

onde-.. ...... ...... .... .... ...... ....
Landes... ................. .............

Acres,

6,014

Acres

25,565
11803
12,168
10,533

1,500
16,455
11,003
19,223
9,740
2,633;
8,295
7,927
8,27 ;
2,293

620
7.400

6.995*
5,163
6,673
4,943

2,94½
9,168
9-568
2,543

8,908
3,465

675
1ß688
1ß855

510
148

1,063
43
17
15

A. 1854.

se démontre d'une ma-
compilé pour faire voir

en 1842, et qui sont les
qu sn.*.

*162,43

23,774

36,58e



18 Vietorie.

fi
.11

0)

o

o

0)

u2

Appendice (. I.), A. 1854

93
1.090

438
1427

GROUPE VI.

'Marne.. 6.........5

Meurihe ...... ............ . 422
Vosgs 2.4 .
Cote-d'Or.................4
Haute-Saône....... ... 8
Cher. .....rJise.....1..7..
Orne.. 2e040
Eure-et-Loir. 105'
L 'oire'. 153
Sarthe 274Loi r;et 'Cher...............00......325
ind re-et- Loire...............33
f lier* eue.. .... .. '

*Puy-de-Dôme........................23jLoi ret « .. 20
Cantal......... ............... 60
Aveyron....... 658SDeux Sevre...................o0'.00 1,42

*Vien ne....................1-7à
Charente...............870'

j 1aute-Vienn 6............80
'Dordogne 405
Corrèze.. . . .. . .1,005"

Lot-Loi... ........... 765
Tah. ............... 2175

a Total .................. 6

8,048

15,98Y

Grand Total. ........... 947,856

Le rendement de la récolte du lin en France est estimé par M. Mareau, dans
son rapport 'au gouvernement français, être, én moyenne, de 500 kilogrammes de
lin teijlé par. hectare,ou un peu plus de 4 quintaux par. acre; ce qui donnerait
pour tout le prodnit près de 50,000 tødneaux. La valeur est donnée comme
é1ant, en moyenne, d'un frane t4 15 ,centimes par kilo., ou d'environ £58 pa
tonneau ; ce qui porte la valetir totale de la récolte à £2,920,000. Ajoutant à cela
la vler a graine quistestimée à 19,451,916 frâncs ou £946,658, le rende-
nent total de la récolte en filaïnents et en graine serait de £3.866,658.

M. Mareau mentioine une*espèce de lin à-fleur blanche qui possède, dit-on,
les avantages suivants:-l Sa consistance, outre qu'il réussit bien dans les terrai
de qualité tellemerit inférieure ue le lin à fleur bleue, ne pourraitpoint y crotte.
2. La quantité de fibres < u'il donne est de 8 p;ur cent plus considérable que pour
la dernière ,espèce mntionnée. S. Il produit deux fois plus de graine que
l'autre ' - .

GRouPE V.

Heraut..* . .... 4
Aude.. . . . aaa'. 0e

Pyrénées-Orientales.t..... ..... ...
Corse .... ..... .. . ....
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La Grande Bretagne et lirlande, par leur position iVstlaire, sont particu-
lièrenient propres à la culture. du lin.. Les statistiques sur la culture <lu lin font
voir» généralêment. 1'exactitude:du principe de l'humidité. .. Commençant par la
partie la plus occidentale du continent, nous trouvons'le Portugal et les prôvinces
de l'Espagne, sur la baie *de Biscaye, qu.i produisent une certaine qûantiié de -lin,
tandis qu'à l'intérieurde la Péninsule, la quanitité' est très peu considérnble.

Nous avons déjà vu quen France .'cette plante ne ciot que sur lesbords de
l'Atlantique.

Entrant en Belgique, nous trouvons que ses provinces mates, à Fest et à
l'ouest de la-Flandre, et.Anvers, sont les principaux endroits où se cultive le lin.
Passant. la frontièr Hollandaise,la Frise et la-Zélande, sula.rner d'Allemagne,
sont les pri'cipaui districis où se cultive le lin.--Quand nous entrons dans la
Baltique, nous trouvons le Hanovre et fa Prusse, et lesproviIces' Russes de Cour-
lande, Riga, PskoS, Revel et Péiersbourg qui fourñissent le lin d'expor-
tation.

La table suivante, compilée par M. MacA dam, secréfaire.de la société royale
ayant pour objet laculture'du lin.en Irlande, fait voir le produit ei moyenne, par
année, des principaux pays où l'on cultive cette plante.

Tonneaux.
Russie.... ..... .. ... ....... .... a . . . . .
Autricie... .. . . . . . . . . . . .. . . . .. ..

Zollverein.. . . . . . : ..... ..

France..... ...

Belgique.. ·. . . . . . . . . . . 2;. . ... ..
H olland........ ....... .. ... ....... .. . . .
Grande.Bretagne 'et Irlande.. . ...............
Seandinavie .'....... ..................... ........
Espagne et Portugal ...... ...... ................ e...
£tafs Italiens.... ...... .... .
T urquie'............. ... . . . . .
Amérique Septentrionale.' ............ .........

Egypte...................................

Total............. .. ...

150,000.
65,000
60,000
55,000
30,000
16,000
40,000
10,000
4,000

12,000
5,000
2,000.
3,000

452,000

Cette quantité occuperait une étendue d'environ 1,800,000 acres,, etý à £60
par tonneau, serait d'une valeur de £27,120,000 à 'l'état de fibres.. On calcule
que la fibre enfre-pour un tiers dans a- valeur du tissu, et, d'après cette estimation,

valeur totale annuelle des tissus de toile, rnanufacturês et consommés',par tout
le monde, serait d'environ £80,000,000 d

Après Je climat,:le errain est d'une grande importance pour la culture du
lin, et; dans ce pays, il:y en a en abondance de propre à cette culture.

En 1847, Sir RoberiKane lut devant une assemblée de la.société royale de
Dublin un journal intitulé " Researches on the composition of certain soils and
taters belonging to the Flax districts of Blgium, and on the chemikal constitution
ofthe ashes of the Fla' plant." .Le principal. objet de' ces recherches était de
consitter, s'il était possible, s'il existait qutelquç différence entre la composition
des cendres du lin ordinaire, en Irlande et celle des cen dres du lin qui croit dans
les localités de la Belgique où la plante est cojnuecomrn produisant une fibre
d'une valeur si considérable pour le commere; de plus, pour constater la com-
position des terrains de ces rnêes districts, afin de les comparer avec ceux des
localités en Irlande où le. lin est ou peut être cultivé' avec succès.' Et comme il
est bien connu que dans la préparatiòn 'de Ja' fibrela chose a plus importante
est le rouissage de la plante, il était du plus grand intérêt de constater si les qua

[) A. 1854.
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ités sipérieures des eaux de certaines rivières ou étangs dans la Belgique
étaient des à quelqne différence dans leur composition. chimique.

Tou.les sols soamis à l'examenavaient cela de particulier qu'ils se compo
saient généralencant d'une te-re noire légère et dans qucliues cas presqu'exln
sivemett de sable; leur texture était excessivement lche, incohérente et permé-
able; cette terre était généralemnxçît riche en matières organiques conenant du
nitrogèné.

Sol d'Escamafles, le meilleur pour la culture du lin dans le district de
Courtraiy

Composition par cent.
Potasse... ........ ....................... 0.123
Sode........ 0.146
Poroxide de f-, ......................... . 1.663
Oxide de Manane. . . . . Une trace
Alumine ...... ..... .. ·...... ... .... .................. 1.383
Calcair... ....................................... 0227
Magonésie ...... ...... .... ...... ... .... ...... .... .... 0.153
Acide sulfuriqn........................... ........... 0.017
'Acide phosphorique......... .......................... 0.152
Chlori e de soudea. ... ..... ....... ... :.. ............
Mauière organique et eau restant à 2120 .................. 2.361

G.r...... .. .. ,.......... .. .. ................. 9.280
Sable .................. 84.065

99.600
Perte................. . ........... .400

l00.000

Sol de Iamne Zo e meileur pour la culiure de in dans le distrie

Composition par cent.
Potasse........ ....... .............................. 0.068
Soude................... ........... .......... ... ;... .1
Peroxide de fe................ 1.202
Oxide de manganèse.............Une trace

boue 125Alumine........................
Calcaire........ ........ .. .......... ........... . 0481
Magnésie ......................... 0.140

Acide sulfurique................................0.013
Acide phophoriqe... 00
Chioriîde de soúde.l.......... .. ........ ;... ...... ........ 0.067

atière organique et eau restant à 212. ....... 4209
Grès ..................... ................. 5,760

.. ble.......................,........ .86.797

99.975.
025

100.000u
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Pour faire v6 ir combien varient es matières principales qui entrent dans la
composition des terrains à lin, on a préparé la table suivanm d'après l'analyse
faite par Kane, ayer et Brazier:

I~ussie. Be J~Algique. Irlande

ar cent de

silice.
Calcaire ..
Alumine..
Fer;...

'r' LHollande.
Lithjua nIIesteert. Du ffel . Co.Derry. Armagh.

75U7285.09 .7.8 9.7t09 64.93 73.72
.8 35 .5 .36 3.04 1.67-

2.24- 2.10 .48 5.62 6.65 8.97
Traces 3.29 1.20 6 4 .60 .31

Livonie.

7934
Traces

1162
Traces ~

D'après ces résultats analytiques, il est plus qu'évident que la fertilité d ces
différents sols de la' Belgique est due à des moyens artificiels. La grandequan-
tié de matière organique azotisée, les quantités èonsidérables, proportionnelle
ment parlant, d'acide phosphorique et de magnésie, et d'alcalis, sont évidnemment
e résultat de l'engrais diSondant, avec des matières animales, auquel est somnis

le soPde la BelgYIjue, ,corgne táts ceux qui connaissent quelque chose de la cul-
ture flarnmande doivent le avoir. La besoge, si irnportante dans la préparation
du 'sol pour la culture-du lin eTameublir antant que'possible; etde le rendre par-
faitemenritfriable et poreux, es fcile pour les sols de. la Belgique composés particu-
lièrement de sable incolérent:bien funmé,. et contenant à peine la.plu'part la quan-
tité de àrès qui entre d'ordinaire dans une terre noire .légère. I1'n'est donc pas
douteux ùüe la terre la plus propre.la culture 'du lin doit 'être légère.et d'une
nature poreuse;, et que dans le choix des districts, dans ce pays, où l'on se pro-
pose de culivercette plante, cette qualité de légèreté et (le perméabilité du sol
eat:de la prerière importance. l est à renarqer que le sol des districts connus
les iieux et depuis le plus long temps ppur la production .du lin n'a qu'une
simple trace de calcaire dans sa constitution.

Il existe encore diffrentes opinions sur'la propriétécqua"le lini d'épuiser Je
Pol. Dans l·analyse du- brin de cette plante qu'a faite Sir R. Kane, la quantité

d'acide phosphorique.trouvèé dans les cendres la, caractériie d'une manière par-
ticulière. -Le tableau qui suit indique la quantité par cent d'acido phosphorique
coritenne dans la cendre provenant des:tiges d'utres. lantes

Tiges et*feuilles du tabac..................... ... 2.73
Brins du blé......................... .... 3.10
Brins;de lavoine..... ............ 0......3.00
Plantes .de trd ; ........ ...... . 6.30

andis que lanalyse des cendres d lin de la Belgigne et e la Hollande fait
voir qu'elles contiennent en moyenne pas moins de.10.77 par cent de:cet acide.

Le professeur lodges est d'avis que ce plan:de'comparerces productions avec
le lin pour connaitre leurs effits.relatis 'quant lépuisemet)t du sol ni'est pas

celui qui peut le mieux instruire le cultivajeur sur cette question. _e n'est que
lorsque P'on considère la quantité de matières organiques du solYque le rendement
órdhiaire des proiductions ordinaires enlève d'un.. acre de' terre que Pon peut
uger de leffet que le rendement doit exèrcer sur la quantité le màtières orga-

»iques contenues dans le sol ; et, conséqueiment, le dégré d'épuisement qu'il
eut.occasioner. Le rendement ordinaire des producions suivantes pour un

acre terre, enlève du sol-
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Total. Phosph. Potassë
Le brin de lin, 2 tonneaux, donned p P

en matière inorganique 224 ]bs. contien. 15t lbs. 14 lb
.Les tiges de 12 ton de pommes.de

tere ..................... 270 20 " 671
Les -iges de 25 ton. de navets...·.. 387 " 36 " 1i

soixante mindts de capsules de liii,
séchées, du poids de 960 lbs. 48-18725

La cendre de la tige....... .... 224 15 14
Douze tonneaux de pommes de

terre, tiges et turbercules. 70 96 409
Vingt-cinq tonneaux, de navets,

feuilles et bulbes...........812 68 289
Il appert. done par le tableau ci-dessus que le rendement ordinaire du lia

enlève, par acre, une quantité moins considérable de matière organique.que clui
du navet ou de la pomme de terre. Sil'on applique au sol l'engrais qui lui con
vieht et qu'on se serve des capsules de lin pour le nourrir, et pour cela qu'on les
mêle au fumier toute la, matière organique que la récolte enlèvera pourra par-
faitement être rendue au sol par ce mnoyen, sans qu'il soit besoin d'avoir recour.
aux méthodes généralerent impraticables que l'on a voulu faire adopter
comme élant absolument nécessaires pour cela.

La qualité de l'eau dans laquelle- lein devrait, s'il était pôssiblé, être roui,
est d'une telle importance que nous donerons les analyses faites par Kane des
eaux a rouissage les plus célèbres :-No. .1. Eau de l'une des-meilleures fosses

rouir.en bleu; près de Hamme Zog, en Bélgique. Ces fosses sont alitùentées
par l'Escaut tous.les ans, avant que commence la saison du rouissage, et les
eaux demeurent dans ces fosses pendant six ou huit semaines. l00,000 grains
ont-laissé après l'évaporation 139.69 graiiis de matière solide, d'une apparence
ochreuse, et. composée par cent de:

Protoxide- de fer... . .. ..... :.. ... .. ,.... 6.668
Calcaire ............. ........ ............ 8.435

.Magnésie... ... ................... .ie............. 1.369

Ptasse... . ...... .......... . ...... 4.181
Acidesuphurique........... ............ ........... 8.435
Acide muriatique.......................8.682
Acide phosphorique ., . .............. ...... ...... Poit de trace.
Acide carbon ique, avec matière organique et perte......... 50.658

100.000
No. 2. Cette eau est de la riyière Lys, si célèbre pour ses qualités rouissantes.
100.000 évaporée ont laissé uI erésidu de 45.11 grains de
matière solide, composée par cent de:

Pkoloxide de fer.. .......... 6.200
Calcaire ....... .................. .......... .... .. . 5.484
Magnésie. .. ... 192
.Sonde.......... .................... .................. 2 0
Potasse.... . ;............. ...... . 5.405
Acide suphurique.......... ........................... 9.so
Acide ria.ique.......................... 7.754
Acide phosphorique....;....... ......... 0.075
Acide carbonique, avec matière organique et perte..........36.288

100.000
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m. Kare' observe que dans ces échantillons, qui sont 'des eax à runir des
plus renaquables t des plus célèbres en elgique, on trouve une grande quan-
tité de fer, tellementqu'on pourrait, jusqu'à un certain point, les appeler eaux
ferrugineses Jusqu'où cela cont ribu-ti-l à leur excellence porr La préparation
du lin, il ne peutle dire, et, en verité, il faudra faire encore beaneoup de re-
cherches avant de trouver la solution dé ce problême.

Quand nous examinons la tige du lin, nous trouvons qu'elle se 6ompose de
trois parties ; la première est une colonne ligneuse, creuse au. eentre, appelée
shove par les anglais, et consiste en un tissu cellulaire ; la seconde est une gairie
tubulaire foimée. dé cellùles longues et: fermes; celle-ci constiie la fibre qui,
qunique nette er apparence, paraît, au moyen d'un, nicroscope, revêtue d'une
natiregomnmense ou résineuse <lui empêche la séparation des filaments; et la

ttoisieîie est une enveloppe délicate de l'épiderme.
La -paration'de celte fibre des parties de nulle valeur aux(qlelles elle

s'allie est la première chose à fairedansia préparation du lin, et pre pie toutes
les méthodes. pour y parvenir exigent le procedé de la fermentation. O.a géné-
ralement recours au rourissage dont Paction -et les résultats sont bien connus.
Cette opération sera plus minutieusement décrite dans une autrepage de ce
document.

Bien q'il nie se' présente aucune difficulté pour la culture di lin dans ce
pays, ou à sa préparation subséquente par le rouissage dansde& étangs' ou des
vaisseaux, on ne doit pas espérerune culture abondante de cette plante en lab-
sence d'une machine à 'teiller. Le teillage à la. main est, une opération en-
nuyeuse, et qui ne sera pas, probablement, introduite dans beaucoup d'ndroits
en cette: province, quoiqu'elle compte. beaucoup d'avocat' dans des pays où il
Y a une population ruile abondante.

La construction de moulins à teiller est à désirer. Dans ces moulins, le
cultivateur pourra faire préparer son lin en peu: de temps et moyennamt un prix
raisouiiable.

existe ie Belgique un système de manufacture de lin qui- exige une divi-
sion de travail, et qui, sans nul doute, contribue puissamment à l'excellcnce du lin
produit dans ce pays Ce système est pratiqué 'par des compagnies a fonds
social ou par des individus q possèdent des capitay;' ils lonent une terre
préparée par l culivateur et prête à être ensemencée, on bien, lorsque la plante
est.encore en fleur, ils achètent la récolte de lin sur pied, et déchargcnt de suité le
cultivateur de oute responsabilité ultérieure, lui donnant sou argent ou des
billet valant de l'argent à. trois mois de date; n'exigeant plis d'utre aide de
lui que les facilités dont ils peuvent avoir besoin..

)'âprès ce système le cultivateur n-a qu'à faire'croître lelin de la me illeure
njanière que la bonnecnltureles particularités de son solla graine et hSaison
peuvent l pernetre L'attention du manufacturier est' alors exelusivenennt
dévouée à sa subséquente administrationi, et les individus' emplyé/p'r lui de-
viennent bientôt experts sous son habile surintendance dans leur brauche parti-'
£lèr('e depuis la. manière convenable d'arracher le' lin jasqu'à sa dcrnière
préparat ion.

Mais la ..príparaticn du lin a dernièrement été réduie à un système qui,
bien g0il ressemble à celui dont nous venons de parler, en difTère par l:espèce
de mécanique employée. Des édifices, coûtant depuis £1000 à £20,000 sont
Méigéý Ces édifices sont connus sous le nom de routoirs, .et cont1iennet des
appauit û sener, à roùir, à sécher et à teiller la matière brute. Le lin est acheté
du cuiten ivùr par ces manufacturiers, ioyennant un certain prix par tonneau,
cou en tiges vertes nmais sèches.
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-Je suis redevable au bureau de recensement en Irlande pour les rapports
des poduits agricoles dans ce pays pour les années 1851 et 1852. L'étendue,
de terrain où e cultivait le lin en Irlande, en 18152, était de 136,844 acres, étant
3,692 acres de ·rnoins que pour l'année 1851 ; ..la 'diminution esr remarquable
dans tous les pays, à l'exception de cinq. L manque de iroliîns à teiller pour
préparer le lin a, nul doute, ralentilambition que Pon avait pour cultiver cette
plante dans bien des districts-

Le produit moyen du lin en 1852 était de 590.8-lbs. par acre, ce qui donne
une augneniation de 50.4 lbs. par acre sur le taux- dà.produit poilr Painnée pré-
éédente; cette amélioration dans la récolte de 1852 a plus. que comipensé la
diminution dans l'étendue du terrain cultivé, faisant que la 'quantité totale du:
produit en 1852 a excédé celle de 1851 de 2,2712 tonneaux.

La Tgrande importance qui se rattache à la culture lu lin a conduit à faire.
des reclurches en 1852 sur le nombre de moulins à 'teiller le résultat fait 'voir
qu'il y a, 966 mouliisde cette espèce en Irlande.

Le tableau qui suit donne, le nombre des moulins à teiller dans chaque pro-
vince, classés d'après le nombre de manivelles dans chaque

NOelBRE De MOULINS.

PROV<t> Es.

C I M, rc

> 5

Lne 19
S 3 b 1 13

Uster........ .4, 596310 6 92
-Con<îaught........... 2,' I1u

En 1852, il fut -passé un bil par le parlement impérial, par Pentremise de
Lord Naas, M. P., alors' premier secrétaire d'irlande, pour autorisér les proprié
taires de-bi's- fonds., à empru'nter de Pargent ,du trésor, en vertu. de l'acte inti-
-tûlé:, Land improuvéent 'Advances'Ac, pourles édifices, cours d'eau etécluses.
de moulins à teiller.

Les instructions suivantes ont été données par l'entremise des lords com-
missaires de la trésorerie de sa majesté, pour la gouverne des cornrissaires des
travaux publics, au sujet des prêts à faiire pour la consti-uction de moulins à
teiller le lin, en Ilande; et il ne peut être prêté adune somrne d'argent qu'en
coiforrn ité d'icelles.. -

1. Tous les édifices devront être construits d'après des plans et devis
approuvés par les commissaires des travaux publies.

2. Les préts seront restrairits à la construction d'édifices ayant ddenursde
pierre ou de brique solide, des toits d,'rdoises, et des portes et fenêtres conve-
nables, et à la fornation des cours d'eau et des écluses nécessaires pour créer
des pouvoirs d'au pour les moulins. Les machines, de toutes sortes -pour l'inié-'
rieur des édifices devront être achetées à même les propres fonds de lemprun-
tour.

3. Aucun prêt ne devra excéder £500 sterling sans l'autorisationpéecialà
des lords commissaires de la' trésorerie de' sa majesté, dans chaque cas.
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Deeriplion de t'ouvrage.

Excavation...
Enleveri la terre, etc.
Maçonnerie sans :inottier

D.> avec Iortier
'Onvrage de nmpnneie, seulemîent

Dw el brique ...

Ouvrage extrai à les arches en brique
Pavage . ...
.Toiture, par carr.
Portails et cmr, pa pied en superfie
Portes et cadres ... .. ......

Ohassis et ex his
* .Plancher et iv es........

Linteaux .
Poitrails
CouvrWen aroise. . .

* (anmnelures..........,.........
aeinturage.

Total... .. ...

Quantité. Prix.

d. d
26 v'ergec . 0 3 0 6 .

10 'verges. . . 'l )
7 ... 50

5j " .. 2 b

76k pds. en sup . 2
65S verges . 2 H .9
9 carrés 5 0 16 6 8

72 pieds, 2 7, '4 0
52 ") .1..2.34
o de . I 6 710 0
4 carrés .. 6 12

35' pis. linêairiesi 0 5 14 7
9' ps. 4 pouceJ 5 9 0 7
8 earrés ... 35 0 14' 4

7ý, 0 1'190
0 -0

£.1.0.£ 81 0 '

Les ingénieurs ont longerhps travaillé pour perfectionner tine machine qui
pût faire abandonner le vieil instrument à teiller.

Dans hes rotoirs, le manufacturier dépendant des ouvriers habiles à teiller
y trouve de grands ivilnvénients; va que ceux-ci s'entendent fréquemment en-
semble pour se faire payer (le plus forts gages.

MacAda,' Frères et Cie., (le - Belàst, ont dernièrement' attiré Patten-
tion sur lne Iuachint qni, jusqI' présent est celle qui Aproebe Je plu de la
perfection. ' Le coûî de cette' machine est de £180 sterling.

Le lin' em ige après le roulage, est étendu ( n couches mint"s eInre denx
côrdes tendi' ' fortement, qui la retiennent solide rntet la portent sur nun jeu de.
teilloirs qui lainetmorent à sa partie. inérier. Le mouvemem continue des
cordes ramètie le liiiÎ une pa-tie de la machine où, par le moyea d'iiiie inv'ention
ngénieuse rnais toute simple, il se trouve dans unejoition comraire. Los extré-

mités non teillées sont alors présentées à un autre jeu de teilloirs qui complète
la préparadton. Dans 'un esai qui a été fait par le sous-coiité de la sociéié du,
lin, 4711>s. de'lin ei tiges roui ont été teillés e' nenf minutes, et ont doné. 9Ibs.
ioz. de fibres. Ce rendenient étaits au taux de 231bs. 6oz. de fibre pot 112lbs.
de tiges, et la somme d'ouvrage équivalait à'6861bs. parjour de 12 heurs de tra-

A. 1854.

" 4. Il ne devra étre fait aucun prét pour des maisons, ou pontr rpaIer et

agrandir dc vieux édifices, ou pour consirire sur de, vieuxîmurs ou de vieilles
fondatioas.

" 5 Les préts, danschaque cas, seront faits eneiiiq verse meils on -plis et au-
Versement après le premier ne sera payé avant qu'il ne soit donné des preuve

satisfaisantes de la due exécution de la partie des travaux dont la dépense
devait être défrayée à nêime le premier versement.

" 6. Il ne sera avancé aucune som-nme d'argent à moi ns qu'il ne soit éviden.t
que les teries hypothéquées sont d'une ample valeur.

ESTIMTrIoi DU COUT DE LA CONATRUCTION D UN MOULIN A TEILLER,

d'aprq.s les plans et devis fournis par le bureau des travaux publics. (Le pr
en sterlin)
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vail Pour la neme quantité, dans les moulins ordinaires à éteiller, il faudrait
huit teilloirs; de sorte que la machine de McBride remllacerait huit teilleurs par
trois hommes sans expérience.

Le tab!eau suivant.fait voir le nombre de fuseaux contenus dans les manu-
factures de lin des pays qui suivent:

Enirlande...................................
Angleterre .....................................

Ecosse......... .......... ........................
France.... ... ............... ....... ........

Belgique............... .................. ,..,
Zollverei ................. .. .... ......... ....... ..
Aut .,c*e ............................................
Russie .. ................... ..... .. ......... .

tUni.... ....................................
Suisse ...... .......... .. .......................
Hollande.......... ...............................
Espagne............. ...... ......... , ..... .... ....

F useaux.
506,000
345,000
303,000
390,000
102,000
80,000
74,000
50,000
-14,000

8,000
6,000
6,000

La première filature, en Angleterre, fut érigée en 1793. La première en Ir.
lande, en 1805. En 1841, il y avait 41 filatures irlandaises, avec 260,000fuseau
En 1853, il y a 90 filatures avec 506,00 fuscaux, représentant un capital de
£2,250,000 dépensé en édifices et en machines.

Voici ce que dit M. Howell, un. des inspecteurs des 1nanufactures, dans ,
Royauie-Uni, dans son rapport au secrétaire d'état ponr l'Angleterre: " Les
afaires prennent tant daccroissement'en fait, de nanufa cturesde lin, que j'ai tout
lieu .de croire que les matériaut que l'on a collectés pour faire connaître la cons
dition actuelle de ces manunfactureb en Irlande sont déji devenus iniîtiles.

Prenant le nombre (e personnes employées dans les manLfactures avde celles
emlloyées au tissage, au blanchissage,, dans les fonderies; dans les boutiques. à
machines, et dans les autres ocenpations qui se rattachent à la manIfacture du
lin, on trouvera qu'il n'y a' probablement pas moins de 200,000 personnes d'em.
ployées actuellernent dans ce commerce.

Il y a actuellement, dans les filatures, environ 7 personnes d'eiployées
pour chaque centaine de fuseaux enopération, et si la manufacture de la toile
augmente dans la même proportion que celledo, fil " faire la toile, cel ajoutera
un quart ou qn cinquième au. rombre déjà employé daris ce commeree

Cette prospérité, ou plutôt l'existence (les manufactures en Irlande est d
a la substitution de miaeinesà la place de la'main-d'oeuvre.dans Piopération du
filage. Nous sommes maintenant (ans des circonstances qui font voir que si
cette prospérité doit durer, l'application des machines doit s'étendre encpre da-
väntage, ët il est évident'que la snbstitution générale d'un moteur à la pIace de
la main-doeuvre ne nepent pas- être bien longtemps difTéré e.

1.a quantité de la maiè,re brute produite dans la Grande Bretagne et en
Irlande n'est pai proportionnée à la demande qui s'en f'ait. On vei ra par les
tableaux du commerce, et de la navigation du Royaume Uni, gne durant les
douze mois expirés le 5 janvier 1853 il y a été iniporlé t,402,6T gx. ou 70,11
tonneaux de lin; ce qui à £60 par tonneau répréseùte une' soimme de £.CI200',780.

Dif rentes méthodes pour préparer le lin.

Systèmec du séchage,

On a lusieurs fois accordé des patentes pour la séparation
lin de la p)artie ligneuse, par des moyens mécaniques.

M Donlan a dernièrement essayé à remettre ce système en
la société royale du lin a donné l'opinion suivante à ce sujet:

deJla fibre du

opération, et

A. 1854..
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Les tenitalives que l'on a f:iies à difléreites raeprii por remett e en
opéaitch n (esy1èm 1 d sCchage, prouvent qu'il n'y a i il de nnf da,tis la pro-
I)osiii< i de. '. Donilan in 181., le burcau dus toiles, en Irlande, adopta
lesysème de eéchae, alois propos par M. Lee, et· les regi tres de ce
bureiui lo>nt ir qute l p incipe de ce .ystèmue était pre.sque le même que.. eelu
du systèn] e daintenant propose par M. Lon.1ln. On en attendait les r:shats les
plus avantageux. Les némes arguineits dont se'sert aujourdhui M. Doulan
en ·faveur de >a pîoposition étaient alois apportés, savoir, que par ce systèine
on obtenait une pis grindequantité le fibres,.que .la inatière colorante dispa-
raissait pir li nioyenis les plus simples, qu'qn obtenait uin fil d'une plus grande
force et qui'il se produisait moinis d.'étoupe. Le résultît ft.i; qu'après avcir dé-
pensé£G,00 pour introduire ce, ystème dans tout le pays, le bureau l'aban-
donnairn con>z 1qu ence de ses défectlositès insurmontables. Votre sous-cotilité
est d'pp; fiion que la ibre dit lin, séparée par Ce proçédé retient toujours la ma-
tière gommiirictie et albuminense~avec, laquelleele est incorporée.'

Le Dr. Hodgcsnous dit que la séparationipartielle d brin, de cette manière,
se ferait plus avantagensemeit, pet.t-êire, si Poâ combinait ce système .de sépar
ration ivee·celui,.au moyen de l'eau chande,.mrnais que' des expériences qui
venaient d'etre faites tendaient' à prouver que la Sléparation partielle le la
première mlanîière au lieu d'opérer le rouissage en moins de temps, avait l'effet
tout contraire.

Lo sstème, cependant,. n'a pas été abondonné,car il-y a à Cork, à
présent, uin établissement où la préparation (le, la fibre's*opère par le séchage.
Les détenus dàii la prison du .comté de Cork sont aussi employés à cette
opérationi, et à imianufacttirer avec la fibre des articles grossiers.pour leur propre
usage.

' est l'opinion exprimée. généritlemnent, que quoique l'on sauve beaucoup
de trouble·et de dépense par le séchage, et que la tige du lin d'une qualité
inférieuire soit mieux traitec de cette manière que par 1e rouissage, cependant il
serait bien désavantageux de préparer ,de cette inanière:les bonnes qualités de
lin, surtout si- la fibre sèche ne: se, vend que £30 le tonneau, lorsque la fibre
rouie, de -I mteilleure qualité, se vend de £80 à £110.'

L'emploi <le la fibre ýainsi. prjPparée a été, avec raison, restraint à des
articles dans lesquels entre le-bitord sec, et dont 'le tissu n'est. pas blanchi, et
qui, dans' bien des cas, sont protégés contre des agents destructeurs, au moyen
d'une dclh d'huile de goudron ou de peinture, comme dans, le cas des
toiles goudronnées, etc.

Cuituie du luien Belgique, et méthodes employées pour le rouissage.

L'étendue de terre employée à la culture du lin, 'en· elgiqtie, était pîn 1840,
selon M. Mareau.; de 41,000 hectarés (ou. 99,00 acres), -1 hectare équivalant à 2
acres, 1 rood,' 35 perches. Depuis cette époque, la récolte a angrenté dans
les districts qul1i produisent-les meilleures qiualités-, mais a diminué dans le.payé
desWallùs et-autres qui produisent du lin de qualités inférieures:; et cela est
dû à la concurrence avec le lin'russe, .qui éiait inconnu au. commerce de la Bel-
gique en, 154 Linais'qui, en 1846, s'importait jusqu'au miontant'de 2,000,000 de
kilogrammes (2,00d tonneaux.) Néanuioins, la valeur-du lin actuelleinent cul-
tivé est lilus grande qu'à aucune.époque précédente, attendu qu'il est presque
tout dle prenière qualité.

Lc gouvernement Belge, en 1841, adopta des ·ni6yens ponr protéger les pro-
ducteurs de liri contre la fraude, dans le cas où les barils de Riga seraient em-
ployés pour y mettre du lin vieux ou de qualité inférieure, en obligeant à sceller
les barrils pleins, lo-sýu'il était importé, de manière à ce-qu'ils ne pussent être
ouverts sauts détruire les sceaux ; et ceux-ci étaient faits de manière à'indiquer
l'année de l'importation.
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Le. lin, en Belgique, est préparé pour le fileur en quantités de 10 kilo
gramnies, ou 2271 lbs. 'On le met d'abord ei bottes qui diffèrent eIn pesanteur
dan's les ditffrents districts. Le -kilogramme équivaut à 2. 20486lbs. avoir-du-
poid S.

Le sol de la Belgique est de lifférentes sortes. Vu la -nature particulière
du sol, l'agriculteuin aà lutter contre beaucoup de dillicultés, et conùéquement
à recourir f plusietrs _ mthodes qui ne sont pas en usagedags d'autres pays.
Certaines terres de la Belgique se coinposent d'un sable mélé de grès biii filnet
de ma ttière organique, formant une terre légère et rche. I)auirea sont, à rétat
de natuire, une espèce de friche sablotneux, qu'il serait dillicile de con;eriir en.
un sol productif On y sème d'abord du genêt;. ensuite du 'sariasin et des
pommes (le terre. Le.succès dans la cultuie d'une telle ti-re d'pend entière-
muent de son engrais fréquent avec dlu fmier .1l'étaf solide muais paiieulièrenent
a l'éiat liquide, qu'on recueille avec grand soin. Le mode de cuiltiue ressenible
en quelque sorte à celuiemiployé'pour un jardin, le sol étant boché. adroitement
sans ctre foulé.

Le. terrain destinéà la cultire du lin est retourrié avec la ci-arrue ôu la
beche, dans le mois d'octobre oU (e novernbre. Le meilieurïst une terre légère
profonde avec un sons-sol de grès. Le fumier y est appliqué à l'état liquide,
enviion: trois semaines avànt l'ënseimencement, et ensuite hersé. il consiste
généralement en une- composition de bôtise de vache, de terre légère et de
navettes, letout mêlé avec de l'urine *et de l'eau. La terre n'es quelquefois
labourée q l'une fois le priîemps. Le sillon est geéralementde 3 poaces de
profoiideur, e i de 8 à 10 de largeur. Des herses-légères avec des dents de bois
qui s'avancent sous- un angle de 60 O sont enployées- .après avoir semé le

.lin. La terre est alors foulée par des hommes ou des femmes portant des
sabots.

En Belgique, il y i deux systèmes potir préparer le lin, savoir, le bleuet le
blanc. Le bleu re'semble à ce qu'on appelle, eii Irlande, le ronissage vert, le lin
étant trermpé dans l'eau tout vert, et.apporté au marché la inme anpýe qu'il a
été arraché; ce 'systèurie reçoit son nom de lacouleurbleue qui est doêné à la
fibre par le roaissage à eau stagnante. Le système blanc est celuitle urtray
en usage dans la Flandre Occidentale et Française, où l'eau courante al)onde.

Valetr d un acre e lin, dans les districtsoù le système bleu est en usage, et où
le cultivateur vend le lin im tige au manufacturier.

L s. d.
Un acre, en courant .. .. ..... 14 12 O
G ai ne ............................ 2 8 8

17 0 8
Frais -.

Laboureretsemer.........1 4 4
Graine ......... ....... 1 10 5
Engrais...... . ..... .. ,1 16 6

oSarclage . .....- 0 12 %
Loyer et taes. .. ,... 2 2 7

- 7 6 O

Profit dr cultivateur.£9 14 8

Valeur;lorsqu'il est teilé.
£ d. s.. d

7 qx. de lin, £4 17s. 4d. par qtl......34 I 4
2 qx. d'étoupe à 12s.,2d. d......... 1 4 4
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Coût de la préparation.

Colit d'un acre. .... ............... 14 12 0
Arrachage..... .... 0 17 ...

ranage. .......................... O 18 3
Rouissage et charriage ............... . 019 5
Etendage ............. 0 18 .3
Retournage........... ............... 0 6 i
Teillage 7 qx., à 14s 7d........ .... 5 2 2

23 13 4

Profit du manufacturier........ £11 12 4

Les instructions données par la société royale irlandaise, pour le traitement
de la r:-coJte de lin dans tous ses étages, se trouvent dans une autre page; ces
instructions-comprennent touies les informations qu'il conviendrait de donner ici
relativenrt à la préparation de cette plante dans le pays. de Wacs.

Les fosses à roissage sont en grand nombre dans cet endroit. Si elles ne
sont point alimentées par les fosses creusées par la nature, elles peuvent l'être
par les eaux de l'Escaut. Des .hommes qini se tiennent dansl'eau placent les
bottes delin dais. le fond de la fosse, quelque. peu. inclinées, les têtes d'une
rang:-e de bot.tes touchant les liens des bottes de l'autre rangée', et'les:ecouvrent
à mesnre avec de la, terire qul'ils prennent da fond de la !osse.

Les assolenents suivants sopt en usage dans les districts de lokeren et
de Courtray:-Première asnnée, pommes de terre, avec engrais,; seconde année,
blé, sans engrais; troisième année, lin.

Première année, blé.; seconde année, navettes; troisième année, pommes
de terre; qtinatriènie année, seigle- einquième année, trèfle el mil; sixième
année, avoine; septième amiée, in.

Valeur d'un acre de lin, dans les districts où le système blanc est en usage.

£ s. d.. d.

Un acre, de la mnilleurequalité ... 24 6 8
Graine........................................... 2 2 7

269 3
Frais.

Labourer et herser... 1.16 6
Engrtis..............................2 8 8 -
Graine. ............................ 2 2 7
Sarcler.............................. O 18 3
Loyer.et taxes........... ............ 2 2 7

9 8 7

Profit du cultivateur.........;.....£17 0. 8

Valeur lorsqu'il est teillé.

7 (lx. de lin, à £9 14s.. 8d. par qtl ...... 68 2 8
2 gx. d'étoupe, à £1 Os. Od. par qtl....... 2 8 8

- 70 11 4
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Coût de la préparatiôn.
Coûtd' unacre.........:...............24 6 8 *

rracher ............... ..... O 18
Mette.ents..... . ......... 0 6 1

er et mettre en tas .. ................ O 18 3
emer. ............................ 0 9 8

I )uir et mettre en tas......... ..... i 16. 6
Retourner ..... 061
Lier et 'mettre en tas.................. 0 18 3
Rouir ......... ..................... 1 16 6
Retourner,.... ......... . 6 1
Ier et arrier ........... 16 6

Teiller 7 qx., à £1.4s 4d. 8 10 4
42 9 2

Profit du cultivateur............... . £28 2 2

Lc systèree de rouir le lin à l'eau'courante. est particulier au district de
Courtray' Le mode de le sauver-_ d'après. ce système, se trouve dans les as-
tiuct ions ci-a près (omi'ées.

Le. rouiNge ne 4e 1it pas généralement dans l'année qu'on arécolté le lin.
Après qu'on en a été la graine, on le prépare pour le rouissage en mettant deux
boues enune, tête-bêche, et les liant avec trois liens de paille. Ces bottes sont
placées daisdes paniers'faits pour cet objet,'d'environ 12'pieds de long, 8 Pieds
de large, et 3 pieds de haut; lorsqu'ils sont. remplis- on les plonge dans la
rivière et on les couvre de planches sur lesquelles on place des pierres d'une
pesanteur suffisante pour énfoncer le tout à trois ou quatre pouces so'us la surface
de' l'eau.

Ainsi enft'ncées, la fermentation a bientôt lieu. Qutand'.le'lin est suflisam-
rent roui on le retire. de l'eaù, chaque botte diviséeceudeux et mise- sur pied
poLIr sécher. Lorsque le lin est parfaitement.sec on le lie et on le rnet'en tas. Le
lin de 'meilleure qualité est .généralement tenu-en tas pendantdeux on tiis ans,
et roui eux.fois,:ee qui en améliore la qualité considérablement.. Pendant .que
'nous en S011m1'mies sur le sujet de la culture du lin 'n Belgique, il ne *era peut-
être pas hors'.de propos de faire niention d'un plan, d'après lCg1uel cet ilril)Otant
article de comneice acquiert'une grande valeur. Le lin rainé est traité. de la
manière suivante.:.

Cinq minots paracre de la meilleure graine de Riga sont semés dans une
terrequi a été sôigneusement cultivéeet engraissée pendant plusieurs années.
Le lin »est alors ramé comme suit

ùes fourches sont plantées dans la terre en forme de carrés, des perches sont

plae es sur ces fourches à une'hauteur'de huit pouces de -la 'tefrre; on -emploie
aus.i des reis placés de la méme nanière. Le lin, qui .pousse des tiges lon-
gues et déliées, est supporté de cette rmanière lorsqu'il atteint sa maturité. 'Au-
'sitôt que la graine commence à,se former, il et arraché. disposé en cercles sur
pied et séché sans. être trop exposé.. On prend beaucoup de pre'aution pour le
rouir 'et le teiller Le ain traitéde cette manière vant 'depis £60 ,i70 l'acre

ilt dé,tfiesvertest lorsqu i est teille il vaut 300 à £350 par, onneau.,
Sa Valeur- s'acc'oit 'considérablement' lorsqu'on en fait de la belle dentelle de
B-u xel les.

Culture du lin en Irlande.

Il ya deux iüéthodes' en irliande pour disposer du lin. On peut le vendre
ax rotoirs en iges, ou roui sur, t'herbe par le fermier. [.a plus grande quan-
tité esi préparée' de ceite dernièrè manière. Les 'profits par acre petvent être
donués comme suit, en courant
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Elat nl qunt >les dépenses d faire pour cultiver et préparer un acre d- lin' mesure
irlandaise.

£-s. d.
Dépenses, y comnpeJs le loyer,. la3graine, la

ain-d'oeuvre et les taxes ...... 7 6 0
Filage de hO dlones à I. ................ 3 0
Suî lance............. ........................ 0 2 5
Chr'ri1W a1 iouli.................... O 6 1
Clarri.ageu: marché......... ... . 4 4

60 stone,' à 12d... . ....... 36 1-0 0

Profit.:.. .*e. ........ 23 18

eLes 1ats qui ivent indiquent le profit que fait le:producteur avec un acre
e in rn e irlauidaise et de .Cunningham,' lorsqu»il est vendu en tiges. Ces
calcul-t svnt les iuiats de l'expérience des cultivateurs dans les localités où les

diiféréntes mesures ont été communément employées.

oût de la culture d'un acrè de lin,-mesure irlandaise.

Un labour du 0tomne................. 0i 2
Un labouir de printemps et sarclage... ................. 0 9 0
Roulage et liers'age une fois...... .......... ......... 0 9 O
En menc ent...... ............ . 4

Jersage et roulage 0..................... . . . 3 0
Sarclag.. O 1
Arrachage ... 0 12 2
Mettre-n s.........0 3 7
Am euloniier......... . ... ..... ...................... 0 3 0
Charriaîge à i Ja matifacture........ ................... . 9 8
Loyer et txes..... ..................................... . 2 8 8
Graie.,. ... ........................ .. ............. 2 8 8

8 5 4
3 tonneaux de lin, avec la graine, à £4 5s. 2d. par tonneau. 14 18. i

Profit ................. 612 9

Un assolement dC 6 ou 7 ans est considéré comme étant préférable à un
plus court; il se fait comme suii: première année,:prairie ;. seconde et troisième
paturage; ainatÙrme, grain; cinquième, légumes, avec engrais ; sixièmu,.grain
septième, lini., 'Cest* au choix du cultivateui de semér le lin à la quatrième ou
à la septième année.,

L'ssolerent de cinq ans se fait comme, suit première anîiée, avoine et
patutage seconde, navets, pommes de terre, fèves ou lin; troisième, blé, orge
ou avoine avec trèfle et iil; quatrième, trèfle et inil; cinquièmej paturage.

Coït de la.culture d'un acre de lin, mesre légale, dans de là terre forte.
£ s.

Un labour d'automne... ....................... O 8
Double lrsagé auprintemps.............. ... O 1
Uersage Én différents sen.. 0. .'.i.... ............. 0 1

d.
6
2
0.
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Double hersage,............. .... .... 0 1 2
Semail le. .0 12
Double herisage.O I 2
Sarclage... ...... .: ....... . . C 14 7

.'rraher etlier le lin.. . .. a ... ... .. .... . 0 12 10
Mise en tas O 2
Chariage à la manfacture.. 012 2
Grainîe....... .............. ........... i . 5 6
Loyer et taxes.·.-...2 12 

6 12
leur du lin en tiges avec la graine... il 11 2

Profit. . .. £4 18 7

On poLrrait probablëment semer le lin dans du chaume de blé, qui donnera-i
au eultivateur un profit en moiis de £2 par acre, si on le mêlait avec des fève.
on des pois. Mais en revanche, ces fèves et pois pourraient. èitre suivis d'ie
semaille (l'orge qui donnerait neuf minots de plus par acre que s'il était semé
après le lin.

Coât de la culture d'un. acre de lin, mesure de Citnninglam.
d.

LJn labour.................. ................ ...... 12
Trois liersages. 03 .7
Un roulage.. . ................ ... ,.. ... ... 0.1 2
Graine ..................................... ...... . 9 2
Semaille... ...... ................ 0 3.
Un hersage.... 0 12
Un roulage.. . . 0 1 2
Sarclage ..... ... 0 7
Arracher, lier et mettre en tas. . .. 0 18 ,
Charriage. ... 6
Loyer et taxes... .... . . . . .. . .. .. 2 3-9

6 4 0
Valeurdelarécolte............... .. . ............. . 13 19 10

Profit........ ...... .......... £7 15 10

Les fosses à rouir sont généralement de quatre pieds de profondeur, large
de douze, et de la longueur que 'on veut. L'eau est stagnante et introduite
quatre ou cinq semaines:avant qu'on. en ait besoin.-

Le lin, après le serançage, est apporté à la fosse, dans laquelle on le dispose
en rangs d'une botte de profondeur, sous un angle de 45 0, les 'liens de chaque
botte dé l'espace. qui se trouve 'entre la racine et le lien de
Pautre. Ensuite,.on étend de la paille 'surle lin et on 'pose des pierres par-dessus
pour enfoncer le tout sous la s'rface del'eau. On ajoute d'autres pierres lorsqu
lafermentation, commence, et on: les ôte lorsqu'èlle a cessé. Lorsque le lin est
suffisamment'rodi, on le transporte sur l'herbe ýet on l'étend en rangs égaux et
.rinces. Ceci s'appellerorage; le lin reste ainsi étendu six' à dix jours

On compte qu'au roins 1,000, acres de lin'se rouissent en Irlande sans en
àter la graie, et que cetie graine au prix qu'elle se vend aux fabriquante d'huile
vaudrait.£365,000

Ce qu'on vient de dire a:trait au rouissage du lin entiges vertes.
Lorsque le lin est séché, et qu'il a conservé sa graine, on peut h obtenir ume

c

A. 1854.1*8.-VI*,ct0ýrikéý- -
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fibre d'une auisi bonne qualité quç lorsque la pl'ute a ,su lu rouissage en tiges
vertes.

L'atl1yse faite de cette plante 'par SiiR Kane et le pressetirIIodges fa
voir qud les, capu.Uls contiennent une quaantité de m1atière nutritive considrable,
et propre à norrir les animau.x.

Les rsulhais de laiialyse de Nane sont comme surt

Substances nalysees.

Capsules .... ;..... ........
Balle ..............
Graine. ... ......

Pain dle i......

Alcalis,
par cent.

6.54
5.18<
8.67

c ide phosporique,
par cent.

0:39
0.38.
0.47
0.81.

par cent.

1.50

1.81
2.25

" Pour établir une comparaison des valurs nutritiveý de ces substances, il
-est 'à pi-opos de remar'quer d'abord <que, d'apr s Panaldyse de. Bourssingait. .dont
T'exactitudeest dignc de la plus grandc coniance le iiitrogène et Pacide phos-
phoriqno du 'blé et de l'avoine que nous prenons pou: base sont.dans les propor-
tions &1ui suivent:

Le blé contient 2.3 par1ic de nitrogène et 1.13 d'acide phosplorique, par
ôent; .L'avoin 2.2 dc nitrogène' et 0.U0 d'acide phosV>origne, par cent.

:Maintenant, admettqnt que les ver us intritivesde ces ditfrchtes substanács
so)nt le résulta't dui iitrogène. et de P'acide phosphoriquie comlbne-, et représentant
la vertunutritive du blé par 100, nous rouvons les propiortos sIvantCs

Vertus mitritiv du Blé............................ 100

.Balle. ......................Capsules de lin et gr.ane ........... 7

Graine de lin........................
Pain de 1in.....h... .......... ,... '70

Foin de trè-esc... · ... ... ça

Pn voit par là la Valeur nutri4ive des diffTrentes subsances provenant de la
p tllie d lin et il' delt éiident que les capsules ou 's envelopipes del graine

êtedû eràn(l'1vn.I
pu t é avantage your la nYurriture dos.aniiaux.

La gri n y vnt, faire d hle 4s 2d. 6 parmin
La qlutité de. grainefntte provenant d'un acre:est en moyeneic de douze à qua-
torze no.s 4 etan prix, eln moyenne, (le 5s;, doiierait £3'à £3 10s. par acre.

L pain 'de lin est un a'rtice impoftant pour yngraisser les animaux, et se'
vend £9 à £12 par tonneau. Un minot de bonne graîqe de lin pèsê 54 Ibs. et
dome 12 lbs. d1liuile, pesant, par gallon lbs. 2 oz. non bouillie, et vaut £1 16s.
par. quntal. Un monlin faire de l'huile' écrasera 100 minots de graine par jour.

DIREC'TIONS POUR LE TRAITEMENT DE ¯LA·RECOLTE DE LiN.

€ompitées par le comité de la Société royale pour l'encouragement et l'amélioration
de la culture du lin 'en Irlande.

Sol et rotation.

Avec de P'atteirtion et une culture soignée on peut faire du bon li dans
différentes' espèces de sol; mais certaines terres sont meilleures que d'aùtres.
Le meilleur sol út une terre légère, saine et sèche, avec un sous-sol de grès. I
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erst à désireque la' terre s6it convenablement égouttée atrement on le doit pas
sattendre t récoller dubon lin.

sans méthode :.on:nîîe peut réussir; di-fférents sols exigent un assolemnt
diféIrent. Dans les meilleures terres de la Flandre, le lin se récolte à la troisième

nluée dPun assolernent de-sept ans, ou la cinquième amiée d'an assolemeînt de
dix ans.

Généralemeiit, il ne éonvient de semer du lin dans la même terre gue tous
les d\ ans, ;. on parce qu'il luise plLs, que d'aù(res grains, mais parce que le'

bon lin n peut s'obtenir à;de courts int'rvàlles dans le mêmei sol.
En Belgique, on le sème généralement a la suite du bIé ou de c'voine ; et

dans ce pays, oi l"voine est si commune le mîine. système pourrait être adopté
avantaeu ement, mais on ne devrait.semerle lin qu'apFès que avoie aurait té
prtedé d'une recolte de lég'urnes, ou d'une vieille, prai ric, et non à la suite de
deux ou trois récoltes.d'avoine C'est une érreur bien comr une hch les:cultiva
teurs de considérercommie néess aire qu une réolte.de pommes de terre piécède
la réoltc de ui. ExcepWt dans des terres bien pauvres, on -aura une meilleuré
iecolte de lin après une récolte de grain et on ,sassurera ainsi un. doIble profit
en-grain ei.en lin Si on laboure,une vieille pairie tque l'on'sèrme des poimes
de ter-re ,:et ensuite da- grain, on pourra obtenir l'année, uivarite ne bien bonne
récolte de lin.

Préparation' du sol.

Un des points les plus Importants dans la culture du lin, est de mettre le -,ol
aussi meubles aussi beau et aussi not que possible en le. abourant piofonde
ment, et Vii ' nettoyant awC Soin et à plusieurs.reprise. De cette rtnuière les
racincs -peu vent pénétrer:au loin dans le sol, ce qu'elles feront souvent jusqu à
une profondeur égale à la moitié de 1 laongueur de la tigýe -xtérie lire.-

Apres un récte de blé, un seul labonir peut être suffisant sur une terre
grasse, légère et friable mai densmt mrt leurs ; et sur des terres dure ilest
bon d'en fatire trois. Ieaucoup dcpenîdrai, (omne de raison de la nature du sol
et.de la connaissance et de l'expérience du cultivateur.

Ezsceenent..,.

La graine la mieux adaptée à' lag néralité des so est cele dc Riga En
aecetant la graine, ayez soin de la eloisir grosse, brillanté et liesant, et de- la
meilleure:qualité, che zuniuiarchand respectable. Epurezla de toutes lesgraines
de.mauvaises bérbes, ce qui vous épargnera beaucoup de trouble quand le linî
sera ei croissance. L' þroportion de la graine de smence peut êtrefixée à
boisseaux impériaux par acre irlandais,' même proportion pour l'acre anglais ou
acre légal. Il est mieux d'en semer plus que moins parce que si le lin croît dru,
la tige sera longue et droite, avec seulemerèit' une ou deux capsules de graine,
au sommet ; et- la fibre sera de beaucoup supérietire en longueur et ,en finesse,.à
celle du lin lair, qui croit:gros, dur, qui ramnifie, et donne beauconp 'de graine,
mais dont les filaments sont dne qualité fort médiocre. Il n'est pas bon, lors
qu'on peut l'éviter, de seiner de la raine de' trèfle ou de mil avec le' lin, parce
que ces plantes nuisent toujours à la acne du lin. Mais'lorsque e sol le per-
rmet,. on peut semer des carottes dans des semià, 'de manière que la per-
sonne qui arrachera le lin puisse enjambeïrles rangs de caioltes qui serontensuite
enchaussés et sarclés,' et il serait bon de répandre sur le terrain quelque engrais
liquide. Il est bon aussi, après l'ensemencement, de passer le rouleau sur le
sol, en ayant soin de ne pas le passer lorsque la terre est humide parce qu'alors
te sol adhèrera au rouleau.
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-Engrais pour le- lin.

Dlesrechercles chimiques faites 'reemment ont montré que la fibre du lin
attire do sol certaines matières, quoiqu'en proporlion moins considérable que di-

verses 'antres pintés de' culture communrte. Pour fournir au sol'toies les ma-
Sières qu'exige la plante, de .manièreà laisser la terre dans lenême. tat de fer-
tilité g'auparavant, le professeur- -odges a.proposé comme engrais compost
suivant qui peut etre jeté à la yolce sur la terre avant le dernier hersage qui pré-
cède la semaille du u '

Pour un acre légal de terre.

muriria e de potasse 30 livres 37
Cidoride de soud (sel commun) 28 livres .- 4
Plâïtre brûlé, en poudre, 34 livres 0 7)
P -dre d'or 54 livres 4 0
Sulphate de magneéle (sel dipsom) 56 livres 4 0

-Le coût étant de...... £13 4

gi on a pris (ui soin ponr nettoyer le sol, il croîtra bien peu de mauvaises
herbes; éiais il y e a, il faut lês arraclher saIs délai. En Belgique, ce ' travail
est dé volu aux' fmuneset aux enfant qui se traînent g uaire pa:tes dani les champs
de lin avec des gr>s tali ers-qiui lei dIescendent jusqu'au bas'des genioux. Il faut
aussi qu'ils trávaillent en faisant face au, vent afin·que ]e- plantes qui oni pu être
couchées par la presson, se relèvent et reprennent leur preuière. position.

A k.

Le temps oùt lin doit: être. arraché est assez diIeile à déterminer. La
fibre est meilleure" lorsue la graine n'est p tout à-fail mure. · "Si on l'arrache
trop tôt, la fibre, bien qüe fine, perd beaucoup 'par le teillage et le péigîage;
-i si on'Iarrau e top tard, la pesantteur additionnelle n'est pas une- compnsation
suflisante pour la gfossièreté de la. fibre. On ponrrait dire que le meilleur temps
pour l'arracher et l'époqie où la graine commence à prendre. une couleur- brune
pàle, et la tige à jaunir, à tuviron lés deux tiers -de sa hauteur du 'sol. Quand
e lin est:cormiJée ou qu'il soutire de Ilumidit,' il' faut l'arracher aussitôt que

possible, et le rhettre à part. Chaqu' fois qtel-esôl ne sera pas égoutté, ou

q'il sera iiuparfaiterient nivelé avant la semaille, 'le lin sera (e di%renes on-
gueurs. Dans -ces ca, il faut arracher chaque sorte sé,parément, et les faire
rouir dans (les routoirs séparés, outsi toutes les sortes sont (lns le métme, routoir
les séparer'l'une de 'autre. Lorsqi'il y'a beaucoup de tiges de seconde venue, '
l'arracheur doit pi-endre le lIn jnste au-desso9u des capsules afin de ne pas nuire
aux brins-courts..' S'il n'y-eri a.que très peu:il vaut-mieux-ne pas s'en occuper
du tout Si le te'rrain a êté égoutté et rendu égal partout,' I lin seraartout de
la inme.longueur.; Il est2très essentiel de prendre le temps. 'et le soin néces-
saires poúr tnlir le lin ga> domme un. brosse, aux extrérités de la racine.
.Cela est'd'une grnde:valeur pour le fileur, et par une' suite naturelle; pour le-
producteur qui, sera anplement-réco'npensé de son trouble par le 'prix additionnel
qu'il recevra pour son lin. Que le poignées de lin soient mises de tavers l'une
sur l'autre diagonalernent, pour qu'elles soient prêtes pour le

Nettogage ou Peignage -

QuNievàit être exécuté dans le mnme temps et, .u le même champ que,
Irrachagei Quapd même le peignage r'aurait pas d'autreavantage que la fa-

A. 1851.
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cilté avec laiquelle le lin peigné peut être rfarié, la pratique n'en devrait pas êtré
abandonn.6 ; iais, oftre cela, la graine est une partie très précieuse de la ré.
colle puisqu'elle raliporte, si.oti la. vel.pour les blileries, £3 par acre, .et

on l'eïnploie- à -a nourriture des bestiaux de toutes sortes, au moins £4 par
acre. Le peigne consiste en une, rangée -de dents de. -fer viscées dans un
morceau. de bois. Les meilleures -sünt faites de chevilles de fer 'd'un de-
rni. pouce cr, ·paees avec les angles de-fer des peigneurs, éloignées au 'bas
de 3-6e de pouce et d'un demi-pouce au haut, .et de 18 pouces de long, pour
laisser assez d .ressoi et, empêcher le--in de se briser. Les pointes doirent
commencer â diminuer à trois pouces du haut. Il faut 'emnporter dans le champ
où le lin .'arrache, et le viscerâa centre d'un madrier- de neuf pouces, appuyé
aux deux bouts. Les peigneurs peuvent-se tenir debout ou s'assQoir à califour-
chon aux extrnités opp)ocsées. On doit mettre au-dessous un linge.à van pour
recevoir les capsul's à mesnre que le;peignîage s'exécute. Lë lin peut être pei-
gné sanls qu'il soit nécesaire de le passer plus d'une fois à traer le peigne.
Le peign'ür ·po-e le, spoignées à sa gauche, en croix, après quoi-les paquets
doivent étre attachs et enlevés. Si lu temps est sec les:capsules qui con -

-iennent la gmr'uine doivért être tenues dans le champ, éieidies sur· des nappes
.U de quelque nutre nianlère pour qi elles puident sécher, et si on les
,retourn( de fenups à aulré, elles s'égraineront d'ellenimes. Si -le temps
est huide, etfut les . 'nr à Pabri, les étendrit münces sur une baterie dans
une girag, [" sant les portes et tes fenêtres ouvertes etles retournanît deux -
fois par j<r.i L<nrsgn'elles sont presque sècles, on.peut: les metire dans un 'four

blé .d'ide (en ayanut.-soin.de ne pas le chauffer plus qu'à a température d'été)
et.les retouirnr avec soin jusqu 'à ce-que lai moitetir disparaisse. Oui doit préndre
pour ,emer ou poti' aire de P'uile, la graine la plus pesante et la plus grasse,
et-la graiii lUère avec la paille forment une nouiture excellente et- très saine
pour les aniuu. On ne devrait pas il est possible, laisser le lin sur le
champ, mom lé second jour, on devrait le peigner du moment qu'il est arraché
et le polrt t 'eau aussi.vite que .possible pour e durcisse pas. Ce cha-
pitre sur le peiagern'a rapport qu'au rouissage vert.

R1ouis age.-- -

e prn dem indu la plus grande attention. L'eau de rivière est la mei-l
leure si on f it uaoe d'eau de source, il faut qùe l'étang soitrempli des semaines
Ou desl nwi d'avance pour que l'air. et le soleil,, rendent l'eau moins dure. On
ne doit jaîukis. se servir d'eau qui éontient du fèr on d'autres substances·miné-
rales: Tai déjà parlé dans une pagé .préc0derse.des dimensions que d-ivènt
avoir les routoirs, et de la' manière de lès rempl'r. On a trouvé qu'on peut amé
liorer la eo'ctiur dui lin en laissant traverser le rôutoir par un petit courant d'eau."
Dans ce cas si le routoirs sont sur une mên ligne, le courant devrait être con-
duit le long d'uii côté et pasr dans cliaqu routoir séparément, et leau de
chaque ïoutoir ïlexr it terser de la mê^rn anière le côtù opposé. Le temps
nécessair pour le ronissage est -de huit à quatorze jours suivant l'élévation de la
température et la nature de l'eau. La nieillemre règle pour s'assurer de cela est
la suivan te Prenez des brus d'épaisseur ordinaire; brisez l'écorce ou la partie
ligneuse à deux paces, -à six ou huit pouces de distance, en comptant depnis le
milieu du brin, prenez ensuite l'écorce, et si elle à'atrachefacilememt, en descen-
dant, sur foute cette Ion;gueur, sans briser où déchirer la fbre, et sas qu!a-uèune
partie de /a/fibre n'y adhèiere, alors il est temps de' retirer le lin du routoir. Faites
cette épreuve toutes les six heures, lorsue la fermentation -a comniencé à di-

minercarle chgen t est quelquefoi's -très; rapide.. letbnd ase
égoutter le lin de douze à vingt-quùatr heures, aprèglu'il a été retiré du routoir, -

en meli ttpt les petites bottes. deboutî ur l'extrérité des rácines

A. 1854.
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Choisissez, s'ilest possible, pour cette opération, un champ dont lhebe so
nette,·courte et paie, ou une piairie nouvellement fauchée-; éteidez le lin sur
e gazou, par couches minces et égaes. Si on a observé les règles enjointes à
larticle du peignage, les poignées se s6pareront facilement sans se mêler.

Il doiï sullire de laisser le lia étendu sur ltherbe, de six. à huit jours, si le temps
est pluvieuxi ou dé dix à-douze si le tmps est sec. Une bonne règle.pour connaître-
si on peut l'erilever est d'en f&c'tiolner quelqùes brins depuis', le lant jtsqu'au-
bas; et si Pécore se brise facilement, et se sépare de la fibre, cai la laissani.in-
tacte, alors le lin a étié assez longtemps sur le·gaz n; a même chose, si on re-
marque qu une grande partie des brins tendent à 8icliner ct à se raidr paret que
e est mi signe que la lbre se cotracte et se sépare de Pécorce. Maile pha sûr
est -d'i -broyer uL pe avec la. braidou dans une lilature de lin. On peut I mé
liorer beaucoup en le mettant, par petits tas, déliés, surdes. pièee de buis,
de manière à laisser l'air circuler librement 'li

Le s!µtène Coucrtra.
C'est la manière de préparer le lin pour le, £ldre rouir d'après les sysèmes bre

vetés de Schenik ou de Watt. Le liii doit êt-r rmis p d'environ
deux fois la grosseurqu'un.homme peut saisir d'une main, et doit êe étendu unÂ

'eu, et mis en rau-rng sur la terre à la suite de chaque arrachenrles p disposé-
'de nanière à ce que la têtèile Pun des paquets avoisi-ne les piedy de Pautre alter
nativeieit. in mêmé temps qu'on arrache le lin, on dresse les poignées les1unes
.contrc les autres potwr les fidres sécher,- en nyant soin d'étendre les racines (ei de

oinde ls têeå oime.das l agre A. :..Les tas sorfisde huait il dix-'.pieds, de,
long, attachés fermement aux deux bouts. 'Au ut de six on hit jours, le lin
doit être prêt a mettre en gerbe de la dimension des gerbes d blé. Il est
ensuite mis en mele et on le laisse dans le champ.jnsqu'à ce que lai graine soit
assez sèche. iPor constru ire la meule, mettez deux perchés paralles sur le scl, à
erCivhum unt plied de distance, avee il >deiquei(lt planté à chrapji bout. On~ dipose'
àlors l lin, surune kpaisseur d'une gerbe de long. Les perches doivent être
la direction, iord et sud, de ianière que le so!eil: puisse chauffer les deux côtés de la
meule durarnt le jour., Les gerbes sont disposées tête en haut t tê.te e bas alter-
nativemeut, jusqu'à sept ou huit )ieds de haut et terinnées on frite par une simple

' rangée de gerbes, la longueur ou travers des autres, et ensuite par une autre'
rangée conime auparavant, avec les têtes tout sur le même sens pour favoriser Pé-
coulement des eaux ; on net de la paille sur lé sommet qu'ou attache avec une-
corde. 1l peut être mis eni meule à loisir,-ou engrangé et battu durant l'hiver, et
on fait rouir le lin en mai ou -juin spivant: on-pourrait même le tenir en tas, sans
luinuire, pendant deux ou trois ans et plus longtemps.

Les grands êtablissemenfts destinés au rowinsage du hin dans a Grande-Bre
tagne et en Irlande, achètent du cultivateur la paille et la graine.

- . , - ~Sys8tême brevea Je Schenck.- , - --

En 1847, M. Schenok soumît à la sociétê royale d'Irlande pour la eutture,
du~ lin, sa îuCéhode de roniSae àr P'eau chnaude. - Après un eicme r:Zitieux,

n recommandalson adoption dans les districts oùs'introduisaitla Cilture du lin,
afin (t>ffrir au cultivateur un marché pour ses produits-bruts, et obvier ainsi à la

cessité des opérations du ronisage- et -du teillage.
Nous, voyons dans ledernier rapport annuel de la société de li:g qu'i y a

-nuttntenant ci Irlande di -1údt établissements de e genre« D'autes établisse
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ments semblables sont aussi en- opération e*n Angleterre, er Ecosse en Alle-
Magne ett n Fraûce.

.Jusqu'ci la qualité de la fibre produite dans les établissements de rouissage
d'Irlande.a été très-médiocre. Le résultat est biën différent dans les factoreries
d'Angleterre et d'Ecosse.

)epuis l'introduction du système de Wàtt, la méthode de Schenek a subi
une amélioration, en lui empruntant une.partie de l'invention, savoir: en faisant
Passer la paille de Lii -àétat humide, entre des rouleauax pesa nts, après avoii subi
la ferrnentatio·aecélérée.

a Iprincipale partie du systèrie de Selenck est eicore regardée comme
bonix bien que la qualité de. la fibre produite doit nécessairement varier suî-
va.t le détail de s eopérations qu'elle subira dans les établissements de

Les profits de eux quri xercec cett~eindustrie, comme il est dit dans le
ra'o)t tjà nitoinéJoivent dépendre du prix qu'ils paient pour la paille, de
leur j ugemuent dans la\aleurqu'isdonientà ses.diverses qualités, de,'déat dans
lequef le fourii.4nt les produe:eurs,. da soin et de Pa~dresse (le lPindustriel, et de~
la manière dont toute 'lexploiiation est d.irigée.

MM, Bernard'et Koch, propriétaires autuels du brevet de Sehenek ont fourni
les renseignements suivaniils qui p'e ve4 servir aux personnes qui désirent exercer
cette branche dindustrie.

i faut s'assurer si>le caractère général di sol dans le voisinage de léta-
blissement de rouissage qu'on se propose d'établir est adopté à la culture
du lin

S il est possible d'en -écolter une quantité suffisante dans le voisinage
îimediat, soit, 10 minites àâla ronde.

Sa qualité de 'eau, et si on peut en avoir un approvisionnement sufi-
sant tout le long de lannée, pour le procédé du rouissage? L'eau douce eut
la meilleure au dure doit être évitée.

Dans le choix d'un emplacement pour un établissement de ronissage, il
faut pourvoir aux détails suivants:

Une étendne de plusieurs acres, suivant les dimensions qu'on se propose
d dOnnér à Bétablissement, accessible au imoven de bons cernins, et gu
n'ombraxgent ,ni coluies i planta;ions, afin que le lin puisse sécher promp
lement.

Une ehd'tte 'eau qi épargne le travail de la pompe..
Une bonne décharge pour i'eau qui a servi au rouissage.
1. voisinage d'une population qui peut subvenir à la main-deéuwe né

eessaire.
C-suit f'estimatia dueoût d'un établissement de roàissage destiné&

inarufaturcrje' produit de 300 acre, les bâtiments étant de la meilleure on
ir ciioa, et les prix rédniis en monnaie conrante.

àfel4!érl porû' PIqeiIidin»

£ s. d.
I aves fo trempores avec uyaur à vapeur et accessoires 250

O baguettes et anneaux de séchage .. 60 0 O
MIaebiie à égrainerou àx battre. ... 18 0 0

Roule-x mouillés., i... ~ .. ... ..... 86 0 «
A ppareils de dessication.. .10....'. . O o

t àbaseute(pour peser).............. ... 20 0 a
)iers ustensiles, tables, etc.....0... . ........ 20 0
L% oire de la forct de douze chevau , et mnhine ûva
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peur à haute pression de la force de huit chevaux....
Arbre pour coin muniquer un mouvement écanigne. .

Machine de teillage................................

Bdtimens.

Bâtinent pour la grainël 2 étages de 80 x 25 pieds, mu-
railles 20 pieds de haut, toutd'ardoise, le plancher
de bas enasphalte.........

Bâtiment pour tremper -le in, et charnbre pour étendre,
(Je 8 x '0 pieds, murailles de 10 pieds de haut, le
plancher de la dernière chambre étant en asphalte....

Moulin de teillage, de 45 X 25; murs, 11 pieds de haut,
plancher en] asphalte........... .............

Chambre à vapeur et chemnée. .................
]3atimut de dessication, de 20 x 20 pieds, plâtré et plafonné,

le tout étant à l'épreuve du'feu..................
Magasin de 60 x 16..........................

190 0 0
18 0 0

180 0 0

£882 0 0

860 0 0

160 0 0

120 8 0
80 6 O

70 0 0
60 0 0

£850 00
Des bâtiments adaptés à toutes les fins requises peuvent se construire dans

ce pays à bien meilleur marché.
Làoù le pouvoir d'eau est considérable, il n'st besoin ni de machine à vapeur

'W de cheminée.

Main-duvre.

Hommes. Garçons ou Filles.
Travail 'général........ conducteur.. .......... O

". 1 contre-maître de jour... 0O
".. I do de nuitï.... 0

-.homme pon veiller. 0
............................. 1 homme.............. O

Egrenage;........... ......... ..... I homrne..... ...... ... 2
Roiissage, roulage et séchage'....... Ihomme........... ... 7
Teillage par la mécanique....... . I homme............... 14
Pour assortir.. ........ .1....... 1 homrne pourla préparaiion 0

Total.. ......... 9..... .............. 27

Le profeeur lodges, après avoir examiné les livres des établissement-
brevetés de rouissage de Crégagh, en Irlande, donne l'état suivant des chan
gemients (ue subissent 108 tonneaux de lin, soumis au procédé de Schenek.

100 tonneaux 'de lin séché à l'air rapportent:

1. Par régrenqege, à3 tonnéaux de graine et de 'balle, lais
sant en lin égrainé on battu........... ........ 67

2. 'Par le rouissage, 67 tonneauî de lin égrainé, rapporte en
bri ns roui s... ......... ........................ 39.5

8. Par le teilage, 39 tonneaux de brins rouis, rapportent
enfilas. . ................... 50

Etoupe et déchets ..................... 1.47

Le prolit si minime de filasse obtenu à Cregagh, dit le professeur

. 1854>
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" montre qu'il serait impossible en dirigeant un établissement cone celui-là
d'après le même système, de le ffaire avec profit,". mis ajoute-t-il, nous sommes
portés à croire que dans plusieurs cas, l'irréussite des travaux de rouissage a eu
pour cause la négligence ou le défaut d'administration convena ble.

Grâce à la bonté et à la libéralité de M. John C. Wilson, l'habile surin-
tendant de la factorerie de lin de M. Fergus, e»n'Ecosse, je 'suis enii état de pré-
senter quelgines tableaux qui viendront à l'appui des remarqes qn'on vient de
lire'; j'ai, eu occasion d'étre 'personnellement témoin de toutes les opérations
dont je vais mentionner.les résultats.

Leslivres de l'établissement montrent, par les chiffres suivanhts, que le lin
pet t prépar avec profit d'après le système de Schenck.

1Û0 wuneau;x de lin battu et sec rapportent:

1. Par le battage, 30 tonneaux de graine et de balle, laissant en lin
battu on égrainé...... ..............................

Par le rouisy(age et le séchage, 70 tonneaux de lin hattu rapportent
en li n sec...............;....................... ...... . ...

3. Par leteillage, 49.8 tonneaux de linséebé rapportent r ius
En étoupe et déchets......................

Ton.

70

49.8
9
3

Ci nieueest laperte q9éprouve par le battage une quantité de divere
Lehantillons de liii.

Liù non préparé

Ton. Quint. Qrs.

20

19
6

6.
5 .

13 .
. 14 ...... 3

2 2

Les btleaix suivants in
cormptes de rouissage et de te

Minots,
rapportent graine.

légère. p
6 .......

.12.
..... 11 ;..

10 ....

Minots,
graine
esante.

166
'69
157

149

42 587

Minots,

balle.
578
480
540
610
158

.. 226

diquent la méthode d'iprès laqelle ie iennent leu
illage, et le bilan de toute espèce de lit.
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Sestème.breveM 'de ýWaf.
Parmi le grand nombre de nouveauxplans q i ont été'proposés ou

préparation du lin, 'le pins remarquable ést -celui de M. Watt.
Depuis son intrôduction, il a fait des progrès rapides, quoique. le tnérite

nen ait pas encore été. 'suisamment bien établi.
La 'maération du lin s'effectuë:au moyen de la vapeur qui désunie les

natériaux servant lé 'cimenter.
Dispeusant de la ferentation, il diffère encore dii système de Schenek

sous le rappor du temps En faisant rouir le lin à une, température de 90 , il
fallait 10 heures pour opérer la ferr entation.. L'introduction du rouleau mouillé
réduisit cette 'poriode à, 50 heures.. Le procédê de Watt a réduit de nouveau
ce temps-à'46 heures.

On verra par le-rapport de la société Irlandaise du lin mentionné plus bas,
que le teips employé dans Pexpérience faite. sous les yeux de soniomité a été
d'environ onze 'heurés. Depuis cette époque, le procédé a subi des; changeËaente
qui ont eu l'effet de le rendre plus long...

Le· rapport suivant du comité nommé pour faire Pessai du système de
M. Watt, .pour- la préparation de -la filasse 'est très favorable.

Le systètne de M. Watt peut se décrire brièvement commé suit':-Le lin
est apporté à l'établissement de rouissage par le producter' à l'état sec, et non
séparé de sa graine. La 'graine en est séparée au moyen de rouleaux métalliques,
et nettoyée ensuite avec le van. Le lin est, alors mis dans des chambres closes,
à Pexception de deux portes,' qui servent à entrer et sor[ir le lin; le haut qui est
en fonte sert en méme temps de condenseur. Le lii est mis tur un faux fonde
de fer perforé, et les portes' étant hermétiquement fermées ain oyen de vis, la
vapeur est intro:luite par-un tuyau autour de la chambre et entre le fônds, et
pénétratt la masse, chasse d'abord certaines huiles volatiles contenues dans la
plante, etse condense ensuite au fonds de la grande cuvette vin fer, descendant
en ple continued eau condensée, ten saturànt le lii, et'formant dq fait,une 'lé-
coction des substatices obtenues par extraction qui ratitachentles parties fibreusés
et les parties non fibreses de' la plante. Ce liquide est enlevé de temps en
temps, et ouïsu sertdes parties les plus concentrês pour nourrir les besilaux; 1e
procédé est rendu plus court, par l'usage de la pompe, et par quelque autre arran-
gement au moyen duquel"on peut avec l'eau quon laisse s'accumuler laver la
Massé à plusi.eurs repiises.', Au bout de 8 ou 12 heures, suivant la nature du
lin, on l'elève des chambres, et après en avoir ôté 'la 'matière extractive sans
décomposition, on le passe entre des rouleaux pour faire disparaître l'épiderme y
ou peau extérieure de la plantechasser la plus grande partie de leau dont il
est saturé, et pendant qu'il est encore humide et renulé, on le divise longitudina-
lement. Le lin étânt alors déchargé de tous produits de décomposition, sèche
facilement, et en quelquea heures se trouve prêt pour le 'teillage.

Dans 'expérience faite d'un bout à l'autre sous les yeux du comité, on pri
sur une énarme masse de lin qui se trouvait à l'établissement, une quantité de
qualité ordinaire, pesant:18- quintaux avecsa graine. Après en avoir enleé la
graine, laqnelle, après avoir été nettoyée soigneusement et séparée de la ball,.
forria minotis impériaux,' le poids du lin se' 'trouva réduit à 10 quintaux, 1
gr. 21 livres. l fut ensuite placé:dans la cuve où on le soumit i "lffet de la'*.
vapeur Pe piace denviron onze heures. Après qu'il eûtété roùi, passé entre les
rouleaux et sié, il pesait 7' q. O qr. '11 livrs et après le teillage, le ren-
dememt fi'de 187 livres de fiasse, 12 livres 6' onces d'étoupe fine, 'et' 35
livres 3 onces de .grosse étoup,. » Le rendement 'de:chaque quintal npn-battu'
était par conséquent de 131 livres de bonne filasse; celui de chaque quin-
tal de lin battu, de' 18 ivres; et celui de chaque quintal de lin roui et séché
de 261 livres>
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Le temps employé en tava » tel depuis le battage ou 1 en1òement de la
graine jusqu'au coiencemnt du teltage fut(le heures ce qui avetles i1
.heures que L lin fut tena -dans la cive, forine 'en' tout 241 heurs. Ie 1eillage
prit six heads .wý ize iriîutes. Mais dlans ce on n'a pas .oplis le temps
nécessaire poui r séchage, parce que par suite d'un dérangement ddis l' ipareil,
il fut impossible d'estimer avec ciactitude le temps que doit prendre ce proceé
l paraii-ait cependant que dcins un établissement bien organisé il fiidrait en-

viron 36 leuer's pour convertir le lin en ftasse.
Le coût de toates ces operations. dtns, Iexpérience, as parler- du séchage,

pçur les raisonis déjà. données, a été de moins de-£10 par lonneau de filasse,
pour la main -d'a-uvre, à part. les dépenses généralés.

On'einvoya.à'deux filatures une partie de.la filasse pour lapeigner, et la
faire évaluer. L'évaliation ihise sur les' échantillons varia entre £56 et £70
par tonneau, ,uiVant la qualité 'de la filassé, et le. résultaten général fut tout à
fait satisfaisant.

L coiit& ie croit pas devoir faire de remarques générales sur les résultats
dae .òettc exprie ce faite nécessairement sur une très petite échelle. . Les fpais
parlent' d'u lnées., Il reste à constatersi la filasse préparée d'après cette
méthode est de nature à satisfaire le' fileûr ou le tisserand. Le oeit a appris
d'un fileur qui a essayé de la filasse préparée d'après le, systèmn'e.de M. Watt, que
le fil·quienprovient paraît égaler sous tous les rapports c«li qui provient de la
bonne filasse ('Idande de la plus fine qualité.

Le comité.est d'opiion.qac:ce qu'il y a:de remarquable et de nouveau'dans
ce plancst la substitution du procédé de la.macération ou de l'assouplissement
à celui de là fermentation.: Dans le. rouissage du lin, tant à l'éau Jroidé qu'à
l'eu. chaude la fihre est. dépouiléd de la substance. appelée gime par la d&
composition de cette derniè w, tandis que dans le système de Watt, la macération
opérée par la -vapear relache la pellicule et la gomme qui se 'séparent ensuite
néCaniiquemenlt lorsque le lin est écrasé, et aprè's leséchage, se séparent facile-

ment de l'écore*e sous l'action de la braie. .Avant-de tenminer le comité désire
appeler l'attention sur une partie fort curieMse de l'invention de M. Watt.: L'eau
des cuves; au lien de devenir dangereuse et mauvaise,comme c'est le cas pour
l'eau erployé atu rouissage ordinaire contient une certaine quantité de matière
nutritive.., Ceci previcnt de ée qu'ele"est une infusion des brins de lin, au lieu
d'être une solutiori' des produits de la décomposition de la gimnMe, et autres
substances contenues dans les brins., L'inventeur emploje maintenant cette eau-
ainsi que la b1lle des capsules à nourrir les porcs; il est donc du plus grand
intérét.de savoir jusqu'à quel point 'la chose peut se pratiquer, parce qu'alors,
sous la forme de- graine, de balle et -d'eau,, la plus grande partie de ce que le
lin tire du sol, se trouverait restitué" sous"forme d'engrais. ' Quoiqu'il arrive
cependant, c'est déjà beaucoup ue' d'obvier aux miasmes causés par ces ma-
tières ou aux risques d'empoisonner nlespoissons en jetant ce liquidé dans les
rivières.

Il est à espérer qu'un plan qui promet tant, pourra, àprès des expérienées
ur une plus grande échelle, réalise- toutes les espérances qu'on en dtend.

igné au' nom da comité,
,RICHARD NIEN

Président.



Temps et nombre 1e personnes employée pour chneun des procédés dont la
comité aété témnoinl, lors de . expérience faite du systine dc M. Watt pou a
préparation du lin

Nombre de personnes employées, Temps occupé.
Hommes. Femmes et enfants. Heures. Minutes.

Baia-ge u égrenage 4 ........ 8.........---.1........15
Pou ttre.dans les

ves......... .......... 4 ............ . ...... 15
Neitoyer la graine..1 ........ I............. . . ........ 0
Retirer des cuves.... .2 ...... 0
Passer entre les rou-

leaux ét metre
dans la chamnbre à
sécher......... .. ...... 16 . 2 20

Passer, au rouleau
pour le teillage.... 0 ........... 11 . 1 8

Battrepour do. O............ ..... 4 .47
trepg13.d.,.0..15

1..........49....
Teillage. . 4 ....... ............... .... 16

On peut voir par les chiffres qui précèdent qrue:la proportion de la filasse
-par rapport au lin sec est de 23. 5 par cent.

Grace à la bonté du breveté, jaipa entreprendre diverses expériences dont
le rêsultat m'a toujours paru extrêmement favorable. On rema-qera qe le procé-
dê maintenant en usage est un peu différent de celui dont fait nentioi le rapport
du comité.

Un c petite botte de linpesan,71 livres, avec une marque distinctive, fut.
placée au centre d'une chambre à vapeur. .Après que les portes furent fermées,
un mélange de parties égales de vieille eau de rouissage et d'eau pure fut pompé
du réservir darns la citerne d'eau chaude'qui se trotive dans le condenseur, sur
le haut de la chambre.. Un jet dans l'intérieur de la chambre communique ave
la citerne à eau chaude, et par ce royen la chambre fut au trois quarts remplie
de ce mélange. La vapeur fut admise en imniêe temps que l'eau. Le temps pen-,
4ant lequel on laissa agir la vapeur fut de 25 heures. Le lin fut retiré de la
chambre, passé entre les rouleaux mouillés, et séché ei plein air, après quoi sa
pesanteur était de 6 livres. Il fut alors brayé, secoué et teillé, aprèsquoi sape-
santeur était de 1 livre 5 onces, faisant 22.par cent de filasse.

estun"ation- suivante du matériel nécessaire pour le système bréveté de
Watt est fournie par A. et W. Smith et Cie., Paisley:

2 Chambres opurla vapeur
2 jeux de rouleaux mouillés...,. .......... ..

Appareils pour .u'i- poéle à sécher.............. ... ......
Machi neà brayer le lin, et molïin 'de teillage à S broise..

Machin a é ainerLe lin savoir rouiIluxi àéinenahn

182 10
92 9
85 S

109 10

4
4.
4,
0

ài batre, machine à cribler élevateurs, vans.......... 59 12 4

£529 à. O

Dans ce chi tre on ne cornprend pas la force motrice, l'arbre de commande
les lbouilioires et les -bâtiments.

Le poële sécher n'est nécessaire que dansles tenips humides

Appendice (I I.)A1
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La miachine à teiller est construite à l'ancienne façon qui n'est pas mau-
vaise, mais quidemande beaucoup de travail.

Procédé de Claussen pour e lin.

Le brevet d'invention du.chevalier Claussen.n'a été enregistré qu'en février
185t

Cette invention excia naturellement bèaucoup l'attention daîjs toute lEn-
rope, mais phis sp-cialemeit dans a Grande retagne, où elle donna lieu à une
diseussion qui prit Ik caractère d'ne controverse. Des persQnnes.prétendaient
qu'il fallait rendre le pays entièrenent indépendant des -autres pour l'approvi-
sinnement du oton d'autres que la conversion du lin en coton était un chan-
gement aussi absurde que la transmutation de l'or en cuivre'; tandis que des troi.
sièmesrenarquaienique si le systère devenait:général, lademande de lin qui en
résulterali, ferait n cessairement hausser le prix déjà élevé de cet article, et que
la demande du:coton diminuant dans la même proportion en ferait tomber le prix;
de'sorte que cettesibsitintion se détruirait .d'elle-même, et que la chose serait
nécessaireent -aban onuie.

Il importe pn ni aujourd'hui que ce soit Des Charnes, ou·Lady Moira, ou M.
Claussen, qui ait inentéle premier ce procédé. Son importance sous un point
de vue comi rnmril n'a .6t& reconnue que tout récemment,:et cela seulement par
quelques person tics qui s'n servirent pour convertir l'étoupe en laine factice.

Il est. difficile d obitenir des donnée.ssur le coût de production du coton oU
laine de lin. M. Claussen nous informe qu'il croit pouvoir dire d'après son
expérience p que la filasse peut étre préparée de cette manière 3d. on

m ime 2 a elivra
Vici sonitirai

G tonneaux de.lin iin battu à £3 le tonneau ou..
2 tonneaux nettoyés en, lartie par le prodùcteur à, disons,

£9 sterling par tonneau....... ............... ...
Ingrédients employés.. .. ................ ...

Coût du travail......... .. ....... . ........

Lu-d
18 0 0

6 0 O

Ce qui fait environ 3d. par livre.
Six denier:s sterling par livre, pour le coton on laine de lin mur le marché,

peuvent être considérés comme le plus bas prix.
Sous l'adtninistration de lord Clarendon en Irlande, une :commission fut

nommée pour s'enquérir, de la nature et de. Pétat des procédés nouvellement
proposés par M. Ciaussen et autres, pour améliorer les systèmes d'après. lesquels
se :préparait et semployait la filasse. La dirction de l'enquête fut confée à Sir
Robert Kane, qui choisit potr s' associé, les professeurs lodges, Murphy et

Les investigations furent faites à 'établissement de M. Dargan, à Kildinan

comté de Cork.
La lettre" suivante est extraite du rapport de progrès de Sir, R. Kane au très

honorable conissa.ri en chef des travaux, dont l'impression fut ordonnée par la
chambre des commtincs' le 2 mai 1852.

CoRK, 7 octobre 1851.

MON mER,-Confotmément à vos instructon nous nous.ommes tenunsd
Kildinan le 23 septembre, après tavoi été irfnrms upa M. Graes, srinten
dant de procédé du chevalier Claussen, que ses arrangements étaient faitspour
comrnencer les opérations. Nous voulions d'abord borner .,notre attentiona l'e-

A. 1854.
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ude de cette inéthode de préparer la longue filasse de ce qu'on appelle le coton
de lin. Nous informames M. Graves que vos instructions enjoignaient de faire
l'expérience' sur une grande écelle de nanière à fournir des données pour cal-
culer là valeur cbrnercilc :du procédé, mais ilnois déclara, après que les
:CXeériences furent commencées, que, les moyens a sa dispositon A. Keldinan
* ient insuifisants.pour cette objet.

Nous regrettons qu'avant de soumettre son procédé à une épreuve sur une
grande échelle,' dans..l eel but de connaître sa valeur cominerciale, le surin-

teant n'ait pas d'aboid fait toutes les préparations inécaniques et .cimiques
qu'il considérait cOmniç absolutmeài nécessairs a cet objet, ou qu'il n'ait pas
refus. (le ommnencer ses expériences avant d'áâoir fait tous les arrangements

1qui dans soi) opinion lui semblaient nécessaire., Sous ces circoastances, nous
'regrettons de ie jouvoir vous offrir un rapport officiel bs.sui vos irsluctioù.

Nous droyous ntcssaîre cependant 'de mcntionner .qu'en ·noie présence
deurpetites expriences ont été faites pour con vertir e cî 0olon de lin 100 livres

ide lin broyé et 49 livres de- longue étoupe, -un et l'autre coupé en bouts de
1i poices.

Comne e exp i ences ne pêivent étre regar(ées que comme liréliminaires,.
et qu'elles étaiat Taitessur unei r -petite écheoe pour fournir des doiées sur
l'squetlls on:pis ltse~r des~ calauIs, 'nous ne cro>yonîs pas·'necessaire d'entrer
dans.les détail s des opéïations.. L'expérience du lin n'a pas été conclue, l'at
tenltioni du asurinltelaît .'ayïnt été portéeg îà la conversion de l'étoupe en:coton
Sde. lin.'ous p>renîons·la liberté de.vous melure un cliantillonde ce produit
Vous verrez d'un coup-<leil·combiei'il est inférieur au coon. ·Pour expliquer
jusqu'a urr ~crtatini point porquoi il se. tîi-ve .mé, ut la présecîte d'une quan-
lité considérable d. d ábeis, bien qµ'il it pas a·travers 'un diable, (devil,)
un soillet et ueit aclie a c arder, noas devons déclarer' c justice pour:Tex-
)é1rinientateur que le diable avait eté grossir mejii it sur le'lien, par l'ingé-
îiîeur, et que, les différents appareils étaient en mnauv ais ordre,-par suite de
i humiidité de l'atmosphe, et della chambre ou ils se tionvaient.

Nous prenons la liberté d'attirer votre"attenion .sur l'aspect que présente
'échantillon ci-inclus,'vu avec lé microscope. On trouve qu'une'ande propor-

tion de l'a fibre est encore intacte, 'ou qu'elle. n'est divisée que partiellement
Nous avons rema qué le même défaut dans dlu cotón de lin' exposé à-'Dublin, et
obtenu de M. Graves lui-méme, mais -d'ans ce dernier -cas la.proportion des'
ilaints divisés est plus considérable que.dans l'échantillon tiré de l'étoupe.

L possibilité 'de diviser complètement et préparer le coton de lin sur une'
granîde éhelle.per ce Procédé, de manière' à rendre le produit. aussi unifdme
(ans son aspect etsa structure que le coton auquel il peut être substitué, dans la
production' des différentes:qualités de fil d'un calibre uniforme; n'est pas établie
par les échantillons qui ont été -soumn is à notre examen.

Comme nous- n'avons aucunes 'don-nées quelconques pou culer ec
de la production ni la valeur des .matières qui peuvent être obtenues sous des
circonstances favorables,;nous. croyons qu'il serait très-désirabl'. dé* faire de'
nouvelles expériences sur une grand e échelle, lorsque le surintendant, après avoir
bien considéré, se sera procuré tous les appaeils. mécaniques et chitniques qu'il
croira essëntielletment nécessaires Aa réussite de son'procédé.

Nous sommes, etc.
(Ïgné,Y 'E LWARID MUPHY, A. B.

Professeur d'Agriculture, Queen'sCollege, Cork.
* *' Profsseu 'Chmie, J. BLYTH, M. D.

Prýfe4'ur de Chiie, ees College, Cork
JOHN F. HODGES, M. D.

Professeur d'Agriculture, QueeW's College, Belfast
Sr Robert Kane, directeur du-musée industriel d'irlande.
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Le résultat des nombreusés.epriences entreprises par les divrs indivîdus
intéressés à la conversion lu lin en colon, semblerait favoriseï· la-subst tuion dle
wet objet à la lilass, longue, èt engager a podier attenton à la prparation d'ar

ticles d étoupe de fildsse adaptés ux bei <lu conmeIce de coton -ou de Jine

et pls partienlièrement à la converSionI de l'étoupe du lin n laine factice de
lin susceptible de combinaison avëc la laine, et pouvint se travaillr et se fabri-
quer comme elle.

On peut avoir de Pétoupe-en qîu'antéseonsidérables pour une somme variant
entre £5 et £7 sterling par tonncau. -

Il reste eneòrea décider 'si le. procêdé de Claussen viendra en aîd' aux fabri-

ques de papier en préparant cette touIle pour la machine à ·pupèr.
Quand une compagnie consent à riquer des capitaux.pour mettre un établis-

sement sur pied, le remplir de machines, payer des hommes de sence pour
le diriger, cest déjà une preuve qu'on. a confiance dans l'e suCcès de s expé--,
riencees.

Le commerce des toiles, comme celi du coton, est d'une vaste im cirtance.
Nous avons vu la maebine.à file!r ubstitée au· ouetet le tisseur supplanié par
le Metier.

Ce serait une histoire ben téréssante que celle de Pinddstrie manufactu-
rière et des progrès successifs des manufactures. La fabrication de la toile étant
une des-'richesses de lPirlande, le gouvernement lui esivenu. de temps à autre en
aide au myen d'octrois parlementaires.

En l'arnée 1699, il fut passé un e-pour régler la fabrication du lin, pour-

voyant-à la nomination d'un bureau en Irlande, sousIe nom:desyndies des ma-
Éufactures de toile et de chanvre, pour encourager-par tous moyens la culture et
la'bonne maniipulation du lin, et régler et améliorer l.ifabrication de la toile. Ce
bureau exista jusqu'en 1828. Les principales, mesures que ces syndics adop-
tèrent pour mettre à effet les vues pour lesquelles il., avaient été nommés furent:
L'inportatiori de la meillevre graine de I.in ße Russie et de Hollnde-la.disti-
bution d'ustensiles améliorés-l'engagement de personnes compétentes pour sur-
veiller'la préparation de la filasse-la survlillance par des inspecteurs des diffé
rentes localites9u sefabrique la toile-a distribution des comtés pour la récolte de

la graine-de lin-leflage à la main defil de fin,-lrectiou demachines de teillage
et 'établissementde filatures. " Les fonds applicables à ces fins de 1711 à 1787
s!élevèrit en moyenne à £6000 par année,: mais bientôt ils s'élevèrent à £20,-
000, et furent fixés à cette 'drnière somme par le parlement durant une longue

période subséqluente.' 
u

Malgré les abus du système de comté, le bureau des toiles a fait beaucoup
de bien.à la nation.

I a été mnplacé pàr la société royale pour l'encouragement et l'améliora
tiori de la culue du lin en Irlande, qui' continue le système d'enseignement

pour l'instïuction;des personnes des districts où- s'introduit la culture du lin.
Sous l'ancien système. de: fabrication, 'lorsque les' tisseurs portaient leurs

tissus ai. marché, lès blancbisseursou les marchands de toile s' endaient pour
aclheter. Le fil est achetà maintenant par le manufacturier qui le fait bouillir,
dévider et tissèr par des.personnes a son emploi.

En 1725, on appliqua gour l première. foie la7 mécanique aux opératiors du

iavage- du frottage et du blanehissage de la tile. 'Jusqu'à 1761, le lait de beurre
était le seul acide enployé dans le procédé. du blanchissage. En 1764, le Dr.
Feï·guson .eçu du bureau dôs toiles un prix de .£30 pour avoir réussi à appli-

quer la .chaux au procédé du blanchissage. '11 introduisit l'usage de l'acide
,,sulphuriqué enll7., et.l'attention ne fnUtattirée que subiéquernment sur le chloride
de chaux.

Les propriétaires de ces établiasementsde blanchisserie ou blanchissent la
toile à prix fait snt eux-mêmes manufacturiers, blan-chissant et exportant leurs
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articles de fabrication, ou achetent de la t9ile- brune.qu'ils exportent lorqu'elle
est une fois blanchie.

La consommation de la toile dans la Grande-Bretagne et en Irlande a été es-
timée d ifféremment, quelquesý-tns la fixant au trois-quarts, d'autres aux tiers de la
quantité totale qui s'y fabrique. Il paraît d'après les quantités comparatives ex
porteý dans les pays étrangers que la populition de'PAmérique consomme plus
de deux vorges de: toile anglaise et irlandaise par téte annuellement,·tandis que
l'urope n'en consonne que les .38e d'uñ verge par tête les toiles de tous les
pays étant admises dans le Nouveau Monde à un droit modéré, tandis que des
dioitsilus ou moins prohibitifs sont imposés par les.différents pays de 'Europe.

Les établissements' de rouissage ot factoreries de lin systématisent si:cor-
plêtement le procédé de la préparation du lin, et. ii.troduisent urie divisirn de
travail. si propre au perfectioiement de cette industrie qu'ils demandent de.nous
des remarques plus étendues.

Il a déjà été parlé de leur adriinistration générale. Une: description plus
détaillée donnera aux personnes qui ne sont pas familières avec le sujet une idée
plus claire dé leur éonomie.

Le lin noni battu est acheté d. cultivateur moyennant un certain prix par
tonneau; on le vend quelqùefois avant qu'il.ait étérnis en.meule, mais il est mieu.
qu'il ait été en tas pendant un certain lemps, parce qu'il y a moins de risque qu'il
s'échauffe, et aussi moins de perte par le séchage. Ce-dernier item a quelque-
fois, lorsqu'il s'agissait de grandcs nasses de lin, occasionné des pertes de £300
par ans.

Le 1n de chaque cultivateur est-tèiu séparé de celui des autres dans ces dif-
férentes phiases, savoir:-la mise en tas, le battage, lé rouissage, le séchig.et
le teillage. Par ce moyen 'on peut détertminer plus facilemert-la perte causée
par le battage, et le -renderrientde la fibre, ce qui fournit à l'acheteut un moyen-
de se guider dans ses achats d'une autre année."

Des meulès rondes àvec des 'ventiteurs au centre sont pré-
férables, le point d'appui -se composant de pilier. en fonte (fig; 1
avec des chapitaux enr forme de plat renversé de même métaL
Cela erpêche les rats ou les souris d'endommager les tiges.

Tous les grands établissements de ce genre ont des. chemins
à lisses qui rayonnerit-dans 'toùtes les directions pour le transport
des fardeaux pesantsientre autres pour aller, et revenir des meu-
lons, et transporter plus facilement-t avec plus de célérité -le ln
à l'endroit où il doit être battu.

On le pèse de nouveau pour voir combien il a perdu dans
la mise en .taa. Le battage ou
égienage se fait.au moyen de rot-
laux en fonte, (fig. 2) faisant Fig I.
douze évolutions à larnte. Ils sont bolides
de dix-neuf pouces de 'long et de douze de dia-
mètre. L'opérateur. prend'. une- poignée de lin
et fait passer entre les rouleaux à l'endroit.ma
qué A, le bout des capsules, en retenant frjne-
met:l'autre bout dans sa main. ctte opération
se répète trois 'ou quatre fois, et les capsules se
trouvent 'suffisamment égrenées 'Le rouleau
est arrangé'de rranière.à pouvoir. tre haussé

Dans une page précédente on a.donné lades-
Fig. 2. ' cription d'un autre )ppareil pour l'égrenage.

Le battage se fait constamment en hiver. Plus on vend de graine de' se
nence aux cultivateurs plus on a de profit, parce qu'on dirminue sur le prix du

-lin la valeur du. battagç.
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Dans les fact reries qui emploient douze cuves ifa a deux feix de rou-
leaux à égrenagè. L'spce qu'occupent ces rMichines etltutce qui n dépend
est represente par la fig.3

Ulie petite fille ,A, ouvre les bottes, de lin, les passe à B qui les divise et lesdonne a e'grer:euse C. Elle les met sur la table carr'e. d'où ellea sont prises parD, dornt la besogie est de faire paser.lc bout des capsules dans la machine àbattre pour séparer la balle de la graine.
Cette.dernièe machine est un cylindre couvert: de trois pieds de diamètreet de imq pieds-dl long, faisantI 30 évolutionsà la minute. Sur sä circonfrenic

sont six rang(es de lts de s, ayani doLze pouics de lon ebhacune, et éoi-gnées l'une de l'autre d'un pouce et demi à la base

1 Table à lier.

Batle uir.

-E.

[]D.

0o1leaux.

r1 1

* Roiuleaux.

A.
Fig.3.

E serre avec la main Pextréuité des racines,"ou met une botte deliée dans
une machne à cette effet, d'où elle est prise et liée.

La même op.ération.s'exécute du coté opposé.
S'il y a plus de lin qu'il n'en faut pour rouir, il est remis en tas.
Six tonneaax de lin peuyent êtrebftitus par deux jeux de ropleaux en une

journée, à deux chelins et dix deniers par tonneau.
- Toute la graine, les balles, et les capsules non écrasées qui viennent desrouleaux à battre passentensuite;par une machine (fig. 4,) à déux sas. Les fils

du sas.A sònt distants les uns des autres d'environ de pouce, ceux du sas C de
å de pouce.

A. 1854.Appendice (1. I.)
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Fig. 4..

La graine de lin, les balles, et la poussière passent à travers, et tmbent sur
le galet B qui les tIransmet à C, par lequel toute la graine et la poussièrefine
tombent à E. . La balle= tombe sur le plaichr à F. .. Une came la met en mouve-
mIII, ei la fait loinber et descendre. Un mouvement horizoital. est donné «à B
par la fiïanivelle F fonctionnant au moyen du pignon G. C fait unumouvement
Semblable à A.

Les capsules non écrasées séparees pat le sas A sont onu écrasées on.ven-
dues à.des cilîîvateurs.pour nourrir les animaux à 1s. 2d. le not. La balle se
vend de 2d. à 4d, le miinot.

Uvtaneut ost. fit à ,.;{fig. 4,) au moyen duquel les élévateu s élèvent
la graiue jusqu'à la trémie A, (fig. 5.)

F1g5

En rgardant de ce côté-ci des vans, on voit deux glets auxquelles des mani-
velles cominiquent un mouvemei horizontal, et deu, sas (C, E) mis en mouve
lnnt par (les cames. L sas O est fait (le, fils parallèles et E de zine perforé. Le
souffl qui vient des vans passe à F tandis que la graine tombe de D. à E

La graine est mise en sac à C. on est répandu sur le planeier.
Le rendemeinoyen d'un tonneau de lin ion battu est d'environ cinq boisseaux

de graine nette, dix-huit de balles, et.trois de capsuls..
On peut trouîver.d'autres. machines pour les ohjets dont nous venons de parler.
Le rouissage vient ensuite, on il peut se faire que quejues personnes pré-

fèrent le: 'roc . par la vapeur; jusque ltIes procédés sont coimmuns aux deux
systèmes, mais ici cesse la similarité.
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Je a un peu à la méthode de
Sehenek. La fig.6 se compose de six cuves,
d'un tuyau a vapeur, et d'uti tuyau a eau.
L'eau vient par ce tuyau d'un reservoir ou
citerne sur un niveau plus élevé que la sur-
face des cuves. Elle est élevée par la va-
Speur à la température voulue.

. Les cuves (fig. 7,) sont généralement
faites de madriers de 21 pouces, de 6 p. 8
pouces de profondeur, de 9 pieds 6 pouces
de diamètre transversal, et de 13 pieds 6
p. de diamètre longitudinal. Elles ont des
faix"Ifoids pour couvrir le bruit de la va-
peur; et des couverts représentés, comme,
mis ensemble par la fig., 8.

Porrmlr une enve, on .met àun bout
trois ou quatre bottes de lin sur le coié.

Fig.. 'On met ensuite une rangée de_ bottes en
travers de la cuve, dans la direction de' sopi plus court diamètre, e) les appuyant sur
l'extrémité des racines dans une position quelque peu inclinée. Contre cette ran-
gée, on eni met une autre en sens opposé et ainsi de suite jusqu'à ce' qu'on ait
atteint lautre bout de la cve. On' met alors. des planches de division sur les
quelles on place encore une égale quantité de lin, après' quoi où pose le couvert en

lajustant bien à sa place.

Fi g.7. Fig. 8

Nous avons vu que l'eau peut être adnise à la températrevoulue. a tiil-
ure est celle de 90o Fah.

Afin qu'on puisse voir quelle attention on fait dans
A 2 quelques établissements à cette partie particulière du

procédé, je donne une forme de planché en usage (fig. 9
9 12 s 6 dont une est misé vis-vis chaque'cuve.

~Afdit lieu de provenance du lin; le nombre 267
.90 indique le nombre 'de fois que cette cuve en particulier a

été remplie depuis le commencement de lannée; 16, etc.'
'a 90 90 89 89 se 'la narge, indique les quantièmes, et ls chiffres vis-

vis sont les dégrés de température pris et enregistrés'
'17 90 9 s 9 89 setoutes les trois heures, comme à 6, 9, 12heures, 'etc.

Nous supposons que l'eau, à 900, a colvert le lin dans
la cuve, etqu'nsesoit bornée à la.quantité déjà obtenue.

:,8s8s 87 87 La ferm*entatiòn s'en ,suit, et e gaz carbonique.commence,
Fig. séchapper quatre heures apres. Les tiges du lin se
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gonflent, et Peau est refoulée dans le tuyau de débordement. Un bouillon blanc,
et de l'écume paraissent alors à la·surface, de l'eau dans la cuve et s'accumulent à
nesire que le gaz s'échappe. La couleur et le goût de l'eau changent. L'hydrogène
doit aussi s'échapper, parcec que, l'application -d'une'lumière enflamme toute la sur-
face de l'eau dans lacuve.

On admet ensuite, une quantité d'eau sffisante, à 900, pour opérer un débor
dement qui chasse les saletés, et laisse lelin dans une plus belle condition.

Si la température baisse trop, il est facile de laisser introduire assez de vapeur
pour l'élever au degré voulu.'

Avant l'introduction du rouleau mouillé, on fdisait ronir le lin pendant soixante
et soixante-dix heures. Cette amélioration, avec une direction judicieuse, a réduit'
le temps à quarante heures.

Lorsque le lin est sutfisamtnent fermen.,
té, les cuves sont vidées, et le lin. immédiate- 4
ment roulé. Avant.de passer dans les rou-
leaux (fig. 10) des jets d'eau pure venant
d'un tuyau qui se trouve au-dessus de la
table ; tombent sur le lin poir le nettoyer.

Après avoir passé elitre la première-
paire de rouleaux, il passe dans la seconde
et la troisième, entre' laquelle on peut le
retourner. Une grande partie de, l'enve-
loppe est enlevée de cette manière, ce qui
facilite les, procédés subséquents du séchage,
et du teillage.

Un système de leviers 'est appliqué à
chaque paire de rouleaux, ce qui peut être ,

compris par l'inspection de la fig. 11. (Fig 10.)
Le poids A égale 124 livres. La distance di upport IB est de 43 pouces, et

à distance de la force C du support
est de 3 pouces, par conséquent
** l-- = 1777 livres, la force.Appelant cette force le poids du
levier supérieur, sa; distance du
support F. gale 17 pouces, et la
distance de' la force ' , du'.support
est de 9 pouces, par conséquent

8356 lirre, pression
exercée 'sur lelin lorsqu'il passe

(Fig.s1l.sentre chaque paire de rouleaux.
Toutes lesespèces de lin ne supportent pas la »'îême pression. Mais il est

acile de la graduer en poussant le poids A plus près de la force C.
Le lin, au sortir des roieaux, peut subir diverses manipulations qui seront

décrites chacune dans son ordre.
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Le premier procédé estle séchage e plei air, yi est dè beaucoup
e meilleur, s le temps étit -ojours flvorab le Mais même avec ce

davantage, i ne doit1as le perdre de vue.
Une fimcmit un lien autour du somnet d' un petite botte de liù

après qu'il aý lis,é. les
rouleaux; ces bottes sont Cnsuite
dép(>ses Sur un traineau ettees auchamp sur un chenns a »

lisses, On les (resse adroite-
nent cri formne de pain stiere
(Iig. 12)eit on leur donne le noin
de..meules. Dans ds établisse-
ments' de rouissage, on ôte les
liens"et on ouvre les extrémités.
Lorsque lés bottes sont parthite
ment sobes on les lie et .oi les
m iet en tams.:

ais le liiit pcut être mis
sir des suspenoi rs t mesuire qp'il
ort les roule iux et séchés dans

le chainp soums des apntis ou
à7 Pir chauddans un hangm- de

séclîage ]
Ssilspensoirs soit fairde

deux pièces de bois de lonuelucîîrs
di lïrentes, iux extrenites le
une desquelles Isont deux an

nei l fide fer qi erochés
aux extrmnyités de l'auîtré pièce, tiennent le iin constammnt tendu.

La gfi, 13 représente le bout d
ringées à trois rs chace dd

Une autre néiode de sécher le lin ést :de le ehnu1ferI ain moyen d'un pòle
dans des clmnbres'q&u appelle chambres de des-ientin. Ce pr'cédé peut oi&rer
en t)lit temps, ce (ii permet ami mauurturie de contrôler ses propres ope i<s.

Mais on a reiae que le lin ainsi séché cst d'une qpalité inférieure.
Pom-r léhaà l'air chaud, il y a deux. méthodes, dont chacune IVIrite. une

ention spécialee
Dans fig. 14 A représente des arns i chassent l'ai'r froid a travers une

ngée d- tuyaux (C) dont un seulenent-est représenté ici.

FirD4
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Laflammen du feu dans B passe entre ces tuyaux, et les rend rouges (le chaleur.
L'air, en passent par là, devient iécessiirement chaud, et entre dans li ebamibre- de

-séclagec tàl eeprature de 140.0 . Ici le lin sèche en dix-huit, ou -tout'au
plus 4 lieures. On consomme bea'coip de coimbuistij>le avec cette méthede.

Le poëlereprésenté parla fig, 15, consistë en. 21 tuyaux dispos horizon ale-
menten trois rangées de sept chacune. Ils ont six pieds de long; aul-dessous, est un

ýD0 0000' 0' 
oQCOO OOO ._i

E g1 1lw

Fig. 15.

ferode COk, spar des tulux par des briques. Les flèches (fig. 16,) indiqnënt
la directionde la flamime -.

1 1 115lins la 11 1 A reprme e~ k\ex mit < des lnbos,· B le n6 C le'een~
dier cit ) la cleminee a l'air froid. L'air admis par cette chemnie ccle au-

tiudes fWtk, Wy échanl t 'échap par mie ouverture aU-dvsus, d'où i
pass ilisiune chiaiîbre de fers-ur le plancher de li chamre de sNhge jusqu'à

ce qu' il la remplisse
L te ïhires de séchage admettenit gi ér-alemeçnt tr:ois ran's <le bottes de

hant I six rnmîîées de lare On dispose des ràigs (le lamborde qui v'ont du

plaînier a um pifnd, e auxquelles 0n clone'des barres Iorizoltil(s, dais une10 di-
rectiori tudie, ànr lesquelles sont les suspensoirs. ILes :qqipVieneinit4sont
elo1 bin tiguéeIenrt par le haut. L' seul moyen pour J'air de -,hîpper à me-

e (111 il. devint chargé de ioiteur est de descendi 1 des ouvertres faites au
plnneher, Ciîluisant hux aibres- d coîxnmande; et de là monter aux ventilateturs

(ui se ti-ouveuit danim le toit.

F g
F 1

Fig. 19.
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Le lin, après;avoir séché, s'améliore pendant qu'il est en tas. Des abris
temporaires suffisent à tout si les toits sont à l'épreuve de l'eau.

L'opération qu-i vient ensuite 'st le teillage. Le linorsqu'oeplacliambre'~~~s (l teia~ ',osuo e passe dansde teillage, es é de nouveau,, afin de constater la per e ocèasion
née par le rouissage. et le teillage.

evant le:teillage, il est d'usage .de passer le lin dans wie machine appCléebraie. Depuis Pintroduction du rouleau mouillé, et des machines de teillage
cette pratique a été en partie discontinuée.

La meilleure machine pour broyer est celle .qui est de la forme d'un maillet
(fig. 17) et dont on se sert beaucoupèen Belgique. Le lin est broyé aumoyen de
coups successifs donnés avec ce maillet.

''Une-autre forme de 'braie à la main est eprésenté par la fig. 19, qui consiste
principalement en deux espèces de machoirescelles d aut étan

son 'xe àB et celle 'd'en' 1)as, fxs els<'n atéambl uonaxe à Bet.eled'enas étant xe.L'opérateur prend -l'ustensile de la
main.gaucleà A et, de la main droite, place le' I n sur la machoire inférieure; la
machoire supérieure est ensuite baissée delmanière à écraser et brayer la' partie'
ligneuse des brins. Le 'lin qe broie de cette manière jusqu'à ce qu'il soit prêt
pour le teillage.

Le broyage dans Pétablissement de rouissage se fait mieux par la mécani-
que qu'avecla main On fait prinèipalemr ent usagê de rouleaux connelés de bois
oude métal. Un ce ces rouleaux est représenté par la fig. 18." Qiatre ou.cinq
paires de ces rouleaux"fonctionnent dans une machinei l'un'au-dessus de l'autre.Le lin.se prend sur une table, et passe d'abord dans la première paire, ensuite
dans la seconde, puis 'dans la troisième, la qiatrième, etainsi de suite.

Ces rouleaux ont sept pouîcès de diamètre. ' Les dents des deux premières
paires projeittnt d'un pouce, et sont 'éloignées, les unes d'un pouce, lés autresd'un pouce et un quart, du taillant de broyage. 'Celles des trois dernières paires
projettent un peu plns'qu'tui demi-pouce et sont éloignées les ues des autres de
trois quarts de pouce.

La première paire fonctionne un peu plus lentement que la secònde, et laseconde un peu plus lentement que la troisième, et ainsi de suite. La' pression
se donne 'et se règle au moyen de poids.

Le teillage du lin'à la main se pratique très communément; mais il est en'somme ennuyetixet dispendieux. L'appareil lé plus simple pour cet objet est
représenté par les fig. 20 et.21. La première est la lame plate ou sabre avec sa
pointe qui se balance et la dernière est le tronc dans 'la fente duquel (A,) l'opéra-teur tient de sa main gauche une poignée de lin, sur laquelle leteilleur frappe de
ua main droite. On retourne la oignéede nanière à l)résenter de nouvelles
surfaces à la lame,.jusqu'à ce 'que toute l'écorce soit tombée,' et la filasse parfai-
tement nettoyée.
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Filasse.

Après que le lin est broyé on le met- en poignées pour les ieilleurs, c'est--
dire, qu'on le divise en petits paquets, de même longueur, 'ét :légèrement tordu,
<le la grosseur qu'une. main peut empoigner.

Dans le teillage 'au moulin, plusieurs.roues sont lixées.su un arbre de com-
mande, éloignées l'une, de Pautre de -trois
pieds ISo plus;- .,On yerra par la fig. 22 que

A4 des lames de teillage' en bois·ou en métal
> sont viscées à la périphérie de, ces roues.,

Des pièces verticales de métal (B) appe-
lées troncs sont placées de manière à ce
que'lesIames'en faisaùt leurs évolutions
eileure.nt leurs surfaces. Le sommtd
ces lamesest quelqufois de niveau avec
Parbre de commaide, et quelquefois plus'
haut.- Les lanies 'sont de ' pouce, et de

Pouce du t'ronie au poînt kefrapipement,
et de 'et § au talon.' Les. roues sont de
trois pieds et six pouces de, diamètre.

Fig. 22. 'v Un garçon fournit le lir' à chaque
teilleur, pèse chaque paqet avant.de le,

passer, et marque la quantité qu'il délivre. Voici'une simple fo-riule d'entrée:

Lin.

Fig.28.

La qunatté de lin teillé chaque jour par chaque travailleur est peséë, la pro-portion de filaesarapportée par le lin est calculée,'et le mérite comparatif des 'di-
féerits teilleurs constaté. 'Les roues de teillage font de deux'eents à deux ent
cinquante évolutions à la minute. Elles sont recouvertes pour prévenir la pous
s1ère et les accidents.

Il a été dit précédemment.que les nachines de t'iJlage sont faites maint
nant de manière à dispenser de tout travail intellient

-. 1854.

Reýndement..Nom.
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Le ieillage produit une grande proportion (le CC quon appelle communérnent
étoupe. .On emnploie ditlérenies méthodes pour
effectuer la separation des décheîts-on parcelles
d'enveloppe de la, filasse. Des mnachine.s à
étoupe remplacent maintenant le dépeçage} la -

main. ,La fig. 24 repréee..c une de. Ces ma-
chines. :Les bras de bois A, qui priojtten t en
fàce sont alternativement élevés et abaissés par

I des manivelles ur leirst axes iespectis lés
Il par: des bagnettes à' d'autros sur .' arbie de

1I Les coupis frappés alterntive ment sur P'é-

grettes:qui tomnbent entre les fils B. Ce s ai-
Fi 5. get es snt rd naiemén brlée etles cendres

empjloyées.commie engris
L'étonpe, comme la filasse, vaie bea ucoup 'en qualité. Il y de l'éîorpe

A1 'A 1, B, 0, tcA 1 Ivient des sacs des trieurs, A 2 de-ceux'deis teilletirs ; Bet C sont. kes déc(het q(ui tombenut dle la mabline.
L <il i ise est îi ansportée du lieu di, icllage à la chambrei de -trige.. Ici

elle est tree et dîisee eni premnière, seconde, et.troisième -qualités, chîaenne.dé
termnée par le jugement du travallleni Elle est comn-f \ Illilniément dlressee en paquets dle sinntorze livres chacun.

~ ~ h \ otr .inthiode est représentée. par lti fig. 25, >u e tr îear
p)lace les paglnetssur le lonîg sur truis.h 'lesavec lesqüelsoi es lie lorsqd'ils sont finis.

~ \ \.Par une anfre mnéthole on donne une torionf 'lu pa-
quet. -Il est enisuite doublé ani eentre

Fig. 25. et les deux bouts siont rejoin s ensèrnble
comme danus Iî 2i' On passe ensuite une baînde ou lieu
autour des extr itésC tor.;es, après quoi ils sont prêts.à enu>a- ,

queter. Ou met 200 livres dans chaque bille, ou seize p)agnelsts
de' quaorze livres chi m..n La filasse est alors prétéepour le -Fî G>

Uapatementii pour la filasse n'est nais une partie pi. oimportanfe d'unefactoreie de lmi. Si .a filass e est tenue (Lins un endroit trop see elle p)erdl de sor
poids et (le sa qualité. Il vaut mieux l'emballer bien seirrée dans un appar-
temnent sormbre et hîîîîîide.

VoIl: t a filasse 'rnlintenant rendÏue à l'état oïclle est aichet e pair e fileur.Masavanit de· rein (lire dui fiag, uïIse descriptoid chmr vpere
» Watt comnpleteta l'e xp>osédes me éhodh s (h préplarat i0n .dn lin

On aidlfa dit gj e la seule dliffr ece mnaintenant entre le systèein de Sehiencket celuii dl( Watt (est ~ que dns le premier laferinentation st faiia tnte température
élevée, tand(is qute dtans le derniîerl i a mi. rat ion se fait sanus ferînentniioni. A
Watt cep)en<laut est due I'introdnetion ii rouleau mouillé

.Une chamubre. dont la fig. 2)7 est mine seetioni, peutudi ( dcite omime urn
*Vaisseau .er(eu, closegrnétiqujement, et fait eni fonte. Elle a envirmon le pied s

*de long, djelarge et 6 de trofonîdeur y'compris' I'espace entre le faux fo>nds. etle fonds ver11tlble qgo i est dl'environ nîeuf pouces de profondetur: sans coinp1 rendre
toutefois la citerne de ondenîsationf A> au haut de la chambre qui est (le seize

*pouces.
La iterne àeaiî chaude (B) placée dans la' citenti (le condensatîidiî es detrois pied quarrés. Unî tube (C) dans l'intérieur dans la d-i îmbre qu'il tra-

verse dans Sa longueur est lié à la chaînbre B et remplit la chambre aux deux
tiers d'eau avant qjue la vapeur ne soiluntroduite. .
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Dans Pintérieur de la chambre nous trou-
rons le. tùyau à vapeur entre le faux fonds et
I& fondvéritable percée (le trùus pour laisser
echapper la vapeur. AúidoSsus du tiyau à
vapeur est le faux fond (D) consistant en 'pla-
ques perforées supportées par une charpente sur

c pied; aussi une barre reliant les deux ctés de
la chambre pour empêcher leur expansion ou
col laps us.

A J'extérieur de la chambre se trouverit
une .·soupage à. air pour PÄdnision de l'air,
lorsqu'on supprime la vapeur, deux rôbiiets pour
indiquer la quantité d'eàu dans la chambre, deux
portes,- une à chaque bout, ouvrant en dehors,

D chacune. ayant 2 pieds 5 pouces. carrés. On
~~~ s'en sert pour rerplir et vider la chainbre, et elles

se:closent herrnétiquemenît aiu moyen d'un cal-
jig . freutrage d'étoupe. Il y a aussi;un tuyau pour

admettre la vapeur dans:la chambre (on emploie la vapeur aspirée de l'engin) et
un autre pour Pécoulément del'eau de rouissage. 'Le surplus de la vapeur
s'échappe par une soupape da sûreté au sommet.

Lorsque le lin est prêt'â être. sorti de la chambre, l'eau de rouissage- est àt-
tirée dans une citerne souterraine, et là mêlée à leau qui déborde de lag e con-
densation, pour.u'elle serve plus tard dans d'autres chambres. On ne fait pas
lanêlne chôse:pour une surftce 'coiidesanteauhatît de la chambre comrne le
montre le sys(iemo (le Watt.

La preuvé que le lin a été suffisamment imprégné de vapeur, est la séparation
fille de'l'épideric.d'avec les filamerts, lorsqu'(ni' écase les b*is entre -le pouce
et les doigts.. Toutes les opérations subséqueites dle ce systètne comme le roulage,
le sécitge, le teillage, etc.; ressemblent à' cellcs:<i'on a déjà déerites et n'exigent
aucune remarquc particuhere.

La figure 28 repr-sente le plan d'une factorerie de lin d'après le système de
Sehenék. A est la chmbre de" la chaudière; B, la chambre de l'engin.;. C, le
moulin de teillage ; D, la chambre d!égrainage ;E, la chambre' de· roussage pour
les eives; F,, la chambre pr le roulage mouillé, qui sont toutes' deux sous le
même toit ; G, est la chambre à étoupe;' ,11 p'eut servir de magasin'; I, est une
'boutiqúe.; Jet K, sont les' chambres de séchage ; N,"est. le réservoir <i approvi
sionne dl'ea Pétablisseinent, et entre autresia citerne' L, dans laquelle Peau peut
être chauffée par la vapeur pour 'les cuves ' et M, est le poêle.

Des.terrairs pour une remise à lin et èdés champs de séchage sont ordinaire
entai tacliés a 'out.établisemeàt.'de rouissage.

La Ôfilase passb de Pétablissement de rouissage à lafilture, 'elle es atsortie
et travaille. 'La plus fine et envoyée an. peigne où les mêches sont coupées.
Ces.mêches sont filées .à part. Cette opération a pour objet de faire disparaître
toutes les salétés et aigrettes qui se trouvent. généraleinent aux extrémités dela

fasse.
près cela la filasse estpeignée par la mécanique enyée au département

triage, où elle est disposée par numéros, soit pour la chaîne ou k issu, suivant
que le jugera l'opérateur

L'étoupe des maclines à peigner estardée et filée a 40s ou 50s., pour les
toiles grossière, comme essuie-mains, toile pour ledraps de fit, etc I y de
lPétoupe de première, second"et troisième machine.
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Fig.28. 
La fdasse, une fois préparée, est portée à un endroit sous forme de cordons, où.

elle. est éténdue. cn quatre cordons. Ces cordons sont saisies dans les cylindresdé
retenu, et pris ensuite -dans l'espace par la barbe. L'espace est la:distance entre
le cylindre die retenu et le cylindre 'de,: délivrance. Cette, distance varie suivant
la quantité des cordons, Le' cylindre de déliviance fait dë 20 à 0 révolutions.
tandis-que le cylindre de retenu n'en fait qu'une, éti' nt ýinsi-la filasse de 20 ,à 30
fois.

SQuatrede ces.cordons sont réunis en un seul, et reçus dans une cannette qui
e quantité et lorsq'Welle est. remplie on sonne une cloche

pour l'anioncer. Les cannettes ainsi rempli es sont : disposée-pour un deième
étirage derrière un autre métier traversant lespace sme aupar u nt tirmeréni en com aavant, sottirëes'douzfois, et douze cordons È sont r en nseul ou enden Nous avons main-
tenant 12 X 29= 240.

Ces cordons ot portés au troisième métier où se répète le niême procédé, qui
consiste à les étirer encore douze fois 12 X 240 2880, ce qifait le nombre de
fois que la filasse a été étirée.

Les cannettes sont mises ensuiîte en arrière du bane à broches, où le cordon
passe par-dessus la portée,, et est délivré sur une bobine, 'cevant une torsion du
dentier.

Les bobines sont du banc à broches portées à ce métier. Ici elles passent
dans des auges où l'eau est chauffée par l vapeur jusqu'à 100 ôn 150 % de là
à des:cylindres cannelés, dont la portee cest plus ou' moins longue, suivnt que le
fil cst plus ou moins gros.

Le fil reçoit plus de torsion à proportion qu'il est plus fin.
Le fil passe de la chambre à filer dans:la chambrë a dévider. Les dévidoirs

ont 90 ouces' de circonférence; chacun d eux contient vingt écheveaux, chaque
écheveau douze cordons et chaque cotdon trente. verges.

Tj [

j ù p

Eehelle, 40 pie upouce.
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Ce fil est envoyé à la chambre de'séchage et soumis à une tepélature élvé
et quand il est, se-on le met en paquets pour.le- marchï. Je. prndrai congé de
lui ici, reniarquant .eulement qu'il Se trouve :prêt à être. employé à la fabrique
de la toile ordinaire, ou de la toile de table de damas. Dans l'un et l'autre: cas,
avânt d'êire exposé dlans la boutiqne <lu marchand; il doit subir l'opération du
blanchissage,·procédé qui à lui seul occupe de giandes.marufaciures.

J'ai maintenant repassé les meilleures niéthòdes suivies pour la cnlture du
lin, et jai examiné. plus ou moins mninutieusement lesdivers modes de' manipu-
lation dela filasse. p

-. - -Bien des!.anées s'écouleront sans doute avant que la culture de cette plante
devienne gén.rale dans- ce pays. Cependant ôn peut faire beaucoup ave des
efforts et de l'énergie. Si le cultivateur.récolte du. lin, il chechè naturellement
un marché. Si le capitaliste bâtit un .moulin à filasse, il cherchera. aussi naiu
rellement la maiïère première, c'est-à-dire la filasse. C'est !à la grande diffi-
cuité. Ldrsqu'on l'aura surmoniée, -le oeud gordien sera tranché.

Avec. l'espoir que. le présent rapport pourra-contribuer à.cet objet,

J'ai l'honneur d'êtra-
Monsieur

Vôtre très obéissant. serviteur

A. KIRKWOOD.

A l'honorable John Rolph,-
- --- --- - inistre d'agriculture, - - ---- -- -

c. etc., etc. --

MoNsiEu,-J'ai reu lcommunication suivante peu de temps rs u
de sadate:

Québec, 24 mars 1853.

MoNsimUn,-Comme je désire rendre le bureau d'agriculture utile au Canada
aussi vite qe possible, et tenir en éveil cet esprit d'arélioratiori qui eiste évi-
demment aujourd'buij, jai pris divers moyens.pour obténir.des renseignements, et

cet effet je, désirais maintenant vos services.pour peu de-
us-:vtiisdorisedonc àendie, vous àNew-York," Boston,, Philadelphie, et

aures- vldes Etats-Un ù vus pourrez yaiseniblablernent avoir des renseî-

gnements, pour prendre cornnaissance et me faire rapport des'divers ustensiles qui
ont été introduits et jugés-dignes de brevêéts; et aussi de toute nouvelle sorte de
grains et légûmes, que vous con sidèrerez pouvoir être cultivées dans le Canada,
et e général de tous les sujets que vous croirez pouvoir etre utiles à l'agriculture
de ce pays; -en vue d'éclairer 'ce département et les chambres d'agriculture, et-
les guider dâns e -qui aura rapport à lmélioration de l'agriculture dans ctte
province.-

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur-

Votre obéissant servteur

(Signé) - 'ALCOLMCAMERON
Ministre d'agriculture.-

W ra MdiDoutgalu eenyerr
Propriétarre, da CVanad nii Agriculture8t.
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Jftent hlonjeu- de v1ús inifor er qu'à. la é c epiin de 1i lettre ci-
dessus (lu ei dcevant îiiit d'Agiîeuittn-e, je me. prépari à pren dre les arrang
nments i1ees rs poît aceoinplir le devoir qu'o.n exigeaiît de moi. On ei-oyait:qe

l'exposition d îiiduîtrie de touteles ntiois de Ncw-ork serait outrie dal' e
mois de mai n ;et périt que j u·.r mis i t inventioil nouvelks dan les.c 1s

e 1trmits d'. diculture, on core inti·oduits dans l tirovince ainsi que dê'utre
objets vers 'lequelili.auîî uiitiétc désirable. d;ttire- Pa'ttentini duitin îîiîastre de l'agr t
culture:je pris i dae·iiiioni de reitctre mon dépat à qùe!gues sepil .es.

J.is•i dn (lui 1uite dc Phonirabic M ta 'roi, qu'il d-irait ti. re.
cOtIer au iis de eríst al, 'a suje t (lc mniîionî e t atres4 suj ts en rpépr

avel cc ureau n de P..rîitue L' ctouvert urc de Pexpositioni tut rinise à queîies
smhiucs ü-d ie tdu.t . f1 t, ct quaiud.finalenient P'xposition fut ouvert il'fut

entean(al pi ie présenteraut àl 'xamnî qu'upe par tie des à 1tieles pourî lequi-.s O n
s'était7 isun nun ieilin,p spc. A~e rè:uu .délai conisidérablle. priiIoi Iod
ces cause; ct appt có nlt dee Pho1iral 'e M. utîc qu ii se irit së

ble' (te vîsr IX \xp tin -coLori il pe etu prtposé, je palis le t -oî pour
exécuteri la.iision doimt e motn [burl lIt.îait hîonor i.

Eii exm. ui t lci tin dic e l hj ttr de M C ern je trouvai que vj a'tiS-
autor iu a~ tE: \ ie e1 tfIa"iîjräpor t sut-fls i-truinents, en1ienfces, vuénîuîx et

autte i s ail Ies lo& ji pui. i t>er ii tiles.à Pagr iuure canad..'dins !e
buit de lesi ptrwre dans cet:e prgince" en du t teatu et dei c ham bree, cs

d agcrictu\tuîre.
h a émt que i vPiqevinion, .ou· Passistanee du guveneet dilait Pti e

limile aux dans l -eîs i e>ltpreptise privec n ai ih t i ait 1ts la ífi dé rée, ex-
e)té.i ienLétrel u tl I délai et coséimenlt * yl détriutet de aiculture

dans eee pre je me ci-us obligé de cireoseire r ctteyartie de nes r cres
à uînehc . coniparativenlieit petite 'objuts. On me suggéra Boston et Plil del-

ph1e compiV i s ci~tés·unpouvit visiter avet profi .
Per-onni.,lt j'aurais éprouvé beauoup de lisir t aiuI d Iprès Ces sug-

gestions inals je se pus pas savoir·lpte je . p a îvoir de iinformtiîttoné
sur les sujeis mtnti(nnés dans mes. intrimetions dans 's deux villes que je
n'aurais pIs: eégleinent mc cr11er à A lbany, ant pail iq s de Gristat .o1
cautres Îours à New-Yoi. Jc n'ý)pas en constiquence étendu mes rcher-

ches sr lin .terrain aussî as-e,.et j ne lcs ai pas potirsilivi(s pendant une
période aussi lengue queles termes de ma commiîssioi e justifiaient dc le f irc

Lestiaeliiiñeé agricoles et lcs instrumnts _dinvention récente, n'étaiîet ni
très nnbux.rii itnportants sous un point de' vue:éconumige. Ie noimbrc' de
ceux que je me cris autoriséi a recommander pour Plimp)ortation au frrais du
pubie est. b pi petit vérité et si mon rapport etaiitsiplement limit a.'
un pure de cette c o t ne nrendrait que quelques

page M's observations seront plus étendues et aurdnt phis de porteqihe je
ne le covais- dI'abord

' au0htafti-,on croissante du prix de la main- d'oeuvre; lépuisement
rapide du sol, avee Syière d'agricúlturc ruineux quüa. p r lu sur ce ùOn-
tinent, U qui est prob'ablerent. iihérenlt à fois les'inotlcaup ayS, la certitde
de 'la veIlte d, tous lés ptodtif, et les îcinboursemnct s prompts qU uie popu-

tito fort comme elle st ici et des nmreiýés toujoürs avides . P'tr tiger
arantisseii îu cul:tivateur, onît rndu niéceI.,saire ainsi que piofltabhl, Pem ploi

d'insi1îunets 'aricoles d 'un [nate plu.iccomùpliqjuée 'et plus:dispendieuse que
ceun x dont oui se&serva it ailparavant"' Daýns la Gratnde Brtagne lamn e nécessit

se - fait sentir.quoique venant de causes quelqûe peu différentes.
L'étoninemnt.* crée partniles.cultivateur de ce pays par Popération hen-

rn se du moi ssoneur Aniericai n:à le xposition un ietselle en 1 85:.tonnement
qui na.auc4uement été diminue par la découvete gne ce nêie- moissonnent
Etait l'invention d'un M. Ogle, d Rennington, près d'Alawick, à une date aussi
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ancienne, que 1822, tandis qu'il démontrait. l'existence d'un préjugé aveugle
dans l'esprit de Pagriculteur colire' les ioduits inportants du génie nécanique,
* indiquait aussi que ce préjugé disparaissaitprorrdptémemten face de la logique
persuasive de la nécessité. La même hostilité instinetive contre les inventions

nouvelles et 'les progrès nouveaux dans. l'agriculture eiste. en Canada parmi
une grande classe .d'agriculteurs. . Mais chaque année aggrandit la conquête de
l'innovation, et, quoique nous. soyions encore- en, arrière de nos entreprennts
voisins, dansy':l'ernploi des machines agricoles, je crois 'fermernent que nous les
rejoindrons-peut-être même que nous les- surpasserois .dans. la; construction
aupérieure et dan l'usage 'plus économique dé pareils instrurnents et machineà
tl.qu'adaptés à nos.besoins.

Durant les deux ou trois dernières années, des 'nanufactures d'instruments
et d'outils pour les cultivateurs ont été. établies dans toutes les principales villes
et 'cités dns le .Haut-Canada. La demande des nalchines améliorées est
si considérable que mêrüe des nianufacturiers amérieains ont fondé des 'uccursales
d'établissements en Canada, qui ont produit d'heureux résultats.

La main d'oeuvre et les matériaux étant à meilleur ·marché ici que :dans les
états adjacents, l'esprit d'entreprise semble "'être la seule chose qui soit néces-
saire cher nous, pour confectionner .tous les -instruments dont nous avons
besoin. Cette amélioration favorable dans 'les riuments. agricoles (je parle plus
particulièrementdu Haut-Canada) doit indubitablement être attribuée à l'irdluence
desociétés, associations, et' chambres' d'agriculture, que la législature. a si sagement
encourages 'et 'si libéralemerit assistées.. Les dispositions du bil consolidé de la
dernière session pour empêcher:les abus dans l'emploi des octrois publics et pour
assurer lascollection et la7publication des statistiques agricoles du pays 'dans une
forme authentique produira, comnie l'éxpérience le prouve déjà, le résultat désiré,
et laissera peu a. faire à l'intervention directe du gouverneent- au-delà de P'admi-
nistaation exécutive. de la loi.

Avec:de semblables vïres sur l'état actuel de notre -agriculture, et lefficacité
des moyens qui ont été" pris pour assurer son amélioration' croissante, vous
n'attendrez 'pas 'de moi que je rècoramande unê compétition entre 'le bureano u
les chambres' d'agriculture, et les individus privés dans-l'importation d'instruments,
de grainés'de semence 'et d'animaux d'autres pays. Il est admis qu'il y' à quelques
cas dans lesqu els laide spéciale' et directe du gouvernemënt peut intervenir 16 iti-
meinent et utilement ; comme résultat de mes' recherches, jene puis' mentóion
ner que deux ou trois ca 'de cette espèce qui ne 'paraissent' mériter votre at-
teution. '

Instruerds pour le i, etc.-L'introduction de 'machines pour préparer lelin.
est nécessaire, si on veut en augmenter la culture' gest un des cas' où je croi
qu'il y a besoin de laide du bureâu, c'est pourquoi je ferai quelques remarques-:
sur ce sujet'

On peut bien douter ai la culture du lin est aussi importante en Canada, sous
un point de vue économique, qu'oh a Phabitude de le représenter. En règle

géérale les cultivateurs:.prodiront lesespèces propres ae sol et aux circonstan-
'ces' Dans tous les cas, il n'est pas à supposer que la 'classe intelligente et riche,
qui n'est'pas peu noaíbreiuse, négligera plus longternps cette culture qui rapporte
des prôfits ,i avantageux Il n'y a:pas dans ce pays de restrietions légales, ou
d'empchements 'à repousser, d'obstacles à surmoiter, excepté ceux que la
nature a-'imposés. Le cultivateur canadien ieut en toute liberté choisir dans le
magasin de sennées du 'monde entier.; il peut parcouir tout le royaume de la.
végétation et faire ses choixeanslrnander de pernis oun sans en être empêché
Iourquoi don le gouvernement interviendrait-il? Crtainemen pas po éloigne

'Voir to "Jeehanie's Magune ~ de' Londres pour no''ernbre i 825, ui eontient uno description
f1i1 du moieoaeur de Moornmek 'dans tous les poite principaux.
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les cultivateurs de la culture des grains qu'ils ont trouvés adaptés à leur sol, à leur
climat, et 'aux avantage.s du. maiché, etpour établir au moyen de faveurs ou de
prémiums un système de. sérre-chaude artificielle ; une telle intervêntion, dans
mon opinion, serait nuisible aux intérèts:des cultivateurs et du pays. Encourageil
stimuler, repandre 'les connaissances, et promouv«ieu moyen. de sociétés et de
chambres d'agriculture p)armi les cultivateurs eux-mêmes'les améliorations gé
néraies, tel est le devoir du gouvernement. Mais.son action spéciale doit être
limité.e à. quélques cas que les moyens ordinaires 'ne peuvent pas atteindre, ou
bien au-lieu d'être avantageuse, elle serait nuisible.,'

La culture plus générale du lin,ne saurait nuire au solou à la bourse du
cultivateur canadin.; Mais on peut en, toute sûreté. avancer que ni ,l'un ,ni
l'autre n"a retire beaucoup de profit jusqu e ce jour de' sa culturé comme
des matièe s textiles. L'expérience'n'a pas. été limitée à quelques cas, ni à un
seul towniship. J ai publié un Journal d'Agriculture pendant les six on sept der-
ni è-s années dans le Iaut-Canada, et pendant cetté.période, ainsi qu'aupara-
vant, j'aietendu et lu et publié plusieurs états et opinions:sur ce sujet. Mais

'ignore qu'il ait été démontré .par l'expérience dans le iautCanada, queJe lin
comrm. culture en grand,:soit plus avantageuse ou plus@ profitable que les plus
chétives qui. forment la rotation ordinaire. Dans, plusieurs cas que :j'ai oh-
servés, sa culture, excepté pour la Semence, et pounde .purs objets domestiques,
a eté abandonnée alirès un cout essai. Mais il est dit que le lin n'est pa profi
table à cause de 'la petite.quantité recoltée-dans toutes les lo"alités, et du besoin
de machines convenables pour le préparer pour le rmarché. La premièee raison peut
se confoidre avec laseconde ; sí les- machines potr rouir et préparer à la'va-
peur la paille, telle' qu'elle Vient du champ,. taient, 'mises en opération dans
quèlui1e comté, et qu'un prix raisonnable fut offert, pou. la matière bruile, des
producteurs en aibondance.. surviendraiert certaincmtent. Il es' vrai que les cul-"
tivateurs générlrnent naentnt pais cette culture'par:tapport à l'effet qu'on lui
suppose de détériorer le sol. 1, sciencea récemment entrepris de demontrer

ue c'est une notion errone-un préjugé ; mais quand.les conclusions de Pana
lyse chimique et l'expérience dé 'eux mille années se combattent sur un Pint
drcette nature nous detrions, je cois, soupçonner quelqu'erreur dans la-
boratoire plutôt que'dans'le'-champ. L expérience des cultivateurs romÊiains; ily:
a dixlhuit-cents ans, leur 'avait appris 'que le lin brûlait la terre (Géorgiques 1.77.
Virgil).) Un illustre -écrivain moderne surT1 agriculture nous -inforine que les
piémiums accordés par la législature d'Angleterre pour encourager culturedu.
lin, ont en bien peu d'effet, vu qué c'était une des ·récoltes les 'plus épuisantes,

quandon le laisse mûrir, et que sa semence et, sa 'culture sont beaucoup moins
avantageuses que celles du blé,-(Farmer's Encyclopediai, Flax diWle.). Mais
Àcomme' tous lés grains. et particulièrement les céréale' épuisent la terre,
et forcent le cultivateur à convertir'les éments épuisés sons forme d'engrais, s'il
désire empêcher la détérioration, cette objection contré le lin n'est ni spéciale
ni insurmontable'; et après tout, elle se traduit elle-méme par la question-Cette
culture paiera-t-elle ?

Qu'oni"dénöôntre que la dépense de cultiver le lin et de corserver la fertilité
sol, sera couverte par les 'profits,et que les profits en serontplus considérables

qdendans culture du 'blé, de P"avôine et des pois, et le lin prendra bientôt son
tour de -rotation avec ces grains. Nous pouvons donc reciercherla cause du'peu
de profit rapporté par cette cultuee sans nous arreter à coueilier. les téroigna-
ges inconciliables de la chimie.et de 'expérience.

Le Professeur Wilson, 'comissaire anglais' à l'exposition de Newv-York,
dont j'eus le bonheur de fairé la connaissance au palais de crystal, m'informa du
fait que l'Angleterre seule importait 'auellement 100,0 tonneaux de la ma-
tière brute. Il, nedit que cétait sa ferrne confiance que le lin poùvait êfre cul-
tivé avec avntage aux Etais-Unis et das le Canada pour exportaion en Angle-
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terre; mais ses données étaient quelque. peu vagues et peu satisfaisantes.*' JI1me
fit avec bonté présent de quelques publications rec tes surie sujet. es infor-
mations provenant de cette source quoique·intérees nates et utiles, ne sort pas
assez conclusives ou assez sati faisantes:dans lar o téessur laquestsion que je
désire.soumettre à voe -considératiôn, pour que je les i troduise a ti long dansce
rapport.

Si on admet qu'il y a unr marché dans la, Grande tagne pour toute la
filasse que,. dans toutes circonstances, nous pouvor s produire pour lexportation,
et que' le.sen obstle e à la culture du lin pour une( -elle fin se trouve dans l'ab
sence de machines, conivenables pour l'aracher le manipuler et le préparer sur
une grande thîelle, la question suivante' s'élve-peut-où se procurer de telles
machines, et'le gouvernement devrait-il venir en aide poirles' obtenir?

Votre sprédécesseur, l'honorable M. Cameron, ayant envoyén commissaire
enErope -dans le but de faire des recherches spéciales sur le sujet, je dois
traiter le second point de:la queqtion, comme je l'ai déjà fait, dans l'affirma-
tive. Les doutes suggérés quant à la question de savoir si on. doit cultiver le
lin .en aucune manière dans c'e. pays, sônt en partie mis de côté par le même
fait; mais comme ces doutes roulent sur la seule"question de profit, la découverte
de machines.eflicaces par lesquelles la filasse peut être préparée pour 'le mar-
ché,à 'un prix qui laisse u, ample profit. au 'producteur, dOémontrera que
ces doutes ne sônt pas fondés., Néanmoiris, je prends très respectueuse-
ment la liberté d'attirer votre- attention sur le côté éconorique de la question,
avant que vous adoptiez dei mesures plus actives, ou que vous assiez des,
dépenses plus considérables.

En Àngleterre, et.spécialement en Irlande, chaque branche de la..manufaeture
du lin est devenue le sujet de'recherchesscienti'fiqùes, dans le but de P'améliorer;
nous pouvons en conséquence supposer qne les:procédés. les plus économiques,
et les mnachines les plus avantageuses y seront trouvés,en. usage. M. Kirkwvood
a sans doute obtenu les jnformations les plus récentes et les plus certaines dans
ces pays; -mais comme le palais.de crystal contieit'quelques rmachines uiouvelle.
ment découvertes pour préparer le, lin, qu'il n'aura p2nt-être pas vues, il est
convenable que je vous en donne une courte description.

Machines d lin de' Chicliester.- es machines étaient, les seules à l'expos-
tion, lors de ma visite. La., machine' Arcade n'était pas encore terminée, etbeu-
coup d'articles pourlesquels on s'était procuré- un local, rn'étaient pas encore
arrivés au palais. La machine à lin ou manipulateur de Clemmon est une
nouvelle machine, dont quelques individus:,parlent hautement, mais elle n'était
pas a.eIxposition, et jé n'ai pas été capable d'en, connaître grand, chose. Les
machines de Chiichester, consistent en -un arracheur, une broie, et un manipu,
lateur. La' première de cesmachines qu'on dit être ingénieusement construite
n'était pas, à' l'exposition.. Néanmoins le professeur Wilson, l'avait vue, et
entretenait une bien vive opinion de son'efficacité. Un des grands obstacles à
la culture du lin sur une:grande'échelle est' a. dépense de Parracher' ou de le
récolter. Actuellement on l'arrache. avec la rmain, et à rnoins qu'on ne substitue
dès machines à la main d'oîuvre dans le champ, ainsi que dans les manufactres,
cette dépense prendra toujours une grande part des profits du. cultivateur. La
rnachine ambulante, come on peut maintenant l'appeler a été désignée comme

Depuis que ce qui précède est écrit,' e pofesseur Wilson a donsé une lecture sure.in devant
lassociation d'agriculture du Bas-Canada. Le rapport publié ntient beaucoup d'informations intére.-

mantesmais pas de chiffres au moyen desquels la dépense de cultiver le lin et de l préparer pour l'ex-.
portation puisse être calculèe avec 'certitude, et la valeur commerciale du lin lui.meme définitivement
etablie ci Angleterre. Dans sa lecture devant la soeiété d'agriculture de l'Etatde New-York, à Saratoga,
(publié par Suxtoù, New-York il mentionne trois prix. " Les échantillons produite par la méthode de

atts,;nousili-l, ont varié de 56 £'0 par tonneau." Lï valeur duii lin préparé importé n Ang
terre est établie dans une atre partie de la lecture à" £40 par tonneau." Le prospectus de, Doulan de-
1852, et d'autres autorités étabhesent la.vaeur du linaï £82par tonneau.
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devant atteindre ce but. S'il en est ainsi on aura un grand point, de gagné; ou
si après essai on découvre que l'arracheur de M. Chichester satisfait aux condi-
lions requises, on aura surmonté la difficulté. Sa broie resseible à un moulin
à vanner ordinaire. Son mécanisme èonsiste en deux.cylindres non horizontaux
et non polis, d'à peu près vingt pouces de diamètre et qui fonctionnent ensemble..
Leurs surfaces sont composées de côtes ou lames de fer, chaque sectnde lame
étant ajustée sur des ressorts en spirales qui fléchissent sous la pression,'tandis que
les autres sont fortement fixées 'sur le cylindre. A mesure qu'elles tournent,
chaque lame qui fléchit dans un cylindre, est ôpposêe à la lame fixée dans l'autre..-
On fait entrer .le lin -par le côté de la machine par le bout ; il passe entre les
cylindres, et.est broyé par la pression des lames à leurs surfaces.

La chenevdtte est 'ainsi'brisée et séparée de -la 'fib-e; la première tomle
et la fibre p'se de l'autre côté de la inachine,· préparée à subir les opérations
du manipulateur.

Le manipulateur est semblable en apparerce à la broie,:mais ses cylindres
sont d'une forme conique et faits de boist. Chaque cylindre est composé de qua.
tre grandes lames en spirales en bois, les lpines, de l'un étant en face..des espaces
entre les laimes, de l'autre. La libre est- retirée, de la broie au moyen de ces.
éônes tournants Les laies la 'frappent d'abord sur un côté et' enst,ùite sur l'autre,
'en extraieni le bois ou les morceaux qui restent, et délivrent la fibré'non brisée,
et débarrassée de toutes saletés. Un spécimen dejin préparé au moyen de ces ma-
chines a été exhibé'; il représentait une fibre. longue, belle; blarnhe, qu'on disait
valoir $400.à $500 par tonneau sur le marché de New-York. Les deux machi-
nes coutent environ £150 et peuvent êtrie traînées par des chevaux.' lfaut qua-
tre bonmes pour le: service. des machines. On ditqu'elles peuvent préparer un
tonneau de paille rouie, 'par jour, qui rapportera de 400 à 500 livrqs de fibre.

Quelques-uns de ces chiffres sont évidemment exagérés, car fr professeur
Wilson est une bonne autorité, la valeur de -la fibre en'Angletle, préparé au
moyen' des procédés les plus nouveaux et les plus appiouvésine ' de pas.pour
celle de la meilleure qualité, £70 par tonneau (voir sa.lecture sur le ljn prononcé;'
deyant la société agricole de létat de Néw-York, sept. 1853, page 38) et il porte
le prix ordinaire à £40 par tonnean (page 47.). Si, comme on le prétend la fibre
du lin vaut $500' par tonneau à*New-York:(voirIe New-York bune lu 28 sept.
1853,) le professear-Wilson persuadera difficilemènt.au.producteur américain de
Penvoyer au marché anglais pour $200 'ar tonneau. La question dc profit et de
perte au producteur canadien 'ne peut pas être décidée avec satisfaction, à oins
d'obtenir des données suffisantes pur trois points au moins, savoir, le prix, eýcul-'
tiver et arracher le lin'le coûtdurouissage et de la manipulation de lafi et la
valeur du produit sur le marché. .1 Kirkwood, je pense, a obtenu des nforma-
tions.exactes sur ces points, particulièrement sur les deux derniers Je n'ai
donc pas besoii d'essayer à concilier' les états bi-dessus qui semblent pposés.

Le coût du fonctionnement de la machine de Chichester dans P tat de New-
York est énoncé comme stii pa un journal 'd New-York.. Les deux machi-

nes-la broie et le manipulateur-piépareront un tonneau par jour de la paille
"zou ie, rapportant de 375 à 400 livres, suivant la quantité des matériaux,.

une fibre tendre et d'un genrtrès utile. Ainsi, en supposant que le tonneau
"de paille, rouie vaudrait $12, 'la main d'ouvre $4 le pouvoir $1, lusage et lai
'<détérioration du mécanisme etc. '$ de plus et $5 par jour pour les dépenses
" contingentes, cela représenterait le'coùt exàct'de 400 livres de lin prêparé, qui

'ne vaudraient certainement pas moins de $50,. donnant un profit de$25 par
"jour au propriétaire.

L'appareil amélioré de Buchanan pour rouir la paille, est, d'après le professeur"
Wilson, leineilleur qu'on ait employé dans la Grande-Bretagne jusqu'à'ce jour,et
je crois qu'aucun autre plan préférable n'a été découvert ou mien opération de
ce côté de l'Atlantique.

A. 1854.
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Si vous vous décidez à introduire, ou a favoriser en Canada l'introduc-'
tion de l'appareil de Buchanan, ou tout autre appareil pour rouir amélioré, 'je.
crains qu'il rie soit -nécessaire de se procurer une machine additionnelle pour,
effectuer la séparation mécanique de la fibre d'avec les autres parties de la plante.
' est probable que la broie et:' le rmanipulateur. de Chichester sont les meil-

leures inventions'construiles dans ce but. .Je soumeta donc humblernent à votre
considération les-détails et les suggestions qui précèdent.

Machine.s pourfairé des tuiles à rigoles.-IV peut y avoir des raisons'de dou-
ter des. avantages qu'apporterait à lagriculiture de la province 'une culure plus
étendue du liii; mais il serait' difficile de formuler une objection raisonnable
contre l'usage plus généralement répandu de''égout, parfaiten Çanada.' Iopi-
nion commune que l'égoutement' à la surface est suffisant dans ce pays semble
exister, et que la dépense 'qu'entraînerait un égouttement souterrain ne .serait
pas proportionnée aux avantages qui en découleraient.. Mais si les principe sur
lesquels l'opération est' bâsée. ont été correctement expliqués, l n'y. aaucune
raison de supposer que l'égoutterment sera moins avantageux au sol, ou (récom-
pensera moins les cultivateurs canadiens que 'leurs voisins de l'état de' New-
York. L'6gouttement sur. le systeme anglais' se pratique .rnnintenanut sur une
grande échelle dans'les environs de' Genessee, Albany et New-York, et, d'après
le témoignage des cultivateurs avec qui j'ai.conversé, les résultats ont parfai-
tement justifié les dépenses. Le professeur Johnson du collége Durhar en
Angleterre danas un ouvrage intitulé" « lements of Agricultural C'fhemistry and

eologgY", dont une nouyelle édition vient justenient de paraftre, résume ainsi
les avantages d'un système d'égouttement souterrain.

I. Il est, plus aisé et moins dis'-endi"ux de travailler dans les sols durs.
2. La chaux et l'engrais ont plus d'effet et vont plus loi.
3. L'époque de la semence et de la récolte est plus avancée et plus certaine.
4 Des récoltes plus abondantes sont recueillies et elles sont d'une meilleure

qualité.
5. Des récoltes précieuses de blé et de navets croissent maintenant dans

les endroits qui ne rapoortaient autrefois que de maigres,récoltes'd'avoine.
6. Les jachères sont, devenues moirs r cessaires, et des. rotations plus

avantageuses 'peuvent' être introduites
7 Le climat est amélioré* et rendu. non seulémnt plus convenable à la

maturité des récoltes, mais encore pl1s favrable à la santé de l'homme et de.
autres animaux.

'Un sytèrne' susceptible d'entraîner dê tels avantages, mérite certainement
'attention de tous les amis de l'agricultur, et devrait attirer lattentiôrn méme du
ouvernement. Il ne paraît' pas que ces avantages soieùit limités à aucun dis-

trictsol ou pays en particulier. Is:dépendent de conditions communes à tous. Il
est vrai de dire que le système de l'égouttement souteraii est plus nécessaire et
produira de plus grands résultats sur quelques solà que sur d'autres. On peut
donc se'dermander si les sols sur lesquels il produit ses plus grands effets se trou-
vent ii Canada. Jè crois que la théorie ,et la pratiq'ue répondent affirmative-
ment, et,quela plu* grand¢, et sous le rapport agricole la'plus righepartie du Haut
Canada est composée de sols de cette natureï'Les terres glaises durcies de
quelques districs, en Angleterre ne se trouvent pas en Canada., Le climat des
parties' agricole des biles Britanniques est au. si plusuniforme et hurnide. que le
nôtre et pour ces raisons et pour d'autreson a cru ýque le système d'égoutternent
souterrain n'était pas' si nécessaire kei. MaiS il y a des inconvénients auxquels
le cultivateur canadien 'est expos, pour lesqu¢lsle système deIPéguttement sou
terrain est le seul:remède qui soit encoré découvert, inconvénients dont le cultiva-
teur anglaisesten grande partie exempt

La saison de la croissance des grains est plus courte et les sècheresses sont plus
réquentes et plus sévères. Dans plusieurs parties du Haut-Canada et particu
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ièremnt dans les terres basses-, les pluies di p)rintemups dernier ont été fiitales aux
espérances du cultivateur. Il n'a pû seller ses grains dais le :tenrps propice, ni
même des semaines après, et cm . sècheresse 'succéda à· la pluie, sa récolte
manqua complètement. Maintenant, si l¥gouttemcent.souterrain erlève à la terrc le
;urplus de 'cau, et la rend propreàrecevoir la charrue bicn plus à*bonne heure:que

neý pourrait le faire tout autre mhoyen les inconvénients des pluies du printemps, si
fréquentes en Canada, pourraient étre grandement adoucis, et, secondement, si
reffet de légout de de creuser une couche pour la semence plus profonde, afin d4
permettre aux racines des plantes de descendre à la recherche de la.noiurriture et de
l'humidité, au-de' "de l'influence de l'évaporation causée par le soleil presque
toutes les 'pertes occasionnées par lessècheresses excessives de lété ,n'auraient in
dubitablenient pas lieu.. Et, troisièmement, on a constaté dans 'état de New-York
qgp les gelées de l'autonne et du printemps, si fatales au blé, ne'se sont presque
pas. fait sentir sur les terres parfaitement égoutées.· Dans cet état, sur des sols sem-
blables-aux.'ntres, les avantages' de l'égout. ont été. généralenient' reconnus.-, On.

rsu à (avant l'essai) que quelqu'avantageux que le système pût être pour les
erresga rcies, et sous l'atmosphère humide de l'Angleterre,. il serait de peu

de valeurdans etétat dans les circonstances ordinaires. xaislexpérience a éta-
bli une concîluion difféente. 'Les circonstances dans lesquelles se trouvent les
cultivateurs de l'état de New-York quant au sol, au climat, aux taxes, au marché,
etc., sont si semblables, à cellés'de leurs voisins canadiens que je les suppose iden

iques puLr tout.ce qui a rapport à cette question.
Ce qui a été trouvé 'antageux pour l'un des deux pays, dans un cas pareil à

celui-ci, peut difficilemeît être mauvais pour l'autre.
La quîestion du coût est la: pi'emière que lon rencontre en flaci "de cette amé-

lioration comme en face de toute autre. Elle renferme la principale 'difficulié.
Chaque cultivateur 'infelligent. dans la province est ou pent être, facilement

convainCu que le systèrhe d'.égouttement: souterrain devrai améliorer son sol,· et
Vu ngment r ses produits.; mais il se deniande: Cela piaiera-t-il ? A moins (le trouver un
système à bon nmarché, à meilleur marelié qu'aucun de ceux actuellement à la ps-
tée cultivateur,' la estion d'içi à quelque temps demeurera sans une répone
sati té on trouvé ans a ande- n t dans Etats-Uni,. que ds-
tuyaux d'égouttement eû tuiles sontlés matériaux les moins dispendieux pour la consr
tructionl d'égotssouterrins; et il.n'v a pas rison de douter que si des~machines.
conivenables,étaient iiitrodumites.etg la fabrication en fut conduitc'sur un bon pied,'
elles seraient à bien. meilleur nuirch :et les plus avantageuses pour le Canada.

La ctubred'agûic.iltuire du lautíCanada, comme vous le savez, a déjà pris
en con)idération l'idée-de la manufacture d'égouts en tuiles, et-elle a offert un pre
miumi à la personne î qui la.première fera opérer avec succès, dans le Haut-Canada
une bonne machine à tuile.*

A la suggestion du professeur B3uckland, secrétaire du bureau, j'allai chez
O.Delafield, écuyer, deGeneva, Ncw-York, qui a introduit hupremière machine'à
tuilesefficace dans cet état, et j'obtins d lui bèauîcoup d'informations. utiles sur ce
sujet, ginîsi que, sur d'autres. M. Delafieldt' fst président du collége d'agiculture,

écenmmlnt incorporé par la' 'législatre' de état dc New-York, qui va bientôL
ouvrir sesétudes sous les auspices les, plus fhvorables.' En 1848' M. Delafield im-
porta d'An gleWre, à ses propies frais, une des uichinee à tuiles de Scragg et la
piaça entre." les mains d'un potier, près de Geneva, à des condition qui Pinduisirent
a entreprendre la manufacture d'égouts en tuiles à un prix raisonnable. M. Dela-
field Ilimême en ac eta une grande quantité, et par ce moyen d nna l'exemple à

NorA la drnière a~sembléede l'association d-niture, Hamilton, un M, Charroek A ix
-hib le ioèle d'une nouvelle machine d'ont il réclame J invention, mais'elle ,a pas enoore été essayée

en Canada;'''
† C'st avec beaucoup de'reget que j'ai appris que ce monsieur que l'esprit dentreprise et linteli-

gence avaient placé av premier rang de a profession était mort peu de teQps après ma .ite.
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es voisins. Jai vu fonctionner cette machine, et e fus.informé par le propriétaire
que quoiqu'on eût essayé de copier l'original et de l'améliorer, il préférai cepei-
dant la nmachine importée, et il avait envoyé une commande pour cn faire.une nou
velle exactement semblable. .

La machine coûte eiviroi £50, est bien simple dans sa construction et n'esv
pas sujette àse.déranger.. La terre glaise est la même que. celle dont se servent
ordinairement les potiers; elle est préparée par un -mbùlin.à plâtre en la nanière
ordinaire. Elle est alors mise dans la, machine, et par le mouvement d'une mani-
velle tournée par un homme, elle est poussée dans des moules qui -donnent aux
tuiles la forme qu'on désire. Au moyen du travail ordinaire environ 8000 tuyaux
en tuile de deux poices sont-f'abriqués chaque jour. .:La mnachine est capable d'en
produire une. bien plus grande quantité, mais 3000 est le nombre .qu'elle -produit
telle qu'elle fonctionne actuellement. J'ai visité une manufacture de tuiles à
Albany dans laquelle on se, sert d'une machine construite sur 'un plan "différent
(aussi importée-'d'Angleterre), mais à en juger par.l'pparence des 'tuiles, et. par
les opinions de personnes intéressées, je crois que la machine de aterlo près de
Geneva, est, préférable.

Le professeur Wilson me donna les noms des principales machines en usage et
Angleterre, et il mentionne,'celle'de Seragg, comme une des meilleures. . Je me suis
procuré un dessin decette machine,.qîvous permettra de juger de sa simplicité, etc.

A.

La glaise est placée dans la machine à 'a. Après avoir passé dans un
de cribis qui en enleve toutes les petités pierres etle gravier, elle est sounise a
l'action de rouleaux qui lui donnent de. la consistance. Alors
dans les moules à b. et le long de' la table 'c., qui est composêe lde caevs
placés, sur des rouleauk, de manière à se mouvoir avec les tuiles Les fls de
fer demi-circulaires descendent md moment convenable, et coupent les tuiles <l'Unelongueur' uiforme. Elles sont alors, soigneusement Iransportées sur des rayons
pour.sécher, jusqu'à ce qu'elles soient préparées pour le 'fourneau. LM Warten-
bur, le manufacturier, m'informa que lesprocédés pour la cuite n'étaient pas
plus difficiles que. pour la poterie ordinaire, mais qu'il était nécessaire - d'avoir
quelques expérience pour prévenir les pertes.

vant introduction de cette' mhine, les tuiles à égout contaient à M.
Delafield et à' d'autres dan'le comté de Seneca de $20 ,à $25 Par nille. On
es fàbrique naintenant à raison de $9 par riille. J'ai btenu les détail sui



18 Victorio. Appendice (I. .) A 1854

vants sur les dépenses qu'entrainaient les égouts dans les environs de Geneva,
avant et après l'introduction de.là machine à tuiles.

Avant que la machine à.tuiles fut mise en opération,le coût de i'égouttenent
souterrain par arpent, '(avec des égouts de .3 pieds de -distance,) ce qui.exigerait
91· verges d'égot, a été établi -par M. Delafield, dans un rapport à la société
d'agriculture de l'Etat, comme suit:

Tuile, petite, 20 cents par perche..' ...................... 1 8 20c
faire le fossé, déposer la tuile, etc 18c..................15 38

Goût par arpent. ........ ............. $34. 58c.

ou environ 38 cents par verge.
Il établit le coût qu'e ntrainerait un égout commun en pierres, la pierre

étant sur le.champ, comme' suit:-

Un homme et une paire de chevaux, tirant assez de pierres
pour environ cinq verges......... ................ $ 5Oc.

Coût de poser la.pierre à 6c. par verge......... ...... ... 30
Coût du fossé à 18j. par verge......... .............. 90

Coût d'un égout en pierres dé 25-perclies .... $2 70c..

Ou 54 cents par perche, laissant une balance de 16cents an faveur des tuiles, réême
quand elles. seraiet manufacturées la in. -Unwapènt, avec des,égouts à 33
pieds de'distance,.exigeaient envirôn 1'32( tuiles de douze pouces -(en longueur.)

Le 'coût actuel, d'après.les .informations" de M. Delafield, 'est d'environ
30 cents. par perche-les tàiles coûtant '$91 nille à la manufacture. M. John,
Johnston, 'cultivateur écossais intelligent, dont"la terre'est voisine de celle 'de 'M.
Delafield, a fait au dessus de 16 milles d'égoutsn tuiles. Il fut"'le premier qui in-'
troduisit d'ùùe manière pratique le système dans l'Etat, et ce fut a sa suggestion
'et en conséquence de son.succès, que M. Delafield 's'empara du sujet.avec tant
de zèlé et de la libéralité. En 1851,. M.'Johnston présenta up rapport des plus
intéresisants sur ses expéêienceç à la société d'agriculture de l'état. J'en copie-
rai quelques phrases sur les points de la plus haute importance.

ue deségouts construits en tuiles de deux pouces peuveit
être complétés à raison de 80 cenits pas perche. Sa ferime est éloignée de cinq
mille de la manufaqture de tuiles."

Profondeur de l'égout.

"'La première règle à adopter est en premier lieu de trouver un bon débouché
pour l'eau,et alors de "creuser un fossé assez"profond pour trouver un fond dur
pour y poser la tuile, 'Sur ma terre je trouve ordinairement ce fond à deux pieds
et demi ou trois pied de profondeur..

Distance entr les égouts.

La istance entre les égouts est régl6e par la nature du sol; si le sol est ou-
vert bu- poreux, des égouts placés à une distance de trois ou quatre perches peuvent
l'égoutter, tandis que sur des' §ols durcis deux verges de distance suffisent a peine.
M. Delafield était'd'opinion que KM Johnston avait rapproché. ses égouts les uns
des autrs sans nécessité. Il croyait que quatre' perches, étaient une distance
raisonnable pour des sols comme 'celui de M. Johnstonet-e sien. Ce qui à 3
cents par perche metait le pr1de l'égout à environ- 13.50:par arpent.
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Aantae
1l y a environ six ans, je commencai à égputter un champ surla ligne entre

M. Delafield et moi Le champ-contenait environ 20 arpents dont 6 étaient alors
soumis à Pégouttement. Les sixarpents en question avaient rarement rapporté une
bonne récolte, même d'herbe Après avoir égoÜtté les six arpents le champ en-
tier fut laboure et préparé pour le blé, en a) ant réservé deux arpents pour des
ppmmes-de-terre.

L'attention ordinaire futai.pportée àla culture de toute la terre qui indiqua
pendant la droissance des grains une différence marquée entre les parties du
champ qui avait été égouttées et celles qui ne* l'avaient pas été. Le produit de
ce -champ fut lé plus considérable. qui ait jamais 'été.' obtenu dans le pays, je
crois-étant -de quatre-vingt-tr9is:raj ots et' au-dessus par arpent. Ce champ at.
tira beaucoup l'attention de.mes voisins et d'autres personnes d'endroits:éloignés;
il fut'examiné dans le temps delPégoutteient, et aprèslelabourage dé la première
et de la seconde saison.. On pouait marcher sur les parties qui avaient été égout.-
tées sans y découvrir'une-humidité nuisible. Tandis que toutes les terres du voi-
sinage étaient, à Pétat.de boue, comme je l'ai 'déjà dit, le blé était beaucoup
plus fort dans la racine, et abondant dans le grain'

Dans lassaisonb.uivante.je Pensemençai en orgeet je trouvai-que la terre égout
tée produisît tout à la' fois la plus belle plante, et 'la' plus grande quantité de
grain. .Quan4.dl'orge fut récoltée, je préparai -le champ et'Pensemençai en blé.

La différence 'était encore si frappante et si remarquable en faveur de la terre
égouttée, que je sentisla nécessité d'égoutter parfaitement le champ entier, ce' qui
fut accompli sans' perte de temps à un coût de vingt-deüx dollars par arpent pour
tout le 'champ., Je le labourai et le semai alors d'orge et Pensemençai de trèfle
dont je-¾ecueillis une bien grande'récolte'l'été dernier, et pasun pied quarré de
trèfle ne.gela, et maintenant je puis compter sur une bonne récolte de tout ce que
je pourrai semer.ou plainer.' Encouragé par urie augmentation considérable dans
les produits"provenant de l'égouitement, je me décidai d'en répandre le système
aussi rapidement que je le pourrais.' Après avoir décrit les' résultats dans
d'aitres.clamps, il ajoute: ' J'ai actuellement quarante arpenis de blé croissant
sur la terre égouttée. Les'arnéliorations dans mes champs et mes récoltes ont été
grandes et "satisfaisantes, et m'ont rapporté de belle récoltes deblé dans des endroits
où autrefois cette récolte gelait.. Je suis tellement, safisfait des avantages prove-
nant du système, quejai égoutté six arpents -cet automne, et.queje contiuerai à
égoutter tant qu'il y aura un pouce de terre mouillée sur ma ferme."

RembourseMëent des dépenses

M. Johnston donne une idée du cot 'de la terre, des dépenses pour égout, etc.,
et conclut parce fait important. "'Sur une terre. com'me celle que j' ai, si.je retire
deux récoltes de' bléde ina terre égouttée, je suis ayé par le surplus de-la récolte'
de manière à couvrir tous les frais d'égoût' et quée1c fOis je suis plus, que payé
par une' seule récolte, c'est-à-dire par le surplis de' la récolte au-delà, dee que
m'aurait rapporté la terre si elle n'eut Pas été égouttée."

Je:devrais rè'árquer que la terré en question est un. coteau en glaise très 'riche.
Le sol de la locàlité repose sur une ardoise bleue composée de matières 'fossiles-
appelée ardoise marcellus, qui:recouvre' la' pierre à chaux de Seneca. Cette ar-
doise se décomgose promptementet forme une glaise tenace. Le sol de la ocalité
généralement d après l'exploration de'Etai est un dépÔt de transport. La nature
physique du dépôt, et la direction du courant ont conduit à la coneliusion que le sôl'
ne provient pas <e la dêsagrégation des, roches qui sont au-dessous, mais du gróupe
de gypse qi couvre les comtés 'au nord et le long'du lac Ontariô.

L'inspection 'géologique du 'Haut-Canada, avait sur ce point, été trop géné-
ralé et trop passagère pour permettre à Pagriculteur de décdr exactemen on

A die )
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gine et la nature de ses sols; niais leur ressemblance avee ceux sur lesquels le
système' de l'égoutmnent a été trouvé avantageux aux Etats-Unis peut être sup-
Posé· d'après des qualités et des caractères suffisanment évidents pour être coim-
pris de tout monde.

Dans le rapport:géologique de 1850, on dit en termes généraux que le sol
du Canada 'Ouest est un dépôt de matières de détritus détachées, consistant en
glaise, sable, gravier, etc., qui recouvrent à une grande profondeur les anciennes
couchs, excepté en quelques endroits.

Une analyse a été faite de la surface et du sous-sol du Haut-Canada, pris en
différentes localitée, mais on peut, mettreen doute sa valeur pratique pour Pagri-

S culteur, à moins qu'on ne fasse. quelque chose de plus. La manièré parfaitement
satisfaisante dont linspection géologique de l'état de New-York a été faite, et
les avantages pratiques qu'on'adinet en être résulté pour les agriculteurs intelli-
gents de ''Pétati, m'induisent à recommander à votre attention la question de
savoir s'il ne serait pasplus avantageux pourla province. d'augme*ter le corps
scientifique sous la sùrintendance de Mi 'Logan,I.de manière à côinpléter l'ins
pectioni des parties établies du Canada, 'dans un lapse de temps beaucoup plus
court.qu'il ne serait possible de le faire avec les moyens actuels.

Le sujet semble parfaitement de votre ressort, comme étant un des moyens
par lequel l'agriculture peut grandemeüt aïancer.

De ýplusce tràvai. paraît être un de ceuïx qui doivent être parfaits pour eêre
utiles, et pour cela il a besoin de l'appui généreux, et de la surveillance atten.ive

.Macines à rigoles.

y a encore une grande lacune dans lé fonctionnement du système de l'égout-
ternent souïerrain, savoir:: unemachine qui ouvrira.rapidernent et sans dépense le
fossé à une profondeur convenable. La charrue .égout de Fowler, telle qu'ex-
hibée.à -la grande. exposition de '1851, est un essai ingénieux 'd'accomplir l'ob.
jet en vue. Cette clarrue fait l'ouarture et dépose la tuile en mme temps, et

_sans déranger le sol. Elle ne laisse qu'un étroit sillon dans ,la-terre à mesure
qu'elle opère., 'Un soc de charrue' en fer puissant' avec unecheville 'assez lngue
pour ouyrir une espace pour. les'-uilés, descend d'une rnachine fortement cons-
trnite placée sur les roues, jusqu'à la profondeur où les tuiles 'dôivent être dépo-
sées, et est tiré d'un 'côté du champ 'IPautre côté par une chaine attachée à na
cabestan. Les tuiles sont enfilées sur une, corde attachée par derrièrela cheville.
Quand le champ est traversé, la côrde est détaché e la chevile et retirée, lais-
sant lee tuiles-dans 'ouverture qui est faite ce qui.complète l'égout.

Les objections à'cetteinaehine sont évidentes. 'Premièrement La difficult
de tenir la cheville à une inclinaison suffisante, malgré les irrégularités de la
surface. C'est une des 'imperfectiors îq'on a récenïment reparées,'à ce qu'on pré
tend.

2. Le danger de rencontrer des pierre.i, ou d'autres obstacles sur sa voie.
Cette objecti st insurmontablb; et en Canada je craindrais qu'elle ne resserat
les opérations' ne telle machine dans des limites bien étroites. Chaque fois
qu'elle serait arrêtée par' une cause' de ce genre, il deviendrait nécessaire de,
creuser un trou devant la cheville et reculer I'obstabe 'avec la main, les chevaux
et le conducteur, etc., perdant' leur temps dans l'intervalle.

8.'Le'danger que les:tuiles soient brisées. Si une tuile se brsait tandis
q'on la tire:derrière la cheville, elle4 abandonnerait la corde, embarasserait le
passage et arrêterait peut-tre la machine' La corde sur, laquélle 'les tuiles
sont enfilées comme un collier, est enfoncée de trois ou quatre, pieds dans la terre
et la distance du côté du champ où ce coler entre dans la terre peut étre de 10
à 15 verges 'Comme îe n'ai pas vu la mahine en opération, ces observations
sont, comme de raison, suggérées pair le modus operi Peut être que les tUiles
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angaise sont assez fortes po supporter la pression, mais celles que j'ai exami-
nées à Waterloo, Albany et NewYork, pourraient à peine -endurer la force du
procédé.

La dépense de la machine,et la dépense pour la faire fonctionner, Je n'ai
pasi l'oceaion de constater le coût de la charrue à égoét de Fowler en Angle-
terre, mais.à en juger par -le montant et la. nature de-- son mécanisme, elle ne
couterait pas moins de £100 ou' .peut-être £150 dans ce pays. Il faut deux
chevaux et trois honmes, si pas plus, pour la faire fonctionner.

Un tel prix ne per ettrait pas au cultivateur ordinaire dese procurer cette
machine, quoique je pense que laquestion de fris serait résolue,.conune dans
d'atres cas, si lés autres'difficultés pouvaient être surmontées. On trouverait
indubitablement des personnes qui feraient un commerce decette machine à égoût
en. allant de ferme.en ferme. -.

Une nouvelle machine à îgole a été exhibée au palais de crystal, mais elle ne
se distinguait par rien d'extraordinaire. Elle fut exhibée par M. Pratt deCanan-
daigua, New-York et'il prétendait qu'elle pourrait creuser 150 perches de ïigolesi à
'la profondeur de deux, pieds dans une jourenée eli est tirée. par une ,seule paire
de chevaux. Comme le pied et demi ou les' deux piedsde glaise que l'inventeur
ne dit pas pouvoir enlever forment le fondde la difficulté, et. sont les quatre Ci-
quièmies de la dépeniee de creuser une rigole convenable,' je 'n'ai pas considéré la
machine digne 'être recommandée à votre attention.

Une charrue à égout arécemment ete introduite en Ecosse. On la recom-
mande hautement pour creu$eÏds égouts peu profonds.'

Elle est ainsi décrite par lcorrespondant d.un journal améficain.
En premier lieu, une-cha-rue ordinaire est'introduite en arriéie·et en avant,

creusant un sillon de chaque côté. Alors vient la charrue à égout qui creuse de-.
deux à deux pieds et demi; le versoir est 'construit:.de manière à rejeter la terre
au dehors.- De cette manière douze arpents dans les environs de Stirling ont été
égouttés avec trois charrues en un jour, la tuile étant posée dans le-sillon aussitôt,
après que la charrue y avait -passé.

Là terre est iejetée dans la rigole au moyen d'un racloir dansila forme de la
lettre V, les jambes comme de' raison projetant en avant, et une paire de .hevaux

attachés à' chaque jambe de unque 'cité de la rigol.,
Une niachine qui creusera- une rigole étroite à la profondeur de trois pieds et

demi où quatre pieds à bon marché et promptement- laissarit e fond à une inli-
naisòn convenable, indpendamment des légères inégalités la surface, et qu.
ne serait pas beaucoup retardée par les pierres, les racines, etc., est grandemen-
désirée et quand elle sera intentéeelle'audra dei riillions à l'agriculture

En-réduisant le coût de cette opération, qui est la bâse du succès de l'agricult
ture, iéme d'un tiers, vôus en assureriez l'introduction. enérale, et personne ne
peut calculer -a valetr t"limportance des résultats qi s'en suvraient. C'est pour-
quoi' je recomande. loffre' d'une somme: considérable; 'disons dex cent on deuX
ceht cinquante -louis, conne récompense à Pinventeur d'une pareille machine.

Le palais de crystal renfermait queques instruments èt machines, nuveaux et
beaucoup d'améliorés, dune grande 'valeur pratique à' lagriculteur; mais je n'en
ai découvert aucun, à part ceux déjà ment onnés, qui paraissaient entrer dans l
'cadre de mes instructions.

Un nombre de moissonneurs furent exhibés, présentant des fortnes vaiées;
quelques nétaient adaptés aux récotes pesantes et légères, d'autres.aux prairies
planes et aux récoltes abondantes de Ouest.' Lappareil d'un rateau qui' se meut
de luimême attaché à l'une de ces machines excita.beaucoup lattention, et est
certainemeit' une invention très: ingénieuse. Le -mécanisme au moyen duquel le
rateau foàctionne est quelque peu compliqué,ee 'coséqetinment suseptibe de
dérangement entre des' mains inhabiles., L'inventeur est un . Aikins de Chicao,

inôis. Je conseillai au propriétaire' d envoyer une de-ces machinea.à,Pexposition
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provinciale, et je lui don ai les informations nécessaires pour cet objet.
Il me le promit, et.j'eus le plaisir de la voir sur le terrain de l'exposition

d'Hamiltoin. Jai.raison de croi-e qu'un nombre .considéiable.de ces moissonneurs
sera introduit dans le Haut-Canada avant Ja prochaine récolte. Dans des cas de
cette nature l'aide ou l'intfervention du gouvérnémeït n'est pas nécessairé. .'es-

rit.Pentreprise d manufacturier, ou les besoins du cultivateur, pressé pair le".
haut prix de la main d'ouvre et des produits de la maiE d'oeuvre, Pengagent à
faire dés recherches et à appeler à son:secours de nouvelles machines éco;onesdu
temps,,aussitôt qie leur utilité est établie. 1l y avait là des machines à battre, des
moulins à vanner, des séparateurs de:grain, des charrues, des presses à .foin,. des
coupeurs de paille,.etc., et'-'beaucoup d'autres instrumeits propres 4 fiaciliter h 
travaux de la ferme, qui méritaient bien l'attention de l'agriculteur intelligent;
mais comme je ne trouvais auCune raison de recommandér aucune de ces nmachines
ou iristruments à lattention spéciale du bureau, .ou des' chamibres d'agriculture
",dans -le but de les introduire dans cette province" aux frais du. public, et
n'étais pas. autorisé à faire: un rapport, général sur l'exposition, et qu'on ne s'y
attendait pas, je ne ferai aucune, remarque particulière sur ces objets. Toutes les
machines d'utilité réelle' sonuf u-déjà connues aux cultivateurs canadiens, ou le
seront bientét aui moyen de nos expositions annuelles provinciales.

Graines,, vègétaux, etc., etc.
.'Sous ce titre, je prends la liberté de faire remárquer qu'au moyen d'une cor-

ereoance amicale 'entré le Bureau et le bureau des· patentes à Washington, et
entre nos chambres d'agriculture et les sociétés d'agriculture d'état, un échange
de graines, etc., pourrait se faire, échange qui 'ioius mettrait promnptement erps-
session dc èhaque noutielle variété: ou d chaque produit noivelleient découvert
dans le royaune végétal'qui' pourrait être introduit aux Etats-Unis. Je ne me
crus pas libre d'entier en communication avec:le burieau des patentes à ce sujet,
vû que cela dépassait mes instructions.' Maintenant que j'ai suggéré la ehose, je
la laisse entre vos mains. Le' secrétaire. de la société d'agiiculture de l'tat de
New-York, B. P.' Johnsn, écuyer, que je rencontrai an palais de crystal, m'ex-
prima fortement son désir au nom de lassociété de fai.re les échaes s en question'
avec nos chambres. La société d'état a 6tabli à Albany uniuseum d'agriculture'
qui còntierit déjà une grande:collecti< d'objets' représentant l'histoiie, le progrès,
et l'état actuel (le l'art das cet état.

e -msée est ouvert au public et est visité journellernent par les personnes
qui s'intéressent à l'agriculture. Presque toutes les inventions. nouvelles dans
ee machins agrole qui-ont'été Soumises:.à l'expérience peuvent étrevues ici,

soit sous la o modèles fonctionnant,ou soit, 'comme c'est' gééralement le
cas, sous 1a formedans laquele elles étaient en sortant'des rnains'du manufac-
turier. Les fruits, les: graines les grains,'les végétaux·de toute variété, sont
amassés et inacriîs de la manière la plus pratique, et conservés pnr 'l'expôsi-
tion. M. Joli stor qui agissait comme agent de Pétat de New..York, à l'xposi-
tion universelle de Londres, apporta d'Europe à son retour une quarantaine
d'espèces de blé. Elles furent distribuées parmi les membresde la société dans
différentes parties de "l'état, dans le but d'en faire Pessai.

Les ,résultats seront' soigneusement notés. M. Johnston a promis de
receëillir et denvoyr' à la chambre d'agriculture, des échantillons di ces variétés
qui pourralènt bien devenir dé valeur.

Comme 'sujet d'intérêt, et comme un fait indiquant les avantages probables
de Pléchange recommandée, je puis dire que M. Johnston a. reçu d'un monsieur
Russe, dont il fit la connaissance à .Londes, de l1 graine d'unenouvelle. espèce
de lin. On'dit que c'est un lin d'hiver, et on espère qu'il sera d'une grande
valeur particulièrement dans les états du nord. Sa nature et ses avantages sont
exposés comme suit
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" " 1. Ilpossède l'avantage de pouvoir être semé dans l'automne ; il n'éprouve
nmal s'il stserné-trop o trop de bonie heure, comme c est souvent

le -cas avec la graine .du printemps qui enttraîne toujours à a suite une -perte
dans la récolte.

2. La grained'hivergerme plus vite.et avant que les rmauvaises herbes ne
sortent, vû qu'elles sont. arrêtées par le grain; elle arrive plutôt à maturité et peut
être serrée avant que la main.d'ouvre soit en demande pour d'autres opérations
agricoles.

"3. Afin d'empêcher que:la graine ne germe l'automne, il faut qu'elle soit
enterrée:au moyen de la charrue aussi tard que possible; et alors la sernence n'est
pas endomiagée meme par un froid de 20 dégrés (réaumur). -'Le. printemps-
aussitôt que. lechamp est sec, il faut.qu'il soit légèrement hersé. La semence
sort avec les premiers rayois d'un soleil ardent, et est en fleurs quand l'autre

raine du. printemps est serée, et avarii que les .inseetes puissent lui faire
aucun mal.

4 Cette graine est luisante, mais noire et mêlée de grains noirs, qui.
poussent tous eependant.

Cette graine est beaucoup plus huileuse que la graine ordinaire"
Ondevait faire l'x périenée de eétte graine cet hiver meme, etsi les'espérànces

d M. Jolnston sont réalisées, le fait sera digne d'attirer l'attention du semeur de'
lin canadien.

.A Roòhester je me suis procuré et j'ai envoyé au professeur Buckland 12
minots de -blé de semence, comprenant les trois espèces les plus renommées
dans le comté de Genes e.

Ce -blé a été semé sur la férmé expiériMentale de Toronto.
Lois de patentes.

Durant rries recherches au palais <le crynstal, eus occasion de communiqier
avec. un bon nombre d'inventeurs aqéricains, i se plaignirent hautement de
notre peu de libéralité pour les invent-ios. Ils taxèrent lès canadiens d'avoir
des vues étroitès, et d'être injustes en, n'accordant pas aux inventeurs arméricains
encourage ment et protection au moyen de termes aüssi' favorablespour le moins
que ceux que leurs lois acoôrdaJënt aux étrangers.p

D'ap'rès es faits qui arrivèrent à ma connaissance pendant ces recherches,
je suis convaincu, quoiqu'atrefois d'une opinion ccntraire qu'un:chingement
dans nos lois de patentes.par lequel.les inventeurs de machines importantes dans
les Etats-Unis pourraient obtenir une patente en Canada pour une courte période,
disons de 5 à 7ans, serait le moyen d'introduire promptement de nonibreuses;inven.
tions américaines, qui:sous leprése tsystème nele sont pas du tutou le sont eule-
rnent par des.individus,qtinen entendant parler par hazard, ônt suffisammrrient d'esprit
d'entreprise pour les -importer. Il est rnäintenàt de l'intérêt de l'inIventeur
américair de s'éloigner autant que. possible de la frontière canadienne. . Si la
nature de sa rnachine:est telle qu'elle ne puisse pas être " piraté,'" c'est-à-dire
manufacturée en Canada, et clandestine.ment vendue 'aux Etats-Unis en viQlation
de sa patente, les produits de cette nachine, potrront être importés en telles
quantités et à tels prixqui réduiront de beaucoup laaleur de sa patente.A la
vérité cette pratique est'devenue' si commune dans lés manufactures. en. bois,
qu'un.bill a été récemment introduit (et si ria mémoire rne sert bien) passé par
la législature de New-York dé,retant de contrebande tous les objets, manufa
turés qui seront, prouvés être les produits descopiès canadiennes:des inventions
américainese La difficulté.d'établirla difl énce pèut ernpêcher le fonctionne-
ment efficace d'une telle loi, tmais Pexiîstence d'un tort éprouvé est démontré par
les efforts qui ont ýté faits pour y remédier 

Orn supposait probablement qu'en laissant tôut le champ des découvertes
méricaines ouvert à out Pesprit d'entreprise de .nos mécaniciens èt de nos
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Manufacturiers, ils se hateraient de s'approprier tout ce qu'il y aurait d'important
pour le reproduire chéz eu .

Mais cette attente n'a pas ét réalisée. Il.faut des déboursés considérables

pour se proèurer des modèles et faire les préparations né essaires pour manu-
facturer des machines pesantes et de· rix ; et quand o voisin, d'un-'individu
pouri- s'engagerdans la même lignes d'affaires, et vendre à plushas prix que ce
lui quia' introduit et établi la valeur des articles, il est alors bien clair que l'entre-
prise estenvironnée de quelque risque.

La conséquence est que les manufacttiriers canadiens. n'ont pas montré la
promptitude à lquelle on s'attendait, à ' piràter·" les inventions amricaines.
Quand il s'agit dé machines à boù marché ôu.d'instrurrents adaptés -. desusages
ordinaires, le mal n'est ijasgrand,quoigü'il existe même pour cette claèe;je crois que
leur introduction serait rendu beaucoup,plus:faile en persuadant* aux inventents
d'occupgrle: champ eux-mêmes.

Tous les:étrangors sont exclus de 'avantagP de 'nos lois de patente, tandis
que " tout sujet de sa majesté, et résidant dans laprovine" peut s'entourer <e leur
protection non -seulement pourds. propres iventi'ons, inais: pour' toutes cellés

qu'il aura pû découvrir, dont il aura pû avoir éonanissance" dans les pays
étrangers,. aux Etats-Unis et dans les domaines d sa:hiajesté.

.n.canudienjeut obtenir une ·¡atente aux Etats-Unis aux mêmes- terrmes
qu'un citoyen, execpté qu'il lui faut payyer ni honoraire un peu plus élevé. Un
américain peut de la même manière obtenir unë patente en Angleterre.

Pourquoi ce pays serait-il .moins libéral ? Nous manifestons le désir d'ob-
tenir la " réciprocité ": et nos lois dc patente sont:des preuves vivantes', de notre
hostilité conre ce principe preuves qui serviront peu à accroître notre réputation
de consistance ou d'honriêteté.

Si done:ces lois nous exposent à nous faire accuser d'inconséquence,. si elles-
démontrent moins de libéralité internatiorîiale que les lois dc patente -de tous les
autres pays civilisés, si leur'effetn'a pas pour but' d'introduire. prorptement et
partout les.mentions nouvelles importantes ; si au contraire elles ne servent
qu'à en obstruer et, retarder l'introduction, il me semble qu'on ne devrait pas
perdre de temps à en haler la révision

Je recon mande. fortement ce sujet à votre attention dans l'espoir qte vous
p on opinion quant à la considération que la législamre devity ap-partagerez mo .0 ne ,q a lglaur derait ap

porter.
Je prends la liberté de conclure ce rapport, résultat d'une couite mission de

douze jours, par le résumé suivant:
lër Jie rcommnande qu'on abandonne l'idée que votret prédécesseur parais-,

sait entretenir, si vou l'entretenez vous-même; par rapport à 'impo1ation directe
par le mini.stre et les chambres d'agriculture, d'animau instruments ou ma-
chines, excepté dans ces' cas rares dans lesquels je crois que l'offre de pré miums,
pourvu qu'ils soient 'ssez considérables, donnera les .moyens les plus écono-
imiques et les plus. eflicaces pour'obtenir le 'ésultat désiré.'

2e. Je recommande qu'on 'Mette de côté tout encouragement.spécial,òu inter-
vention qui aurait pû être proposée ou adolitée dans le but de 'détourner l'atten-
tion des cultivateurs du laut-Canada de leur culture actuelle pour la porter vers
celle du.lin. Je ne donne, aucuie opiriion quant à la convenance de lPinterven-
tion spécialedu gouvernement dans' le Bas.Canada.

L'offre de. préMinms (disons £100 chacun) par le canal des chambres d'a-
gricntulrelpour l'introductiori et l'établissement 'dans le Haut 'et le Bas-Canada,
respectivement, 'de maéhines completes pour lé lin'pourrait conduire à des résul-
tais ivantagenx; je recommande donc l'offre de tels prémiums.

Se, Je recommar'de qu'une somme suflsanté 'soit placée à la disposition de
la charMbre d'agriculture pour la mettre.en état, soit' 'n offrant un preiium suf-,.
sant, ou soit en faisant un arrangement conditionnel avec quelque bon potier

des environs de Toron t, d'importer immédiatenient la machine à tuile de Scragg.
' ' ' , '
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la tnéme assistancevait étrô'tendue àla chambre du Bas-Canada S l'oni
pouvait se convainre que la machine de c Charrack est eapable de produire
de bonnes tuiles-ave. promptitude et à peu de frais, on. pourra comme dé raison

.se passer de Pirnpo-tation e dois observer ques plusieurs machines à tuile,
améliorées" nt été prés.entées .au public' en .Anglterre dans le cours des

quelques:amiées dernières, mais celles de Scragg, de Clayton et de Whitehead
semblent avoir conservé leur suprématie.

Ae.. Je recomianarde l'offre d'un premiurm libéral polr Pin ention ou 'l'intm-
duct'ion-d'une: machine à rigole, les conditions devant être prescrites par la
'chambre (l'agriculture.

Se. Je. recomnande que des mesures soient prises .pur faire l'inspec-
tion géologique, qui est directeient utire aux intérÔts agricoles de la. prvince,
Un airangement mieux digéré et pilus systémàtique des objets .expliqués 'au
moyen de diagrames, (le cartes etc.,.. sur le. plan de l'inspection d'Etat de Nev-
York, est ce dont on-parait avoir besoin.

6e. Je reconmande qu'un octroi imrnédiat de £40d à £500 soit fait à
chacune.les 'chambres d'agriculture, afin qu'elle"spuisnt commencer la collee-
tn .d'objets pour former de.s muséams agricoles prévus. pa l'acte 16 Vict.chap
2. sec. 16. Je ne sachepas qu'ôn ait déjà*r.is aucune mesure. pour établir ces
rnuséums, vû, je pensde le peidé 'moyens a la disposition des chambreé.' Les
rnaifactures dinstrurments fourniraient presque sans exception des éechantillons
gratuitement, vi. qu'elles en' seraient' rembouriêes.par la publicité quils auraient

ainsi'obrenus. La collection des grains, graines etc.,.et l'attestation de leurs qua-
lités par-les.chambres produiraient des résultats importants, Personne nepeut
visiter le muséum à Albany sans:en découvrir immédiatement l'utilité.

7e. Je recommande un amendement aux. lois de 'patente, de. .sorte que les
inventeurs étrangers Juisscnt obtenir une proteeior&limitée en Canada en se con-
formant à..certaipîes conditions; l'une desquelles serait l'établissement d'une ma-
nufactureo 'd'un dépôt dans. la province, ou l'inv.ention pourrait êtreachetée.

il y a beauc'iiûp d'ad?tres points, <lont quelques-uns ont autant d iniportance
pour la' cause des aminélioratioins agricoles qu'auéuii de ceux que j'ai mentionnés, et
que j'aurais-eu du plaisir'à sournettre'à votre considération, s'ils eussent pu en-
trer strictement d'ans les limites du caire de la 'lettre'de M. Cameron. La ferme
expérimentale de To-oito est dans un état'^pë' satisfaisant, fauie de'moyens et
à' cause de 'l'incertitude qui existe qnant à la disposition finale'du terrain de l'uni
versité qui a été donné p'our ce. but.

A moins 'que des mesures décisives et fortes ne soient proriptement adoptées
le projet entier avortera et un des plus grands maux à craindre 'ai l'entreprise ne
réussit pas, est le préjugé qui existera dans l'esprit du public contre toute, expé-
rience cientifique dans l'art de l'agriculture

Ayant pris un très grand intérêt dans laformation du bureau et' deschambres.
d'agriculture, et ayant été. honoré par votre prédécesséur, de fréquentes consul.
tations surleur organisation, je mesuis senti plus à l'aisé en vous offrant de
suggestionaet des"recoxmmandations quant' à 'la 'conduite générale et aux prn-
eipes plutôt que quant aux particularités.

Sans vouloir essayer d'éumérer les inst'rments divers que je considère
'adaptés ai Canadá, j'ai voulu constater la manièee paf laquelle votre départe-
ment et leIschanbres d'agriculture aurait pu eti faciliter l'introduction.

ai l'honneur'd'étre
otre humble serviteur,

WILLIAM MCDOVUnA.t
Toronto; décembre 1853"
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SECOND RAPPORT ANNUEL»

DELA

CHAMBRE 1AGRICULTURE
DU

HAUT-CANADA.

* *** **.1853-1.

* A L'roNon stulJOHN ROLPH,
Ministre d'Agriculture,

etc., etc., etc.

MQNsmUs La cha'mbre d'agriculture du Haut-Canada, établie en vertn du
statut 13 et 14 Vie., chap '3, a l'honneur de voussoiettree rapport de'ses·pro
cédés.

Depuis son premier rapport,-en date du mois, de septembre 1852 ,-la
chambre a egn sept réunions ; deux de ces réunionsont été convoquées dans la
cité de Hamilïon, et avaient' principalement pour but de: prendre les arrangements
qu'exigeait la prochaine expôsition provinciale, qui aeu lieu dans cette cité dans
le.cours de l'automne de l'année dernière.--Les niombreuk détails qui occupent
nécessairement une si grande p.rtie du temps et de l'attention de la chambre,
à ,èhacune de sès séances,' étant généralement d'une'. nature qu'il n'est pas
nécessaire de m~ntioner dans un rapport, ilestplus avantageux d'éniméter ses
procédée dans les différentes branches suivantes:

ASSOCIATION AGRICOLE DE1 LA PROVINCE.

Cette impottante institution ayant été par la li d'agriculture actuellement
en forcé mise toute particulièrement sous le côrtrôle de la charnbre, celle-ci en
conséquenceë a consacré une' rande partie de son temps et de son atàention à cet
objet. Elle ,a vu avec plaisir et contentement le progrès continu que l'associa-
tiori a Tait presque dès s9n origine, pendant que les deux dernières expôsitions
ont.de beaucoup dépassé l'éclat des expositions précédentes et ont pleinement
répondu aux espérances les plus bélles des amis les plus chauds et esplus sin-'

-ues de la société.
L'exposition se faisant chaque année dans une partie différente 'de la pro-

ne, la nature et 'étendue en varieront récessairement plus ou moins suivant
n.c ~ ~ ~ ~ .t e r iè ri, s_.
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la condition et lá capae;itê agricolé et industrielle du district et les facilités, que
P on aura de se rendre au théâtre du concours. Les éhemins de fer commencent à
pr rune aide importante sous ce rapport; et quand les .principales lignes-main-
te.nant en voie-de construcition seront complétées, l'on verra sans Laucn doute
çt les articles et les visiteurs en beaucoup plus grand nombre 'à ces réunions an-
nuelles. «

Toronto, uamîiltonngen- lUg nuinu-

ai.

letait de Durham ... ....

Herot'oids
Ayrhiîre . ..
Nuancves .
Bktail gras et boeufs de trava.i...
Chevaúx pur sang . .
Chevaux'd 'ariculture .

uitons do Ieicester
Moutons Southdow~n .. .. ..
M1outos de Meriûos et Saxon.

Mottons'gras . ..... ..
Cocions grus, grande iace
Coclons gras, petite 'ace .
Volailles
irotuIits agricoles
Produits .or ticulturaux
Instrrnnentsbl'agi'iculture .o.
Produits de:laiterie cte..,
Manufactures dornestiques
Manuf'actires eu· n.étal, etc., .
LEbénisterie, voitures, etc.,
Articles en laine et lin
Départemenides dines
13eaux arts, etc..............
.leieuresetc, . .. .

Prix sauvages
rPteie etra...

Dép.trtemõuit etranger ..

*Cluses extra:

Totaux .
Diimtion totals

30,
5.
21
33
21
16

212
79
39
33
18
33
15
57

336
482
136
52
115
53
29
56

229
e201

30
3
12
72

2529
523

3052
248

5
46
48
18
46

170'
139
48
35'

*13.
28
27
50

319
525
145'
102
104'
-99 >

0 65. .
65

266
182

6.
13
9

23

25
15

30

.60
9
2

43
9

20

46
36

9.
37

10

18

3'

24

'5
5

17

7

19
24

136

523

669

Les articles qui ni sont pas dansila.liste des prix n'ont pas fé sôparénent entéï Haniltoncomme
4 Toronto, ce qui explique ce qui précède. La diminutior' totale à Hlamilton n'indique pas des revers poui.
l'iai-tittition, mnais bien le contraire, puisque Toronto'est devenu le centre d'une population beauçoup plus
grande.

la' elrrnbre a voulu maintenir la liste des prix sur une échelle conforre aux
tendances prôgressives de la. société et de la province, et en conséquence il y 'a
eu tous les ans augmentation considérable dans le nombre'et la valeur des prix.
Cete direction salutaire -dans le sens"du sprogrès se ,continuera, croit-on, et en
vue du revenurenant du noml*e toujurs 'croissant des rnembres
et des vi$iteurs aux expositions, jointe à l'allocatio .ordinaire 'du parlement en
faveur de la chambreil .'existe aucun notif raisorble de' douter que les res-
Sources de' lassociation continueront à suffire or 'riecontrer les dépenses croiS-
santes de chaque année«

Tout in pàlant des 'revenus dé l'association, il est à propos de mentionner
les dons magnifiques faits par les derniers' présidents, T. Street écuyer, .-
P. P., et William Matthie,.écuyer; le-premier a offet un prix de £30 à l'exposi-
tiod de 1852, pour je meilleur étalon, particulièrement 'adapté aux besoins du

i E

2804 412

2804 411

..a
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Canada. Le département des chevaúx à lexposition tenue à Toronto dans> l'at-
torine de cette année était bien au-delà de tout ce qu'on jvait vu usque là dans
la provilnce, tant sous le rapport de P n e u sous le rapport de lexcellence
et faisait beaucoup d'hoîinenr aux éleveurs et aux expOsants. M. Street a aussi.
offert pour le même objet un prix·de £20 a la dernière exposition (1'Ilamilton;
et sans aucun dlnte, cet acte de libéralité a déjà produit d'heureux résultats.

M athie 'a contribu6 ploir la jolie somrne de £50, distribués en plusieurs
prix particuliers pour diveis produits de, culture et de laiterie la dernière ex-
)osiliofn, y compris le prix ponr le meilleur essai écrit par u cultivateur )itique
agIle mon d25assula dignité du travail du cuiltiva.teur;, ce p)rix, a été

p. T McMicking d(te .Queestoî. La balance de £6 1os. res-
tant encore à approprier, le donateur .reut employé aheter deslivres pourd'étdliant le a classe agricole du collége de l'université qui passe-live poinsý te 25a a' qu Il (l1nt du, trvi ducliaer (p \ t
rait le nieux à. examen à la fin de la:sessión,-honneur qui est dévolt i M. J.
E. uSanderson, jeuie élève fils d'un cultivalur. La chanfbr, en cex-
prirmnt le profond chagrin qu (lle1pronve ù.l'ecasion 'de la mauvaise santé de
M. Maîtthie, dansles derniers temps qu'il il agi ,omme président, eirconsitc
qui, jusqu'à un certan poiint, fous a privé. de ses services, et t6moignmn de
grand zèle etde soptriotime éclairés, elle se i-u (le Sol e 5 .éjotuit anjour-
dinii de <ce gn'il recouvre sa santé! aIa manière sliJtanée ('dont M. le shérif
Treedvell, alors vice-président (le l'asociation est venu de l'avant et a rempli

la pitce (lu president, mérite une mention ltoute spciale
Il peut cependant être à propos 'de rappelera àPassociation que bien que les

dons (e la nature de ceux qui sont ci-dèssuis mentionnés doivent toujours êire
reçus avec recnnaissance, ils ne doivent cependant pas être nécessairement con-
Sidérés connne des précédents qii lient l'action du présid.nt de cette année.
011 doi exprimer beaucoup le reconnaissance pour de semblables dons, mais il'
est évident que dans le cours des progrès de Passociatioi l'on ne 'doit pas to-
ours coJpter ur de tels sacrifices de la part ·des personnes gni seront appeles

tous les ans à;remplir les 'devoirs de president.
La chambre nidetiolme enore avec reconnaissance et plaisir, Pencourage-

ment libéral que la compagnie du Canada 'colitinue à accorder à l'association.
Depuis le commncent de la société, leprix annuel de la compagni-£C25
pour 25 minots de blé,-a créé beaucoup de concurrence ; et la distribution du blé
comme semence faite gratuitement entre les différents comtés, ne peut man-
quer de produire les fruits les plus heureux. Le blé en particulier, à chaque
exposition annuelle, s'est partietlièrernent distingué, circonstance quePon.-peut,
en grande partie, attribuer i ce prix magnifique. 'La compagnie du Canada, a
pareillement donné, pendant les deux dernières années, des prix généreux pour

e de la culture et dc la préparation du lin et duechanvre. Elle a
aussi envoyé d'Arigletcrre à Toronto, pour 'exposition qui s'y est tenue en 1852,
la nîchine î lia de Donlan qui, par l'entremis. obligeante de M. le com-
niimssaire Widder, a été présentée,à la- chambre avec plusieurs copies des meilleurs
traités des tn&ips modernes, sur la culture et la pré)aration-du lin." CoMnme
cet irticle augmente aujour('hui rapidement en valeur, et que, le climat et le sol
du Canada'ont très propres à cette culture, il' y a raison d espérer que 'encoura-
gement généreux que donne la compagnie, et le désir louable que ressent le
gouv(mnement de prornouvoir cet objet, ainsi quil l'a dernièrernent fait voir en
envoyant une députation en Angleterre et en Irlande, chargée de se procurer les
,renseignements les plus réeents et les plus corrects sur le sujet, finira par être
couronnú dli pils 'grand succès.

Les deux dernières expositions tenues à Torònto et Harmilton ont été visitées
par un grand nombre de personnes; et non seulement les animaux et les articles
exposés étaient en beaucoup plus grand nombre qu'aum expositions précédentes,
mins un grand norrbre de nouveaux articles ont paru, et la qualité générale du
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"ut était de beaucoup supéricare à ce que nous avions vu jusqu'ici Dans les
uistensils, et machine on remvar nat.ne amélioration évidente et lon croit que
pour les diverses p)roduetions adaptées au climat du Nord, les exl)osition's de

asociation du Iaut-Canada ne sont surpassées par aucune autre exposition du
cotitinent.

Une très belle collection d'instruments, (deI>cartes, de molèles, etc., ponr les
écoles,transmnise par le surintendut en chef des écoles, formait une partie in-

r el'exi)osition de rontot dans celle de llamuilton, on a vii un assor-
tirment considrable de grainsvégétaux, etc.,e gnalité supérieure, récoltés
sur une ferme expérimentale appartenant à 'l'cole normale ,de la provine, qui 'a

aptiv beaucoup l'attention et a fait beaucoup d'honnur.anx 'sOins et à Phabi-
eté de M.' Mundje, le surintendant de la ferme.'

On peut voir ainsi que 1 îssociation de ,la province a devaint elle un vaste
hamp' d'opération qui comprend non seulement les opéraiions de PagricIlture

et de lhorticulture, mais encore jusqu'à un certaiij. point celles de I éduea-
tion, aussi tandis que les artI canignes et les 'naunfactures reçoivent une

enmde part ('attention et d'encouraigemient. Cela a été le principal objet du bureau
de conduiire" les affaires de I aso< dtion sur les principes d'écouomie de manière
à Idistribuer, sons forme de prix, les plus fortes somnaes possibles. tne'liste de

rix considérble .i librale (doit nécessairement être le 'principal élément de
succès et le pternwanenee( pour toutes les societes de etite nature. Connne le
lie 'exposition chaige ammeliiment, les frais de cliture; de constructio, etc.,
doivert toujours être cqosidraîles. Le bu'reau espère cependant pouvoir, avant'
ongtemps, avoir un lien plus onvenable et plus sér, sans excéder les débours

ordinairement faits à cette di.

SOC(ETES D'AGRICULTURE.

Depuis que la loi actuelle de l'agriCniture,- 6 Vie., chap. 11,-a été passée
on 1852, le nombre des sociétés organisées pout- promouvoir les intéréts de l'a-

riculture ont considérable ment. augmenté. Les comtés judiciairement unis ont
'tous, à une exception 1)ý:s, profité' des priviléges de l'acte et ont formé dc so-
ciétes séparées. En somme, la circonstance est avantageuse, parce qu'lle ané-
antit toute source de jalousie de section, et pernet à chaque comté de concentrer
son énergie au développement de ses ressources agricoles.' Deux ou trois cas,
des exceptions en apparence, sont venus à la connaissance du bureau,ý mais
même ceux-là avant peu profiteront des avantages généraux qui r-sultent du
principe de lacte )ans le cours de lànnée dernière il s'est rencontré quelques
cas où' il a été didficile de distribuer l'allocation parlementairce entre les sociétés
de comté et de townslhip, yu des circonstances particulières auxquelles la légis-
-lation la plus-prévoyante et la'plus attentive ne pouvait remédier avec 'eflicacité.
il a aussi. été porté -au bureau quelques plaintes au sujet de cette clause du sta-
tut qui létermine que l'exposition de la société de comté sera tenu au chef-lieu
du comté à moins que ce ne soit dans des conditions qui probablement ne se-
ront Pas généralementapprouvées. Ce sujet et quelqûes autres affaires de peu d'in-
portance pourraient être, avecavantage, resviés plus tard.

Somme toute, la loi actuelle d'agriculture a fonctionné d'une maniere sa-
tisfaisante et profitable et doit être considérée comme un acte de législation judi-
cieux et précieux; il est basé surle principe important de rapports mutuels, en ligne
ascendante, entre les sociétés de' townships et de comté et en outre avec le: bu-
reau ét association provinciale et finalement avec le bureau d'agriculture, recon-
naissant ainsi d'une manière distincte et naturelle les intéréts agricoles de 1à
province qui forment la base de tous les autres.

Non seulement le nombre des sociétés a augmenté dans le cours de Tannée
dernière, inais l'administration s'en est ý évidemment perfectionnée et comine
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onséquee Pagricujture du pay-s en a retire dle )l1s grands avantages,
Les rapports poir 1853, quiti vIennet d'être transmis au bureau sont e) somminle.
plus détaiels, plus d(diis et instrct ifs que ne >le' sont eenx de lnn(e pré-
'cédente, bien que ceux de cette dlernëe -anée sojient de beaucoup supé-
rieurs à lnt ce qie l'on a leiité avant kà, pasation de la loi d'ugriCulre.

Les sociétés généralenint ojît"été tout-fai p tuelles à se confouner aux con-
litions de lg toi; et .les quelques irrcgnhirités qui sont surve'nes peuvent être

atti-ibuCes à quelqueQ accident inal(Ille deprévoyaànce ou un ialentendu surles
conditions qIue le Stitt Litiose.

. La ch;nbre, eendant, tout en ressentant df plaisir ef de l'orgueil à témoi-
gner de l'inâience bénigne et vlicace de nos sociétis d'agriciltnre' déjà nom-
bi-euses, disire prVenir toute interpiétation gne Po. pourrait donner .son ian-

et qui ipliquerait Pidée queces in(lences imrnl)otaintes ne demendent ou n'ex-
igent aticui cllatigemntiii ni mniilioration. - Un ebainp plus 'iste et plus Iécond

nO svi jarmais (leenc<ap 'hso
grui'i dntelest amaes présenté dasPioie de la province 's'ouvre autjour-
d hui devantinelles et elles doiveenten consquence sëpréparer à faire face aux de-
'mandes' nouvelles et crissalts qui eontinueront à leur être faites.

Ià 'un des résultats les plus naturels et les plus importants que produisent
ces sociéts, et est foration, des clubs de cultivateurs, dont plusieurs ont été
récemments établi dans le H aut-Cnada, et fo'ctionnent maintenant avec su-
ces, Les essais qui ont é'té fus devant les clubs et les discussions qui ont' en
lieu ont été publiés dans le journal d'agiculture et autres papiers-nouvelles; et
ce n 'est point irop dire que de prétendre que leurs délibérations pourront suppor-
1er une c'oniaraison favorable avec celles des autres' sociétés, soit dJns la mère-
patrie soit dans les Etats-Uùiii.'.

ESSAIS ET RAPPORTS COURONNES

La chambre a beaucoup de plaisir à faire rermairquer le progrès qui se fait
dans la pr<vine; dans Co que 'on peut appeler la littérature agricole nativ
L'offre de prix pour les rapports sur la condition de l'agriculture et de l'industrie
et sur les ressources des comtés, que lion ne fait que depuis deux années, pro-
met d'tr suivie L'Iavantages qui ne sont pas médJocres.. Cette' pratique a été
suivié avec beaucoup de suecès par la société royale d'agrieulture ; et d'après le
peu d'epérience que l'on a. aeqise. ici,: il y a raison d'espérer de 'semblables
résultats. Elle excite le. talent de notre populatior rurale, réveille un esprit de
recherche et d'émulation, offre 1es renseignements les plus récents et-les plus
sûrs, concernant le sol, le mode de culture, les produits et la condition générale
de liiiitustrie et des ressources de chaque comté ; procédé qui ne peut manquer
(le féveiller Pattention partout'où ces rapports sont-lus sur les grandes ressources
naturelles de cette partie florissante de l'empire britannique.

Jusqu'ici le petit nombre d'essais et de rapports que la chambre a reçus avec
un état détaillé de ses délibérations et autres matières officielles ont été publiés
dans le Canadiczad Agriculitrist, journal mensuel imprimé à' Toronto à un prix
bien: modéré pour les sociétés d'agriculture. En considération de ce privilége,
la chambre a donné quelque rémunération au propriétaire. Le prix des maté-
riaux ayant cependant tellement augmenté depuis peu qu'il est devenu impossible
ou- du moins excessivement génant de- les publier dans L'Agriculturisi,
il -est à espérer que le parlement dans sagesse et a lbéralité consentira à
publier ces rapports avec les délibérations du bureau. . Il n'est que. juste
cependant. de dire pour le propriétaire de PAgriculturist qui a tant 'fait
'pour 'avancer la cause et qui a éprouvé des pèrtes pécuniaires pour continuer
,son journal dans les premières années, que ce journal publie encore gratiîtement
pour la chambre, la partie de- ses délibérations et les informations requises par
les sociétés et le public qui' ne peuvent pas souffrir de délai' Lµhbambre est
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d'opinion que c'est un devoir de la plus grande importance pour les eultivateurs
eux-méies de ncur les ptibl icaitiois périod iqies convenablement conites
et qn'il ne pont en résulter que de graids avantages, Il est granidement à-dlsirer
que le Canadian AgriCulturist, tout en rapportant un profit raisonnîîable au proprié-
taireb devienne autant 'que possible le 'véhicule de la pensée et des infornations
dans la masse de notre population rurale.

BIBLIOTHEQUE ET.MUS1E.,

Le noyau d'une bibliothèque agricole précieuse a déji été formé. La phi-
part des livres ont été acletés, mais un grand nombre <le voluites et qulques
gravresmprésentons par des individusqui ressentent de l'in-
térêt à promouvoir les objets pouir lesquels la chambre d'agriculture aété établie.
Il est' ésirable"Paugîenter insensiblement la bibliothèque de manière à finir
prcomnprendlre toutes les meilleures publications que l'on ait sur l'agriculture et
es arts qni s'y rapportent.

11a chambre n'a point perdu de vue'ce qui est recommandé par le statut en
vertu duquel elle agit, relativement à un nusée' d'instrumens et de produits d'a-
griculture. L'on a déjà fait quelque chose et l'on espère avec confiance,.que l'en.
treurise progressera aussitôt que la ferme expérimentale sera en pleine opération.

FERME EXPERIMENTALE.

L'on a éprouvé bien des retrds à mettre à exécution cette disposition-de
lacte d'agdeulture que a rapport, à la, ferme 'expérimentale. L'on a déjà fait
beaeoup sous le rapport du défrichement, du 'nivellement d'une partie des ter-
rains de'l'université que le Sénat a approprié à cette' fin. Mais en conséquence
<les changements survenus depuis >u qui sont maintenant en contemplation, on
trouve que tout iespace originairement iéservé pourt une ferne expé rimentae-.
'd acres-nejLut être approprié àj cette, fin, et le burettau a en conséquence dé
cidé de restreindre ses opérations d/ans dles limites plus' étroites et il procède
maintenant à faire les, travaux avec toute la (iliigence possible.

Bien que l'étendue de terres réellement diýponibles à cette fin, siit ncessai-
rmnent plus limitée qu'elle n'était originairement, on pourra cependant s'assurer
(l'une assez grande étendue de tëtre pour les fins seulement de léducation et des
essai agricoles. Il est d'une grande importance qu'un'morceau de terrain soit
rservé aussiprès que possible de l'université du g, le professeur
d'agriculture peut démontrer ses enseigniements dans là salle de lecture par' des
expériences faites sur le bamps, et peut pratiquer une suite d'expérienCes avec
de nouvelles plantes d'espèces. perfectionnées, et. les diverses substances em-
ployées corme engrais, taut sous le rapport <les besoins de l'instruction scienti-
hque ue sous.le rapport des résultats pratiques, établis que l'on peut'btenir.
Dans son prochain rapport, la chambre espère pouvoir dire que la ferme expéri-
rneptale a été mise en pleine. opération.

Elle désire aussi exprimer sa satisfaction au sujet des nominations récem-
ment faites aux nouvelles chaires (u collége d'e université, vu surtout que deux
des chaires-sur quatre-celles (le géologie et d'hîistoirp naturelle-ont une portée
directe et importante pour le progrès d'un système perfectionné d'agriculture. .Il
est vivemert à désifer que la jeuxnesse du pays profite autant que po
avantages qui lui sont offerts.,

La chambre a appris avec beaucoup de plaisir que P'n va probablembnt
procéder à la formation d'un jardin botanique attaché à l'niversité. Un sein-
blable jardin place vis-à-vis la ferme 'expérimnénfale, tournera au grand avantage
mutuel"et deviendrà 'rès intéressant et très instructif.

La chambre'avait espéré 'qu'avant la fin de -son rapport elle' pourrait annon-
cer à qui avait été adjugé le prix de son excellence pour la meilleure acinhline

18 ý ý!îcýtoritLý.
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à faire des tubés d'as.sèclements introduit en Canada pour la première fois. Il a
êt é tait ral)port de deux machines soumises au coneours et l'oi s'ittend a Ce que
la décision sera hietôt donnée. L'importanee qu'il y a à introduire les nachi-
nes les iienx faites pour manufacturer des n yens d'assements dans cette
province est incalculable, et uc pleut manquer d'être appréciée par tous ceux qui
oit a 'cœmur son avancement' atériel, il est iuverselleinent admis que les
moyens d'assèchements'dans tous les climats' semblables auxnêtres forment la
base l'un système)arfait, du perfectionnement 'de Pagricaure.

La question deiinportation des animxaux de race a occupé plus oi nmoins
l'aittetuion dlu blireiau à helacuio de ses séances. _Et il a été (eçu de diverses
personnes intelligentes et e nt repr ' ntc diverses coîmunicatin 1 insisiant forte-
Ment sur lapossibilit et les grands avantages d c planr. Après les recherches
les plus attentives qui ont; été faites sur lesujet on a 1rouvé que les diflicqillés qui
très probableient accoimpagneraient toutes tentatives directes que la chambre
ferait po.ur s'engager daîs ce sujel étaient, si non risurmoitables du moins très
grandes et très décourag'antes ;"et lon ponrrait l»obaiblcment co lsidcrer que ce
serait intervenir d'ans les afluires 'ds individus On a donc cril ;lup1opos pourle
présent d'attendre de 'pils grands renseign.ments pn purra pe t-étre diruver
plus lard quelque ,aniere: d'imiporter dl'une manière 1)lus sûre eton d
dien A n plus grand nombre d'animaux de race que ne pourraient le faire de
similes particuliers ' Danisl'intervalle la chamnbre a décide d'olfrir pour cet objet
autabt d'encouragement que le permetirait it les fonds à sa dispos;in paren
rtrmise de ssit >rovineial. C'et dans: cette vue qe Fon a oflerl de

plus grands prix celte année ; et pour les animaux inûles dans les divers dépar-
temntsV qui obendlraient les prend'rs .prix il n été décidé d'eu doubler le mon-
tant ponrtous les aniinant importés depuis l dernière exposition.

Comme .11 en coûte beaucoup et comme il n'eu resulte qe tro p souvent des
pertes sérieuses que d'iimporter des animaux vivants d'au-dela de l'Atlantique
par k-. voie ordinaire la chmnbre solliciië respectuensement ruais instammert
l'attention dni ministre -d'agricultur et d gouvercnent sur l'prop's et l'im.
.por'tance quil y a deprendre avec la ligne canadienne .de steamers transatlan.
iques les arrangements qu'il sera possible dc pnndre pour faciliter ces opérat ions,
ant pour la diminution des frais et plus particulièrement pour la plus, grande fa-
cilité et la plus grande sécurité- que cette voie offre au transport -des animaux.

Aussitôt' uil a été constaté que le gouvenemenit voulait accorder une aide
pécuniaire pour. acheter et' transporter des produils de la province pour le palais

é de et'ystal d Sydnsam ' rs de Londres, le président de la chambre a préparé
et distribué à toutes les sociétés d'agriculture de comté des circulaires sollieitant
Ieuîr co-opération. Plusieurs réponses ont déjà. été reçues, toutes favorables'à
l'objet. Mais, il arrive malheureusement qùe l'époque, de l'année n'est pas
favorable pour se procurer les échantillons supérieurs de grins et produits bruts;
et il est'évidentqu'ilfaudra encore -guelqµe tempset probablement des influences
plus puissantes avant que l'on n'obtienne encore beaucoup. Ou croit cependant
que l'on..finira par se procurer pour transrnettre à l'Angleterre, une collection de
produits canadiens qéi fera honneur à ladhaute réputation que cette province'
acquise à une expositiol antériere de même nature tenue dans la mèr-patrie.

Ci-joint sont le bilans du bureau et comité local pour l'année' expirée en
août .1853.

Le tout respectueusement soumis.
E. W. THOMPSON,

Président C., A, C.. O.
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LISTE A13REGEE des sociétés d'agriCulture de comté, du montant es souscriptions
et de l'allocation du gouvernement, pour l'année 1853.

Montant de
Soscip- alocation du

Sociét63 de comtêéin.alctind
1853 1853.

Addington.......
Brant...........
Bruce ...... .......
Carletuni.........
Dunds. .... ..

lamia .. ......
Elgms...... .......

...... ......
rontenac.. ....

,Glengarry... .....
Grey ............
llaldhiand. . ..
Raltoni..... .....

Wean d .... .......

Hluron..... .......
Kentt..... ......
Lambton ... '.

Laek...... ....
Leeds et.Grenville.
Len<>;............
Lincol4i ........
*bidlese, ....

Norfolk~.. ...
NoïthumberIand ...
Ontario.... ...
Oxfo.rd,.. ...
Pecel....... ....
Perth... ....
Peterborouih....
IPrescott,...... .....
Princee Edward'...
Reonfrew v..........
Russell..... ......
Simeo ... .-..
Stormonit ... ...
Victoria ..........
Waterlo>.... *..,

WAeland1 .... ,...

Wellington.. -...
Wentwvorth. ....
York'.....;. ......

'.....

.... .,...

. . ... ... .. ...

.... ......

...... ......

...........

...........

4 45 10 0
72 1 9
25 il 3

137 10 0
41 5 0'

155 2 6
109 5 0
34 5 0

103 10 0
75 17 6,
37 0 0

111 15 0
72 15 0

1.11 0,'0'
.84,15 O
147 5 0
110 10 0
162 16 6
115 16 3
47 15 0
69 10 0,

210 15 0
104 10 0
155 6 0
206 3 9.
286 6 0
104 6 3
98 0 Q

132 10 0.
52 0 û
98 15 0O
25 0 0,
52 10 0

153 13 1
61 15 0
77 12 7.
M11 7 6

125 0 .
231 0 0
116 15 ù
191- 11 0

£1.56 10 0
216 5 3

76 13 9
250 0 0
123 15 0
150 0 0
150 0 0
150 0 0
160 .0 0
J50 0 0
111 0 0
250 0 0
150 0 0
250 0 0
150 0 ô
250 0 0
150 0 0
150 .0 '0
250 ô 0
143 5 0
150 0 0
150 0 O
250 0 10
.150 0 0
150 0 0
250 ô
150 0 0
250 0
150 0 .6
150 *0 0
250' 0 0

75 0 0
150 0 O
250 O 0
150 0 0
150 0 0
250'0 0
150 O O
250 0 Q
150 0 0
150 0 0
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PREMIER RAPPORT ANNUEL
D B LA

BAS-CANADA.

A l'Ilonorable Johrn Rolphfi, ministre de 'agricullure, etc., etc.
La chambre d'agriculture (lu BasîCanada, 6tablie par l'acte 1,6 Viet., clhap11,

a Phonneur de sotuniettre un ra port lbégé de ses procédés.
La plemièe Isimblé e la. chambre d'agriculture fut coiivoquée ,il la cité de

Montréal, par le ihlistrd de l'agricilture, Phonorable MNlalcolii Caaleron, le 27
mar's 1853, et i cette occasion la chambre passa deux jours cn .délibération.
Quatre assemblées eurent lieu subséq1uenunent, savoir :-le 3 et le 4 (le mai, le 6
et le 7 de septembree 26 <lu m1émc mois jusqu'a 1er octobre inclusivement, et le

e le 3 de déce bre 853.
A la première assemblée de la chambre, il fut eç <les. rappo-ts de Porgansa-

tiori légale de 33 sociétés d"îgrienlture de comté, et il fit présenté des.pétitionsA de'
la part de 30 sections de con[té,, en conforinité de la 1le clause de, Pacte 16 Vict.
èhap. 18, demandant à la dite chambre'de lii periettre d'o'rganiser des sociétés d'a-
griculture séparées. Sur ces 30 pétitions, 21 furent bien accueillies et 9 rcjetées
pour cette année.

.11 y a maîaintelant d'organisées et en pleine opération, dans le Bas-Canada, 53
sociétés d',griculture, comptant 7,123 membres, qui ont payé leurs souscriptions

pour l'année dlrière, se montant à £2,7 l'courant, et qui ont r Pallocation de
la législature à laquelle hacne avait droit;,so montant à £6M69 courant, à part
des 10 pour cent retenus pour Passociation d'agriculture du Bas-Canada, se montant
à £708 courant.

La dite chambre se trouvant établie par l'acte 16 Vict. chap. 11, et le conseil
de Passociation d'àgriculture du Bas-Canada et Passociation elle même. n'ayant pas
été organisés avant la tenue<le exposition proviniciale, qui a en lieu.à Montréal ei
septembre derniier, elle se trouva dans l'obligation le préparer une liste des prix pour
Pexposition et d'établir les règles et conditions d'après lesquelles ces prix seraient
disputés et adjugés, et aussi des règlements pour ladministration générale de Pex.
position. Elle eut aussi à s occnper de divers autres détails relativement à l'exposi-
tion, ce à quoi elle dona beaucoup d'atteition et de tcmps, nais ce qui ne serait
pas bien intéressant dans un rapport de cette nature

La chambl>re, dans le but de se faire aider pour faire réussir l'exposition, nomma
un' comité local, qui a rendu de grands services avant et durant l'exposition.

La chambre sentant la r décessiié de pourvoir à tout ce qui était nécessaire pour
les e*xposants, de.sorte que leurs animaux et leurs produits ei fait d'agrieulture et
d'industrie ne fussent pas exposés à souffrir de l'injure du.temps pendant qu'ils ,de
meureraient sur le terrain de Pexposition, adopta le plan anglais en de. semblables
occasims; d'avoir des abris pour les chevaux et lesbestiaux, des pares entourés de
planches pour les moutons et les cochons, et des bâtisses et tentes convenables pour
les produits, ce qui était très à propos et, contribua considérablement au succès
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de l'exposition, car le temps fik extrórnement défavorable les deux rmers
jours; et bien gie cette amélioratiot ait augmenté considérablement la dépense
de l'exposition, ctte dépense a été pi. que compensée par le confort qu'elle a
proéure aux bestiaux, etc., et par les ino ns qu'elle a donnés de elasser couve-
nablenient les animaux dàns leurs sCctions espectives, de manière à permettre
aux juges de s'acquitter de leurs devoirs d'une nrasnière satisfaisante, et d'adjuger
éqitablement les 'prix suivant le mérite de claquì&.Ncomptiteur.

Pour différentes raisons se rattachant à un premi eflort qu'on avait fait pour
tenir une exposition gricole dans le B-as-Canada qui ft.u'Migne de ette section
de la province, là dépense a été inévitablement considérablègnais la chambre
d'agricflture 'a eu lasatisfactiont devoir par les résultats de l'expositoio que le
but gu'elle s'était proposé avait été pleinement atteint, et que le moritant total
dépenw6 n'était rien comparé ôà l'avantage qu'en retirait le pays en général, le
I it et le Bas-Canada contribuant à qui mieux à l'exposition par de nom-
breux.et excellents spécimens de toute espèce de bestiaux, de produits en fait de
laitage, produits- des.champs, des jardins et des vergers, et des ditérèntes manu-
factures du Canada, et une multitude immiense de personnes (le toutes les elasses
et de' tos les pays ayant été attirée à cette exposition pour y admirer et comparer
ces produ1its.

Le- tableqn sommaire qui suit donnera quelque idée de cette intéressante
exposition. Pour le département industriel, la 'chambre d'agriculture est; dans
l'imossibilité le donner le nonibre exact des prix qui ont été aceordés dans
chaque section, et ne )etit qju'indiquer'le montant total payé en 'prix dans ce dé-
Parte nent de, l'exposition.

EXPosl'IloN PROVINCIALE- DEPAnTEMENT DE L AGRICULTURE.

tions. 1uoinuatuion.

Il.... " (D1evuus)...' .. ..
C ... ... " " ( y .hr) .. ...
S... .. " " jauadien ou (Alderney)..

.. " " l. (Grade)
F . Gr. meéiti v (de W. in. quel âge ou race.

G . .rs bétai gras -. '.

1 ... ... Beufs dle travail
1 ... oMoutts le Leicester .
K . . a ! làvns Sud
L.....Meris et Saxons . ... ...M . A tiesraces.....,. ... .
'N. ... Moutons gra..
S...' ... Gros coclons.......... .

P ... Petits ëehýloiis .. ... ...Q.....Chevaux de traits ..
S... .... Chevaux 'pur sang ...

S. Laitages '
T .... Pro<duits des chiumps ... .. ..

.-. Suere d'érable.. ........ ..
.. Ist &uments .' .. .....

.., ... étil étranmger
I ( ti(s do manufacture étrangere
Ptrix du gouv. général pour chevaux.

" de la comp. des terres pour do.
Prix du Mtajr Campbelli, pour te

"meil. traité sm' P'agricult. en franç.
à certaines conditions

Bestiaux extra

Total ... ...

No. d'en-'
trées

95
25'

119
88
88
7'
8"

22
121

9
44,
1o
53.
44

237
19

137
416

20
66
2

34

417

1724

No. de
prixof-

erIta.

40
2-1
40'
43
38

3
6

- 6"
30
18

.18
20
6

14
14
33'
15
12

.101
6

.124
36
16
1

I
Aucuns

670

Montant 'No. des
des. prix

prix offerts. adjugés.

£ .
92 0 0 32
56 10 0 1
90 11 0 38
93 5 ) 29.
6610 0 34
13 0 0 3
12 0 0 4
12 0 0 3
48 100 29
32 10 0 4
31 5 0 1
34 0 0 18
12 o 0 6
35 0 0 14
35 0 0 14
92 0 0 27
'46 10 0 4
18 0 0 9
90 5 0 80

6 0 0 6
142 15 0 '36
64 0 0 .. I
26 5 0 ...
20 o 0 i
250 0 4

25 o o Pas en
Prix payés pour le g

£1219 .15 o 408

A. 1854.

Moiitont
des prix
<uljugés.

£

26
87
76
62
13
9
6

4A
10
'3

32
12
35
35
80
Il
13
73

6
53
3

20
15

e. d..
5 0

10 0
0

0 0
15 0
0 0.
0' 0
0 0
0 0

15 0
0 0

15 0
0 0
0,0
0 0o 0

0 0.
15 0
0 0.
0 .0
o 0

0 o.
0 0

coredécidé.
bétail extra.

£808 8 O

.
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Dlpartemnent d' orticulture industriel et des volailles.

I)ênornination.

IHorticulture >.
Volaillos
M anufa~cturesd<omnestiquies
E"ffets en laine et en Ein
Reliûre, impesiospaier, &0t ..
Maufacttures elln métal, eýtc,.;
Mauufactures ën, bois, éb'éaterie,

sculpture, etc, e.
Beaux aits, etc. ..
1 partemot des danmÏs
Prix des Sauvages ..
Divers... .

Pax n e.Aux.
Wmn. Workmaniitn ..

No. de No. d
enitr6en. prix'

ollferto.

142'

* 61
52

* 63
. 29
. 25

12 13

Sections.

L'état qui précède indique le nombre des prix offerts, le montant des prix
offerts, le wnombre d'entrées lans' chaque section, et le nombre de prix accordés
dans chaque section, et fait voir l'encouragement quil a été offert par la chambre
d'agriculture, et le degré d'intérêt qu'a montré le piblic dans eette exposition.

'association d'agriculture du Bas-Canada a été régulièrement organisée
pendant qu'a duré J'exposition provinciale tenue cn septembre dernier, enl conforimité
de l'acte 16 Vict. ch. 11, et il a été résolu en cette occasion que l'exposition annuelle
prochaine se tiendrait en la cité de Québec en septembreprochaii, et la chambre
ansi que le conseil de l'association d'agriclture sont en correspondance avec le
président <le Passociation, James Gibb, écuyer, résidant àQuébec,et ont nolmné
un comité local poiu aider à faire réussir l'exposition. Il ont aussi décidé qu'il y
aurait une liste dPrix pour le département de l'sigriculture et des règles et règle-
ments pour l'administration <le l'exposition. Un membre de la chambre d'agri-
culture, E. J. DeBlois, . écuyer, est associé à James Gibb, écuyer, pour former un
comité pour représenter la chambre d'agriculture à Quélbec durant le temps em-
ployé a l'exposition.

La chambre d'agriculture a.reçu les rapports annuels pour l'année dernière,
de toutes les sociétés d'agriculture dans le Bas-Caiada; et quoique plusieurs de:ces
rapports se bornent à donner un état de la distribution des fonds de ces sociétés,
plusieurs antres sont très intéressants et attestent les progrès çonsidérables qui se
sont faits dans l'agriculture et le grand bienfait qui est résulté les allocations libé-
rales faites par la législature, dans le but d'encourager l'agriculture, chose d'une
importance si vitale pour la province.

C'est une preuve évidente du bon 'onctionnement des actes 16 Vict. chap.
il et 18, que sur 53 rap ports obtenus depuis une extrémité du Bas-Caiada jus-
qu'à Pantre, pas un n'objecte à ces actes, sauf que deux ou trois proposent un
changement dans la 15 me section de Poete ch. 18, qui a rapport à la distribution dé
de l'allocation de la législaturadans les cas où il y a plus d'une société 'organisée
dans un comté; et peut-etre serait-il à propos, eri effet, d'autoriser la chambre
d'agriculture à exercer sa discrétion dans ý la distribution de l'allocation, dans les
cas où il y a plus d'une société en opération dans un ëomté.

La chambre d'agriculture s'est convaincue tant par les rappôrts des sociétés
d'agricultume qui! par d'autres sources d'information, et parce qu'elle en connait

A. 1854.

Montant des No. des
prix prix

ofeorts. accordés.

£ 8.d.
40 10 0
52 17 6
23 15 0
36 0 0
12 o O
42 18 0

41, 1 3
60 15 0
30 16 0
1311 9
25 17 6

,î379 Il ..

£46 0 0 4

2..

3...

5,.

G...

8...
9...

10...
11i..

Monitant des
prix

aCLordés.

.£25 5, o.

£s 1 '0 0
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iarelle même, que les cultivateurs ci général sentent la nécessité et l'importance
qu'il y a d'introduire un système -amliélioréd'agrièulture, et. ont déja commencé
mmeiuèI dans les sections les plus éloignes du Bas-Canda, à semer du trèfle çi
(l'autre rains (le foi sur nlu pied considérable, et partout il se na»ifeste un
désir d'méliorer les races des bêtes à cornes, des moutons et des cochons et de
leur procurer une nourriture meilleure. Plusieurs cultivateurs canadiens se mon-
trent disposés uiussi,å adopter un système de rotation, et donnent plus d'attention
au abolulr, à Péoutement et au fumage de leurs terres d'une manière judicieuse.

La Chambre d'agriculture, in'formîé de ces circonstances, anticipe les résultats
les plus favorables de (lexemple de ceux qui ont heuureusemnent introduit un système
améliore <'agricilture qui, nl doute, vù les avantages q'il procure, sera bientôt
adopté par la plupart des cultivateurs.

Le président de la cliambre ('agriculture s'étant assuré que les' quatre iem-
bres de la chambre qui s'étaient retirés après avoir tiré.au sort, en conformité de
l'aete 10 Viet. Ch. 11, savoir, Alfred Pinsonnault, écuyer J. C. Taché, écuer
M. P. .'; J. B. Duimoutlin, écuyer, M. P. P., et James Thtompson,.écuyer, avaient
été réélus, donna pour instruction s- au secrétaire de Convoquer une assemblée de la<
chlambre d'agriculture,. à Montréal, pour ld 9me jour de mai,1854, et l'assemblée
eut lieu en conséquenc, alors que le présent rapport lui fut soumis et fut approuvé
ainsi que les états de la distribution des fonds placés à la disposition de la chambre
pour l'année dernière, et le secrétaire-trésorier de la chambre -reçut instruction
de transmettre le rapport et les états à l'honorable ministre d'agriculture à, Québec.

Par ordre de la chambre d'agrieulture,
WM. EVANS,

S. T. O. A. B. c.
Montréal, l mai, 1854.
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RAPPORT SUPPLEMENTAIRE.
DIU

IIOLWELL

L 'IONORABLE JOHIN ROLPil,
miNa oRE DE L"AGRICUI.TUREr.

Québec, 20 janvier 1854.

MoNSrurn,-Ayant .conformérment à os nstructions (lu 20 ultimjîo, con-
plété, ei autant que j'y étais personnellerne t concerné, les travaux de 'la comn.
mission à laquelle j'avais été nommé par son exellence le gouverneur général
le 2 de mai 1853, j'ai l'honneur.de, soumettre le compte rendu suivani de mes
procédés généralement depuis la date de mon dernier rapport (No. 21) tiu 13
décembre 1853, vous priant en même temps de reférer, nies rapports (No. 12)
du 25 octobre, et (No. 13) 'du 1er nîovembre dernier

20. Le plus grand nombre des exposant canadi ens ont, en réponse la cireu-
laire qùe je leur ai adressée àtous le er novembre dernier, (dont'une copie était
ineluse cin mon rapl)ort-No. 13> 'demandé que leurs contribution leur fûssent
renvoyées ;"mais néanmoins vû,qee:la sais.on était alors trop avancép pour pou-
voir les leur renvoyer avaht la clôture deL Id navrigation,' et aussi coimme ces', ar
ricles, à 'l'cxception de quekqies-iiiis qui étaient légers, ne pouvaient pis êire
renvoyés par terrç, sais encourir des frais très 'considérables . pour le fret
sans compter les risques, il a été considéré prudent d!en remettre l'exé'utiou à,
une époque aussi prochaine que possible le printemps suivant.

- Pendant' cet intervalle, il devint néessaire ·ou de faire' empaque-
ter etemrniagasinçr ces éffets de nouveau dans quelque magasin d'entrepôt à.
New-York, jusqu'à'la réouverture de la navigation, ou de prendre -des arran-
gements pour les laisser sur le lieu le Pexposition pour le moment ce dernier
mode futý jugé le plus sage pour diverses raikons qu'il est inutile de' vous exposer
maintenant.

4o. Quelques exposant ont manifesté le désir de laisser leurs contributions
ur le terrain de l'exposition, 'conformrnmeit aux'd.ispositions de la circulaire éma-

née par Passociation le 31 octobre (dont j'eus l'honneur de vous transmettre une
copie le 1er novembre 1853) tandis que' d'autres ont ordonné que leurs contribu-
tions fxssent remises à leurs agents à New-York' pour être vendues, ou pour qu'il
en fut disposé autrement.

5o. Cornme il vous en. a été fait rapport le '13 ultimo M. C. H. Ca:ile, de
Nev-York a été chargé de méttre à effet ces différentes instructions et de faire
tous l¢sarrangementsa préliminaires avec 'asociation, leitrées à la maison
dé douane, etc.eM(

6o. On s'est assuré des servie de Marshall, (qui a là crge
d'une partiedes effets dans les départements anglais et irlandais) pou le soin et
la garde immédiate des contributions ,canadiennes, jusqu'à ce qu'on en ait en-
tièrement disposé, -comme il est dit plus haut, au lieu de ceux. de M. Jourdain,
vl que l'arrangement que j' avais pris avec lui (tel que dùns mon. rapport du 13
ultind) a été rejeté par l'association sur le principe e cet arrangment était in-
compatible avec ses autres devoirs. M. Marshall recevra la même modique remu-

r '
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'nération que-celle qui'.était destinée à M. Jourdain, savoir: $10 par mois, à
commencer du 24 décenmbre, ddate -laquelle on s'est.dispensé des services. de M.
West, comme gaidien à raison de $40 par mois

7o. Coimîrie l'association, dans sa 'circulaiir'e du 31 octobre, avait annoncé
qu'a moins qu'elle ne, co nniït 'par écrit, le ou avant le leï janv ier 1854, le désir des
exposants de retenir le local qu'ils occupaient, ce local serait donné à d'autres
personnes, je considérai avatiageux pour l'intrét des personn s qui avaient
déjà contribu' à la représeniation du Canada, ainsi que' pourfint rêt de' celles
qui pourraient par. la suite 'y contiubuer, de demander en général au- nom du Ca-
nada :la réserve du local oeupi par le départemeât canadien , je soumets ci-
incluses des copies de ma 'demandl, datée le 14 décembre, et de la rpoitnse de
l'association accédant à .ma dernmide, -(No- I t 2.)

80. Quant auix avantages qui de:vront vraisemblablerrent revenir aux., agri-
culteur's,. auix manufacturiers, aux inventeurs et aux autres personnes du Canada
qui ont exposé leurs produits respectifs à 'exposition (e New-York, ces p)tronnes

êes ugt, ou en devraient être les meilleurs juges-;- ma -propre convlieldon, fon-
dée surl'exriece que j'ai'.acquise par mes rapports ines avec lxposition,
et plus particulièrement avec le départernent Canadien, est quecs avmages
sont réels et évidentis, quoique même' dans tous 'les cas, (comme c'est arrivé
occasionnelleinent) ils'n'aient'pas été directement viipparents ou pe eptibles; ce-
pendant, quoique cela puisse être, je crus de mon devoir d'assurer aux canadiens
le choix de. profiter ou rion du privilége, en retenant ,pourleur. av'afi age .ce local
parce que, je savo is quedes centaines d'ainéricains et d'autre# exposantsét'ient
désireux (le l'obtenir à de hauts-prix.

9o. En faisant connaître aux habitants (lu anada qu'un tel local est à leur
isposition (avis jui, jele suggère respectueusemenf, devrait'être publié aussitôt

que possible, et de. la manière qe le gouvernement provincial liourra considérer
la plus eflicace) il sera comme de raison née ssaire d'expliquer à ceux qui vou-
draient devenir exposants, qiue les devoirs, la espon3abilité; et les frais du trans-
port de leurs contributions, insi que les fiais ï e les exhiber au' palais de cristal,
et d'en prendre soin et de-le&conserver une fois rendues devront retoinber.sur
eux-êimes.

10o. Les décisions du jury nommé pouVe.aminer et faire rapport sur les
divers articles exhibéesdans les di verses classes, i ienf presque toltes rendues aux
commissaires d'u.jury avant mon départ de New-Xork, eton m'avait donné a en-
endre qu'elle eraient toutes publiées sous peu de jours, et que des copi's dé tellès

décisions rme seraient envoyées ; mais quoique j'aie retardé à terminer ce rapport
beaucoup'plus longtemps que.je n'en avais l'intention, dans Pespoir d pouvoir
communiquer" des choàee d'un si haut intret, je egrette de dire que je 'n'ai,,
pas encore reçu la communication promise'; néan moinsen labsénce d'informa-
tion officielle sur le sujet, je puis dire sars indiscrétion, que jila confiance' que
le Canada r'aura pas lieu 'de se plaindie des décisions quand elles auront été
publiées, et en outre que je serais' graidemenit trompé s'il ne remporte pas autant
de prix et de "imentions honorables,". proportionnellement au nombre de ses con-
tributions, qu'aucun autre pays représenté à lexposition.

11'. Si l'idée rencontraitvotre approbation, je suggèrerais qu'une copie des
décisions du jury (en autant a'i moins qu'elles ont'trait aux contributions cana-
diennes), une copie du catalogue révisé et une lettre de remercîments, fûssent
envoyées à l'adresse de chaque personne qui aura .pû «ontribuèr à la représenta
tion du Canada à l'exPsition de N#vYork

12. Peridant mon séjour à New-York, je pris avantage des quelques loisirs
'que je pus avoir au. milieu des, devoirs les plus pressants et les' plus immédiate
de nia mission,' pour examiner et'faire des recherchesmunitieuses sur' la cons-
truction, Popération, le résultats,' les prix, etc., de quelques uns des nombreux
instruments dagriculture et autres machinés économiques dutermps, exposées au

A ppenice,
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palais de éristal qui me parurent les plus convenables aux besoins et aux exigences
du Canada; les notes sur mes observations et les dessins.quej a apportés avec

rmoi pourraient me mettre 'à même de faire des rapports sur les mérites respectifs
des articlès ainsi exarninês, rapports qui pourraient (quoique n'étant pas des des-

criptions 'élaborées ou. scientifiques) penmettre aux personnes iitéressées de se

former quelqu'idée du choix des divers insIrumente'ou machines dont el les pour-
raient avoir besoin;. si vous croyiez que ces rapports -seraient dignes d'êtres sou-

mis,' soit, pour publication ou autrement, je serai heureux préparer et de
vous les transmettre aussitôt que possible.

130. Quoique je considère qoe mes devoirs comme cominissaire, et qué
Mes rapports ave.le gonvernement provincial, au inoins en ma qualité dofficier
salarié, se soent ler du courant, date à laquelle j'ai repris mon emploi
dansle' dépaîrment de P'ordonnnce,jOserainéanmoins en tout temips très heureux

si je puis rentdre le moindre service, ou appoiter quelques .informations, non seule-
ment (pant à ce qui touche la représenialiOn canadienne 'à l'exposition de New-
York,. mais auss quant à ce qui alecte les intérêts industriels du Canada, dont
l'avanéement et 'laprospérité- seronttoujours pour moi les objets de mon intérêt
tout particulier et (le ma sollicitude la plus vive.

J4., Avant de terminer ce dernier rapport; je puis, je lPespère, me per-
ettr<le jeterun coup-d'aeil rétrospectif, et offrir quelques observations sur l'o-.

pért ion pratique du plan adopté par'le gouverriement provincial (de la manière
la plus libérale et' la plus amicale pour l'encouragement d'une, représentation
du Canada à, l'exposition, de ,Nev-Yoik; sur l'apathie générale et le manque
de co-oprmion quele peuple du Canada.(àquel'ques honorables exceptions près)
a montré sur un sujet qui renferme quelques-.uns de ses plus chers itérêts, a
mes yeux du ioins, et su- la perte des grands succès que le Canada aurait
infailliblement recueillis,' si un plan différent d'opéiations eût été adopté, et si

une plus grande:somme d'énergie, d'esprit d'entreprise et d'harmonie eût été dé-
ployée par les classes industrielles du Canada.

150. 'Ixéeutif,confqrmément à la lettre du secréiaire du 5 mars 185S, réso-
lut " de nommerune ou plusieurs personnes au nom du gouvernement, dans cha-

"cine de. cités de Québec, Montréal, Kingsfòn' et Toronto, pour se forrer con-

jointement avec telles personnes qui pourraient être nommées par ces localités,
" en coimité pour choisir et4rendre' charge de tels articles, qui' pourraient être
"t rouvés par eux, avec l'approbation du gouvernement, digîies d'être transportés.à
"New-YorkIl et en outre "porpourvoir au transporL de tels articles allant etre-

venarit.de la cité en dernier lieu mentionnnée, libres de' toutes:charges pour les:
"personnes intéressées, cette decision fui, immédiatement àprès que le comité
ocal de Québec l'eût 'reçue, grandement mise e» circulation dans le district de
Québec, et elle fut aussi commu4iqée, aucomité local, et à d'autres personnes
qu'on supposat 'prendre.intérêt au mouvement, dans chacune des cités qui y
étaientnommées.

16. Dansl'intervallk il avait été décidé parl'e écrtif de ne nômrerqu'unî.e
seulepersonne pour agiren qualité de commissaire pour toute la province ; et comme
de fait personne n'avait été nommée par les localités respectives, a P'excepi
tion peut-être de Québec et Toronto, '(dont ni l'une 'ni l'autre de' ces villes ce-

pendant n'avaient mis à exécution l'intention de la décision) pour former un
coMité pour choisir et prendre soin des,' articles fournis'par telles localités, la'
charge entière de tous ls effets du Canada, retomba subséquemment sur le com-
nissair contrairement sans doute,'à Pintention' première de l'exécutif.

170. Pendant le mois de, mai d er , ayant été honoré par son excellence
ke gouverneur général de la nomination de commissaire, je me dirigeai par ordre
" ninistre, d'agriiculture 'd'alor"s, vers les principales villed. de la' prvince, allant

jusqu'à 'Lodon, Canada Ouest, pour .faire les arrangements nécessaires, de con
,eert avec les divers comités que j'auris pu trouver organisé ou qui auraient

2'','
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pd plus tard être formés dans le but de donner effet à la rnèsure proposée.
18o. Mes différents rapports (No. 1 à 5Y à. l'honorable M.. Cameron, ont suffi-

*amment explîqué l'apathie, les obstacles, et même l'opposition que je renconfrai,
" le temps était trop court ;" "il n'y ávait ricn de prêt ;" ''les manufactures étaient
toutes trop engagées;" " les contributeurs à l'exposition de Londres, avaient été
maltraités par le .gouvernement ;'' 'exposition te New-York était -une 'spé-
culation et une déception;?' " l'bjet ui-nimêe était sans intérêt pour le Canada,
particulièreùent après son grand sucà s à lPexposition de Londres;" "argurnent
dont je n'ai jamais été capable de. onder la- profondeur) "les . commissaires

.auraient dû être nommés dans chaqu cité mentionnée. dans la. lettre d,.secré-
taire.';" aucune .communication direc e-du gouvernement. n'avait été reçue par
les comités locau' ;"'tune cité 'l ava t été négligée iitentionellement, n'ayant
pas été nommée dans la lettre du 'secrétaire ;' de faitla mesure ne parft rencon-
trer que peu de faveur dans les deux Canadas.'

19o. Je dois cependant, en rém temps, recJnnaître tet c'est avec beaucoup
deplaisir-queje le fais) que, malgré tutës ces influences décourageantes, je fus
accueilli avec considéra.tion, et que j'eus Pipp.ui cordial, méme dans ce que l'on
considérait comme uneentreprise désespérée,,de diverses personnes inflnentes
et animées de l'esprit d'entreprise publique,à Montréal, Kingston, Toronto, Ha-
milton. et, London; a conséquence étant que dans chacune de ces cités, à.l'ex-
cept ion d'Hamilton, des comités avaient 'été ot formés ou ré-organisés ouverte-
ment dans le but de collecter.et d'envoyer des contributions. (Québec avait déjà
'donné élan, et cette ville a noblement établi son droit à la plus grande part de
l'honneur et du 'crédit de la représentation canadienue, et indabitablenent elle
recueillbrit sa: récompens.e dans la. plus grande portidÎ de la fi:je des prix du
Canadà.)

204. Les dispositions de la lettre du-secrétaire, et les arrangements pro-.
posés en conséquence, et nordinalernnt adoptés par les, divers comités. 'loc aux,
'n'ont éné cependant que partiellement exécutés, et dans' plusieurs cas, pas du
tout-né;nmoins après diflérents délais , vexatoires, mais peut-être inévitables,
une bien jolie collection de contributions fut reçue, principalement de Québec,
MontréMl et Toronto; mais le local en premier lien destié au Canada avait,
pendant l'intervalle, été donné aux amériéains et à d'autres 'exposants ; et beau
coup de termps fut encore perdu à obtenir'urx nouveau, local pour le' départemeit
canadien, et à le rendre convenable et à, y déposer et' exposer les contribùitions
d'une manière avantageuse,

210. Et ici,je:regrette d'avoir à dire que certains personnes du Cnnada, qui,
dans ce temps viiitèrent l'exposition, observant la confusion et le manque d'ordre,
Suite, névitabl de .pareillescirconstances, au lie- d'en rechercher la cause, ou
de donner des avis ou de l'aide (deux 'choses qui auraient été reçures avec 'recon-
naissance ethantènmient appréciées)' pour reiédier' rhal, ont' préfré profiter
de l'océasion pour attaquer en termes les plus amrè& et 'les plus hostil's , et en
quelques cas pour faire~ circuler les rapports les plus eàagérés et le'pns dénu à
dd fondement contre le comrmissaire, le département\canadien,et Peposition
entière, et cela, précisément dans le temps où le' président. et les principaux
officiers e associationles commissaires trane p lret cu e lGrande*-Bretagnëj 'l'' presse de ' 'n,-ok et ceuxërlëý (10l.Ne-York,t le peuple américain généralement
exaltaient joirnellement en termes les plus flatteurs la randeur inattendue,: a
variété et l'intérêt'l d la représentation anidienne:; quant aux arrangements que
j'ai 'aits pour 'mettre en fôrce' les intetions. du gouvenement, inentions qui,
strictement parlant, étaient la limite légitime desmes devoir, qüoique'je ne m'y
sois pas borné en aucune manière, je:puis dire seulement, 1. Que je n'ai épar
gné ni ternpq, ni trouble, ni zle en exécutant tout ce que je pouvais croire avan
'tageuxàla représentation, même au détrimentà une certaine' épque, de ma. propre
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anté, et que-je laisse avec joie la décision de. mon succès entre les mains des
personies qui m'ont employé, (et principalement de l'honorable Macolm Came-
ron, qui eût ocasion personnellement de juger de la inanière dont je me suis
acquitté de 'mes devoirs) ains'i que de la portion intelligente et raisonnable des sept
ou huit mille canadiens qui ont visité l'exposition. J'ose croire que.. vous m'ex-
cnserez si je soumets .à votre.considêration deux communications au sujet du
département canadien à Pexposition de New-York, dont Pune-adressée à l'éditeur
du Montreal Gazette,. et Pautre au.uQuebèc Chronicle.

22. ,Quoique la lettre- de M. le secrétaire Morin, du 5 mars .1853; telle
que plus haut .citéelimitât le plus explicitement possible l'action du gouvernement
"au transport des contributions, allant et venant de Nw-York, libres de toutes
Charges aux personnes intéressées'? et quoique dans les arrangements qúe je fis:avec
les différents comités locaux, il fut spécialement recormmandé et compris que
quelqu'un devait etre' envoyé à New-York, 'avec la charge des contributions de
chaque localité, dans le but d'aider à Parrangement, l'exposition etla. décoration,
si on·le trouvait à propos, de leurs contributions respectives, cependant tout le
fardeau de pareils devoirs, ainsi que l'achat de cases en verre et d'autres objets
convenables pour recevoir les contributions, furent jetés sans merci sur les bras
du commissaire, qui. était considéré plutôt 'comme .'agent ou le serviteur de
chaque contributeur, qu e conme le représentant du. gouvernement. provincial
et des exposants Canmadiens, sans faire allusion à personne en pafticulier-ni à
aucun endroit quelconque; je pourrais chois.ii des preuves nombreuses, et par fois
amusantes, de .l'existence de cette, impression,-dans la corres)ondance volumi-
neuse (que jai maintenant ën ma possession, touchart la représentation cana-
dienne ; rnais'je crains que n'aie d¢jà trop :enmpiété sur votre temps et votre otteln-
tion, Je. désire, néanmoins, prendre la libeité de mentionner que, parmi tous
les autres commissaires, étrangers, aussi, bien' qu'américains, qué j ai connus, il

y e mi avait pas un qui . en raiport ou intéressé pour aucun exposant en par-
ticulier.; chaque exposant. avait, son agent salarié' (une persônne représentait
souvent un nombrè d'exposants) ou avait consigné et confié. ses contributionea la
chargedc Pa.ssociation'; par ce moyen le commissaire fut incapable de représen-
t1r.d'une manière beaucoup plus efficace les intérêts'généraux sdu paYs duquel il
venait, que ceux des exposants collectivement et individuellement, et d'exami-
ner et faire rapport sur tousies sujets et matières d'intérêt à ce pays que l'expo-
sition et tous les acessoiresqui'en dépèndent pouvaient lui fournir. ' En-consé-
quencequelque soit le.montant 'de l'aide pécuniaire' que le gouvernement provin-
cial, dans un;esprit de libéralité éclairée,,pourra être en 'aucun temps porté
à achardeï 'pour une représentation convenabledes ressources industiielles et des
]ntéiêts du Canada, à aucune exposition, internationale de ce genre,'je recom-
manderais respectueusement, et vivemient de s'abstenir entièrement de la res-
ponsabilit du soi ou de' la 'garde' des contributions, et de toute direction ou
controledes affaires de détail de cette représentation choses, qi yen suis con-
vaincu, ne neuent être gérées 'à l satisfaction des 'contributeurs que par des
agents choisis et payés par eux-mêmes. Cette observation ne devrait a s'ap-
pliquer cot'me de raison au cas où l'exécutif, en aucun temps; dans le but d'encou-
rager la représentation des ressources agricoles etandustrielles du pays, achète
rit des échantillons de ses produits ou de 'ses manufactures qui paraitraient
avantageux pour obtenir ce but; ce plan sera prôbablemerit, d'ici à plusieurs
années, le seul qui obtiendra le succès le plus grand en Canada.

En faisantapologie 'pour l'extrême'longueur de cette communication,
J ai l'honneur 'd'être, monsieur.

Votre très-obéissant et humble serviteur,
W ANTROBUS HOLWELL

Commissaire pour le Canada.à 1 exposition industrielle de New-ok.
Lhonorable John Rolph,

Ministre 'de lagriculture, etc .,etc., etc.
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UEBEc, 20 septenbre 1854.
MONsIEUR,--J'ai Ihonneur de vous faire rapport de la réception de quatorze

médailles en bronze et de quarante six diplômes, pour être distribués parmi les
exposants canadiens à l'exposition, industrielle de New-York, 'suivant la liste, ci-
incluse (No. 1) reçue de M. C. H. Castle, Pagent'de la cormnission du. Canada
tésidant' à New-York.

e prendsen .même temps la liberté de vous transmettre une liste correcte
classifiée (No. 2) des divers exposants canadiens.en faveur desquels des décisions.'
ont éêté.rendues, avec une listé alphabétique (No. 3) d'iceux afin de pouvoir y
reférer plus aisément; une, comparaison de ces listes.avec delle transmise par M.
Castlé établira les différences qui suivent, savoir

Médailles' e
tion sp

Médailles e
Diplômes d

ccordéo Re u Restant
n bronze," avecapproba-

éciale''.............. ............ i
n bronze avec diplômes. 20......... 17. ..... . 7
e " rnention honorable"'' 44........'32'............12

Totaux........ 66.......... ...... ... 20

dû.

Laissant ainsi urne médaille en bronze "avec approbation spéciale," sept
médailles en bronze avec diplômes, et douze diplômes "d'honorable, rention"
encore à receVoir.

J'ai écrit'aujourd'hui à,M Castle, et lui ai transmis un état de ces déficite,
ainsi que des détails de chaque récompenseaînei'oniise etje lui ài demandé de
faire toute la diligence possible' pour me. les envoyer; dans l'intervalle je vous
prie de me donner'des instructions quant à la manière dans laquelle vous pouvez
désirer que lés médailles et diplômesreçus soient distribués aux personnes qi
y ont droit.

Je désire en mêie temps suggérer respectueusement que la liste No. 2, ci.-
ne use, soit publiée pour linformation des personnes intéressées.

Jai l'honneur d'être,
Monsieur,>

Votre très-obéissant et humble serviteur,

L'honorable
Sir Allai N. McNab, M. -P. P.,

Ministre de l'agriculture,
etc., etc., etc.

W. ANTROBUS HOLWELL,
Canada à l'exposition'industrielle de N. Y.

A. 1854.
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No.l.

Liste des personnes pour lesquelles des diplôuries, accompagnés de médailles de
bronze, aussi'bien que des diplôrnes contenant une mention honorable, ont
été cejour transmnis à WilliamAntrobus Holwell, écuyer, de Québec,. com-
missaire canadien pour.l'exposition industrielle à New-York, 1853, par C.
H. Castle:

Révérend. J. G. Geddes,....... Hamilton,... ... Médaille de bronze..
Madame J. B. Bouchard,.....St. Vallier,.. ........ do
Dlle. Globlensky . ... .... Lachine,................ do
J. TêtuBerthier,... ........ do
Mlle. P. Martel, ............ St. Ambroise,....... ...... do
Van Brocklyn,-Winter et Cie..; Braniford,...............dQ
Madame John Reid.......Belleville.............. do>
C. Reinhart,.............. Montréal,....... ....... do
Dlle. Eliza Dutton,.......... do. . ...... do
Dlle. Kate Thompson..... ... Toronto,................do
James McGrath,. ..... . ........................ do
Madame Thopson........ Quéec................ do
Madame J B. Jobin, ...... ... do. . . ....... do
Wm. Antrobus Holwell,..... do.. ............ Médaille de bronze et

diplôme,'"avec ap-
probation 'spéciale."

Hypt)lite Blouin,......... Berthier............Mention honorable.
Bety Rousseau,......... St. Hilaire.......... -do
John Robertson,....... . Long-Point. do
Smith B3artlét,....... . Bellville,... .... 0.... d
J. W. Bailey,.... ... Meganti,............. do
MadameLamre,.......... St. Laurent,.. ........ do
Jones. et Cie., Gananoque,............. do
Louis Boivin,.....C............ Caconna ... do
Asa M. Westover,......... ....... do
P. C. Sinclair,........ Cobourg,... ...:... do
John Robl...............Montrél do
Edvard Trenholm,........ Kingsey................ do
A Griffin,..... Waterdown......... .. do
.B. Ewat........ ..... Dundas,..... ........... do .

Samuel Hulbert,.. ....... Presott,.............do
John Esinhart,......... Laprairie, . ....... .do,,,

François Coutre,......... St. Ambroise............do
Madame Couture,....... do................ do -
Angue McNaughton,....... Hinchinbrook,........... do
J. Muir .... .............. ' do................ do
J. Muir,............'... do ............ do
Francis Silverthrone.... Toronto,................ do
James Fleming,. . ..... do................. do
E. W. Thompson,.. ... do....... .......... do
M. Paquet........... ... Québeed................ do
Jno. R. Lambly,........ ..... do................. do
Jamnes Morgan... .. ' . edo........ ........... do

Col Irvine,.......... .... do.................do.
M. Paequet,. ......... do......... ... ....... do
Madlame-Aubé,. ... ......... Canada,.. ........ do
Madáme Genest, and.;.... d.......... .... ...... d
Robt. G. MMul,....... .. .... ~ . .... do
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RECAPITULATION.'

Accordées Regues Non reçnes.
Médailles de bronze avec approba-

bation spéciale ............ .......
Médailles de 'bronze avec diplômes 20 ......... 13 ........... 7
Mention honorable............. 44 ......... 32...........12

Totaux ...... 66 ... .... 46 ..... o....20

No. 2.

EXPOSITION INDUSTRIELLE A NEW YOIIC.

LiSTE D10S PRIX ACCORDES PAR LEs -JURES AUX EXPOsANTS DU CANADA.

3e Classe-Substancés employées comme nourriture, etc.

MEDAILLE DE BRONZE.

A la société <'agriculture de Toronto, C. O., pourun très bel échantillon de blé
blanc (66 , lbs.au minot,) cultivé par John B. Carpenter, de Townsend,

C.. Reinhart, Montréal C. E., pour des jambons de qualité supérieure.

- M1ENTION HIONORAlILE,

A J. W. Bailey Leeds, Mégantie, C. E., sucre d' érable.
Smith Barhlett, Belleville C. O., pois.

" Hypolite Blouint Berthier en bas, C. E., graine de foin (Timothy.)
Louis Boivin, Cacouna, C. E., blé..
François Couture, St. Ambroise, C. E., orge mondé et avoine canadienne
". A. Cùinmer et Cie., Waterdown Mills, tIX O., fleur supérieure (double"
Ment refroidie.)

J. B. Ewart, Dundas, C. O., fleur.,
James Fleining, Toronto, C O., poi carré
-A. Griffin, Ransom Mills, Waterdown, C. O., 'fleur extra superfinee
Madame Lamère, St. Larent, C. , ves
R. La'mEbley,Q, sucre et sirop d'érable.
R. MeMullen, Toronto, C. O., tabac en poudre irlandais supérieur.
Angus McNaughon,. Hinhinbrooke,' C. E., miel supérieur
J. Muir, Hinchinbrooike, C. E., blé, pois, avoine.

pour du très bon fromage.
M. Pacquet, district dë Quiébee, C. E' fèves.

C John Robb, Montréal, C. E. biscuits au vin.
Betsy Rousseau, St. Hilaire, C. F sucre d'érable en cassonnade et en pains.
Francis Silverthorne, Toronto C. O., orge perlé.
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" P. C. Sinclair, Cobourg, O. O., sauce supérieure.
E. W' Thormpson,. Toronto, C. 0., orge perlé.

" Edward Treuhlioln, Kiigsey, C. E., farine de sarrasin.
« Asa Westover, Duilam, C. O., sucre et sirop d'érable.

4e Classe-Substances végéta>les et animales employées dans les manu/actureu.

MENTION HONORABLE.

Arch. McFarland, Miontréal, C. E., colle de peaux.
L'honorable G. Joley, Lotbinière, C. E., fibre végétable, etc.
M. Paquet, district de Québec, C. E., lin préparé.

5e Classe-~Machines pour l'usage ordinaire, voitures, cie.

MEDAILLE DE BRONZE.

J. J. Saurin, Québee, C. E., deux sleighs.'

9e Clasee- Ustensiles aratoires, d'horticulture, de laiterie et autres.

IEDAILLE DE BRONZE AVEC APPROBATION. sPECIALE.

W. Antrobus HIolwell, Québee, C. E., cueilloir d'une espèce ingénieuse

EDA ILLE DE BRONZE VEC DIPLÔME.

Van Brocklin, Winter et Cie., Branford, C. O., machine à battre.

MENTION HONORABLE.

Samuel Hulbert, Prescott, C. O., charrue à patente,,
Ford, Jones et Cie., Garinnoque, C. O., bofte à pelles et bêches.
Jôhn Robertson, Lon1gue Pointe, C. E., semoir.

10e Classe-Istruinents de physique et productions résultant de leur emploi.

MENSION HONORABLE.

John Esinhart, Laprairie, C. E., cate en rianuscrit des EtatsJ-Uns, etc.> (par lui

faite lorsqu'il n'était àgé que de 14 ans.)

12e Classe-Manufactures de laine.

MEDAILLÉ DE BRÔIZEý AVEC, APPROBATION SPECÙIALE.

SPattersor, Elgin Mills, Dundas, C. O., couvertures de piqué, les plus'belles
de l'exposition.,

14e 0lasse-Manufactures de linet de chanvre.

NTION HONORABLE

Bouchard, St. Vallier, toile très belle faite par elle.
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lGe Classe-Mfanufactures de cuir,, de fourrures, et autres.,

MEDAILLE DE BRONZE.

Sauvages de Lorette, peaux de cerfs et d'orignaux, préparées et non préparées.
C. H. Têtu, Rivière Ouelle, C, E., cuir excellent de marsouin.

MENTION HONOABLE.

W. Aitrobus Holwell, Québec, C. E., renes doubles.

19e Classe-Tapisserie, tapis, broderies, ouvrages à t'aiguille, ec.

MEDAILLE DE BRONZE.

Madame Bônchard, St. Vallier C. E., pour une courte-pointe et des rideaux.
Mlle Eliza Dutton, Montréal,-C. E., pour une, couverture de berceau, tricotée.
Rév. J. G. Geddes, 1-lamilton, C. O., tapis de laine de Berlin (brodé par les

dames d'Hamilton.)
Mlle. Globensky, Lachine, C. E; pour un assortiment complet de meubles ornés

de broderies.
Mlle. P. Martel, St Ambroise, C. pour des bonnets et des collets en dentelle.
Jamies McGrath, Toronto, C. O., pour un tapis de laine de Bérlin (brodé par len

dames de Toronto.)
Mad. .John Reid, Belleville, C. .0., pour une couverture tricotée.
Mad. Thonipson, Québec, C. E., pour un habillement d'enfant, tricoté.
Mlle. Kate Thompson, Toronto, C. 0., pour un collet de point de dentelle rose.

20e Classe£I-Hardes.>

MEDAILLßý DE BRONZE.

Madame J. B. Jobin, Qtiébec, C. E., pour chaussons de-laine, tricotés.
J. Têtu C. E., bonnets de nuit de laine.
Jos. Barbeau, Québcc, bottes pour aller à cheval.

MENTION HONORABLE.

Madane Aubé de 8t. Gervais, C. E., pour des bas de laine.
Madame 4jouture, de St. Anselme, C. E., pour des bas de laine, tricotés.
Mad. Laurent, C. E., pour des bas de laine.

22e Classe- Ustensiles de fer, de cuivre, d'dain, et tres.

MENTION HONORABLE.'

J. K. Griffin, Burford, C. 0., -pour un poële de cuisine d'une espèce ingénieuse.
Hiram Piper, Toronto, O. OQ, pour un demi-bain amélioré, etc.
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25e classe-Ouvrages en porcelaine, etc.

MEDAILLE DE BRONZE.

Messieurs Bel, Québec, 0. E., pour des spécimens de poterie.

MENTION HONORABLE.

M. cLaren, Yanaska C. E., pour des tuiles à toits, des briques, etc.

26e Classe-Meubles ornés,' etc.

NENTÙN HONORABLE.

Lieut. Col. Irvine, A. D. C., Québec, 'C. E., pour un dessus de table orné avec des
feuilles d'érables naturelles.

27e 0lasse-Ouvrages en marbre, ardoise, et autre sorta de piet re.

MENTION HONORA.BLE.

Félix Morgan, Québec, C. E., dessin et sculpture de fonds baptisiiiaux gothiqucs
(en pierre de Pictou.)

28e Classe-Ouvrages avec des substances animales et végétales no autremett
spécifiés.

MENTION HONORABLE.

Thonas Moore, Thornhill, C. O., pour des manches de haches.

29e classe-Ourages divers.

MENTION HONORABLE.

Mlle Cochrane, Québec, C. 'E., 'pour des fruits en cire.
Comité de l'exposition industrielle, de- Québec, pour une bourse, des nattes pour

les table; une gaine de couteau, des sacs de peau de loutre et de rat-mus-
qué, des pattes de cerfs et de caribous, des ouvrages en écorce, des plateaux
pour les cartes de visite, des paniers; des porte-cigares, un éventail, des
porte-montres et des porte--catës, le tout préparé, manufacturé et orné par
les sauvages de Lorette.

Mlle. Caroline Schiller, Montéal, C E., pour une grande botte d'écore, brodée
avec du poil de cerf...

30e classe.-Instruments de, musique

MEDAILLÉ DE BRONZE.

ý eigler, du 66e régiment, Québec, C. E., pour un cornet à piston amé-
lior11 .
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66

Commissaire pour le
W. ANTROBUS HOLWELL,

Canada à I'xposition itidustrielle de New-York.

A. 1854.
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LISmTEA A L TI]BQuE des exposants canadiensYà l'exposit ion indusrielle de. New-
York, 185, en faveur desquels des jugements ont 'té 'doins'iarles

Nomso. Rsdn

Agriculture, n.c
Aubié, Malane
liaîley, J. W. .; ~ l,3cgni, ' '
Blarbeau, .los né: t 1
llartlett, Siitl tII>.> >1e, C.
Dell, Messrs'. n .
lilouin, ilypolite erîlier (On bas), C. 1
loivin, Louis . . . .

llouchard ,.Madame t Vatî Ce P. ...
Do. dit.

Cochrane, D1l> C. F% e
Comité, Exhibition loca Po
Couture,' Frameois Anibroise, C.1
Conture, Mahulse
Cumer, L. A. et Cie 'Iierdoi ll
Dnttoni. Dille lEliz,: l r l
I sinliart, Johu . .

Ewart, J. Il. ...
Fleiing, .James- or lito E
Goilddes, le itîv. .1. 0. V.,.Ouî... 1>
Fenest,, Madmle L.auîent

GR élslile

I J. K ... ii i rd . ... 22

Do.., is

flulbortdsanîtianticC.nt... 3

Idiais, T[ li tiue C. E. • .'.. '2E

Irvinve, .i.eut ..O:
jobini,M"adaîole P

uobec, . C. V. - .. '
lérhie (o'n bas) C. ..:..

?îacouna, C. E.
r A. Viernto . E . . laC

li.t.. 1

* lllclarc , .. .. :..

.Ablrslee, C. E. .. 3E

5
lciirî 'llîîîo'î lîîrn îl .t - ..>

!lI<rc n, i Itli'> l t' 1'lro ker Pile i-t, i ilbrni l, C . l.it

C-nré l '. E .. ... 27

Lt Dr istrict, C t . 1

ME ) undas, ('. . ' 1.. 2

i>o
RobT' Ui Voronto . 3

Rai "a I lin-eleîle E E

jcrt. ...n mong Point, (.
lbe.nE k, l ,e 'La ie C. I .

S irin, A. 1 . . . . . terdow, C. E . ... 's
Sch.illnr. K. ... imrord, C. (. ... '2

ioclaeir, . Ctr u 0oberg, C. E>.
êtu, . d. . .ivièr. . uellé, . .e 1 I

bt, amu l ... .. r.liier, C. E. .
'inil n, E . aV, . . oroto C. E). .

Thvnesolie Clad. . . . uéb.ec, '. E. .. t

JIr îo n , ... ... ... Ltiuigs y, C. E.

Van Flrocriet tivinter et Cie . .. rananotinl. C. 0.

Lan'ibtyer AR. l. ... i.hnte, V. E., .. 3

Mcgler, J. Il., .... mask, C. E.

Articles. Jugement.

i Cl . ... é'laiIlé (le bîronze.
as dle laine Mention 'honorable.
ucre raleorable.
Mottes pour aller à cheval etc. tiâtilIe (le bronze.

Vo tris ., .. e tion honorae .le.
Pcterie, et. .1 iaille dle bronze.

E -rirîîle de f.in Mention linorable.
S.lé lention honorable.

l'oil Laite chiez elle Cientioni lîoiîî.îralle.'
, orte-ite etrid.ux t .icot.s îciille d bronze.

vi aits en ci... Mention honorable.
Siverauyr.i. faits par .. Mentaion li ronze.

i !gc et .. Ment it honorable.
11ao île-laiiie tricoté Menution lio»cIte.

C le.r.. Mention honorable.
'ourtende eidrceaux Mrct. . ile le bronze.

S 'aitslcrit e Mention honorable.
lur Men. h tion hcîîiirltlale.'
liver laits Mention h,îoioraîlde.
l'ili (le dill le lBerlin. MIelî de bsronzîe.

!iarg- le .ai ... . -3sention honorable.

1li detiir rcts . . Meniiion* hono:.able.

iljle île cuisine ... IMîstion umncirble.

I'eilloir re d ldaie de briinze,i

probtur .... i...

t lildes c .e ...
t 'liatrue à patenîte Menitioni limoncratble.

l'aisO; d cefa et din rign in édaille de bronze.
1 lesauts de. tâtdî'le déêr; tllo Mentionliîoiîoratîl.
E irails bas de e a i int.tricots fé taille

l uibr , e v
1
gét;.le M entioin honorable.

,.Ve.es et bêches .\iention honorable.
I.v... Iention honorable.

* liese tl'éraliley; etc. Mletiliin hioioral le.
S'cille .... ention lionoril le.
Talpis de taille li'lerlîn .. . M é.duIlle d: bronze.

1 illes t .. )... l Mention honorable.

1 et collet s le dentelle .. Médaille de bronze.
-lanches de il 's ... . . ention- lhonortllle.
Ponlts liaptioinaiî .. )l'ît<n oorho

1 l', pois; et uvoine , . litiion lîîînorable.
l'oîiigel . ... lention hoñioraile.

lèVes ... Mention lcnrlî'
Iiii1îrépztré, .... U'itimilionorab 'le,
'ouverture piqué' . Mizille. île bronze,

probiation spéciale
leniiebeirméldorue .. , Mentionlionorable.

t 'haîrre ptentée .l... .. · e 'lhonzbe.

lmnu decrfe a ... Médaille de bronze.

Gambns ha elie rcts .. 'f alede bronze.,

ibeuits au vin ... Mention honorable.
l'emhoir e ch .. . Mention honorable.

uer d.'é...ble .. lentiuon honorable.
Teix sleig.s ;.i édaille de bronze.

Ioîie d'écorce Mention honorable.
i rge p uerlé . lention hîonaorale.

MIsicce .le .ob ... rg Mention honorable.
Cijir (le mîroiîéIleeone
loinets de nuit. d elainc l . Maéille de bronze
rge s ... Mentièi Ioinorable.

ailleuetm'enfant. tricot .. daille de n n ronre.
Colet îl n poi t oie... ion h bronze.
leur de sarra..i . Mention honorable.

Coetuline à b pittrqu . édaille de bronze,

Dicre bériale et. leltion honorable.
onet à piston amél .é Médaille de bronze.'

Médailles de broiizé avec approbation spcia1e .. > ... ... ... ... ... 2
!>tédailleî cde bronze,... ... *... ... , '... - ... 20

N1ention honorable ... ,, ... ... . ....

Total des jigements... .. ... 66
Etnut à raison d environ . 1 .14 pour cent sur le nombre des exposants (153,) à part de ceux'de la lère classe (Minéralogie,) dont

les article ia'ont ps été èxposes.

W. ANTROBIJS HOLWELL,
Commissaire pour, té Canada

-,Exposition industrielle de New-York.

A. 1854.'
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PREMIER RAPPO RT

COMITE PEIMANENT DES COMPTESPUBLICS.

MEMBRES DU COMITE

M Ilolton-M. Patrick-Hon. M. Young-M. Gamble-M. Makenzie--
M. Mongenais-M. DeWiit-M. Masson--M. Ferrie-Z'M. Clarke-M. Mattice
-M. Rhodes-M. Somervlle-M. Soutiîwich-M. Whitney.

Le comité des comptes publies ayant pris qielques informations au sujet de
a' osûreté des comps'et. registres provinciaux par rapport au feu, et au sujet de
lauditiô ou de l'inspectionl des comptes par l'inspecteur-gênéral, prerd la liberté
de soumettre son premier rapport comme suit

1. Dangers provenant du feu.

Votre comité instuit par ce qui vient-d'avoir lieu, a commencé par s'informer
si lesdivers bureaux où sont gardés les comptes et registres publicssont sufli-
samment protégés contre les ravages du feu.

Le, rece-vur-général, l'inspecteur-général et le commissaire des' douanes
tiennent leurs bureaux dans uné vieille maison située sur la rue St. Louis. Les
comptes dont ils sont chargés ne sont protégés contre les incendies qu'en propor
tion de la prudence seule des serviteurs Ils sont rarement .à l'abri des desseins

* criminels de lincendiaire.

Le bureau des erres de la couronne :et celui des travaux publies pla-
cés dans une, aile du châteat St. tiis, sont dans la mêmn condition,, excepté
que la maison est plus éloignée des autres. édifices Si les registres du bureau
des terres étaient ei proie aux flammes, les comptes du bureau des travaui pu-
blies, situé au-dessus, périraient aussi- Si le bureau du recevèur-général était
consumé, celui delinspecteur-général qui contient une copie des mêmes transac-
tions, n'en étant séparé que par un plancher de madriers et un plafond e' plâtre
ne pourrait échapper aux flammes.

Le bureau de poste parait un peu plus protégé.

Si les bureaux des terres de la couronne. du:receveur-général et de linspecteur
général subissaient le sort des édifices du parlement, la perte en serait une très sé-
rieuse et à bien des égardsirréparable. M.Cary (eu réponse à la troisième question
ci-jointe) remarque que si_, "les papiers , dans la maison Jones étaient détruits,
il serait impossible d'obtenir aucune information détaillée relativement a lémis-
sion des débentures, laquelle émission est actuellement pourun montant de neufa
dix millions de louis en circulation; et que cela, joint à la perte des effets publies,
produiraient la.plus grande confusion. De même les comptes de tous les

--------------
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comptables publics, indiquant les balances .qu'ils'doivent, et de tors autres avec
qui la province a ouvert des comptes ou transactions seraient jetés dans la confu-
-sion.

Le bureau des terres de la couronne renferme les comptes territorian , un
grand livre contenant des transacti"o'ns très considérables avec les agents des
terres, des états du bois ·de construction vendu,, les. comptes de la seigneurie. de
Lauzon et. dles biens des jésuiltes, etc. aussi les registres relatifs'à des titre* et à
des biens-fond.s' de valeur considérable, et dont on ne.peut.se procurer 'tei copies
nulle part ailleurs.

Plusieurs coffres de sûret ont ét. placésdans lesbureaux du receveur-général
et de l'inspecteuir-général et u: très petit colre de sûrté qui ne pet contenir que
qnelques papiers, dans le bureau des terres; mais cormme.moyen de sûreté contre
e feu, ils ne valent pas grand chose.

M. Cary dit: " qu'il y a deux voûtes de sûreté attachées au vieux château,'
dont se ervait autrefois, le receveur-général- do Bas-Canada, mais qu'elles •ont
aujourd'hui occupées par le régistrateur provincial."

Il n'y a qu'une opinion sur l'insuffisance des bureaux pour la conservation
des comptes puilics par les officiers qui en ont la charge ; des lettres tlu colonel
Taché, de M.Killaly, de M. Bouclhe-te, de M. Griflin et de M Ford sont surnises
ci-jointes.

Le colonel Taché dit>: "'J'ai été et je suis encore d'opinion que les registres
de mon département ne sont pas à l'abri des dangers qui peuvent, prove.nir du feu."

"Je considère les registres, non seulement de'ce département (dit M. Killaly,.
parlant 'du bureau des: travaux publies,) mais encore tous ceux des ferres de la
couronne et autres compris dans cet édifice comme très peu sûrs: J'entretiens
la même opinion par .rapport à tous les documents importants dans les divers
autres buréaux publics. Si le feu prenait dans la:partie inférieure d'aucune des
maisons maintenant occupées par ces départements, il serait prësquimpossible
deisauver beaucoup dé, documents. Dans plusieurs des édifices, il y a nécessai
rement un grand nombre ( e poêles,:très près desquels ont inévîtablement placées
les cases,' vu l'encombrement qui règne partout..

Il. Bureau de l'inspecteur-gén'éral.

Votre comité a entendu Joseph Cary, député inspecteur-général, sur plusieurs
matières relatives à la manière de transiger les affaires de ce département-ses
réponses sont ci-jointes, et elles font voir,

1. Que 'les comptes sont tenus en partie double.

2. Que le compte d'argent est balancé' mensuellement.

31 Que suivant lui il rie conviendrait pas et il en coûterait beauëoup pour
'enir les èomptes publics d'après le système décimal, à moins que ce système ne
fût adopté -pr tout. le. Canada.

4. Que 'sur, les deniers prêtés aux banques (£386,QO) £250,000 portent in-
têrêt à trois pour cent, et £86,000 à quatre pour cent.

5. Qu'à part ces sommes, la banque de la cité, à Montréal, a obtenu le 30
de septembre dernier, un emprunt de £40,586, moyennant intérêt.

Un rapport fait i'ausemblée législativ&depuis ce temps mentionne que cette somme ne portepasitêt
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6.' Qu'à la même date, la ban¡ue du Haut-Canada avait l'usage de 'deniers
publics.ne portant pas intérêt pour un montant de £202008 :16s. 8d., et les sept
autres banqès incorporées 'de' £43,81.5' 16s. 8d.

An erson;. est inclus dans le livre général dé .aisse; mais le bure des terres

tIent une' lialance séparée d'argent dans la banque du Haut-Canada, laquellè ba-
lince. lorsqu'elle excède £20,000 on environ, est payée entre les .mains du rece-
veur-genéral. -Cette balance dans la' banque du Haut-Canada, le 31 d'août
dernier, était de £16,616 15s. 6d.

8. Que le département ne peut pas garantir conirme exact le tableau ci-joint
des obligations des corporatiòris municipales-; mais votrecornité a préparé une cir-
culaire contenant d'autres questions.

9 Qu'à part de £,1,102,056 13s. 4d. en débentures émises pour la compa-
gnie ,du grand tronc dechemin de fer jusqu'au 31 janvier dernier, il .a été émis
pour £l,101,935d edébentuies depuis ce temps-là, faisant en tout'£2,203,991 13s
.4d., et en sus'£365,000 en faveur de la coinpagnie du grand tronc de chemin de
de fer.

10. Qu'il est de son devoir (à 1: Cary,) en l'tibsence de 1linspecteur-géné-
ral, de contresigner les débentures provinciales, desquelles débentures une copie
telle que signée est.ci-annexée. C'est une feuille imprimée ordinaire. Si elles
étaient. gravées sur acier.elles seraient de beaucoup préférables.

11. Que .le Dr. Ryerson, interrogé' sur le, même stjet, a fourni des extraits de
a dépensedes deniers à'lui ava*ncé par warrants depuis 1846 jusqu'en 1853,

pour les écoles normale et modèle, pour les instituteurs, etc., ainsi que pour pré-
parer l'ancienne rnaison du gouvernémeni A-Toronto ; mais sans pièces justifica-
tives, attendu qu'il allègue que' tous- les comptes pour lesquelsles extraits sont
fourns, sont .examinés trimestriellement, par le conseil de l'instruction bliq
ét se rapportent à un état fourni à la législature.p i

12. Que pour 1852 et 1853, les söirimes accordées pour les écoles communes -
dans le Haut-Canada ont été imisesen compte par le Dr. Ryerson avec des
pièces justificatives que le dépaïtement a examinées.

13. Que tout le montant accordé pour les écoles communes dans le Bas-
Canada passe par les mains du surintendant' dont les·comptes poùr 1852 et 1853
- ont été ni rendus ni examinés au bureau de linspecteur-général.

14. Que les conmptes du bureau des travaux publics sònt inspectés et examinés
au bureau de l'inspecteur-général. Ils devraient étre rendus 'semini-annuellement
et lon m'a fourni jusqu'au 30 juin 1851 dés pièces justificativesrmais elles n'ont
pas été définitivement examinées; plusieurs explications seront requises-des
Corpte non accomp gnés de pièces justificatives sont fournis jusqu'au 30 juin

15. L'item, dans les comptes publicipour 1853, de'£54445 is."'0d, payés àBenjaminChaffey et autres, comprend 17warrants"pour paieme ts faits à diverses
personnes pourouvrage spécial fait 'sur cinq o six canux. Lobjet en vue en
faisant un seul-itern des'paiements de £2983, £1700, £2527, etc.; faits à différentes'
personnes pour différents contrats, est d'éviter de faire un trop, gros volume
des comptes publics. -Sur un revénu. brut de £123,002 6s. 8d, provenant'de cer-
tains travaux publics en 18 3 (voir comptes, pages 23 et 24) £45,2 . 4d.

A. 1854.
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no1 votés par la législ ture ou denande' a l e ature ont été emlnîyés de
différen-es manières, et es conp' s. ont été examin és. eux des items por s
comme étant.un ppierri a " l3enjairnn Chafiv' et antres entrepreneurs, sont
£20,130 13s. 7d. au s(lenru de St Sulpice-et £10,319 6s. 3d. àl'llôtel-Diei,
à Montréal, tous deux pour des terres

16. Que les entréeqdes, vnîes a crédit des travaux publics sont tenues au
bureau' de l'i.specteur-général.

17.' Que--le 'partemnt des postes établi en avril 11 ri'a jamais transmis
aucun de ses confes a .I nspecteur-g'déral poir audition ; que £C0,000 on été
avancés sur le:fotids du re venu conscoldé pamr' le: soutien de ce départeme nt, et
qu'il parait que ledépartemîent des postes absorbe-tout le revenu postal çt exai'ine.
lui-rene ses -transactions; aucun rapport de sés recettes, de ses dépenses Ct de
sa égie plus récent que du mois de nrs.853, n'est deant -la legislature.

18. Que.les compts de.l'asile des insensés à Beauport près (le Québec sont
dûment examninés'tous les trois mois, avant que -les paienents soient faits; el. que
ceux de Pasile.à Toronto ne sont pas rendus, mais:que:les dépenses ontpayé
trimestriellement sur des -é.quisitions n' détail des sommes frequises Pour les
dépenses.du dernier -trinestre SQuS chaque chapitre de dépense.

.19. Que sui*260,000 votés pour des chemins; etc., £10,200 ont été avancés
au Haut-Ganada, et £24,732 6s. 4d. au Bas-anada, sur laquelle derniere -soïnme
£18,563 2s. Id. ont été dépensés; mais il n'a pas encore éÏté reum de piècesjusti-
ficatives (e la depense.

20. Que le canal id*an et celui de P Outan mis ont élé transportés au gou-
vernement proviicial, et qut les £3,000 votés I nnée deière et une somme
additionnelle(considéramble ont été paé au <gardien de l'ordonnance a By;own.
Une estimnation d'une dépense annuelle de £,10,000 pour avoir soin de ces canauir
pour l'année finissnt au 31 rimais 1855 a ét fo'nie au gouvernement par le
bureau du P ordonnane £942 2s l0d. seulement ont été payés au receveur-
général pour.péages.

1. Que (l'année 'fiscaleayani fini le 31 janvier dernier) des: WarrantsI pour
argent ont été émis:pour les dépeises ordinairqs du.gouvernement et de 1 tdmi-
nistration de la justice, pour la présente année, (maintenant rendue au delà de
S son troisièrne trimestre,) bien qu'aucun vote pour ces deniers n'at e lieu a
Passemblée. .Question. 49

22. Que toutes les personnès coneinées dans l'émission et le paiement des
warrants auraient beaucoup pius d'ouvragesi la dépense de perception du fonds
du revenu était payée par warrant, au lieu d'étre déduite dans -le .cos de la
perception. 'Largument de M. Cary, tout au long, peut être vu dans sa réponse
à la question 50.

23 Que les comptes des réserves du clergé sont tenus au bureau de'inspec.
teur-général, en autant qu'il en est tenu compte par le bureau des terres de
couronne qui vend, paie, commission reçoit le produit' ds ventes, et le verse
ensuite entre les mains du recevéur-général.

24. Que les annuités des sauvages sont payées en bloc au receveur-gén'rai
ou plutôt sont transportées du fonds consolidé au fonds des sanvages

25. M. Cary en réponse a. la question 11, soumet un état de la balance
argent dans le 'coffre. de la province au dernier jour de chaque mois depuis le
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1er de janvier 1852, jusq'au 30 septembre 1854, la plus forte balanèe clant de
89O1,404 et la plus petie de £42 7160. Les fonds dans les banques à Londres

ou ailleurs, et les deniers placés, ne sont point comptés ccme argent coiptant
en établissant ces balances.

WM. L. MACKENZIE,
Président.'

25octobre 854I.

I\LINUTES DES TEMOIGNAG ES.

Mardi 3 octobre 1854

Le comité se réuit à L 1,&

MCI~eNns au fauteuil.

p CaJry, écuyer, député inspecteur général,, est interrogé

1 Le bureau du receveur-gén raI et de 1inspecteur-général et ile archives
nanciaires du Canada, snt soùs le même toit dans un édifice 'exposé au"feu'.

Conliderez-vous que ces records importants.soient eli sûreté tel que maintenant
gardés .8I non avez vous fait quelques: remontrances, sur le sujet et à qui ? Je
ne considère point que- ces records soient en sûreté tel que mainterânt gardés.

2. Avez-vous maintenant des voûtes.on coffres capables de 'roteger une.
plartie de. 'vs hvres et des pièces justificatives dans le cas d'incendie ?-
Avant de laisser Toronto,. en .1851, il fut convenu, sur ma suggestion, que le
vienx ehâteau à -Québec serait approprié à P'usage -de"bureaux du eceveur et
de ispccteur-général, vu qu'il s'y trouvait deux voûtes desûreté dans cette -partie
de l'édifice qui avait seri de bureau au receveur-général du 3asCanada avant
I'unio. Cependant en' arrivant à Québec, je trouvai que. lè'gouvernement.avait
décide de laisser cette partie de vieux château où se trouvent les vottes, au ré
gis-ateur de lI:province; et les bureaux du. receveur et de Pinspecteur-général
«urent placés dans les bâtisses de Joncs; rue St..Louis, où ils sont" maintenant.
JPai en oecasion de :onverser avec' le receveur-gnéral sur le peu de sûreté dont
jouisisent.des archives fihänoiaires, et il est convenu avec moi q'il était grande-
ment important ''iíls 'fussent 'mis en-sûreté d'une' manière ou d'autre, et je om-
pris qu'il soumettrait le sujet à la considération du gouvernement -mais comme
l'édi ce n'était pas uie propriété publique et qu'il n'y avait pas d'espàeé sur la
profondeur,. or ie dut pas construire de voûtés.' . Le résultat a été que l'oa se
pro ura dcscofieg en fer pour y déposer: les documents les plus importants, tels
que'les cautionnements n pa tous" les comptables publies qui sontde e-
cords-dans le bureau de l'inspecteur-général, ainsi que les :débentires dans les-

'quell&s sont placés-les fonds spéciaux de la province.' 'l-y a deun de ces coffres
dans les appartemënts qui servent aubireau de l'inspecteur-général. Dans l'un
sont les cautiionnements, et autres documents importants, et l'autre renferme les
billets deebanque et autres records exigés par le nouveau 'système des banques,
Le receveur-général a aussi deux de ces coffres au moins dans son bureau, mais
ils sont insulfisants pour c6ntenir les l'ivres de compte des deu départements, et
il ne serait pas prudent dintroduire un plus giand' nombre de ces coffres dans
Pédifice par rapport à leuir grande pesanteur.

I Supposez que les bureaux etîels seraient détriits par le feu, avec les
ivres des départenients de 'inspecteur-général et du receveur général, comment
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p r ton connaîtré Pétat dans le(guel se trouve actuellement Pénission des
débenltunres et au1res garanties ?"Il serait impossible de rien comiaîtré des détails
de- 1lémission- des débentures dails ce cas qui outre. hi. pert6.des garànties pro-
diirait là plus grande confusión

4. Dans quels livrestenez-vous les comptes publics.?-Il y a deux jeux régu-
liers de livres dans le bureau; l'un- tenu par le premier teneur de. livres conte-
nant l'état des fonds -généraux et spéciaux de la -province .; l'autre ie tdu par le
second teneur de livrés, contenant toûs les divers. comptes publics. Il.y a aussi
plusieurs autres livres ontenant les rapprits du conseil.exécutif, sur les compte
livres de lettres, registres dc références etc.

5.Votre journal peut-il indiquer quelles débentures ont été émises pour.les
chemins de fer, et quand et par quelle autorité ?-Ce livre et tous les autres indi-
(lient ces particularitéi$.

6. Est-ce que- le compte de caisse contient toutes les transactions finan-
cières, tant pouï- les recettes que pour les dépenses, avec- les dates auxquelleå
elles out eu lieu ?---Il contient toutes les particularités.

Le compte de la aisse est-il balancé souvent ?-Tous les mois; niais onen
peut constater la balince tcus- les jours.

8. Les cmptes publies sont-ils tenus suivant la méthode italienne de la
double entrée ?-Oui.

9. Le gouveTnenr-général ou son conseil reçoit-il un :étatjouirnalier ou heb-
domadaire des deniers en main ?-'-Le'receveur général transmet tous les jours
au gouverneur et au conseil des états du montant dès'reôettes et dépenses et des
balancesen main.

10. Résulterait-il des avantages ou des inconvénients de . tenue des',
cormptes publics .suivant le système décimal ?-.-Il pourrait · être avantageux, de
tenir les livres cri courant décimal, pourvu que le système fut universel; mais
s'il niétait limité qu'aux comptes de.s départements publics diu 'gouvernerüènt
cela causerait du troùble et des inconvénients considéiables et probablement de
dépenses.

1'. Pouvez-vous donner au comité un état de la balance'restant 'dans la Caisse
publique le premier dg chaque. moisdepuisjanvier 1852 jusqu'au premier octobre
courant ?-Ci-suit un état delà balance restant dans la caisse publique le dernier
jour de chaque mois, depuis le ler janvier 1852 jusquau 30 septembre 1854.

£ e.. d. ·£ sd. d
1852--31 janvier....... 530385 9 7 1853-30 juin.:....... .... 658487 16 1-

28février 09358 i1 2 31 juillet..... .. ,...566031 18 4
31mars..595411 15 1 31 août ........... 586829 15 8
30. avril ......... 664600 2 8 30 septembre ....... ..698754 3 11
31 mai ............ 760162 4 8 31 octobËe.......... 805309 14 6
30.jum.. 770812 5 6 30novembre.........882944 5 6
31 juillet .61842 5 7 31 décembre...., 807854 4 6
31 août ... .651983 Il 6 1854-31 janvier........ 659876 91 3
30 septembre. 660100 17 6 28février.........561·602 14 8.
31 octobre. '755826 10 l 31 mars......... .. 596502 6 9
80 novembre . 752656 6 3 30 avril..........;,.562375 7 9
31 décetaibre. .... 772029 19 ' 31 mai........ 741660 1I 5

1853-31.janvie . 482249 12 .0 30juiu..............891404 9 9
28 février. ... , 435508 1 11 31juillet..........696571 10 8
31 mar .... 427160 4 2 31août .. 686080 0 5
30 avril . 543539 0 30 septembre 640538 17
31 mai ........... 611301 2
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12., Il.est dit dans les comptes publics qu'il est prêté des sommes.consdé-
rables aux:'banques, partie. intérêt et partie sans intérêt Qui es autôrisé à
prescrire âù les balancesde re-venu seroint déposées ? Quel est l'usage ? .Le receveur-
général,. dans.ces affaires,-de l.avis quelque fois de l'inspecteur-général; mais il
n'y a point dans le bureau de Ilinspecteur-général aucun records de la nature dé
ces arrangements.

13. Combien et quelle partie des deniers prêtés portent intérét ?'£336000jus-'
qu'au 30 septembre 1854.

14. Qûelles sont les sommes qui, le 1er octobre courant étaient placées dans
chaque baique sans intérêt? jnsqu% cette nême date, il y avait dans chaque
banque les sommes.suivantes, ne'portant pas. intérêt

Blanque de l'Amérique Britannique du nord.... 1585 14 1'
Hänque deQtébec,........ .................. 1271 18 0.
Banqnede Montréal,..... ................ 8575 0 0
Banque d da cité de intéral,«-(Cette somme devra..

porter intérêt)........................40586 0 0
Banque dn Peuple . .9513 O 0
R ang.e Comrmerciale,.... .......... ..... 11783 0 0
Banque du Ilaut-Candad... ................. . .202008 16 8
Banque de Gor, .............. 11085 0 0

£886,410 13 5

15. Quels taux'd'intérêt obtient-on sur les monfafnts déposés ?-Le tau d'n-
térêt retiré des moutants déposés sont, sur

£86,0O à 4 par cent par année.
250,009 à 3 " "

£336Q003ct.

16. Vous.dites que .le montant de la dette publique y compris les sommes
pour lesquelles le Canada est en.partie responsable semontait à la fin de lannée
dernière à £7,230;293 4s. 9d; sur le iapport de qui lsomne de £246,/40, for-
rmant partie de ce montant, a-t-elë 6t6 payée à compagnie dù, grand ironc de

chemin de fer?-Sur. un rapport' d 'conseil-; ce 'ont 'des..débentures qui sont
émises pour le mnoutant de 1246 74'; ,ce n'est pasC t paiement.

17. Avez-vous les originaux ou les doubles d a correspondance échangée
avec l'Angleterre au sujet des affaires financiaires, de la dette et des débntures?
-Non.

18. Dans votre compte général de caisse, le fonds des sauvages est-il corn-
pris ?-Oui.

19. Pourriez-vous fournir au comité un état complet et détaillé de la dette
publique de la province,, y compris la responsabilité directe 'et indirecte, jusqu'à,
la date la plus "récente" possible ?-Ces renseignements sont contenus dans les
comptes publics soumis à la législature, usqu'n 31'janvier 1854; et la conti
nuation de 'état et comme.sit-

Réponse à une addresse de lassemblée législative, le 31 avril 1853, relative-
ment aux. bous, etc., 'dus par la province du Canada, etc., le' lerdécembre
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Le montant de la dette provinciale due en Angleterre le 1er
décembre 1853; (vir état No. 44 était.d. d ............ £3 772,663 11 11

Le rontant duedans la.. province à la même date
(voir cormptes piiblics. 44) était de..... £848,626 16 8

Ajoutez rachetées depuis le 1er décembre, jus-
qu'au 31.janvier ............ ' 4,625 O 0

-.- 853,251 16 8
Le montant des débentures dues à la- même

date et pour lesquelles la provilce est en
partie responsable. (voir. compte publics
No. 43) était de..........................2 859,397 16

A déduire émis·entre le 1er déc. et le -81 jan
savoir, pour le grand. tronc,. .£246,740

le palais deë.justice de'
ntréal..............280

2,6043 77 16 0

Total .... £723293 4 8

Les tems suivants sont extraits d'un état qui accompagne cette réponse
mais qui n'est pas satisfaisant. Voir remarques. sur icelui.

Les responsabilités dcs d verses corporat-ins, etc., garanties
pair les débentures suivant état annexé, est de.........£ 11362,683

Le montant des do do non garanties est de 133,444
Les actions possédées par les corporations, etc., est de.........664,56

m Q

09
6 3
83S

aepute iipsl)e uir- éeIJwdé,

Bureau de l'inspecteur-général, Québec.

20. Qui admiistre le fonds des sauvages et tient les comptes ? -M.
Anderson, le député recevetdr-géniéral.

21'. Vous dites que les responsabilités des diverses corporations, etc., en
Canàda: l'année dernière, garant ies par des débentures, se montaient à £ 1,362,ß83
Os. 9d.-non-garanties, à £133444 6s. 3d.,-et en actions possédées par les cor-
porations, etc., à £664,566 8s. 3d. Quelle sûreté peut-on placer dans, l'exactitude
de ces tableaux ?-.L'état des responsabilités des divers corporations a été extrait
des rapports nmême de ces 'corporations, dont le :département ne-saurait garantir
l'exactitude.

22. Pouvez vous fournir à ce comité un état des débentures émises pour les
eompagnis dé àhemin de-fer depuisla fin de la dernière année fiscale ?-Le
montan1t des débentures émises en faveur des compagnies de clemin de fr
depuis la fin de l'année fiscale est de:

A la compagnie de grand tronc de chem in de fer..Stg £9Q5,700 0 0

Oa courant, 1'J0 t,935 0 O

emin de fer occidental....... ....... Sg.

On courant

80,000 0 0

365,000 0 O

Grand ch
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23. Pouvez-vous transmettre au comité' de copies de la corre.pondance
échangée entre le gouvernement provincial -et la' compagnie dil cheminn de fer du
St. Laurent et de l'Atlantique, au sujet de l'émission des débetures faite en
faveur de cette compagnie. ?-Je ne le puis.; le records de cette 'correspondance
ne se trouve pas dans le bureau de l'inspecteu r-général.

24. Pouvez-vous dire entre les mains de qui sont placées.les débentures du
grand tronc que l'on envoie en Angleterre ? Le montant ? Et en vertu de quelle
autorité elles sont émises ?-Les débentures de la compagnie (lu grand tronc de
chemin defer envoyées en Angleterre, oñt été transmises aux agents de la province
à Londres ponr.être par eux émises pour deniers corpant i ont
droit de les recevoir, sous les conditions du atrospectus dela compati e, et-de'
placer au compte (le la provine aux noms conjoints de M. Th6s P>aring, M. P., et

.George C. Glyn, M. P., dans.les 'garanties ·qu.'ils considèreront avantageuses
et prfitablles.à la compagnie du grand tronc de chemin d ) fr la partie des
deniers:ainsi,reçus a compte*de ces bons.qu'ilicroiront .expedient de. gardef en
Angleterre'; et les-dits deniers sont retirés:de temps en temps sur la demande de
la compagnie.du grand tron- de chemin de fer jusqu'à la concirr(nee du rmdntait
qu'elle aura droit de recevoir en vertu des dispositions de lacte d'incorporation;
la dite demande doit être souimise' à la considération du gouverneur en conseil,
en vertu de l'autorité d'un ordre du gouverneur ien conseil.'. (O. C. 30.septembre
1853.)

25. Oi est déposée la correspondance relative à la négociation et à l'acbat
des dibentures?-Je pense qu'elle esf dans le départeient du receveur-général

26. Est-ce une partie de vos devoirs d'arreter lémission des débentures,
quand, vous considérez qu'elles ne sont pas autorisées par la loi, ou suivez-vous
toUs les ordres que vous transmettent le gouverneur et le conseil ?-)anis l'absence
de lPinsiecteur-générail,,je contresigne les débentures émises en' vertu de l'autorité
d'actes de la législature et sanctionnées par ordre en conseil. Tous les ordres en
conseil sont basés sur des actes de la législature relativement à Péinision de
débentures.

27. Il est dit dans un rapport de Dr. Ryerson, que £ 199 479 ont été dépensés
dans le Iaut Canàda durarit l'année 1853, et il est à présumer qu'une somme
considérable a'aussi' été dépensée dans te Bas-Canada.; une moitié de ces deniers'
provient du trésor public. Qui examine les comptes' du DÉ. Rlyerson et du Dr.
Meilleur pour les deniers ainsi dépensés et'jusqu'à quelle date.ont-ils été audités?
Le Dr. Ryerson, s.ur réquisition,. à transmis des états de dépenses de deniers à
lui avancés pjar warrant, depuis 1846 jusqu'à 1853, .pour l'cole normale et les
écoles modèles, pour'aidçr 'aux instituteurs, ete-, ainsi que pour préparer Pan-
cienne maison du gouvernement à aoronto, mais sans pièces justificatives, car il
prétend que tous les comptes dont .eçs états sont extraits sont tran'smis et audités
tons les trois mois par le conseil de l'instruction publique, et renvoyés aux états
transmis à la législature. Les deniers pour les écoles comninims dans le laut-
Canada jusqu'en 1851" inclusivement, n'ont pas été payés au surintendant des
écoles, inais par Pémissu de warrants en faveur des trésoriers des divers conités,',
citís;.villes et' villages incorporés pour la partie de ,Palloéation payal)le à chacuee,
tel quitabli par les cédules transmises par le surintendant chaque année. Depuis
Pannée 1851, le montant de l'allocation pour les écoles comnmunes dans le Haut-
Canada a été pavé tous les ans, par P'mission de warrantsei Jave du caissier
de la banque du flaut-Canada, sujetau contrôle du:Dr Ryeréon, pour les som
mnes payables à chaque conmté,cité, etconformémeut aux cédules transmises
chaque année par le Dr. Ryerson, qui à rendu des comptes'appuyés.par lespiêces
justificatives, touchant la distributio, des déniers pour 1852 et 1853, lesquels ont
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été cxaminês. Le surintendant de P'6ducatiân pour le Bas-Canada, a rendu ses
comptes aVec pièces justificatives jusqu'à 1851 inclusivement; lesquels out aussi
été examinés. Ou peut remarquer que tout le rnoutant des allocations pouir les
écoles élémentaires dans le Bas-Canada, passe par les mains du surintendant
d'éducation.

28. Auditez-vous on visitez-vous les comptes des bureaux des travaux pu-
blies, mensuellement, sémi-an'uellement ou en aucune manière régulière etsys-
tématique ?-Les comptes du bureau des travaux sont examinés et visités dans le
bureau de Pinspecteur-général. Ils devraient être rendus 'sémi-annueîllenent et
ont été transmis jusqu'au 30 juid 1851, avec les pièces: justificatives mais non
définitivement audités; il faudra beaucouip d'explications. Les comptes sous
les pièces justificatives sonttransmis jusqu'au 30 juin 1854..

29. Ici par exemple, voici un paiement ou des paiements entrés, page 238
dans les comjïtes.imprimésde 1853, tel que faits à Benjamin Chaffey, et autres pour
travaux faits t iatériaux fournissur les canaux du St. Laurent£54,445 1s.10d.
moins £1,081, los. d., reçus pour terres vendues sur la ligne du canal? Avez-
vous vu et audité' le compte de M; Chaffey ou examiné: état des terres ainsi
vendues? Ls paiements donnés comme. ayant été faits à Beijami Cha fTey et
autr-es pour travux etc., sur les canaux du St. Laurent, constituent le montant des
paiemens faits pour travaux exécutés sur ces canaux durant l'année 1853,non seu-
lement à Benjamin Chafy, Mais à un grand no nbre'd'entreprenenrs, en énel tant
plus de 100- warrants et étant tous pour le mêmne service on considère (u'il est
inutile de grossir le, volume des comptes publics en émunérant chaque paienennt
particulier, le montant collectif des paiemeits est donné avec le nom (les parties
peut-être auxcuelles le premier a été fait avec les autres. Il est Maintenant
transmis ú' tat indiquant les divers paiements faits à compte de ces tr#aux foi-
mant la somine le £54,445, Is. 10d., moins £,081, 10s d. reçus pour terres
vendues sur la ligne du canal, et payés à Benjami .Chaffey et autres,

*Qutint à lai ponsc à la'nstion No. 28, posée pâr le emtnité ds déuble lu député ispec-
teur-générai prend la dlibett e lire que depuis. que la ré ¶pnse'a été transmaise au éouité, i t'a é:é reçu
dans le treau de eismeteuregnéral une masse iuniense <e. papi rts donnès eni le es puo ju$ilica
tives des eo ptes 'oles travaux publies, depuis juillet 13-7, jus'qu'au 31 daeb 1836
Comme de raisolI, nous ilàaý ous pas eu le temp 'de tes examimer.

JOSE PIl CA RY,
D pnte inpeteur générbl

,Burcan de 1'ispeteur-généra1, s0 octobre 1854.
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Particularités des paiements formant la somme de £54,445 is. 10d. mentionnée
dans la question No. 29.

Canal de Cornwall.

.athgate.....................................

D. hela. ............. ...

16

Canàl de Williamsburgh.

A.Mo~lan..............................i
U. Chaffey. ........... .............. 2

3

Can al de .)eauharnois.'

.'Stuart...................
G. Ee........................ 12
O Lynh..........
Isidore Larocquie
James Kenin......... . ...J. es Keain.................................... ,

B. Caffey............................ ...........
A. ....g . . ......... ....
HIf. Ledue .
Brown et Watson ........................... 4
Wilson, Jack ct, hghes .............................. 3

33
Canal de Lachine.

J. Ostelli.......................... .
ThormaS lewitt ,....... .....
Chamberlain; Walker et Cie.........................
Daniel McGrath......,... .....................

, Munro,. ....... .......
John Thompsoù.................. ............... 2
C. Uniillargé ... .. ,

L'if.on. L. IL LaFonitine . . . . .i

D. Brown ...........
John Page.. 2
André J .bin..,............. .......
0. Legge ... ........
D. W. .lughe.s .............
B.rown.et W.atso. . 4
Made. Desere (te res)... ...............
B. Chafy.......... ........................
Noah Shaw........
F. P. Rubidgo...........................
Thomas A. B3eg1 ..... ........

36.

o. d.

65 0 0
2983 16 il

26 .0 0

24 0 0
735 . 7

51 2 1
318 18 2
191 0, 0
200 10 0'

11 13 4
1291 0 0
1700 10 0
197 0 '0
804 0 2

25'27 0 2

49915 0
66 5 9.

250 18 8
234 16 8

65 0 O
100 0 0.
125 0 2
111 5 O

12 10 0
12 10 '0
25 0 0

942 7 9j

1042 2 2 j
88 . 5 4
33 0 0

1m0 .0 o

Messieurs du Séminaire St. Sulpice, pour terres....... . ..... 20130 13 7
DaMes de l'Hôtel-Dieu, Montréal, pour t eres ............ 10319 6 1

Canât dejonction.

A. MeMillan..... .......... 12
Thos. A.* Begly..........................,...... 2
Crawford et Wilner....... ..................... ...
0. Legge . . ..............
F. P. Rubidge................ ....... . 1 ..
John Page........ . .. ......... 2
J. F. McDonald.................................

Porté en rautre part.

526 17 1'
250 O 0

4747 13 9
112 10 0
33 0 0

.96 18 4
43 7 5

£ s. d.

3074 16 11

759 5 7;

7292 13

85458 85

5810 0 '

62395 0 8

A. 1854.
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ParticularitGs des paiements formant la somme de £54,445 1s. 10d mentionnée
dans la question No. 29. (Coitiluat io.)

Canaux du Si. Lurent-(génér alement.) 0. d. s. d

Montant rapporté ... ......... a.....................35 6
................................... 3 6 .0 0

J. F. McDonaid............ ........................
Thonias w t.......................... 1 .... 40
John Page.................................. 1 0 0

Jwnes Rowe....s........ ...... ........ ,...........2 .... 1324 O
- i2049 15 'Y

9 £ 5445 1 0

MINS,-Por terrés vendIues.............................,.£ . 11 4
Nombre total dem warrants . . . I.

30- Les comptes du bureau des travaux publics sont-ils andités ou exami-
nés, énéralement parlant, jusqi'à la fin de l'aunée fisca le? ? 1 , par qui?

Les comptes et 'ls pièces justiacatives sont rendne jusqu'au 30 juin 1851, et
sonît examinés, mais non difinitivement audités, vu qu'il faut des explications sur
beaucoup de points.

3 1 OÙ sont gardés les contrats, estimations et pièces justificatives de travaux
faits par soiunissioi et contrat ?-mIlest à présumer que les contrats sont gardés da s
le bureau (es .onunissaires des travaux publics. Les pièces justieatives transmises
à linspectenr-geéral sont les certificats le.Pingénieur:local relativement aux tra,
vaux exécutés à la date du dit certificat, et le montant que la partie a idroit de ree-
voir à cette époque, avec les reçus des parties, pour le montant à lui ainsi payé.

32. Comment et'où sont tenus les records des ventes à erédit, (les ponts, che-
mins, havres, etc., et les paiements et balances dues avec inérêt? Et ces transac-
tions causent-elles beauco>up de:"troubles au département ?-Les records sur les vén-
tes à crédit :des travaux publics sont'gardés dans le bureau de Pinspecteur-général
et les comptes' (l'achat et les époques de paiements par versenmeiits O<u autrement
avec l'intérêt dépériodiquement sur iceux sont entrés dans les livres du départe-
nient. Les parties so«t. respectivement iiivitées par' lettres, lorsqu'un versement ou
une partie de1intérét se trouve dû Cela ne donne pas plus derouble que les au-
tres comptes généralement

33. Le crédit du Canada a été prté pour divers travaux dans la province, tels
que elemis de fer, ponts et chemins, soushdiverses frmes. Tenez-ous un compte
séparé pour cla'un de ces travaux, des sommes payées, de l'intérêt dû ou reçu, et
quand ?-Oui.

34. Pouvez vous donner les balances dues par les collecteurs et utres cop-
tables publics et direoù leur argent est déposé? Quelle est la pratique suivie à cet
égard ?-Les balances dues ares s collecteurs et antres comptables publics peuvent
être etabliesen un instant. Les collecteurs de douanes ont injonction de, déposer le
inontant' des deniers qu'ils prélèvent aux agences de la banque du Haut-Canada,
lorsque la somme se monte à £10O, et la balance doit être payée à la fin de chaque
trimestre, tel qu'indiqué par leurs comptes. Tous les riicipaux collecteur de
douanes déposent tous les jours les deniers qu'ils prélèvent; les certificats de la
banq'e à prt>pos <le ces dépôts sont transmis au receveur-général qui en accuse ré
ception par un reçu contresigné par le député inspecteur-général et enregistré dans
les livres du bureau.
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55. Est-ce que l'inspecteur-général visite et examine les comptes du bureau de
poste ; qlian( ont-ils été audités, deliuis avril 1851, époque à laquelle la province en
a eu la ré'ie ?-L'inspeteur-général n'a encore reçu aucun compte du départe-
ment des postes-et par conséquent auun examen n'a été fait.

36. Qui retient l revenu du bureau général des-postes ici ?--Il doit étre reçu,.
je crois, au bureau général des postes et dépensé dans l'admiistration des établis-
sçments de poste.

37, Quelles sommes ont été payées à même le fonds du revenu consolidé pour
faire face aux dlIkits dans les revenus des postes ?-Les denicrs pris, à même le
onds du revenu consolidé pour faire face au déficit du' revenu des postes sont

comme suit

1851, Avril.-A l'honorable James Morris.........£ 500 0 0
Juillet -do do ... ...... 8000 O 0

1352, Mars do do .... ....... 1154 1Il 8
Septembre do do............... 5345 8 4

£15O00 0 0
1854, Septëmbre.-A Phonorable M. Cameron... .. £5000 0 0

88. Le rapport du maître général des postes pour 1852-3, indique que:le défi-
cît de Cette année là se montait à £5,168 9. t'appropria ion a-t-elle été payée
sans examen, préalable par vous des comptes.du départeient des postes ?-Les frais
de régie du département. des postes, étant pourvuspar la loi, et. devant être payéå
même les fonds de la 'province, l'appropriation a été payée sur la réquisition du
maître général des postes qui et rendra compte comme ci-dessus dit. Aucun compte
n'a.encore été transmis.

39.'Les états détaillés des frais de Padministration de.la justice et les pièces jus-
tificativs sont-ils tnus dans votre bureau ?-Les états détaillés des frais de
Padministration de la justice et les pièces justificatives sont tenus dans ce bureau

40. On voit dans le budget-de 1853, que £7500 ont été votés pour çhacun des
deux asiles des insensés en Canada. Avez-vous pu examiner les comptes de ces.
asiles et les pièces justificatives des dépenses ?-Les comptes de l'asile des insensés
à Beauport,, près de. Québec, sont examinés tous les trois mois, y compris le dernier
trimestre expiré le 3 du tuois dernier, avant qu'aucun paiement ne soit-fait. Ceux
de l'asile de Toronto ne sont pas rendus, mais le paiement des dépenses: est fait
tous les trois tnois, sans demander en détail des. sommes'nécessaires aux dépenses
pour le dernier trimestre' sous chaque chef des dépenses.

41. En référant aux comptes publics nous trouvons que sur 40 comtés dans le
Haut-Canada en 1851, 18 seulement ontpayé'la taxe de l'asile des insensés. Pour-
quoi a-t-on laissé les 22 autres en arrérages ?-Lestrésoiers des comtés en état d'ar-
rérages pour la taxe de l'asile dess insènsés, sont souvent soimmés dë recouvrer ces
arrérages; mais ils allèguent que les collecteurs de township .e disent incapables de
prélever la taïe et, que le trésorier na aucun pouvoir de faire exécuter la loi.

42. On voit dans le budget que £80,000 en 1852, et £30,000 en 1853, ont été
accordés pour aider à 'établissement desterres. . Combiena+il été dépensé, et
quelles sont >les pièces justîficatives qui vous ont été transmises au snjet de ces all
cations ?,Les, comptes et lespices justificatives de ces dépenses pour le Haut-
Canada ont été transmi1ses jusqu'au mois de sepmbre dernier et diquent que
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lés dépenses ont été de près.de £6;OO.-Le montant total avancé sur ce compte
pour le Iaut-Canada est de -£10,2Q0_y compris £3,000 payés tout récènmment. Les
avances.faites sur la partie de ces allocations revenant au Bas-Canada, se montent. à
£24,731 6s. 4d. Il a été transm'is des compfes de dépenses pour £ 18,568 2s. id.
mais sans les pièces justificatives.

43. Le caial Rideau.et les canaux des Outaouais n'ont-ils.pas été transféés du
gouvernement impérial au- gouvernement provincial ?-Les canaux .de Rideau et
des Outaouais ont. été transférés au gouvernement provincial.

44. Est-ce que les £3000 votés pour Pentretien temporaire du canal Rideau
ont été payés.; -et si oui, à qui ?-Tout le montant a été payé et une somme considé-
rable en sus au gardien du magain' de-'ordonnance à Bytown- Le- bureau.de lordon-
nance a transmis une- estimatiôn des dépenses qu'entraînera la régie des canaux
pour l'année :expirée le 31 mars 1855, lesquelles se montent-à £10,000, une partie
en est déjà payée. Le receveur-général a déjà reçu £942 2s. 10d. à coinpte des.
péages perçus sur les canaux.

45. Les terres que -le départernent del'ordQnnance possédait conjointement
avec les canaux Rideaux et des Outaouais ont-elles été aussi transférées au gouver-
nement provincial, etsi oui,à quels termes ?-Je ne puis répondre à cette question.

46. Les èomptes des recettes et dépenses du.canal Rideau ont-ils* été sounis
à vôtre examen ?-Les comptes des dépenses ont été soumis à linspection jus-
qu au 30 juin 1854, ainsi que les pièces justificatives.

47.-'Les comptes payés pour prendre le recensement ont-ils été audités en tout
oU seulemant en partie P-Les comptes des différents énumérateurs ont 'été audi-
tés et payés ainsi que toutes les autres, dépenses qui se sont rattaches à ce ser-
vice par le:buicau d'enregistrement et des statistiques.

'48. A-t-il été fait des contrats entraînant la dépense des deniers publies
sans l'autorisation de -la législature .; si oui, dans quels cas ?ý-La loi pourvoit à
ce que les.paiements seront faits sur les certificats des commissaires des travaux
publics ; -ces certificats, sont émis pour travaux entrepris sousP''autorité de quel-
ques loisou citent' quelqu'ordre en.conseil.

49. Les subsides n'ont été accordés que jusqu'à la fin de Pannée fiscale de
1853 ; est-il signé et addresséaureceeur-général ou autre compiable public et'
contresigné par vous 'comme corrects des warrants pour le paiemënt d'aucun
deniers -à.méme reevenu public, lors que des subsides ne sont, 'point accordés
et que le >montant et l'objet -du- paiement 'ont pas été expressément autorisés
par le statut ? 'Qelle est la pratique suivi à cet égard ?-Beaucoup de warrants
ont nécessairement été émis pour les dépenses 'ordinaires et 'indispensables du
gouverneinent civil et 'administration de la justice pour la présente année,,(dont
le troisième trimestre est maintenant expiré,) pour lesquelles il n'a pas été fait
d'appropriations. La pratique suivie dans ces cas est de payer toutes les dépenses
ordinaires et usuelles en anticipation des appropriations nécessairesque là-légis
lature doit voter pour en faire bon.

5a. Est-ce. que, vos travaux augmenteraient beaucoup si tout le revenu public
au lieu des balances nettes' était mis au trésor public j' et si c'était le cas, con-
sidérez vous qu'avec la méthode actuelle' il existe un" contrôle suffisant sur les:
dépenses extravagantes ?-Cela augmenterait de beaucoup les travaux de ce bu-
reau -comme ceux du conseil exécutif et du receveur-générl,-départements

A. 1854.
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qui ont tous des rapports avec l'émission et le paiëment .d warrants, si les dé-
penses encourues pour la perception du revenu. public étaient payées: par war-
rants, au lieu d'être, déduites dans le cours de la perception, sans être accompa-
gné, dans mon humble opinion, d'avantages équivalents. Les frais.de collection
'étantla première charge sur le. revenu, il n'y a que le revénu-net, après ces dé-
ductions, qui soit -applicable' aux'fins générales, de manière. que·soit que ces
frais de perception soient déduits d'abord on payés., à même le revenu brut,
après son- entrée dans le trésor,'le résultat en serà précisément le même. Tous
les.détails de ces dépenses sont'donnés 'dans lés'comptes publics qui sônt soumis
tous les ans à la législature.. Les dépenses ne: diminueront nullement-par le
changement de la pratique que l'on suit actuellement;'au 'contraire îl'y aura

..quelque augmentation dans les dépenses publques, parce qu'il faudrade Pas-.
sistance dan-, les départements qui ont des rapports avec l'émission et le paiement
du grnd 'nombro 'de warrants qu'il faudrait émettre dansie cas où les dépenses
seraient, payées par le receveur-général. Les 'salaires des officiers et les dé'
penses contingentes de chaque' port dntrée sopt fixés par ordre en: conseil, tel
qu'autorisé par la loi; et 'aucun collecteur 'a le pouvoir d'ajouter à aucune de
ces dépenses, sans l'autorité préalable du. gouvernement. Ci-annexée est copie
d'une circulaire adressée en 1848, à chaque collecteur de douanes, leur enjoignant
d'adhérer strictement au' règlermnt fait à cet · égard et ces instructions:sont reli-

,,gieusem.ent observées. 'Si l'on retenait les salaires des officiers qui sont atiachés
à -la peeption .du revenu pendant un mois on deux,: jusqu'à ce que les comptes
fussent reçus et examinés 'au bureau, de' l'inspecteur-général, ces. officiers dont
un grand nombre ont à peine. les'moyëns'dé vivre,'souffriraient de'grands incônvé-
niens, si non de la misère et des dépenses sous forme de, commission, et peut-
être même des pertes. 'Il ny a point de' dépenses 'extravagantes ,que je sache,
et le contrôle est aussi efficace qu'il serait àoustout autre système.

CIRCULAIRE.

BREAU DE L INSPECTEUR GENER&Lý

MonTREAL, 22 Mars, 1848.

MoNiSu,-On trouve qu'il est imposé à cé département un trouble consi-
dérable et inutile en correspondance, par suite de ce que' divers collecteurs per-
'sistent à inclure dans leurs 'comptes trimestriels des allocations et des dépenses
contingentes qu'ils ne sont ni autorisés ni justifiablés de faire.

fin de remédier jusqu'à un certain point à ce mal, il est positivement en-
joint par le présent aux collecteurs de n'inclure dans. leurs comptes que les sa-
laires 'fixés et lesallocations régulièrement autorisées.

Vous aurez donc soin, dans les comptes du présent 'trimestre, expirant le
6 ultimo, 'de ne rien inclure que les salaires établis des employés de votre dé-
partëment et le v6tre,,et les allocations déterminées, s'il, en a quelqu'une, pour
loyet de maison de douane.

Toute dépense contingente pour bois de chauffage, papeterie, etc., que vous
considérez devoir vous étré remboursée, devra être réservée jusqu'au dernier
'trimestre de caque année, expirant le 5 janvier et ce compte ne devra pas
être compris dans le compte général, mais sera transmis séparément par vous 
ce bureau. "" ' . ' " '
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Après que ce compte aura été examiné et soumis à a considération et à
PIapprobation (lu gouvernement, il sera émi un warrant en .voire faveur pour le
tout, ou pour la partie du compte qui pourra être allouée, suivant le -cas.

S'il arrivait que le collecteur en faisant sés comptes se départit de cette ligne
de conduite,'le compt, dans lequel se trouveront inclues toutes dépenses contin-
gentes qui:ne sont pas expre~sémnt autorisées, lui-sera ren oyé immédiatement
pour êtredefait'; et les frais de port encourus à Cet fet, seront mis sur le compte
de tel collecteur.

Au bas de cette lettrë, se troàve une note énumérant les seuls itemùs qul vous
soit permis d'incluie dans vos comptes trimestriels.

J'ai l'honneur- d'être, monsieur,
Votre humble et obéissant serviteur,

JOS. CARÝY,
Au collecteur de 'douane, Député inspecteur-général.

du port Stanley.

Votre propre salaire 'à.... .. . ....... £300 par an £75 0 O
Le salaire de l'inspecteura ............ . . 150 " 37 10 0
do do du commnis:à.... ................ 175 " 43 15 0
Loyer dobureauà......... ...... ..... 020 5 0 o

51. Les comptes des réserves duclergé sont-ils tenus à votre bureau, et s'ils
le sont, font-ils.voir li térêt qui devient dû de ternps'à autre, et J'époque du paie-
ment ;, la place. ou 1'ârrgent est déposé, et les diverses espèces de ventes sont-elles
enregistrées séparément: comme dans les comptes publics ?-Les comptes des
réserves da-'lergé sont tenus* dans le bureau de 'l'inspecteur-général, ils idi-
quent lintérêt payé jusqu?à l'expiration. de chaque année sur toutes' sommes
placées; aussi intérêt sur' les ventes de terres, à crédit, snivant -le. compte
qui en est rendu par le -cônmissaire des terres dé -la couronne.- Les 'sommes
qui en proviennent sont dé.posées dans la:barique du Haut-Canada,', au crédit du
départementdu receveur-général, et placées, lorsqué l'occasion se présente, dans
des efets provinciaux productifs, chaque fonds étant tenu séparément, tel qu'on
le voit dans-les comptes.publics.

52. Des sommes considérables sont payées à limprimeur 'de la reine,-qui
contrôle ses comptes, ët qui tient le compte des. paiements quilui sont faits ? dans
le budget de. 1852, il y' a un item d'arrérages d'impressions pour 1851, de £ 1443
15s., qui a examiné ce cômpte ?-Les comptes de l'imprineur de la reine, pour
tous les départements publics, excepté ceux 'de la législature, sont examninés dans
le bureau' de l'inspecteur-général où ils sont tenus; l'item pour arrérages d'im-"
pressions pour 1851 est lexcédant.du montalt' total des dépenses 'd'impression
pour tous' les départemens publics, en sus du montant assigr é à ce service dans
les estimés 'de' cette année.

†>3. ne:'somme considéiable est marquée comme payée pour annuités des
sauvages.-Cetté somme est-elle payée en bloc, oje s'items sont-ils examinés en
détail dans votre .'département ?-Les annmités des sauvages-, sont payées. en
bloc au receveur-général, pomme trésorier du département sauvage, ou plutôt
sont tranférés par le receveur-général, du corpte du revenu consolidé a celidu
fonds des sauvages.''
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MEMORANDUM du montant des.dettés de cHaque eorporation en Canada, extrait
des rapports faits à 1assemjlée législative, Jusqu'au 31 décembre 1853.

Montant garant Montant' Oapital.pssédé par

par ddbentures. non garanti. chaqu corporation.

£ i. d. £ s d £ s. d.
Cite.de Kn.ton .. 47808, 14 .8 5508 10 4 3500 O S

IHamilton 100713 . 5 3305 13 9 5000 O O
TOrnto 271226 4 1 29330 8 5 110000 0 0

comté de ltrant;2666 13 4' 1-250 0 0 ......
Villede trd. ....... 45427 8 9 ........ 25000'
Village de Pis... ....... .. . 4i 13 4 375' 9 9 10000 0 0
Township Oaîk lan.. .6 17 5'.

U 0 0 o..............12500 <> è.
Ville de Bytown 2 1000 0 '0 1300 0 0 .

Vllage <le Richmond ........... . 54 4 8
Comté ýle Carletn ............ 1717 5 541 2 1000 0 0

"4 18 10
Elgin . .. 12446 '15 5 518 14 4 1250 0 0

Fl mticte Lenoi et Addington. 9436 15 0 15776 18- 9 2500 0 0
1aldiand.7110 0 0. .... 7000 0 0
astin ......... . 415 14 8 1600 0 0 ...

(le de lleville .9055 18 2 o350 0 245 0, O
Comté de HIf1ron:et Brue..7900 0 0 1667 11 10 75000 O> 0

Kcent ........ ............. 1.15 0 .....
Ville <le Chiatham 2480 0' 0 ..... .. 8000 0 0
Co(tl de -Linoln et %V liand . 41562 0 ' 8127 5 0 43358 0, -0

Lambton.1550 - 0 .499 5 -5 1200 l à
Leedset renville.64150 0 0 383 10 2 13500 0 O
Lniaak et Renfrew ....... ... 264 0 O -500 0 .l O

"1dd.esex . 51645 0 0 16920 6 9 25000 O G
N>I-thumubeland et Durnli.... 22li5 o 0, 2485 1 6 17000 O 0 0

Ville eC LU g .6177 .8 0 ¡1750 0 O 75000 0 O
Port pe ............ 5694 17 8 2504 10 8' 5000 0 O

domté de Norfolk. 2858 17. 6. .... . . 3050 0 0
Oxf.... .384Ê0 0 0 300 0 9 2600 0 O

" Perth 7000 0 0 416 0 .0 52Î50 0
Prince ward............... 31. 8 0...
Peterborough...... . 31 9 4 0 649 12 7 100 0 OSîimeoe..·.... ..... 55650. . 0' .. . . 0000 n ,

St.riont, Dundas etGlengarg. 3427 0 Ô 28 15 o.
Watérlo.. 4540 '0 0 56. 14 '3 ...

Wenltworth.33010 0 0 3754 15 7 12913 '8 S
Wellito't Grev...... . 16171 4 5 .... . 11000 0 -

Y -k. intarioe e..... 23 0 0 5254 -- 11,
Cit de Mntt. .......... 14622 10 7 _14617 5 9 7

Québee ..................... 0 0... ..

Totaux....... £ 13663 0 9 13444 6 3 66506 S 8

No. e »parat ce qui préee'e avec l'état des ilîbentures municipales consolidées, on rouve
que les S)e ' n son41t reyises que tr3 p'rtiellrnent, et il 'raîtrait que dans qulques cas le capital

possdé et 'ol' duns le montant assur par débe.tures, et dans d'autres il ne se trouve pas inclus et sous
d'auts ipp.>rts itu est guère possible de se repuser sur eet état.

il
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Mercredi, 11 octobre 1854.

Sáânce du comité: M. MAcEENZiE au fauteuil.

Sur motion de M. Dewitt i1 est ordonné, que le prsidit oit charge
d'adresser une note au Dr. Ford, officier cçhargé de la comptab>llie du buieudu
des terres de lh. cotronne, M. Killaly,. bureau des travaux publcs, à:M.
Grifin, du bureau. général. des postes, à ML Bouchóit, départment des
douanes, et à M. Anderson, du' ureau du recevux-générgl, .pur savoir
usqu'à quel point ils: consid rent leurs 'archives 'n·sure contre le feu et

les priant de faire -au comit tontes remarqués qu'ils jugeront à popo de souinet-
tre sur les mesures à prendre pour les meret Pabri de Lout accidn
causó par le feu.

En répionse à l'ordre qui précède, lcs réponises qui suicent ont été reçues

TIÛAUpnLIes. Qu gBEc, -

12 odtoirc 1854A

MONsEu-Jaccuse la réception de la' lettre '1 d vous ni ze ad'eSsee en
date du l 'courant, par.ordre du comit"pemanent de l'asserpblue législative sur
les comptes publics, me priant de dite jusqu a quiel point je considere nosarlires
en sûreté contre. le feu,. et de soumettr( les su;eston qe je pourrais avoir à
faire. sur les moyeus à a loptêr pour les iittre. l'aîri de tout aiccidentar le·feu

En réponse, j'ai lPhonneuide dire que econsidre las archives, non seule-
ment de ce départemnut mais aussi du dupartement des terres de la couronne et-
des:autes départements qui se trouvent dans cette maiso, comne loin d'être- en'
sûreté.; j'ai les mêmes craintes à l'égard de, tous' les -doeuïnents importants des
divers autres bureaux publies.».- Si un'ncendie éclalait dans la- partie inférieure
de quelqulune des maisons maintenant occupées pr ceS dépaterments, il ne
serait guère'possible de sauverî•n grand nothbre de leurs papiers Dans plusieurs
dles btiments il y a"nécessaîienient.un grand nombre de poëles près desquels se
trouventinévitableme: fdes cases remplies dce pap ers.

Vu la mar' re dont sont construites. les maisons (nt le vies de parler, je
ne sauras suggérer aucune mesure de sûreté eonlre le feu, etje suis d'opinon

que tant que 'les archives seront 'dépoée comme' elles le sont aujourd'hui, leur
sûreté doit dépendre de lattenton et de la vigilance des personnes chargées de la
garde des maisons. Je suis cependant fortement (t opinion qu'ert construisant
des édifices pouLWloger les départem-ents iublies et les areliivs, on adoptera les
* mesures.uécess aires pour lesmettre autant que possible entièrement a Pabri de
tout dangôr du feu ; et:qu'on ne deyrait pas 'se borner seulement à faret une voûte
à l'épreuve du feu poir chaque' département,' mais que la principale partie de
'lédifice flui-mére les planchers, passages, corridors, ete.vdevraient être (le maté-
riaux à Plépreuve du feu. Ce. pincipC' es.t aintcnant adopte eu Angleerre; et
je suggèrerais d'offrir des prix pour le. meilléur système de construerion à
Sépreuve du feu, applicable à P'érçction dès édifices publics qu'on pourra dócider
de construire.

J'ai lhonneur dl'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur

W C. BURRAàGu, yer,
Greffier de comité

Chambre d'assemblée.

HAMILTON H. KILLALY,
Assistant Commissaire.
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DEP RTEMENT DEs TE RRES DE LA .cOURONNE,
û~T1~flF~(1~ i ~ ,'wtnbrp i SM.,.

MoÑsIEUR,-En réponse à votre lettre du 11 courait, j'ai lhonneur de vous
0 dire, pou l'information du comité permanent des comptes publies de l'àssemblée
législative, qu'il n'est )as à ia connaissance qu'il ait été .fàt aucune disposition
I pour préserver les .archives de- ce département contre tout accident caisé par le

u.' Je ne puis dire que j'aie maintenant aucun plan à soumettre pour remé-
dier à ce défiut

PJ'ai lhonneur d'être,
Monsieur,

Votre trèsobéissant serviteur,

WILLIAM FORD,
Coml)table.

W. C. BUIRAGE, écu3tr,
GreffIler de conité

DEPARTEMENT DES POSTÉS,
QUEBEC, 12 octobre 1854.

MONIEUIn-En réponse à votre letfre d'hier, j'ai 'honneu'r de vous dire,. pour
P information du comité permanent des comptes publics Nue ebâtiment ocupé
comme bureau par.ce département-ne' contient niicoffrede sûieté, ni autre place
de sûreté contre les effets.d'un.incendie, et que pour remédier jusqu à un certain
pîoint à ce défaut, il.a été importérécemment des coffrés de sûrété à l'épreuve du
feu et de dimension sufisante porur mettre en sûreté l'argent, les tiibres de poste,
l'es documents légaux. et les pflus impotantes d'entre nos archives.

.J!aui Phonneur d'ajouter que le.département a en sa.possession des doubles de
tous lés cautionnemnts des maîtres de poste et (les contrats pour la malle, lesquels
se trouvent entre lès mains des inspecteurs dôs postes, àla division à laquelle ap-
part iennent les documents réspectivenent; et nous ne pouvons par conséquent re-
douter de perte dans les branche importantes de nos affaires; d'ailleurs les détails
mmnutieux de tous les p)aieinents faits pour le service des postes et des transactions
les plus inportantes du dépafétment en matière de comptes ou.autrement, sont com-
pris et publiés chaqne année dans les rapports soumis à la législature.

t
Ma s qu1oque les archives et autres affaires du bureau de poste' se trou vent

jusq'au, point. que je viens:de mentionner à Pépreuve du feu, il serait cependan
ran:lement désirable que le département possédât pour la garde de ses livres et

papiers des moyens phis sArs, comme ceux, par eemple, qu'offriraient des coffres
de sûireté spacieux et sol(idCs, construits en briques ouen ouvrage de maçonnerie.
cJ q11on n pas jugé a propos de faire dans, un édifice que le départément n'oc-
cnpe que temporairement.

J'ai 'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

W. H.

W C. BtTrunAoE, écuyer,
Greffier de comité,

Chambre d'assemblêe.

GRIFFIN,
Secrétaire.

Victodoe. A. 1854,
- ----------
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B . 1. G. DEPARTMI ENT DES DoUANES,
QUEUEC, 13 octobre. 1854

Mo ,sEur. --A la der ande dui comité de l'assemblée législative, ur les
comptes publies qui m'a été signiée par votre- lettré' (lu l1 conrant, j'ai llion-
nieur de- vous informer que les archives de ce département sont gard(es dans de
simples boîtes en bois, qui ii'offrent pas la rdindre sûreté cointre' le e, excepté
qu'elles sont d'une dimension .pouvoir être emportée dans le cas d'incendie, si
le temnps et les circonstances permettaient de le -faire. .

Muscomme ce dipartement occupe le troisièmne étage d'une maison de ré-
suien orinu ir, il est à eraindre que ' éclatait un incendie dans la naison,
On ni e pt sauver qu'un petit nombre des,'documents publics- a)pparteiantl à ce'
dépa rt'ement..

Je ne vois pas d'autres moyens de metire les archives et documents à l'abri
des accdents du feu, qu'en obtenant un on plusieurs coffres-de sûreté, ce qui,

Iele e voûs à l'epeuve du, feu, 'paraît être le meilleur moyen de Pré-
server les papies de 'la destruction.

J'ai l'honneur d'être,
MNonsieur,

Yotre ob>éissant serviteur,

R. S. M.' BOUCIETTE*
C .URRAGE, OcuI yC,

GrNdier de eorniVé.

BREAU DIJIE VEURI-GENERiAL
lQàE Octobre 1854.

Moustr J, Oai l'honieur d' cser réceptio de votre lettre d11 clCou-
tv( ridrosée de la prt luf comité des coipt e publie; et en

répo n x qneistion< que vous avez été chargé de me transimetr, j'ai Plhonner
de mettre devant le comité les observations suivantes'

Depui la, transla ition (lu siégedu «ouvernenent de MontréC ila àIowonto, en
1849, et d T oronto à Québec, en 1851, jusqua eejour, j'ai été 'et je suis encpre
d'opinion qne les rchives de rn département n sont Pis en sere contre le
feu D r .nres il est rai, onut été prises debüi, pa Pacquisitioi de coffres

pCte Vnt sei de fiun)de urtépou pésrvö d Pneeni et d'autre§'ciei.ls ibnae p
pn spcinux, depo'es entre ines mains par ls difrentes insti-

inon'tires, conformírnteît aux dispojitious de Iacte pour itblirla liberté
de bauqu's et urd'autres objets rela tfs aux banques dans cette proviice;
mais ces coffrs de sûreté ne suffi cnt pas5 pour contenir les livres et a-utres ocu-
ments du bureau, qui ne sauraient être mis ca sûreté que par l'érection de voûtes
en briqe, qe fie permet pas ladîmens.îoi diu i bureau qe j' occpe, et quanid se
procurer un nombre suflisant de ces coffres dIe sûreté pour contenir les ar hives du
départeîien je -ensie pas que la chambre que j'occupe pût recevoir sans dan-
ger le poide d'mi grand noml>re de coffres. aussi lourds.

Quant à Purgnee de préserver les archives des bureaux des acceIents du feut
j'ai souvent pens', aux dangers auxquels elles sont exposées dans la plus grande
partie des apparenients occupés par lesbureaux publics, et j'aià diverses reprises
communiqué mes craintes ms éollègues ; et je dois dire qu'àcet égard ils ad
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nettent tous qu'il est indispensable de construiré aussi prompterment que possible
des voûtes à l'épreuve du feu, dans la vue de metre en sûreté un si grarnuþnombre
d'archives importantes, dont la perte serait immense, et dans certains' cas irré'
parable.

En attendant, comme ces travaux sont dispendieux et qu'ilse 'devraient être
faits que dans des édifices appartenant à la province,, l'incertitude qui a existé
jusqu'aujourd'hui sur la question 'du siége du gouvernement, a été la cause qu'on
a retardé la construction de bâtiments convenables pour les départements publics à
Québec. Quoiqu'li en soit, aussitôt que la question sera décidée, que le système
d'alternation continue ou que le siége .du gouvernement soit fixé permanemument
quelque part, jesuis d'opinion qu'on ne devrait pas perdre de temps avant 'de
mettre les archives pûbliques en sûreté contre tout danger, ce qui, j'en suis certain,
serait fait déjà depuis longtemps, sans les obstacles .que je viens de rmentionner.

Je suis, monsieur,
Votre humble et obéissant serviteur,

(Signé,) E. . TA CHÉ,
Receveur-général.

W. C. BURRGE, écuyer,
Greffier de comitó, assemblée législative..

I. -A. 1ý854."''
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AssuBr IB LEOIsi ATIVU,

Me:credi,-6 septembre 1854.

1ésolu,-Qu'il soit nommé des coités spéeaux permanents de cette chanmbre pour la présente..
seesion pour les fins üivantes

L. Sur les priviléges etêlections.
2. Sur les lois expirantes.
3. Sur les cheïnins deIer, canaux et ,gne télégraphiques
4. Sur les bills privés.
5. Sui es ordres pernianents.
G. Sur les impressions.
7. Sur les déperses contingentes.
8. Sur les comiptes publics'; lesquels dits comités auront séparément le pouvoir d'exrnuiner et

s'enquérir de toutes les imatièrës et choses renvoyées à eux par cette chambre, et defaire rapport de
temps en temnps de leurs observations et opinions sur icelles; avec pouvoir .d'envoyér querir per-
,sonnes, papiers et records.

JEUDI, 21 septembre -1854.

Ordonné,-Que M. Iolton, M. Patrick, l'honorable M. Young, M. Gamble, M. Mackenzie,
M. Mongenais, M. DeWitt, M. Masson, M. Clarke, M.. Mattice, M1. Rhodes, M. Somerville, S.
Southvick et M. Wliitney composent le comité permanent des comptes publics.''

Certifié é

W. B. LINDSAY,
Greffier de l'as"t«mblée.

Mn»z 26 septembre 1854.

orloaîn ,-Que les conilYtes publics de la province du Canada pour il'année 1853, ainsi que
telles parties des retours, rapports et é ats suivants lui ont spécialement rapport auxrceettes et.dé-
penses (lu tevenu publie, par les comiptabes publics,-

1. Les apports:des smîintendants de lilucation
2, Rapports du boursier de l'université et collége de Toronto,
3. Rapport du maître général des postes jusqu'en mars '1853;
4. Et4 des deniers rcus du onds d'honoraires du Haut-Cànada, et d ou déficit en

. celui,-sient renvoyés au dit comité.

-W. C BURRAGE, grier deomité.

VixuEnR, 29 septenbre 1854.
Ordonné,- Quëla partie du rapport des eomnissair.s des travaux publics qui a rapport à

adniiiîistiation du revenu public, soit renvoyées au dit comité.,

JEUDI, 10 octobre 1854.
Ordonnê--Qù'in'struct ion :soit-dotnnýea dit on ýède' s nqué1rretfieapotur'eê

edince'de,teir les comptes provinciau"x endécimal coûtant..

JrVDr, 16 octobre 1854.

Ordonné,'Que la partie du rapport di maltre général des postes du Canada; lur l'nnue finis.
tit le 31 mars 1854 qui a trait aux recettes et dépenses d s deiirs I ublies, soit renvoyée au ditcomité.

V DREDI» 24 novembre 1854.
Ordonné,-Que la réponse relative au conussionn res pub ics, présentée mardi dernier, so

envoyée au dit comité.

A. 1854.
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ECOND RAPPOR T

DU

COMIT PflI~.ANCT
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DES

P>rT 1
iS P) U BL I C s.

CAManE n COMITE
A L'hsorx~~ AssLorwn il décembre 1854

A gnoonnp AssMBL ECISLATIVE.

Le comité .perinanent auquel les coiptes publics ont été renvoyés ainsi que
CIivers rapports et états, s'estoccupé, pendant les heures:de loisir que ses .devoirs
daIs la Ibiamblre et dans- les.comités d'élection lui perinettaient de disposer, à
examin minutieusement les matières importantes confiées a-ses soins.

Le comlité prop)ose de.reprendre ses travaux après la vacance, mais danscet ial il soiniet respectueusement son seconrVl il ,sou id. ralport qu i suit-

NIEii DE TENU1 E1T EU X AMINER LES COMPTES PUBLICS.

usqu'en 1819, le receveur- gnéral ou le trésorier des Canadas ne tenait pas
de livres de compte. Il tenait simplement des memorandum ou états.

En 1849 loi fut pa>:'ste obligemit le recvour-général et l'inspeteur-
général de tenir les comptés pubic à double entrée. .

abile coupt able du bureau de l'inspecteur..général (M: Dickinson) <lit que
les livres de ce département sont tenus de cetté manière :-Le député receveur-
g nral nuus informe (réponse 55) que ses livres sont.aussi tenus de la même ma
nière "en autant que cela se peut."

Votre comité ne connaît aucune diffreulté ni pourrait empêcher les comp
tables et les teneurs de Ii'resde se cou4former entièrement à la loi. il n'ya rien
d'impraticable dans la tenue des livres ' double entrée. Le motde conimercial
entier a: donné témoignageý en faveur de son utilifé, son enière possibilité, et sa
nécessit absolae dans les grandes traisactions conmmerciales.

M. Dufort Ie princi al teneur de livres du receveur-général,'n'avait jamais
balancé ni 'avait été requis de,, balancer ses livres de compte, depuis. janvier
1849 jusga'en octôbre 1854; il. n'y a encore que quelques semaines q'à la d

anide dc votro comité, 'il dressa le bilan soumis avcc ce présent rapport.

Plusieurs
ment arriérés.
et sa réponse,

comptes dans le grand livre du reéeveur-général sont considé1able
M1. Dufort paràît avoir une rude tâché à remplir. Question 83,

est-comme suit :. ,
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Jusu 'à quelle date Vos livres sont-ils rapportés ? lls sont tous rapportés
jusqu'à la.d l'anneée fi.ale, 31 anvier 183 ai iapport ce dont.on a

le plus i oil mitais jesuiii de teuir les (1o1m)t complteien.t rap-
J)ortés et j'ai . travailler Ies lin-chies t iles jours de fète," -11 a ssura à

votre comit .qn il ai tr'aill chaque dimanchei et jour de fête pendart les
quatre dernièrus année.t

Sïil s'en.t ve, cobiîen y a--t-il d'utres.commis qnîi sont frecés de traai
1er lOb (Ica dianîcels .et jour duek fêt par -nécessité c'est te e xotre· cmité 'est

pas capable (le conîstater ;et il regrette. (l'appendre îi'nn ancien e.n)loyé public
comme M. lyufort, et meun q'u d'autres ei)loyés soient ainsi forces de travail-
1er.

Quoique les.traciions fia nci'e.'s si cónsidérables de cett proinme cm-
brassent bL'Ieaucou) le unep oiireimit une0 priode de prs (Ie sx ans le bilan

Sdu receveuir-général est apparemmnt-egrrect. .

Lelsivres:du bureau di receveur-énéral ne ressemblent jamais à ceux de
inîspecteur-génêral. Les témMoignaé de M. Dièkirson et Anderson forit voir

qne le mode'de tenia les comptes dansicurs ·départements est essentiellenent dif-
furent.

Des '%ieailtts to 1 diement d'argent soit souvent chargés à un compte chez
P inspecteur-énéral et a un imtre che le:recercr-génénil. Fréquemment les
warrants sont payts, quoiqu'ils uc fissent pas:voir correctement le compte sur lequel

P'ai·grent devrait être charge; lMuis le bureau de Pinspecteurgénéral (voir répons
5) plusieurs eitrées dle transport sont iites dli'n compte a u autre,. chose dont

le receveur -généra n i pas connaissance. Comuent de tels livres
être semblables ?

La réponse de L Dickinson à la questioade M. Young «.(117,) " Quels chan-
gements alis. le y.steî suggrerez-vous' dinontre -q ilC la lettre de
. le receveur é icral viger a M.. ineks,28 août1848, avait pour objet de décider,

" e' les lonveaux livres qui allaient etre ouverts dans son.(M. V.) départemnent,.de-
vaient exactement ressemnbler à ceux de son (M. 11.)dépàrteiient," 'cependant, le pro-
cédé adopté dains chaqe bireau "était essentiellement différent. .M. D. recomn

mande très propos " que le mode. co-mercial de tenir les .comptes de la caisse,
au u ul eu\livres de cai sse poutr recelles et paiements, devrait étre adopté."

Là letire de M.' le reècveu roénéral Viger, qui vient d'être mentionnée
oblige.'Pusneeter général ".à fhire crire sur la face du aarrant original le cotpte

auquel te l arrant doit etre: porté, en chaque- cas, et en enre." Cette excellente
Cuestion a n -ainal êt mise de côté et coîime il a été .sI age d'accorder

des warrants non sanctionnés auparavant par la loi, l'opinion constitut.ionnelle (les
comi~sdaireritPitníues du revenu, déja citée, quant à ne pas donner crédlit sùr

tous iesarrratLs spciaux datré sýr, aieqmlle opinioiî si on la comp)are.avec l'uto-
-6 donnét par l'Prdrc royal, pourrait ipas être tiouvée légale, da pas été 'ise

en pratique.

M r Viger, Le"lie et Iineks composaient in comité du conseil cecutif en
1848, pour améliorer et perfectionnerle système, si on pouvait 'appeler aiisi, do
tenir les comptes pubics, et M. ndenon, (voir la rponse 55), avait instruction

de faire préparer les.livres pour les .deux départements (celui du receveur-gé
<" néral et de Pinspecteur-général) }cementsemblables." Ilajoute."j'aigi ins



18 Victoria'. Appendice (J. J.) A 1854

(aoét '48,) j'aifait ouvrir les livres s'ns d lai dans le département du rcevgé
nrad it je4eai ft 1u iiromenit rappri r et tenir conveiablement jusqu'au'81

Si Pon a cherché à cnaserver Pa1mniformit dans le s lstème, il on dit avoir
conicncé sous -la direction du conseil exécut ces efforts.ont ·été totalement in-.
fructueux.

La r ponsò de M. Dickinson à la question 117, repasse la tenue des livres du
bureau du receveur'général, démontrc qu'an lieu d'essiye- à tenir au-dessus de
'vigt comîptes'elatifs a to»ds du -·evenu consolidé,. dont le ten.eur de livre doit
coiîn.ître peu (le chose, on devrait: y substituer u seul compte, " Le Revenu
,Consolidé " que les cîentaiYes le Coltes,. dont un. pour cliaquce ouvrage public,
ecvr aient cesser, et un seul pour " les travaux publics,3? devrait être ouvert à la place

que le gra nd livre du comptable devrait être m.is de coté et le. mode coinmercial de
tenir le compte de· caise adopté au lieu Vavoir deux livres dc eaisse pour recettes
et paiements." En effet, le procédé adopté ne peuit que causer de la confusion; et
laisser beaucoup de détails dans P'incertitude.

Il y a beaucoup d'incertitude dans les entrées, et dans les états faits pour le
publie, et même:dans lessais que l'on faits pour miontrer Ie' grands' résultats.

Dans le 'bilan de M Dickinson du 31. juillet dernier, qui est' il état des
affares du Canada de· ce temps,:le côté du. débat est ;aditioiné, £10,998,393
14e. lld., et le côté de ivoir la mêmu..chose, mais l'addition réelle de la der-'
nière colonne est de £10,000de moins.*

Dans les comptes publics polr 1853, £ 1,1'32,056, -13,. 4d. sonit chargés à la
compagnie du Grd 'Tronc dk ienin de fer, ce (ii aurait du être. mis au débitde M. laring et:M Glyn, leslagents du Canada à Lndres. Le tenîeurde livre
a dû faire l'entrée anlhasaid, vu quele député inlspecteur-général aurait' lu
dire à qui charger les débentures.

On:fait certifier à M Hindks lexactitude des comptes' pubies cette an-
née- séparément, quoique la réponse (le 'M 'Dickson, à-la question 115, dé-
montre q'étant en urope pour affaires pil e les avait j'amais exa

Ils auraient(iû ét certifiés en on ab.ence par le député inspecteur.gén-
rai, mais il est douteux qu les eût examinés, quoique des éhargs comimecelles
plus haut. auraie.it pû être corrigées Dans notre, preniir: rapport nous '.avons
mentionne un paiement de 20130, 1.s. 7d., 22 aot, 1853, sur le 'eertificat deM. Chabot: ux "'Messieurs du Sémin tire'de St. Sulpice, Montréal,'pour teraîn
pris po(uir l.e analLachine', comme paîiement p irtuiel ei.dont il est tenu compter le-
quel, .avec un auire paiement ,n p:iq .de 51,319, Us. d mi.dans (le
'iltll Dieu,:vait été inséré en un sen i1cm d s coip(f i ui nous nt.t somuni.

aver beiucoup d'autres paienents fis en généra"pour travau du canaBenjami Chatfy et autres. Quelque officir responsable aurait dû ín her cela.

Le ci-devant ins'pecteur-général (f Himnekè) dit au comé' t nance de
185, (2 juiiley ' réponse a une que'tion de M. Merrit que avant P'nion

"l, ii 'tt pas dnitout tenudc livres, et qune;les compes des collecteurs étaient
filés sans examen." '

'DepuisIluupression de ce rapport e teneur livie a faityuir que l'erreur ne venaitj as de sa part
l avait employé 'uae autre personne pour copier son manuscrit, laquelle n'a pas copié tous ces àhlffres'otrêeent. *-Le bilan paraît être correc.:
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Dòs 1855, un cornitu de asemb1 e at e app la c'ntterdtn dI gou
vr ernent du Hauùt-Canadas sur ni rapport d. revenu de PAngleterre par M.

F. T. larting, Lord Sy denham, Lord . xRussell \ Ilice, Sir Jamies Kempt
et Sir Hlii Parnell danS leqel il'est déclai· l g'il: est.absoinment nécessair
poni- les etéeçs, Pappropriation léale et la sûre garde dn rev ni,.que tous les
deniers quelconques soient en pièiier lien, paye à P'chiqner, mnis qu'ils ne
sont pis ainsi payés. Le comité recommande:" qu'une partie du trésor p'

blie ne devrait être saisi êh vertu d'aucune procu're on pré lex qce "e:soit,
" une fois en.voie vers l'&cliqu.ier, et. gtfaucune pie tir

delhiuir sn s emntairau préalable. Un lontroe réel-
lenient ellicace et complet peut être:introduit dans les difl réits. déjxrierunies
di service public, seulement par .Padpption et l'établissementdu pritcipe que

" nous5 recommaindos-incipe que nous: croyons être le. prlimîrinaire -néces-
s.re de tonte r:forme friancière satisfaisantc.;.par 'Ces moyens, ion seule.

ment-le. tsor 1uilie' sera renúln avantageux au service )u)lic, nais la dé
pense pur ellection -apparaîtra comme partie de la dépensé publique et sera

" conséquemrnent ise immédiuaternëit sous le contrôle législatif et officiel.

es personnages érinents conseillent d tablir un buirea de record dains le-
quel chaqu varrart ert copir avee l'antorit, et les crédits rr tés 'ils

n'é iihtpa's léganix et.n parlain dudéparement dus com tries prt et(e Où tout
(Ce qu i conc'reraiit lesi recttes et le crédlit, serat enregisîre sum:le plaîn de la
doub! î eir commne il se trouverait, ils ajoutcnt

" Dans Ics livres de · compte d' itiatien ou axiliaires, un v tème oirect
adlepra toules les modi ficaton0 ineÉnantnt au 'fvice plierillier ; 11ni1s aussitot

p' . es principaux livresou livres nC oie entregrennent posséson des d
tails d un comple qpiclue comliqu 'et varié qu'il-soit ils deviennent sujets à

"an loi nle ut uniforme à son fonctionnemîîent e-tafdia d'obtenir une derièire
fenile de blaînce quprésciterad ns une forme concse-et-intelligble tous les
details.principaux de la recette d'un côté et de laddépenfse de Pantre, sous leurs
titires lairticuliers. De lheficacité de e systèm Imonde commercial dans son

" infinie variété de comnencue et d'a1ires, n donne une preuve évidente Les
"reverna d'aucun governemuînt n'ont été surement admiîisfres les comptes

Sd'ucn ouverneint n'ont été tenus d'une man . i n itelligiledes afl aires
d'ein 'uîvemrneent n'ont étu p)rompteiienit réglées, que lorsque le systeme

Sco'ne ial a utu introduit Voir Pappendice, No. 5

Votre comité ajoute ci-joint des extraits des instiuctioIs de lord Glenelg à Sir
Francis Head elativeinent au, rapport du fant-Canada sur les.finanœs, copiés

~s joîîrwx dif Bas-Canada pour 186; ainsi qu les' passages du raiport des
conimissr ires di revenu en Angleterre, q.ui ont été cités av4e sitisfaction par le

comitiî du I.-Cl en 18ò. Na seigneurie montra un grand désir d'améliorer l
le 'g. me d êfectueux (sans livre du tout) rmas il n'a jari'ais été amélioré. Voir

appenW.ice ,.. NO. 4

rlois ans après le comité des comptes publics d'e 1838, MM Morrit
Irris, V cia, T liorhurn Feruie et autre, s'.plaiganirent'hantement " d~ minuu
dPnltenlîin donné e pîr les diflrenis départemrients du. gouyernernent lbcal, aiu

u f re inómadtions ilu coité nonué d'nnée en année par ela chambre d s
" seinblée 11 est à la vérit" évident et notoir,e (remarque le comit-) que la

plus grande négligence et le plu grand 'rianque d'attention existaient dIns
rsqes<Ii' chaque branche du gouverncmrcnt, quant au revenu. La collection des
rentes, aniendesi droits de la couronne pour le bois de construction, et tous les

C '.
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deniers regnsdu revenui casuel et teriitorial aussi bien que sesdépenses, a
toujours eté sous le contrôle -du conseil exécutif. Les officiers employés à
collecter ces droits Ont fait des rapports, d'autres n'en ont -pas fait jusqu'au
"nmment actnel ; quelques uns ont payé ; d'autres ont différé .le paiement;
et il n'a été pris a. icune mesure pour collecter les balancés. Les paiements sont

" fis à même un fonds, empruntés à un autre, et par ces noyens rendusc ompli-
" qués et loin d'être satisfaisants.".

Par·la suite Sir George Arthur nomima une commission pour senquérir-de la
manière dont les coMptes publics avaient été tenls, et les finances administrées
par les divers départements; mais quoiqù'on trouyât beauco.up de cause de
blâme, on n'y apporta aucun -remède.

En 1839, le revenu annuel di liaut-Canada était de.£78,000, bien procle des
dépenses annuelles de l'assemblée 'des -provinces-unies ; l'itérèt sur. la dette pu-
blique était de £65,000; .les chargés perminentes pour le gouvernement £55,000.
Le déficit annuel, £4,000,, a été -comblé pai l'union et par un tarif plus élevé
des douanes ; mais un tarif peut devenir trop élev

Les comptes du bureau de lassemblée législative embrassent les recettes
et dépenses de. £7,O0 à £10000. t été ren6vés:. un antre comité perma-
nent pcndant la ession, et en examinaiit son rapport on voit.qu'un modd.
eux, parce qu'il est défectneux, de tenir les comptes," et une grande négligence

dans leir examen distinguent aù;si les transacfions de ce bureau.

c comit' pe'rmanent des dépenses -contingentes;' après son audition (lu 16
nove mbre re marque

Relativemnnt aux comptes en gén'éral, votre comité trouve qu'il est de son
devoir de faire rapport que tandis que les'pièces justificatives sont filées de !a

aiàniè ière par le comptable, et'qu'elles font honneur à son exnc-
titude et à son attention,. il trouve que jmais on a tenu régulière ment deÈ
livresdl cémptes 'ds 'recettes *et dépense. de. la chambre, et que conséqiem-
ment .i[ {ui est difficele de cerier 1'exacilmde des'comptes, et des balancesii
y sont portée s.- Le corptable·a·certainementdonné à votre comit6:tgute infor-.

"mation possible, et votre comité n'a rien découvert qui pût lui faire;douter de
l'exact itude ou de l'intégerité dé. l'officier-mais il considère que'le systemd est

tdéfectueux et recomman de' qu'il -soit de 'suite. o n que le ds-comptes emt
brassant une dépense si étendue; soient tenus dans de es convenables 

" double entrêe. n eu asdslve ovnbe

" Votre comité désire de plus faire apport de:son opinion-décidée qu il est
inconsistant avec uhe audition convenable ds comptes de la c mbre, ces
comptes restent sans être examinés p)ehint une )ériode conimençnt le 2
.août -1852 et finissant au temps actul-ce qui fait que votre comité n'a pu sesatisfaire quiant à chàque item des dépenses

Nous ne jetons aucun llme sur les habiles teneurs de ivres et coipt ables,
MM. D)ickenson, D)ufort, Stran Ford . Et Vanx: Ils suivent la inthode.
prescrite par leurs supérursrs.: Ils <n'ont. pas le pouvoi'de la chang Ce
conitre les abus qu'entraîe le système que se dirigent nos remarques

Vr la réponse de M le eonptable Ford à là ques iou 18. '
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bureau des terres de la couronne, qui.est.aussi un échiquier sêparé,-avec
un compte d( banque, tient ses livres, comn e le comptable, le Dr. Ford leconstate,
a double entrée.

En octobre dernier, lorsqu'un imembr' de ce comité visita le bureau, le
grand livre était de cinq 'mois .en arrière, :ce' qui ne convient pas aux affaires,
et ce qui rend dildicile de constater:la vraie condition des comptes des agents des
terres.et autres.

Le 'statut chapitre 5, année 1849, exige que les comptes publics soient pré-
parés aussitôt que' possible après la finde lannée fiscale, 1 janvier, et qu'ils
fassent voir quel est P'atif et les deties de la province. Nous trouvons néan-
moins sur les livres du bureau des terres de la couronne, que £6351, Ss' lOd; ont
été reçus en 1853 pour des mines, de la compagie des mines de Montréal, do
du lit-Canada, do de' Québec et do du.lac Supérieur do da Canada, du olonel
Prince et autres, dont; ëas un denier est rapporté par ce département, ou mis
dans les coníptes publics.

Votre comité s'apercevant que le gouvernement, très souvent, paie. des d -
penses sais un vote,. s'est enquis du D. Ford si des deniers avaient été payés
pour.les frais d'exploration (le mines. -'

La réponse 145) montre qu il n'y en a pas u ; mais que penser du systèmè
général' qui permet que les comffptes..des terres de la couronne soi nt balancés
tels que soumis au) pays,:avec £6351ts. 10d, "'omis' par inadvertance," aussi
exactemnt que si cette sonimeeût óté entrée.

Il est sirgulier que.iridis que les pages 152- 159, 163, 164, 165 et 166 des
conmptes publics, 'sont.remplies d'entres minutieuses de sommes extrêmemènt pe-
tites,' et que les pages 28 et 29: presque rempiles d'items de cinq chelinset au-des-
sus (le total étant de £531.i1s.) ilnquante a soixantemillë, Iuis sont réunis' en
un seul item, parce ýque, comme M. Cary le préternd (réponse 29) " il est. consi-
déré inutile de grossir la mase des con pts-publics; en ériumiérantchaque paie-
ment séparé, et c'est pour cela q e £6,35-1 8s. 10d. sont mis de dté -tout-à-fait.

Votre comité a requis M.- Ford de fournir une copiedes eitrées des recettes
et dépenses, sous le titie de " mines" depuis mars 1847.

Dans cette année les reettes étaient'de £11,550i dont £644 12s. 7d, ont été
pays à M. Logan, 'le géologue " pour exlorer les localités des mines en
outre de. son salairé régulier

En 1848, la compagnie des mmnes'de Montréal paya £1141' 14s, et £1710 Os
ont été reçus par 'A. Vidal, A. P. Salter, etc., poui iispection. En 1851, £625
17s. ont été payés à hl'onorable W. B. Robinson,.dans' Paffaire du traité des Sau-
vages de l'oüest, et il y a dautres reeuttes et' paiemïits en différentes années (voir
les tableaux dans P'appeidice, No. 3.)

Si le personnes prenant des terrains à mjnes paient pour les ex lorations
(réponse 147,) il est singulier de voir de si forts sommes vis-à-vis les noms de

e sieurs Logan, idul; etc., pour explorations.

4n admettant le fait tel qu'il est énôncé par le Dr. Ford que £6351 8s. 1d,
te é soustraits à la connaissance publique par.inadvertance en 1853, comment

devons-nous tenir compte' de l'omission apparemment systéimatique dans les
recettes des mines et des dépenses dans les années précdentes.
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Sir Edmund ilead dans son discours à la législature du Nouveau-Bru nswick
du 6 féSrier1851, page 10 du journal; dit: "J'espère que sous tous les rapports

"vous-trouverez que.les deniers prrblics n'orit été dépensésqu'en conformité des
voeux desreprésentants dupeupl," Quels voeux peut former le peuple quand iL

ne lui "t pas periis de prendre connaissancé du revenu.?

Le produit dés ventes des mines sur les terres de la couronne, anienne.
ment faisait partie du revenu de la couronne.; mais, les octrois dans les cédules
A, et BG, sont fixés au lieu de-tout revenu territorial et autre revenu de la couronne.
[voir les st tuts, 1846, chapitre 114.] Un. des meilleus statuts modernes fut
passé n Arigleterre il y a plusieurs aniées "en refusant les subsides, mettant
par là le roi et ses-ministres en échec et contrôlant leurs mesures. En Caïada
une pratiqu commence a 4evenir un précédent qui à la l pourra enlever ce-
contrôle au peuple.

La question 153, et la réponse du comptable des terres de la couronne sont
comme suit

Il y a une charge contre la province de £,175, comme-payée à la fille d'un
ievant employé, pa'r l'ordre du comissaire. Voulez-vous-indiquér. lPautorité

par statut ou autrement; en vertu de laquelle £175 sont ici chargés ?-La
somme de. £175 a été payé à mademoiselle E. Macdonough, p r 'ordre du
commissaire, à cause des longs services de son p4ke comme employé du gou-
vernement.

L)on ne cherche iillëment à in diquer quelqe autorité, excepté celle d' n
chef de département, pour l'emploi d'une Isormme de £175 comme gratuité. Cet
acte peut, avoir été. très' -iéritoire, il n'y a aucun doutè là-dessus,, mais si un
officier peut donner et octroyer £175 à néême le trésor public en:sa charge, comme

ogratuité u:pension, il peut tout aussi bien disposer de tout le revenu de la-même
manière. La législature ne çrmet aucun acté quelconque de favoritisme ou
d'indiscrétion.

Si tous les fonds des terres de la courohne avaient été payés au trésorier et
qu'il eût été impossible de retirer de l'argent de lui autrement que par warrant,
l'officier qu'il appartient aurait immédiatement fait cesser le paiernent comme
illégal.,

La question 176, a été aussi adressée -u cormptable des terres de la couronne
et sa réponse était ainsi conçue :-

"Il y a des entrées dans votre grand livre commeuit "Réclamations pour
terres'â Gaspé, 1853, £300; en jiivier 1854, £200; en avril 3854, £250, tota

" £750. Qui a :argent?-Comnient en est-il rendu compte ?--Le montan t'des ré-
"clamations pourterres àGaspé provient. de sommes avancées àM. Christie,

1ci-de vanut membre du parlement pour Gaspé; ces affaires sont sous le contrôle de
'M. Langevin.?

.Votre comité ne trouve aucune autorité dans les statuts pour motiver ces
paieèmnts. Si lès déniers provenant. des lerres de la côuront)e avaient tous été
dúinet payés sans déduction au recevur-général, tout varrant mettant£50 a
la disposition de M. Christie, auráit mentionné l'autorité pou'r le faire et si ce
recours eût été sans résultat, paiement aurait été ei pelié.. Le çissier e le
comptable sémbIent ne rien connaître de cette affaire.
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L'inspeteur- général et son dépié n 'ont. pas lhabitdc d d'nditor inspecter
i exti ei les comptes des agents des terrQs d1 a coronne i-il n'a jinilais é

nvøye de -conpte du départeen des postes Pi ii leëteur-genéral pour 'tre ex-
amn', et !e bureau·des~ traum\ a senemlent tuJmis " ieliasse:cous /'ra

d. pa;'crs dites c a pour es. comptes des conmissaîres des
"d ravm pblics, depais le ler juillet1851, jusqn an 31 décembre 1853." le 30 oct.

dernier. Le Dr. ILyer.son fait examiner les sens en parie ai- le conseiltde l'instruc-
tion puque W Trfonto.; ut l'asile en cet endroit n'a.jamais envoyé aucun détail
avec- les pòeces. justificatives à Qué b . ponr ure examine. Le suritiendait de

'ëdueation 'iouir ltB'as-Cariada est aussi enarrière de plusieurs1anéés dans
.examien de ses comptes.

Ilest 1 resque impossible d'imaginer un système financier plus inparfait que
celui qe nous décrivons. surtout si le danger du feu ei :la position des. bureaux
publics so1t re-considération'

M. George Jackson un memibre de la elmbre, setrou-e dans·le grand livre
du département des terres. de la couronne commne débiteur de la couronne pour
environ £5,000, ayant reçu depuis plusieurs années cette somm. · En demandant

au Dr. Fod 'explicaton de: cette -eurée, il r pondit- (réponse 167,)." L'argent,
je crois a tout été eniployé, et les comptes de M. Jaekson ·et les pièces justifi-

catives sont dans le bureau.mais ils n'ont pas•é é: xaminés

D'e-qued manière pinvait-il étre constaté qie les papiers étaient les "véri-
tables pièes julstific ati après éIre demeurés dans :les enses du burean,
ptenidant dles annees sans avoir téle xa~inés'! Ce n'est pas ehose facile à d ire. Nors

*canvoy uimes querir M Jackson lequél proluisit ie note de Tarbutt un clere
disanit que £:7ß4 *sý. 3d. avaien1t étéý dépen.és- pioir- mif'aireï, t ersdnpi a

etca rrtgspressinse ucruoi ce salae ou qui fui-il pavé
iln e est pts parlé M. Jacks ait tTrres de la Couronne pour
comté de Grey.

M. Begle, le scrét'imre du dpartement des travaux pu1biliCs un fonim vo re
cornité .u(jl ce départenfet comnmiena à teni régulièrcinent des livres de ëo )te
en 1839 Ùt 1841 ; qlue ss livres sont tenus d'aprè la'méthlode itlienn.ee ses

copïn is oit é té entrés dans le journal (No. 21) ju'qu'à la fin d'pctobre dernjer. Le
'ivre de caissecest balancu mensuellemet.ele journal tous les six mois Le jour-
*nal a, été -balancé le 50 juin dernie (Voir les questions 1' a 23.)

Le«s tr:msctions dc e département sont si vtriées quilifaiut tenr a peu
près 100 comptes, ce qui.a été caiuse qu'il lui-a fallu fan fair un bilan, mais ce
fut a.iîrieurerniint au· e r janvie r 1852. Votre conmité lui a de andém Son d ter
bilan (voi question 223,) inais quoiqi'il aitfait des eforts depu plus d'un mois

pomr le préprer, ce bilan autant qaël'on peut voir anjourdhui, ne balarcera pas.

Il pairut que c'est 1e devoir (le. Begicyde constater si les rentes le lots d'eînn
.t atutreterrains loués sur les canaux sont dû n'est pas kl plus

act if de.4 colltn , a rpo ne qutions 26 1 à 279 le démontre. Depuis
goli < te o ntsiuis personnës qui étaient enye. dIp faut

depussi as ot rlé leurs comitples,

7 7 avrif demier, M. Begley trnrmmit Ii d partement 'du recevenr-g'éoral
des pièces justificatives indiqiant que A. Gough, perceteur de peéage, avait
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versè ds 'a que du Haut-Canada,: à Montréal, £1251, 4:2d, en crédit -ln
rec henr n'ru, savoi.r le 2, septe nbre 1853, £54;:le 5 octobre, £439 ; e 14
a invîer S 3<C, etc.. Ce qui est une manise manière de transiger des

affa irs '<Iques, par"e que £439 ont ét ,claissés au créditjlu'trésori:s provlincial
'end:(lt près de x mois sans qu&ec dernier en fut informe Nous nous sommes

eii s i; nons avans pu constater que les cas compris dans la question 229 ne
sont pIas les i.

I es ventes de lots et (le priviléges sont efféetuées sur ou pris des canaux, et
les renms brnht procnant de! venite§ et rentes. sont déduits dans les comptes
publics· sur la sdmme de paiements faits en divers endroits,. de manière que
le ublir ne sait jamais ce qui a été vendu, ni à·quel prixquand et à qui-ou

ce qui C été payé sur les loyers, -ou par.qu.

On nous dit que M. Bouchetie, les douanes a la charge des traverses
et de en provenant, mais nous n avons pas eu le temps de nous' en-
quérir:sur sa manière dé transiger cs affaires.

Il n'y pas qu'un petit nombre de rentes pour traverses qui soient béaueoup en
arrière, mais sous le systèrne défectueux-qui préside à la tenue des comptes,.les
noms des personnes en défaut, et les sommes qu'el-les doivent, restent inconnus.
Dans un rapport demandé par le président, jusqu'à la fin de Vannée dernière, se
trouvent des informations très utiles. ilestdifieilede eompieidre, par exemple,
comennt on a pu permettre.ñ Thomas Ilum-hreyd'exiger. des passagers le prix
de 1vei-.e p(n(l nt'un nombre d'années à Queenston, jusqu'à ce qu'il fut en dette

de 705s 9<1., sansleompter Pitért, et que personneno s'en soi occupé.
PlusieurV ponts qui nesont pas vendus semblent être-dans la même conditioi' Le
public paie-les pcages, et les preneurs à bail ne paient rien.

L e cissier du déparitement dés terres de la-couronne nous a'informé que " ses
(ompt(s avec 1es agents des terres et des bois " lesquels prélèvent anssi le revenn
des s du clergée "ne sont examinés par aucune persoine."l-. Un bon
nombre dles agens de terres sont en arriere et plusieurs.d?entrc eux n'ont rendu.
nuecn l(onpte. Les personnes en- arrière sont nommés dans le témoignage
de M. Forc; ce -sont MM . B. Ask in, Londion ;,J. E. Brook, Chatham; J. Clark,
'Godeich . by, B3rlin; D: Magnahan, Sandwich ; A. Maepherson, Kingsion;

A .cNb, SouthamptonJ. W. Scott, Prescot;e George Suider, Waterloo et
A!exatider Scot, Port Sarnia. [Voir question 182.]

M. Rdout, caissier de la banque du Haut-Canada, dit (105) "Nous avons
eu penlant longtemps l'habitùde d payer, les dépenses du canai Welland

la podnein des états et certiients en duplicata des ingénieurs pour les
tr ' nx faàits e t la somm dlue.'" L7on .pense que lã biitque doit courir le risque~

du paemeent (dfinitif dd hpart du trésor.

a'ý ne fiscale. ou financièreen .Angleterre et en Irlande se termine le 5
janvier; dn les Etats-Unis,:le 30juin; en Canada, dans les départements des
travan .lfnb)liec et des.terres (le la eo nne, le 31 décémbre ;d'u s le léparte-
meniéníld l)ostes, le 31nmars ; et dans'les dé-prtements de Inspecteur
général et du recéveur-général, 'le 31 janvier.

pls randepihifornité pot rrait étre obtenue, sauf à subir quelques lu
converents do leu de dirée.
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Il -est à désiter que les services d'un comptable expérimenté et colpétent
soient obteits pour un court espace de tempe, ain d'examiner de quelle mnire
les transat iois financières sont enregistrées, et dans le but d'établir unii mode

'pins exact de Prdr" et de P'uniformitié dans la tenue des livres de"compltes des
divers départements et buireaux publies. ..

DE'lTE PUBLIQUE, ETC.

Dettes Actuelle.

En suposant correct le tableau -de l'inspecteur-général du 30 septembre
dernier, et celui d dernici ins ecteur-génêral, NÔ. 44 des compts publiès pour
1853, la dette directe du Canada s'élève à £4,371,315 6s. 8d, savoir:

La dette, le 31 janvier dernier, s'élevait à £4,621;290 7, à laquelle il faut
ajouter £1ý4'416 2ý6,--en débentures,émises en vel de l'acte pour l'administra-
tiorr de la lette publique, etc., (lequel autorise.le gouverneur à payer les anciens
bons avec des nouveaux, d'émettre de nouveaux bons et d'en employer le produit
au rachat des. anciens; d'éiettre 2250,000 en petites débentures ; d'octroyer des
annuités terme et d'en employer le produit à payer la'dette, et d'effectuer des
emprunts tempoiaires pour~combler le déficit dans le revenu général) et 182
8s. Id. en yertu d'actes dullaut-Canada.

En y com)renant £220,095, intérêt sterling à 5 pour cent, on prétend que
£264 126 en débentures ont été racletés entre le 31janvier et le 30 septembre
derniers.

Dette directe...............................£4,371,315 :,6 8
Comme garantie pour d'autres dettes,-en bonne foi

on en loi, à quelque degré responsable pour d'au-
tres'dettes..........................5,279191 2 9

$38,602,025, 8c. égal à. ...... £9,650 506 9 5

a'ltérét sur la dette' directe....... ...... £ 227,383 15 1
rsur la deâtcollatérale. ... . 31,751 9 2¾

$176,540 86c.égal à.......£ 544 135 4 3

'omme garantie pour d'autrös.

'La sonmeponr laquelle le Canada, comte province, est responsable pou
cert ains chemins d fer et corporations municipales, est donnée dans les eomptes
publics pur 18, No. 43 coine s'éleant à £2,'859,397 f6« 1, dont £2,16 040
sont prétés à les chemins de fer sùr le crédit publie.

Dans un tableau daté le 26 octobre 1854, lins ecteu -général a ajouté les
bons ou débentures mises cette année, savoir:-

Prêt aux incendiés de Montréal........£ 383766 13 4
au grand chenin de fer, occidental... 365,000 0 O
au grand tronc de chremin de fer. . 1,101,935 O 0

A. 1854.
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1Ra f t4 derpuis prêté, sous forme de garantie provinciale, £30,000 au chemin
de fer d'rOntario et Siincoe; et si. sur toutes les sommes ci-desss l'on dé-
diiit £3,a,75 en débeitures émises en verIu de Pacte 9 et 10 Vict., qui ont été ra-
chetées,:la dette collatérale s'élévera à £4,736,424 9 5.

Sot çompris dans cette somme totale, comme formant partie du premier
item, £492,850 pour le fonds- consolidé d'emprunt inunicipal (16 Vict., chap.
2.) Le statut établit que la province n'est pas res)onsable pour le rachat de ces
bons $ mais à la page 262 des cmrptes publics, dans le tableau des bons, on y
lit.: "Jpour lesquels le gouvernement est en partie tesponsable."

En suivant l'exemple du département de l'inspecteur géneral, mais sans
émettre aucune opinion sur le point de loi, l'on voit, par un rapp ri de ce dépar-
teinent, daté le 26 octobre dernier, qu'une autre somme, de £35 ',76 13 4, en

ébe:ntures, a été émise au compte lu fonds. d'emprunt. municipal, depuis le 31
janvier dernier, aussi, £184,000 entre le 2C octobre et le 9 novembre pour M.,
Diclinson, (réponse 138e) ce quiý fait au total ne somme de £1,035,616 1 '4.

La delté pour laquelle la province est mentionnée comme étant endosseur,ou pour laquelle au moins elle est partie responsable, s?élève â £5,279,191 2 9.

Dépôts comptants, fonds d'amortissement, fonds spéciaux, etc.

Tont en considérant l'état actuel des comptes publics, il doit être fait men-
tion:

1. Que le premier octobre dernier, les sommes suivantes, en Anleterre
étaient sujettesà l'Pordre du.gouvernernent, savoir,:

Dans la banque d'nltire. .. 22~ 4 4
Chez Glyn, Mills et Ci................12,623 15 9

Baring, frères et Cie......... . 1 890 16 7
A'trois par cent consols, £260,000 réalisés. 345,784 12 3

Ttnc, l 3 5

2. Que le même jour, les banques en Canada avaient les soines suivantes
que le recevenr-général pouvait retirer par des traites, saoir;-

1anque du laut-Canada. . . .. 302,0O8 16 8
Banque de Montréal................. 8,575 0 0Banque de l'Arnérique Britannique du Nord.......16,585 14 10
Banque du Péuple.......... .............. .59513 13
Banbqe comnerciale du district de 1ýidland....111,83 5 5'
Lianque tde Québe.....'....... .. 1,271 18 O

inque d'épargne de la cité e du dJistrict de 1Mont-
réal, 11 ,00 0 O

anu e oe. .. ... m 11,085 8 S
aunqué de la'Cité, .... 40,586 16 5

Totl6 £22,410 18 4

. 1854.



E! est désirable que les comptco publicá o tout état qui indiquera l'argent
mean ain, soit fait l manière . indiquergnlle somme appartient au fondus con-

s oIlé aiinsi qu'à chacuun des fonds spéciaux..- ---. *~--

3 . Qsime 31 janvier de:nier,'i.l y ait aucrédi t dufondstabli puur racheter
re sdébent urs r)vIitiiaes, etconnue sous le-nom de fond*s darntiseet sur
res livre s d ha banque d'Angleterre, jlaée .dan des aniuts rdui ja 3Jpr

cent,unesormne e £54 ,434 sterl ig rapportant 3 par cent par année endivi-
dendes semi annuels, lesquel sdoivent être joûtt sau.fondf (moins les frais d'a.

-gcnc ede MM .farn g tGlyn, )depuishle 10 octobe ,1853 Ce fonds- ýétabli en
anlicipatior idu rachat des · prêt de blâque, dont atiietn nlie deviendra dî avaunt
863, est sur le poin t d'être augintI de .£73,000 (pg e 11,-estimés,184)

4.. Que labaane apparenté d oé as la banique duitatCaaa est'-
beaucoup moindr equelle ii, p »aî Le e3 octobre dernier , labanique .aavanc

d i sr les certifientst ni ub'ru des itravauxp'blies; pr- li il navait

Sa ét (mis dea rrant ,et sr des avancesl abanque-este enmoyennec inarrière
etrois moi sur l rectré d e£80,907; aussi sur £9,900 pour la liste·de

paieme et.;" etpour le diéprtmentdespostes,<don estfait ineption commeCat
toujours e-rrière avecl abanque, de £14,643.

(.. Que surlai dette du tuada, Ç
des réserves dii clergé;
an fonds desbiensdes jésuites.; .

'taire; £ au fonds des

sont dus au. diV' fbnds
au fornds des:samvge ; £V(~

au fonds des éceole- de grim-
écoles conlilles.

6. Q(.ue lé 31 javier, 1854, .380,613 11s. 1di furenttlres de, fonds s 1 éciaux
etl atc's dans Je fbsids d îeveinu consolidé dle dc'entures,.u de i d L pI

bl igne d Canada,.liavalle en Canada ; n.t'mic ire >mmde Q>531 I3s
id. fui pi"eo de la îame miere, aved iitht p 1yabh à ondres

7. Que è 1er uiilt, l855, £48,666. 13. 4d.,courant, en dbentures,iu ster
lin, deVI euto st us ; et hussi, pr a même anne, £ I0 ,632 7s. 5 L, e n~e-

eîatures courantes;-total, £497,219 Os. 9d ,n 15

8 Qm4w' statut de 1851 (page .19) e i 'ri ue la- publicat nd rapports
des bts*u3's lbri fassejneu1ileient. V ore c<anité n'a j:u is vi ïaii de
ces amppo rtsq, <unicu'il y aitu cpdanit trois1 bnque libres

9. Lrd. oeal versé dcs huit banques incorporéeslie mont:tnt dc leurs
bi lle t î eirulation, ainsi <µue les di.pts, seV'ces, g.i ranti es, bihlets coinptí-s

etC. so t i0n IiS compilé )r leur pfu
rC centtb rapports, et portant. leNo. 2 dans Fa append(ice.

Dl TUR'ES PRiVNCItA L DU FONDS EMPRUJNFo
I UNICIPAL.'

otre nité a dlenande à i\. l)ie iuon d'examiner les regis4tres e ll-

tires de M. i.m i', et de hi i faire ra ltport di niont dIit. ons yîîn bot

nlîisut qui îî'Jjent s~'~ racle-tésou nonernelk-le 9 n'ovenibyer cii . D anîs
Sa ronse i an qe la, province a (kun sa ,i gÏarntie au .foindl Temprunt

municipal. Cela trouve au No. 1}5, coine suit;-

aince Cet
leï chefs

es bons o débentures non ra*cictées pour lesquelles la pro,
responsable, dirccteinenL ou. sous formé de garantie, est compri soUS

suivants:",

854.



18 Victorio. Appeudice .(J. J.)

Emprnht ayant la garantie impériale.......
"DébnurenA ngleerr...... .......

en Canada... . .. ... . ..

.pór le gîand trone de eémindi fer
pour ds m fnicipalités...ds...............

" .pour d'àutres fonds spuciaux ...... ...... .

"Total........ 9,234,605 16 1"

Sur l'emprunt ci-dessus d'un million et demi sterling, (£1,825,O00) fait à la
banque d'Angletere, et qui a produit.£1,639,916 steÈiiig, il y.a £36,000 dota
qui iront dûs cjanvier, et £365,000 ch juillet I863-£365,000 en- aviil 1864-.
£243,333 Gs. 3d. cnjaivier, 1865-et presque autant en avril'de cette aiée là-
aussi, -£73,000 en janvier 1866,.et £170,333 en 1869. Au lieu d'un fonids d'a-
nortissme nti ous rapportait 3'par cnpendant us payons 3 la banque

il serait avantageu si une- pail de l'emprnt pouvait êtresurechamp acquittée.

Des états tabulaires utiles contenant leaucoup de dét ils se rattachart au fbnds
d'eiprunt. muiicipal se trouvent dans les mnu tes des tiJgnages.

Votre coniité a fait transîiiettre aux nmunicipalités dü Haut-Canada qui ori m
itéau sd'emilrunt, des circ laires leui demandant de tansmettre un d:t

10 Des somnies.qu'ell's doivent respectivement-2 . .A qui elles les doive t -0.
Quelle partie de leur (lette a ée garantie parLdes débientures d aiaii ;-etî4
Quel taux d'intérét elles payaient. Les réponses ci-jointes [voir ppeîlice No. 1]
viennent des towN:slips de .Norwichl (conité d'Oxfrd)-Middleton, (eomté de
Norfolk)-Woodhouse, (do)buyfield Stanley, (comté de 1uîron).- B er n

comté <le lVellmd)llope, (omt de Durham)-ct :lizabethtowri (c omté de
LeCds),aussi, des coîutt des Lambton, Oxfird, Perthl, Grey, North.mnberlaî et
DurhanLanîark et Refrew -et des villes ou ,illa 's de St. Thonias Ouest, Loî
doa, Paris,aChippuonais, iagra, St. atlerine Oes;t; Coblir Sinteod, Rlileville
et Brockville.

Les réponses fuient toutes fiutes en novembre, et elfes indiquent la dette de
ces iun áipalité tel qu il en a (1u fait rapport par les autorités locales.

Quand 'Ion corsidère variation des pix et des récoltes dans un pays q1ii
est dépendant de lieux étrangers pour la vente de ses produits agrieoles, 'étedue
de li dette 'ii Canada, de ses mm icipalités y aussi qu'une detted'état warne
quauld le crédit pubii est dans un étut pi caire, est le seul et bon noen e coln
bler les déficits du' reenu pblic, nous derrion nous abstenir de tropii jes r
nos ressources a vemr.

Il est su , par un bill.de 1ssenblee, No.234, de limiter les opératiolisdu fands conslidé d'emcprunt unicipal du Iaut-Canada à cinq millions de
plastre', et d'établir dans le Bas-Caiida un fonds semblable, dé ciïnq autres ii-

ions, faiant unsonn de £2,500,000, répartie iÎtre ces duufoúd.:

REVENU, 1853.54

Le reveñu brut du Canada pour 1853 (p. il des comuptes publics) s'est élevé
à £1,320,059 8s. 9d.,y compris le fonds consolidé:seulenient.

A. 1854.

1,823,000 0 0
1,727 568- 11 11

816,612 14 9
2,203,991 3 4
1,035,66 l 1 4
1,625,816 2 9
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Ayant une connaissance des rapports actuels depuis le . janvier dernier,
l'inspecteur-énéraxl (1er déc. dernier) estima que le revenu brut, le même fonds,
pour.1854,s everait à £1,423,520, donnant. une augmentation de £102,80119.
3d. sur la résente année fiscale.a

DEPENSE, 1853-54.

Les comptcs publics page 10, élèvent la dépense brute pour 1853, payée à
mène le fonds consolidé, £869,681 12s. 8d.

L'iinspecte.ur -énral le ler décembre 1854, dix mois étant écoulés, estina que
la dépense brute à même ce fonds pour l'année fiscale de 1854, s!élév rait à

. £939, 584, 19s. 11d.

D ains .ces estimations sont compris £227,88 15 ls. Id. et £220,000 pour l'in-
térêt de la dette publique actuelle en 1858-54; aussi, £73,000 en 1853, et £75,000
en 1854, cômnie surplus dufond d'amortissement, pour le rachat du principal de
la dette. i

REVENU DES DOUANES.

Le revenu brut ptovenant des droits de douane sur le irportations chaque
année -depuis l'union s'et élevé :

En 1841................................ 225,834 7 101
.1842............ ............ .278,930 7 34
1843 .................................. 235,087 16 04
184.................................... 445,559 :.4 10l

08450 ............... 449;999 4 10

1846 .'t............... .. .. ...a..... 422,403 18 51
847...........................413,248 19 6i

18g8 . .. . a............ .. 836,955 19 2
18419......... .... ................ 443,531 2 4-
1:850 ... ........ ...... ..-............. 6 15,694 13 8.
1851................................. 737,439 0 2
1852.2.. ...................... ,... 739,263 12 9.
1853. .. ...... .............. ........ 1,029,782 15 4

Et durant les premiers six mois de 1854, ........ .£565671 9 8'

L'insþecteu'i général évalue le revenu brat des
douanes pour 1854 à.... ... ....... .... ,150,000 O 0

c es, d sproeneu 1 847,8fre prélevés en vertu du statut impérial, 8 et 9 Vic.,
c. 3 de* acts .provi n ciaux, 8 Vie., 9 Vie,, è. 1, et 6Vie., c.-31 ; du r

nn des douand en 1848, £304,004 le. 1d-furent prélevésen ve-tu de la l et 12e
Vie,, c. 31, acte pour coisolider diverssta tis relatifs aux droitsde douane passé
en 1847, et on vert duquel les revenus de 1849 1850, 1851 et 1852 furent
prélevés.

TRAVAUX PUBLICS REVENU BRUT

Le revenu brut des travaux publics dn Canada depuis l'union,
sut:

est cormnç

A. 1854
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En 1841. .. 18,236 14 8
18424 .... :. . ........ .24,232 13. 9
1843. ...... .... ....... 29,69 17 4~
184.. . 48,440 14 9
1845, .... . 40,438 6 0
1846........... . .. 61,486 14-1
1847...,... o. . . . .. . 83,061 16. 3
1848... 80,482 8 Il
1849..... .... .. . ......... ... ...·....... . 60,172 I.10
1850.. ... 93,874 5 11,
1851. . . . . . .. 4 99,721 17 11
1852. ..... ........ ................. 13,920 12 7
1853 ..... ........ ................. 123,002 6 7

Duraut les six mos finissant je 31 jtuillet 1854, le revenu brut s est élevé à
*£38,675. *

Dansle témoignage de l'honorable W. H. Merritt, donné devant le comité
des firiances en 1850, le revenu brut des travaux publics pour cette année est
estimé à £66,80 ; en 1851¿ à £90, 140.; en 1852, à £10O,5I2 ; en 1853, à
£126,119. Le résuliat a dépassé son évaluation de £4,448 3 01.

COMPAGNIES DE HAVRES ET DE CHEMINS.

En 1853, sculement £4525 fnrent reçus comme versements sur les havres
de Rondean, Whitby et Port Dover, et sur les chemins de Braniford, Port Dover,
et Waterloo) vendus à des compagnies.

Le 15 octobre dernier, les combpagnies de ha
rièe, 'omme suit [Voir les réponses 138 à 14

Chemin de Dundas et Waterloo
Havre de Whitney . .
Chemin d'anilton et Port Dover

Do. de Kingston et Napance
Do. de London, et Bradiford
Do. Bradf>ord et Hamlitor .i

Do. de Toronto

vre et de chemin étaient en ar-
4 de M. Dickinson.

.£4,470 .O
2,064 1

731. 10
307 10

je ,559.10

2,574 10
. 6,309 14

£15,036 15 9

Quoiqu6les heminsfussent en arrière de £15,035 15s 9d en, ctobre dernier
est entendn que les garanties données par quëlques unes des compagnies pour
piemenit (lu principal et de lintérêt sont cancelées.

TAXE SUR LES, BILLETS DE BANQUE.

Enyertu du statit 4 et 5 Vie., e 29 les taxes prélevées sur les émission
banque depuls l'union se sont élevées ebaque année aux orrhe' suivantes:

En 1841 .... £ 56818
"1842 ~ . . . . . . .17,7 '1

" 1843 .. '...,.................7,600 15 1

10,492 15 5
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1845.................. .... 13,020 1.7 1
1846. ... . 15,899 i
1847. ... . . 1§,006 ' 2

" 1848 . ... 12,473 1 0
"1849;.... ............................ ..... '10,763' 4 6
1850........ ................ *... 13ßl2,5 O

"' 1851...... ................... ...... 15,832' .7 7
"18.......... . ..... 1898 10
1853............ ...... ................ .3,053 19 4

La banque dite oFarmbr's oit Stck Company Bak à Torontö n
payé qùe £30 4 le taxe sur se ô émissis "de 1853;elk a failli depui;
circulation de ses billets doit conséquemnment avoir été très peu considérable.

INTERET SUR ARGENT -1)POSÉ )ANS LES BANQUES.

Nons ne voyons pas gpaucun 'ntérét ait été'ayé sur deý 'ts p)ublics
dans le fonds 'consolidé. en. 1841, '42i ou '43. .Le premier paiement a été fait
en 184 ;. les montants réalisés depuis sont comme suit --

En1844. ..... I430 6 5
" 1845 ..... 6,080 13 il

1846. .. ... . ...... .,. . ..... 2,525 16 5
1847.... .. . .. .. ... .... .. .. . ... . 1 ,08 14 10

81.......... .168 18 2
"849.......... . .... . . . ....... 0 0 0

1 50. ............... 2605 S 4
' 15 ...... . . .... 7,45518 8
'18l. .... 13 1.113 4

1853 .... 10,208,10 10

Quoiymî lu bureu s tcrres de l' courone grde un conpte à la barque,
.. d c ds dé pots, lenI èr d lit qi no trouvions et rda ns les co1'ip1(espuli s'dc

1849, tablean 6,ù se i<ncontr list"mln1trét sur arérages de droits: sur le
bois et décpots dans des baàqtes, £ 1"0 10s. 11 d

ONORAIRES ET AMENIES EN MATIERE DÈ MILE.

Le revenul provenant dhonoraires sir " des commfissions de milice, exemp
tions des devoiis de -la nilice, et amendes en matière de ilie," prélevés. n
vertu du statLnt du Iflaut-Caida 2 Vic., c. ', paraît diminuer.

'En 1853 (Comptes, p. 25) 'il rn'a point été payé d'hoin raires sur des coin.
issions on des exemIl'i)tio'ns. Le lietienant-colone d a milice d'Ha1dian a

payé'-£6 5,8., 'é un' capitaine '(e 'la milice d'Ontario £3 Is. 3d. Ces -deux

so1lnlims constituent le revenue de fannée. Il n a rien 'été paye par" d'autres
ofliciers.

Le revenu, provenant des honoraires, amendes et exemptions depuis l'union,
est coin me suit:

En 1841. . ........................... £508 11 7
18-12............... .. .... .309 ,8 4

' 1843...;... . ...... "' . .. .... 10 5 O

) Aii 31 octobre, Voir No. 7, con ptes publics pour 1851.
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8' S44....48 15 0

185...· .48 10

1848.... 4 10
18... ........ .. 1 0

185 1 ..... .. 2 6
1852.. .... .... .•41 4 2

" 1853. s... . . .... . . ... . . . 9 G 3

Sur £16 5s ee 0 5 ient porhonorairesue comisions dans
le 13 bataillon de G ore. )n serit 1ort'e a croiée quel sau est ýabrog

-SUBSIDES ET ESTIMES

.Ls 1St.s pour 1 no t*é Volés en entier que peu.de teinps avant là
clôtire de la sessioni en juin 1853.

Les estimés pour 1853 n'ont éié souniis à la chambre qu1mmédiatenent'
avant la clôture de la mênie sessioti en juin 1853

ils ont été vot& quelque jours:avant la prorogation

Il n'y ent den de fiÏ dans la léoýsla ture depUi. le milieu de juin 1853 jus-
qu'au 5 septenbre 1854, et après une p driode- d près de 15 -nois il ne fut point
souniis destim*nés à 'assemblée ; .sepembre octbre et novembre é'écoulèret, et
ce ne fut inl'en décembi:, rè's que plusieurs mumbres du Haut-Canada fussent
paris q il fut demand dess'u.bi<de' èt que dus etîmés turent soumis

.rA Xujourd hut<i i l' hure d Padoption dt:cc rapport, il y a eviiroi 0 me -
brls diiaut*-CanadaiiiýQ d'absents, ela cl br c p)s e .ore adopté r*apport

du e nie des sui~des . a omnine toi le qun doit ire votée, par une cèhafuhtre

qui ne comit plsque qutiquets membres, par .anticipation d'une longue va-
cance, est de £795,756 13s. 1 d.

Les subside pour le gouverneinent ci' nil i*ont été accordés cii 853 qu à
v nr:jus<.ûià l fin de janîyi i dernier . ...

Aucurn billde.subsd O V<te d rgent à rnmte, ['a été adopt depuî,i
excepté pour ks dépese ontingetes de la ture. Cee !dant le gou

vernernit s'est permis Ifpuis.(r din le trcsor pub It durant lcs tróisquartsd une
année et une rtie d'un qurétrièr1e trimestre, ir m sie s o tIs accoimîl
eussent eu ieu. En décembre 18541 os sommes auss aéoter cinq pages des

co)tes pubiC des items de £33,218 8 d pes s ils ator is, xin a cha
bre en 1853.

D ns le tabl)eai No 1, des comptes publics nous îouvonsq qilA at dépensé
sur le revenudes<doutnes £43,l84 18s 6d ;le l'aecise, Cl,882,5s 1Od; desterres
de la couronneý £29 6a2 7s 4d.; des travau publies £45,36213, 41.; aussi,
£2,3T4 34 6d surles amendes, Co fisations tsaisis;. et £59 3s. 2d. ; dure-

veu casuel, sans autorisation de h législature ; qué le toit a ,été dépe s.en
reparations, salaires, mpesions, percentages, allocations et autremet, sans que
le pays en ait eu connaissanue, ait été appclà - cxercer son jugement on )don-
ner son vot. Les revesus sont augments, de nouvelles chrges sônt créées, les
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dépenses des poits d'enttrée sont examinées, de nouveaux collecteurs sont o11m-
ns~ et salar'iUs et d'autres ports.abHibsî tout cela sani la sanction ou Interve

tion de l'assemblée

Al moyen des vò'.s pern nn .s ccdules' Ai et-, £70 000 par année, plu-
ieurs iteis , pensions et allocalions, niixqiel Isamblé pot7rrait objecter sont

passés et payes. l le salajie du go)L eetir de £7,777 parait dans les
estimCs ; no<ne le voyons pas.danus ceux.de 1.854; salairs, allooations, hono

,rairesi,'compenses de oute sorte, sonit mêllCs dans les comiptes publies, e ma-
nire a ne point savoir ce.qi. est pay. aux servtems pubes.,. Cette pratique
inconstitiiiionnelle exg n'on y:rem rdi, a Itrrer it P'asserie d.éàénèr'era en
un corps reuni ou plaisir deTexécutif, uniquement your la forme

Votre conité dsire. fortementittirer Ttention de .la chambre sur les prin-..,
cies emnis dans laresolutiôn qui suit-de la chambre des commune, deptéeen
mai 1854:-

RésoIN,- Que cetie -cha>re ne peut. e/e)acement êre:le gardlien de.s revnus de ltéat, ci.nolit que le
montaiet totid <e's taxes' et. les i riloente son'erees eerevnu -f r .pour le compte publicne nsotpalie àe i.

rgui'er (nl r/ü'il n'y úi· snit te» .c om1 >e. Qu'il -ne de ;'id re permis à ascun dlepartrment du -eeen d d-
ourner aucune partie de ses rec'ell,'. brutei <l 'tine pear feU hique r, aaUs'! yétre antorisi- aur p)rLailt/ea lp

parletent.' Qu'il el-erait ere.permit< acun duunk'n<l dee'p <l'ie <ipproprier por le. se ce
puelie d'ùr'en sowe> ne que c/esSl e '/< ennes e |>riaial>nement par e. rt s du parreïnent, pt di" t'ou/ re-
ci'et ¡noenarent:dey.y :ven/es de preercion cr- ou <c a res soieets, e'oient <l poesc c.ùs fühiqer..z' Q tted f*u ee

la dépese dé plüieurs départen c'nts écppe au e (tet d pareîtnet totalement ou en peartie, encte:ée
<len ce. il w p cent de leur l d (pea à miCe' <ell honor<üres it ( u ren unt, et dece < nil ne rendent one

(à d'échiqgtitr .e'u«devles bjnéeï/*s <e ces receties eo en daii-les ras, pa<'s 'adressen#t ac p<ealement proer
<le octrois pour couvr r le <lcIi" 1cit e els len1 cr ire. o res' sr'rce re'enu il est neéessarepour con-

tra/er eris abec.et l'r/pprontiiot i <l </e nitir ¡mblie j ces reetti lieni dpo s clexh leequie r l ei on
déeses s a s8e10n8 l pr'i-i/le dai /uar/ene pil ipperi par les rap: 1its sir la. table ileette

ch.ier, <ue dag 'année e.Cpirée le jakièrC 18 AT fle tontanCt < ,' 004,6 00 lT . 4- i Cne < d.f*d.dit
des rces brutes par/es divers. <1pir1emneùt dît reecn-ait lien d'être <lé pose à te.let'erIe peûc .<n5

aision C ,prlaCl>e de peireni ;CCC p/die''rs rapotsc «ee'ntaire Caifrieures, qu'ue s8O'uu di
ne'CC" >?tritaii ê>rne upep pr; , est anncu'!*'m'u/ retînie par .le v/' lt dép eme nte, eto 'déposée à

I '. e pc i l' rC ni m eCS «lu 'ietrCeee dv pe>aNeue et vi-anct- d'être dépen ce" e Qui àilert peer c ie/s rqeports
e' eannt'eCè.epeiré'e le' ee j cr'w i 1 cl u..sonvme de .' I ,0;7 4 l Is: 2 < Cit' rtee.par /es ilerers aptres

d.aeîrnencvts, inendC/e/<em nïles octrois p/Crleetares; C de" bonsde l'feCiErm Que les mtanzts
alsi d-ensi snityt cit lC pur!'/evt eI qui niont pas été dpoesés i eki unier, sontt d'ireevirô

ilhiions * t ifrtcg par, an»ée, et <vyè pr:s i ICn kniitiei-meie de, reunùzcrc brut dce l'état st e.dépecfns sanis i'tierveng
ion dC parlement pener li sneti;nne'r tappicationt.rcr Qie ntes tel état $è choses èst trèSi e atiai et

eaige i'attentiott* iemédiate de i ielre e communet

Cette résohitioj ' cord praitenent avec l'opinion des commiSsairesdu
revenu d'ris la Grnde-Bretagne savomr qn'auonne .partic;du trésor pblie
ne de vrait cire dételourne sosiigde préte'te qu' Ce soit <le P'chi1uer t

qu'aniie p'artie d'ici nie devrait êtredépensé ras 'antorisation pi alable
du parleument" S'u cbr "un eontrole sniisant. est absolumet if posble

suivant ' pinlion des mêinescommissaires.

Notre pralqice est cominellement en oppositioni leurs doctrines ; et quoi-
que l 4 eèglelare 'què tontes aides et tis sibsides accordés àsa majes-
te , par la légi'laîre h Canada, sont le seul don de.Iassemblée de cette pro

înee> h- droit uinconestable est d diriger, limiter et fixer dans chacun
d,(f. c bills liouîr le's acelder les finsa ohjti consiîdértiors, conditions mi

tions t:quilifianutionSde tel' dons, lesquelssne peuent être amndês par le con-
Il seil législatit" cepcianïu si le gouvcrnement et le cimsil peuvent dttouiner

le s deniersynblies qni doivent entirr dmis licaisse .publiqi et dcpenser ce qui
est <ansle trésor p-fr-enrs propres votos "toutes aidebet s parla char-
bre devienhent absotumeiît iuls.



8 Vktôo . Appe e (J J) A. 1851

LFE DEPA 4 RTE lENT DU BUREAU DE FOSTr

I'assenblé élat ive n'a à p su rè point de ent ôesur ce d'p îiten et
Dans le ois de septeiribre ou d'oc1obre derie r, aPrès que son *uccssCur eut
laissé le bi:cau,-M. M,órris somnit .son rapport i la. chamibre rmais :seul nett
pour imnér comrmençaiît le 1er aril 1852. Ce rapport invtio<imait que dé-
'part eme t avaitreçu i84,866 GA. ( i., de ]quelle sm pas nu deni.! navait
été déposé idans le trésor; qu'il avait tiréd'attires sommes de:la caise publque ;
qu'il avait fixé les salaires des ofliciers et dépensé tout lu revenu de diIfrnts
rhanières ; iuais les cornptes publics qui, en vertu de la loi, anraient dû contenir
le compte du nmaître général des pos s, ne faisaient que mentionner balance

fiqui avait-t retirée.

Pareillement, dans le mois denier seulement,Mt. Carueron,longtemps après
avoir quitté ce départeme.'nvoya mu état constatant que durant l'année'eom-

meneî eni avril 1853, son d pairterment aviit reçu et déliensé £90,482 As. 101d
et avait besoin d'aide. Le salaire des officiers avait été augmenté, mais la sane
tion.du.prltmeint n'avait pas ét demandée. S'il.y. a un cortrôle sur·les dé4 --
penses c'est une chose inconnue danse la loi. Aucun ompte n'aviit été rendi à

Pi pec teur-genéra, aucun argent jaé' au receveur-général, úncune an(tion, au-
cun exatuen n'avait tu liu. S'il est donné d&s garinties pour largent reçu, de
quelle m'eire les warrants sônt is, ou s'il est émis"du tout, nius ne con-

aissons rien de tout cela.

chambr.e d'assemble du Bas-Canada, par des résolutions passées le 21
évrier 1834, (paâes 316 et 328 des journani) ucn>ura " John aIle (le revenr-

nrl'' )qui,e contravntion-à a loi et malgré la c)'nfia nc
"avait placée en lui, et sur des warranta illégaux, -émis par le gouverneur, avait'-
"payé des sommes d'argent considérables, sangégard à l'obéisance qui est to-.

âorsde.a la loi,".et se plaignit de c que le gouvernenelit exécutif " avait
payésans hutorisation lgale, de fortes sommes à même le revenu public, su-
jet tes au controle de cette cbambre."

One pouvait guère s'atendr àl'avénement au pouvoir d'un gouverne-
ment professat responsabilité au pays et qui agirait omnie-l'avaient faitré-

conseils exécutifs qüi se sOnt sucèédés. En' voiant 'des subsides et
décidant sur leu application au détail, la chambre des conimunes forme ude par-

tiè importante du gouvernenment excatif de l'état, mais l'assenblée législative du
Canada entîenid'pi er sou"eht pourla prerière fois, dé dépenses considéaes
qui ont été faites, plUsifrs mois après que l'argent a 6 lé payé.

QUAIS EN BAS DI QUEBEC. APPROPRIATIONS.

tre comité s'est enquis de ostances dans lesuel le qua e phares
ont été entrepris. esprincipaux fai sparaissent être ceux-'

Le docteur J C. Taché écrit de R'imouski, à 'M. le commissaire Merritt ei:date du 26 décembre 1850, on réponse à des questions du bur au des travau pu
blies que lu coût total dl'un quai à Rimouski, sirait de £5,500. il fournit du bu-
reau d&e estimnatios pour.les diners quais, considère le coût probable d'un prdi
a l Rivière-du. Loup, de £,996 s. 6d.d un antre à la Pianeu-Origiaun,
de £2,583, a LIet de £' 259 à> Bethi/er de £2,318, 'aux Eb)ulem ni. e la
MlIalbaue, 2 quais, disons (le £C7,0D0. Il est convaincu que ces sommes sont par
faternent suffisante's ,-elles sont dépensCes avec économie éf discrétion
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Ces éais sort dans le rapporitu abtueau des travaux public8, juin 1851.

JLe 13 juin 18 I commissares outrrtet Killaly, dont le devoir sp cial
tait. d primunir. e public ontre -des entreprises' éstavngaiies et *de s îéres.

neacousî iers cir soiinmetta nt d s dats c'orr<ets·d'a~ nnée, firent. rapporti à la Ieiq
lature (Ap ' 10 juin, I185,) qie-" la construction de qucais e endr s ou

chargent des vaisse'uix et ol.. puvet cre eontruits ui (1e frais,"était à

propos. Lenrs e.tirmî tions tail comm ii it :-Pour Un quai - t n pha ñr îla
Pointe au -r ntrement à R iméisk i £7,500; à la Riie-r -di Loiup; £.500,

y omprisI. uin ph1are -à xt inité di <ua; · la Pointra.Ori;,u., £4 000, y
corrpris u pl j)re slr le (ji ; <t ils tera.irquen qu' L'hle le coi n qui et
d 'n phar s.rait de£,0 ; aussi <i Bà hr, le ût1 d .n µii t d'un p>h aire

serait de.£4,00)0 ; in'nx.J E/wo/emen/s le et d'un quai et:dnn phare senut d
£5,000; ils priternireni qu'à l'a Malwi on p<urait onîstriuiunu quai. mioven
nrant £3 500 y.corrpr un phare et:un hare--de i'emiièr quali é'au.Cap Rosier
fut es.tiiné à £6,000.

Les cQrr.missaires ajutèrent sque comme chaenn & Ces-quals demanderait
.. un lind'où Pn transporterut pir eau les produis des localités rlespecte os

"pourrait creer un revenuousuderab/ irposani des droits de havre et de quaiage-
rModérés?. Ils les c-onsidéraiit coerw " havre de refige.

Déduis'ant £500 de l'esimation pour la Rivière du Loup, le gouv rnemen
a a(lo)té les rapports ci-dessis, et plac les. komeiîs dans les et imrsi dé juii 81

Lesil 4 lia
di ns £41,500. .Le phre dut Cap~ RieIr n éiti i pas-conCIic. Approprit ion
nette, £35, 500.

A propos de certains chargements, le gouvernemnt a fat ndopter <me r
lution (No 275) 13 jui 8l53, (jouirnal 1094.) ".qu'une somme additionnelle

Sncédant pas £6000 soit iîecordée a sa mjesté pour la coniplétion des .quais
" en bas' de Qîuéb ec, pour l'année 1853

A venir jusqn au 1er octobre 1854, la soninie (le £69713 5s. 3d. avaitcété
dépensée sans i autorisation de [a législature. Les curmssaires, (habot et
Killaly, font rapportci d'une dépeu e de £74,007 2s. 3d. pour inirfaniée (853,
et il paraît par les livrs sdu burati' des lravaux publics,qiJ'une autre mme de
£37,205 13. i t dép nsl'citte anní àunir jusqu'un ler d octobre mais ern
rénférmt a itemls pou les divers. Irav ux, il est elauique £78,-112 21. Id ont

té aussi dépenses.

Tabfeux es esfimations prniitives et <le la dpense àr les quais et pires en bas,
de Quèbec.

Estimation primitives N Montant déja d apensI
par Killaly et Bourret. sur chaque quai-

Berihier ..... i.
Rivi r d à Loup..

L'ies (fLi i) . .i . I. t

imî-oîsk ......

1853, purî comiplétc lr phares.

£ 9,327 0 0.
24,562 5 2
21,781 fi
2 714 2 0
14,0002 9

- 11,330 7 O
13,933 '4 10

£119,611 2 11

6 000
6000

4,000
51000
3,()ù:

£35,500

£41,b 0

.... p '-.. 

......... éc ,
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1)pensé sans l'autorisation de la'. législature> jusqu'au .2 octobre 18à4,
£78 li ld. et il a été adopté nw ordrè en.conseil, aussi sans autorisation,.
pour·esue1tt( adld itionnelle de #12,000, faisanten tout.£90,266 2s. 1ld. Une

autre sonigde:£50000 <u del£10,000 peut être demndé l'année prochaine.-
l n'y poinit -diestimatin.ou d'aufres documents ofÎ,iels dats le rapport dt

burtau -des trav.ink publics pour faire voir lecontraire.

Danls le Ilaut-Canada leq droits de quaiagé sont uniformément prélevés. Il
e peuts utre débairqué un coffr a Toonto, où le revenu du gouvernement est très

consideraîbl, sans payer gninze sous.-: Les quais e:î .bas de Québec nous sont
reprsentus comme d'es trv, )urernent locaux..

Parlant de elationeJt \ eî c la Graride Blriagne, dans un pamphlet publié à
Londr s a 849,M l'inspeeur;gnéral Ii Cks dit que " ces relations ne pèù-

"cnt erister q' la c)n(litidn d'un commerce libre. -Quel sont.donc alors.les
avantag0s que lu Canada peut retireide.ces relations ? Je .éponds, le contrôle
e son propre rvunu.' La conséquence de l'annexion aux :Etatîs-.nis serait
njï -tout le reven des douanes et des terres serait placé à la disposition du

Sguvernerent fdura. et se'ail àppliqué à l'entretien de,.Ilarmée et de la marine
t- des relations diplomatiqu s des Etztsdinis pendant i;ue le peuple canadien

serititaxé directemet pour toutes fins locales." -

Avons-nous, sous le gouvprnemnent responsable, le contrôle sur notr'e révenu
On put en douter-.

.fPourquoi les eCatins des entrepreneurs dé,faleitaires, et les entrepeneurs
eux-mêmes, nont-il pas ·été poursuîvis ? Pôtr-quoi les entrepreneurs primitifs
n'oont-ils pas été contraints à exécuter leur contrat pendant qu' le. bois était
comi-e ajourd'hui bien bas prix ? Pourjuoi Rigney, I enfrepreneur qui a failli,
et dans liafieir· des quais .et misériablernent dans l'affaire du chemin de fet de
Québec ét do Ri hmond, a-t-il été préféré pour surveill'er les travaux publics au-
dessus le Port Hope ? Sur quel principe M. Baby a-t-il été l'entrepreneur lui
aussi, sas compttition publique, <le trois phares et le cinq quais, et pour ·dea
prix qu'ori ne sache pas avoété sanctionnés par lalégislature

Le dernier rapport du edicau des' travaux publics, avant cette session, èat
fait en nioût 1851; eVielement quelques copies ineotnplétes d rapport pour
1852-3 se trouvaient e lsmain' de quelques merbres (le la chambre dans la
deuxième semaine d s mois Quoi ,pi renvoyé W ce comité le rnauscrit
originïal a é umporté par 1officier du bureau, e<til a été impossible de le con-
sulter a erir usqu a rourd'hui. Après l'avoir examiné à la hate, nous avons
trouvé les remarques au sujet des quaiuet phares bien peu satisfaisantes

Pour trófis phares, au C p Rosier, nticosti, et l.elleile, il a été vote
£17-00 e 1853; <'n denande ajourd'hni £20( le plus; et £6 003 avaient

éèt votés en .1851 pour le ('np osiir ; en tout£43,900 Ces travarrx šont ausi
doinés à M. F. Baby, par le gouvernement4e eommissaires Young et'Killaly-
firentrapport er août 18 52que les propriétaires, pour ne point perdre dans l'en -

reprise du quai de Rimouski, avaient offert de le constrire a vingt-dinq pour
cent au-<lessous de tous autres soumissionnaires-qu'eux (les comm-ires) cn
tractèrent en co séquence avé M. et 16. Leepag- i l cmaie n
omres requis de d efortes sommes additionnelles, pour cet onvrage, en

vertu d'un contrat doniié, c ne1ls autres, à M.. FBaby, ur un princioe d
feretnt et saïn s ûomnpé tition -aucuñe c
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Le cas ci-dessus des quais fait voir que legouveremeit a rendu ilinsoires.
par la pratique qu'il suiyie de strictes appropriations qui avaient été faites.
aIliam, dans son histoire coustitutiorinelle d'Angleterre, III., 202, énonce la

vrale docerine:-

" Cette assemblée -armuclle du- parlement éiàit nécessaire, en premier lieu
"&.pour approprier . striceniùent. le**revýems cófriment : aux"votesi des subsides-;:uCen second lieu, puur passer le Mutiny Bil en vertu. duquel l'armée est tenue
"à la discipline militaire, pour un-court esjace de temps: exce(lant rarenùeit ou
"jamais douze; mois, **. Aucun officier ou soldat ne:. peut être puni pour

désobéissance, aucune cour-martiale ne peut être tenue, sans a remise ou
"vigueur dài.:utinyill.

On peut doute s nTotre manière canadienne de procéder ést de nature à
produire la même régularifé dans l'époque de la réunion du parlement.

Votre cômité a donné instruction à son président de faire telles recherches
préliminaires, durant la: vacance prochaine, sur ies divers. sujets qui pourront
l'aider plus tard dans son enquête; et de préparer un état, a'yec ses observations
pour sa prochaine réunion.

Le tout respectueuse Ment soumia. . *.

wLACkENZIE,
Président.
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AU

SECOND RAPPORT DU COMITE PERMANENT
DES

COMPTES PUBLICS.

MINUTES DES TEMOIGN GES.

MAI 31 OcTo Bni 1854.

LE COMITE S'ASSEMBLE.

P1RESENTS

Me sieurs Mackenzie--Somerville-L'ionorable John Young-DeWitt-
Masson-Rhiodes-Ferrie-Holton et Southwick,-9. . .

Ajourné à demain, à 11l heures A

jEUDI, 2 NOVIBRE 1854.

LE COMITE S'ASSEMBLE..

Mcesjeurs iIacke ie-DeWilt-L'hiiorable J Youn ~-~Ferre-Mattice.-
Patrick-Gamble--Wlitney-4olton, et Rhodes, 10

C. E. Anderson, écuyer, déput6 receveur-générai, comparaît devant lecoînit&
et son examen est renis à demùaim

Ajourné demain à il hei'res A. M.

P. 1ENDEDI NOVEMBRE 18540

LE COMITE S'ASSEMBLE.
1RÉBENTS:

Messietrs, Mac cnzie Rhodes-Clarke-Massoîi-Ferrie-Garb lc Lho-
norable J. Young-DeWttSoôtnerville-loltoiL-Mattice, et Soutiwick ,-12

C.E Andern éuyer, comparaît devant le omité, et son examen est en-
core remis

Ajourné à> demain 1 l' heeA.M

Appendice (J .) A. 1854.

APPENDICE j
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SEIem, 4 1ovîrue 854.

LE COMITE S'ASSEMBLE.

PREsEN'r

Messieuîrs IMacnzîc-DeWiit -Ferrie--Patrick-L'onorable J. Young-
Mat tice-Somervil le-C larke-Gu'aible--1o1ton, et Southvick,-11.

C. E. Anderson, écuyer, (ép)uté receveur-génêral est appelé.et interrogé.

54. Depuis combien de ieit ps étes vous en rapport avec le dépirtemnit des
fnances du gouvernement, et en quelle qualité ; et-quel office remplissez ois

mainJtenant e suis dans le service du gouvernement provincial depois le mois
de 1iai -145 environ neu( ans. Le 16 mai 1845, je fus nommé t r d livres
dans le dpartement de Iinspecteur-général, lequel emploi j'ai' occpé jusqu'u
leroctobre 1847, alors que je fus transfré au départemetnt du receveur-généra
ou j'ai toujours té emlòyQ depuis-je suis maintenant député receveur-gnéral
de la pro>vinice

55. [Par, M. Youg.]' Les livres du dé partement sont-ils Ienis en partie
double ?-Lorsque que je suis entr dans-le département en 1847, 'les livres uié-
taint pas tenus en partie doublevet le système alors suivi était très mauvais. Cn
ne tenait, gue de simples IImémoires qui ne faisaient pas du tout. pqr les aaires
cPrsidérablenient croissantes dii pays maisneupant, coMme je faisais alors, une
situa-ion subordonnée dans le déparitmnt, il n'était pas en mon. pouvoïr de
chaiger le systèine. Vu, cependant, a ave 'indisposition du député receveur-
général d'Alors, feu M. Turquand, et du premier commis M. TA. Cary, qui
furent tous deux plusieurs mois absents pour la canse ci-desas meltionnée, je
me trouvai, ci mai 1848,, en charge du dépneent telqul se troutat ;'ni Ilun'
ni lautre des messieurs que je viels de nommer reprirent lur situation ;et, le
1er janvier 1849, je me chargeai des devoirs de feuM Turqnnd (quidécéda
dans l'intervale) avec' le titre de ,commis confidentiel. Avant 'e mois d'août

848, cependant, j'avais préparé un assortiment de liyres pour r tenus p
tie double, que je coiidérais convenables pour le départeinent, f't je lf soflis
'au rccevenr-g&néral d'alors PH1on.1. M. Viger.; unicomit du conseil exécutif, se
comiJ'osit- des Hon. messients Viger, Jas. Leslie, et F. Hincks, alors inspécteur-
généfal, fut nommé. le 5 avril 181, pour examincr le systère proposé et décider
jusqu'à qùel Ioint il pourrait convenii- au.départemYent de Fínipecteur-géniéral et
à celui du r!eeveur--génêral; le comité approuva fortembent le Systèmé, et je recus
instruct ion de pip'arer les livres du département 'dl'inspecteur-général jusqu'au
ler août 1818 fis ouvrirles livres ce jour là dans. le département du receveur-
générl, et lesfins regulierèment en* partie double jusqu'au. 31 décemb-e 1848.
Jusque là on ne s'était point procuré d'assistauee additionell dans le départe-
ment en.laplace de messieursTurquand etCary. Le ler janier 1849, M. Dfiort
le .eneu de livres 'act ul, et . E. CeBourret décédé depuis, ont joint le dé
parlement, et do ce moent là M D1)ifort a toujours été considéré comrn le
*teneur 'des lirs dü (p)artement ; et, autant que la chose est; praticbl il'fut
coupris (ue les livres 'coninueraient d'être tenus en partie double. On verra de
plus par la copie de la 'lettre ciannexée, en date du 28 avril.1848 , de M. Viger,
alosï receveur-général, adresse à M. Hlncks, alors inspécteur-géniéral, qu'il étiit
enited, que les livÈeý des deux départements seraient semblables
6ibleý i us ceci ne put êire efectué liarce qu'il y avait des entrées de fa-es
danse livres de Pinspecteurgéné,ral sur des itiformations en posession de ce
départeinent, et dont il n'était' point d ëon communication. Ainsi, il devait.ette
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pris note des warrants en vertus desquels des paiements se font dans le d:parte-
nant de l'insp'eteur-gé néral, avec le titre d]u comîpte, auquel le montant était-dé-

bité ceci était fait d'h rd, et après l4úement d'un warrant l'original restait
dan le dépairteent du receveur-géné1ral, et uin doible dans celui de l'in.pecteur-

gtnéral. Très souvenît ci a tronvé ga il tat pris de, notes incorrectes des war,
rants dans le département (k Pinspecteur-'enéral, et qlu'elles étailnt alors corri-w
gées inais nor <commamuéues au département du receveur-général ; aisi, (n
wmirant. était porté sutr lin coiipledn le déprteetdePinspecteur-gnéra
et Nur i autre coipte dans celui cevenr-général; ensuite, en fenrîient les'
coipites pul, a lin d1une année fiscale, plusieurs entrées sunt trlisportces
d'nt compte à un alre dans les li'res du département de linspec teurignéral
ce transport des-eïntrées n'a jamais été coummunitné à ce département, autant (Ie
j'en suis iîiformé ; conséquemment, les livres ne pl vaiient jaima is(teemblables.
Auant donc qu'il a été praticable, lès livres du receveur-général ont été tenus CEn
partie double, conforiiment aux ordres du comité de Phonorable conseil éxécu-
tif, Iomm é le 5 avril 18l8.

(Copie)

'. R. G'., 2i aot 48.

MoNsiEur,-A fin que les nouieaux livres qui 'ovent être ouverts dans ce
déartlentent soient exactniient senblables à ceux de votrej a Ionneur
de vous prier de vouloir bien taire friir à ce departement un " bilàn dui grand
l.iyre de votre bureau jusqu'au 31 ultimo,---e dit bilan devatit faire voir non. pas
la balance (e cbag .compte, mais tout le' montant au dobit et au crédit de
ciaune coinpe ce jour là, et s'il arrivait que quelque entrée ût ci-aprè faite qui
eût cl'efft de changer aucune de ces sommes, je vous prie de voulôir bie faire en
sorte' quece bureau en soit informé immrnédiate.ment.

e vous prie de plus, afin d'as.;irer Punîifmrrnité dans les deux assortiments
de livres, que quand des warrants seront transmis à volre bureau· pour -n faire
lenitfée,.de vouloir, bien faire mentioniner en face du varrant (original)lecompte
auquel le dit Warrant doit être porté, oime suit, parz emple :. ates l. C
actes-.B. C. L., 1S46è'ertains travaux pîblics,: ou, suivant le cas." Ceci est
actuellement fait jusqu'" un certain degré ay n méoire spécial; mais
il est à désirer que cela soit fait dans chaque cas, et en encre.

(Signé) L. M. \TIGER, Receveur-général,

Hlion. .He
IiIspecteur-général

6. [Par M. Foung.]. Les livres sont-ils balancés.régulir-ement, et si oui
quand s'est fait le dernier bilan ?-Le grand livre aurait dû avoir été' balmcé le
3,1 janvier d' chaque année, et la balance rapportée' 'Le bilanauraitdû aussi
avoir été fait eensuellement Je regrette, cependant,,. de dire que cela n'a pas

fait, et 'je:.puis ajouter comme cause les raisons données en réponse à a-
seconde question, et ayant soumis la question ci-dessus à M Dufort, le teleur de
livrs, ilrépondcomme suit :--
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" Les livres dans le département du receveur-généraln'ont jaríais été balani
cés in lo,'cest-a·dire, qWil n'y a jamais eu de bilan de fait, vu que j'étais
per'1ualé que quoiqne le bilan put étre fait dle manière à balanicer les livres, il
repr(enterit l'es balances ou 'débit et au crédit de )lusieurs comptes dans un

"jolr .faux ; et cela, en consenqulice du manque dl'infrmations correctes sur les
"warrants tel qu'émis du départementde l'inspecteur-général ; et aussi lu
"nom11bre considérable. dntr-es transportées d'rîn livre à lautre dans le bureau

dv inspecteur-général à la fin de chaque année fiscale, -et lesquelles. informa-
" Wions ue me sont pas comiimuni(iuées. Une autre raisonl pourquoi le grand livre
"nania pas été balancé annuellement était l'attente de recevoir lu département de,
"l)inspecteur-gnéral, par écrit, les inlformations aär sujet de lons les .change-
"menis et transports d'entrées faits'dlans le cours de 'année, tel que promis sur
"la deranfde qui en avait été faite par PHI-Ion. L. M. Viger, alors receveur-général
"à 'lHon. F. Hincks, alors inspecteur-géal en 1849·; mais cette promesse n'a

pas(té exécutée. Les principaux comptes dc la province ont été tenus d'une
manière bien régulière, et étaient corrects' dlans tons leurs détails. Je veux par-
1er des comptes de caisse, des agents anglais, des débentures, des garanties de

"chemins de fer, des réserves dn 'clergé et d'autres fonds spéciaux, du fonds
" d'emprunt municipal consolidé, etc., tons orig inam dans ee département. Quant
"aux comptes de caisse, les recettes et paiençnts sont duement entrés dans le

livre dc' caisse tous les. jours, sans y manquer, sur des pièces justicatives, la
caisse est balancée chaque jour, et un état est fourni chaque jour au gou-
verneur-général, au conseil exéutif, et, à l'inspeeteur-gêhéral, le dit état indi-
quant la balance:cn main le soir de la veille' les recettes et. 'paiements du jour

"et a balance en main à lafin de chaque jouri indiquant aussi où elle est déposéed
"A la fin de' chaque mois le livre de caisse est clos, balancé 'et examiné au dé-

partemnent de Pinspecteur-général, faisant aussi voir' l'impossibilité d'une erreur
"ans qu'on la trouve et la corrige' immédiatement.

" Je 'puis ajouter en terminant, que dans quelques jours je serai en état de
"ournir au comité des comptes publics un bilan de mon grand livre jusqu'an 30
septembre 1854, qui sera correct d'après les informations dont je:suis, en pos-

" session, et qui s'accordera avec les livres'de Pinspecteur-général, sinon dans les
détails, du moins généraiement parlant.'

" (Signé) S. DUFORT,
"Teneur de livres."

57. [Par, M. Young.] Dans votre.opinion, n'est-iljpas très important. que lès
res- soient régulièremen balancéspour prévenir les erreurs dans les entrées?-

Je suis décédement de cet avis. .'Les livres, comme je Pai 'déjà dit, devraient être
balancés et clos à la fin de chaque anée fiscàle; et durant l'année il devrait être
fait un bilan tous les mois.

58. [Par M. Young.] Est-il à votre connaissance que les livres dans le d-
partement de l'inspecteur-général soieît tenus d'après le système suivi dans le
département du receveur-général?-Le système est semblable' autaiit que possi-
ble, nais il diffère dans la forme. La forme proposée e' que le comité du conseil
exécutif a 'décidé, e 1848, devoir être adoptée,' à l'égard des livres de' caisse a
été mise de côté ;,mais pour quelle raison, je n'en sais'rien. Ces'livres font très
bien pour' le département lu receveur-général, et'sauvent'beaucoup de travail ils
sont aussi très clairs et· trs explicites. Les livres des. deux 'départements s'ac-
corderaient dans le principal, pourvu que les warrants fussent marqués.par la
personne qui tient le livre d"appropriation.
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59. '[Par M Young.] N'est-il pas important, que le méme p an soit suivi,
dans les deux départements ?-'La chose est'très importante, et i l'1n Voulait
s'entendre elle pourrait se faire sans trouble.

60. [P«r M. Young.}, Les comptes sont-ils tenus exclusiverinet en cours
d'Halifax, et d'après quel priheipe le sterling' est-il réduit à ce cours
comptes sont exclufsivement tenus en cours d'lalifat, à l'excepti >n des comptes
desagents de la province en Angleterre, qui sont tenus en sterlin #. Le sterling
est. converti en courant à 24s. 4d.,courant p)ar1livre'sterlinig.

61. Quel est le capital de la corñpagnie di grand tronc dèj payé par ses
actiornaires?-Je ne le sais pas:ct n'ai pas les -moyens de' le sav ir.

62. L'ordre en conseil du 29 septembre 1853, relatif à la disîlsition des bons
du grand tronc, mentionne-t-il la somme qui doit ,être payée ?par ,M. (3lynn
et Barîing à Londres? et sinon, pourquoi pas ?-Il ne mentionne Sas cette somme,
mais renvoyé au" prospectus" de la compagnie. qui indique la omme.

63. Sur quelles demandes et raisons était fondé le rapport <ýi comité du con-
seil exécutifdu 29 septembre 1853 ? Voulez-Vous fournir au c )mité -une copie
dé cette demande et du dit rapport ?-Il était basé sur le rappoý du président du
bureau des cornmissaires (les chemins de fer, en (late dii 27 sep enibrc 1853. 'Je
ne puis me procurer ce rapport, mais je crois bien qu'en s'adres ant au secrétaire
du bureau, le comité pourra se le procurer.

64. .Quel est le montan~t des dbentures provinciales rnen ionné dans le dit
prospectus".?---(£1,811,500 sterling,) un million' huit con mille cinq cents

louis sterling.

65. [Par M. Foung.] En envoyant à MM. rhomas Baring et, G. C.
Glynn, agents de la province, (les débentures ponr le compte d la comrpagnie du
grand trone, portez-vous le montant (le ces débentures at compte '(leg dits
agents ?-Ces dêbentures sont entrées dans les livres du dé attenent du-rece,
veur-général, comme suit:

Dt. MM. Glynn, Mills et Cie.... .................. £95,200.
Dt, aring, Frères et Cie. . ............. 906,300.

et ces compagnies ont été créditées de tous les ordres de déýharge le ce dépar-
parte meut, et la compagnie du grand trône débitée de ces ortires.

66. [Par M. Young,] Quel est le montant total qui a été porté au débit des
dits agts s pour le compte de la compagnie du grand tronc ?-£1,8l11,500 ster-
ing, savoir :

A Glynn, Alills et ciee................. ..... .... 4905,200 o o
A Baring, Frères et cie......................906,300 0 O

67. [Par M Young.] Comme les errepreneurs du grad tronc ont droit
d'avoir de l'argent en vertu de leur contrat, portez-vous.cet argentau débit de la
compagnie du grand tronc, et au çrédit des' agents ?-Oui, et l'argent sus-men-
tionné apperi dans' les livres du département du reteveur-gênéral

68. [Par M. Yoeng.] Quelle est la partie de tout le montant dés débentures
envoyées en Angleterre pour le compte du grand. tronc qui a été payée sur le
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contrat pour le chemin de fer? et quel est le montant qui reste aujourd'hui· au.
débit des agNnts, I M. earing (t Glyin ?-Tout le montant Ilue ce dépalrte-
tient a ordonné à NIM. Glynu, Mi lh et eie., et à MM. Maring, Frères et cie.,
sur les d bîlnres potr. Z1,811,500 qli leur ont .été envoyées, est jusqn'a
ce jour de 5,0 s glaissat à leur débit £1,25 1,500 eom pet le
voir par les livres du (ldépartenelit (lu receveur-général.

17 novembre 1854.

La réI>onse ci-dessus a été écrite le jour que la question ei-dessus a éte
pqsée, et était correcte à cette date.

Par ordre <i·conseil, cependant; du 8 courant il été ordonné qu'une
nsome additionnelle de £224,000 sterling, serait payée par les agents de ln pro-sortieqult ét ns (le e1è ro-

vtim Londres à ha coi)agnlie du grand trone, q té mis
nt *i omptercomme suit:-,

Total des d(lbentures envoyées en Angleterre. ..... £1,811,500
Ordre de paieinent, coiimTe- susdit ... 560,000
* Ajouté, par l'ordre du 8 courant........... 2M,000 784,000

Laissant arcIdébit. des aents ... £1,02750
de dbnt rs dentti e Iée( le

9. [Par M1.4 Youing.] Quiel est le montnt dls debentures écimes durant les
tr -tanée dernière.ý?-MAontant des 'dbenitures écnset non paé¿le

ler février 1851 ....... ..................... £ 1-7,775 13 4 et
Echni. dua *er février 1851, au ler octobre 1854.... 141,772 3 1
Bons en sterling; en Angleterre, échus 243,333 16 8

£402.881 13 1 et.

70 [ Par ML11. Young.] Est-ce que des dé bentures p)rovinciales ainsi devenues
dnies "n t eovles, et si ouil, pour qluel montant et pour giel. temps ?-12es
débe1tures.échues mentionnées dans. la réponsé à la 69e question; jusqu'an .1er
lvrier 1851, ont pesqan toites été reouvelés pour virgt-cing ans., Ces lé-.
benires faisaient partie des fonds spéciaux. Lerdébentures devenant dues entre
le 1er lévrier et ler octobre. 1854, étaient principalmient payées eu argcent .omlp,
tant.; celles formant 'partie des fond-ps'léciaux étaient renouvelées pour vingt-
Cing ans. Les déietires échues dais les trois ans sus-mentionnées, ou courant
jusquian ler octobre, 't possédées par des part ies privées, peivenlt avoir été re-.
nouvellées, mais elle ne formeraient qu'un petit compte, ayant été rachetées avec.
d'autres chues plus 'ard,-iour de l'argent comitant et cet argent
pour tre riacé àdix, vingt o1 ans,elon que les parties le dési-
raient.. Les vingteinq ans ne s'étendant qu'aux fonds spéciaux, il faudrait beau-
coup (le recherches, pour pouvoir ré)ont(re,,d'une nanière préeíse à etite larlie
dela question ; mais eni référant à la réponse à la 17e question, ou verra le mon-
tant des. bons qui ont été émis durant les trois années en -question, disons
jusqu'au 1er octobre 1854, ainsi que le terme de leur échéance et l'objet pour
lequel ils ont été émis.

71. [Par M. Young.] A-t4l été émis des débenlure provinciales autres que
celles en faveur des diverses compagnies de chemins de fer ayant droit à la
garantie de la province, durant les trois années dernières, et si oui, pour quel
montant et pour quel objet ?
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Ecmise en verni d al'cte 12 Vic,, ch. 6.
EI paiementde travaux publies, à an.. .
Pour pl ement, à 20 ais ... .. .. ... ...........

Do. 25 .us .. ......... .

Pour replacement mu renourellemient, à 10 an.
Do do I 20 n. . .
Do do à 25 and . . .

£ o. d.
...... 2...... ..
44147 19 4
1835165 ~4'
680> 0 0

18638 10 0
266248 0 31

A. 1854.

. • o . d.
796 13 2

62664 12 8

285566 10 3

Total cournüt £l 3.1902

L'm ises en vert ut de l'acte 13 et 14 Vic., eh. 2 et-68.
POur placement, à 10 . .......... ............. .... 1 o

Do li 20 anu s ...... 200, 0
Do a a .,............................. 0

Total courant. ...... .

Enm sesen vertut de lacte 1 et 14 Vic,, ch. 2
Pour placement, à 20 ans ......... ............ 96229 3 6

Do a 25 ans ......... ........ 9750 0 0

Total courant....... £

Emises en vertu de racte 7 Vie., ch 34.
Arrórages, canal Welland. ., ($terling à 5 et courant à 6,) à 20anus. ..

Total des émissions, ourantt........ ...... £

9a.0

16 Ij,

QG

105979 3 o

1.11374 12 1

57881 i 84,

N .1.-Les débeutures é'îmives à' 25 amis font elusivement partie des fonds spéciux-et les renou-
volements, ou les débentures émises pour placements, ont été suspendus pour quelque tempis.

72. [Pa;r M. Young.] La contume a-t-elle été d'ajouter au prix auquel des.
'ddi fonds d'emprnt municipal ont ét{' vedue, l'inté

1 d tenturSs l<î . , rètéciui 'à
compter de leurs, dates respectives jusqu'au jour de la vènte ?-Non, vu qu'il se
rencontrait peu d'acheteurs ' ces conditions, et mé -ne il y avait beaucoup de
difliculté à les vendre au pair avec lintérêt 'échlu. Je sais qu'elles.. nt été
offlertes el vefnte ail marché de Montréal à un pour c nt d'escompte, tandis que
-le département du receveur-général essayait de les vendre avec 20 à 30 jours
d'intérêt dû.

Le receveur-général en a îaintenant à vendre avec 60 jourq d'intérêt éebu,
que les municipalités seraient, disposées à vendre au pair pour se procurer cé
largent, mais l'argent ne peut être prélevé.

73. [Par 111. Youn g.] Voulez-vous fournir un, état qui indique les dates de
toutes les débentures dn fonds d'emprunt municipal vendues par le receveur-
géuérMl; lCs'dates auxquelles elles ont été vendues, et les taux auxquels elles ont
été vendues?
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E rTA des débentures du fonds d'emprtunt municipal consolidé, vendues par lè
receveur-général, avec les dates et taux de lavente de ces débentures.

Montant
. des

dèbeutures4

50000

15000

12000
4500
5000
5000

1000

4000
22000
45000

2060

12000
'5000,)

10)400

40

100
24900

2500

25000

200
2800

1300

Date
des 'débmentures.

1853..
Marj 1

Avril 1

S19.
Juin 1 .

"9 4.
Août 16
Sept. 14
Oet. 17 ...

" 24..
Déc.. 14.
Nov, 26

Oct. 17 .

S11854.
Janv'. 25

1853.
Nov. 17 ...

1854.
Fév. 22 ...

" 27..

M\ars 22

<4' 4<.

" 31
Avril .

1854.
Mai 16 ...
Mars C1 . .

Août. 18 . ..
Sept. 4...

Quand
o peu presVendu à

out été vendu.

1853,
Mars, 15 p...i.

per £100
Mai 21
Maeu 2I

di 24

Dmi. 28

44 ' 'i4 * 
N * 1 '

1853i
Dée. 28

1853.Janc. 31
1851

Dc.. 28 ...

Déc. 28..

1854.
Mai
Jnil. 112{,1853.-
Janv. 25

1864.
Mars 20

1854.
Avril 1
Mai 22..

U 44 <4

.1854.
Oct. 28
NVve à

L. F. DUFRESNE,
Commis en chage du fonds d'emprunt municipal consolid6

N. U-La rgle générale a été que l'int rêt devai courir de la date.den débentures qui a été la date
de la sanction du réglemnet par le conseil.

L Pl. D.

74. Voulez-vôns expliquer comment il se fait que la somme de £260,000 ster-
ling paraît avoir été trahsmise en Angleterre? Où cette somme est elle dé-
posée ou dequ'elle" manière est-elle placée ?-Les circons!ances sont, qu'en

A. 1584.

Vendues 8 ou1 ojours nprès la ane. du régl.
Do. do.
Do. <k.

Vendues 8 ou 10 jouis après la sane. du i,

Vendues 8 ou 10 jours après la ane. du règl.

Vendues

0 0

5000 0 0
18700 o 0
80000 0 0
5000. 0 0

2000 o 0
30000 o o

200. 0 0
5000 0 0

393050 0 0

10jours aprés la sane. du régl.
do.
do.
do.
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octobre 1853, le trésor prvi incial avait Lui 11iplUis considérable non-employé
et comme les db(lttres provinciale 's poïtant ititéi-ét à 5 pour ent par ainée'
devenaint <lies e i Angleterre, .en avril I85'4, au miionîtanît de £200,000 sterling,
il fut ordonne par le.conséil que., la soinic de.£2600 strlig erait, en tel
teImlp avant la. 'in de Paninée que le receveur éuéral trohverit ce jnable
transnaise aux agenis de la province à Lîdre.s, pour éire plac d -WtervaI,
dans les consolles comptes dé la province auno ijeC,
sietns Tlios' Bariiig et dG.C. Glynn Uaragmn ei- ssuts ilfit p)r is- par l
recev al, et lPargent fut placé 0oin on vient de dire lés conisolid6.31
ayant Ut payés en moyenne de temps a autre 94;.

Vers le, mois d'avril 1854, cþe-edant, la guerre en Europe avait ét'é cause que
les conMolidés avaient baissé consid'rablement au-dessous de 94k, et il fit eh
conséquence jugé à propos de ne nt\gispose' des consolidés awdessus du pr
qu'elles avait coû^tt et conséqi eiment il fut décidé qu'd serait préleve un
emprunt -en Angletere sur hi gar nie .des çonsolidéý' sullisante pour recontrer
les débeitures à mesure qu'lle deviendraient. lues; cet empranît fut effectué
par Pentremise des agents à I 6udres' à 4 pour cent d'intérét par année et les
débehtures furent rachetées;1 /eceveur-généralitit alors autorisé à transmettro
à même le revenu courant de a provinceï de tempsâ àaàit e, ine somrme suflis.
sante pour racheter le-consol és ainsi donnés en garatýie, ce qui fut fait ; ainsi,

'es dlíintures fuient rachet »es, les consolidés déchargésc donnés à messieurs
Baring et Glynn pour 'être ossÇ'dées pour la province. . is ajouter'qu'avant
le mnois dQQtobre 1853, di ons.deux ans avant, les agents d e\a province, à Lon-
dres avaient reçus instr tion .d'acheter tous les bons de la province denvnant'
dus en avril 1853, qu'ils pourraient avoir au pair; ils- ne réussirent, cepend t,
qu'à en acheter au moi atnt dj'environl £20,00 sterling. On voulait.,plus tard gi e
£60,000 des £26,00 fassent :appliqnés au fonds d'amortissement pour l'année
1854; la baisse, cep idant, des consolidés, comme on vient de le dire, a empé-

chmé la chose d'avo lien, et l'on a i'iention î,e payer le montant du fonds
d'amîortisseient p r 1854"à même'. leseývenus de ce pays de l'année courante.

5. A-t-il été onné.des' instructions parle receveur-général à MM. Glyon
et Baring elaiî%ment aux conditions auxquelles ils devaient paye les bons
qu'ils ont en inu à la eoni'spagnie du grand tronc ?-ýLes instructions de M.
Glynn ét, I3ar g sont 'quils'. doivent garder les débentures' comme étant
la propriété,de la province, et de n'en, délivrer aucune à la compagnîie du .grand;'
trone, que co ormément à l'odre en conseil du 29' et du 30 septembre 1853
déj- mentionné, -avoir, qu'aussitôt que la compagnie du grand tronc aura droit,
en vértu du suuit ', :à qunlque partie de la garantie provinciale, elle s'adressera
au bureau des' cohnnissaires des chemims'de fer, lequel bureau, s'il est satisfait
en fera rapport au conseil, et recommandera que la somme soit placée .à la dis-
position- de la dite eompagnie.; sur ce, il sem adopte un or(re en ýconseil pour.
autoriser le 'receveur-général à donner pour'instruction amux agents dé la province,.,
à Londres, de placer à la disposition de la compagnie dii grand tronc tel montant
de:'débentures ou des produits de la vente d'icelles qui aura été ainsi recom-
mandé.

76. Ést-ce que des débentures ou d'aumtres fonds spéciaux ont été fournis à
la compagnie. d clemiq ee fer de Québec' et de' Richmond avant son union
tion avec celui du grand tronc ?-Je n'ai pas les nioyens de constater quanid cette
union a en lieu, et en réponse à cette question, je puis seulement dire e.
tout le montant des débentures émises pour le 'cheminde fer' de Québee et de
Richmond, est comme suit :-'
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1853.
Octobre . .. .. ..... £ 0 o 0

1854.
Août . . 150,000 0 0

£250,000 0 0

77. Les dé,lentures en åter sontc lles gravées sur acier i ne sont-elles
simplement qu'imprimées ?-Ellés sont gravéeS sur acieç.

78. Cornent sont faits les bous ou débentures rovin'iales en courant
d'HaliLnx, ainsi que les débentures du fonds d'ernprunt municipal ?Soxn-elles
gravées, et par 'qui ces déb2ntures sont-elles signécs et enregistrées ?-Les dében,
tures ien courant le lIa province -olt imprimées par I'imprin:ur de la reine,vu
qu'il n'a point été gravé de planches. Les débentures du" onds.consolidé d'em-
prunt municipal sont gravées sur acier. Ces débêntures, lorsqu'elles sont émises,
sont signées pa Il'inspecteur-général on le député inspecteur-général et par le rece-
veur-général ou le député receveur-général. Elles sont enregistrées-dansjle dé-
pat-teanlent dureceveur-général par l'un des coinmis qui en est spécialenent char
gé, et aussi datns le départepient de l'inspecteur-général par le pronier teneur <le
livres. Les ,coupone'sont signés' par Jes commis permanents dudépartementdu
receveur-général, en vertu de.lautorité du conseil.

79. Voulez-vous transmettre au comité une copie de la lettre que Plhonora-
ble John Ross à écrite au receveur-général, ien date du 29 juin 1854, demandant
les déhentures de la série B pour £905,700 sterling ?-La voici:-

QUEÉCn 29 u n 1,854.

MoNsEUR,--C e.secrétaire de Id compagnie du grand tronc de chemin de ler'
du.Canada a porté à mon attention le fait que la série B des débënturies provin
ciales n'a pas été traismise à P'agent de la province à Londrcs, et il est impor-
tant qu'elles soient transmises aussi promptement que possible.

Puis-je aussi vous demander de vouloir bien prendre les mesures nécessaires
our les transmettre aussitôt que vous le pourrez, en vert de l'ordre en consei

du mois de septembre dernier, et vous obligerez, etc.,

JOHN ROSS
Président de la Cie. du G. T. de C. F

A l'honorable E. P. Taché,,

Recmu-général.

MADI, 7 Novembre 1854.

LE COMITÉ S'ASSEM13LE.

PESEITS

M .Mackenzie-DeWitt--Rhodes-Masson-Gamble- Mattice-Patrick
Hlolàon-p'hpnotable John Youg, et Southwick,-10.

Théophile Dufort, écuyer, premier teneur de livres danrs le département du
"receveur-génêral, est appelé et interrogé
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80 Pur M. Young.] Etes-.vous le premier teneur le livrçs dans le départe-
élit du eceveur-général Oui, je le suis.

81. [Par -. Youn.) Depuis combien de temps êtes-vous dans le départe-
ment lA receveur-général-?-Depuis le ler janvier 1849.

82. [Pa -31. Young.] Teriez-vous vos livres suivant la méthode de la
double entrée ?-Oui.

83. [Par Ii. Young.] Jusqu'à quelle date vos livres sont-ils rapportés ?-11
sont tous rapportés iusqu'à la fiii de l'anbnée fiscale, le 31 janvier 1854. Je rap,
porte ce. qui est le plus nécesseire à mesure qu'on le demande, mais je né puis
rapporter tous les comptes, et je suis obligé <le travailler les jours de fête et les
d imanclhes.

84. [Par !. oung.] Voùlez-vous dire que vos entrées du 'grand livre ne
se font que tous les mois?-Oui. ,

8. [Par M. Young.] A quelle époque du·mois suivant complétez-vous les
compites du mois précédent ? Par exemple, supposez que vous êtes à la fin de
rgi, quand cômpléterez-vou sles entrées de mai ?-Vcrs le huit ou le dix du mois
suivant.

86. [Par M. Yoùng.] Supposez que les entrées de.mai tic sont point portées
au grand livre, pouvez-vous procëder avec les entrées de juin avant que celles de

mai soientrapportées ?-Non, pas das le grand livre'; mais-dans le journal.

87. [Par U Young.] Seriez-vous obligé de référer aux livres de l'inspec-
teur-général pour vos entrées, si les warrants en vertu desquels "des deniers sont
payés mentidnnaient correctement le compte'auquel.doiventêtre portés les deniers
payés ?-Non, je n'y serais pas obligé.

88. [Par M. Young.] Quand vos livres ont-ils été balancés pour la dernière
fois ?-Les livres sont balancées jusqu'au 31, janvier dernier mais je n'en ai pas
fait le bilan.

89. [Par M. Young;] E avez-vous jamnai fait un bilan ?-Non, jamais.

90. [Par » Young.) Comment savez-vous alors que vos livres se balancent ?
'-Je ne puis pas le savoir.

91. [Par M Young] Quelle est, avec le système de la tenue des livres a
double eritrée, la preuve que le rapport est correct ?-Quand l'avoir et le débit du
bilan s'accordent.

92. [Par M. Garnble] Vous dites qu¢ les comptes urgents tels que ceux des
agents à Londres, ceux des fonds d'emprunt municipal, ceux de la compagnie
du grand ironc du chemin de fer, etc., sont transcrits et rapportés.de jour en jour
comment faites vous þour enrer ensuite les paiements faits dans le journal ?--En
laissant une feuille en blane à la' fin de chaque mois pour la récapitulation des
deniers reçus et dépensés, et huit ou div.feuilles à la fin de lannée fiscale pour
la même fins ei pour le tràinsport des entrées.

93. Avez-vous balancé les livres lorsque vous avez accepté la charge de
teneur de livres en 1849, sinon quelle pr4uve avez-ous que les liyres balènaient

.A. 1854.
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quand vous en avez pris la ch rge ?-Qnaid j'ent rai dais le blrla les lies n'e-

tazt point balancés Avant le 1er. aoûit 1819, les livres dii bureau du reveur-
général n'étaieît que des tats le COmpte, et le Ier août 1848, o con1ne
un jel de livres qui devaeiit 't teins suivant li méliode de la double
ct rée, bastisr ut i nbililan tra nsm is par lé bureau de l'inspecte u r-gén éralr é t ces
livres étaient rapportés jusqu'au Ier jnvier 1819, jolur où j'entrai, et je cout inai
le système sals Vérißer les balnes, supposant qoe tout élait correct. Avant
moil il n'y avait pas dé teneur de I ivres dans- ce 'bureau. LorsquWen C(vrier
1849, je demandai par dentreniise dle 1. M.Viger, écuyer,àlop rceveur-gnural,
commuication deý tranlsports . és dans4 Jes livres dle Finspevte-génral

poîr clore l'an née fiscale, il me Tut impossibie, faute de temps ou pour d1'antres
causes, de l'avoir.

Ajourné à demain à 11 A. M.

MEucREDt, 8 novembre 1854.

LE COMITE S'ASSEMBLE.

PRi EsE NTs.

MM. Macnzie.-DeWit hodes-Iolon-l'honorable J. Young 1Sont1-
wick-Mattice-Masson -- WhuitneY'--Pat rick-t Gamble,-1 1.

Tiomas G. Ri.dout,. écuyer, caissier de la banque du IIaut-Canada, et ap-
pelé et interrogé.

94, [Par M. Young.] Est-ce-que le corm)pte courant (u départerenit des terres
de la couronne se tient avec vôtrebanque, d'une manière séparée et distincte des
Comptes du rceveur-général?-Oui.

95. [Pa«rM. 'Yomng.] Pouvez-vous donner a COtilit un état dI montant
porté au cridit d départemea (les terres de là couronne ans Voire banque, le
1er oetobre dernier?-Le montant portó à son crédit jusqu'au ler octobre étai ie
£23,900, dans les livres de Toronto.

96. [Par M Youg.] La banqne necòrde-t-elle intérêt sur les deniers dé-
posés par'le département des terres de la couronne ; et si oui, quel taux ?1lle
n'accorde poinit d'itérêt.

97. [Par M. Ying.] Le département des Savagcs tient-il ses 'comples
avec votre banque ; et si oui, quel est le 'montant des deniers déposs ?-A Toronto,
jusqu'au 1er octobre, la blilance portée a son, crédit était de £1ß25; et le 8 octo-
bre, cette balanec était de £5,758.

98. [Par M. Young.] Accordez-vous intérêt sur les deniers déposés par e
département des Sanvages, et. qui taux ?'- Oui nfous accordons 3 pour cent,

99. [Par . Young.] Teniez-vos le' comptes d'aucun autre départerment
pulie, en sus. de ceux. dul receveur-gènéral, du tdépartement des Sauvages, et du
département des terres <le la couronne ?-Nous tenons les comptes du départe-
ment des -postes.

100. [Par'M. Yo-ung.] Quel est le montant porté au crédit du départe-
ment des postes ?-Nous somrries g'éalement en avance avèe le département.

10L [Par M. Young.] Dans quel état se trouvaient les comptes du dépar-
tement des postes, le 1er octobre dernier?-Le 2 octobre, le département des
postes était endetté envers la banque pour la somme de' £ 10,047, et le 23 octobre
pour celle, de £ 14,662, d'après les livres de Toronto.
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102. [Par 'M' You r.] Chargez-vous P'intérét sur les deniers qu( vous
avanicez au départîeeit des postes ?-Non.

103. [ r M. Young.] Sur quels principes sont faits les paiements dus a
ceux qui ont (les contrats avec le dépariement des. travaux publies ?-Les paie-
neîtý sont généralement faits par 14 lan(le sur pro(uction dun certicat du

commissaire en chef pour le montant dû.

104. Combien la banque, jusqu'au 23 octobre dernier, avait-elle avancé
sur certificats du bureau des travaux publics, et combien de temps la banque
resle-t-elle ordinairernent sans"rentrer dans ses avances et sans toucher l'interét,

ce que des warrants oient ém iis par le receveurgénéral ?-£82,907 pour
le bureau des 1avaux publies. Il arrive qu'il peut s'écouler plusieurs mois
avant (u' il soit émis des wvarrants.

105. [Par M. Young.] Exigez-vous dans tous les cas où vous faites des
paiements pour le compte du départeient des travaux publics, le cerificat du
connissaire ien chef de ce département ?-Nous avons été longtemps dans l'ha-
bituîde de payer les dépenses du canal Wellan'd sur des étals et certifieljts faits en
double par, Pinginieur résidant constatant l'ouvrage feiit et les deniers d1as, accomu-
pagnés d'une procuration de l'entrepreneur ptr acquitter, le warralit, et nous
avons sui-vi la même coutume pour le bureau de poste à Toronto.

Ajourné à demain à, muidi.

JEUDI, 9 novemlre 1854.

LE COMITE S'ASSEM[:LE.

PRESENTSu.

M M. Mackenze-lhonorable J. Young-)eWitt-Somerville-Garble-
Patrick,-Masson--Soul vick-\attice-et' Whitney,-10.

William .Dickinson, écuyer, le plus ancien• teneur de livre du département
de l'inspecteur-général, est appelé et interrogé:

106. [Par M. Young.] Etes-vous le premier teneur de livres dans le dépar-
tement de l'inspecteur-général ?-Oui.

107. [Par M. Youn.g.] Depuis combien de temps agissez-vous comme
premier teneur de livres de ce département ?-Depuis environ neuf ans.

108. [Par î. Young.] Quand avez-vous baancé vos livres pour la dernière
fois ?-enî ai fait la balance le 31 juillet dernier.

109. [Par M. Young ] Votre balance s'est-elle trouvée correcte ?-Oui.

110. [Par .M. Youing.] En prenez-vous un bilan régulièrement; et si oui,
à qelle époque1 ?- 'Je rapporte la balance jusqu'au 31 janvier de chaque aimée.
Je n'ai pas l'habitude de faire un bilan à aucune autre époque, mais je puis tou-
jours le faire, au moyen d'un memorandum que je tiens A cette fin.

111. [Par M. Young.] Pouvez-vous fournir au comité le bilan fait pour le
81 juillet dernier?-Oui.

Le témoin remet ensuite au comité le tà,bleau suivant:
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ETAT des akires de la provinee

Doit.

Préts à des companies incorporées............... .......
Travaux.pry....aux.......................-.....

S1854 ............. .............. .
Pertes sur travaux publies et autremnent .................... .

Comnpaguie du graid tronC dö chemin de fer.. ....... ... .
P4rtes'de la rébellioni et invasion, CAnaida Est. .,.6....
Piét de Qébce.... .'............. ......

e'*étén.lo......................................
A li' les aliénés..... ..... .........................

Asile des aliénés.........
se, aut-Cae nale..........

Montréal................
Palaisde justice, Basand .. Kamoui'aska .... ....

(Ayhuèr ........ .. ;......
Compagie di cheini de fer <lu' t.JLauîrent et del'Atlantique.
Coinipagnie du grand chemin de fer oècidental............
Cotpagniig du chemin de fir de Ontario, Huron et Simeoe
Empîrunt nîùnicipal consolidé....;...... . ............

.Plaecement .des fonds spéciau.

Fonsil des réserves du clergé, Canada Ouest, 5. par cent. debres.
do dau la provine......

Do ' do nouV. ventes P. cent. deb.
DA do . do 'dans la 'province.
Do du Canada Est . par cent. debre.
D)oa ' . '. ' do.'' dans la plovince.......
Do. do nuuv. ventes' do

Surplus lu revenu du elergé, Canada Ouest, nouvelles ventes..
k onds'des écoles élémentaires...................
Fonds ilesécoles de granumire .......................
ondsséial de do... ............

Fdnds des 'sanvages .......................... .....
Do ' milans les débentures les chemin.à bùrrières de Montréal.>

Fondý'des biens les Jésuites... .................. ,...
Fonds des ispecteurs et ineureurs de bois, Québee........

'Fonds du revenu du cle'gé, Canada Ouest................
Deniers comptants'.. .. .........................
Comîpte.de placeenett dans la banque d'Angleterre..........
Compte spécial de la compagnie du ha7re de Montréal.
Trois pour cent. coniso1s..............

arin'.r et Cie. ...............
Gntud trone de chemin de fer....... ...................

Do do de Moitréal à Kingston... ....
Do. . do . de Québee à Richnond ........

Conipte d'agence le la banque d'Angleterre ......... , ......
Lettres de change dues ............ * ...............
Licenccs d'auberges, Canada Ouest .....................
Fonia de la Trinité, Québec ...........................
lonoraires.de justice, 13 et 14 Vie., .chap. 37 .. .........
Services on 1854...................................
Prét à Québee ..... ...........................
Emigration,1847.................

Porté en Tautre part..........£

Courant.,

.2-l250ý 0
112000j 0.O
15400 O 0

223:8 15 '

4186666 ~ 13 4

.l . d .

8715~3~ 6 8
3118 .0 8

22381~ 15- 4

18'1843 Q
"48464 1l
6S2o50 O0

1171O0 0
58301 6

1900 O
2300

307iO0 0
39966~ 13
41962 6

1590 O

475i8o0

53142,03

4750 0

696571 10
4544."4' 4

418666 13
335784 12

1422 13
91 17

6106 .12
667 19

122 10

9)295 5
2154 10

15520.13
31854 17

1607198 1

Couraht

£ 5.1
35538 12

5080273 4
76128 19

127802' 14
1102056 13

2109974 6

7946 8110
7305 9

93241748

*Pour expliçations, voir la réponse du député inspccteur-géiéral à la'quest. No. 24. [Voir aussi rép. 114.1

18 Victorioe.

anada, le S1juillet 1854.-

Avoir.
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du

Id.
8

1
4

10¾

5

P ét sous 'la garantie impériale. ...............

Débentures (principal et intérét payables à Londres).......
Do do en Canada)........

Rachat de ladette publique.........................
Débentures provireiales (G. T. de chemins de fer) ....

Do 9 Vie. chap. 65, et lVic.hap 58......
Dé 9 et 10 Vie., chaps.'65 et .35..........

-Do g Vie., cehap.' 33 .. ...... ..... /.... .
Do 9Vie.,chap. 61, et 12,Vie.,,Chap.34......
Do 13 et 14 Vie., chaps. 2 et 18..........

Montréal........
Do ~ 12 Vie., chap. 112. Kamouraska.
Do 1Aynier.........
Do 14 et 15 Vie., cha. 73..............
Do do ......

Do do..
Do 16Vie. chap. 22... ...............

Fonds spciaux.

Fonds des réserves du clergé, canada Ouest..
Do do ,nouvelles ventes .......
Do Canada Est ...........
Do do nouvelles ventes.

Excédant du fonds du revenu, Cañada Ouest, .do.
Fonde du revenu du clergé, Canada E4t, do ..

Do Canada Ouest,, do ..

Do Canada Est, do
Fonds des écoles communes..........................
Fonde des terres d'écoles............................

Do do . àdistibuier....... .............
Do ' do fonds spécial.. .....

Fonds des sauvages................................
Fonde des biens des Jésuitesm...........
Ventes suspendues du elergé....... .................
Fonde des inspecteurs et niesureurs de bis................

Fonds consolidé......... ........... ......

Fonds d'amortissenient......... ..
Débentures du havre de M.ntréil2.....................
Compagnie (lu ehemin de:fer du St. Laurent et de l'Atlantique.
Comepagniehugrand chemin de fer Occidental;..........
Compagnie du chemin de fer deHuron.et.Ontario.........
Liéëeee d'auberges, Canada Est..,;...........
Licences de maringes, .do

Do Canada Ouest.................
Institution royale........................... .........

Conseil dlu distiiet de Montréal.......................
Eiigration avant 1854...
Droit·de propriétélittérmre.........................
Fonds de commutation...................

Do des biens des jésuites...............
Uonoraires de justice, 9 Vie., chap. 33..................

4ontant porté en l'autre part..........£

A. 1854.

Courant

£ s. d.

4380122 16 

488830 15 11
1102056 13 4

Courant.

£ s. '
1825000 '0 0
1727568 1 '
827554 4 9.

8715 6 3
83110 0 0

3000 0 0
24250 0 0

.30000 0
40000 0 'O

I223815 0
4918 14 10

486666 13. 4
243333 6 8'
334583' 6 8'
8516161 13 4

238660 6 3
2060581 2 2
55093 18 5
15409 6 3
'2039 '0 0
1317.13 0

19656 19 10
138 5 11 3e

23449,19 6
41878J O 8

7717 4 8
1590 0 0

1659171 8 8
67079 18. 0

5000 0 0
4750 ' 0

1160096 "17~ 10

454434 4 2
52666 13 4

2673 14 9
226 13 4

50254 16 10
127 6 2
2O6t l1 0

14362 18. 6
2 ý 0 -0

537 4 '1
3.48718 '4

3 1 3 4
2598 1 5

'1348 14 2
1637 12 10

931436
88t

1747981 19 1¾1 9004879 10 4*

-. .ýl.---,..--.ýý-".ý---------,.--....--------- Il

2112432
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ETAT des affaires de la province du

Doit.- Courant. Cournt

-7-7

£ s. d. .£ s
er lon ant rapport........1607198 'l - 0¾ 93247A8 10.Pertesdel rébellion, s-nada..... . 58 .16 4

ra >ts d et<mnae, Quoee ..............-.-............. 69 13 8Intéret sur les débentures de l'emprunt nunicipal.............·8654 10
Pertes de-la-guerre'. .............. 9 15 7 .
Itesi pour lesiiels il il'est pas pourvi, 85. .;.... . . 3218 8iTravaux por les uels il n'est'pas pourvu 1852.... . 8481 8 6

-La uoruîpngmîe-du havre dleMosntréa - 11...a .... ....... 8 4Eniprunt niaicipal consolidé........ .... 1224 6anqte du aut Canada....... . ......... 2

1673645, '4 42

£ 10998393 14

Bureau de l'inspecteur-généraj, -

Québec, octobre 1854.

ETAT indiquant le revenu net de la province du anada pour les six mois expirés
et Pétat dans lequel se

1854. Dépenses. Courant Courant.

31Juillet.. Intérêt sur la (ette ublique. 59079 J p
Liste eiyile, cedule -.....14887 9 8Do do:. ........ .......... .. 14134 81 5Actes,as.Canada ................... . 4016' 0 10"Do Haut'Canada...........2 2 2

Do provee du Canada..-........ . 89643 19 6
Udet de 1851. ..... ....... 53 16 6

1862. .3272 8
Do 1,3 .-- 44379 11 >'4Do' ..8............ 67.229 13' ý3Certificats de loups tués (actes du B. C.)..... 27 10 0Passions 'de ihiee (aetes dul I.L) ..... 16 0

9r ge ... •...... .. .. 2 - 298141 11 4

- neportée en autre part Î- ... . .... 1160098 1 1

En addition £5,205 9. Scd. ont été payés en tout.,
Bureau de vinspecteur-genèra

Québec, octobre 1854.

18 Vctori. Appendice (J. J.) A 1854.

Canada, le 31 juillet 1854.-(Continîation.)

Avoir.

* ~.sIede aié és.. Montant rapporté. . .. ..
Fonds dos inspecteurs et méàuréurs de bois...............
Police riveraine, Québec...
Pénalités contreles marins ..........................
F ' (ond municipal'consolidé d'amiortissenent...............
fBosarnquet et Cie........ ... .......

Dêpartement.du. -commissariat........... .........
Droits de tonunge, Montréal................
Change»â 3 p. cnt..console..............
Compte du prêt à 3 par'cent. do .. ;...........
Dépar tement des terres dé la couronne..... ..........

Montréal..
Kamourask .

Palais de usticeBas-Canada Amer.Chicoutimi

G~Bapê .......... . . .LBonaventure.
Revenu territorial ................. ......

Glyn -et Cie .
migratin, 1854.Dividendes sur 3 par cent consola.

Courant .Courant.

£ s. Id. £ I . a1747981 19 I li 90048791 10 4j
16089 4 84
1875 61 8

426 6 11

21 11 110441 9 4
26 9 8

804113 4 .1 4
89 19 0

17784 12 3
61052 61 8
48123 ô 1
10700 12 Sj

82'12 4
133 5 1
42 14 6.

24 18 4
45076 6 4
12684 1 I 3
4805 16 10

*2836 19 193îL4 6

* * f f£ 10998393f 14 11-

le Si juillet 1854; aussi un extrait des dépenses durant 1a-rneme période
trouve le fonds consolidé.

18. Pevenu. Courant Courant

£d £ d.
81 juillet. Balance portée aù crédit du fonds consol., Si juil 154. 834668 10 5f

us éelamat.delarébel.et desauv.,C.P. 0118 6

_______... -..... 834667 il 12*droits de douanes. . .
" eese ............ ...-............... 10626 4 0

impôts sur les banques.............. 1a410 12 7
" reveus destra- ,mont.br£87 98 1,4129 12l0vaux publics.. mon.net. 24545 16 10
" ùinndes de milice etc................. 10 4 1
amendes et confiscations, y comprisles saisieý 959 6 7

" revenu casuel-.. 8935 3
fonds des honoraires de justice... ..... 2112 > 4

£ 1458288 9 2

81 jnillet. .Par balane., ........ .. .. ... £ 116009 17] 0~

. 0
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112. [Pa M. Young.] Savez-vouq que les débentures provinciale d estinées
à payer la compagnie du grand trone de chemin de fer et remises an -Angleterre
ont été déposées pour la province, clezMM. Baring et, Glyn ?-Oui.

118. [Par 1M. Young,] Puisque c'est le cas, 'ces débenturès ne devraient-
elles pJ-oint être portées danis vos livres contre, MM. Thos. Baringc et G. C. Glyn
'n dépôt pour ja province ?-Oui.

114. [Par M. Young.] Dans les comptes" publies,". il est porté contre là
compagnie (u .graid 'trono. un item de £1,102,056 '13s. 4d. N'est-ce point là
une erreur et le montant ne devrait il pas être porté contre MM. Thos. Baring et
G. C. Glyn, fidei-commissaires ?-En réponse, je- demanderai à faire remarquer
que loin <jua les bons en queStion. soient faits payables aui bureaux de M M. Glyn
et Cie, et de MM. Baring et Cie, par arrangement mutuel, jesuppose,) iltie s'en
est .pas àiucessairement. suivi, qu'ils devaient étre terus en fideicommis pour
la province ; et durant labsence de l'inspecteur-général en Anigleterre, qui aurait
pu autrement e.xpliquer les conditions auxquelles ils furent transmis, ces bons
farent.portés contre la compagnie du grand tronc de chemin de fer. Il est vrai
qu'il y eut un'ordreen conseil statuant que ces bons seraient payés" aux con-
ditiénsdu prospectus de la -compagnie lu grand tronc d chemin de fir"'-et
bien que subséquemment' (par ;rdre en conseil) autorité ait été accordée de faire
les paiements spécifiés à. même le produit de ce s bons, je ne pui.s dire quelle
partie du montanL est soumis à l'ordre .du gouvernement provincial, sans référer à
la correspondance qui est maintenant dans le département, du receveur-général:
cependant il aurait été plus i propos de porter d'abord, ces débentures au débit
des agents 'de Londres, disons pour M1102,05 13s. 4d,

115. Les comptes publics de 1853 sont tous certifiés par M. Hlincks, alors
inspecteur-général comme étant corrects et exacts. 'En connaissait-il le contenue
A-t.il eu occasion <le les examiner lorsqu'il les a ainsi certifiés ?--Non, on a
trouvé nécessaire de faire et imprimer les comptes de 1853 pendant que l'inspec-
teur-général était en Angleterre pour affaires publiques.

116. [Par M. You'ng.] Connaissekvous le système de la tenue des livres,
suivi dans' le département du receveur-général, et approuvez-vous ce système ?-
Je connais et n'alpprouve pas ce système.

11. [Par M. Young.] Quels changements suggéreriez-vous àce système ?
-Je suggér)rais d'abord qu'au lieu de chercher à tenir les divers comptés (au-
dessous de 20) qui' appartiennent au fonds du revenu consolidé, et'dont le teneur
de livre ne. peut avoir qu'une, coiiaissance imparfaite, on sbstitat un seul
compte, celui du "fonds coisolidé,'"-ce qui exempterait beaucoup de didficultés,
et en, même temps les livrés du départemént du receveur général deviendraient
-autant que possible semblables à ceux du département de linspecteurgénéral.

-Je ferrmerais aussi les comptes séparés tenus pour chacun dës travaux publics
* (au nombre d'environ 100)'mais pour lesquels il n'a pas été chargé distineerent

u s it des dépenses depuis que les livres 'ont d'abord été ouvertsces
s serattachant aux, comptes renus par le déparementdestravaux publics

et qne le teneur de livres du receveur-général ne voitjanais, etje recomnderais
que tous les comptes, soient tenus. sous le chapitre de "travaux publics."

J6 pensequ'il serait à' propos d abandonner le' grand livre des comptables,
,qu'lt 1entraîne beaucoup de travail et n'est, autant que je puis le voir, d'aucune

utilité quelconque: il est impossible d'indiqùe ceque doivent les sous comptables,
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et l on ne peut représenter ni lé revenu brut, ni le revenu net, mais simplement
les recettes comptant, et par conséquent iné peut servir à aucune fin pratique.

Je recommanderais aussi que l'on suivit la méthode commerciale dans la
tenue des éomptes de la caisse, au lieu de deux livrcs de caisse pour les
recettes et )es pai#e.tments, ce qui donne beaucoup de tiouble, entraine des embarras
et des (lésagréments sous' beaucoup derapports, pendant qa'il n'y a pas d'espace
pour expliquer la nature des entrées ; cette méthode de tenir la caise a été
adoptée teprjorairement-dans le bureau de l'inspecteur-général; mais comne l'on
S'est apperçu qu'elle souffrait des objections on l'a discontinuée avec la sanetion
du chèf du département.

La méthode suivie pour le journal'est de faire une récapitulation du livre de,
caiss' et d'entrer le total audébitou-au crédit de chaque compte mensuellement,
de manière qu'il serait presque impossible de faire les comptes annuels ;-et il
faudrait beaucoup de recherches pour découvrir si les warrants ont été payés,
pendant qu'ilfaudrait examiner le livre· de caisse pour constater comment est corn-
posé le total des recettes mensuelles au lieu de ne faire du tout qu'une seul entrée
dans le journal, tel que dans les livres du département de l'inspecteur-général.

En référant aux livres des deux départements on vera les notifs sur es
quels j'ai basé mon opinion.

: 18. [Pir M. Young.] Vous avez mentionné en conversation que les clercs
dans votre département reçoivent'. fréqueoment des' rémunérations pour tra-'
vaux extrà, voulez-vous dire, an comité la nature de cette rérunération ?-Lcs clercs
dans le bureau du receveur-général reçoivent dles rémunérations pour services
extrà; par exemple il faut tous les ans. cinq copies dulivre bleu, quafre de ces
copies sont distribuées dans ce département; ce service se fait en dehors:'des
heures de bureau, et il était' accord6 £15 pour 'chacune de ces copies jusqu'en
1853, époque à laquelle on a payé £20, vu que les comptes avaient considérable
ment augmenté ; en sus de cela, quelques nps des clercs sont 'payés par les
banques 'pour signer des billets émis 'n vertu de 'acte des banques libres, mais
je ne sais quel montant ils reçoiVent lhiver demier, ecil5Iq clercs ont reçu £20
chaque, pour avoir prépaté peudant la nuit les comptes publics, et l'on a consi-
déré que cemontant équivalait min montant, additionnel que l'on payait aupara-
vant por 'Paide-dont on. se passe actuellement, et par suite de ce que lun des
ercs a été placé lans le bureau des douanes, la somme mentionnée n'aurait pas
sui.por le travail additionnel u'il y avait à faire l'hiver dernier.

119. [Par M. Young.] E t-il' à votre connaissance que les clercs dan
d'autres départements reçoivent des rémunérations pour travail extizd ?-Oui.

120: [Par M. Yòung.] Quel est ,vtre salaire, et aveZ-vous jamais reçu
aucun honoraire pour travail additionnel ? Si oui, dites le mnitant et de qui?-

epuis le 1er janvier 1853, mon salaire' est de £350 par année, ayant cette
date je recevais £300 ipar' année, et une allocation additionnelle depujise leéï
septembr' 1852, jusqu'au Ier janvier '1853,sur le pied de £25 par année, étant
pour service additionnel de tenir les liNres des débentures, en dehors des heures
de bureau, depuis que cette allocation a été. discontinuée; les livres sont énarrière
et il est impossible pour moi de lès tJitdùrant les heures de bureau, et' je no
ne considère pas. tenac de faire eservice.

Dnraùt 'aninée dernière, 'j'ai'reçn £ ou copier le livre blen (£15 Parannée auparavant,) et £20 étant má pä r exécute 'ouvrage pour lequel il
est payé £20, tel que mentionné dans ma réponse au No. 6.
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Je ne puis dire au juste le rnontant que j'ai reçu pour ouvrage extrd (epuis
que je suis entré au service du goilvernement, au commencement de 1848;
ce montant eoimpreid diverses petites sommes que j'ai reçues du bureau de
l'inspecteur-générail ainsi que du bureau des travaux publics, du département
des terres de la couronne et du conseil législatif, en sus des £15 pour quelki'es
années que j'ai reçus pour copier le livre bleu.

121 Quel est le second teneur de livre et quels sont ses devoirs:et salaires ?-
M. Norris Godard, doti le devoir est de 'tenir les livres (e compte dé tous les
"comptables publiès et percepteurs du revenu; d'examiner les cormptes rendus

pa chacun d'eux; 'de pré parer tous les états de revenus pour le gouvernement
exécutif et la législature ; ct de conduire la correspondancé avec les divers per

" cepteurs d' ev.i@rlativement à ces comptes."

Il est attaché beaucoup de responsabilité à ces devoirs, qui snt fidèlement
remplis; le salaire est de £260, et n'est pas suflisant, dans mon opinion,' pour les
services difficiles qui' sont a retnplir, et nullement:proportionné aux salaires d'un
grand nombre d'emnployés dont les devoirs sont moins importants.'

122. [Par M. Young.] Savez-vous quelque chose de la vente des dében-
tures municipales ?-Ce que je sais de la vente de 'ces débentures est limité à la
période à laquelle elles qnt, été' élises.e aux dates auxquelles 1elles sont 'faites
payables,' ce qui appert par les entrées dans'le journal que j'ai sous nua charge.

123. [Pa M. Yourng.] Dans les comptes publicsl y a un cs où il a été
reçu un chelin de prime sur les débenturss municipales. Est-ce là lephis haut
qui ait été obtenu, à ce-que'vous sachiez ?-:-Les sounissions pour débentures sur
lesquelles il a ét# reçu un chelin par -10O de prime ont eté reçues dans le bu-
reau du receveur-général comme dében-tures municipales. Je ne connais pas
d'autres débentures en courant qui aeuten aucun temîpsété vendues avec prime,
excepté pour environ £1000 des débentures du palai, justice de Montréal portant
huit pour cent, et qui'ont rapporté de deux àtrois pour cent de prime.

124, {Par M. Yowg]; En disposant' des 'débentures municipales, a-t-on
eu, ce que vous sacihiez, l'habitude de comprendre dans les ventes, les arrérages
d'intérêts ?-Les bons municipaux portent intérét, à 'compter de la date de leur
émission,'suivant ordre en couseil; ils sont ensuite émis'et délivrés à l'acheteur
ou son agent (lorsqu'ils sont vendus pour les municipalités) sur paiepient fait en
conséquence, et 'les dates sontdûment enregistrées dans les livres du dépar-
tement du receveur-général et de l'inspecteur-général.

125. [Pa M. oung] Qui fait généralement les ventes? Sont-elles faite
par uni agent ?-Les ventes se font dans le département du' eceveur-gménral.

126. Les débentures ou boas provinciaux sont-ils émis ici pour l'Angleterre
et entrés et numérotés à la suite, 'et en' fait-on une note is-à-vis les entrées, iqidi-
quant quand une partie en est cancelée et détruite; et si oui, qel est l'officier
'qui est chargé (le ce devoir ?-Les débentures provinciales faites ici et pour l'An-
gleterre sont entrées' et numérotées à la uite et sont cancelées en la manière
prescrite-ce qui est spécialement du devoir de M Reiffenstein du département
du receveur-général.

127. Quels sont les commissaires qui sont 'chargés de canceklr et détruire
les débentures radhetées, et en veri de quelle autorité agissent-ils ?-Un comité
comprenant le coimmissaire des terres de la couronne, et le député inspecteur-
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général est nommé en :vertu d'un ordre en conseil, daté le 4 janvier 1850, et ce
8 rvice se fàit en conséquence le 10 de chaque mois.

128. Quel est le m ontant des débentures que la compagnie de clemfnde fer
d'Ontarlo, Hurou et, Siméoe a retiré du 'gouvernement jusqu'à la date la"plus,
récente ? Et dites quand il lui a été f'ail des paiements cette année et sur le rap-
pof de qi, et si elle a régulièrement payé lintérêt dû sur les bons 'qui lui ont été
dornés ?-Le montant payé jusqu'à cette date est de £212,500 courant, comme
am savoir:

1853
S\pembre 29-I £12,500-Si r lettre du président de la compagnie soumise à

l'approbation dU président du bureau des travaux publics, 1M
septembre 1854.'

Décembre 28-£50,000-Sur lettre du président de, la compagnie, soumise à
I lapprobation dà président·du'bureau dés travaux publis, 1
décembre 1854.

1854.
Septembre 13-£20,000-Sur lettre du député receveur-général datée le

21 Juillet 18.54. ý , 1 -11ý . -
Octobre 31-£80,000-Par ordre en conseil (suivant warrant) sur demande

du receveur-général, les conditions exigées p 'i ngédieur
,ayant été remplies.

L'intérêt est régulièrement payé.

:129. Les £322,~88 courant placés dans les consols, par 1M. Glyn et Cie.,
n'ont -ils pas été employés à obtenir tn emprunt temporaire à Londres; si oui,
dans quelles circonstances ?-Le pit de £322,487 14 3d., (moins pour change
£16,654:7. 7d.), fut placé en 1853, dans la vue d'avoir l'intérét sur léquivaleiiide
l'excédant des fonds de la province, jlsqu'au moment où ils seraient nécessaires
pour le rachat de £200,000 sterlings, en bons devenant dus en avril 1855, (voir
comptes publics No. 45), et pour payer £d0,00 sterling à compte 'du fonds'.
d'rnotissement pour 1854'; mais,en conîséquence de ce que les fonds dans lesquels
fut 4placé ce montant s'étaient 'dépréciés (ls 3 pour cent.consols.), à Pépoque ok
ces débentures devenaient payables, on a cru à propos d'obtenir tenporairerment un
emprunt pour payer cès débentures, en"déposant les garant.ies pour le rembourse
ment de cet ernprunt, qui ayant été. depuis 'retnboursé, sont maintenant à notre
disposition pour payer au fonds d'amortissement pouï 1854, et, pour le rachat des
£400,000 sterling (s'il'est à propos) qui deviennent duse n 1855 (voir comptes pu-
blics No. 56) pendant que dans Pintervalle lintérét continue à s'accumuler

130. Quel est le montant du fonds des licences de mariage our le Haut-
Cánada, jusqu'àla" dernière date, et où sont les deniers ?-Le montant porté au
crédit de cejourestle £15,296'18s.'7d., compris dans les dépôts faits aui banques
et' e portant pas intérét.''

131. Quel monta le département ds terres de la couronne a-t-il payé au re-
ceveur-général durant es six dern'iers mois delannée fiscale de 1854? Vous a-t-il
envoy(pour laudition' les 'comptes de ses recettes'? ou sinon, pourquoi non?

Le montant reçu du département dës teries de là'co!ionne pour les derniers six
mois de 1854, a été de £>0,0o0. Les apports semi annuels ont été reçus le i1
du courant.

102. Quefle somme a été dépensée sr les travaux publics durant les pre-
miers six mois de 1854, sous forme de dépenses ou réparations, etcý7 etc., en

1 V ICtoril.
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vertu' d'ordres du conseil exécutif et popr lesquelles i n'est point d'usage de
demander' une appropriation, nais de déduiré simplemernt le total <lu revenu des
travaux* publis?-Le montant dépensé pour réparations, etc., (à part les salaires,
frais de régie etc.,)' payables à même le " revenu des travaiux publics " pour les
six moisexpirs le 31juillet 1854, est comme suit

Pour le canal Welland. . . .. .. . .....
Canal du St. Laurent. . .. ...........
Canal Chambly...... .............
Travaux sur l'Outaouais..............
Glissoires sur la rivière Trent............. .
Ecluses de St. Ours.. .... ... . . . . . ...
Travaux du Saint 'Maurice.......*......
'Havre du Port .Stanley......... .....

.£1177 11 9
. . . . 3488 6 10

.... 641, 18, 10
17 15 6

415 11 6
. .. . 33 15 8

1878 -16 5
1346 2 10

£19,599 19 4

133. Quel était le montant du fndsde placement des Sauvages, et quel était
e montant d fonds' des sauvages, 'le 31juillet 1854 ?-Le montant porté au

crédit du fonds des Sauvagesy suivant rapport jusqu'au, 31 juillet 1854, est de

£165917~ 8 8
AsourEz--Y compris pour placements. . . . 18820 ,0

£17,737 8 8
Montant porté au débit dù fonds de pft ment suivant

apport jusqu'au 31 juillet 1854; 'est de-... . 102441 13 4
AJoUTEz-Transféré du fonds des Sauvages comme suit. 13820 0

£116,261 18 4

les certificats des deniers déposés aux banques pour le fonds dcs Sauvages
sont présentés au dépariement lé Ilinspecteur-général parle département du re-
ceveur-général; d'où l¢s reçus sont entrés.

134., dom'bien a'-t-il été reçu et combien a-tail été payé à même le fonds des
Sauvages, durant la six premiers mois de 1854, et d'où venaient ces denmers ?-
Les recettes pour le fonds des Sauvages pour les 6 mois jusqu'au 31 juillet 1854,
sont de.......... £25825 5 il

Savoir: de D. Thorburn....
T. G. Anderson.

.MeAnnany. .

G. H. Markl'and
L'honorable R,. Bruce..
L. Oliphant... .

C. Napier. . . ..
J. McLean.' . . .

C. E. Anderson,. en acompte d'annuités, etc.:
C. Selby, junior, supposé être en acompte de

Pintérét.'j

'9033 3 7~
'4707 12 0
343 I O
428 S 4

21 8 2
711 17, 9

37 2 4
135 2 5

5520 ' 1l

4886 6 7

~25825 5 I1

A, 1854.
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Le total des. paiemeints faits par le fonds des Sàuvages du-
rant la même période, était de ... .... . £25476 1 5

Sur cette soinme comme placement ... .... 18820 0 0

Laissant.... '.... . ..... ... .. £,656 5

135. Quels sont les Items.de Pentrée à la page 248 des comptes publics
£12,7802 14s.- d. pour pertes ?-Ce montant (£127802 '14s. id.), en vertu de
1'autorité"de l'acte 12 Victoria, ehapitre 5, comprenant les items suivants

Thomas Wilsoni et, Cie. .................... ......... 66040 I 0
Perte suir la négociation de1'emprunit de £869650 sterling

pour taux de charge.,. ..................
Sur la négociation de £71000 sterling.........
Sur le havre de Cobourg...............

"Sur le. chemin de fer d'Erié ét Ontario, (l'ancienne
ligne) £7914 2. Id. 'de moins que
e produit de la vente £2500 1Os...

45951.
297

10328

8 10
4 9
1. 4.

541's 12 1

£27,802 14 1

136. M. Hincks, dans son témoignage devant le comité des financps de
1851 dit; e suis dédidément d'opinion que. la manière la plus simple et
"partant la plus satisfaisante de tenir les comptes'serfit de porter au, crédit du

fonds.du4revenn consòlidó tous les revenus de.. qulque source qu'ils provien-
" nent et de porter au'débit du. même congpte toutes dépensas, de manière que

toutes les affaes s de la province se voient à la ni danslc imême compte. Les
" fonds spéciaux administrés par'le gou'erneenen qualité de syndics forment

comme. de risori une exée tion à cette règle.

Vous accordez-vous avec M. Hincks sur ce point important, en votre qualité
de comptable . dites vos vuç-et ls'raisons que.vous'avez de dilérer d'oppinion?
Je considère qç le reen. et les dépenses d'une nature générale devraient dai
tous les cas être consolidesgéet jeisuis opposé à-'ce que les diverses sources. de
revenu soient spécialement oppropriées à:aucune classe particulière de dépenses
qui doivent se régler suivant les éÔigences réelles du service public mai lors-
qu'il intervient de inté êts, et des réclamations 'locales, il peut devénir nécessaire
d'introduire 4 lefonds spéciaux."

Si le fond§ consolide était divisé en orptes spéciaux, s estimés seraient
nécessqirement excessifs parce que P'on pourait trouver moyen 'de dépenser tou
excédant des recettes s'il est à la disposition d'objet partici'lers et il ne araît
pas raisonnable que les dépenses 'éceaii-es du guvernenent soient ou aug-
mientées ou diminuées'suivant Paugmentatio ou adiminution accidentelle d au
cune branche pa-ticulière du revenu

187. Si l'on y comprend 'tous les bons ou dbentures que la province 'doit
être et sera appelée à payer ainsi que le.s débe't pres émises en vertu de P açie du
fonds consolidu d'emprunt municipal par le' I'autýCanada ; quel est le montant
des d6bentàrés ou bons quiont été émis et esont point rachetes ni cancels
tel qu'iriiqué par le record?-Le montant des bons ou débentures non rachetés
et pour lesquels la province est 'responsable' directerrent ou par voie de garantie
sont' ompis so s le chapitre suivant.
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Enprat sous la garantie impriale.. .. £1,825,00 .0 0
Débeuture on Angleterre......... .. .. 1,727,568 Il1 l

Do enCanada....................310,612 14 9
Do du grand trone du chenin de fer. 2230,991 13 4
Do de.s mnicipalités............. 1,035,611 13 4

r Do de'sautresfods spéciaux. 1,625,316 2 9

Totalcourant............ 9,234,316 16 1

138. Pour combien le chemin de Dundas et Waterloo a-t-il été vendu et les
intérêts et paiements sont-ils régnlièretment faits? Lechemin de Dundas et Water-
loo s'Csi vendi pour£26,000 courant., L'intérêt et lespaie ments sontfaitsjusquau
lei octobre 1853.

Le

Le

15 octobre 1854, il y a une année d'intérêt dû sur £23,400
- dc(iurant, balance. du prix d'ahat....... .... ...... 170

3me paiement de 5 pour cent sur le pid'achat, disons
0

£C26,000.... .......................... .... ,0 91309 9Q

D le 15 octobre 1854.'o. -a.. ...... £2470 0

139. La conipagnie du havre de Whithy paie-t-elle.les versements et 1in-
térêt; ou sielie ne s paie pas, cornbien .devait-elle le 31 octobre dernier. La
compagne du havre de.:Wlitby n'a pu payezei devait le 15 octobr&d'ermier pour
nért a.......... .................. . £454 10 0

.Et pocr paiBnents sur le principa. . .1,00 1

Dû le 15 octobre 1854......... ... £2,064 1 8

1 0 Quel a été le prix du chemin d'Ilamilton et port Doveret quel montant
en arri'lr( , pi ipal et intéi-êt la compagnie devait-elle le 31 octobre 1854-Le
chemin d1Hamilton ou t Dovera été vendu pour £7700 courant.

Montant d pour intérêt................... . £346 10 0
-érinci al. . .. 885z 00

Dû le 15 octobre 1855.... .. £731 10 o

41. Qui a acheté le ehemin de Kingsbon et Napanee à quel prix, combien
était il dÛ de mois d'intérêt e 31 octôbre derniet ?-Le conseil nnicipal de
Fronten&e, Lennox et Addington a acheté le èhemin de Kingston et Napainece pour
£12,300 courant.

Il est dû six mois d'intérét jusqu au 15.octobre, 1854 ....... £307 10 0

142. Comibien la compagnie chemin de fer de Lond9n et Brantford devait
elle ern intérêt t versements, le 31 octòbre dernier ?- Fde doit' une année d'inté
rêt ............ ............ ............................. £27410 O
Et le )aiement annuelsurle principal............ .. ..... 305 7 o

Dû le 5ctobre 1854... a. . ..... 579 10 o
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143. Pour combien le chemin de Braitford' et Hamilton s'est-il
combien d'arrérages'devait la compagnie' le 31 octobre dernier. Le
Brantford et Hamilton s'est vendu pour £27,100.

Une année d'intérêt est dû le 15 octobre 1854.... . ....
Un paiement annuel sur le principal jusqu'au do.....

*... £1

vendu; et
chemin de

1219 10 0
1853 0 0

-W te lu octonre o8. . . . . 4 10

44 Combien la compagnie des chemins de Toronto devait-elle comme intérêt
et paiement le 31 octobre .1854 ?-La compagnie devait six mois d'intérêt, le 15
octobre 1854 £1,689 15 1
Un paiement annuel sur le principal d' le do ...... . . 3,755 O o
Et pour matériaux déposés surle 'chemin lors de l'acnat.,..864 19 6

Dû par la compagnie du chemin de Toronto, 15 octobre 1854 £6)309 14 'G

Dr. William Ford caissier et comptable du département des terres de la cou-
ronne est appelé et inter..gé:

i41ns le grand livre folio 27, il appert que la province a re des
minesa6,028 12s. 4d. moins £332 14s, 6d. aussi en 1854, des minesA457. P urquoi
ces sommes ne, paraissent-elles point dans les comptes publics soumis à la\ légis-
lature par son excellencè? Dites le montant reçu par votre bureau à cettä date;
de qui reçu; 'queUles, sont les dépenses qui ont été encourUes pour latp ntage
des terrainsà arnines'; si linspeeteur-général a examiné et. audité les con tes,
et en vertu de quelle autorité les sommes ainsi reçue des mins nepont oint
mnises devantle public ?-En réponse à.cette question,. j'ai à remarquer què la
somme de £6,028 12s. Id. reçue par le département pour les m a ét r moi
omise par erreur dans les comptes publics, de l'année dernière.' t mre
a depuis été transférée au receveur-général au compte du revenu ter ial.
Iln'a été encourn aucune dépense 'pour larpentage des terrains à .mines. Le
montant reçu jusqu'au 30 juin dernier est à £1,242 7s. 1d..

146 Quelle situation remplissez-vous dans le bureau des lerres de la cou
ronne, et depuis combien de temps ?-Je remplis la ýcharge de aissier et corpta-
ble ai été nommé en avril 1852.

147. Les frais d'arPentage des terrains à mines snt-ils partés dans les
comptes publics? Je crois que les parties qui prennent ces terrains à mines
sont tenues d'en faire faire arpentage â'leurs propres frais; dans tous les vas, je
ne vois aucune charge 'ce sujet dans les comptes publics.

148.' Est-il à votre connaisance qe d'autres sources de revenu que celles
des rines, n'aient pas été mises devant, le public dans les comptes annuels?

Toutes les sources de revenus, àlPexoeption des mines, sont indiquées dans les
comptes publics de 1853.

149, Les dépenses du département, en autant que la vente des teres de la
couronne y est comprise, ne sont-elles pas plus cnsidétables que le produit brut
provenant des ventes ?-Le revenu provenant de la vente des terres de la cou-,
ronne ne couvre pas les dépensés du département des terres de la couronne.
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150. Par l'autorité de qui les arpentages des terres sont-ils faits ? Quelle
règle suit-on en donnant ces instruct ions ? L'arpentage des nouveaux townships
se fait, je crois, cn vertu de l'autorité du cpmniissaire des terres.de la couronne,
I'ignore s'il est suivi quelqué règle particulière.

151. .N'a-t-il pas été payé, pendant plusieurs années, par les ha)bitants du
Canada, pour des terres on. des réclamations de terres, des sonimes d'argent
qui n'ont jamais été portées au crédit des parties, comme ayant été payées sur
des lots à elles vendus respectivenient ? Ne serait-il pas à'propos d'annoncer toutes
ces sommes qui sont déposées depuis plus de deux ou trois ans, pour J'avantage
des parties, des parents ou amis?. Quel est l'officier qui reçoit ces deniers; quel
en est le montant total; qu'en lt-on fait ?-ll est souvent' reçu des sommnes d'ar-
gent qui sont 'placées en dépôt jusqu'à -ee que la réclamation des parties qui

paient ait été examinée. Je n'ai jamais examinè toutes ces réclamations. Dans
le fait, çlles ne le sont 'jamais; à' moins que les parties ne le demandent elles-
mêmes Je rois qu'il 'est' probable que. si elles étaient toutes minutieusement
examinées, on verrait que quelques-unes d'entre elles devraient être annoncées.
Je reçois ces sommes comme caissier et les dépose au crédit des commissaires
des terres de la couronne dans la banque du Haut-Canada.

152. Quelle était la balance·en argent au 'crédit du département des terres
de la couronne, le 31 octobre dernier, dans la banque du Haut-Canada, succursale
de Québec ?-Le 'montant entier a, été de £15,301 '6. 4d., à venir au JO juin
dernier. La balance au crédit du département des terres de la couronne, le 31
octobre dernier, dàns la banque du Haut-Canada, à Québec, ét'ait de £40,684
12s. 9d

153. Il y a une somme de £175 portée contre la province, comme. payée à
la fille d'un ci-devant commis du bureau, comme gratuité, par l'ordre du com-
missaire. Voulez-vous montrer l'autorité, soit statut, ou autrement, en vertu 'de
laquelle ces £175 ont été payés ?-La somme de £175 a'été payée à Made-
moiselle Macdonough, par l'ordre du commissaire, à raison des longs services de
feu son père; comme commis du gouvernement.

154, Ne serait-il pas plus simple' et mieux, pour la transaction des affaires
publiques, que le receveur-général perçût directement 'les deniers qui lui sont
maintenant remis par, votre intermédiaire ?-Si tous les montants étaient payés
au crédit du receveur-général, au lieu du commissaire des terres de ta couronne,
cela créerait de la confusion dans lés comptes, parce que le receveur-général rie
pourrait pas appliquer les sommes ainsi reçues sans explications et instructions
de ce département.

155. Tenez-vous les livres du départerment par double entrée ?-Les livres du
département des terres de la couronne sont tehus d'après le système. de doublé
entrée.

156. Dans quels livres tenez-vous les comptes ?-Les cormptes sont tenus
dans le brouillard, livre de caisse, journal et grand livre.

157., Vos comptes sont-ils rapportés dans le grand livre à venir à la fin du
nois r4ernier, sinon de combien de' nois sont-ils en arrière? Et pourquoi sont-ils

en arrière ?-Les comptes sont rappoités à venir jusqu'auß0 juin dernier, mais
je n'ai pas encore eu le temps de faire un bilan. La presse des affaires et Paug-
mentation des affaires courantes du bureau, 'sont la cause que je suis ainsi en
arrière, ainsi que le' nombre insuffisant de commis dans le d6partement de la
comptabilité.
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158. Vous arrive-t-il souvent de régler, balancer et examiner vos livres de
compte,. et de constater l'exactitude des additions et entrées? Quand ont-ils été
balancés, et quelles sont les instructions qui vous ont été données par le conseil
exécutif ou le département ipour la tenue des livres ?-Une balance est faite une
fois tous les six mois, le 30 juin et le 31 décembre, respectivement. La dernière
balance a été faite le 31 décembre 1853. Je n'ai reçu aucune instruction du
conseil exécatif sur ce sujet.,

Le témoin remet ensuité au comité une copie du dernier bilan comme suit:

0 ' . .
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DT BILAN-DEPARTEMENT DES

1858.
»éosmbro

Gr. .-O. BiLA«en Dr. A mVERm.
AJ. ..on.............................

R.B. Sullivan......................
J. Durand...................... .....
A. Campbell.......................
Suecession de G. Blaok..
Succeoion de E. Peel..................
Succemsion de P. Robinson...............
J. IL umminge........................
W . H w il. . . . . ......... - .
J. Gilchrist.........................
Siécession de W. E; Pointer .. . a.. ...

A. Manaham.. ..................
R. Bourages .............
W. Hlarqrgn ........ ........

G. L.Marler.........................
J. 13. Martin ................
Etablisoernents des Townships...........
McNab, vente (le bois.............
Etablissements d'Ashfield................
Billots dus.........................
Scrips' de Milice ... .........
Terres des Ecoles de gratmmaire.... .......
Cornmission..........................
'Receveur'genéral.... ................
G. Jackson,chemin de Durham.
G. Suider; ehemin de Toronto et Sydenham..
J. Thomison.........................
A. Boechet.......................
G. A.' Bonrgeois................ ......
J. Kane........ ...............
A. B. Lavalée...... ..............
J.S. L'ewis.........................
L. Rieliard ...............
A. Rosa............. ...... ..
'T'oinships de'McNabb.. .........
F; Ferguson....,. ..........
0. Weils.................
P. MeMullen....... .............
J Durie................
J. T. .Gilkio.............
S. Hart.................
F. MAnnany ........................
A.'J. Rtselq '. ... ...

J. Alexander
N Fleming. ..
J. Felton...........................
J. Starra...........................
trchibald MêNab...................
W. lBurke ... ..................
G.. Jackson......--.............
Avanees sur leg salaires...............
'J. B. Askin...
Thos. Steefs.
J. 0. C. Arcand............ ......
Snecession de S. Wood................
H.Snith.,.. .....................
W. Radford.-
L. Panet.-. -
Serip de terre, C. O.. ........
Sucession de W. ;B3rown..........
A. Mceabb.ý............. .
Itéelamiation de terre, Gaspé.............
D. MLynaban........................
A. MoPherson. .....................

1Port6 ern l'autre part.......

Fol.
1
1
1

8

2
13

4
5
5
6
6

ls

77

10

111

17

26

41
56'
20
11
80
81

109
114
115
126
130
131
141
142
154
159
168
149.
187
189
190
191
193'
195
199
204
206
210
212
217
218
222
227
228.
2L31
23
234
235
245
248
249,
250
251
252

£

£ .
17
166
22

312
25
63
954

6

347
19

'7

S163

10055
75
94

129
63
10
.0

13798
5527
4449

334'
69
13

1358

10

2
12
4

194
23

4357
2

16
34
22

584
5496

34

119
1515

10
42

473
16
24
13

14
2
6

82
22

293
300

4
113

51100

i.
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0
16
16
12

0.
'9
18
19
6

il
17-
9
2

l
11

6

11

17
10

O
13
18
4

12
16
19
4
8

15'
6

3

19,
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2

1
17
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7
4

18
15
13 ~
'7
5
6
'0
8

19
'4
3

19.
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d.
0
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8
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4

10
11
2

1l

1
8

0

4
2'
2
2
7

10

-2
4
0
51
7

10

5

6

6

4
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6
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8
6
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0
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0
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Drva Dà. A sAron. FoL.
Par A. O. Tascihereau.........................1

. Hole..............................2.
D. A.»' Donne1*........ ....... 2SM.. ......................... 2

. MFounii.......1......................2
J. Sin Fon............... .........
W.HIla1o........................... 7.
o. Qùinn................................8
A.H. Sima...............................8
District de' Dalhosie.................. 9
District de Missisquoi............9
District de Newcastle ........ . 9
District de Niagara....................... 9
Township de.Newton........ ....... 10,
Scrip déposé sur ventes annulées............10
Dépôt des Sauvages......................il
Compt suspendt.........................12
Bois des Sauvages........................ 12
onpte debois.suspendu........13

Ventes suspendues, clergé du B.-C......... 1
Ventes des terres'des écoles de grammaire sus-

pendues .... ........ 16
Warrants dont il sera rendu compte..........17
Mines;.............. ....... 27
Honoraires pount terrains, 13-..............28
Gaspé,--honoraires ........................ $9

""Remised'honoraires......................32,
Olei.gé B.-C.;-intéret sur versements.........65
Gouvernement........................ 78
J. Talbot...;...........................1o
Jos. Wilon.'............................108
Thos. Barrow... .. ........ 111
y. X. Bastien .......................... 112
0. Blanchet............................113
A.Daly..............................
F'.DeGuise......... ...... ....... 3......117
J. P;Déry.....i............... ......... 118
G. Duberger........c... ......... ........ 119
J. Eden...............................120
L. N. Gauvreau..... ........ ....... 122
P. Gauveau. ... ........................ 123
L, Guillét,. Junior .......... 124
A. Lafontaine.................... 128
H.Lor........................... . 132
J..yne.............................. 138
E. artel............s..........,........184

. Morrison...........................185
D. McLen... .......................... 136
P. Paradi . ...... ..... ' 137
O. C. Sheppard'. ............. 148
F. Tétu..............................144
J. Varin'... ........................... '145
W, Wilson................,........... 146
Deposits, Eat ............... 148
P. Carroll.... . .................. 158"
Location Fees .. ................ 160
W,H.Qinn .... '... ........ 161
Tinber'Bonus ........................... 168
Secrétaire-provincial... ... ........ 169

J. Kemp......................... 192
3A;'Jermy..,. ....... u....... 13
'Baines;'... ........... ............ ... 194

Carroll. .. 197
J .Smith;.........205

Iorté en lautre par$...............

£ s,
10 10

9 18
1 4
2 8
1 1
0 4
0 6'
O 3

0 4
14 14
35 0
41 19

8 18
1 10

.10 0
370 
779 8

26 1Il
5530 6

783 12

69 91
14550 0-

0028 12
3 10
3 15

381 18
10 O

38222 10
37 17

0 3
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1 14

253 '
89
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1 9
1 6
1 0
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18 19

838 4
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183 18
25

'124 9
1171 S

0O 1
84 13
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49 10

296 11l
1031 0

6 .17
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497 10
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71.032 19

9
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6
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B
9
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4
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7
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4
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1
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8
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WILLIAM FORD.

DTBLAN-

1683., Gr. liv. . BALANCE DT. A DIVERS. Fol. £ s. d.
Décembre31ontant raporté.......................... .51100 · 3 9

J. A. A ridge.....;.......;............ 255. .0 19 10
A.Geddes...... ...... . . 262 3 18 7
M. L. Stewa't..........................263 4236 12 8
B. Lupien........................... 266 42 19 2
J.......... 272 0 6 8
G.Snider......... ........... 279 61 17 '
Comptant.. ................... 29687 12

£85434 10 4
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TERRES Dß LA COU.RONNE.-(Qoktinuation.)
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Salaires...............................
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W. Harns............... .......
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159. Y a-t-il dans quelqu'un des départements publica un grand livre où:J'on
pourrait voir d'un .oup-d'oil le 'niont1nt total des dépenses et des recettes pu-
bliques ?-Je ne sache pas qu'il y ait aucun grand livre qui réponde à cette dé-
signation.

160. Le.s comptes dans votre bureau sont-ils exarninés et réglésdéfinitive-
Ment'avec, les agents de térres et: autres personnes, avat que -des étâts è pièces
justificatives soient transmis'au buréau de l'inspecteur-général, .pour être contrô-
és ou examinés ?-Les comptes des agents des. terres de la couronne ne sont -ni

exaMinés ni contrôlés par l inspecteur-général.

161. Qui examine vos comptes et prononce définitivement sur lieur exact-
tude avant qu'ils ne soie nt réglés, soit l'agence des terres dans le Haut et le Bas
Canada, les- terres .bois, et les biens des Jésuites et de Lauzon; et en vertu de"
quel ordre ou statut se transigent les affaires? -Nos. cón)tes avecT es agents des
terres et: des bois ne sont examinés par personne. Quant aux comptes du do-
muaine -de lacourionne, des biens des Jésuites et de la seigneurie de Lauzon, ils
sont sous le contrôle et 1'administration de M. Fortier.

162. Comment; sont tenus les comptes des- limites de bois, etpar qui ?-Les
comptes d agents desbois sont tenus par M. Dawson.

163. Tenezvops au bureau des terres de la couronne les comptes en détail
des terres venues et delarent iu.pour le conpte des rservesduergê?-
.es déta-tils'd.es terres yendues et de- Pargent re, u pôur le. compte des réserves du,

clerg sont tenus dans le bureau des terres de la couronne.

164. Le bureau des terres de la couronne perçoit les deniers des réserves du
* ecergé moyennant. 6 par cent suries ventes effectuées. En 1846,le coût a été
des quatre' dixièmes de la dépense totale du bureau les"terres de la couronne.
Serait-il plus avantageux pour le bureau d'avoir 40 par cent comme auparavant,
ou d'avoir comme aujpurd'hui 6 par -cent à mesure que largent .entre ?-Le ys
fème actuel.qui consiste à prendre.6 par 'cent est le plus avantageux.

165 M. Félix Fortier tient les comptes des deniers provenant'de la seigneu-
rie de Lauzon, du domaine de la'couronne,'et aùssi des biens des Jésuies. Qui
extnmine ou èontrôle ses traisactions ?-Où s'examinent ses comptes.?-Quelles
sont les fonctions de MMl . Panet; Primrose et Guillet, junior?-Je ne sache
pas:quS les comptes de M. Fortier.soient examinés.par personne. Je parle du
domaille ide l.couroine, des biens dés Jésuites, et de.la seigneurie de Lauzon.
MM. Primrose, Panet, Guillet, junior, et Varin, agissent comme agents pour la
perception du, revenu provenant' du domaine de la couronne et des biens des-Jé-
suites dans le Bas-Camida.

166. Quelle somme vous a payée M. Fortier depuis janvier dernier,-pour
Lauzon, etc., et vous a-t-il envoyé une liste des personnes en faveur desque*lles
il a fait des paiements?-S'il ne f'apas fait: 'pourquoi ?-Le montant 'an crédit
de M. Portier; le 30 juin dernier, à compte dernier des 'perceptions de' Lauzon,
est de £1,769 4s 9d.· Il ne me rend pas compte en détail des personnes qui
ont fait ce paiement.

167. Connaissez-vous quelque raison qui empêche que ces domaines et biens
qui appartennent an publie soient administrés par des agents locaux coime la
sont les autres terres ?--Je ne saurais répondre à cette question vu que j'ignore les
devoirs quont. à reniplir ces agents.
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168. 'honorable F. W. Primrose est iriscrit comme créancier pour une
somme considérable dans vot;e grand livre'de 1854. .Que'signifie. ce crédit ? La
Somme de £157 17s. 9d., appert au crédit de F. W:. Primrose, le 31 décembre.
1853: je ne puis expliquer ce crédit.

169. M. Louis Panet, agent pour les biens des Jésuites, district de Québec,
paraît, d'après votre grand livre, vous avoir payé £1,653 cette année, mais il n'y
a rien à son débit. Dites quel est. le procédé suivi à 'légard de\i M. Panet, jus-
qu'à ce que ses comptes soient.transmis à l'inspecteur-général, et comment et
quand sont balancés·ses comptes ?-Le compte de M. Panet "est balancé le 31
décembre, chaque année, et le moitant transféré au cornpte des biens des'Jésuites.

170. Quelles. sommes ont été. récemment payées pour arpentagés dans le
Sague n ay, 'et combien vendez-vous«les terres dans cette contrée, une fois arpentées?
Le produit des ventes couvrë-i-il les frais d'arpentage ?-Les terrés du comté de
Saguenay se vendent 1s. l'acre, Je ne sais pas quels arpentages se font actuelle-
ment dans ce "comté. Ces arpentages sont régls. pa'M. Bouchette.

171. Dans le folio 134 du grand livre, E. Martel est inscrit comme créan-
cier publie pour £369 18s. 9d.., envoyés à votre bureau, 'en août et décembre
1852. . Il lui était dû. alors une balance de £21 11s. 4d Depuis décembre 1862,
aucun montant' pour vente n'est. porté à son compte*; en quel état sont ses
comptes ? Existe-t-il quelque correspondance explicative, ou a-t-il été pris quel-
que mesure par votre bureau?-Le -compte de M. Martel'est.dans un très mau
vais état, vu qu'il a.négligé.d'envoyer des rapports. L'an deinier une personne
a été envoyée .exprès pour examiner ses comptes et faire rapport. -Je n'ai pas
entendu parler' du résultat.. Ces affaires sont toutes conduites par M. Dawson, -

172. A la page 271 du grand livre, J. B. Williams parait- avoir un compte
considérable qui n'est pas. réglé; Est-il encore. agent? . S?il "n l'est pas, que'
doit -il; et quelles mesures prend-on 'pour régler l'affaire? '. B. Williams n'est
plus agent. :Son.compte sera fermé sous peu.

173..Dans votre grand livre, page 274-5-sous le titre "Exploration de chemins,
Canada Est," nous trouvons des paiements d'environ £1684 'en 1853 et 1854. En
vertu de quel acte ou ordre.en conseil ont:ils été faits? 'Aussi des paiements
semblables dans le Haut-Canada ?--Le montant, dépensé pour :l'exploration de
chemins .pour 'les fonds'de la colonisation"ést considéré comme -depensé 'pour ar-
pentage, et cetté dépense a té 'payée' sur les fonds généraux à l'ordre'du cmniis-
saire des terres de la eouronne. Cette remarque s'applique au Haut et Bas-Can>
da. i 'ny a eu à ma connaissance aucun ordre en conseil à cet effet.

174.. Au compte de George Snider sont: portées diverses sommes d'argen
reçues jusqu'au 30. avril 1854, £2420, aussi £2,650 ' en tout, £5 070. 'Il
paraît n'avoir lait aucun rapport.. Veuillez expliquer cette transaction ?--George
Snider est agent des terresde ,la couronne, son.compte'a émé débité du. montnt

dessrports et il lui- a été dorm ceédit Pour l'argnei

175. Comment était le compte d'Alexander MacNab, agent à Saugeen, le
31 octobre dernier ?-11 n'y a rien d'entré à son débit dans le grand livre depuis'
avril dernier?--Alexander. MacNab est agent des terres de la couronne,-son
compte est d6bité du montant de ses rapports et crédité du montant des deniers
reçus.
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176. Il y a dans Votre grand livre des entrées marquées "Réclamations pour
terres dans Gaspé" (Gàspé lands claims) 1853, £300, en janvier 1854, £200,
avril 1854, £250, total £750. Qui a l'argent ? Comment en est-il rendu compte ?-.
Le mntant des rédlamations pour.te'res dans Gaspé est pour certaines. sommes
avancees à M. Christie, ci-devait M. P. P. pour Gaspé. Cette affaire est sous le
controle de M. Langevin.

177.\ A la page 18, grand 'livre: C, uné -somme de £5,527 4s. 10d. est portée
au.compt' de George Jackson, maintenant membre de la chambre; elle-est portée
au nouve u grand.livre, folio 80, 1er janvier 1852. .'Qui a cet algent, ou 'il. en
a été rendu compte, comment se fait-il que la somme n'est pas -rapportée sur le
granlld livre ?-Le montant de £5,527 4s 10d. qui paraît au;débit' de George
Jackson au folio:80, grand livre C, provient d'avances'faitespoùr la construction
du chemin de Durham. Toute 'la somme a été employée, je crois: et les coniptes
de M. Jackson avec les pièces justificatives sont dans le bureau, mais n'ont pas
été examinés.

178. A la page 81 du grand livre, Georgé Snider est inscrit comme débiteur
" du chemin de Toronto 'et Sydenham,"1er janvier 1852, pour une balance de
£4449. Veuillez expliquer cela?-La somine de 4449 au débit ,d George Snideprovient de la dépense sur. lé ehemin de Toronto t Sdenham; re opesproSydenhamn; ces 'comptes
n'ont pas été 'examinés et je ne les ai pas vus: 1;.Tarbutt a le èontrôle sur ce qui
regardé cet item et le précédent.

179. James Steverison, ci-devant agent des bois, Bytown, parat devoir une ba-
lance de£334,16s. 8d.et lintérêtdepu'is 1842. Quellès en sont les circonstances ?-
James ·Stevenson était ei-devant agent des terres à Bytown, 'je crois que son
compte est sur le point d'être définitivement ferrmé. L'investigation en appartient
à M. Dawson.

180. (Par 31. Rhodes.) Quel.est le montant des honoraires pergus par le
département des terres de la couronne, et que fait-on de ces honoraires ?-Le
montant reçu pour honoraires est passé 'au crédit du cormmissaire des terres de
la couronne comme partie du fonds et dû revenus de ce département. Chaque
année il est rendu compte à l'inspecteur-général des somînes'ieçues sous le titre
d'honoraires'casuels'et de fonds d'honoraires. Les-premiers proviennent des sorm-
mes reçues pour copies de notes d'arpentage',par des arpenteurs, plans ,de town-
ships, etc., les compteso6nt faits par MMi Russell et Bouchette. Le fonds des hono-
raires se compose -des honoraires payés 'pour. patentes accordées sur permis
d'occupation en vertu de règlerment du -6 juillet 1804. Voir minutes du conseil,
29 novembre' 1847. Cela se trouve sous la régie de M. Spragge.

181. Que sinifie Etablissement des towiships, Dt. à balance, 31 décen-
bre 1853, £10055 l1s. 7d." au folio 10 de vôtre grand livre?-Etablissèment des
townships, grand livre C, folio 10. Ce débit £i,055' l1s. 7d. proviént d'argent
avancé pour la colonisation des townships dans le district St. François. Le
montant-a été dépensé sousla surveillance dei., Arcand, qui a fourni-des comptes
et pièces justificatives, qui se trouvent dans le bureau, entre les mains de M.
Langevin, je crois. -

182. Quelles sont les instruction données ax agents des terres séparément,
relativement à leurs comptes, remises, ét rapports périodiln es? Y a-t-il des
cas d'irrégularité ? S'il y en a; dites jusqu'à quel point ét comment?-Les ins
tructions donnéés aux agents '(les, terres sont contiuées dans-la opie imprimée
des instructions générales transmises avec la présente. Les agents des tetres d
la couronne actuellement arriérés sont les suivants:

A. 1854.
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Comté d'El-
'au Rél. Askin, J B.-Point de rapport depuis février 1854.

don, C. O.

Comté de
Kent. RésBi
dezwo,
chàtham.

Comté de
'Huronw Ré-
aidence,
Goderich.

Comté de
Waterloo.
Résidence,
Berlin.

Comté

Résidence,
Sandwich.

Brook> J. E.-Point de rapport depuis août 1854.

Clarke, J.-Point de rapport depuis août 1854-.

Eby, P.-Point de rapport; fut nommé en octobre 1854.

Moynahan, D.-Pnt de rapport depuis mars 1854.

Comté de
MePhèrson, A.-tPont de rapport depui juin 1854.

Kingston.

Comté de
Bruee. Ré-
sidece, McNabb, A.-
Southamp-
ton.

Comté de
Leeda. Ré-
sidénce,
Prescott.

Parti de
Waterloo.

Presto».,

Scott, J.

-Point de rapport depuis, août 1854.

W.-Point de rapport depuis août 1854.

Snider Geo-Point de rapport

Comté de
Scott, Afeîander.-Point de rapport ; fut nommé en juillet 185

Bésideuce, ,11 ý>1M 'ùlè 8 4
Port Sarnia.

[Le témon remet la copie suivante des instructions générales àt se retire :
D-EAuswr r Ds TXUIES Du LA OUBONN ,

.Jontréal, sovem6re 1854.

INSTRUCTIONS GENERALES

ux agents de distrie ou agents résidants du départnent de terres dttla couronne

DEVOIR DES AGENTS

Les devoirs des agents locaux de e département consistent ? vendre celles des terres de 1a
couronne.ou du clergé, ou- autres terres, publiques qui pourrônt être mises à leur disposition de temps A
autre, à faire rentrer les versements sur les ventes entérieures.ainsi que les loyers éebs ou à échoir sur
les lots dormés à bail, ou vendus à la charge d'un cens et à accorder des licences pour la co e de bois,

1.-Outre les devoirs que leur impose l'acte des terresils devront faire les vsites, remplr les devoirs
upceiaux, et donner telles ainforthations que le gouverneur de cette province o ee département pourra
requérir d'eur

A. 1854

depuis avril 1854,

r
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iIt-Il est de leur devoir de veiller à e - qu'aucune déprédation ou empiétement ne soit commis sur'
l terres, bois, mines, minéraux; carrières ai autres pr.prietés de la couronne et du clergé, d'empêehor

es eimpiétements en autant que la chise sera nleur pouvuir, et dans tous les eis d'eu informer ce départe.
ment.

IV.-L'on s'attend aussi qu'ils donneront à: ceux qui s'adresserpnt à eux en général, les avis' e$
inforriations en' leur pouvoir (ceux d'une nature confidentielle'exceptés), cneernant les ventes et 'octrois
de terres publiques. Mais toute convention directe ou indirecte de leui part à l'éffet de-participer aux

vantaages réelaumés par des individus, toute recette de deniers pour leur profit, de qui que ce soit,,pour
assurer iux:pa-ties l'obtention- d'aucun lot de terre, les exposerait à: la perte de leur charge, aimsa que
toute spéculation surles terres non encore sous patepte comprises dans les limites-de leur agence.

V.--Daus nombre de cas p'articuliers,'ce départemeùtse trouve dans l'obligation d'évaluer certains lots
Saméliorés ou non, devoir qu'il ne peut cependant remplir qu'àu moyen de ses subdélégués. Les agents.
locaux dans ces cas se trouvant chargés de toute la responsabilité, ils devront procéder à cette évaluation
avec beaucoup d'ttention et de précaution -sans: faveu'r ou acception de personnes, évitant également une
évaluation trop élevée qui pourrait détourner les acquéreurs ou les surcharger, ou une évaluation trop basse
qui diminuerait le produit légitime Adla prôpriétê publique.

VL-Lors de la visite et de l'évaluation de compeaux de terre. réservés pour des villages et- divisés
en petits lots, ils -devront se guider non d'après-le prix moyen des terres par acre, mais d'après les
airconéfanees particulières qui auront donné lieu à la mise. à part-de ces étendues de terre et qui se rap.
portent à l]i.r état présènt, à riaon des ressources. qu'elles offrent ét au but de leur établissement. Les
améliorations existant sur aucun de ces lôts devront etre évaluées séparément. -

VNTES DES TaikEs DE LA COURONNE. -

- .- Les ventes de terres de la.eouronn- doivent étre strictement restreintes aux lots mis où vente et
-insérés. diins les listes outableaux déjà publiés Ou qui le seront ci-a p s, dont côpies sont transmises -aux
agènts résidants- Si l'on s'écartait quelquefois de cette rgle, i en serait donné connaissance d'une
rnanière spéciale.

-I..e lots 'devront étre -venduâ d'après la contenace et les-prix spécifiés dans les tableaux aux
premiers requéraints qui offiiront lé paiement en entier, soit'en argent ou en scrip, Nulle demande
d1'aclct er ne devr être accueillie 8i elle n'estaccom'pagnée (lu prix entir d'achat.

III.-Les lots çontiennent généralernent 200 . acres chaqu, :tandis que le requérant pourrait n'en
vouloir ùue 100; D)ys ces ens; et lorsque le lot 'est pas dans une conition particulière, des vèntes de
Moitiés de lots pourraient être effectuées, la division se faisant toujours sur la longueur, à moins d'ordre
contraire.

IV.-tes lots incomplets.ou irréguliers: ne devront pas être visés à moinsgüue les requérants ne
fournissent à leurs liropres frais un plan ou procès-verbal du mesurage de la partie qu'ils pourront requérir,
pour être soumis a l'approlation du département. Nul lot, dont là contenance sera moindre'que 10
acres, ne devra être divis'.

-V.-Lorsque l'on suppose: qu'un lot contient une quantité d'acres moindre que celle nentionnée - dans
le-tableau ifrprimé, l'acquérur ou la partie intéressée devra fournir à l'agent, pour être soumis à l
considération- de ce bureau, un procès-verbal et plan du mesurage, établissant la conteuance ecacte du lot,

VL-Dans .toutes les listes de terres do la couronne annoncées en vente, l'on dônne un avis de piae -

moins d 30.jours, avant l'expiration desquels aucune vente ne péut être effectuée; et nulle adjuslication
ne devrait être faite avant dix, héures du matin di jour de la vente' -

VIL--Il pourra donc arriver q'au jour e; à l'eure -ixés, ou avant ce jour et cette Ùlbure, des demandes
soient faites par plus d'une personne pour le même lot. Dans tels cas, si aucune des pirties n'avait un
dreit de préeMption- ou:péfpéreecs pour acheter, les lots ainsi demandés devront être immédiatement mis
à l'enchère, en éonmen;aht au prix de départ, la vente, cepeudant, des dites lots pourra être remise à un
poqueultérieure, ai ou juge nécessaire ou plus convenable de le faire, en donnant avis à cet effet.dans les

lieux voisins, et.particulièrement aux requérante auxquels l'avis devrait êtrè donné par écrit ei la close eest
- possible. -

VII.-Toutes personnes seront reçues à enchérir aux ventes publigues. -Si le dernier enchérisseur
ne paie pas sous une demi-heure après 'ad'udication, et u
nenrcédenté, ou, pour d'autres causes, if puisse y avoir raison de soupçonner de la collusionj ou une
intention dempêcher une coiptition franche, la -vente peut être déclarée nulle et sans effet, et le lot- remis
à l'eneère soit inmédiatement, ou à unjour futur, en donnant avis à cet effet.

IX-Les agets dia ces cas sont autorisés à' refuser tote enchère exôrbitante, à moins que tout 1e
prix, d'achat.ne seit déposé immédiatent. Et comme l'ona insistera sur:les mesures de précaution qui
precedeut, elles devraient être annoucées publiquement avant la vente.

X.-La-vente des lots de village, lorsqu'elle aura lieu par encan- sera réglée par les mêmes conditions.
X.-Nulle tolérance ou permission, directe ou même vague, devra être donnée qui :puise autoriser:

des personnos a s'établir provisoirement sur les terres publique.
XII.-Les agents ne devront pas donner d'opinion sur le choix des lots; ils doient seulement indiquer

eux qui sont vacants:, des aialentend us à cet égard pourraient entrainer ce département dans des cor-
respondances inutiles et mame désagéables

XII.rTJ-Les Squatters et autres personnes établis sur les terres publiques sans en avoirle:droi
devront étre Informés que le seul moyen qu'ils ont de s'en assurer la propriété est de les acheter de suite,
Les occupants de bonne toi cependant, ou ceux qui auraient fait des améliorations, devraient avoir une d-
casion d'en effectuer, l'aoquisition dans un ourt délai; et nul, lot sur lequel il y aurait des améliorations,'
considérables ne êevrait étre- vendu à aucun autre que celui qui l'oceupe, sans en avoir eooununique
préalablement ave le département. ------
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XIV.-Caque fois qu'il paraîtra qu'un lot 'mis en vente devraitétre retranché 'de -la liste pour
eonsidération. ultérieure, soit à raison de quelgue réclamation spéciale ou de ce qu'il renfermerait des
mines, carrières ou autres producti.ons partieuhères, ou à raison de la probabilité qu'il y aurait qu'il pût
étre requis pour des ouvrages nilitaires ou autr.es objets publics, ou parce qu'il offrirait des sites impor-
tants poür des villages, des moulins,.ou des usines, ou eyfin parce que l'on en aurait précédemmnent disposé,
les agents sont autorisés et requis. de retrancher provisoireieut tel lot de la liste des terres'à vendrs et
d'en informer ce département, accompagnant l'inforination des partiéularité' nécessaires.

X\r.-Des ventes de terrçs de la couronne, quoique nonannoncée,pourront être autorisées en faveur
des parties qui les occupent ou de celles 'qui souffriraient ,u dommage de la vente de telles terres à
d'autres,;à raison de leur position, particuliére, sur deî»ande spéciale à cet effet adressée .au gouverneur
dn conseil

XVI.-Cbaque fois qu'une vente sera ainsi faite en vertu d'un ordre en conseil, permettant au requérant'
d'acheter, d'après l'évaluation du commissaire des terres de la eçuronne;.le coût d'évaluation ou de visite
devra être à la charge (le :la partie intéressée; lorsqu'il aura été payé, la vente pourra étre elose, aujette à
l'approbation-du département 'Il faudra.en ménie temps donner une raison de l'évalùàtion fixée, et dire
le coût de.cette évaluation

XVIL-Cornne il atrrive fréquemment que des personnes qui ont obtenu ý des ordres en 'onseil pour
acheter, demeurent sâtisfaites de la garantie qu'ils leur confèrent pour la terre, et retardent de compléter
la vente, il devra ètre entendu que si le prix d'aeq1uisition n'est pas payé dns les trois mois qui suivront.
éptque où la demande auraété agréée en-couseil, l'intérêt devra être exigé à compter de la date de l'ordre.

X I ~-Lès agenits devronat donner autant .de-publicité que possible aux lite de ere fetes en
ente en les distribuant dans les divers townshis d leur agenée, et en les faisant fticherres oeles lieux

eplus fréquenté, tels que les cours de justice, ls églises et les auborgesedans les townships éloignéo.

vmqrx uns asuitv2sa MU cLErGE.

1.--Les ventes des réerves du clergé sont réglées' par un ordre de la reine en 'conseil du .1 octobre,
1841Net du 10 décembre 1842, d'après lequel nulle terie du clergé ne doit etre vendue sans avoir été
préalablement inspectée, et 'évalue ý par des personnes compétentes, et le prix d'icelle approuvé par le
gouverneur en conseiL

II:-Une partie 'de ces réserves a ainsi été visitée et évaluée en vertu d'instructions -de ce bureau, et
des copies ou extraits des rapports de cette visite sont fournis aux agents poui les guider. Les lots devront
étre vendus aux prix. fixés pour chacun, pourtvu qu'ils ne'soient pas ah-dessous du piixétabli.comme point
de départ des terres de la couronne pour le district où le lot sera situé; nulles rserves du elergé ne devan
être v"ndues au-dessous de:ee prix.

IIL.-Les termes de paiement sont insérés'dans les divers avis de vente publiés dans la güette et
autres papiers-nouvelles,-et sont comme suit, savoir :

Degu sixièmes,.ou un tiers du prix d'achat, devront étre payés comptant; et la balance en quatre
paiements égaux d'un sixième-chaque, payable en quatre versements égaux d'un sixième chaque, et se le
1er janvier 'de chaque année, avec intérêt du jour de la vente, dont le premier sera dû et payable le 1er
janvier en suivant le jour de la vente

IV.-Il ne. sera pas reçu de scrip en paiement des réserves du clergé.
'V,-Sur les résrés qui auront été données à-baille loyer,'s'il en est dû, devra étre payé en sus dà

prix par acre, avec le premier versemulent, jusqu'à l'expiration du bail, ensemble l'intérét sur le prix d'achat
raíson de six pour cent par année, à compter de Tl'ex'piration du bail jusqu'au temps de la vente.

VI.--.-Les parties réelamant des droits acquis des locataires devront les établir, en produisant des sctes
detransports, aini -qu'un reçu de 'agent autorisé pour les loyers précédents.

ViI.-Sur les lots amélior(s'et.non affermés, l'ntérêt .àr le prix d'achat devra éireexigé pour tout le
temps de l'occupation, et devra être payé en tier avec le premier versement.

VII,--Les locataires et les parties en général qui ont occuipé des terres du clergé pendant les cinq
adziédas'qui oit préedé le 1er janvier, 1841 ont un droit à la préféence pour acheter leurs lots 'respectifs,
pendant l'espace de 12 mois de la date de l'avis de 'vette.

IX.-Dans tous. les cas où les inspecteurs ont négligé de ',mentionner le temps pendant lequel les
parties qui, occupent la terre sans. autorité, en-ont été"n possession, afin d'établir le montant de l'intérêt
sur le prix d'achat, ce ser'a aux agents de prendre les meileurs moyens en leur pouvoir pour se satisf»ire
sur e:point, avant'de permettre aux parties d'acheter.'

X.-Lorsque l'on représente des lotsconme était occupés par portions irrégulières par divers indivi
dua, il éei'nit à désirer que·les païrties en -vinssent ensemble d'un arrangement à l'amiable 'de manière à es
que des patentes ne:fussent requises que. our des moitiés de lots régulieris '

Xl.-Si'l'áquére n'est i le locataire ni loccnpant, la valeur des amélioradons devra être réclamée
outre le prix par acre non amélioré.

XIL-Afin que l dépense résultant de l'inspection puisse être remboursée, il a été décidé que sur
les loth qui auront été inspecités, il soit ajouté à'l'évaluation 20 chelins sur les lots'contenant 100 acres
ou moins et' 30 chelins pour ceux contenant plus, pour les terres dans le Haut1Canada, et 16 chelins
et 26 cheins pour 'es lots de la nême description dans le Bas-Canadie

XIIL-Lorsqud des lots n'ont pas été inspectés, les parties qui les o' upefont devront adresser une
demande spéciale au gouverneur vénéral en éonseil, pour en obtenir la permission 4acheter en prouvant
leur droit à une préférence, et quil n'y a pas de:r4elamation à:l'encontre, à raison d'améliorations, par le
eetiiiëat d'un arpenteur licencié (qu'ils'obtiendront â leuu propres frais,) établissant létendue et la nature
des améliorations, la qualité de la terre, et son opinion de sa valeur, à. quoi l'agent 'ajoutera son rappo
sur l'pinion de l'arpetteur.,
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XIV.-T emandespour les réserves du clergé vacantes et non inspectées devront être faiteq de la
dme maére, lat nion-ccupatiori et la valeur de la'terre devant être prouvées'par .le certificat d'un
arpenter lieencié comme dans l'article précédent.

XV.-Les.p'ties 'qui s croiront.léses. par les rapporte d"inspection, auront droit de soumettre
leur cas à la cong iération'-du gouverneur en conseil par requête; les appels do 'cette nature ne devraient
cependant pas ét're encouragés, excepté dans des cas d'erreur ou d'injustice évidente.

XVIL-Des rapports mensula des ventes nouvelles dé réserves du clergé devront être transmis, mais
da e des états sépàrés.

"VENTES DE LICENCES POUR COUPE DE nOIS.

-- Les agents locaux (sauf quelques exceptions que l'on fera connaître aux agents y conceiés)sont
autori és à accorder .des licences poui couper du bois sur les terres vacantes de la couronne dans les
limites où s'étendent leurs agences, aux conditions suivantes:

II Toutes demandes a cet effet devront être faites uar écrit, mentionnant la quantité et lequalité.
les bois requis, et désignant distinctement les liniites dans lesquelles on se piopose de les coupe' si e'es
sur <les erres arpentées,. le numéro des lots et onùcessions devront.étre spécifiés, ayant soin de ne pas
compien e dans telles licences des lots. octroyés ou possédés sous certificat de location.

I1. Les lots vendus subséquemment à l'octroi d'une licenîce, et'pendant sa durée, cesseront d'être
sujets l 1 cget de la licence; à compter de la date de.la vente. I1 doit être cependant entendu-que cette
exception ie dera être applicable qu'aux terres destin e a être établies immédiatement; c'est pourquoi,
toute demande pour achat de lot'pour lesquels une licece pour coupe de -bois aura été accordée, sera sou-
lise t la:considratiin de ce département.

IV.-Aucune'licence quelconque ne devra étre nccordée.pour une étendue de.terre exeédant six
milles earrés. · ....

V .Les boô devront être payés aux prix suivants

'Le chérnë blanc..:........ .......................................... ld

Le pin rouge, le.fréne et l'orne.......................... ... ... id.
Le pin blanc. . ......................... id. par pied cube,

(chaque morceau carré devant être compté comme contenant 'i0 pieds cubes, pour le pin blanc,
et 38 pour le pin rouge, et payé :en conséquence.)

Billots de sciagede pin rouge...,. .. ...... ..... 74d, pàr.billot.
Billôts de sciage de pin blane.............................d. "
Billots:de sciage d'épinette.............. . . . . . d
Douves d'étalon.- ....... ................... .......... id.par douve.
Douves des Indes o.ccidentales..

VI.-Un quart du montant devra être payé au temps-de la vente, et des obligations (Bonds) devront
4tre eonsenties par les acheteurs avec deux cautionîs solvables p6ur les trois quarts restant, payables le
1er août suivant. L'on fournira-des fi;runiles d'obligations et de licences.

VII.--es licen*es.devront être accordées pour une saison seulement, mais avec l'entente que ceux
qui les auront obtenues auront droit d'en obtenir le, renouvellement, tant qu'ils. continueront à couper dans
les limites à' eux assignées, et à se conformer d'ailleuro aux conditions qui leur auront été iiposées.

VIII.-Les parties qui empiéterônt stu les limite accrdéesndent-en- aucune
manière 'aicun des réglements établis piîlr les licences pour coupe des, bois, .seront privées de leurs
priviléges, et leur permis 'sera vendu à d'utres.

IX.-Dans quelques' parties de la' province, dès bois de' quàlités inférieures, tels que, cèdre pour
clôt'ures, bois de corde, etc., etc., sout quelqùefois vendus à ceux qui en demandent et qui ne peuvent eri
obtenir un approvisionnement des terres (le particuliers.

X.--Daus ces cas, les prix demandés 'sont: comme suit: bardeaux le. par 1000; cèdre id. par pied
oube; perches et piquets pour clôtures, 1a. 3d. par 100; bois franc' pour chauffage, n'excédant pas 3 pieds
de longueur, 8d. par corde; bois' mou, de î pieds de longueur 4d. par corde; mérisier ou 'érable, id. par
pied cube; le montant-entier devant être payé comptant lors de l'achat.

XI.-Les agentspourront 'permettre de couper ces bois dans lesimites de leurs districts ou agences,
orsqu'ils receyrnt des demandes à 'cet effet.'

XII.-L'on nme devra,' sous aucun prétexte, accorder des licences sur les terres du'clergê.

PERCEPTION DES ARRERAGXB.

.- Des tableaux d'arrérageb sur les ventes antérieures de tèrres publ ques, ni que ur loyr sont
fournis aux agents, et, il est, de leur devoir de veiller·à leur perception, endonnant ' viqaux parties, enet-
téie de venir payer au bureau des agents.

II.Il est'à désirer qu'ils voient oécasionnellement les débiteurs du.département, et.qu'ils prennent
éonnaissance du'lieu de résidence de'"chacun' d'eux et de leurs moyens de payer; mais eci devra être fait
Mans 'encourir de dépense à la charge.du département.'

I'.--L'on observera que lorsque l'intérêt est exigible, il doit êtrecalculé sùr ehaque versement depuis
le jour.de la vente jusqu'à:cclui'du paiernent.' '

IV.--Les agents nè devront recevoir que des versements entiers, avec intérêt; ils devront refuse- tons
deniers offerts comme paiement en partie dê tels versements;-ils ne recevront pas non plus des verse.
mente pour des parties de lots, lorsque la division n'en aura pas eu lieu au temps de:la venteu qu'on ne
permet pas des subdivisions de venes.0:.
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V.-Des actes de cessions et transports sont souvent transmisà. ce bureau pour enregistrement ; lorsque
leur transunission a lieu ina le pinistère des agents, ils devront veiller à ce ques documents soient
coinvena.ienment exécutés; et.que l'affidaivit requis par la 3beclause de l'acte des terres y soit annaexé.

SL-Les lots ne peuvent tre trausportés que dans la manière douit on Pn, a origiuairemeit disposé.
VIf.-Les tmausports de lots.vendus no-seront pas enregistrés, à--moins que toUs les versements alors

dus no-soient payée.

.- La rémunération des agents de district est fix(e par un ordre en conseil du 8 janvier 1843, à une
commission de 5 pour cent, sur les. premières deux mille livres perçues, et 2* pour ceit sur toutes recettes
subt -quentes à 'ison de.veites ou.versenents.

I1 -"Sur- la perceptio -dès loyers, on alloue une cornmission de -10 pour cent, sans égard au montant
de la conunission provenant d'autres sources.

Ili.-2Cette commission (percenlage) doiit être cal.ulêe au 31 -décembre, aur la recette totale .pendant
1anne, de tontes les terres publiques, et bois, (lorsqu'ils sont sujets d me comnission)*et est destinée à
tenir lie de pleine coripensation, non-seulement pour la régie des ventes et des r-ecette en cgnéral, et les
soins que les agents doivent nécessairement donner à la propriété publique qui -leur est confiée, mais aussi
pour. tous les itutres devoirs i:(iiies que l'on requiert d'eux, tel que faire.des rapports dans tous les cas
que leur réfèe.le département, recevoir et délirer les patentes, et donner-en géneral aux requérants les
införmautions qu'ils pourront requérir sur toutes matières liées avec les terres publiques.. .

IV.--L'ou doit- obseiverparticulièrement que sur les ventes faites-à crédit, l'agent n'aura droit à une 
Coriiumisiôn que sur la partie du prix d'icell-es qu'il percev:a lors de la vente; la commissidn sur les verso-
metà subséquents ne sera retenue par lui ou ses, successeurs en charge, que lorsque le montant en aura
été perçu.

V.---Lorsqu'ils seront emnployées ides inspections où autree devoirs extraordinaires, en vertu d'instrue.
tions -spéciales de cebureau, les agents auront droit à un salairé de 15 cheings :-pat jour, qui est destiné
à couvrir toutes dépinses de voyages et autres.

VI.-En rédigeant leurs coiptes, pour visites, ils ientionneront invariablement le nomre de jours
employés à chaque devoir pirticulier, et la distance en milles parcourue depuis leur résidence jusqu'iù
point extrême visité; le compte devant être assermenté nu bas devant un juge de-paix, ainsi que le font
les arpenteurs.

VIL-Les 'frais de- per qu'ils pourront avoir à. payer sur des lettres à eux adressées pour devoirm
officieli, leur seront remboursés; ils devront done transmettre par trimestres, le derpier joué de mare,
juin, septenbme ét -décembreide chaque 'nnée, un état des frais de port par eux. -payés, mentionnant la
date de -la-lettré, lenoiude'èelui qui l'aûra écrite et le montant payé sur chaque; les comptés devront être
certifi's au bas. Toutes lettres ainsi payées seront considérées comme records de leur bureau, et dévront
être produites l'orsqu'on les requerra. - - - - .

I-L-Les -agents ne devront pas payer le port de lettres expédiées par eux, aàmoins qu'elles ne
soient écrites- par ordre:du dépaitemnent (u pour son avantage.

IX.-11S devront se procurer à leurs propres frais tous les livres et la papeterie nécessairos.

-ArronTS MENSUELS.

I.-Àussitôt·que possible, après le dernier jour de chaque mois, chaque agent est requis de préparer
et transmettre un rapiort, d'après là formule fournie, de-toutes ses ventes et recttes, pour le compte de ce
département peiudant le mois.-

I1-Les rapports devront être faits en dòuble, une copie devant demeurer eans.ce bureau, et l'autre
être renvoyée à i'agent, approuvée ou avec des corrections si on le juge nécessaire.

III Toutes transactions, soit -,pour ventes de terres- de là couronne ou <lu clergé, ou versementd
perçu (. auf l'exception mentionnée soias le titre des ventés du elerq, section XVI,) devront être insérées
dans 'ordre réguier le la date dans lequef elles auront eu lieu, spécifiant distinctementdans.la colônne,
intitùlé e "Dseription," le service patiéulier pour le compte duquel la somme a été reçue- La dat de
-haque transactiou doit être insérée dans là.colonne convenable. -.-

IV'.-Ces rapports doivent être préparés avec soin, et l'intérêt, lorsqu'il y en a de perçu, devra être
calcul( correctement, mentionnant le nombre (l'années et de.jours pour lesquels il est coiputé.

V.-Comme ces rappöiyts ne doivent contenir qu'une sunple copie des transactions de chaque jour,
ils pourront être commencés -quelques jours d'avance et -clos le dernier jour du mois; rien n1 nmpéchera
donc leur. envoi à la poste dans les trois -premiers jours du mois suivant,.-t l'en S'attend que ceci de fera

invariablernent.' 
1Y,,,

VL--Dans la première- colonne d'argent, le montatit entier de chaque vente ou recette doit être inmsr6o',,
On principal et intérêts, ir items distincts, et l'on spécifieiadans les autres respectivement, quelle propor
tioen -auraété payée ei argent ou en scrip, éërivant sur le scrip meme la vente en particulier à ra 'de
laquelle il aura çte pays. .

VII.-Dans tous paiements faits en scrip, le montant exact dà seulement devrà être'reçu, à mins
que la partie l'offrant ne consente à la perte de tout excédant au profit de la c<>ùronne, vu qu'il ne sera pas
remis dé éhange soit en si-p ou en argent poir le montant d'aucun tel exeédant : il devra être soigneuse-
mént tenu acte dans les rapports do toutes balances ainsi abandonnées.: Les agents dèvront aussi refuser
de gaisler tout excédantd'argent sur paieminnts faits, pour étre computés sur des versements subséquents.

VIIL-Tout sbrip reçu pendapt le mois devra invariablement être transmis avec le retour de9 mois,
l'envoi avant ou après étant propre à créer de la confusion-

- - -- h

A. 1854.
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Les deniers, lrAqu'ils s'élèveront à vingt-èiiq 'livres, devront être payés, et toutes balances au-des-
sous de cette sorpmne devront être transinises ave les rapports. Et vu quiTl'envoi d'argent par la malle
pourrait entraîier quelques rigques, on considérera les remises comme ûnment fites.i ellesiont déposées
dans aueune dka banques autoriséês A recevoir les dépôts du gouvernement, (chaque fois qu'il en existera
au lieu ou prés de la résidence de l'agent) et qu' le rççu (le telle banque en soit transmis.

lx.-es diveirses sommes. en argent ou en seiip transmises.avec le rapport, devront être mentionnées
au bas ou str do& d'icelui, montraut le m.ntant epact retenu par 'l'agent pour 'a cçommision sur chaque
rapport.

X.--Il lahvra aussi être fait nu rapport mensuel réparé le ésï recettes sur les bois.
XI i arrivait qu'il n'y eût pas de vente ou de recettes. d'urant le·moié,:il sera néanmoins fait un

rapport dadïles termes suivants:
[ faire rapport que je n'ai pas fait de vente, ni perçu d'rgent* queleonque pour le tompte d ,

départ niit de terres de la couronne pendant le présent mois de"

(Dat et signature.)

XII.-Les agents devraient conserver des copies'eorrectes de leurs rapports, vu que l'on pourrait avoir
oooision d'y. référer par la suite.

XIU.-Dans toutes les ventes ,nouvelles, i et néceÉssire que les noms, surxioms et qualités des
aequéreUrs soient insérés au long, ainsigue le lieu dé leur résidence, afin que la référence pour patento
pusse 'tre faite correctement.

XIV.-A l'exception de leur commission (percentage), les agents ne devroût dans aucun Cas retenir
entre leurs mains aucune soinme de deniers quelconque, à raison de' quelque réclamation ou compte qu'ils
po.urraient avoit contre le département; dans le cas où ils auraient <le justes demandes contre lui à faire,
valoir, soit pour eux-mêmes soit pour d'autres, ils les transmettront, et lorsquelles auront été admises, le
montant sera passé à leur avoir, ou une traite (cheque) leur sera envoyée en paiement.

XV.-Tpus comptes envers le bureau devront, être transmis en double, et' (les comptes distinet. et
séparés devront étre aits pour chàqUe réclamation différente

XV 1-Nulle réqlamation ne sera admise sans la sanction préalable du burean.
XVU.-Toutes con8uunications officielles; traites sur banque, (Pank, cheques) etc. etc.,' doivent être

adres.és au conmissaire des terres de la couronnie, vu qu'au Cas d'absenèe il. pourrait résulter des inéonvé-
niëuts ou dles délais de ce qu'ils seraient adresatés nominalemnent à'aueut des ofliciers (lu département.

XVIII-Les lettres accompagunt des -rapporte mensuels ne devraient faire aueine allheion à de@
matièies n'ayant pas un rapport immédiat avec la partie fiuanciere (e ces rapports; et ens général,
lorsqu'un agent devra s'adresser au département sur diver-ses matières distinctes, il est à désirer qu'il le
fasse par autant decomnuniCamions sépar4es, vu qu'ei.poùrrait r4eulter beaucoup d'inconvénients de la
pratique contraire, chaque cas' devant fréquemment, être examiné, ou référé séparément à d'autres
départements..

XIX.-Ies livres et autres papiers ou records de leur agence doivent être gardés séparément de leure
papiers privés, et considérés comme propriété publique, qui devi'a être produite ou transmnise à leurs sut-
eesseurs en charge, ou au départemnent loïdqu'ils en. seront requis.

Ajourné au 11 no*embre.

Jeudi, 16 novembre 1854.

Le comité sassemble.

PRESENTs

MM. Mackenziee-DeWitt-Mattice-Whitney-Patrick-Holton - Gamble-
et Mongenais.

George Jackcson, écuyer, M P. P., est appelé et nterrogé:

83. Il paraît y'avoir plus de £5000 .à votre débit dans le grand livre des
terres de la couronne. Nous avons interrogé le' Dr. Ford sur ce sujet. (Ici la
question faite au Dr. Ford et la réponse , de 'ce monsieur sont lues au témnoin.)
Quelle explication avez-vous à donner à l'égard de cet argent ?-Le témoin
donne une explicatioà verbale, et une copie de la question lui est remise, pour qu'il
y réponde plus tard.

Ajourné.
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Le 17 novembre , M. Jackson a envoyé au comité le témoignage suivant qui est
entré par ordre, dans les mintes du comitéi

Québec, 17 novembre 1854.

Au PRESiDENT DU ContITE DES COMPTES PUPLICS.

MoNsIE ,-Afin <le rép1ondre à la question que vous m'avez faite, relative-
ment à une somine de phis de £5,Q000 dout, d'après les livres dp a parterent des
terres de la cournne, je serais en detie envers le gouvernement, j'ai adresóe une.

eà M. Tarbt,, le chef de cette branche dii départenent avec quii j'ai corres-

à lépoque 1ou j'ai eu la suri ntendande de .certains chemins dans les comtés
de Grey et Bruce durant les années 48 49 et 50, et auquel j'ai demandé une
explication.

La lettre et l'état ci-inelus sont la réponse de M. Tarbult

J'ai,-etc. etc.
GEORGE JACKSON.

Québec, jeudi soir,
1 novembre 1854.

(Incluse.)

MON CHER MoNs1EUn,-En réponse à votre note de ce matin, je prends la
liberté de dire que c'est par erreur qu'il appert d'après les livres que ou devez
au (épartemnent ine somme de plus de £5,000.

Les veules sommés don vous aviez,à rendrècompte se montaient à £3,316
12. 2d. pavés aux enreprenenrs, pour onvrir les parties du ehemin De uIrbarn
et du chemin de Sydenlham et Trýon"to qui étaient sous Vore surintendance, et
pour lesquelles les piècesjustificatives nécessaires ont été produites Ci-inclus
est un memorandum indqgnt les arpentages etautres dépenses contingentes aux-
quelles ont été employés les £5,627 4s. 1Od.,en question.

Je suis, etc., etc,

J. C. TARBUTT
George Jackson, écuyer, M. P. P.

Contrats du chemin de Durhsm ................... .L2,674 6 21
D)o. dJo. de Toronto et Sydenham.........642 6 0

Salaire à £250 par an ............................. 74 1 3
Arpentages du chermin de Durhatn................ . 1,444 18 11

Impressions, papeterie, etc., etc.......................... 31 12 5,

£L5,527 4 10

J
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Le couitl 8 asemnble à 10 henres A. !'I.

* N M. Nei l'nieWhVIitnuey-1lhonorable .John %ounig-Hhon-Paitrieb--
SouithwickMongenais-Manice-Gaible et bewtt.

Jaine i. Bra<1s1iae éeyer.gérant de la banque du. Iamt-Canada, sucur
sale le Qî e est appelé t uierrogé.

18 [ I'ar . ung ] Eés ous gérant de la banque du Iaui-Caunda, à
Québee ?-Oui.

'1P5. [Pr . Young , Les débrantures du.fonds d'emprunt rramieipal
a 1hpr,voIIS d reev ur-genernl cen 1853 et 1854, ont-edes été accetes

pour~ le compte dle la banque du I lant-C aa, ou1 pour votre propre comxpte oti
celui d't res personnes ?2El le.n'ont pa été achletées pour le, compte de la

banque du !aM-anida ni piorr le nlien, nois pour ecompte d'autres personnes.
Eti somissionnant ponr les dlites débentures d'emprut municipal, je' Pai fait

Cone Iparticulier ct non en Ina, galité d'oflicir de la banque.

186. [Par M. Hoft'n,] Avez-vous paye Pinet su ces deures iïompter
de leoùr daies jusqu'ar dates o elle vous ont été remises, et si ce n est pas le
cas, gnelle e1 est la ra iso? Jie ne Pai ias fait, étant prt à' payer largent à
P'époqe' on j'ai soumissione pour les débentures.

187;'Par 1. Yonne:] Le moìtant de cet iniIlt déjà échu e gne vous
avez obten de 'cette n ière i- s por l$heteur m profit net cn s.s et

du'li rnoala",,t' PýI s ltau-dessus dum uat pouir legnel vouîs soumis.ù inniez ?-S i l'acheneur a fait dé-.
poser l.rLgatt à'Pjpoque de l'acceplation de Poffre, il' nepn a vi atu

.grand profit.

188. FPar M' io>ung.} A pognI votinavez sonmissonné por ers
* benturea, saviez-vol u il y Îvait j ipienie rêt échu ?' n? i sonú i nn6

cel]nformité d'tn avis dàns la QUebec Gazelle, et je, esavms pas qu'il y eût
* quelque intérêt échu~

189. [Par M. Ga Ie.] En onis. ionnant pour ces débentnres, l'intérêt
déjà échnu oruaîi-il e de la.consid rion pour le mo gtant olr ?-Le paie-
ment a é fait conflormémetàl lton e fre, et par conséquent ne fôrait >as.

partie (e' la considération.

19-. [Par M. Young.} Pouvez-ons'dire a omité le noitant des d ben
itnr s'diî fon(4 d'emprunt municipal qui ont téi achetêës a vous du gouverne

nenft ?-£200,000.

191. [Par M. Younw.] Ces £200 000 Çurent-il déposés dans la banqe dès
l'el)(P(poq de:bacceptat ion de l'offre, eii atte(ant la livraison des d bentures?-

J'ai tiré ds lietîres de change sur'PAnglterre pour le montantdes débentires à
mesure qu'elles m'ont été délivrées.

192. '[Par M. Iolon]. Voilez-vous donner les noms des persormes pour
lesquelles vous avez acheté ces débnitures ?-Je r'ai auenne objection à déclarer
gne je i'ai pas acheté pour la banque du ilatGanada ni ponur aucune personne
du Canada, mais je ne suis<pas autorisé à nommer les personnes;



9 r Ir eoung.] Avez-vus qulque rîaison de suipos r que quelque
un iée à un des départemente du gonvereineni de ce pays fût i Itéresée à
achtid oit ,Ivez-vous e l, intérieurelent à Votre ofre quelpie comniiication

vec des peronnîes liées au gouiverneuinent relativem(ient à l'acbat ?-Non.

104 [ ur M. Tóhng] Imlêéuidamrment dle votre .positionl comme gérant
de la b:up(l daiaut-Canada, éies-vous dans labitude de négocier des achats
et vente' d- (lebentures, sur col ission pourdtutres par1les. ou pour le gouverne-
met ?- on

105. [Iar M.. Yonng.] Avez-vous jamais achet des debentures antremet
q pu pµr souminission faite au gouvernement, etsi c'est le cas de qui ? Non.

9 [/I>r M. Yoiung.] Agissez-vous comme procureur pour quelqu'une des
municipalits,.pour recevoir dugouvernementl les débentures auquelles les mu-

iipalit és peuvent avoir ioit ? 'Si-e'Cest le cas, pour qnle nun.i ipalités agissez-
vouS c0onuîîie procrenr?-Oui, our Port ilope, Niagara, Cobour IIuren et

Brue t lir ailord, Lanark et 1&enfrew Brockville, lizlbthtownNorthuiîber-
.udit virbamOps, Ste. Catherine, Lincoln et Velland, Lambton, Cornwali,

ieillville London.

197. Quelle étaiia balance au crédit dnidépartement du receVeur-généra
tel qu'indi<é par les livres de votre succursale ici le 1erctobre et leer novemn-

bre dernier ?-

r otobre...... .. .......... .... ... .... ..... £169,639 7 2
1er novembre................................245,297 13 3

8. Quelle était la balaince au crédit du dlprment des Sauvages, au
bureî d l banque du Hlautanada, à Québe e 1er et l 9 octobre dernier?

Sn'y upas de comèe pour le dparteet des San:v s mais il y en a un
pour le r~ececurgénéral, affidres des Sauve s la balance au crédit -de ce
c~ompteM étit le

Ler c ........... ...... .. 7451 7 4
9 (ctobire..... ........... ...................... 10723 13 1

9. Onelle tait la sorme au crédit du département des teres de läson
ronue, le 14 octobre dernier, à votre bureau ici ?Aussi le 31 décembre dernier ?-

Le 31 décembre.......... ..... '.. £ 4086 4 5
octobre ."..... ........... 24903 19 3

200. De cornbiene département des pòstes était-il endetté à l banque du
Rant-Canada, dàpiès ts ivres de la succursale de Québec, les 1er et 23 octobr0

dernier ?-

Le 1er octobre, . . £ 8426 12 0 Dt.
23octobre 0.... .... 19531 2 4 Dt.

William Dickinson,écUyer, est appelé de nouveau et interrogé

201. [Par M. oIÈton.) Voulez-vous donner un étät indiquant les dates de
toutes les débentures du fonds d'emprunt municipal veudues par le receveurgé&
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nral, ls dtes des ventes et des paiemieits, et les prixaurxquels els ont ét
veues, les munie palitésý en fiveur deqelles el.les ont été 'iieet I s iom
des ahteurs?

Je -ou ni i.lessous un tat dés-relise.gnements requis, d âprès 1es liv es du <é
partement de I Pinspeeur-I'néra, à venir au 1er novembre 18541, (sans

cornpi r les> del1ures~ supposé es aVoir cté remises directement mix agents
des diverses iipalit.)

* ]
t>0u(00 o ( Mars 1cr i

15i0 . 1 .A .\vril 1er
00 t' let •17

15000 O

30000 1, et. " 14
5000 i vi 9

.40. . 0. i. iman 4 .

22000 ) 0 C.û 14

5000 > " 

1()00 ç . int 1r
*2000". o . sept. 14

iou o l )t. .
40>0. . 0> D. 14

40 )kt. 17
20 ) 1 .7t W100 0 la ht.17

5000 io A ars 22 1
200 0 t 'r. 2 I

2400 o hal. '25
1210 u i .' é . 2

lt i») i> t '' '
1.8;t' l u. < t- 4u:s 22

02+. 0 t v 27 151 0 0 c A l 5

ali 16
s0o0 0 b lar 31

£4077

*Rucu £12000 en 1853' r

I.

853. Niai
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"

"
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ui 14

Juillet 13
& >t. 17

Jet. 27

Dée. 27
fai. 25

"4 d

44
" 1

l " de

44 9<>
lvil. Il

14
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"it

'853.'

sa
"j ý

14'
4

"i

"

" •

te

"t

"

"

"

"

"g

"d

NoC>s nE :s raurrs. .

Isar

10u Ville de Port Hop
do: Do. de Ninrgaria
do Do. de Ste. Catherine....

dlo . 'awniship- <I'Hope.......
do Ville de Cobaur. .taVillrce (le do),ltî>souîîdo' vilag e echippaouai ....
do Cointé de.Grey ......
do Do. de P;rth ...
do Ville de >bo ......-....
.l lownship de Vainfleet ...
d) i « le *Moulotn et Sherbrouke

do1) \ (liir- e Paris. ..... ....
ad Ville de cbourg.

S'par oté-d'O rd ..........
do . Do: de Lunibton . ... . ". .

do l'dv.wtshi) de Mniddleton....
do Ville de· Ste. Catherie...

do" Do. de Woodto ...
doTwnship de nlîey.......
do,. tjomté de Lituenal et Welland

d, Ville de Ste Catherine.
d.' . Di. de Cobourg.
d . 1>'. Do. .
do Di. de N.raî'>

"do Do. <le Wodstuck
du l)o.'d' Com*a ll

d1 D> dit Cob>iurg
dlo T '>rnship d'Ops.~

doa Vil le de. Cornwl.....
do bo: de Port Hupe

d- . D .- 'de Belle ville
d 'Cointé I'Huron;et i uce.

do. Do. de orthhamberl ad e
Durham.u

.1. F Braidlmw.
Fo< nd-.dess auvages

J1. F. Brailbhaw

Do.

Do..

Du.

Dà.

lYauqdes Niag r

Du.

:1. d lu C>ergé.
L .. l:ad Iha w
FiorW<1 desj <eodcs
1. i. Brdaw

.
Do.

* Do.

ouï Lincoln et elland, pâr J. F; BLradshaw, rbour's n 135.

2h. SavezvQis si lIc débemurcs du foinds d'hiprunt muîinièip'l, achet ées par
M J. F: Belshîat ont été par hiachîtées pour la' I'a- îIl anniùî oî

po 'uî rs pe'rsonnes ? l-Je ne sais pas s. les déhentues 'en question out été
aeh s par M. Bradshaxw puir la bauque du Haut-Cnanda ' ou paour d'ailtres

personunes.
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Mlardi,21 niovem!re 1854.

Le cornité.s assemble à 11 h. A. M.

PRESENTS:

M eknie-Wliitne -Mattice-oIale John oîmg-DeWitt-
Holoi îPatrick- Sonerville--Mongnais-S hwick et M ssou,-11.

Robert Cas.sels, écuyer, géraut d la .banqe de l'Amérique Britann îue du
Nord, ajp et tei-rogé

203. [Par M. Yonng.]'Etes-vous le gérantde la banque'de PAmériµe Br tan-
nique <hi Nord à Québec ?-0ri.

S 204. [ MP.r . Youngj Votre banque est-elle incorporée ei verta d'une
charté Iproviuciale ou d'une charte iinpériale ?-La banque existe cn vertu d'une
charte royale'

'205. [Par M. Youn g.] La banque a-t-el nis des billets e i rcula ton.en
vertu de I ete pour le libre 'eoimerce de banIque, et.. si c'est le casj iqu'à qkiel

mntant ?-Ou La banie a nuis en circulation un montant considérable ei veru de
Paete porli* 'be commùerce dle- banique.- Le' mointant'total reýçu de 1'inispecteur-
général jûsqu'àcette date s'élève à £152,500.

206. [Pir M. Young.] En obtenant les billets de P specteur-général, en
vertu dle l'cte pot r le libre commerce de ban<que; etes-vous tenu de diposer entre les
mains du receveur-général tiunImontant desgarant ies proviuiiiaîles ées au ïnont ant
billets reçus? -Coume je l'ai déjà (lit, le montant total des billets reçus est lde £152,
500,j adis que nous avons dépusé entre les. mains dui rceveur gétiétral £162,125 à
venir à cette date.

207.. [Par M11. Youn g.] Voilez-vous faire connaître au co ité la nature des
garanties déLpos'es lar votre banque entre les mains (i *receveur énéraI?-Nous
avons .déposé £50,000 en débeituies provincial es; £100,000 en débentm:s du
fonds ('eiplllrnt muiipal; £7,500 sterling (égal à £9,125 courant) en débentures
du'fonds d'eiiprumnt uma iîal,-et £3000 en débentures du fonds d'emprunt muirci-
pal. Ces garanties ont été déposées à différentes époques.

208. [Par 11f Young.j Avez-vois acheté les dites garanties ? Si:cst le cas, de.
uiet à quls tatix de prinie ou escompte ?-Ma succursale n'a acheté aucuitine des

dites gau:mties. Elles m'ont.été envoyéede la succursale de Montréal et, u petit
montant de Londres.

209. [Par Af. Young.]. Savez-vours comment les dites garanes s ont été
achetées par les succursales le Mautréal ?-Je crois qu'elles ont été achetées par M.
Macdouül, le courtier, àMontréal.

210. [Par M. Young.j En recevant les billets en vertu de l'acte pour le libre
commerce <e aque, du départmentde linspecteur-.général, aviez-vous outume de
payer les commis pour tout tranil e.tra requis pour la signature-des billets.?-Ou
nous avons dins uie circonstance, payé pour sureroit de travail

211. [Par f. Young.] Voulezvous dire quel monta t a été ainsi payé, et à
ui il la été,,avec les circonstances explicatives ?-Le monta.t payé a été d £50
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quitnt L'ilt dnm d M thew Ry n dw d lnrteet 0lc pYtur Pnéral
Noprc (,o1s pa.s . I Ran, parce quie. nous -i

gi'il n'était possible le le fi ie Id tat les heuîres de b re, et Pargent fit -don à M.
Ra ii 'rce qu'i consen tit poun biger la banque, d'emptrier lil cez eui lu

soir pour les siguer.. Le' chefi du départemenît' ne fit pas conudltC, pare' e je.u'ne
Iîns ds pas.qu'ily ci iim d · iuer dan.s la l. ii(re.d (lt nous agiesions.

MluIthew Ri¡an,.ecuyer; s.ecretaire cores~pondant dans 1< dépauttreit de
I nseeteur-général, appelé et interrogé

212. [Pai Moung.]-Quelle position occupzC7 dans le dpa-rienent
de In fitp-teur gnurl?- titdu ma ebargö sur-a liste civ"le et el dii se-
crétairt. coi-espoundantt.mais cela ne donne-pas·une idee de tous rines devoirs.

cxaminu hes complus (e la justice ciirelle dans le Haut Canada je dresse
des~ rapports sur.ces comnpes, recommande du payer clux gliist'corIects.ei je:ais

fair des dednetions lorNqn'il l le utces rapport sont signés pr le députu ins-
p eteur-géné ral et vnt devant le conseil eécutif pou.r êtru sancton-s. 'a

mine ansi, pour en faire rapport de la iméine nanière les comfJ) tes dui fonds des
honorires (lu (Iant-Canada, et du. fait, presqe, tous les coipies.du Hait
Cailda, p>yés ei vertu de stattuts. J'écris la correspoîîdndae a lajuelle ces exa-
incas donnent lieti et quu sin lu duputu inspecteur-guné al. JIeris fré(quem-

tment 'iMssi des lettres signées par moi de li pirt et -par ordre de lymnrable iïs-
p cteur-genéral. Lor..ue l'acte pour le libi-e commieru de btnqe si venu n

op -alioni, et qùe les bliets du. banine durent 'tre contresign's par linspecteur
gin t'il on un personne u 1 iniée parlui, je.fus nommé (par 'inspectnt- néral

pour contresigne s . istrer es billets ainsi ériis. Outre le registre
néecessaire our cela, je tiens des livres double entrée, et je puisen pr le
bilan. J i remapli cus devoirs-depuismars l853,.en addition ies*antres de-

Y voirs

213. [Par M. Xung.]--Que est votre salaire ?--Mn:salaire en verltude la
te civile e..I d £250 par< anitu, LuqueL on a ajouté £100 par tane u lmion

travail aux tdaiues des banques.

214. [Par 1'. Young.] Il a été diî devant ce comi1l' que des commis de
quelques-uns des départements reçoivent des gratuités pour travail ex/ra Avez-
vous reçu, depuis voire eitrie.au butrcau de 'inspecîeur-génîraI quelque gratuité
po r travail ex/ri,et si c'est le cas quel inontant, et -de, qui? Qieîine temps

après .áe j'e's ommencé à siŠner des billets pour la banque-de I'A iérique Bti-
tanniqte du Nord, je fis prié par leeaàissier de cette institution de ftir queuúe

travailextra pour signer les billets avant ut aprèsles heures <le bmren, et dua consen-
tement de l'iînpeteur-général, quideiara-qu'il croyait que je. Iravaillais beauconp,
j'acceptai £50 de la banque pour ce travail dditionnel. Je refusai unnouvelle
oflre de la mêrre batnquu aussi bien que d'une riutbatique, pouï- des services
seunbLabls.- Les rraveuts i N ev YoK, en gravant les jbillets du a banque du
distriet de Niagaa, insèrent par mégarde lesmots l'recveiur-gnirl "au

lier de " ispe[cteur-geéral," eteojnme les 'billets étaient clemandés en tout
hate ill fdécidé,sur ruisition pressante de M. Merritt et du consenterient-de
l'inspeeteur gnéral et du proc.reur-général la qluton légale ayant.été somnise

ce demilîer d'eíTIcer le mot " regovur" et d'écrire au-dessusle not " inspec
teur. Ju fis ce travail à mua mairon le fus oLligé d'écrire le mQt ".nspecteur"

23,000, et pour cela j'ai demaIdé £25 a la banque, laquele sornne a. été
pyée. A part le cela je ' a jauais rçu aucnne comipesation du gouverne

ient, e cepté dans uin cas où, j'ai reçu £15 pour avoir copié un BlueBook.
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245.Est il ~ votre.coniasi.ance que d'autres commis du.département de
P'nsp'ctienï--g+nral aient rec quelue. com olpens i.o polinravail crir?

J <i enten( iidn dirL qu Ile enenrm de . ive et ls commis. qui les s.t oni de
lemps à. ani-e reçu dir gouvernemnent gW qu compensation pour travail .. dddiï

ne is il u st asà ia-connmssance qu'aueun eoiniîte ait 1é 1reçu de pai
culbe<rs e V'iense o1<)îiois gip queqkps-nas des cnis p dad ileen dii ire-

ceveuragenraont été- pay s Piainiée.dernière i parla coinpagniéda grai dltronu de
ceinu. de fer pour avoir signé et .unir loté dcdébeitUres avant:et après les

heuires d'e bireau, du cnsetient.du receveur-général.

Tiornas A. Begly écuyer secrétairue départernent des tlravaùlux publics, -
pelé t .iterrogé:

216. Quelle ch're remplissez-vous dans le départenent des. travaux u-
blics? ?-Jun.sis le secréaire.

"17. Quand voire dépai:temerit a:-il conlnu nc à enir des li.e deu compte
rè~ulîei's. Pour le ~Bats-Canada en lS39. etponr le Canad-Uni en 841, .poque

où le déparirtement a été abi pari fate 4 et 5Victoria i .

28. Tenez-vous les livres par double enrée ?-Ou

219: Daiî quels livres teiiez-votis les coiptes?-'es 'co hi)Išs sont tenui
danilu livre decis e, le journîl et :grand i- ais ur ctin nombre>i deè
ivrs auxiliaires sont tenus our faciliter les transatis du dép( Uart elit.

2)0. Vos coi pte. söt- ils rapportus dans e igrònd livre usqu a la à n du
Mois dei r?-Les coinptes sont entiés dns le jdurual jusqt à a fin du 'ois

dernier, ut un partie rapportés dans le grand livre

'. Combien d e -foisdans l'amée:balaicez-vous et fates ous li preeve de
vo s es de compte, et ombien defois constacez -ous P'xattude dcs addtions

et Ses entrées ? Ledlivre <le caisse:est balance mensuellement et les comptes du
grand ivre semi-annuellement.

222. Quand ont ils <té balancés pour la denièrne fois et quel1es sont les is
tr mtions qui vous ont utu donnée.s par le conseil exée ilf on lu départeñent à
Pêgärd de la tenue des livres?-Ils ont été balances venir jusqu au 30 juin

inclusivu'nent, Il n'y- a aucun ordre en conseiL

223. De quelle date est votre dernier bilfu Le deri er, biian a été fait le
1er janvier 1852.

224. Le cormit' permanent des'compes publics et le domite des finances (e
18514 se sont plaints qu-'il n'existait pas ce contrôle 'suffisant, sur la'. dépense du

bureu des travaux. Y a-t-il en des.améliorations depuis, et s'il y en a VU, pou-
Vezvons expliquer. pourquoi les pèceîs justificatives .our 'votre dépense drat

luï deux aniées échues en août demfluer, ne sont parvenues' du bureau de
lIinspecteur-anéral gie daîn~ le cours de la dernière *inzaja'?-ll n'est p is a

ra connaissalice que lu coinité permanent des comptes publics ni le comit des
fi ances se soient jamiais plaints au dþartement ausujet d'un défaut ducontrôle

oi auti-e chose. Nul changemeat n'a été fait depuis"eite claie dams la nanièe
de tenir les comptes quelques changerneuts avaient été 'faits antérieurement
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Le transport des bureaux publics a Québee a .té eause que nous avons eprouvé
quelque diicul té' fournir les pices justiicatives; des boîtes se sont brisées
et le. papiers se sont mêlas.; ure boîte a t compltement perdue iln onsé-
quence de ce3 fiuts et de la presse des affaires les pieces tificatives de 1850,
n'ont pu être fournies qu'en 18 2, et partie d celles du 1851 un 18T Trouvant
qu'il.était impossible pour ~le.eneur de livres de pIréparer les pièces justificatives,
je reemr ~n 1 i i o'-il oid fût nomnm un 'ssistalt. Ctie nomination fut faue en
mriars de'ceite aine ; les pièces justificatives sont inainrenant,produites jusqu'àjanv ier 1854,-:-et den an ou aprèsdemain, eii seront prêtes ju 'à juillet

arivîer ~ ~ ~ ~ on 1854 et**' de milletiiclle*,;
* dernier.

225. D'oi. vient que votre annc6 fiscale' difère de celle des bureux du
receveur et..de 'Iinspecter -général ? Ce manque d'uniformité n est-il pas un in-
convén iet pour e..public ?-Je ne satrais dire'. L'année fiscale du departement
des lravaux publies est établie par la loi, voir 9 Vie ch:.37.

22 6 . Quels .ont les devoirs de M. Gough, àAMontréal ?-Ilest.percepteurdes
droits de p aeé sur le canal Lachine, sous le contrôle deinspecteur-gêneral. Il
perçoit aussi les rentes des lydrauliques, etc

. M. Gongh at:il le pouvoir d percevoir les renles et autres sormnes
dues an gouvernemenut ?-.l1-1 a percu les rentes des lots hydrauliques et les verse-
ments sur les terrains vendns depuis le 15 décenbr .85,époque o ile.. dépar-
tement des travaux publics se chargea des paiements.

228. }L Goughl a.t-il le pouvoir de dépenser une partie (le cis fonds ainsi per
çus, sans y être.nuto)risé ir ordre ei conseil ; on, l'a-.-il fit dans quelqus cir-
constances et s'il Pa fait, dites en quels Wa ?-lM..Gough n'est annnnent .a.
torisé à ag~ir ainsi. i a fait en décermbre 1853. Ses instructons le lui
défendaient et il a été obligé de jembourser le- montant £23 ls, verste pin-
temps, après une correspondance sur le sujet. Li somme' ci-dessus prvenlait
comme suit:

Fi. E Gilbert, rente de lots hydrauliqnes.. .... . .2O 0 O
Hollaind et Duan do. ...... '.. 53 15 0

£258 1~ O

229. Le recever-général paraît r reçu 'de vous, le 7 avril 1854,
£1251 4s. .24., d'aCrès des pièesjusitcatives indigímm que A. Goî.gh, per
cein d e -d rntet Mo , avait 'payé à la banqué du H aut-
Canada, au credit du recevenr-genéral savoir :-2 sept. 1853 ,£542 octobre,
1853, £439--4 janv. 1854 £376 fév.:£209, t 13 mars £7 Il est e'a r que le
receveur-génôral ne savait paus qu'il pouvait tirer'pour le montant de ces sornnies
que sept tiois aprè e palement de la première sormn , i ni ois après la
secondeet ainds desnite. Pourquoi lereceveur-g>néral h'e pourrait-il pasavoir avis
de cela dii' mnnntque la emise est fîite ? Comment. les, comples de Pinspec-
teur-ginéral avec 'les locataires peuven-ils êre corrects à Péard des rentes des
lots hydruliqnes, lors 1iie ces paiements ne viennent que Ai tard à leur connais-
sauce ?-Le d-lai dansl'envoi -des reçns de 'banqe éi-dessus mentionns a 'été
occasi.oné pa r des différenees importantes entre le rapport de M. Gotightet celui
du d: partemnat (les iravaux publies, lesquelles pour être rectifiées, donnèrent
lieu à una orrespondaneet à <le nombreuses explieatioris, poIr lès détails
voir la lettre ei-ajnnxée di3février 1854.' L'opinion du proceur-gén(ral était
aussi nécesaîre par rapport nu premier iteïn. M. Gough avait accordé à M.
Gould un reçu pour £54, six mois de rente, expirant le 1er avril 1854 tandis
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que 31 Gould n'avait lé aucune rente depuis le 1er octobre 1849, et que le
recu aurait di' être pour le semesire expiré le. 1er avril 1850.

TavÀAux reusLIC, àté Y rier 1854.

MONsiR,-111r Votre lettre du23 ultimo a ét& reçue et l'état-qu'elle coitient'ayantt .. exaiî -,je sui9
oharg'.d'app'ler vot-e attention sur les différences suivantes entre votre compte etcelui des livres. du
depjati-teet, savoirn

Prerenr9, lot No. 10, loué à Tliois Peck, rapporté par voi.i "point d'arrérages, aidis que
d'a priès les livres ici, il a1pert -q ula s'ente de M.. Peek sur.ee lot â: eopmence le .r il 1848, les
premiers six moidus le 1er octobre, faisant à venir au 1er octobre 183, cinq ans et denii à £10

10s. , . . ; . . - £5 l 5 07
Moitant pivé au recàveur-général a venir au.-1er octobre 1850. .£268 15 0
Dt. M. ough, 1er octobe 1851 . . . . . 107 10 0 876 5 0

Moitié lu lot No. , louà Thonas Peck, enite à couninener du 1er àvril,
1-851 pie ieri semestre < û le l e" octobr'e 1851, faisant, à venir au 1er
octobre 1853; deux aîînn es et-demie, à £27: 10. £68 15 0

Montant payé à M. * Gougl, jusqu'au ier avril, 18. . 27 10 0
Une anuée et demie encore dues à venuir au Ici octobre 1852-,

Total dû par M. -Peek. *
'econdr't, lots Nos.,1<. et 13, loués à Thorn et·1Hward, rapportéepar

. os "point <lairrrages larente 'a commiîene. le r: avrl 1848, le
1er semestre dû le 'Ier octobre 1848, faisant; à venir au ler octobre
1853, .iiiq aniées et demie, à '£216.. . . . .-. ' .£1188 0 O

Montat .. yé au,îreceveu général, à venir ai. 1er octobre 1851, trois
aimées et demie.. . ... . 756 0 0

.Montanta.payé à M. Gouîgh, à venir au 1er octobre 1852 une année. . 216 0 0

Dû par l'lorne et leward. . .. . .

Troi.amet, lots à bâtir, Nos. 3,4, 5 et 6, vendus à l'honorable John
Yot ung'l, vè sement dû le lei- miiai 1852. . .

TIntérèt: payé, à M.: Gouigh.

Versement.... ...
Une ané d'inité'i't sur £10.26
lntérét jusqu'ai 3 juin 1853; sur £l14--847 jours .

je2I5 0 0

41 5 0

£256 6 9

72 0 0

£216 0 0

£114 O 0

68 14 6

£182 14 Z
.£114 0 0

61 11 2
4 12 7 £180 8 9.

Payé de trop par M. Youn.. £ 2 10 9

Je dois donc vous prier de vouloir bienp ourinforination des commissairps, dire si vous savez à
quelle épque. M. 'Peck a payé les'îdeu anuées er queatif)n, qui paraissenti d'après nos livres iei, ,etre
encre. dues. et à qgi le montant a été payé Ausi, les m iêmes.infoimations par rápiîrt aux lots de''
: horne et leward sur' Iesquiels il paï.aît y avoir une aimée de due.

Le nîontanît payé de tr'op par M. Young paraitlui cire élitésurson proch paiement.
Si M; Gould payait un autre semestre le rente, rappelez.vous bien qu'il doit être spèéifiéalansle regu

pour lesmest-e- é le avril 1850," a m s ur.Thirne et H'Irward, jusqu'à ce qUil :soi
donné une explicati.n satisffisante,-pour le semestr'e expiré le 1er avril 1853;.

Je suis de plus cr de vous prier de p8ye' iînmediatement à lia banque, nu erédit receveur-gê-
néral, le montant mar-1î'que das votre lettre du I 'dcemib-e conne ayant été perçu de
. E. abit. . . £200' 0 0

De IIolland et Dunn . .. 53 15 0

£253 15 0

A l'éard de la partie de votre lettre où vous dites, relativement aux sommes ei -des us rnentiormes,.
qu'elles ont été prises par ce btreai poùr payer di es<i sOluires d-s "envertu de l'auiti itéi< du dp te-
mient de l 'nspecteur-gé'n'ran il a été prie des isîfo> nutions, tant au bureau des daes qu'à cíii de
l'alition, et on <sie po.>itivemient qu'aucune telle auti>f t at été doni)e.

Leoiumissauires de~ stravaux~ publics ne perrnettri-t pas .de mêler vns comptes aee 1.eux des autres
de'-paitenîîents, et ils insi~sternt a ee qu'il soit rendu eî uîpt's des deniers perçus eni vertu de leur autorité
de la mui :mèue qu'ils l'oidouient.

(Signé,) T. A. BEGLEY, Secrirtîîîe.'.
A. Gough, écuyer, Montréal.

Ce mliontantý.a été par erreur niarqué come payé par intermédiaire des tiavaux publics a
1853 T. A. B.

(J. J.) A. 1854.
. -1.
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0. près les livr-es de T inpecki'r énéraL, Ir Could.p rait devoir, Mr
les l s ló I lr le emi;l de Lachine. denx ain-nes <-1 démie ou imes de rente:

Coi n ben t'* e i di, et p. ïîrgquoi lui pern (ion de se luisser ainsi.arrier? M. Gouk
doit i pnn es d-nt q 'il refuls du pagyr pretendant ji'.il We paS
teniu dla pîvy, parce <pi unf (lïitinf qui mène a s-on n oïdinî n'a iins. tó:,rnag ada-

11 i. Le INUie'eet Ile l eitun c.iucune manière engigé à Le.veri.
Goid, et on esi sur le pon1 eprendr1e desi mesurels pour l)li rV de payer. DU

rabl;a d ei. i n un aumiiée de renhte·ut ft I M.X Giould, dans1 les pre niehtrs le mps
de so. b i p nu Ie l'emu n'avait pas été'fonrnu au temps dit , était siisfait
due la alors, ma tis minte'nar il demande autre chose

I . 'Miller, (ornwall. parait avoit a prîilis ic garder le lot hydrnu
L ;t . (, depuis 1848, a *C0 par année. Ou sort entre les paiernunts ?-Le

ball é<': pii au nomî de Jolini IIrvie, et transfére depuis à M Hitchcock Le
monimin a ét pay)ó aujourid'.lui. v

AG Cndiell paraît, d'après les livres de linspecteur-général, tre en
SpÔssessionî a I avoir.é - dpuis 1818, n vertu d'un bail de '1-'os, du lot No. 7,
Co rnw 1 £ 0 aîr uiée .A t-il pyé régulièremetret si-c'est le cas, oi. sont

mitip: l' ' linients StVil a fiaits? - Sil n'a pas payé,.pourtui ne la tii pas
fait ?-l! tal tis diflicile de eonistater l'époque où denit commencer la venic
d 1 loi le h ig nqu es stir -canal de Cornwal I parbe quie l'enu, par suite du Peu

de 'o id i nLs bergesut jar suite des cevas.<es, etc;, ne pouvait etre, tenue à l
hat1ner n 'irte, . M.Çadw.ell n a> pas pa yu' en irgent, niai, il a fahi de Pou

vrIge, p)our l cia Suiat ce gn.j'apprends de Cornwall, toite l'allîire doit
avoir é'. righ'e lu courat.

n;ininî C'haffey, entrepi eneur, inquel le burean a -n cnnt des
paleînen s i- a le ba ( d'n lo1 de.molin, canal de Wiliruuburg, 13, Rapide

P l, poir 2iml , a eonpttr du 1 frier 185, i £1 10s. Il parait tre de tiris
anives tn arriè. Venille .expliur la M ChMfey ne' doi. que larente

de¡ i is le j et jillet 1J3. Il a-uti infourn nu s'il nt puyait pas sads dólai, des
mesures seraient prises pour l'oblig)er à le faire.

21. Xus paraissez, d'après les livre de l'insectur énéral, permettre a
Georg~e et Wiliani Tate-, le se laisser arriérer de v antnéees sur le bassin le

'chantier de navires,.sur le canal. (lue lcne £625, ut de intrèt tir le5 dites
nuuinesf ?Pourquoi Ie paiengnt i'est-il as exige poneuellement?-MM Tae
Ont en une r unat ion contre le gouvernemert ponr dommage, fait à leur bassin,

S par unil t dtne bracie:fai e u eaiiaelle affare a doni i une oangue in-,
* vestigationi ; api i~jport de I ingénieur du -départêment sur ce sujet n'a tu reçu

que a semanu lernière ; tout sera réglé aussitt que possible

23. *Fanois Doré p ît devoir 3 ann( e. dè-rcnie surt l ei il de Laï lne,
veiie z xp éiiqi tla?-lldoit £28, 3 an te de i-ente Sc 1ees I ôi no ni bre

185k Isp ris dus esure4scne lu, parce qu 'ne ut ai neune r'I svonl
poornec pas.p)ayeJ.

13. viîi an 12 aot demier; ; illiam Elliot dÎ vait d p ò le' livres
de Pi-npeei ,î e î vnîral I1 un lot lofu :- Miatila, 2 i im d(ý<,e rente ài

p 0 n 0 i. Prgi il1. ciitoe 're i Wetîï seçt? et Jans,>olden n'est-
doitqu'un mestr de rente

£17 'l 9:. M. Ilden ne doit rien, pareque le quail i a été enlevK

237 Le 1r janvier 1850, A Labée a loué le lot 5; sur le canal dJ Lachine
à £25 par anuée pour 21ans; il paraît être dû près de cinq anées de rente
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P oui nioi I)sè de- il ce lot S il 1i0 p i en ?-Il doit det annes et dem e de
tie, U( 10s. Dus m~nrens seront rises contrc lui s'il n'a pa pa y au ler

déembrIi)Ie procha un.

fi2 Grait et Hall, su'int qu'il paraît daprès les livres de i inspeeleur-
gen .I, n. i les lts d'eau Nos: 18 et 19, anal de 1Lic e* leur ii e st polir
21 ns omnpler 'd 1er janvir 1851,: £2.15 par anie. - l1s paraissent en ar
rièr e. l . anéies à venir aeii r octobre dernier £537 10s outre intérut
Ponaquoî pei-int-on cela ?--Grant et Hll ont pay à venirau.1cr juillet der
rnier; eur dernier paiement a été fait le 24 ioveibr 1854.

29.) Dans quel état est 1.pont'de Treit? Est-il lou' .ou vendu ? Sil -l'est,
qna nd l'a-t+il été, à qu i l..t-il été, et quels paiemefs ont'été faits par l'aclèteur
ou le:tooitnre ?. quaiid a eu lieu le d ernier piemerit ?-Le pont-de 'Trent a été
abmndonnié: la municipalit.é, par ordre en conseil du 6 mai 1851, a condition
qule -le ienidrait en bon ordre.

34( lx corùbien E. EGilbert est-ilen arrière sur les lots hydrauligtS 5,
6 et 7, â £192 10s..,et permet-on de.retenir cela?-Les lots deI M Gilbert ont 6té
transUérés à M. Barfley: la rente est payée a venii. au lerjuillët durnier..

41. Led 3octolre.184, Andrew Elliot paraît, d'après les livres de l-inspec-
teur 'nral a vii l ué lès lots iydraulinqes 4 et 5, pour21 ans, £60.par année
pourquoi a--il été en sossession p endant 6 ans sans rien piyer? si.le bail n'est
pas pail quelle a.n est la raisonu ?-.-Qulques difficultés se sont élevées rela-
livemet .o Pépoque'où d commene le.bail par suite du manqned'eai dans

mu'lý;Ias c cest lliàiiitnitt iézlé et
lcs pe'mie' ieps m, e . Elliott a payé tout ce

. Quelles sa s ont ét effectuues sur les édifices publics incendiés
dranIt les doize mois, y compris le ci-devant palais législatif et le. convent
o i eniui e, soit par le, bure au des .iravaut ou par' quelque auie aiitorite, et

lu bureaux 'issunce ont-ils payé ln montant dl Passurance; et s'ils l'ont payé,
a qui ?-ancen npIlais le'islatif a Québec était assuré pour£8,000, et lemnon
tant en aê u payé au cré'dit du . receveur-gétiéral en riuai 1854; c'est la seul as
sarance qu'il y avait- sur édifice;. L'ameubleennt, la bibliothèqne, etc.
étaient ass, assures: a ce sujet on peut avoir des renseigrnement de greffi er,
des deux cinLres de la législature Il n 'y eut p's d'autressurftnc etTectuée
par le gouve runent sur aucune autre propriété

Le prî sident a prés'eét une lettre reçue par lui de Ticopihile Dufort, écuyer
nfe rn tut n bilan des comptes du .receveur-géntal; et il estordonné.,que ces

documents >oient inscrits dans les ninutes, comme suit::

DEPlTiENET DU RECEVEUR4GÈNERAL,
Québec, 21 novembre,ß144.

onsienr-Conformétnent la communicalion d comité du ll courant, me
priant de piroduire "ur iibilan les livres de ce départenent à venir au 31' juillet
dernie out. à la date ose bian a été fait pour la derriière fois," j'ai l'honieur
de im tîtrm avec la présente un bilmn fait jusqu'au 30 septembre dernier, e
qu'on . troriveia correct et bsé sur les comptes, dont ce dépaitement esten pos-
session.

ibm'advîent maintenant que mes réponses à votre comité le courant, vu le
manque òà ternps, 'ont pu n'être pas aussi explicites qu'elles auraient dû être,
par rapport à la rpanière dont se tiennent les livres de ce département.. J'aurais
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dû dire que le livre de caisse e'st contrôlé et-balancé chaque jour; à latin de chaqne
mois il est c a ec c01 j) irrluii du dpateiient <le -ipectenr-gén)ril es

coilpifs sont balancés et rippOrt et (le-lir de cais neint, on ponr ait
die, l di-'t:l gotilien de revenus et des d d le. La provin e,) J'aurais pu
en touîte confliance dire que les ht es du. llement sont balhines chaque joU

I es comptes du livre de cams e ont 'i rgalirreit euti s.dans. le joi nal
et ra ppor s. ai grand ihr iq ln de lbagnu irs, e t toutes les autres entrées
nécessaires et <qui ,ont vemies i ma connaissnc ont aussi ét faite

L é comples ont éte rcégnilier ment rapportî s au graid lir, t i-s je n ai
'a.i.~îi epuai iitt Iibacliii que livreése I i npele prgr iajamai- fit avint ee jour de bilan, croyaut que la chose était iutile, pa u ge -je

savai W gni epuait saimlravec ce'lui des .Jire delinp ar-é.ral,
faute de renseignements convenbil>Ies de ce dtep1 rleenit, comm je Pai dit <ans
Mfa rponise à la question Noý 3, faite par voire coint cau député, recveur
rai t imaintenant en votre possession

-e n'aii jamiiais eu le moindre doute que les livres fussent corrects, et le ré-
sultat actuel, le bihin, compreni au-dessus (le 250 corùptS el embrassant nne
périod de plus de six an nies pour les, tratisatitOis d'argeiit comptaiiit, éqabli en
dix joUrs montre gne ma.cofiance était bien pace; e et îe re. ais pas Ie
dire qpre les livresde ce dpatement pourront en lotit temps étre comparés avec
ceux de tout autre branche du ser'vice ptblic.

On mue pèrnettra d'jouter qlu'ouire les coimptes du grand liývre, je tiens aussi
*ce~. qu'on appele ' le graud livre di. sous- coiptable" qui contient le compte
particulier de< eigqne ollicier p4bliedc la proviice, indiquant les sommes yyes
par lIni·aî cr< (lit (le ce d1é partemi-ut. CL gra.î d livre est correct et les entrées

snît rgulremet faites jusqu'à, e jour

Je désirerais, en terminant, pr-ier resleetlenlsemeilé cómifu de eonsidérer
cette coînmuîcatin.comipeartie du mon rténiolrl.ae devant lui,

J'ai etc

T. DUFORT,
Tenîeur de. livres.

W. L. Mackenzie, éeu ver, M, P. P.,
Président dut comit des comptes publics.
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-- BILAN1

(Livres du dep1 arteme.nt du rcveur- ennral -le 30s eptemîbre 1 854.)

3 \ent copt.ant .... 640538
5 lnui:et neii de'bentur e;.... 5106

27 lot.surlbenlt:dîî feu de Québee 0761
291 D.le' [rted laJ tIbe!, B. C. •291

31 iiilJii( d'An,(fqnds de pIdwe't.) 46229:1
32 .00. (Ag>ee.). .... -90

.312 o. d .'ig ation; 1847 . . .31 4 >
5 lîmprunt de Québ (pécil). 87 24

87 fonIs des réseres (lu elerg,é,
Ouetet,5 pa cn. ... 181 47

"[Do. do..no>ivelles yentes,- 5 p. c. 600
88 Do. do. fon.d-pi 10-À . ( . . 48164

.89. Do. .do. fonds N: V H . . . 17100
90 Do. d1o. fonils Il., 0., 5 par cent. 58301
91 Ph>. do. folids,piov., B.-C . I 900
92 Do. do. do X . . 2300

101 Emlmpr'unt de.Québec ... 1936
102 Asi;e.des aliénés (spécial) .. 2425à0
118 f'onds d.s hiond., 13 et 1- V.e. 37 . 95t9t
12o Fondis des Sauîvage (special) 4760il
1 1 Conlipte lu fonds des Saluvares 102441.
132 1Gift Mil1 etC 7357

I>, liaring, Brothers et Cie. . 1890
148 A rreirnges -....... .- .. 257
164- Estimié, 1851 -. 878

1 8 Do. 185L,........... ..... 5489Si
187 D l.,1 53.. . . ... , . . 692

221 i, Cie.,"dbentures spè-
elesh. de-fr granmd trinle 74601660

S22 ari et Ui>e., (spieal)eompia-
n;z la:' du bnen GT, úeut 76p9-

1o4uaie d hemi de fer dfi
St. Luient et lè rAtlantigne 486Cj6

235 ompunie.d llemin, de feîr de
23- Québee et mtchrdii l >i..;......667
239Cinpgnie diitchemin le fe.de

* 4- King'ton,î et Monîitréal..a 6906
243Interet sur débentues,' em-

print mniîîcipl l:C. . . . 396
247 Fids 'd'emrpu-unt rniiicipal.

H.10. .. ..... s . . 17:-18
249 Do. do. (spécial) 1072916
'261 Liste civie A..... ... .. 9

'263 Do B.15101
265 .Aetes- bn t-Cand ..... '225
267 ,et- Bas Cîinada . 4103
269. Aqtes-P>rovine du Canada 128974
27'Itemsn n prIfs ......... 34378
28I ,oiiliaignie du einiin dè, fer

Ga11, n oie (spécial) 681333
283* Cmp. du chemin. (e fer d'Onî

Sne e Hur 3458
295 P-0itérêt sur la dette.publiquùe'. -1125.22

- 801 l 'iînds du revenu dl clergê",
Ouest. aîncientnes ventes 1180

806 Surplus du fonds de plaiement
dlu eeigé., Oîest .V. ... 700

823 P>ensionid<e milice .... 1690
893- I>avaux publ . . .... 3424<6
897 ier.de la rébel., B.C.,012V.e.8 19

Porté en- rautre part... A 6.965.122

17 7

1; 1

l o
10 0 14

15
0I l 16

0 0 i 19
6 - 21-

0 U 2

0. 0 62
51 63

13 4 67
2 4 70

-16 4 74
9 3 79

1 6 93
18110 91
3 6. 95
210 91;

98
(O 0 99

l»>,1056 8 1)5

13 4 1127
I116

- 'iii Ü7

10 5 119

1211 126
- 128

172
5 1177

13 4-
13 1 181
7 0 193
o 2.

1210' 194
14 2 195
13 0

199.
6 8

20
68:

li 1.1 201

0 0 206
0 o209

18 2 211

8 2

D)életuirs en sterling, Glyni et
Ci.;(H..C:). ......... 9:3507 7

D)ébenîtui-es eno sterlinîg. Bosan-
quiet eie., (i ...... 8 III

i . Angleteire, 9 6, e':;I s
Do». (provine), 9 V-. c. 66 . ' ,.27848 5

.Do. .Pertesde la Rbel. B. C 8715 6
DL. I-ec.t lufeu de.Qu bec.. 8111) ()

D). 9 Y., c. 6 1 et 12 V: e. 82. 21253 l Q
Délaentur esl irov., 9 V- c.3 . 300 0

.Doi.. 10 et 11 V.; c. 34 .12000 ý O
Do. ,12 V., c. 32. . .... 7 1 i ü

Inîtéit sur d ts publies. ... 271
Bsniquet et Cie., Londres .. . 52 18

Débentures en sterling, nouveau
compte.......... .... '.....879726 0

F;ils d'amîortis'emgnt. ...... 4162291 17
t(ieîit de la- dett:e publique. . ' 48883 15

Fn coisolidé du revenu ,. 4 1 '30t0 l
Reveriu (les d, unnes ....... 8386,;91 6
Reven,ù de l'ieeise.. ..... 1072s
Revenu des travaux publies .. 29546 11

Ipôts sur les bunqueà ·.. ... I 3410 12
F-des rêser.d<lueSlergé, 1.-C.,a.v 22860 6

Do. do do. n.v 23u581 2
iD.~ do. 'L.-.,a.v -55>0 18

Do.' do. do. . nv. Sli9 t;
F.<u revenu dluclerge,H C.,n;. 2221 1

Do. 1. . ' 1U.,as .1:8 17
Do. <do. Ido. n.v 1317 I

-Iépart ter.mi It la <'n onne: 7 i. -

IDjuartemîent di commîiissiit. -3n -u 1:1
.l >.pjens~es -cont ingenîtes....:.. . 9,5> 0

Ins itiitioII royi.i.......:...
Droits d'enean, U. C........ 8< 6

l1>u<ds d'l»onoiai ies, 9 V., e. S3. . 695î I
teveniî territorial........ ... 68 .5
llevenii casuel.. ....... 89615 7
Pr-êt, aniiglas garanti . 825d;6

Déb.enitires prov., 12 . c S.. 392702_ 6
13 et 14 V.c.> (sec 1 t

.2). ..- . . ..... . .. . 1052 9 3
ondlides lionorairs d (le jutice 2385 "
Débenltures provinciales, St.,
2 V.,c. 5,.i1lyn1 et Ci. . -21211 i3

JJ. d, do. Baris 3041664 13
Do.. do.1 e 11,lV. c

341, uings .r.. 608 6
-D>2bent pr-oy.rpalais de justice

Montréd, (ére(tln) . 4000< 0
D-beit, prov.. piliîme j'itie,

Ayliner, (éî ection) . . '. . 49è 14
Débenit.:rov. pal isde justice.

Kam rmaska, (érection), .. 22f 15
Débentesprovinciales, $10 et

$20; province....... .... 5' o
Fords de l'asile desaliénés.-. 1712: 1l

Débentures proviTeiales; H-. 479ir 19
Débeitures provinéiiles, H C

'funds din8 le enal Wellannd.' 1406e 19

Porté en 'autre part.Î..£7.43347I 13
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.0
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0.
-8'
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DT. BiLAN.-( Continuation.)

405
40a

409
414
416
417
425
433
474
475
48)
482
481

4s 
486.
487
4<89
4962

" 22

502
*504

"i

505

516
517
518

€20

0235

624

025

£279

£08

Montant; rapportÎ....
Bm-eau des traîvacux -
londs des éeules de grammaire,

bpceinl, à étre distiibué
Licnes d'auibeiges, l.-C... i
Erection titi palai dejuL.MontL

.Do. do.- . Ayimer
Do. do. Kiamoniuracska

Ceriiicatu pium- desctu. 'le loup%
Droits ie tonmage, Québec ...
Chenciincs et pipnit, 1.-. -.....
T::ois par tcnt, conscls ...
F tl. de la <T'r.inité, Québee .
Cîiainipagniie du havre de-Montl.
Réeluiii;tions pour rébellion et

irivimn, 1.-C . .. .. .
Fc'nls îles b.des Jésuites placit.

u..des écoles de gramiiiL, du.,
Do. 1 et M. de bois, Québec, do.
Faculté de droit, H.-C..
Catin. de Well:md -.
llaring -t Cie., spécial. compa-

gitiedlitG. C.de fer occideutald
Glyc et. Cie., spégial, do.-. do.
Coimip di l. C. de F.0ce.,spéel.
J'ciids :de ciistructin, H.;J.
• n-ile des alicné. .......

. Do. du. école normale
sur travaux publice....

>ertes de lai guelr-e.........
Comup.dcubhavr-edce Mont., spel.
i livres et phares ....
concds le plcemc;nt des écoles

connioces, 12 V., c. 200 .
Cl de iroc.kvill et St.François
C.i enitIlie dit encanud D)eajar-d ins
c.cli l. dl-! Dimcdms et Watemrloo
Cioiip. île lia Nc, do li Gr. Riv.
Académîie cIe Grautham-..,i.
CLierni. liumiltom et rîantford

cie. îe KhllmgcStoi et NîLpanee
C itmp. i havre <le Oakville . .
Ci.p.du liuvri de'Port 11ope.
Cho. de Queensuin et Grimsby.
Cinp. de la mav. de la :v. r.Tay
Chemmin de péage <le York; Est

D . , ' du'. do. Ouest
Do. (Io -Yonge Street.

Cheincis à barm rières de Montl
Da. do. . Québec

Do. li. Longieuil et Chiubly
Poit ce l-Catham...........
l'ont de Dîuville..........

aux inutér., détte <le Newcastle
liavre cde Kettle Creek.
c¶'mpitLentitie prcovinial .
lôpital le Kigston.......
I 'nti de tl'aris.....'..·.
B (tiises du parlement, Toronto
Naivigatinim de la rivière.Trent
I havie cde. Ta'rciuto..........
Pont de la Trent

Porté en l'autre part... ..

7

d.

2i -

Ilk 2 a
0 225
5 231

7 233
O 237
9
0 2-11
8 245

à 25a
254

1 à l

6.965.922
12

·1590
1336

21907

2145

30
2722

181)
335784

122
k[14

53715
41962

4750
3000

1656551

33
1 3

608333

12600
15000

127802
95

48666
31087u

39966
71431

215.07
29572

562
304

40957
3014V

359()
1688

19626
1407

24374
26232
42106
6497ii
33882

19122
-200îî
1'700

21660
750)o

34207
300.
2000
50011

22738
5200

4800

107155448
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s. c

is DMuituot rapporté...£
lI)éhentuî es procv., 11. C..actt i<ita

dans Cl. Wela.Incod, iit. échu.-
Cînipagni e (Ii eiiimi Ie fer d î*

St Laurent et de l'A tlatitique'
Débent. prov , stg. C. F. diti St.
.Laurent et de l'Atlantique .

Comp.du Gr.-C. de F. oécidentaîl
Comp. d chemin de fer d'On
.t4rio, ·Huron et Sineoe.

F o n id s d 'é ig . n té irie u ri'l 1 8 58
Feinds d'amniue tissemenent, 1H.-C. .
Détient. prov,, 16 V., e. 1-2....
Fundu d'érnigratioin, 1853...

Do. do. 1851....
Saci.ie (le la coUronne
A mendes et citisentious
Débeutures en sterliug-, 16 V.,

c. 22 ..................
Débentures proccv, en stg., ciimp.

dix grand tronc de f. e er
Débent. prov., comp. du eh. dle
*fer d'Onctaci-i, Huron et Simîcee
Compte det% SIvages .....
'ronds de suilbIn des i ési.rvîne

dui elergé. ·1.-C., nI )uv. venit es
P (ls des biens.des Jéenite5 .-

onlid dibtributif des écoles. .
Licences d'auberges f.-C
l0reetion lu palais de .jubtice c

Chicoutim... .......
Do. do. do. · ·-c P e-
Do. do. à New Cari l .

Licenicesde iinagé, -..C.
Do. do. H C

Police riverine. .
P'rocpriétc- littéraire . ..
ClheminmîA et pcnts, II.....
Ventes suspendues du elergé .
Cinseil dui district de ,Mtr,éal
Fon ledeaf etd c , Québec.spée.
Fonds dec1pneemt.., terren l'ecol
Fonds de disitributionu le d; ..
Fonds.de emcoimm atioîndes bi ens

des J-euites.............
Fonds des *terres de. écolej, n.

e. placé.·..............
Coipte dle chage,3 p.,eonscfs
Amendes de muilice........
Conpte <le dividende, 3 p. e.,

conisols, n. e..............
3 p. -et. consuls, compte d'emi.

pruit................
Services, 1854.......-..-.
DbenLt..prov, stg. conp <lu gr.

chemin de fer occidental ...
Débentpres proviniales, asile

de alié a ..- . ...........
Do. do. école normale

Droit de tonnage, Montråcd -...

Débentures des comniissaires
du havre de Mîuiiti-éil.....

Forté eu-l'autre part.. . £j

65782

2675

4866666

30>254

3-'15
11206

9145<
.27·.

525*,
801
358

158166

2-203991

31-458
168162

22039
6708<

77u'9
1273

42
152
44

20
14362

325
812.11.5

5000
537

6625
4 18 ýà

1520

1348

23449

1<1<84

18

5002
61052

147

60833
I 1006
15000

'89
52666

12794256
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11 LAN.- - (Continuation.)

-M!.:tat'rapporté . . ...
Chem. et p. 'i . wi Ili msiury, 0.
Ca naux ilu St· L:en-enrt, . .....
C..nal hi t inbly. .... ...

ilavr de Lont a. ...
Curc-niôle. ut a . . . .
l.ivièr e leichlie .1e<t 5 Y. c.28
Chein <niliitai. l'Original.

Rivière Ontaolinis
Grandi chemin >d.î NI .de Toro>nto;

Can:.d de la I:ue de luhriUngton
Ch!em. dI'll.iuniltt on et. P't. D)over,

.\m.ior. iu di>t... de Newen<t i.
Client:> le Lonidonl et Cr1 tlord
Chieniin de Lndon, Cittiii et'

Aihesli.ug....
chemin dleLndnt-a-a.

Cntiau>î>x iti St. L:iurent .......
Lac St. Pierre ... .. ......
Ponts. en te. Québec et M.It-

réal ..........
Chemîin d(e d...........

lChemin l li <ie des Chaleurs
Chein d.' -s, GaSeades ....

mlirinadu,St. Laurent.
Chlemin1 de'; Cinéacles . .. .... .

Rivière Ontati> nis ..........
G eiii ii lai>tîn et, l)over '.

Chein udce l.a>idon, Chaletham-et c

OGranid.ehemein . Tor>on:to Nor»d.
Chieminus de Ga>spé........
Cheminu d A rt labaska, . . .
Cie. de Li s Ia . r.Iivir
Navigationi de larTrent .. ..

Pvgde Lnie it e, ri 'vI. nt.
sur i Otutauis......

llavree-itodeaîu...... ...
Clheininj de Ch :îu>liiy t.à (ranby.

P..Ilt lie ltfou.ge li ......... .
lPont J»cqines OCartier .
Chemiu' dSt Je m à St.st&ad

l'onah u du St. Laurent..
itapides dé Ste Aune........
int die llayonne.t............

Pont (le (niiiui ue.......
Chemin le gtnen
Chemin de Dve'.
Cliiin <le Rice Lak.

Pout de Caiedinia .. .
1l, Cas:îales, lfisa i d péa e

Clen. le L, it- ben et i tStanile
Haîvre de R..neau ..

hIltvre de T"rt. .
Punt de> lai Chaüd.i5,re
Chiemiins, de.s CapIjs.

Chemin de 'de Viiisor et Se '
IlInvre dé ... rt'Staley.
l'ont de. Urantford

.c£

10755418
lult,

44009(»

t500uu
41)I -à>
us'>;:115156

1i l

2957>4
47:119

555:.:
i0016

3180

105
1(181:1

1,t;f<I;

1589>27

fin

35

2181
5786

510
.571:1

i0 o
12741
4282

.594
547>

422
1-10.

325

'52
i0<

1086
Go

507

1912
1.14141
2000

i28(06218

1- 5

n In

Il E>

n -4
13 .4

2

S7
S 8
l I
5 11

0 0-
13 4

il I
0 )

(I 3

414I I -4

41 2

12 -3
00

0.a

105 V
18.11'
19! 3

120

0 0 .

S1. 4*•

4I o

6 11

4 .5
7> 5

G. 'I

I q 1

Bureau du Redeveur-Général,
Québec, 21. novembre 1854.

T. * 1) UFO R l
ler aomimils et teneur de livres.

A. 1X54.

Av.

I1279 195>; 16

259t
21 1 1

uî îi 1

38'7 4>

FrdsMonnt rapponrte..
Fonds du comiutatiut 10 et

il V., e.'l1.......... ..
1>éiälités des matelots ......

Compjî. du.iivro de Cubou'rg..
D'. do.' . do. D. a

Comp. du C. F. d'Eri etOtii
Sllavie de Port, Duver.........

12.4(1521>4181 il
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C. E. Anderson, écuyer est appelé de nouveau et interrog:

2,13. Voulez-vous, fournir -au comité une copie de l'offre de M. J. F. Braçl-
shaw pour £200,000 de débentures du fonds consolidé d'empruntz mnicipal ?
4e produis celte tcoie qui est. conühne suit

(Copie.)
Ofe pour débentures à. etre émises en vertu dcla 16é Victoria, chap. 22..

MoNwun ,-Je -suis autorisé à soumissionner pour tout Je nontant- de
£200,0t courant, qui doit éire LiS en ver ti de Pacte ci-desss, coùïfonnéireiit à
vot'e~ annonce dhug la Quebec 'GO:tte, datée.' à Qtiébec, 7 février 1853; et je
soumissionne maintenant pour cette sommn uir le pied de £100, un, chelin cou-
rant, pour chatue centlouis courant de débentures.

J'aietc

JF. BRADSHAW.
Certifié vraie copie.

C.E. ANDERsoN.

214. M. Bradshaw ail soumissionné ei son nom propre, comme agent de
la banque du Ilaut-Caôada, pour le compte d'autres personnes ? Si c'était pour
d'utres personnes, dites les ioms' des persoines?-M. Biradshaw a soumis-
sionné en son propre nom, comme on peut le voir par la question No. '. J'ignore
pour qui il agissait, mais j'ai entendu dire que c'était pour des personnes rési-.
dant en Angleterre.

D. Davidson, ôcuyer, de Montréal, est interrogé

245. Etes-vous gérant de la banque de'PAniérique Britannique du Nord à
Mo6trnl ?-JUe su s. 

2. 1l a été dit devant ce èinmbé, par le gérant. de' votre succursale à
Québec que a somme de £162,125 a été aclwtée par votre banque en débentu-
res du fonds d'emprunt municipal et. en sécurités provincialeslpour déposer
entre les mains du rceëveur-g'néral, en vertu de la loi pour le libre cormmerce
de banque. Voulez-vous di , ce comité les nîoms des personnes' dont vous
avez. acheté ces ébentures et letauxde pritme ou d'escompte, que avez payé,
aussi. s vous avez compris l'intérêt déjà obtenu 'sur les dêbenturcs dans le billet
donné ?-La banque a <leé lles débntures en questiori du gouvernemen, '<le
comaiva de (lchemin dpariiculiers ici et en Angleterre. prix
payés iie Canada ont varié depuis les i d'un par cent jusqu'à n clielin par cent
louis de prime, et l'intérêt déjà échu a toujours été rris en compte.

D.rr a l écuyer, courtier deane de Montréal, estierrogé:
P.~~~~~~~ 0.r àluDn'd b ~nerg:

217. Avezyvus, comme courtier, acheté o vendu des débentnres d'e.mW
prunt inunicipal ou effets provinciaux durant l'aimée dernière,:et si c'est le cas,
voulez-vous dire . ce comité le taux de prime on d'escompte auquel elles ont
'été. venduhes, et si dans la venlte on 'achat deå débenttites d'ermprunt municipal
l'inîtér déjà échu était compris-J'ai acheté etvendu des 'débentures d'em-
prani mtunicipal et des débenturcsidu gouvernerment dit Canada, durant lannée
dermîière, les premières a des prix variant depuis 1 par cent d'escompte jusu'a
quatre par cent de, prime; et le dernières à des prix variant, entre un par cent
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de prine et trois par cent aussi de prime. Dans quelques cas, l'intrêt échu
était compris,-dans d'autres il ne l'était pas, suivant la convention

Le président met
mines, envoyés par. le
Pordre du comité

devant le comité la lettre suivante et les comptes de@
comptable des terres de' la couronne, conformément à

PARTEMENT DES TERRES -DE LA COURONNE,
QUEBEC,. 27 noenbre 185.

MIONSIEUR,- t'accuse la réception de votre lettre du 24 courant. 'Inelts dans
présente, pour l'inforiationdu coinité des comptes publics, un con pte courant

des mîines,'depuis janvier 1847, jusqu'à juin .1854.

W. L. Mackenzie,.écuyer, M.
Assemblée

[Voir appendice No. 3.

Je suis, etc.

Pi P.
légrislative.

WILLIAM FORD,
Comptable.

* No.1.

FoNDS D'EMPRUNT MUNICIPAL. DETTES DES CORPORATIONS 'MUNICIPALES.

Par ordre du comité permanent des comptes publics, le greffier de ce comité a
envoyé copie de la circulaire suivante à toutes les municipalités connues avoir
'reçu de l'aide du fonds d'emprunt municipal.
[IaCULÂxaE.] ' ''' ASSEMBLI É LEGISLATIv2,y

QùEBEC; 23 octobre 1884.

MONsîEaa-1e suis cbargé, par le comité permanent des comptes publicç, de vous priêr.de vouloir'
bien répondre aux 'questions suvantes, ou mettre cette circulaire entre les mains de tout officierde votr
corporation, qui sera le plus en état:de 'répondre exactement sous un court délai:

1. Quel est le montant de la dette de la corporationmunicipale deU
2. A qui est dû ce montant I,
3. Quelle partie de la detfede a été garantie par débentures du Canada ,
4. Quel taux d'intérêt paie-t-on
(La réponse devra être adressée au greffier du comité permanent des comptes publies.)

Les réponses suivan es sont les seules qui aient été reçues pour

COMTE DÈ LAMBToN.

[Par Alex.Veitch trésorier, Port Sarnia.-O nov. 1654.]

le comnité

1, Quatre mil1e louis.
2 Au fonds consolidé d'emprunt municipal.
3 Je l'ignore.
4. .Huit par cent par annêe.

A 1854.
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CO,1TE D'ELGIN.

[Pe -Wm. M2~IcKay, grdjier du conseil de cod.16 noèmbrr 1854.

IQuel est le montaut de la dettc de lá corporatin m muiUIcipale d'E lini 3,700.
2 A ql. est dû ce- mIotant?-A u fonds.d'eimrut niuncpa. . . o o0

A la cotingj'nie de dpot et-de fiet . 00
A di verses personnies . . . .5500

- p£32,700
3. Quelle partie de la lette a été garantiö par 3btures du Canada ?£20.00.
4. (juels taux d tiit pai t-on.<-Huit par cent.

VILLE DE LONDON.

OmIro< DE LA VILLE DE NDO rOt 1854.

[Par John Br.owvntrésorier.-1er novembrre, -1854.]

Moutauit·total des dcbentur es én îes p.r Il coirpoi iont de la ville (le London, poirI l'tachat du errain (lu
mar et! la construction di la h1all et de lhtel-dde-vill, et aussi pour faire des égoûts, et pour

· 'enpierre.iivt dles rues . . . . . . . :. . . . ... £61000
à,six pi-. cent par anée

gapital dans li eonipegDie du giand hemin de for océidental;. idieules nuises à 20 ans en
faveur d la'onpagnie, six par eent .5000

apitild dans la compagnie du enmn de fer dc.Landon ét Port Stanley en.vertl du fonds d'em-
pitnt uimunieip:d du I.'ut-Canadia, et gtiutm par déientures du Canada, à 8 p. cent al année 50000

Total. £18600

COMTE D'OXFORD,

[Par Janes Itrea, trésorier.-2 nîvembr 854.]

. Dette totale du comté d'Oxford, .do000
S2. £25000 de débenturea émises en paiement de fonls possédés par la.mniiîcipalité dans la compnpgnie

du grand chemin de. for ocecideita, et £5, 00 reçus du ei:e t--giéral deS. M., étant
le revenù d'n règlerneiit p ssé pai le conseil municipal en vertu des dispositioUs de

l'acte du fonds consolidé d eiprint municipal I SVie, ebap. 22.
3. £,00, r:-ponse commîre au No. 2.
4. £25,000, à 6 pai cent, et £5,000 à 8 par cent.

NORWICH.

[Par Asa 1)urkee, reeve.-Otterville, 20 novembre 85A.

1, La.nunicipalité de Norwich est endettée' u fond d'emprunt consolidé pour£50,000 prêtés à la
comipngnie du clmin de fer de Wbodstock et du lac Erié.e
2. La mapasse. u rgleiienit pour prólee £2O pu l'amélioration des emine,

lequel règlementcet devait le gouvenement, nous n'avons pas encore tiré la sonîme.
La mninlcipalité né doit pas une piastre à part cela.

MTDDLETON,-COMTE DE NORFOLK.

[Par R. W:.MfcKay, greide la ville.-1 Ad-embre, 185

là dette de ce township est de douze cent einqunnte louis prtes à la compagnsie du chemin planeh
de eriecksburg et Stu&ordvilie, et est ga'rantie par débentur'es du gouvernement
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TOWNSHIP DE WOODHOUSE,-COMTE DE NORFOLIC.

[ Par Henry Grof. treorier. 18.novembrë 854.]

1 Montant de lit dette . ... . . .. £20080 O0
2Dl)û à la comprignie di chemin (le Port Dover ct Otterville; pboir actions £ 80 0 0
Dû au gouvernement provincial pour rêt à ln g cmpagme duchemin

defer de Woodstock et du lae Eeri . . 20,000 0 0O0
-- -220,000,

S20000 0 03. Garanti par.débentures du Canada .

4. Tanx d'intért- 6 par cent par année.

COMTE DE PERTH.

Par A. McGregor, trésorier de comté,--7 novembre,. 1854.J

1. Le.rnontant de la.eorporation nincipale.de Perth çst de £76,453. comme suit:
Bal ance de- la dette à la-ééparatiqn les comtés-unis dc Huron et Bruce
Dette du chiemin-de fer
Dette dugraiidhemiin . do .

do de bâtisse du coMté do

2.Huron etBriéec. . . . £ 203 0 0
Au gouiverneeinnt provincial . . . . 72,000 , 0
Aux portcurs on propriétairesdedébentures municipales émis

pour le montant . . .-.. . . 4,200 0 O

£ 203OO
50,000 O O
22,000 0-O

4,0250

£76,453 Q O

3, £72,000,:empruntés du fonds consolidé d'emprunt rmunicipal de HautCanada, seront néessaire.
ment garantis par débentures du gouveriement.

4. Iluit par cent pour lepiét du gouvernement do £72,000, t six pour cent pourles.£4,250 garantis
par debe4túresmrùueicipales.

COMTE DE GREY,--SYDENHAM, OWEN. SOUND.

[Par Ricehard Carney, Préfet,-lO novembre, 1854.]

1. Montant total de la dette
2. Au fonds consolidé emrl)llnt municipl.

Comtéi de. Simneoe, part <le la dette
Comté de Wellington, part de dette.

3 Fonds ebsolidé d'empuri municipal

4. Huit par cent, fonds consolidé'. d'emprunt.
Wellington.

£1,000 ýO 0
.1,500 0 0

. . .7000 0

£5,750 O 0

£5,700 0 0

£4,000 0

municipal et six par cent aux comtés de Simoo et

BAYFIELD, STANLEY.-COMTE DE HURON.

'Par

Le townahip, per se, doit au fonds d'emprunt m

8 novembre, 1854.]

unicipal, £2,500. Point d'autres dettes municipales.

VILLAGE.DE PARIS.

[Par Thomas N. Bosworthe, trésorier du comté,--10 novembre, 1854.

LI Dettè totale, £14,166 13s. 4d.'. £316·1,4d.. detneurent au crédit de la municipalité comme
fonds d'amortissement sur les £10,000 empruntés' en vertu de l'acte (lu fonds consolidé.
d'emprunt muniéipal, étant 2 par cent à compter de la date des débéntures jus 'au
81 déceibre, 1854, laquelle somme n'a pas été déduite du montant ci.dessus deia ette
totàle, parceque l'intéirt'est payable sur les £10,000 empruntés. Un règlement îient

Y d'étre passé o ôur preter £4000 à la compagnie du ehemin de Pario et Dua, mais les
débenturos 'nt pas encore été éniui.ses.

4.
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[Par James Cmunnîings, Re'ee.--1 novem10 , 84]

1, Cinq mille-cinquante.iuis.
2. £5,000 au gouvernement sous l'autorité le 1 acte-du fonda consolidé pour le:Haut-Canada, et £50

à e..T. Maciklen, étant la balbinee du prix d'achat d'une pompe à.lieendie.
8. L'emprunt de.5,00 est garantie au gouvernement par un réglement de la corporation.
4. Les £5,000 ai gouvernement à 6 par cent seini-annuellement, et 2 par eent comm.e fends d'amor

tisseient polir riaeheter- le. pincipal.- Les £00 et l'intérêt à 6 par cent dus à O. T.
Macklen serontpayabls:le 1er.août 1855 dernier paiement gar £2ão, le prix d'achat.

delaptmipe à in0a cendile.. J'ai de plshfire -reiparquer qu-acroation de -Chipýpa-
ouais e ,t entrée en, arrangerent avec les honorables commissaires destravaux publica
pour le transfert le la tranéliée à ce lieu, laquelle a. coûté à la éorpor:ation pour son
agrandissement £45,00:t plus à la corporation. Un réglemt pour prélever ce qui,
a éé passé pai le conseil.doit tre soutis au gouverneur général en vertu de l'actç du
fonds d'emiprunt municipal du liaut-Canada.

TOWNS11iP,DlE BERTIE.

[Par G.JIardison,-2 novembre, 1854.]

i. Dix mille louis courant.
2. A la compagnie du cheind de for de Buffalo, Brantford et'Gôderich.
8. La somme. totale.
4. Six pour cent..

NIAGA RA.

[Par John& Simpson, maire -1iagara 6 noúembre. 1854.]
1 La dette de la corporation municipale de Nigara est d'environ £59,00
2 Dû nu gouvernement è.t à.divers imidividus,
3 £55,000 d'iceux garantis pal les débenturé émises en vertu de l'acte du fonds d emprunt consolidé
4. Huit pour cent pour lepriicipal et l'iitérêt sont pay ésannuellement, sur les £55o0ü0 empruntés au

gouvernement, et six. pour cent sur la balance

STE. CATHERINE, OUEST,-COMTE DE LINCOLN.

[ Pa .E Go da s,.7nire,- nm br 184.

1. La dette totale de lacorporation municipale de cettenille est de £4C,738 3.d
2. Il est dû à la société 'de coistruction de Ste. Catherine.

Trésorier le c mt .
Taxé.pour l'asile des aliénés .
Sur les débeitures de la corporation
Au fonds'd emprutit municipal

10~l3 2 6
14 0 0

141 7 9
8,479 16 8

37,50 0 O0

£46,738 6 5
8., La partie de la sommne ci-dessus qui est garantie par des débentures du Canada est de £37,500>
4. Los taux d'intérêt payés sur 'la soime ci-déssus sont six pour cent sur £27,500 16e. 8d. et huit

pour cent sur £37,500. Le reste de la dett'e ne porte pas intérêt.

2. Débentures émises en fîveuir de la compignie.du chen (le Paris et Dundas,-de J.. Lotridge, · on.
trat du. pont de Villiarii Stred'A..et T.. C Kerr et Cie., pour la coistruet,n* de
l'hôtel de ville,-le Il. Gaies & Cie pourfinir l'hôtel de ville et acheter des pompes,-
du-receveur général, pour achat d'actins dans le chemin de fer de Buffalo lBrantford et
Goderich.8. £10,000.

4. 6 par cent par année.

TOWNSHIP DE WAINFLEET.

[Par John Graybeil, Reeve, 0 ovembre,1854.]

i. La dette de la corporation de Wainfleet est de £5,0001
". Le montant ci-dessus et. dû au gouveei' et du Canada en vertu-des actes du fonds d emprunt

.Z. ' mumeipal.
3. Le montant ci-dessus, est, suivant que je l'entends, garaûti-pardébentures du Ca ida.
4. 6 par Cent 'intérét, et 2 par cént pour le fonids d' miortissèiuent, faisant 8 pai- cent par année,

jusq u' ce que la'dette entière soit payée.

VILLAGE DE CHIPPAOUAIS.

A. 1854.
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TOWNSIHIP DE HOPE

(Par le maire dus townuhip,-Port-Hope,.6 novembre 1654.]

2. .£15,00 au fonds demp-unt municipal, £I,750 au conseil de-comté de Nrthumberland et Durham
3 Toute la somnne a été reçue en argent.
4. Six pour cent, et deu.x pour cent pour le fonds d'amortissement.

VILLE DE COBOURG.

[Par David Brodie, grep«er de la ville,-18 novembre 2854.]

£. sd. . s.d.
1. Montant total de la dette de la municipalité e obourg .. 132,198 10 1
2. Sommes dues pour le havre:

Débentures émises pour l'ancienne compagnie du havr'e .. 5,766 1 4
le.guuv'nément .... .. 4,000 0 0
Cotton et Bwe, pour creusage .... 1,126.18 9
pour la balance du prix du cure-môle.... .750 0 0

- pour divers emprunts faits pour agrandir
et améliorr le bavre .... 23,210 0 0

24,858 .0 d
le grouver nement pour le chemin de Port-

à' Hope et laó. Riceo . ..
labalance du prix d'une pompe à iùeendie.'
Z. Bùrnalani . . .. ....

D. Donega - ... .......

" "C. somme due à la banque de Montral....
niontant de l'hypothèque de John Watkins

sur le terrain du marehé

6

3'

montant dâ au fonds d'emprunt consolidé
du Hauf-Vanada, pour des actions
dans la.éompignié des chemin de fer
de Colbourg et Peterborough .

!. Montfnt garaptie par des débentures du Canada
4; Intérét payé sÙP £4.600 0 O à 5. par cent

" 114,388 101 à 6 "
13,210 0 - à 8 "

£132,198 1I

VILLE DE BELLEVILLE.

Par 'AlexanderJud<, trésorier,--ier novembre 1854.]

Diverses débentuires; comine suit :
1. Compagnie de prêt et de dépôt, â 8 par cent d'intérêt .
2. Fonds consolidé d'emprunt a 6 parcent ....
3. Emises à diverses personnes pour les chemins et'ponts, à&par cent

Montant total .

0 0 600

16 2 6
50 0.0

00 0A
22 A« 10 0

100,000 0 0

£132 ,19 10 0

. . . . . . . . . . . . ... £100,000 0 O

£ 5,000, 0 *
5,000 0 0
2,657 0 0

£12,457 . le

COMTES DE NORTHUMBERLAND) ET DURHMK

[ Pâr Mrgfa, Jell.att, grep9er de eomté,-'novembre 1854.]

1. Trente mdlle louis.
2. Gouvernemént provincial en vertu de rlacte du fonds d'enprnt municipal
. rien.

.4. 8 par~ cent, donat 2 par cent doivent former un fonds d'amortissement

A. 1854
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VILLE DE. BROCKVILLE.

[Par :Géorge>q. M1c Clean, greier déla ville et trêsorir,-11 nov. 1È54.]

La ville de'Broekville est eidettéèe'vers George S, Jarvis,--Éeuyer, pour la somme de six céts. louis
«jurant, empruntés en vertu: d'un églertent· du coitseil de ville.passc a.eet effet, et la ville IL été taxie.pour
£:200, qui seront -payésetti année, hîissant £200 à étre'prélevés l'amiée préchaine, et la balance de £200
sera collectée en l'année 1856. L'intérét au taux <le six pour êent par-nunée.

La ville de Brockville, pa' un rglemente i vertu des actes duh fonds.d'emprunt ninicîpal du Haut-
Canada, n aitorisé.le prêt de cent miille louis courant à la compagnie'du clenin de fei: de Brockville et de
l'Oùtaouais, lequel a la preiiw hypothque'sur leditchenin; sir cette somme, vin it mille louis sterling ont
été éiis par le receveu'général.

C'est là toutss les obligations de la-ville.de Brockville à l'exception des dépenses couiantes, anxquelles
il a été pouryu par'les cotisations de cette anné.

TOWNSHIP D'ELIZABETIITOWN.

[ novem reU~JA~, ±U'.]

1er.-£6,000.
2e.-Coinpagnie du chemin de fr de Brockville et del' Outaouais.
Se.-£501,000.
4e.-8 pour cent,

Le to*nship n'est pas endetté pour des fins locales.

COMTES DE LANARK ET RENFREW.

[Par Johi Doran, prifet, 6 novembre, 1854.]

La seule dette existant coutre les comtés-unis ou pour laquell.e ils sointresponisables, est une somme,
qu'ils enpruntent en vertù-de l'acte du fonds consolidé d'eïnprunt îiumieipal,. aux fins de les préter à
la conipagniedu elmcoi de for de.Broockville et de l'Outaouais. Le- niotant qu ils sont àutorisés à prê.
lever en vertudu réglement passé par lé conseil à cettefin est de deux cent nulle louis courant (disons
£200,000) dont £40,000 t iété tirés du gouvernement et déposés dais les banques du lant-Canada
]lroekville, sujet à mon ordre, etsur cette somme £16000 ont été payés .à la compagnie du chemin de.fer
de -Brockville et de 'Outaouais, cunforniéimont aux terns du niarclié passé entre lit compagnie et le con-
seil des comtis-unis, et la balance du prét doi être payée par versements mensuels à inesure que les tra-
vaux progressent..

Llintérêt payable ,ur l'emprunt est conforjue à l'acte, 8.par cent, dont 2 sont à payer le principal.

VILLE DE SIMCOE.

(Par Richard Wilson, trésorier de la ville dé Simcoe, 25novembre 1854.]

2e-£100 dus sur actions prises dans la coniphgnie des chemins de Port Dover et Ottervillé, et £25,000
Prêt à la compagnie de hav'e et chemin de Jer de Woodstock et lac Huron, £25,000,

3e.-£25;000f
4e.-Six par cent par année et .2 par cent additionnel sur £s25,000, .les deux par cent conme fond.

d'amor'tissement. '

No, 2
STATISTTQUES DES 3ANQUES.--BANQUES INCORPOREES.

Passif des huit bangues ineorporées dans l'autoinne de 1864.

Capital payé, (vôi1ftableau.) - - - - - - - -

Billets en circulation, do - - - - - - -

Balanees ducs aux autres banques et agences, (voir tableau) -
Fonds de réseve et profits; banque coiniereiale do - - -

Dépôt portant intérêt, (voir tableau,). - - - -
Dépôts ne portant pas. intérêt do - - -

Dépots, branches de la banque de l'A. B. N. (aucun le indication quant à lintérêt,) (voir
tableau) -

Dividende non demandés (deux branches seulement,) (voir tableau) -

4endg noi ýdman(a, (l £

£ ,.d.

3,940,440 12 W
,849,577 12 B -

173,3183 
100,076 6 4
886,179 17 i

1 640,212 1 9

496,767 10 ¾
2,065 12 8

11,088,638 5 8.

1854.
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.Actifdes huit banques incorporées dans l'automne

Esp(tees ou lingots dans les voûtes, (toir tableau,) -
Billets promissoires et chèques'des autrs bauques, (voir tableau).-,
Gar anties du gouirerneient. (,voir tableau,)
Balnces dues. par-les autres bi.üques.et agents à l'étranger (voi. tableau)-
Bliens-fonds e;ameublement etc., (% oir-t able u)
Lett res et billets escomptés, bons et obligations, et autres dettes dues aux b

de 1054

anques

Leur fondecapitl payé

nque di laut-Canada, 2 octobre . -
Banque Commerciale, Kinston, 2 1 août
Banque de Montréal, 21 août
Btiaque de la cité, Montréal, 31 aoltk -

Banque du peuple, -Montréal, 21 août -
Fanque de Qubee; 6 novembre - - -
Danque du Goi e,. Iamilton, 30 septembre
Suceuirsalesi de l: banque de 1Wmîrque Britannique.du Nord, 15 septembre -

Billets en circulation

Banque du Haut-Canada, 2 octobre . -

Banque commerciale, Kintgston, 41 aoûut- -
flanque de'Miontréal; 31 août -

anque de la cité, Moutréal, '31 août -
Banque du peuple, Montréai; 31 août
Banque de. Qébec, 30 septembr e :
† Banque duGore, Iatilton, 30 septembire -
Suceursales.de la banque de l'Amériquc Britannique du Nord, 16 septenbre-

' £508,030 de cinq piastres et plus £238,285 15s. bd. au-dessous de cinq pi
† £113,241 de cinq piastres et plus £153,2;5 au-deisous de cinq piastres.

B>alanec eues atex autres oan juces et ageu

Banque du Hatut-Canada,. 2 octobre -
Blanque èìnmerèiide, Kingstoâ,*31. août
Bfanque de Montréal, 31 août -

Banque de.la cité;Montréal, 31 août
* faique du peuple,Montréal, 31. août
flanque de Québec, 3.0 septembre
Blanque de Gore, Hamilton, 30 septembre-
Súcursales de la'banque de FAmerîque Britannique du Nord, 15.septembre-

Fonds de réserve et proßits.

- 722,296 78:
- 224,295 5 7
S .158,980 0 0
- 541},824 8 S
- 128,478 S
- 9,642,679 4 4

£11,425,153 8 7

4N4,952. 10 0
500,000 0 0

- 1,000,000 0 S
- 225,000 0- *

.200,000 0 *
208,255 5 7
111,698 0 0

1,196,534 16 10

£3,94o;440 12 V.

£
- 746,315 15 '

443,813 10 0
- 1,191,000 2 '6

-259,007 16 O
- 26,700 10 'e
*510,639 5 O

256,491 . 0 0
- 605,596 15 e

£3849,577 12 6

astres.

£ e. d.
- 42402l 10 À

27;822 12 8
- - '34,576 1 11
- 23,745 3 4

19,305 19 4
-- 9,165 "0 9

- - aucun.'
- 16,677 4 11

£173,313 13 9

Banque du Haut-Canada,' 3' octobre - -
† Ranque . commerciale, Kingston, 21 août -
Blanque (le Montréal. 31 août - - *- -

Banque.de la cité, Montréal, 3,1 août -
Banque du peu lé, Montréal, 31 août - - - -
BanCeq de Q 30 ptembre .-
‡ -Banque dce 0ore, Hamlton, 30 sgPtembre - -

eeur~ales' de la banque de l'Amnqùe Beritaniquie du No

- - - 36,651
- - - 100.076

- - .- - 4

rd, 15 septembre

5 4

49, 66

S10,594 19 O

£205,322 10 i1

Aussi taux et montant: du dernier dividende poi- 'six mois, expir:és le 30juin 1854 à 34 par' cn
ur le capital de £17,450 18s. 7d.

Le rapport ditf"'fonds"de réserve £78,021,1à. 8d." , proots £22,058 4s. I1d."
Profits en réserve lorsque le dernier divide a été dée ré, £15,286 35. 8d.; dettes dues et cdcuteo

£2,000i taux et montant du drnikr divide 38 par cent pour Êix mois £3,164 4e. d.

A, 1854.
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anque du.Haut Canada, 2 octobre
anque commerciale, Kngeton,-31 août

Banque <le Montréal, l1 août
Banque de- la cité Montréal; 31 août
Banque du peuple, Montréal, 31 août
Banque de Québee,.10 septembre
Banque de Gore, 30 septenibre

Depôt e pratpszie

Banque du iliut-Canada, 2 octobre
Bangne commerciale, Kingston, 31 août
Banque de Montréal, 3 août -
Banque de la cité, Montréaf, 31 août
Banque du peuiple, Eontrél, -31 oût
Banque de Québee,. 30, septenbre -
Banque, de G ore,, lamilIton, 30 septemb e.

T'otâ1 des 'Dépbtsi.

Dépàts faits daslssptbaueino O s ci dessus- 'mcntonne, pôrt'ant initet
Dépôt lie portant ppsn intéêt.
Bà-ancesà de la banque de I',Amt nque* Bi-itainniqule. du Nord én"-Canada,'leurs rap

poitâ n'hiiguvnt pas sails por tent intérêt ou DýoISl -

Dividendes non demnandés.

Banque du. Haut-Candla, 9 octobre - - - -
Banque commerciale, Kingston, .31 aoûut - -
Banque Montréal, 31 août - - - - -
Banque.de la cité, Montréal, 31 uvoût
Banque du peuple, Montreall, 31 août ---
Banque <le Quuébee, 30 septembre - - - -
Banque de Gore, -Hiamilton, 30 septembre - - -
Succursales de la banque de l'Amérique Britamnique du Nord, 15 sept eibre

Espèces dans les roûtes des banques et succursales.

Banque -du Haut-Canada, .2 octobre -
Banque commerciale, Kingston, 31 août
Banque.dé Montréal, 31 août - -
Banqié de la cité, Montíal, 31 août
Banque dï peuple, Montréal, .31 août
Banqie de Qu.bec, 30-septembre . -
Snee-sales de la banque de l'Améique Britannique du Nord; 12- sepÊtembre-

£ i. 4
714,184,18 11
167,725.14 i
422,668 il 5

94,009 13 Il
87,960 2 10
81,861.12 2
'11,801 19 5i

£1,640212 10 5

s. d.
886,i79 17 1

1,640,212 1 9

496,7 10 9

£3,03,159 _9 7

£ .d.

2,026 2 3

39 10 5

£2065 12 8

£ .
119 316

78,494
235,169

43,963
29,435

-26,491

151,967

s. d.
6 8
2 2

14 il
4 21

16 0
14 3
6 5

Lettres, billets et chèques des auitrei basnques.

.anque du Haut-Canada 2 octobre - - - -
Binque commerciale, Kingston, 31 aodt. --
Banquede Monîtréal, 31 août. - -
Banque <le la 'ité, Montréal, 31 aou --- - --
Banque.du peuple, Montréal, 31 aOut: - - -
Banque de Que, 30 septembre - ---

Bauique de Gore, lamilton, 30septembre------- d- - ----
Sneeureales de la banque, de l'Aniérique Blritavunique du Iord,

-5 -pemre

£722,299 7 8

e 0a . d.
* 56,198 O O

25,431 5 7
30,073 12 4

- 29,794 9.2
5,875 5 6
3,601 10 Q

17,394 14 4
44,926 8 8

£224,275 6 PI

Députa portant té i~t

A. 1854.

E .

125,228
266,599
139,255

93,095
138.654
77,339,
46,512

£886,179 171 1
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Garanties-du gouvernement.

(Y compris les débentures municipales dans là ban qte de Gère.)

Banque du Haut-Canada, 2 octobre - - - - -
B*langue'eimmîIerciale, Kingston, 31 août.. - - -
Banque dle M.ntrél; 31 août - - - - - -

* Banique de -la cité, 71 -oùt - -

Banque de Québec, 30 septembre
Banque de Gore, Hamilton, 30 septembre - --- - - -

Suceur sales de la banque de. l'Aniérique.Britannique du Nord, 16 septembre -

*Débentures munic.ipales.*

Balances dues par les autrçs banques et agents à l'étranger

Banque du Haut-Canada; 2 octobre - - - - - -
Banque conmerciale, Kingston, 31 août - -
Blanqie de Montréal, 31 août.- - -

Banque de 'cité, Montréal,. 31 août - - - - -

.Banque du peuple, Montréal, 31 août - - - - - . - .-

Banque de Québce, 30 septenibre - - - -
Banque du Gore, Hamilton,. 30 septembre - -

Suceursales de la banque d'AmErique Britannique du Nord, 15 septembre - -

Bienfonds, aneubleinent, etc.

Banque du Haut Canada,.2. octobre -
Banque Commer ciale, Kingston, 31 août -.

Banque de M àlta, 31 août -

Banque de la cité, Montréal, 31 août . - -
Banque du peuple, Mot-éal, 21. août - -

Banquo de Québe, Montréal, 30 septembre - -

flanque de Gror'é, Haniiltop, 30 septembre - - -
Succursales de la banque de l'Amérique Britannique du Nord 15 septembre -

lilleIt escomptéS, bons et obligations et autres dettes

Banque du Haut-Canada, 2 octobre
Banque comnnierciîile, Kingston, 31 août -

Banque de Montréal, 31 août -
Banque de la cité,. Montréal, 31 août
Banque <lu peuplè, Montréal,.31 août - -
Banque de Quebce. Montréal, 30 septembre -
Banqüe (lu Gore- Hamilton, 30 septembre - -.

Sucursles de4 lai bi~a ud l'mer ue Bitnnue uNrp

dues aux autres bàn

£. s. d.
60,000 0 0
701,000. 0 0
17,.250 0 .0
17,250 0' 0

aucun.
aucun.-

11,780 .0 0
aucun.

£158,980 .0- 0

£ s. d.
52.666. 18 9

126.794 14 0
200.413 10 .9

3,097 14 2
23 58 16 3
25.7.16 13 4
7:;.n7 .4 5
33,204 l't 0

£549,204 17 0

£ s. d.
30,695 2 8
23,499,.6 6
39.580 18 4

8,500 0 0
T6,302 16 3
3500 0 0

- 6,000 0 0
aucun,

£128,078. 2 9

peA.£ s. d.
1,867.822 12 9
1J93,844 0 5
2,455,315 19 11

616,661 0 O
528.2617 12 li
58.1297, 12 1
380,183 12 6

2 085,486 15 5

j9,42,67Ù. 4' '4

Ceci comprend £8,680 16. 3d. "bons et obligations" pour lesquelles aucune autre banque n'a
transmis le compte sépar-Q. -

† Dpjuis que ce tableau anété compilé il a.étpassé par'le conseil legislatifetl'ssemblée législa-,
live des bilis autorisant la banque du Haut-Canada,.l1. banque de Montréal et la banque comrnierciale à
augmenter leurs cdpitaux de £500,000 ehaque-la banque de la cité de Montréal, L 5,000-la banque du
peuple £100.000--et la banqüe de Québec £250,00 ;sik pour cent dev ntêti-e payé lors <le l]A srouscr: tion
et quatre vungt dix pour cent. par versement; es banqués devant disposer du noiiveau capital Leurs
4hartes sont étendues de 1860 à 1870, et.de là jusqu'à 1h lin de li session législative alors suivants.

L. I854~
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No. 4. -

AUDiTON DS COMPTES.ý

J~1rfsîls ntpedon d hlo S'in, tçr Fru< lerafl diies Io fû Lmre,, le I 1 dCv'zlr IW 1;.

9. Vient eîî(uî te' qhîî le '44- '(Il rt l couilile. dles>'r ~(l s t ionr: qqe -le SN-st me net tachle-
mnt suivi pour. l'a1t lit îon' de"ùcent piublics' est elltier eni lit jîdibîble .1 ure.rluîphri dès 'cve?ius

* i.e q'' 1.h . h" '''o . (-S,'Il 1.l iiit"t (I i>îtrhliiti ti 
1 

t les îîr'e'edîîîes -éin r.è'uIc se'iitiut réglées

1-1 enlI t? ont polit plus L' titi-i les 'î''m' <pe j -il w tir1e 5111' lat uetil du " e<rnemeït respoit-

d'unl'îr>'îî ':îrrl t''n n h1i'i".th c- le i lleur. A''nre' cet éga ' d. 'S'î la fsttôse wce' de coui-
couir li''u>b tq> setehyurl>î><iît< e,'é îiolu emîistitllieu' (0ean Iîtis l'Itv d veniir'en

n id,( -Iux ditr:?nsde Ili législatutre, je 'vois tî'îîuîs'îuet divers 'deli'uments qui' .'pun la teoustti-
trtiiî eQt, ls j l<e' n'o e l în nissiuî la'e eîl e les eoiîîîtc jnle.dec ro1( îîe

jll'SSeîîd'10e e >rîwî es es s qu'lln3
ht."lt'ed C.t te îîitti'e e D(i'el](ete<eti'el-'t jîililiaitissctn'

dlit sil''ila. ' je' lit( flatte quie le teilîi )'4 ie. ia e' craintes. Sii iiaIe'îctcnît elles se tro(u-,
vrnen t c>i n 'îésvo'us zîn î'iez, 'lans l'exeî'eice (leli tîtito 1-t>ý dé sti ijesté' à vous déléguééè à èous iimn

qIle deu hîix 1-:'s'ovu A ni'gts et, bit-i qIelel S'is en:iîuque, saisIiidîe 'dnie Jèisîzîjtiion
mile t''i'l'bit 101uetii d'nnt 4be11ir svtéi duîîdî ion fait iiii a s 'iîSscz eoxîsîdé-

tSi o i t l'iv'cine'sîr S.S. iî suî11' es Ili"dîuctiomns, vous,(.levez pai'telé'm.n ele à ce que
cettte hittell'it> irf,iu le- 5"tttýr elineiunau iiit Puupaeît Cillmnt ulit dPâme îîuîîniè'e inîpriu-
delite.' le ja i ;&e de( la erî'ne.Stî' titi I)l.tlîreî (lîîié eiuîq out dlé tro is>îtdtu',ui:eî devrait

d iaiîlî'.'î'' n> u î~o.jeie' ne k tt ilitt titioti lieV sel'lqa îr~s mie t sutije ei a 'é vi4oie aissitôtq u e te d" 'h 1,ît 1)li'l-r' (il -e. plis 'ett l li s e ' qu'il 'St. t> e.s p olalî e u paiaii ,lie
luet'i1î' ii. dîirs111 a '<'viiet, soi>?t Il 'lits 'au fiit des attitires liiiîi I l< ipi . l'smitiu ' tii

11îmlitmîbe Stfitîmm''iî qui. ul sstî e'litimî'e.'iîus:i'sleuuarsé~nt Vsalàites, enij>lèteruaît le bi'îî,et
quii,l bien q(ui, Ie lîlêltîît J)oilit îîjlz luonitie lat plus midiiiedsîlîrec~re'teî ie sui'v'eilliiiee

ge'mî~lesu' I rle PUr r: t. i '1 Iu iiiu tanmtes de la r îlîisoî.i eî tin dressî 'o ebtenir
00e te Vti<l>' CrI >l>i't'>' l ut! le im>m>î'eet l s:îliiie do's e<'uîi-iisï et itrîtres ofthi(wi ÀN-lî d'îns 'Mis ont ne.
<1 't s> mii! t qit 14r- e'lje 1vq'ci ý t Ile. b p1> 1 1( 1' itl'feV it4 ý; qu 'S'iue P 1 >' t ropi'rlt, Iltotv. î iîsu bureau'

Iml;ýel ,Sý*ýedlxeliaîîbt'es de la lé'vksli"mit pas a 'passer
nule loi'a cuîte ffii.

No. ..

tSUR, L'Al)MI.[STRATIOS DU REVENU'lUILIC.

Le> xi': t:5st~vaîmuî rîîj'rtdis enîimsîi'ssr e ''etde la Gî:ncBetaaxeçnnmnnde

scîviie.;j;~j~»~ 4'~îr:rteulPîcncut ôîîsuîcî'~uî'~st'ie4e icoînptîbi.lité dasChaqîue dépaîîtemnent ' du,

Iémpj'ort 8'tr P' r'.î, 'Ai; ' la (rîd'?'tvî,'par eS"ir Iiim'î.P<fr,îel,JI' J>.' ord' Joîiu 'R mtitqoll,
Il. P'.,t< lian14.t. A. Î, Sir Jan'i *" K> >è>' etlle (K s hiopor'l).<' l'diî'<r< .L'lfle, i <.

AYmîrjt"o '. Î, , l J ~'rri,~ P., <(t, iieat' ile la iqîmerrî', 8 octobre 18"Il.

'*.~le el üri't* ' < '

ti.iel V~'y pm >1'" î:ieîel' sorîî î) onînt dà. Iverses sotîi'Ocs <le revenu, son9t re-çues et déplen-
SPe . ' 1 lr'.11 ut iv~ (e. 'cete fé' i fit i"i .ii' saîs être aln aîîue nîini 'sonii~ 5 c'îiîjtrlcq. il est~et:r tr oîîe><~ mîiîetPlrî'ridèr:1iblî" li' 3ý .- rvetitiit (les taxes' autes raîîti'res sont~ dé,dtiiteý'dct4 re-;

(1>1~ ~ ~ ~ ~~~~~~~Is -îîitîn il's t .tiutijiî5b~'olitîn> Nî~pe'iîs<îs q11 uel cete pratiquô doit,ètre diseoiitinîiiée ; ee'
iii'î1 i t 4.'ril Iit.tl d't qu >>rcet JIit s de 1 leics j''ble', I'l les prîovie.'îîîîeut, des taxies pt'e Icvee

utto h'> ti t ':timi <tslî,i ( fi't' <elit d'itr ls % 'iu . al)Ti'<eisibne>tsde la î'îied
-Iltr>'' 'e'' >t rîft '' dl'''î i'iillv, Y i,> s ioul i'e jî( ."lu 11 'iant iles rni ('s . fl iè'elîniiie.';<1> lat (édue-

ti~~~îrit~ t>î'io'î î''~îu'l'. 1 1 tl't'el:Jitîorouivl>l" dau1eurio autre isouile uletqe soit tîiîs' p~ee~ths:ri'toe , r >?i-l 'ti Ss î-4 gai'ile .e.I''hîje' e't qu'l en s<trnue.upeaupulîiîtdi tl'uo-
Vite <1éot 1.t".'ti' 't po "lirt qîre le t>îUt t'Oit apopi.um 'l<>Ce.'. îiî'jev!<'n npitne vitalIe pour la séc'ýurité de elr ubisdn eu

deux dî.tmt sl~arle le. e'>'ttè et esd'îuc nouts pensotis 'qu aucune parle, du trésr'tçn
doit +jr eeup U ~cune raison, Ou pr t ,quelconque avant drrvr rcîucrequ'c
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partie n'en sorte sa ns:la sanction préalable du parlenent.. Vos seigneuriés s'apercevront qu'on.ne peut
réellemenît iutroduire un contrôle efieactabsolu danîs les divers dépatements du service publie qu'en
adotatt et établissant le principe iue nous reonunandons,-principe qui, dans notre opîinio;, est: le pré-
linuniaire nécsstire à toute réformne raisonnable tu matières de fiance t par ce moyeni non senilenient

tout s les-ressourc<s .dI trésor public seront la:dis1ositiodu sàrvice puli, mais les-frais-de colleetion
costiterout unle patie tices dépenuses publiqus et seront en) constéquence ph1icés sous le contrôle ilnnédiat
de.la législture et des autori.tés.

Sl'afiJpui et justicatioi de votr e opinion su tce point iiportant, onp eut alléguer les he:euxr effets
que 1'Inroutio d'lin.semblable réglenent a produt d ms I'adiiiîsti ation les finances- publiqiues en

F S'il Iirésente (les difficulfés, s'il:s'lève L es objections (n raison d irconstances pinieúliCre
a Tapplicat io. 1 inuniéîtditlte dle cette rëègle, dans tous l e as iLont esseriiel de rceoinaitre le ini incipe
impot;ut sur lequel élle est basée et d.e pier vos seigneutries de ne periméttre que le plus petit nombre

osible d'eception, ison liplieation, et d : ie tolarer ces écèepttionsqu pour le phi' court' espae de
terups' p ssible. NOus sonnes certainlis qu'uneeourte épreive de cette anelioration fera bientvt dispa-
rait re tous les'obstacles quise sn'it opposés à son arlo<ption.*

Nous recuonaons comne un autre m>yeu de débarasser l'échiquier de tous.devoni-s inutiles et
compliquls, l'abolition iiiiitdiiitte des lioioraires. Non seulement l'échiquier niis eriêoi'e eluque dépar-

tenent du1 service publie ggnierait consduiablenicht s'ils étaient entièreient abolis.

Nons allons encore, en excution d'u autre devoir procéder à la coinsidération le la. nature dles livres
qu'il faudra introduire, pour établir un systmie d'entrée et de conlît e intelligible, siiipl1te et correcte pour

t chiquiier. "N us rcecomnndns que les ivres soieni sous la direction de deux.dépar it t npour
lnt r'e et l'intie pour les com)iptes. Daus le départeieint.d'enregistreeniiit, tous les ordres royaux prescri-

vent des formuiiîles et pareillenent tous. les w.varraniits iinensuels.et autres virrnts duîî tréstbî orivrant des
crédits à là. banque d'Angleterre. Il, doit enregit'rer aussi toutes les allocations parlemitie s. et les
açtes du1 paleent qui coiceruient l' epl'oi des deniers 'publies. Ce devoir' d'evregistreunit aurait da

emiîîpr'en iîre celui d'examiiner la Iégalité. de cluaqtuei i ldequi est t ranisiis à l'éci<iqier et de éariei
tous les walrranuts spéciaux du trésor avec 'aiitorité donnée par ordi-e royid; et'l devrait. avoir'le p0u
vo ir d'arréter les crédits s'i's.ne s t pas légaux.

Le départeieit des compts tiurait à enregistrer, d'unîe maniêi:e convenable, suivit lanmétle de
double entrée, tous les deii'ers reçus et crédités siuivant qu'ils se pîrésentéunt.' IlAevraitétre tenu un livre
de vaisse dans lequel on entrerait t.<ous les:jours et par ordre de date, tois. les revenus, papiers de spécifi-
catiotns et autres docienuts -de paiements semblables'faits dlans la banque d'Arïgleterre ioui. le ctpte (le
l'éch iquiier, les dits papiers ou utres documents de spécifcation ayant é duîient comparée avec tétat
jouriiiliérs des eettes trasmis par lit banque l l'hluier.

Ce dépa-letii'emit sera eneore tenu d'entrer par orire régulier un extràait <es wµaints transis par
le tsot-rà l'échique-, indiquantla date, le scivice, leiontant et les particularités des. crédits acordés en
conséquenrce e.etyti inettre ve

On dleyrait faireei rrsmtrae les chîangemeînts qui poinrraient suggeri l's:mnolifictions que
l'ou veuit.iititodire dans le systcie de l'échiuiei les ounptes d1 la ui natuiré que Ceux quc I'éhqiier
envoie niinteut.itoutes les semainestous lestrois mois ou tous les ,ns.

Dans le bùt de rger défiiitiveient les omptes ainnues et le pi évenirtoute obscurité ou at
teinu prirenant e ce que' ion m-idle le ronitait des Crédlits pour l cervice ti i0 auinée aree celui-
dcs eredits ponteli le service d'une autre année nous p sons que', (chig ier: de dolner dIes crédits
le -ler tiétto>re de ehngte année pourdes denier votés t l' 'aniéequii a expiré le ,l déceIbr ci édenit,
et qluetoîus les crédits dont .on ni'anura point profite .au jour qui sera fixé.- soient ainnués, et que les

demersnon iplysetourînîrit la disposition du parilet.
Comme iousn'avons pis la miitdre h1itation à -eeonmI)ndler d'emnploye le sysee mpe cial <le

la aas sa fou iiela plusîpure et-la plus simple dans tous les dépu-ten 1i1nts pulics et
conniiue nctns considrius q en ldoptmnt ou pose la fondattioi u'éces.ý:'urie de toute- amiàélitIitu'n iécci lemIent
rnipo>rtanîté, nous al!ons palier quelque peu' en détail des raisons qui auront en"gagé le reconinanider
d'une manière si dlteîriinée et si urgente à l'approbatio: de.vos seigneui

L'excellen eetoute part culièr e e euîe *ron appellele systei ierntil de latemnue des luivres à
dOuIle cnt-ée clsiste diants lia fîcilité ave'e laquelle cette 'métiode eopreu d dcs coiptes, vaiées et eti.

dus, quelqteoimpliqués qu ils soient ; donnanîut à toute leur 'diffé ee dais les dttil-.tne unitc dans le
résultat et les coticentrunit à lut fii cdmnis la' forme la puis simple, pendnt qu elle perm,et celui jui exa

in ls comptesde aes•remnter sais graicde dífliculté jusqu' leurs r:uificntion les- p!s li'es

dUn règlunent de cette niatuire a été introditen Fraiene par un' o-d<nace lu 1 s etein bic i 813,
et seible avoir étéêt-és heureux danms ss rêsUltats. - Il tablit que sou"aheunîe.creinstatic une buinidie
de. l'adciinistratiion ne irecevra nun dépisera d'aîuc'éuî auuitré fodils'que eeux (luii 'lit ité vote$ pour son
service par l'autorité législatle-que dans le vas- de- la 'vente ce 'de àopriété'públiue le produit 'de cette
vente sonversé au trésor, et nue 'reterà. pas à lanlisposition du dpartein auqu l la propriété iq>par

tenait.ý ýifin lj'aIccomplir -cet objet ildeéeque lastprés!encý-e et lantio d'ofieier dui trééor, sera
néessaire pout effectuer itn'icîiieu telle vente, et il lredseîlit la tqne en laqulle laditevente se fera.

déclare. umme principe général, que tAus'les deniérs reçus ' 'ú1blic' serott versés auitoér et ilen ser
rendu ofnpe cbinéed'mie partie dt'ieuiu itblie. Les circulires des diférentes u'ïiiisfrations pnes
erivent aussi que le, miintant d'aucuue vente des approvisio ienns ou autres propriétés pculiques, en un
mot qnu'aucun paiemeut d'aucune desèaiption. ie sera reçu par-un dépattement, pour étre émployé par ce
département ou tout.autre, à moins qiu'il ie forme partie.du crédiUaccordé pour la' législatur. V oir le
premier rapport de M. Boùring, spages 8, 9.
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Dans les livres initiatoires ouauxil4 1iresee cornptes, un bon systene permettra toute ls 'rnodifications
qui conlivienient au srvic particulier nis aussité.t que les graiids livres ou s double éntrée 'eniparent
du fait d'uiùnî colpte quelque coinpliqué et va. qu'il soit, ils tombent sous l'offet.genérai et régulier de cettet
loi. Le méèanîismîe s'enmploie pour obteni n bilanlfinitiif (lui présentra en uae forme coneise, cor-
reet'e t intelliåile, toùs lc faits gro6ups des.recettes d'un côté et .des dépenses .de I tre, sous leurs,
chapitsrespeetifs. iQant.au mîérité de ce système, le monde côrnmerciil, dans la va'iété de ses opé
rations et dses ti-nsactionson donnie ln tintmoignage unanime.

1?ans toute matiufactuie bien r-égle, danis touté maison de .comimeree. bien Ctendue, dans-toutes les
partiesedu monde Civilisé, cette mîétlode s'est -insensiblenent, mais déflnitivenaDt frayé un ehemin. Les.
reventig d'un gouvernennt n'ontj:iinas été bien administrés, les comptes d'un -gouvernement ne sont

r nais bien élairement tenus" les aii res d' n gouverneeniît n'ont jamais été expédiées .d'.né manière
bien pi-ompte et bien.satisfaisante tant que l'on n'a pas introduit dans les divers dépaîrtements le système
comuinersial ve ses prinipes d'ordre et d'uniforiité.-- Pfusieurs des gouvernements d 'Europe ont adopté
eette iéthode iapres avuoir eherché sou.vut mais en vain à faire concorder par 'autres moyens, en un sys-
tuie ittique et'géiñral, les divers usages .des diférents bureaux publies; -et il i'y a point d'exinpre où un'
gouvererunt ait ai)aindotmé le système 'conmmercial prs l'avoir ·essayé. *'Bien au-contraire tous' les gou-
verîeniets 'qui I'otnt adopt(é ont piouvé qu'iil sait s'adapter aux inturt nationaux et qu'il est d'une:utilité
abgoute pour t soutes lsutes les entié 'fiscales et.fiiancières C'est le systèmie adoþté
par la eoimpaîgniie des Indes Orientales tant dans IL rnre- patrie que dans ses poss-esions à l'étranger, et-il
n1ous.suffiruit <le reuvoyeri au rapport de. M. Bouring sut les comptes publies (le la Frane pour avoir une
preuve irrésistible de piéeision, de sa clarté,' de sa pliiaeticabiiite,.:de son mnérite et de ses boas'résultats.
Drans le fait on voit, 'après ces' assertions, qu'une sùite noibreuse de ninistres en France ont p.orté un.
témoi ignlage unanime et.flvorable 'sur le fontioneneent almi'rable du système c'ncreial des comptes,.'
dans tous lesdépartrnents du gouverneient; que toutes les objections originairent soulevées contra
le systèmîe. pai'des liersonnes qui n'en connaissaient pas toute'la portée,. par la raison qu'ils n'étaient pas'
adapjt s aulx coniptes officiels publies ont iispailudevant la: preuve de sa supériorité et de son fonetionne-

et. S.uivant les termesmémes (lu comte Chiabrol (le dernier ministre le Fr-ance).la simplicité' et la:
proinpitiude dans lés comptes piblies- ont été aeompagnés de clairté et de -régularité dans le résultat,

l'mu-flianeo et les retards otit été.reîmpilcts par la publicitú. etla célérité.'
.Le systèmîe'de coiIîpte'tel qu'adopté Cn. France a 'appoité.un garantie parfaite contre là concussion

et la dilapidation ;. ila pi-oduit avec écononie dans'ls dépenses des smmîes de .pluieui's milions stei-
rni par ainé ; il a diliiné les travaux et les inquiétudes des serviteurs pulis, et il A bien des foi.s 'btenu

hdes éloges après examen profd et détaillé de sa part d'hommes d'état def tous les partis dans les deux"
dO la -législature rçis.-En face de. tels faits, et de 'l'expérience admise par tout le monde"

commilereial, -njousl ne pouv4,ns pats-son)ger que des opinionsý hostiles "à ce systernle des Comptes puissi.ent-
avýirl un j)ids consi'dér,âbl ..

La et--devaut cliaTmnbre lu trésor, danîs ses minutes du 14 jÙill t 1849, reconnaîtlc plan d ouble on-
trée coninlie le. >rintcpe qu'il Convient d'adopter; et établitla convenance de substituer aux nombrenx
livres'·de:oîpte umintenant 'enlusage, uan'livre de 'caisse régulie', un jdurnml, un grand livre, comme la
bas d'un systeme de tenue de livres sur le projet de double entiée-; et elle declare "de nòuveau u'une
cOniis.amee app'ofondie de le tenue des livres pair doutble entrée est par-dessus tout indispensable au
'suce-s des.nîouvelle s mes(ure s.' " '

Ena effet ce iodo est le grand principe des meilleuirs eomptes.commerciaux, -t quoique dans lesIlivres
auxmiia"s de-s ii nrehaits, i y a bien des parties pour lears'diférentes affair'es, il n'y a cependant pas de

différence essentielle laus' J: manière:dans laquelle les marchands; tiennent leur journal et leur grand
livre en double entrée. - Le'gr'and livre représente ivariablement des comptes concentrés et non dispersés
il et en un uilot lt réuniot de choses seibl.ablecs sous leurs 'dénomainations différentes ¡.ö'est'le volume des
résitaitset etnon des détails ; de fait c'est le t4bleliu de la réunio'n de touâ les 'divers liva-es aui iliaires, et
le principîä finail de la feuille de balapice. Le plan de double 'entrée n'est que le moyen .de ré-ùir daînle
grsad lie tous.les faits liticuliers dispersés dans les 'livres élémentaires dans -lesquels 'ils sont entrés.
Un.svsteinie convenable de conipt. dispensera tous:les détails à. raison.de leurb progrès, mais tandis'qu'il
disposeia, il tond<era a chaquqae gais; jusqu'a ce qu'il aniène tous les ujets sos:'leut-s titres oragmaires.et
priuipaux d ans les pages diu .gnamd livre - et quand ue réfirence est:faite du grîuîd livre au jourInal
et aux lirs auxiiair-es, on tr-ouvera iénidiatement tous:les détails avec la plus grande facilité et exacti-
tilde'

Tnt ce que nous avons dit pour, recommander ce système, provient de la conviction puissante que
nous âitrefeinoui-s que son introaluietion dans les dIépartemnents publiés sera la grande, linipoi-tante antéliora-
tion saus laquelle tout autre systme sea iéeessairemneut et essentiellemuent iaijrfait,

Ce systèmie baen compi i-nmi done ucune prise au caprie du comptable; i soumet tous les élémente
d'un Coun1,cmpte une ope-rati'ni rgulière qùi se corrige par ellamêne, et dont le r-ésultat est, comme nous
l' onus dt, amtener 1em'iunion sous' leurs titres 'respectifs. Il pourvoit contre toute confusion entre
dereclaimationis eontiigentes et positives, entr des paiementsor'donnés et des.paiements eats en un mot
il groupe forcument; tous les faits qui sont d'une qualité semblable ou homogène.'

Ds un antre rapport nonu ággèrerons i vos seigneiries tels plan pour le paiement des dépenses
publiques d'ont l'adoption nous paridt necss-ire, n onsidé-ation des ebangements que nous avons sonumis
a votre considératiin, touchant les reettes et dépenses'des deniers publices.

. PARNELL,
J. RUSSELL,
J. ' G. GRAInAM
JAMES KEMPT,
C POULIET THOMPSON,

BUA DiA LA a m a F. ". BARIN ,
8 uomm, î83î EDWARD ELLICE. .
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jangues, taxe des billets-de, recettes, 17.

Banque de la cité, Montréal, 13 actif et passif, 85
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. C..
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- Second rapport sur led, 3 S 4.
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6972,
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compte de caisse, 36, 60, terres vendues ne payant
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raires,5 76

Dauidsôa, B>., tat par, 917.
1)éôeatures, comment conclell, comunissaires, 45,
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Ji)ckison, :l ténioiggieIc e 3ï t 4de ; do 67 uigston t Napunett chewia de 17, 48, 76
j)mncthe, traE'ail d;.3, 35.
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déductions:dee,. 19, 20, 40, 8. .à double entrée, 3, 6, 27, 69, 70, 95, 96.
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jusqu'à la.fin.

Fi.ananîces du. Canada, jusqu'au 31 juillet, 1854, 8 ;.don et Brandfohd chemin dc, 17,78.
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.inrnces,rformes des, 5, 6, 94, ete.. a
FoÛds des placements spciau.x, 14, 15 33,,45, 77.
Fonds d'empruEnt nici<ipal'0 con8olidé, 13, 15, 17 da

débentures vendues,.31-, 32, 38, 41; fonde d'amor- .D a
tisement pour icelui, 40 ; vëntes et intérét sur Mar f e bene de - . C., 39, 45 7
(eniers44 ; tableau deI'i ventes; 67; d<.bentu res .liddlèton, Norfolk, dette de--8.

uigaranties pour billets d q m 68. lilice, honraires et anendes-de, 18,

uri tdébestures, 79. d8 ines, -revenu, inspetions de loation, dépens.os
Fonds 39nues,-47. .etc des, 7, 8, 49, 89 à 92.'

Fonds dEe reiU contsolide, 14, 15 16, 39 4 J Mtes, auditon et inspection des dépenses des etc,

4347 10
Fonds d'anortissement, 14, 16, 33, 45,7. Intes des têmotgnages, 25 81.

Flondset COm(tè8 des Sauvaqes, 36, 34, 39, 46, 77. M<irtl<il, cmpt unt (l t d e
Ford, lr illiani, 7,'8.; témoignage, 49 à 59. r e de c9s arr 3

G. 77
%e 4 J[Unici alités, dettes dues par les, etc. 80 à 80.

Gore, bangue de, .amilton, 12; atif et passif, 86 . N.
à 89 . Niaard, dètte de, 84,

Grand chemin de fer occidental, aide au 138,8, 77' orthumrand.et Durhan, détte de, 84
Grand tronc de chemînn. de fer, comptes du, 6; d No
beutues enses pour, 15; et comment placecas owiclî, dette d, .
29; instructions àMM. Baring et Glyn, 33; J. O.
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Grey comt de, dette du, 83.. Ontario, 1uron et Bimeoe, aide au'chemin de fer de
M . 13, 38, 45,76.

Oxford, dette de, comnté de, 81.
amitoje et Pàrt. .]over,echein de, 17;48; 718
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P.arIs. dette de, 83...
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14;:dlpi artemiient des travai\publis, 10, etc. 14, 6 6; adniinitrtion et revenu, 19, 20.

Itirslur la detteiuublique, 12, 164; su' le.s dépôts
d'ts les banues de puis, 45. 1,e 3, .et sur la et

dtt e, 40 ; inteèt des ban<iucs r les bons mnunt QEais, 'n ba de Quec est appropriations et
cipaux, 65, 76 dépenses 1 à 23.
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Québec et Ric1mondc hemin de fer de, aide au 33, 6 St. Laurent et Allaiigu, compagnie du chemin de
Quebec cheumins à barrieres, de, 77. f

ùeenision2 et rmycheini de, -77. Subsidés, 19, 20,.22. (Voir.auss revenu e appro-
priations,) Hallain, r.les "3

Rapports, 3 à 24.
Reeveur-gcnéral, bureau da 3, 4, 11, etc. YàItiché, estime du .Dr. our Nquas, 21
Rélanlations pour ferres, fonds des 49; dépôts ete roào; com agnie& ehemins de, 17, 48, 77.
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1841, de- douanes; 16.; do. des travaux publies,
lb, 17 ; do. de la taxe su. les billet' de banque
17 postal, 0, 21. sixmoisen 1854, 41. g L. . instructionssur latemie des livres, 21..

Ridout, Thomas' G., 1i ; témoigunage de, 86.
Riaà, Matfthew, ténoigingc, 69; honoraires pour

signer.les billets, 67, 69.
Wainfleet, Wellaàd, dette de, 83.

8. Warrants, pour paiement de deuiers, 4, 6, 18, 27,
28, 29, 35.

mcoe, Norfolk, dette de, 86 Whitb, havre.de, 17, 48.
to. Catherine Ouest. dette de, 83. - WoodIhouse, (Norfolk,) dette de, 8
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COTURS MONETAIRE-POIDS ET MIESUJIES.

TROISiME IAPPQRT
U)1

SCOMPUITÉ PERUN

-DES, -COMP-T,-ES .-P.UB'LIC-S.ý
CHAM1st DU Co3nnT,

Jeudi. 1i Aril 1855

lhonorable assemblée législative,
Le comité permanent des comptes publics, ayant reçu particulièrement instrue-

tion de faire une enquête et un rapport sur la nécessité de. tenir les comptes de la
province surle principe décimal,* soumet respectueusement le räpport suivant,:

Votre comité s'est empressé de s'enquérir des effets causés par l'usage de
.1aritmétliique décimale dans les comptes et le cours monétaire dans les pays où
ils sont adoptés, de montrer les désavantages du; système, monétaire existant
dans le cormmerce, dans léducation populaire; et en inscrivant les transactions
fnancières du gouverneïnent d'indiquer les- changerens nécessaires quand le
systêne. decimal sera mis -cii pratique. Les questions de l'étalon des valeurs et
de lunité des valeurs dans les comptes sont brièvement considérées, et l'on fait
quelque. référence aù poids et à la description des:monàies qui peuvent devenir
nécessaires, incluant une monnaie duodécimale pour la circulation. Votre comité

ous ce rapport, a brièvement comparé le systere décimal métrique français des
poids et, mesures avec les, moyens de peser et mesurer existant en Canada, en
Angletérie t aux Etats-Unis.

Comme colonie ritannique, faisant un grand*commerce avec larnère-patrie,
et grande'Ment endettée dans le royaume uni,.il sei-ait a:-désirer qu'une iinute du
'bureau de aI. trésorerie, en .date du vingt-nuf' juin; † et transnise au gouver-
neur, le comted'Elgin, par le secretai-e, si'r JnhnPakington, le dix-sept juillet 1852,
contenant les- vues des auto*rités impériales sur les espèces, cours; et:argent
en circulation en Canada et dans les Etats-Unis, fût mise de nouveau - en
circulation avec ce rpþort, -en sortë que la, dite 'minute reçut 'une soigneuse
considération.

Votre comité s'est enquis auprès de diverses personnes dans des situations
publiques et privées, si elles désiiaient obtenir un charngement dans les lois ui

Le député. inspéeteur-général Carg est. d'opnion que silo publie continuait faire des comptes en
louis, chelins 'et. deniers, un erna travel serait-inposé aux comptables chaque fois u a aient obligés
de réduire chaque item en piastres et-en ts aÎ Sa i'éonse A la 10e question de ce .comité (le* 'apport,
du : octobre 1854,) était, "qu'il pouvait être avantageux de tenir lei comptes suivantle cours d(cnnal,
pourvA que le système fut idopté universellement; mais queÈi on ne l'appliquait qu'aux dqpartemen
publics i gouvernement il en résulterait degrands inconvéniens, beaucoup, de trouble, et probabément

de éesssans fia.
t Voir le dans l'appendice P. aux journaux de l'assemblée législatiye.séssion de 1852 et 1858 et A

page 75 des pièces annexées Ace rapport et au quatrième rapport.
B
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régissent maintenant le cours monétaire* et adopter le systême déci malf dans les
monnaies du Canada.

Les réponses aux questions soumises sont, dans tous les cae, favorables A
'établiscment d'un:seul cours de corupte et de paiemneit, ayant pour base le

principedécimal. Il yaenviron quatorze ans, un comité spécial sur-les banques
a- pris en considération ce sujet, et u court sommaire des objections reçues est-
ci-annexe.

Le 30 décembre 1851 sir Charles Wood, chancelier de l?échiquier, a
préparé. un mémoire'sur- la monnaie courante de l'Ameriqie britannique,:que
lord Grey a iratisiis* au lord Elgin, où il remarque que rien ne peut êtte plus
blamabte, la loi' et les règle, différant dans chaque colnie, e t dans quelques

La sixième section d'un acte ,pour régler le cours mionétairo le 14 juin 1845, permet que les
comptes publies soient tenus eu louis, chelins-et deniers, ou el puastrés et òents, ainsi fluc larie voudra-
l'ordonner-de tems à autre.,

La section seeondtle contient ce qui suit:' Le cours monétaire en cette province se composera de louis,
pi;stres, chelins, deniers, centimes et demi-centimes. Le louis, chelin et denier auront respectiveineut la
même valeur qu'ils ont maintenant.. La piastre sera -le quatrième du' louis,'e centinie scia la centième
partie de la pia4tve- et le mille laldiim d'u deni;r; et dans aucun état d'argent, on de f( valeur Id'ieclui,
dans:aucun marchi, indictemeit on pi-ocdé légal, le même peut être mentionné et décrit eii louis, .hclns,
dediers, ou en piastres, et sols et millés, ou daus aucune de:ees déninuations, comme alors on le considérera
expédient.

fDisme; l'art dés dixièmes, enseignant i fire toute con1putation par nombres çatiers sans fractions, par
les qùatre priicipales règlés de laithmntique commune, '1additioi, souwtractio', inultiplicati n et division.
Le systômie décimal n'avait aucun mode de s'expriiñer jusqul'à ce que la manièrarabe dechifrer,' ou d'x-
primer les nombres'et qu-ntités par tigures, sulipléa ce beseoin

Voyez 84ppenidice O au journl-de 'assemblée législative, session 1841'.
Un combeé spiécial de l'ssemnblée sur les baniues, duquel ' hon.F I lineks éait pr-4idenit,a adressé

dix-buit qustiois à un im inome d'e messieur , erjuillet 184i, la sixièneétait en cestdrmes
eraib-ilàdé...irei' que l'onadoptat le cours decimal, et que lon réglat notre'mobile culation en

'accord exact avec Celui d,Etats-Unis, ainsi qu'établi par la loi de:son congrèS on 1831'
F. A. larper, caissier de la banque commerciale -de-ingston, dit qju'il préfreriit un cours décimal

tel que l'Aigleterre pourrait l'adopter. John Patton, écr., de Kington,r i q n , etJon Gass,
écr., -v était -" décidemn¢nt oppoî)sê."- -

David Thibun maintenant agent des sauvages, a admis que le cours's monétairedu conr-ès "était
nou seuleinent convienablennts aisément compris." M. G:W Wicksteed, greflier en loi de l'aemblée,

crut "qui'il serit assez teins pour nous d'àd<'pter tni cours-doçimnal quand lAngleterre cn ferait inge." -

-M. J. T. rondgee président du bureau de conmmerce . Moitréal, était."tout-àait oppos au cours
monétairefles Etats-Unis, comme-ajaut deux étalons 'e or et en argent, le premiier beaucoup au-dessus de-

-sa valeur;'?',
M. Josepi Wenhamrn, miniàtnant de Mont edi, eonsidCrait "lu'un cours décimal n'était pas à objecter,

si Pon .aàvait une monnaie qui nous' fut popre. -

M. Thimas G. Itidout, eaissicr-e la banque du lIant-Canada, a répondîu ','Je n'adopterais point te
"s stéme dcimaal et ne réglérais îon plus notre medium dc circulation suivant aucune loi tablie dans les

tatiUJnis, nli.is un cours décinàl serait-il en opération ciaprès cn Angleterre, n ous îime
Vexemple de.Ja mire-patiieavceassuratiee et avantage. "

Sir Ibudolpli Routh i'a nvu aucune objection A 'un cours décimal, comme question'abstraite. -1. B.

ùall, >alors collecteur de douantr él était en faveur du strlihng. d'Angletèrre coünie argent dïï
compte, et était opposé A un ours decinal corne <tait M. Thomas Askew. 31.¿J. Cainergn. de la banque
du commerce, branche do Toronto ne pouvait alr.i remonimander un coursdemécial.' -

L'hou. William Walker, dé Quèbee, piéfrerit (le be aucoup le cours décimal au stèrling d'Angleterre,
sion voulait en faire l'lcange. M. A. Simpson,nrs caissier à Qî'bec, a donné une réponse semblable,
parceque ".V'état.selon lui le plus siiip)le et le plus ase alcul." M. T.. Paýçn a répondu'cobime II.
Walker,: cornlne a fait M. W% Freeland. tlion. Jôhn Neilson, e Qnébec,a dit "oui," comme a fait 'hon.
H.-J. Bioulton, de Toronto M. H. C.istle, (e l banque de laçict, Montréal,-cousidérait que leseours
monétaire des- Etats-Unis était bien.prférabe à l'introduction du eterling d'Angleterra comme-argent de
compte.- --

M. Noal Freer, alors caissier de la banque de Qùubec, a réplique: "091, il serait à désirer que l'on
ado tat le cours dêéimal en accord avec. ls Etats-Unis."

Il. 11enr LéMesurier, ('îuébeé, " n'a vu aucune cause pour changer,'argent de compte" etW ritow,
écr, alors de Québec, a consiléré"'le cours déciial come très simplepou' le calcul, mais né voyait aucune

nécessité pour son iitrodàction en Canada " -

'M. Audiew Stevn, de la banque de Gore, était d'opinion que si le sterling d'Angleterre était introd t
comme argent de compte, cela créerait beaucoup de confusion, mais que si lé cours du Canada é it
assimilé A celui des Etats-Ui, la' difficulté de-garde'un eUium de çirculation augmenterit Le urs
d'li.fax, politiquement, serait plus cenvenabl'
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cas la loi et la pratique' difrn dan la Mrn c0oi;q e dénomi nations,
de 'ompte employées, ne correspondent en aucune .façon, avec les subdivisions

ela monnaie en circulation; qu'il y' a une grande difficulté a assimiler lesla'l mon a tie ifrn as amm ooi;q~e éoiain

plus petites monn aies à' leurs valeurs, proportionnelles -comparées à, celles des

rmoniaies plus çonsidérables, et 'que la mesure 1a plus propre à obtenir un
cours monétaire sur une base sure et uniforme serait l'adoption. du sterling, et de
la. dénomination -de compte; mais (lue les :rapports constants. entre les Etats-
Unis et les provinces britanniques sont une raison pour retenir le cours d'IHalifax
dans les comptes, avec le louis comme unité, et -frapper à la 'monnaie dé sa'

majesté un louis de lAmérique du nord, 'contenant 101,3ý grains d'or.au titre.

Les lords de la trésorerie, par une minute du viigt-neuf'juin 1852, concou-
rent dans:les vues de sir Cliarles Wood,' et recommandent que l'unité d'or soit
appelée "un royal," équivalant à "quatre piastrés d'or des EtatsUnis, et soit
l'étalon des mesûreset des' valeùrs; que la'rnonnaie d'or anglaise 'soit'odre légale
au taux de 24s. 4d. par souverain et que la.monnaie d'or des Etats-Unis le soit
à 50s. par aigle; qu'atcune monnaie d'argent 'étrangère,.. comprenant celle. dea
Etats-Unis, n'ait cours, mais seulement celle d'Angleterre, jusqu'à ce qu'elle soit

remplacée par d'autres'pièces venant d'Angleterre, et seulement pour des sommes
n'excédant pas 50s. Cet arrangement, dans l'opinion des lords de la trésorerip, ne

pourrait déranger en rien le projet d'an systenèe décimal dans le cours monétaire.
Le.conseil privé d'Angleterre a institué une enquête sur l'expédient d'appli-

quer le princilie décimal A.ses rmonnaies, poids et mnesures :* et en août 1853, un
comité spécial de la chambr des communes, dont sir John Bowring était prési-
derit, a rapporté,prè's une investigation approfondie sur, ce sujet, qu'un syste
décimal possède de grands avantages comparé à d'autres modes, de conputaition,
qui ont été prouvés doiner beaucoup de trouble inutilet et être sujets à beaucoup
d'erreurs; à rendre les m'ptes' compliqués sans nécessité ;' rettre 'en confusion
des qiuestions' de change étrangòr; et 'd'être sous d'autres 'rapports préjudiia
bles;‡ ' "

Selon.le nouveau systeme français, finalement adopté au commencemrent de
ce siècle le frane fut reconrin l'unité tant des pièes rmonnayées qei de la monnaie
de compte, et se' trouve divisé, en décimes d'un dixième, en centimes deun cen-
tième, et millires d'un millième de l'unité. La moindre rn aie de cuive en

usage est de cinq certimes, vingt dans le franc, à peuprès égale en valeur à un cent
américain ou à' un demi denier d'Angleterre. Les pièces en argent sont un quart,
une noitié1 un, detix çtcinq frpncs; les pieces en or sont de vingt et quarante francs.flJ
L'talon ei France a une fondation, dêë»apae, norninalement, un dixième ou neuf

Voyez appendie No. 3. ,

Voyez appendice 1. 4.
Soixante et neuf ans depuis que le congres des Etats-Unis à déclaré qu'I n'y aurait qu' onnai

de cmnpte, et que ses artiès et rnultiples seraient dans une proportion décimale.,
Sir J. Boivring rapporte, dans son système decimal que les nations qui ont adopté le système' décimst,

sont la France, la Hofllande, la Sardaigne, Naples, Rome, Modène, la, Gréee, la Belgie, la Suiss, (en
''L~~~,~ la Chne l'a Toussie,, lepa'e, Z il ,verie .

rtie,) la Lombardi ael , l'Espagne, a Pologne, le Japn la ea Russie, leZ
(métrique pour les poids. et mesures,) le Prtugal, le Brésil la Nouvelle Orenade, le Chili, le Mexique

't la Colombie. B
S'John Quiney' Adam dit, ea parlant de la monnaie frangaise "que la valeur'proportionnelle du

cusvre.à al'argent est, d'un à quarante, et' celle 4u billon a l'argent, dun A quatre'; de manière que le
kilogramme devrait peser 5 francs de la:knonnaie -de,çuive, 50 du billon,.200 de l'argent, et 8,100 de la
monnaie d'or; 'et le décime de billon devrait peser précisément doux grammes.

Les avantages de ce système sont l'établissement dé la nméme proportion d'alliaige dans les monnaies
d'or et d'argent'et cette proportion décimale. Les iproportions établies de la valeur de l'alliage, dans les
monnaies d'or et d'argent, le 'mélai mixte et la monnaie de enivre: l'assimilation de toutes les inonnaie. ang

ds,de manière â être des controle, et desmoyens de véridication l'une de l'autre. Ainsile décimne du Iljlon,
de peser deux grammes; le franc en argent; cinq; les pièces de deux francs en argent, et les pièces

de e aq centiimê de cuivre, chacune dix; et celles de cinq fraes,.cinquante.-Rapport 1821.
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parties d'or pur ou d'argent pur, et une partie d'alliage' et la monnaie dépend du
miiistère des finances. Le projet qui parait être·le mieux accueilli dans la
Glande Bretagne consiste à adopter:conmn unité monétaire.lesouverain d'or de
vingt. ielins sterling (qui est la base suivant laqoelie s'opèrent les transactions
duciange entre l'Angleterre et tout le reste du monde,) eji le divisant cn ltorins
ou.:dixièines de. la valeur, de deux chielins chacuni ;* et en 1000 farthig ouills,dont dixsCrientrepesencs ar bhins ou milîs,
don dix serientune pice d'argent, appelée cent. (ou 'entième
partie (l'uri Ioi, gale -en .vailer derx deniers et d xin(lièrmes d un denier)
Sir John Bowvrng penseque l'elpOl i de métaux mélangés dans la fabrictiori de
ce cent faciliterait be ucotil) la fraude et l'adultération.

En établissant une moríniaiÔ nationale, les habitants des Etats tUnis ,ont pris
la pieèêc eijagnole ide huit, qui.était-la pièce de monnaie la pluscorinuirechei
eux,~l'ont appelée dollar,t en.ont fait l'unité ou mesure de Jlr·monnaie iunité
tant'des pièces de mnonnaie que dela monaie de compte; comme la livre sterling
l'est devenue en Angleterre depuis la fabrication des souverains;'coinme- les
Francais les Américains ont donné des noms latiis aux divisions décimales de
leur unité monétaire, rédidsant 'le dixième d'un dollar ' être une dime, le cen-

mne à.ti' un cent,.le rniillièmà tre un rnille.‡

L adoption légale d'un cours monétaire et.de pièces'de monnaie décimales,
de dénominations et de .alcurs sernblables à celles des Etats-Unis-

-Donnerait plus de. précision 'aùx calculs, et en diminuerait le travail de
noiti.et dans quelques cas des'quatrc cinquièmes. Le collecteur'des douanes

a Montréal assure au comité line dans ce département "l'adoptioin (i cours ayant
",le dollar pour unité produirait certainément une grande économie de teins et'de

travail,; "~ et le bureau de commerce d'Hamiltoni "'considère qu'il"st très:dési
",rable- d'introduire la computation décimale, dans notré systène' de compte, et

son usage général dans toutes les trasicti'ns rnonétaires aussi bien que dans
(ý les pbids'et mesures." Le collecteur Lawson de Godech, dit que toutes les
factures venant dt<s. Etats-Unis sont en piastres et cents, dont l'a conversion en cours
du Caiqda donne du trouble. §

-Serait corrimnode pour les voyageurs, et ceux .qui font des opérations de'

* Ie loriin ou la victorine est très près (le la valeur deq dernières detii-piastres aéricaines.
Le. T/t<alcr, Allemand ; .DLukr, Ilollandais ; Du/cr, Daiois t Suioéhis ; Tallaro,: Itlien ;:alero' ou.

Duro, Espagnlî', 'signifitit dur;, Taler, Russe; te dollar îles Etats-Uisportesur le poui-tour, " One dollar
or unitiundredy Cents." Sir John Iiowring dit (voir son dertimal sysehni. pare 224): '"Il y a plusieurs
espéceaide piastres qui-ont cours' diais le nonde.' La vieille piastre espagnole A colonnes, qui a'ine valeur
a.ticulière on Chine, et la pitre dor d'Espagne; la piastre:du Meique etlcllesdcs Etat de lAmétique

du sud-qui varient très peu les uies des autres ; la piastre ' or des Etats-Unit, la piastreadIar&ent de ces
états, qui diffèrent des piastres d'Espngne et dî Mexique. Il y a en outre la piastre de Marief-7érèse, la
piastre sieilienne, et an' moins neuf piastres différeutes des états allemauds, qui differentle's unes des autres
poar le, poid et .li quantité d'argent pur qu'elles contiennent. ' Aucunes des pièces ei4lessus n'ont u êe
valeur identique, et il y'a toujours coifusion quanîd elles se' trouvent concurremment en' circulation dans le
nme endroit. Il n'y'a pas une de ces pièces qui coïncide aintenint en'valeui avec 50 deniers anglais."

‡ La Lastre d' pagne'divisée err cent'cents, maintenant 'établie par la. loi, reniplace graduellement'es
anciennes formes de réaux,'de velton et de maravédis."-iowring.

f Un.coup-d'l jeté sur les Comptes et ralppiirts volumineux du départemeùt de la doîaie de Québec
avoir la soriîne de travail, qifaurait fait éviter la aubstitution de la piastre A notre ménnie actuelle.

Voir aussi les réponses du collecteur Bouthillier, page 26,du ýollecteur 'Davidson, p 42 M. ßaker, pag
52; M. Langton ge 62. pag

M. Leslie, mattre de poste A Toronto répond, page 89 Les opérations du cours des Etats-Unis seraient
très avantageuses, en ce q regarde la fixation du port des lettres; la vérification des billets de lettreg
et dles'comptes, e en simplifiant les procédés du calcul ils assureraient plus sderpédition dnùs le bureau.

§ M. Saeber eaissier de la banque Molson, considère que la monnate des Etats Unis est une des plus
commodes. 'du monde; plis facile dans son opération, et infiniment moins embarassänte et com liquée èqu
toute 'autre qu'il nnaisse. 'Il pare d'après ' 5 ans d expérience dans la branche des finane éprte
met militaire où leoinptes étaient tenus en sterlin de.l'arméé. Voir les réponses de M Sache, page
26* M. Merritt, page »0 M. Ferres page 22 achambe de cmerce e Que, page '4
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change étendues, en facilitant la comparaison entre les monnai es du Canada et
celles des autres pays où le système décimal existe.

Ferait que l'on ne se servirait que de dollars et de cents dans la tenue des.
lires et la comptabilité, quelque: fusseit les autres -pièces de monnaie nci.usage
dans la circulation Les Américains ont des aigles, des demi-aigles, des quarts
et des dines, mais dans les comptés ils neifont usage que de dollars et de cen.
Si l'Angleterre adoptait uie monnaie décimale, on ne ferait usage lans-le journal
ou le grand livrie d'aucune autre dénomiation que du pound e.i du mille. Les
Français ont desntiapoléons et des deriiers, rtais.dans la 6ompiabilité ils. ne se
servent qe du franc et du Centirie. La kuksie possède diftérentes pièces:de
nonnaie d'or, de platine et de cfivre, mais tous, les cornptes sont tenus en roubles

et en copecks, un cop.eck étant la centième partie du rouble. .'Ainsi, également,
en- Hollande les guilders et les cents sont les seuls mannaies- indiquées dans les
colonnes des livres de comptes,-quoiqu'il y att des ducats, des couronnnes et des
stivers en firculation'.

-Faciliteràit l'éducation du peuple, en introduisant dans les écoles une
arithmétique rendue facile aux plus hunibles capacités †:

-A été conseivé en France, en Belgique, ‡ dans les Etats-Unis, et dans.tous
les autres pays qui en ont fait l'essai.

-Est, déjà établie dans plusieurs parties du Canada; des marchands tiennent
leurs livres, les bureaux'des chemins de fer traitent leurs affaires, les liotelleries et
les co mrncrgants dressent leurs cornptes er, piastres et en cents ; les lbanquiers
placent la piastre sur leurs billets'comme unité régulatrice ; -le traité dë réciprocité
augrnentera detbeaticoup notre commerce avec les Etats-Unis ;' et.notre poptilation
se famjili.arise chaque jour de plus en plus. avec le systèrrc décimal quii y est en
usage. ie 'conseilinunicipaf de Lambton a recemment ordonné dkadopter le
système de la piastre etcent pour la tenue des comptes du comté, là perception d<;es
cotisations, &c.

1. Parke collecteur des droits de. douane et de canal au port d'entrée du
lac Erié dans. le canal Welland est favorable au cours monétaire les Etats-Unis,
à. cause du giand degré auquel les affaires :se font déjà ,suivant ce cours. Il

La cote A New-York du "cbango asur Lndres 8.prime" sigifie qu'il est A 4s. 2d.. sterling par piaatre.
Op. part d'un Pair nominal de $4.44 par £, et on ajoute 8 par cen,:.ee qui donne $4.80 par £.. lourquoi ne
pas dire tout de suite 4e. 2d. t: Eu prenant l'argent au titre à às. +terling par once à New-Yorkiet Londres,
une piastre-4s. 2d.,"et par eons.eéuetit $4.80"Ï£1.: -Le pair de change entre deux pays'signifiel'équivglant
dt'n certain montant de la mounae.de l'un en celle de l'autre ; mais si l'étalon dans. un pays est l'or,.et dans
l'autre l'argent le pair variera avecbaque variatiorr relative dan.sîa ialeur<de l'r et de 'argeit. L'aug
mentation ou la diminution des lettres (le elhaige tirés par un:.pays sur l'autre affectera lé pair. Lorsque-
nous voyons des lingots einbarquésA NewýYork pour l'Angletert-e en grandes quantités, nous- pouvons étre
sure qte le change est.ontre New.York quelque pu.ise.tre le pair nominal.

Sir John Bowring prsente ainsi -ses vues. dans son" Becia f .1tem: Quand il n'y alrait:queta seule
raison que la valeurrelative de'l'or et del'argent est sujette à (es variations -perpetuelles il serait évidem-
ment impossible qu'un" pys qui aurait adopté un étalon d'or' pt fiieî un taux de change invariable avec Un
pays qi aùrait ub alon d'argent; mais il' ne saurait y avoir de taux mnvariable mne entre deux pay&
ayant. le même étakône parceque le besoin d'argent dans un certain lieu et en un certain tems peut augmenter
ou dimiinuer sa:valeur commerciale,sans égard à sa valeur intrinsèque

Voir les réponsee de M. James. Mackenzie, pg '5.
tet2sy~stène déciinal des pièces de monnaie etJds comptes nous prrmettrait de noue débarrasser de

tiouts les complications de l'addition, sòuiration, mustipletione composées, On-se dispenserait
ion d'arithmétiqe iposéede réduction et d pratique tandis qu'une table de multiplica.

tion, touté coute reinplacéraie aeCaleulatete
o n 1820 le systeme:déinal t'ut introduit en Hollande dins les camptes; ini que lesystéme fiinçais

poids et mesures ei changeant seulement les noms; le yol répond du kilogramme français et'est l'unité
de poid&; l'élèment ou unit6 linéaire èst le elle, égal au inêtrd françîisi le flonn-te 8¾. sterling, est l'unité
dola monnaie de compte, et est eedsé divis en t parties.

l Voir la réponte de M. Vida, page 57.
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införme le conité que 'année derriire 508 vaisseaux ont pria part au trafic du
"canal de lWelIand; les .capýitaines des trois quarts dc ces vaisseaux sont -des
" Américains qui n. comprent ps notre cours monétaire; tandis qqe'les cap .

taines desvaiseauxcanadiens'coiprgcnent généralement piesque tous assez bien
"les monnaies décinales. Lenormbre d paugmente d'nvironvin t

p rcentchaqueannée et comme-les Capitaines américainý changent continnelle-
"ment,'ils ùe. pcuvent calculer le's droits de pcage dans. notre toni

Si 'on. se décidait à adopter un cours monétaire décimal 5 il serait néces-
saire, eni effectuint le:.hangpent-.-

1. De modifier les conlitions de ces. obligations pécuiires qui dependent
soft des preseriptions de la loi, soit des cônventions privées, t sont expriméesen'
dériominations monétaires (lui cesseraient ('avoir cours légal.

2. De reviser les loisqui irmposent une taxe suples immigrants et les batimens
pour les. droitsdPliopital et de polie:'rivetraine, et les droits de.douiane en conver-
tissant 'le tarif des impots spécifiques eii un équivalent en 'piastres et cents;
de déclarer, également, à quelles sommes eix iastres et en ceits, les ièces de
monnaie et la monnaie decorpte des iations étrangères'seront càlculées aux
maisons.de douane -du Canada.†

3. Le louis kburs d'lalifax est.divisé en 210 deixiers dont 60, ou 20 demi-
deniers,qtii'valeîît nominalemen t à, une piastret sont représetés en Canada par
les seules pièces de monnaie candienneféonnpes, savôir, des pièces de cuivre
érnises par certaines banques.‡ Il serait néce.s-ire de modifier toutes les.obli-
gations.exp-muées an moyefn de celtt-nonnaiede dinier (y compris.des multiples
et ) par la réception de Laquelle comme monnaie, plusieurs parties
du revenuesont en partie prélevées, telles:que les frais de poste. des- journaux -et
d lettrs, le piages et frets des canaux, chemirs, ponts, et traverses., ians
les cas.où les droits dc douàne .sont maintenant chargés par livre on.p.ourrait les
aldarger par 100 livres.

4.. Une autre question concerne la conipensation à accorder aux compagnies
ou particliers qi sont propriétaires de péages, sur des chenins, ponts et, tra-
verses, ou. d<les 'coîipagnies (le chemins de fer ayant droit de recevoir des droits
de route Une légère augme ation sur ees charges pourrait êttf sanctionnée,

* Une livre, cours d'Halifax, ešt l'imité de compten usage hcz la plupart des habitants de TAmriquo
britannique, nais il n'y a ni 'hotel des monnaies pour, frapper les pièces,.ni livre, ni eliclin,-ni pièce d'un
denier, dans ce cours, et il n'y c a jamais. eu. Quoique -la. monnie de compte soit la, même dans ces colo-
nies du nord,es étalons devaleur ne sont pis identiques, si bien que l'uage -de denomiñations communes
ne fait qu'augmenter la confusio~n. . Létranger est obligé-de déèouvrir avce quelles pièces de:monnaie, les.
.noins elöbè$ à aéhleter dans les marches (lu mônde, chaque législature perniet le recev oir les taxes, ou dé
payer les dettes,- aant de pou voir étalblirè une valeur de change à notre argent nominal.d Il n'y a pas long.
tems, les billets'de bajiyiie en circulation on Canada étaient àt un 1rt escompte à, New-York, p!reequ'ils
pouvaientétre remboutsésdans ns banqueà en pièces de monnaies aüxquelles la législature aint attribué
une valeur finisse et illusoire. L'étampe Û " once troy!' sur un poids, quoiqu'il ne contienne que 4'i graine,
ne persuaderait i aucun étranger -intelligent à qui l'on demanderait de peser avec ce poids les espèces du
les lingots qui lui sont ,offerts ei paiement, qu e'est réliement ne once troy de 480 grains.

Voir aussi les réponse de M. James AMKenzie, page' 59 ; M Leavitt, page-49.† Voir la réponso de M. le colletekur DÉuscon'b, page 7, aussifappndiceNo.2, qui est une table des
Monnaies.

4 M. Adahi i Galt, p laint (voir sa réponse 'la 'circulaire d omité) "que nous avançons
lentement-en matière de cmis ione aire. I y a pedrd'années encore, 'n persistait 41 consérver dIns cl'éi-
quier britatnique la coàtume: barbar' et enbatrraseante enusage avant la con qête des Noîîmauds <e tenir
ls comptes.en chilfr es iomains. Aujourd'hui lesechiffres arabes et la langue anaise sont p us M Ainslie,

oir sa réponse; page 5) est d'avis que " tahdis que chaque petit 'état' enropéen, chaque république de
1Auérilue (lu sud, peut se vanter-d'avoir ue monnaie' soi, il est erveil. ut et humiliant de penser

q'un pays qui veuen >uùne -aussi grande place sur la carte du globe que le fait le Canada, possédant un, ol
aussi fertile, des forets-autsl vastes et aussi précieuses, des mers intérieures aussi magnifiques.de si nobles
rivière, des pouvoirs d'eau aussi illimites, un commerce aussi' étendù, contenant une p"pulation aussi entre-
prenante et aussi éièrgique, avec le droit de se gouverner,' Waie pas. (il 1eexeption du denièr de la banqueu ITaut-Canadla ¢ du sadu asCanada) une eule pièee de monnaiç qu'il puisse appeler sienne
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pour un certain terMs, dans les cas où le cours décimal rédiiiajt les recettes;
rnais, généralenent parlant, un ient serait payê dans le cas où un denmi-denier
l'est maintenant; et un péage de trois deniers serait acquitté avec cinq cents.

La considération de la question d'un étalon"·pour l'or et l'argent, ou d'on
étalon pour l'or, et d'un autre pour liargent .est plutôt du domaine d'ui comité des
finances que d'un comité des. cormptes publies, mais ils sont intimement liés à
l'organisation d'un 'cours ponétaire déciral.' L'Angleterre les ' tous essayés
tour à tour.

En 1853; le congrès a- émis des derni-piastres, qui ne oritenaietque 192
grains d'argent àà.titre, faisant une réduction (ou seigneuriage) de-près de sept
pour cent, et 'des quarts de. piastres suivant la nême proporlion Ces pièces ne
'peuvet -servir aux offres .relleàlans les Etats-Unis qµe pour cinq piastres et
rnins ; et le poids de lapiastre d'argent, étaln ou unité, reste.coime en 1837,
4121 grains; avant 1837ielle contenait 410 grains.

L'argent a été hclaré valeur légale dans 'Inde n 1855; 'et le 1er janvier
1853,- le gouvernement à donné 'avis que l'or ne serait pas rçu en pal'rent. des
taxes où autres.droits publics ;'l'argent y est, par consé(uent suivant la' loi et de
fait, le seul. représentant 'légal, des valeuîs.‡ é a toujours été 'étalon devaleur.

" La valeur de chacun des métaux précieux," dit MacCulloch,. est.sjefe à
"des changemens perpétuels. Il s'en suit que' quelle que soit .a précision avec
"laquelle. leur valeur 1proportionmelle, telle que fixée par les rèlemens coitres-
" pond avec Taproportion en laquelle 'ils se trouvent l'un il'égard de l'autre
"dans le commerce, lorque le règlement est fait, il y a dix àâ parier contre -tui
" que cette proportion cessera bientôt d'exprimer leur-rappot.' Mais du momrent
"où ce.changement survient' il est de l'intérêt évident de tous iceux 'qui ont un
"'paiement à faire,.de le faire avec:le rnétal sur-&value, qui devient le seul, ou

presque le 'seul qui ait cours dans le pays c'est la raison pour laquelle les

*Dans les pays riches où il se fait un grand commerCe, l'or est le métal le plus ennvet;able i employercomnie mesure de la propriété et instrument de comnerce; et dans ces, pays -o le deviendra dans l
prati que.-Lord Liverpool. 'Voir aussi la minute de la trésorerie britannique 1852 page l8.

Il ne-veut pas dire qu'un étalon.d'argentne serait þ ieilleur. (qu'un.étlon d'or;) je crois qu'il.serait
meilleur et.pj croié qu'un étakn biaire-moitié argent, muoiti-oi, au choix de l'une et l'autre partie-
serait'prêféra;ble à l'un et à l'autre.--Bovring

En fisant des lois sur ~i fabricati'on des monnaie, et le cours monêtaire, il ne faut pas perdre de vie
que la valeur intrinsèque d'une pièce de monnaie-n'établit iuunement sa valeur éclnigeable; l'habittule
attribuîe souvent à des píces dl mornnaie lluu certalii coin une.valetir fanuse et presque factice.--<.

j Bowring (lit 'que, dans la pratiquu, la lûi de la-.nioinaie de* Etats-Unis, passée'en 18;1, a basé fàn
cours sur un étalon d'or. L'aigle d'or ($10) vaut ujüurd'hui (185:1) £2 i. sterling, ce qi équiviiaut i on'
paa plus de'4s, d., taidis que les:piastres mxxieaines valent{ Lorinres]4s. 2d. chacune;ou 5s. id par
once. On paieraave les piees de monnaie légales qu'un se procurera nieilleur marché. Avant le 1er
uillet 1834. l'igle.d'or contenait 246grains d'or pur; depuis lors 232 grains

B' . S..Taylor, gérant 'de la baiuque de l'Amérique britannique.du nord à Yun'ton traite latuection
du courg monétire avec détails. . Il (lit: ",La piastre provinciale devrait à' mon avi.étre une monnaie d or;
nuais soît.dlor 'ou d'argent'élle devrait étre de la mêne valeur intrinsèque quela piastre d'or des I tâts Uris
c'est4t-dire, la dixième partie d'un aigle" I désire que toutes lés pièces américaines qûi siaeireit avee
celles' en ùsagc en Canada> puissent servir aux olrtes réelle-les.demipiastres dèprécies <tt.,:il est

résumabile, seulement pour un faible mont int-afin de mettre les banques lii Candda en' état t siemplir
avec 'rapidité certitude, et.faciliter les, transaetions conierci.ales'q. Voua réponse page 48

‡ Nouis ne sachons pas qu'il y ait d'hôtel des monnaies pour frapper les espèces.métafi-que, dîry le
possessions étrangères de l'Angleterre, exeepté deu x, dantIne dont l'une située à Calcuttn, l'établisse
ment le plus magnifique du genire dan le monde. Watt et Bolt<in regurent $1,600,000 pour le mécanisme
sul. On xige deux par cent pour frapper largent étalon, andis qu'en Angleterre où rargent ne peut être
offert que jusquau montant <le £2,ile seigneurîage est de 6 à 8 pour ent Si le Canada adopte un système
décimal, ou pourrait épargner la dépensé d'un lôtel des monnnaies en achetant .eertaines pièces. nériaines,
et en traitant avecele gouvernement britannque ouiup particuliLren Angleterre pour fournir au pays des piees
d'argent d un poids, d'un titré et d'une valeur déteruinés, à un taux de monnoyage bien inféiileur aux pri
uineurx que 1 on paie maintenant pour des clinas et demi-chelins nlaïs ou des dîmes, demi-iastres et

quarts de piastres américains frappes trop légers pour les emp6cher d'étre exportés comme lirgot.
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DiCtionary of Commerie, page 322. Edit.1854.
En Fiance, a -aison de la p uis grande valeur attribuée A l'argent par les ré emens do l'hôtel dos. mor-

naies, le.frane a remaplaeé. les liêlces d'or et est devenu ,l'étalon de valeur. Dans les Etats-Unis, tandis qu'ils
étaient.eneore colonie, piastîe avait été sur-évaluée pour la circulation, et avait-rempacé toutes les autres
p -òes de nnaie; il en est-ésulté que li piastre fut adoptée comîme- uni té de compt, conmme étant l'étalon
pratiqle auquel ouis les. auît:e sei-üppou-aîent. (Voir Remrik-s.on RiMhbone. Bow-ring, pige 217.

Le.comitê spéeial dont M. ineks étiit'président en juillet 1841,demanda A ses témoins: " Recommen-.
dezvous -que l'or:ou l'argent soit lIétalon,-ou tous deux 1"

Sir liandoîlh Roitfh oudrait -que- la piastre. d'Espagnen'colonnes fut l'étalon.de valeur, la base des
calcul,, la preuve des oiéh és.-1L1hn. IL J. Botlttpn adopterait l'étalon dès Etats-Unis M E. A.
Harper %ui odrait juo. l'argent fut l'étalob, ou l'or-et l'ai'gent, mais -non l'or seul-M..D. Tho büîr penchait
pour l's dix.-M. G. W. Wiesteed dit: " Le double étalôn fonctionne mal. Quand l'un ou autre mntal,

" à raison (e la fluetuàtion du miiiché, cquiert p an valeur proportion de l'autre qe la propor-
Stion an-s:igeué à la momnaie, les >i .s fiiter de ce métal dispaJtissent.- .J T. Brondgeest pensait que l'or

dtait le weilleur étalon;: lorsqu'il y a tin (talon d'or et un autre d'argent, l'un-des métaux comparé A Tautre
devient marchandise. * . .

M. Jose. ph--Wenham'éiait d i'ai d'avoir uh étalon d'or. et d'argent si le cours sterlin était adopit, mais
s le-ouveriis éait:éval ié à25s.,.alors unftalon d'or seulement.--M.ilhn Pattoh pensait qu'i était idifé-
rent quêcel fut l'or ou l'argent seul qui fut IPtalon.M John latvs croyait qu'il était "f 'is sûr d'adopter

l'étalonîi mixé d'r' et d'argent " .T. G Ridout "recommîriandait que 'argent fut adopté eome étalon de
la munnîie ;' et Mi C.:. Castle, que.l' r et Pargent fussent l¥tilon; ou l'or.setlement.si le sterling

biitaniique deveîiait -Je cou .--Le colleeteur Hall était poùi.l'or seulement, et: le caissier Cameron, de
Toronto, était.pour un .étalon d'or:et diigent.

. N\oaih Fi-eer ree iinma.t l'argent commni-talon la piastre -i 5.otrant le caipsier Simpsih alors
à Qtuébec, pensaitque l'or et-l'argeit deviaient tous les deux étr l'éi idon ; ainsi que l'ion. W. Wilker raluant
le so i-eram A 24s.. d., et 1arg;eit anglais à une.prime de 8 par cen.t-M. '. Anderstin, de Moniiéal,
répondit, "l'or" iiiisi que A A. ouIIg, <le Québec-L'lioi. John Neilson, répondit: " uivantl'(talon d'An-

gletere ou d'esitats-Unis."-M. Wm. Bristow recommade pargent, comùpî:îant., cependant, le souverain
anrlais et.l'uigle-amériain, (et leur&-subdi V isions.-M. H; L< Mejir i-'(lit- ":L'aignt dlevriit ét:e l'tîloî.ý

Une seule muesure de la valer-NI Geoi-go Tiicker, de Philadelphie, juin 1852, a écrit un, essai dans
Ilunt's Merchauf.Maa.niac recomnhandantt l'argeit eornme le seul étalon <le la valeur, pareçquê la liastre
d'argent est lamonnaie dcomipte (les Etats-Unis. L'taorpopulaire qui siet ià mesurer la valeur del'or et
de li propriété, et parceque l'ai-gênt- est moins susceptible que l'orde chander de valeur5 pareeqiil'est
pluÀ probable que l'or perde Si valeur, que l'Igent, -les n ines de Etiale de-Califorrie, etd'Ausfralie ren-
dant six ou sept fois autant que toute l'Europe et:l'Amrique ne produisait il y a trente ans, et. proret
tant une productioi dlix fois..plus gnide;-

l>reeque dans cette classe nombreuqe de conventions qi, dans chaque société durent plusieurs années
il est déitble'd'avoir une mesure de valeur assi- invariable ,que possible. La décôuiverte de l'Aniérique a
réduit l v aleur de l'or A un tiers et celle de l'argent A un qugrt; -mais sil'or était de nouveau réduit à la
valeur propotinnuelle qu'il avait avant que 'Aiérique fut connue, perîldnt 2000 .an, savoir- environ dix
à un, alors les possesseursde rentes.foncières perpétuelles, dle dettes publiques, et toutes redevances flies
on argent, peri-aient letirs <le Ce qu'ils étaient coinvenis de ici mr. Une addition considérable a
qúantiten iexistence d'une ehose quelconqüe affecte le p (ix de tout, y compris lor.

+ tours iioutaire dii Canaîia.--Le statut, chap. 158de 1853, qui est entré en vigueuren 1854, règle
mainteoant .le.Cours coini'e suit;

.- le louis courmnt est eensé égal l0ggrains, troy d'or anglais au titie.; la piastre, un quart
du poids <i-dessus, et ~i.la reie <rdonne que d'autres piéeestoient frappées à1 lotel des monnuaies d'An
gleterre, elles devroit étre~ de' iidset fitre prmportioniels, La livo stei-ing devra valoir £1 4s. 4d. ou

8 , pour laquelle:-somme ú'.'suvei'ay-nt tout son poid-.e.st déclare recevable, et.les autres piéees
de nJiiîimie britiniiiqués en proportio: Iigle d'or deel'tatsUni, frappé avant le ci- juillet 1854,-pesant
27Qgrain-troy, est une otfre legale pur $10, 61; le demi-aigle.pour la moti.-L'aigle d'or, fraipé aIprs
le ler juillet 1834, pesant. 28 grains est une ouire légale pour 10 Piastres; et ses nultipes ou moitiés pour
des sommes proportionnelle-.

1.a reine.pmut déclarer les pioees dà monnaie d'or d'autres nations, offres légales dans la proportion de
92 W graIius 'uXor pur au louis courant Aucu ne autorité n est îuînsi donée telativemient A leuis meonnaies
d'argetiît.

AIuT.-Làs pièes d'argent suivantes sontdes offres légales jnqu'au montant de 1o piastres;, mais
le porter des billets lu toute peronou corporation ist pas tenue Iaccepter puIs,qiie $10 en ces pièces
d'areit, -l q -uilprêsente la fous un iúontint queleonque de ces billets, quoiqu'ils sôiîent <le $1, $2, $5ou
$It0, ou de î4us.ou de inoins de $10.chaque L'or est'déclarê iétalon de la valeur..

Jusqu'à ectu qu'il ei sit nutremeut ordotin par une proclamation royale, a couronne, l emi-couronne
le cheliti, lesio denici's anglais, et toutes les autres pièces de monnaie d'argest ayait çours danesla Grand

monnaies de certains pays sont presqu'èntièrement d'argent* et celjes d'autres
pays priesqu'entièrement d'or."

M.Isaac Buchanan propose d'attriliuer aù souverain une valeur 'lgale égale
âcing-dollars dans tous les paieríens, a valeur légale actuèlle étant:de $4,86 § oua peu
près la mme que 1celle qu'il adnsla circulationàNew-York.t Il recomrmande aussi
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que les chelins etles six-deniers ang) s soient évalués à 25 ,ents et à 12i cents,
afin d'en empêcher l'exportatibn,, et éclarés ropres aux offres réelles jsqu'u
montant de, dix piastres.· La sur- aluation de certaines. pièces d'or aura
l'effet d'en faire la seule monnaie eburente du Canada et de faire sortir.une grande
partie de ùotre papier monnaie de la e reulation dans les Etats-Unis, parcequ'ilne
serait plus aàchetable en monnaie:cou 'arite. (La circulation dd pièces de mon-
naie d'argent faibles.ou de bas aloi de iendra très considérable dans un pays ou,
des billets de-baiqPe d'une, deux, tr>is, quatre, cinq et;dix piastres passent
comMe argent, si. ces pièces faibles. peúvent servir à des paiermenstd'une à di
piastres dans tous les cas.de dette.).I . MacCulloch, calculant l'argent au titre
US. 2d. sterling l'nce, évalue les chlins anglaisà ,Ils. 27d., et les deniwichelins
à 5s. 8d. en-or au titre, éqtivalant à 1 s. .94d. pq -r un louis, ou. environ,93 17s.
pour £100 d'argent monnoyé M. A bbot Lawrence évalue la dépréciation de
argent anglais .enyiron'six deniers 'p r once.

ne, tantqu'elles y auront cours légal, passeront o Canada àa la proportion. de leur valeur nominalè en
sterling, aü taux de $1.86- ou 24s. .4d. à-la livre anglaiso ;. c'est-à-dire, la couronne-pour 121,333 cents ou
6. 'Id.; la demi-courone pour 60,666 eents -ou Ss. Oid.; l2 l:ria pòur 48,666 6cts ou 2 0 5d.; le chelin
pour 24,333 cents ou la. 21d.; le six-deniers.pour'1d,66 cente ou ?-d. Dans le change le public perd 8d
sur le £ sterling outre un aitre 144d. prélevé pour l'étampage; ajoutez-l cela qu'une somme imiepse en
pièces. d'argent 'presque polies par l'usage ont été mise en circulation che; nods, venant de la Grande
Bretagne et des Etats-Unis. ,

La reine.peut 'émett-e de no'v'élies monnaies, maisayant une valeur proportionnelle A elles ci-dessus.
Les piastres, demi-piastres et autres monnaies d'argent américaines, et les moupaies d'argent des autres
nations, ne penvent servir pour les offres légales pour'aucun montant quelconque en C anda.

L'étalon, ici comme en- Angleterie, est exclusiverrint l'or ; tandis' qué celui deS Etats-Unis est mixte, ou
d'oret d'a'geht. 'Boring est.en faveur'd'un.étalon binaire. L'Angleterre regoit i connission de, 6 -ou 7
par cent pour"nous approvisionner -de ses piéces.ç'argent; .dar, à 5s. 2d. sterling l'onée, lademi-couronno ne
vaut que' 2o. 4*<..en or, et lrsque·l'hétel des monnaies achete A'àrgent au titre à £3 ·la livre, ou 5'ad'once
et ensuite eùnvertit cha.que'lire en 66:ehelins anglais, n prélève sur nous.Canadiens 6s. pour étamper -les-
60 -antres. féme A Ss. 2d. l'once, une livre sterling en argent, qui passe en Canida pur. cinq piastres,
duas le change ne vaut'9 ue 18s. '94d. ou'moins dè -23s. coursant.

Les monnaies d cuivre d'Angleterre-sont déclarées propres au offrEs légales à un dei»i-denier pourun
cent, dans lès paiemens de 12d. courant; et il n'y en a pas d'autres. Ces pièces sont émises à 75 par cent
au dessds.do leur valeur; le cuivre valant $100 étant émis à $178,

On e saurait faire trop vite disparaître uitsystème'aussi nuisibldet aussi désastreux;ous omie pfarfai
tement en sureté inCanadaavec :les étalons de monnaie dont se serv6nt vingt-quatre.millions·d mérichins
pour évaluer leurs propriétés et leur travail. 'a-gent est encore un étalon de la valeur dans toute l'union
il n'eu est pas-ainsi.dans ce pays, quoique l'on fasse des paiemens en ehelins anglais, bien au-dessus de a
valeur intrinsèque despièces de monnaie avee Iescjuëlles'ils sont faits. L'habitudo et la coutume, plus que -
la raison; esembent éîlor ces transactions.

VoirNo. .:' appendice; page 10, relatif À l'étalon de valeur du Haut'Caada, l3d.
Voir lawréponsde d M. Buelnan, page 41o; et 31. Bakr, page 5 ausi appendice lS pago 64; et

le dictionnaire de commerce cie 3eCulloeib, édition de 1854, page 28.
M. Taylor. gérant de la banque :d l'Amérique britannique du nörd, A Kingstoin est d"opiidin que

toutes les monuaies des EtatsUUnis.qii: s'accoident avec les notrcs' devraierit étre des offres-légales, afin de
facilite les transaetions coaîmorciales, et afin q'les banques du Canada puissent remplir feurscoffres avec
la plus grande rapidité et certitude eni tout tems." .l votdrait faire disparaître' è' chielins eix-deniors
anglais de la'cireulation, et réduix-ait dàice bit:leur valeur-nominale.

.D'm<autre côté, M. Rose, caissierde la banque commerciale de'Kingston, suggére qu'en Po Irôcurant
soit de l'hôtel dos nionnaies ou par' contrît, les monnaies d'or et d'argeiit.'our le Canada elles devraient étre
dépréciées d'un demi pour cent au edésoà des monnaies semblables des 'tata-Unis, afin d'empêcher quelles
ne soiënt reçues comme lingots aux hétel des monnaies des Etats-Unisý .

Le prix 'de l'arignt au titre,, A l'hétel des ionnaies, est <le 6Od. (sterling): par one. Avant 1516
l'argent était frappé autaux de 62d. Par once, (62 ehelins par livre troy,) et ce taux est encore le prix
d étalon pour l'évluation des monnaies d'argent:étrangères Voir JKeIy' Cainlbist flúùtrodct'ion) p. xvi.

Le poids des nouvellesý monnaies' n Angleterre est, le souverain d'or, :123 :grains troy; le ebelin
d'argent, 87rgrains; la monnaie de cuivre et de:24d à la livre avoir-du-poids.

31. le caissier Ridout déclare, en octobre derpier, au, omité spécial des 'dépôts publis,Adont M. Hineks
tait président, (question, 34,) fu'entre le 8 mars 1853, et le 29 séptembre 1854, la banque du Haut-Canada

avait importé directeient de New-York de l'or.des EtatsUnis, pour un montant de S.600,000, dont un
million avait été importé entre le l0janvier et le 29 septembre 1864 Les questions 36 et 3'et les réponses
de M. Ridnut, conticnent le jugement d'un offieer de banque cônsoiencieux de 35 ans d''exiériencl dans les
matières relatives au ecurs monétaire et aux monnaies.
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Parmi les pièces d'or les plscommunes sont, dans les Etats-Unis, le demi-
aigle ;.dans la Grande Bretigné, le.sou.verain d'or; en Frace, l pièe de vingt

francs. Pour les grosses pièce d'argent, les Etats-Unis frappent le plus de
demi-dollars;,et pour les petites pièces d'argent . plus- de dimes;, tandisque
lAngleterfre frappe un 'plus grand nombre :de chélins (2.1,. 8;) la France un
grand nombre de piéces d'un franc (18 6.) Plus la pièce de monnaie. sera pLtite
plus.elle .servira à faire de'paiemens,-et plus il faudra de tems pour les faire.
Plus la pièce de monnaie sera forte, moins, grand spra le nornbre dé. paiemen
pour lesquels on s'en servira; mais il faudra moiinsde.tems pour compter les pièces.

Le rev. Joshlua LeavItt, de iNew-York, out en rendant térmoignage aux
qualités admirables d'un cours décimal pour les records, affirme avec justesse

80. 'Est-il envoy î -beaucoup d'espèces au% Etts.tiis par des persons qui les demandent aux hanque
me paiement de billets de banque, êt les regoivent au lieu- d'unetraite sur »Nw-York ou Bostorn?-De firtoe

Sommnes e iiespèes snt-tous les jours tirées des banques. de Toronto :en échange de: billets de banque, et
envoyées ux Etats-Unis de préférence i des tr'aites au'-p.ld su Neu.Tork,. priucipaleintt phr des courtiers

méricains et des banqiiers de.Bufftlo et Roeiester; l enge Ces:p)meeilis, sont faits en or aimléi ciiin,.on
me dit qu'ils s'en· serventl poir fournir des espèces leus banques de-l'unst au lidu de les faire vCnir de
New-Yor:k., Le montant paye journullement parla binque du laut-Canada est d'environ £1000, et va eM
uginentint: on me dit que l'on tire de la méme nmanière sur ls'autres banques de Toronto, eg proportion

pour le rachat-de leurs billets. Les' traites sur New-York, vendues pit les banques n'offrent qu'une faible
proportion avec les'espèces payées.

87 Une- ionnaie d'or et l':ar t provinciale aurwaitelle l'effet d'empèchr les banques d'être vpuiséo
par les atrapctions' d'éppèces poir les'Etats-Unis, êt (le faire. dispràitre li néecessité où elesse trouvent d'en

iporter (les espèces au degî'4 qu 'lies le font maintena' l-Ure îîornaie-provincialed'or et; d'argent aurait *
rnor açs, l'effet le plus avantàgeux, non seulement en' enipêhelitt les banques d'ètre' épuisêrs d'ècpèces

mais encore en les, mettant en état d'acorder.de pîiS·grandes fa<iilitês-au commerce du p'y, car centcette
épuisement d'or pérpétuel qui empêe les "baiquiers d'esompter largeneut. L'iiportation d'lspèces des
Etats:Unîis. a toujours été une matière ed'ifaires réguliWiipolr les baque, ucompagnées'd'une depense
p lus ou inois graride, suivant le taux' du change sur Loédres ou New-Yokoutre le 'ot du frét-t ct

iportationti constante West d'aucune utilité pou'rle pays,1ar elle ne cheuie pas dans la populationet.no
sert absolument qu'à faire face anux derùandes d esliméricatispour.l'expotation; tandis que ei iicús avi
une Mionnaie provicitîle des somnmes considérables en' or. et en argent seraient entre les. mains du public
ennadienk et circuleraient abondamment dans le pays cn môme-tems que les bi-lets de-banque, et formeraidnt

cxirnéme tenps que ces billets les-dépôts de -bînteq journaliers, et le colmerce avec les Eta<s-Unis se fLrait
al.. .sa.u:oyen de. fraites comme avec l'Angleterr ; car les monnaies.d'or e. d'argent du:Canada, étaut ani

même titre.que celle de4 Etats-Unis, elles ne seraiot pas recheeées pareqb'lesne Ipourraient suppo:ter
les fÉ'ais d un re-monnayage:a ltel (e monnaies des Etats -U.nis. Le Ianuef ue smonnaie provinciale
retarde eonsidérable'ment lalrospurité du Canada ,et outre quî est li4u au de dépeises'.inuties pour les
banques, par des per'tes aur le chane pour iavantage l'étrangers A New Yo'rk -et:par l'emploi d'agen

espr ès américainîs pour.son frêt; nous fusons tort u:ûotre eiîraettre national en (tarit obligs de dépendi
de luotel des monnaies d'une nation~étnangre pour notre mobile de circulation métullique, que uous ne nous

procurons pasplutôt qun'on nous 1 nlève foinent
*M.:Ulldgett, de.l'institt nithsonienne, W asluington, a fait les calguls suivants, à la demard du

omité>des fmuîatces du congrès

La, s' différ'erits paieniens au dessousde $100 qlui peuvent Ctîe faits par cbacunes des piècee ror de-$20
$1Ó $, 840sont comfme suit.>

Tiècedy20-20 0,30g80&e.,.. ................ 2.... .......1$0--10, 2l., 5, 40 à &1.,..;, , 1
$--5, 10, I20 25, &c .......... .. .. . . . 2

" O 2.5- .5', 5,s.5, 10, &'c.,;....,.... 40
Les paiemnens dlistinets avec la première et la seconde sont identiques avec ceux qui sont faits par

la seconde seulieent,comame 10,:20,830, 40, &c.. ... ........--..... r. 10.
Avée la priemière, seéonîde et.tr'oisiênue,5, 10,:15, 20 , & c..., ...... . c ... 20
Avec la première; sende, tr'oisième.et quatrième, 2.50, 5, 7.50, 10,12, 50, 9e:1 ...... 1.. ) 40

Le nombre total de paieruens avec toOs ces piUces en nombrè .eatièrs n'est que de 20-de 42.5 0 'j
ttfnt que des paiemens fractinnels ' cu faïts ayee les troisyremuères puièe L a proportion piayve avec
ces pièces n'est par.conséqueut gue -des 20-10èI'ms des papiinea posbl e, soit eu Uoidres euters ou en,
nombt'esfr'aelionncls.

Ijnemnrmie(de $3 paierait 8,,9,·12;15; &c.,;.. . ... . .... 8..
Dont % , 6, 9,12,18, &e., s 1nt 1ouveux,...... . ..... .27
Les quatre premières pièces,ac la pièce de $1 ajoutée dans a fférèntas combinaisous; paiuraient en

-paiemens nouveaux, comme suit r

Et aveels '20 déjà payés.................... .. ... ...............
Laissant non payé les nombrc(1, 2, 4, 7, (4-t0tns ui peuvent tre facilement ayés pa le change.
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qe pour la petitecirculation et les paiemens gu marché, chez le boucher, et autre
transactions semblables, une inonnaie. duodécimale est également nécessaire
et préférable à l'antre. Ces petites iransactions dc la. vie de chaque jour sont

diniment'plua nombreuses que les affaires de cormerce. Lecours rmonétaiM.
décimal n'admet. qu'une seule division aliquote, rnitié; mais. lechelin'de Ne-
York, ou huitième de.dollar,--peut se diviser en sixièmes .quarts, tiers, moitiés,
et quoique-, cngrès n'ait jamais fappé de chelins,, le peuple américain a pe
sisté pendant 60 ans>à faire usage.de ses helius et demi-chelins.presque usés, les
considérant comme d'un usage très comrnod -pour le:;public. Votre. comité est
d'avis qe des pièces représentant le huitième et le seizième d'une.piastre sont

xdispeisables dans les petites'transactîons -en. Canada, et que six -deniers polis
apgais continueront à passer en grand nombre comme le huitièrme d'u n dollar, à
mains que l'on ne' fôurnisse, de meilleures pièees-'de monnoiet

Poids et mesures.

Qnoiqù'il n'ait pas été 'adressé de questions au comité relativement aux
oids ou au meures de longueur et de capacité, un certain nornbre des réponseS

sa circulaire insistent sur l'application du-système décimal aux poids et.mesu-
res, sujet qui rentre dans .le domaine de l'ordre généial de renvoi. , . Bell,
do Lanark; reconnait que le. système métrique décimnl français est le plus
rationnelt mais il ajouté, probablement avec justesse, que son introdnetion en
Canada.à présenteérait une mesur&difiile.;§ il suggère _ue la livre avolr-dî-
poids, pour les mesures de poids,. et le ied, .gallon o. pinte, Maintenant en

es differents paiemns de moins de $10 qui peuvent être effictués ave des pièces de nioins de 81,
4t y Compris $1, sont comme suit (En cents, faisantq1<00 paiemeons:)

'.4vec gl.0.. .10 .
.50..... 0 ajoutant .50, 1.50, Sa.. ....... ..... 10

* .25 .. .40 -". .25, !75, 1.25, &e.. ........... . .;.... ...... 20
t' .10o....l00 " 10,.20,.80,.40,':60,&e.,....,.................... 80

200 .. 5;.5. .85,..45, .55, .05, 285, &c ... .... . .. 80
'n combinant la piece de 10 cents.ave.les pièces plus élevées dans li série, tous les paiemens effee-

toés par la pièeó de 5 cents -se font facilement, .cepté deug (5, 15,) ét la somme des paiemens par ie
moyen aveles quatre prenières pièees;:est de............ ... ........ 198

Et avec les:quatres premières et la pièce dé 5 cents, 200
Avec la piè~ce 'de 8 cents seule irfait 833 paiemcns; dent sont nouveaux,.8 0; 9, 12,.18, 21 24,

38, etc.,. . . . . . . .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . 265
Par eombinaison avec d'autres pièces, elle paie 998, ou tous lés paiemnens possibles excepté quatre (1

Z 4, 7 ,) qui peuvent être facilement.payés par u change.
il est -dit dans la minute dola trésorerie du 29juin 18.52, que dans -l but de limiter le mòntunt por

lequel les pie·s d'argent faibles des Etats-Unisi appees en vertu due 'loi réeunte, et d'autrecp ces da
gent, peuvent être des offies légales, et contenii la cireulation de Ces pièes' auxiliaires dans des bornes comr>
venablée, et subordoWne à celle qui doit td-îe l'étalon d valeur,, il est dsirnble de conserver le droit de
lburnir la-quantité de pièces' d argent nUcessaire pour le commerce de détail del V mérique du nord britan.
d ue, entr'les' mains du gouvernement britannque; agissant eu" communieaion aveô' les gouvernçmere

locaux, "t que ar consýquent, acunes piece d argent 1'trangeres ne devrait être admio 'dans la circuls
tiori après l'établissment".de leur système decimal projété luivant lequel lurs seigicries se p-oposent de'
kapperiue deniu¢oùronue coloniale ,équivalente àa laupiastre nîérieaiue;et pas d'autrè pièce d!argent
plus forte aussi dc chelinà (20 cent,).des .demi-ehelins (10 centi) -et 'des quarta de chelins,(5 cents) eom

ît, pa'eequedai le cas oùl système décimal projèté rerait misen pratique dans toute son (teùdue, il
sara nééessaire de divier le elheliu cu dix deniers au lieu de douze,; dans ce cas le demi-detier equivaudrait
au cent."

SVoir la répone.deM. Lavitt page 40; aussi dellede K Langter), page 61.
Lcs ehelius et six.deniers anglais constituent 'aujourd'huilresque exclusivtment la ionnale d'ai-

gent du Canada," et jusqu'àice qu'il lour sit siibstituéd'autres monnai'es "'le cAissier Rossi, de KingstoW
roifi uil faut les laisser en cireulation à leur.%aelur actuelle; voir sa rêpense, page .8

.D)avidsor,:de l banque de 'A. B. N Montéual, dit «le seulev 'piéces d'argent qui aient une ciretlation
n peu considérâble en Canada, sont la demi-couronne et le ehelin'anglais;piêees tuaI adopteeé et incommodes.

‡ Voir les réponses de. XBelI, page:2;M.W. Lynûn et Ciepage 82; du'collecteur'Davidson; page 42.'
§ Pùids et nfesures du Bas-Canada.-Le Bas.Canada a un arpent françids et un acre anglais--u pied

aknçais ét uh pied anglais- n minot on boisseau français (non en usage en Franee) ct un boisseau anglais
non ennuage on Angleterre)-ne livre troy de 5760 grains et une livre avoir-du-poid e 000 'gran troy
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usage, comtime mesures de-longueur et de capacité, seraient adoptt plusvoontiers
comme- unités régulatrices.; deçls dixièmes, centièmes, et Millièmes de Punité
étant employées coine divisions.*

En 1823, la verge brita niqï1e d'étalon de 1760 fut déclarée l'unité oU
seule niesure- d:i' dimelnsioni dans le royaume uni, suivant laquelle
et de quelle toutes les dutres niesures de dimension, litiéaire, de superficie ou

-une oncet tro d' 480 Vrains'etune'nce avoir-du-poids le 4i7 grains-un'ancien gallon dJe vin d'Angle-
terre, 1ns pu n'y e 't lus e uage-une aune amiglaise Ie N pouces 'et une verge. anglaise de 86-avée

ni haldrion, de ' pieds cujiques. ~
Lossneon, .ni.euts .y pluralité de pioids, de mesures, et dle ours nionétaires, la plupirt-présentant deu

difficuItê's:pour le calcnl-de pendre le nmemî aiticle aujourd'hui suivat. un poids le enmi s1 vant un
autre-fuitjoiiI hui suinant ne inesre, et un autre. joui suivaut ne autre·iîesure, et quclois d'après
troisotal ndifrenîts, doivent <tre certaineient bien grands.

.L .tdtut lu Us-'Caniadai '9 Geo. i e" t page uîa 0u (voir les statuts revisés, édition de 1S45,) oblige
toutes per sones à vendre ,uivant les ppids t i eures jtistes et établis conne etalons:de poids et.meéures
du Bas--O:uada:

l. La livré avoir-du.poids, I'once. etc., avec le tonneau. de 224 lies le quintal de 1i2 livies, ete;pour
pesertotes l.s dieirei, marchandises, lareuf. ard, farine; tarine d'avoine; pain, ôt autres objets génralement

vendus auîpoiis, exejite les noinai-es d'or et d'arget, les lingots, les drogues et les pierres procieuses; (par
liîet& ol it giti:e n I sligt

tl~'ace G . IV, e. 3, le elitrbén péut :ve au tonneau de 2240 lbs. avoir-du-poids, quantdI1che.teur
et -l wilersnt dacr.---·

2i. Le gallon de. vin anglaii(abaudonné en Angleterre en janvier l'82,) avec es multipleI et aubdiii-
ions conme mesure d ini des liqueurs t>rtes, bière inelasses, "et tous les auti-s liquides qui se ent

gnéralemient à la juiige oi nesuriel.e capacité."
30.àlaminot du-Canaîdu'·Ivc ses parties-et imiltiples, conme mesure pour mesuriel toutes rentes.paya-

bles- en-blé oui autres grains, et pour inesurer toÙt.t sel blé, avoine, pois, orge, graine d. lin,· ou aitres grains
ou grains de senùuic fruits t.t racin, ainsi <uCe toute-chaux, sable,' cendre, et:autres objetq qui se vcndent
généralement:par mesúre (le Capiteii, lorsque aiine coinf-ivention On inirebe speeial à ce coiItrnre nl'iùra été

t; iiais ette ilispositiiîn est- iiodifiée par'.acte de M. Monoge nais de 1854, en autant qu'il s'agit des.poi
fves,'bb'-, s'igle,. maïs,.orge, avoîine, saras)in, et.graine de tièle et de >ml

4o. Le boisscau le Winiehester anglvis, avec ses divisions et multiples, (aibatndonne en Angluterre en
jqnvier l Se0,) "ouiine étlàoi de nieurle cipacité" pour tout sel blé, avo.ire, pois orge, et autres grains, oi
grains de semence, lorsqu'is ut été ci-devauntou ser'ont ' par la site vendus, ou, qu'on se sera engagé à

ven<ldr suivanit cette mlesuure. JCette imesure :est réduite ia ei-t'aius poids par l'acte de M. Mongenis déjà
mentionn'. '(Voir page 1l deuxième note.)

50. Lu livre troy ro' anglais) et'ses parties et multiples, pour peser l'or et l'argent monnayés
(n n liniots, les 'drogues.et les pierres prcieuses.

60; Le pied de.lais, avec st s parties et iiltiples; "comme étalon<diesûre de longueur" pour resurer
les 'terr 'ett le t'i'res coicé lés et vendus iant la conqüüte ou depuis, u qui seront eonecdés ou vendus''
par la suite aT arpelnt ou.au pied ou leurs paîrties oui ltiples, et. pour mesurer toute espèce de bois de
constriiet 11n, buis et pierre, ouvrages le-maçons, charpentierset nenisiers, ou tout' article ou ouvrage mesu-

rgéiiealiient au picl uuî autre'mesure 'de longueur- étant unie partie ou miutiple d'i pied lorsqu il n'a
pas ,t( Ji it *)ré eúditiiiieiit ou ne sera pasfait p:rla suite le coiveintioii où nairché, ce contraire.

7e.té pli'ied anglais (qui ëst anu.piedtt de Paris conime lt à i.065077) avec ses pi-tieset inultiplec-devant
étre-un étalon de mesue lifiiaire et de superi cie, pOur Inesurer les longueur. et les sirfîi 'es ;suivant laquelle
toutîts les terres concédées par le.roi George .I[, et ses successeurs, ou les .subdivisions d'ielles dans les
teins pass s et futrrs, .oivent éti•e mnesurée, et toutes espèces de boi-, bois de'coistrction, pierre et tous'
ouvrages. de' inçons charpentiers.et menuisiers, ou. touà :Cutr'es ouvraigres, Iorsqu'unîe convention ou narché
spécial il ùra6tós fait cette it.

80. La verge an"laise avec ses parties est l'étalon de lon'gueur, pour tous les draps et étoffe deline.lin
clianvr, poie'ou eoton, ou nliange d'iceus, et tous:lesautres objets et iirelahudises qui se vende tignéra
lenent à la iesure linuairé.

lb. 'aune anglaise de trois piuds neuf poluces, ou 45 ponces amlais, comme étalon pour.mesui'er toute4l
espòces d'étofi' de lainles, lin clanvre; sie, ton; et tops nuties objets ·qui out é 1 seront par' l suit
eidus, ou qu'on ie sera eigagé à vemilre à l'itniie de 45 pouces.' ' '

10e. (Suivant dGuil [V, e 36à) Le clialdron de 58 pieds cubiques, mesure anglaise, ou 36 boisseau
de 2824 ees cubiques cun doit être l'étain pour le citrbon. -Le clurbon sia vendu au ldi-nîon. ou
au minot Lorsqu'aucune coivention. à ce contraire n'aura été faife entre les partie, uue mesure d'un ou
de deulx inniots doit te eIIployéé;" 'mestire rasée, non pas comble.

le charbon se vendait autrf4ois à Londreq au élialdron de 6 boisseau de 2217.6 potieca cubiques av,
boissau le chaldron de Newveastle quivalant à 5i quintaux navoii du-poids: -e soirte qic.8 cialdrons des
bords de la Tyne en fitiàaieit 16 sur l'es bords de la mise Le ebarbai se vend Iiaitenant ul Londres et

r t ùilleurs au"tonneau le 22404'., et non ala mesure. Le miesuraged cmtrainait degrandes
tráudes: lkisez une vergecuctbique <te charbon;de moins de 6 bulls et elle mesureia '7 bollsbmtez-la en
plus petits m 'eaux et ell mesurera i9 bell8.

Voir les réponses du bureau de coumerce d'iamilton page58 celles de K McDougall, age 9
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de olidité, devaient étre calculées,' tirées et établies. Cette verge, comparée
npendle: qui des vibrations d'und seéonde de tems moyen dans.la

latitude de Londres, dans le vide ou un milie non résistant, au nivean de la
.ner est dans la proportion de 36 puceed 39 poupes et 1393 dix rnillièmes
partie§ d'un pouce. La perchë 'coitient . verges seniblabls ;-.le ..fmille en
ceitieit 17e0 et les mesures de superficie sont formées surlá..base du
carré de cette étalon, 40 percheý carccs,-u. 1210 ve'ges carrées, formni tn
rood, et 160 perchles carrées, ou 4840 verges, un .acte. La chaine qui sert
a mesurer est de 4 perches ou rolas (sic) de. longueur, égale à 2Z verges,
ou' 66 pieds, ou 100 mailles; 'dix de ces chaines en longueur par uneen lar-
gear est un acre; et 80 chaînes, sur 80 ot 6400 chaines carrées, ou 640 acres, un
Mille carré

Lag lii-e de troy de 5760 grairs 'fut coiservé our pesér le platine,† l'or,
lagdiamat, et toties autres objets eeepté les-preseriplions médi-
cales devaient étrevendnes ånivant la livre avo ir-du-poid$ de 7000 grains' roy.
Le gallon de vinle. gallon dé blé, etie gallon-dl'ale, frent changés,.et la r-àesure
d'étalon d' capaeïté pour les'liquides' et les denrées sèches fut déclarée être'le
gllon contenant dik livres avgir-du-poids deau distillée, pesée dan' ' air à

a p rature de 62 '" Farenhlitle baromitie étant de 30.pouces. Ce gallon
iipérial a été déclare l'unité et seul étalonid mesure de eipacité; rmais quoique
de gMads chargemens aient té faits, le système décimal ne fut adolfté ni dans
les poids il mesures. Ld'tonneau'est encore de 2240 lbs.,le quintal de 112.
lbs.; le gallon impérial contient 77.274 pouéés cubiques, tainlisque que lan
cienne mesure de denrées sèches ou de Winchester, encore en usage.e» Canada
et les Etats-Unis, ne contenait (lue 268.8 pouces cubiques. Le boisseau de
Winchlester ‡ contient 2150.42 pouces cubiques ; le boisseau d'étalon impérial
22;18. 19:~ quatre vingt dix-huit quarters Winchester··équivalent à 95 qarters
mpériax, et 1 pinte de plus.

Pour la 'implicité des c;lculs,le tonncaù'de 2240 lbsle quintal de 112,1b9.y
le demi quintal de 56 lbs., et le q6art de quintal 'de 28 lbs., devraient être renplacés
par des mesures de poids de 2000, I00, 50, et 25 lbs. Si uncultivateur'vend son
beuf, son lard ou ses autres produits au quiintal (le 112 livres, soit à 37s. 6d., il

En Frnce on a le e utiare - A 1*196 verges carréeo; l'are (un iécamétre carié) - A Il06 verges
carrés; le décatre .- 1186 verges; rrés; et 'l'heetare -- l119M4-verges carres, ou.2 arpents ' rood 35
percle. Le pied carré anglais est au pied'de Patris eame un e4t A 1.1363.

j La pièce de vingt'ehelineai îverain dor; eontient 123.274 grains d'or au titre, ou 3 .274 grains' Y
de plus que lé quart d'utne otte troy "Sil:était réduit à 1d grains t chaque quatre souverains, peseraient
une once; 'et.il est beaucoup regetter que T'on ne frappe &is monnaies des poids les pluseonimnément'
enusage.

On .à trouvtrès l nu d'Aigleterre ealculer la váleiir des lingots par livÈes ,:nces, penny-
weiglts, et grains, de tantde dcarats (d Àbyssinie) et quarts'le carats de finese, et au taux de tant dû livres
chelins et deniers par livre w comme ,yen de remédier A ètte diffiulté; on a 'mis de côté la livre 'troy,
entiéïnent,on 'a pris l'once pour unité d'étalon, et réduit ses fraetions par dixièmes en calculant également
la valeur 'en argent a;vec I'aude des déeirúals Le parlement a sanctionné depuis cette 'ainéliotation inspirée
par le sens comniun.

qui ne préféreraitý as multiplier par £12,999 que par £12 19s. 9¾d. f Si nous ious mettons a calculer
cotnbien par lo;iis fait .L43 4 4 d par cent il nous faut 43 chiffres pour répondre, en suivant il système
monétaire, anglais; mas écrits tn décinalc les-chiffres eux-mêres uôpondent-la somme est £48 869; le
peicentage '438 -, 8s, 9d."

rETALON DI POIPS UNIFORME POVU LES GRAINs, LAGU3tS ET GRAINES DANs LE LA (&ADA.-Le statut de
Mongenais, 18 décembre 1864, déclare qu'un étalon de poids pour les grains, .'légumes et graines'entionuées
uniforme bour les deu' Canadas étant ,trs désirable; leèsdKopositions de -I'ante des grains .de M. $baw, du
14 juin 1853, devront s'étendie au Bas-Canada le 1er mai 1895 L'étaloh .suivant est par conséquent.établi
dans les deux 'Caiadas, savoir: les poids suivants équivalent.a boisseau de' Wichesterde blé, pois, fèves,
et graine detieèfe, 6Ilbs.; seigle et-maïsj56 lbs.; orge, sarrasin et graine de lin,-48 Ibo; ertavoine, 84 Ibs.
Lorsqu'en vertu d'un marché fait après le 1er mma 1855, des grains, légumes et graines (comme ci-desus)
sont vendus au minot ou boisseau, ce mint ou 'boisseau sigaifiera les poids ei-dessus, et on un boiveau de
Winehester de mesure, à moins de convention spécialefà cecntraire. '
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faut un llong calcul pot r établir le prix par ivre; mais en adoptantdes poids
nets et un, cours monétaire décimal; le pr x pour 1100 bs. indiquera immédiate-

ment 7[ cents pour: une livre.
En 1790, l'assenmblée · n ionale constituante de Fiance proposà d' invit.r

toute les nations cvlés s'ntele pour établir un système unifirme de poidstout lesfiatonscivilisées. s'ilý
et niesures pourle monde entier ;f- et Bordà, Laplace, Larar, Mhnge et·Con-
doreet firent r1;pþort,;le 19 mars 1791 (il·. a 64 ans,) qWil convenait'd'adopter

c1ne étalon naturel de mesure linéaire le quart du méridien, etque la (lix-inil-
lioniòme parti -de .la dislanre .del'éqiateur'at pole nord, elle que constatée pa,

l muçsre, xacte d'un arc -9 méridien; éqivalant à d J )OÇes'.5 aglais,
appelée mètre, devrait en d étalon.;‡ et aussi qu l& poids de l'eau

distilée au p)oirt de cong-éltion, mesirée par un vase cubique en.proportion
décimale avec la longudur devrait servr à dterminer 1'étalon de:poids etdç
capaelt.

* r ~Voirlar rponse de M.. IIolmneepa~ge 31;-de-M. Dougnll,. page 9; dolI. Leslie, page 39; de 3.
Lan tonpa eb ; de M. '. S. lr vn, page "p
Dans. le système-anghds, caque poids et:mesure est divisé en quantités différentes et ârbitraires. cn

aiparenceu le' pied en douzeê pouces ; le poue suivant la. loi en trois grilins d'orge dan l j pratique quel-
queIl1 n demies, en quarts et en huitièies. quelquefois en parties décimal-.s et qulqueois nI dlouza
lignes ; la livre:avoir-du-poids :ei seize on's,e la li ilre t:oy ei.douze-de sorte que si li livre Voir.du-
poids est plus pesinte que la lvr.troy, sonrin'iee est plus légère que celle de cette deriière., • Le tonneau,
dans:le systèine anglais, est à la fo l un nid et uie -u1ire- Comme rmesure il est divisé en iutri

qu'arter.a le quatrter eni.fuit bodscauk,'.lu boisseau en (uatr? pieotins, etc. Coime poids il e:t divisé Co
vingt q1uinîtamux do 1~ ivre,-ou 240 h'vres:avoir du-poids. Le gallon est divisé en quatie.pintes, lapnt.
en deu'x ehopiles, et la eliopîine ciquatre roqi lles.-John Qunner . lms.

SMutine avait la révolution- fran(aiSe o syntme- franiais p)ossdt de grands avantgies sur celui
d Angleterre. .1l n'avai iqu'fe olice et une livre ;et les multiles d'et Ilrière Jtiiit les plus coin-

roodes qud Ton peut desîrer, savoir le quintal ou lundred.veight du l'o livres, et le millier ou tlousald
weight du 1000 livres.

;a s -r' a aAix go ~I'éos:-L -Lsy'stène de ppids nnglais amricaiti et canadien; est tello-
men~t cornipliquifî<je imme le grinu troy ut le grain avoir-du-poids différut ;lcginui troy ii eial équ i·vamt

àX eîi tM dui gramminie frangqis, tiudis que lu grain avoir-du-poids n'équivmut qu'à -050003. Un grain trof équi-
vaut à 1-it g-ais avoir-du-poids et 700 < gi-anis froyfquivalett à-7080 gains, où mnelivre yoir-du-poids.

L'oiee troy coitieOt 4Sî> grains troy, iii ocei w-poids nii conticnt que 437 ; d'un autre côté i
* livre troy no eçut ientue à;,7 grains -trov, tandis qjue la livre ivoir-du-poids en contient 7000. Plusla légis-

laturesimplifieraý e , poids, ilesures, .moundes et cours moutair Sus il .sra' facile-pour lile làîu " dL iieue< îiuae tcor orlgrnd ma(joritlé des membres de la'soce de faire les eideals, et comîprene re ce qui est iijourd'iui
compliqué:dt d>arrassan»t. Les décimales sònit le seul riuimède êt la Frauce fi l rare mérite d'avoir la

prouîièreîp:uu les natiin plaeo le Cis monétaire, led imna, les; poids et. lesiesures sur une base
siiplé facile, coipenriie-a prenièreoâ /donner nue àoîdaturó la chmie coforme " la nature, et

d'avoir réduit' un systèIe régulier et coditié-le corps des 1ois.
L'amuien pied fraîig-is (pied de loi) ét^ait divi»é en 12 pouces, 1:14 lignes, ou 1'28 points; et équivalait à

248 îètres, on--127893 io'ues auglis. L toise ou brasse était de 6 pieds-fiançais. Lemille étai do
1 w)0 toises. Litlieue de 200 toises. L'arpuit de Paris, 18 pieds à la perche équivaut à 3 roods,15
perches anigîrais.

Tdr lréponse de M. Moir Ferres, page 22 ; celle dé M. Langton, page 61.
Sir Jolin ilowing eo>ie.dipis son decimal currenes, du rapport dl Johm Quney Adams au eoegrs, a

desciption suivante du sysiiu3ne métrique (les poids et nîesures en usago en rance
"L'aiplication du nàeme terniegénérique des cioses spéciiques diffentes, et la faiseapiliceation d'n

ternie spécitique à ine autie chose s Bécifique se préseitent univensellement dans tous les -anciens systèmes,
et lsont des sources inipuisables de diversité;dle coifusioi et de -fraude, Dans le -vocabulaire du systtari
frangais il y a un met spécifique détifli, significatif,;pour indiquer la limite de la mesure linéaire, un pour -la

tmesure de supeificie, uiautre pour la mesure des sulides; un pour l'unité des înesureâ de capacité, et pour
les unités de poids. Le mtcest aliproprié exelusivement à la choscet la chose au mt. Le mètre est un
mesure définie de longueui', .rien:de >hiw

"Il ne saurait être une mesosu-e dune longueur dans un pays, et d'utiautre longueur dans un autre. Le
g immne est un poids spécifique, et le litre n.vaisseau d'un contenu cubiquoe spéifique,;eontenanît un poidB
d'eau spécifique. Les multiples de ces unités sont indiqués ien y préfitant des Myllabes tirées do·la langue
grecque, sigmifiant.leur, neroigserient en p'oprtiois décimales: ainsi dix mètres forment. un déca-mèto
dix grammes un deca.rgiui e, dix litres un déca-litre Les subdivisions ou fractions dcimales de Punite

ont égalenient significatives dau -leurs dnominations, les syllables préfixis étant dériyvus le' la langmo
latine le déci-mètre est la li'ièiîe partie d'un iètre,le déci-gramme la"dixième partied'un gramme
e d&,i litre la dixlème pártiod un litre.Ainsi en multiplication continue, c'heto-mtro est cent mètnies, le
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Le systèrnie décimal de poids et mesures a été essayé depuis ce tems dans
plusieurs contrées, et après expérience n'a été abandonné par aucune. Il
suivrait bientôt un système de monnaies et de comptes:décimal "et leur combi-
naison entrainerait la reconstruction-de toutes les operatiois de cortruerce."

Votre comité est d'avis:
10. Qu'il estexpédient dereconnaitre et ençourager deux cours ies mônaies,

celui d'-ialifax et celui des Etats-Unis, comme Wlgaux;
2 q. Que la piastie américaine devrait être l'étalon de .valeur, et l'unité du

ooers monétaife pour les comptes etles'records;
.30 Que le cours des Etats-Unis, les piastres et cents, devrait être adopté

comme la seule moinaie de compte.
4°. Qu'aucune monnaie. ne devrait être reconnue propre aux offres réelles

excepté pour uri .très .petit montant, à un taux qui tendrait à rendre le cours du
Gnada d'une valeur moins forte que celui de la république voisine;

5°. Que le 1erjanvir 1850 serait un tems convenable pour établir et imposer
le système écimal en Canada, mesure d'une vaste importance à cette génération,
et qui peut être un moyen de conférer dè -plus granfids avantages encore à celles
qui suivront; et'

kile-muètre mille mètrés;.et lmiria-mètre dix mille nètres; tandis qu'en division cotinue, le centie-nmètre
est la centièné, et le milli mère-l millième partie d'uni mètre.

Les émnes syllbles préfixés sappluent égalenent aux mîultiples et aux.divisions des poids et mesures
et de tout:e lès autres mesures. Quatre prétixes pour lai multiplidation et trois pour la division s3ot tout ce
que le systèmeexige. Ces douze mots, aveu le franc, le déeim, et lu centime, des monnaes contiennent tout
le systéut de la métrologie frangaise, et coinplète le langage des poids, mesures et.monnaies.

"Dans le système friàqais, les divisions décinales étaieut :resetjtes exclusivement par laloi. La
division binaire fut permise commiîe étant compatible avec ce'systèino; rmais ttites les autres furent exçlues
rigoureusemerit,-pns de tiers, de quiats, de sixinies; d.huitiûùes,- de Mouziene6 41ais cette partie du

nie a-été .abandonué, et l'on peo:et maintenant toutés les anciennes-vaiiétés de multiplications et d
dvisions qui sont encore rendues. plus omplexes par lès proportions décimales dela loi. - La nomenelatu
du syst.'me anglais ést pleine (le confusion et d'absurdité,' provenant principalement de l'emploi des inumes
nomus pour signifier dçs choses différentes : le mot 1' pound " pour siguitie:vdeux poid ditffrents, une nu.
mie de: compte et une pièce de nionnäie ; le gallon et la pinte pour .sigui lie trois. mestires dilféientes, et
mutres dLnoiinnittions inpropres, qui sont autant de,portes ouvertes contament à.la fi:aude

La'nomcnclature française'possède ll'unifonnité àla perftection, chaque nimt expriinat 1'unité le poids
on la iesiur, gquil représente, ou son iultiptô où. sa division particulière. -11'n'y aï pas deux nots q
exprinent lamtme chose; ni deux choses qui soient esprim'ées pali' 'le inme mot.

"Il est à regretter que dans la fouination d'un système d poids et mesures, tandis qu'on attachait autant
d'importance à la découverté et à l'adoption d'un étalon natioial de mesure linéairecomme point de connection
Ontre eux tous, on ait'fait si peu d'attention a ce point primitif de connectiön entre eux i î aviit existudans
l'identité des poids e mesui'es et des pièeós d'rent,'et dontla France; aushi bien que toutes les autres
nat.ions de l'Europe, pouvait ecore voir les ruines dans suai-systèmie monetaire alors èxistant."

VWir l'appendice No. 7, sur un système uniforme de poids, niesuies, et mtneaie," pour le monde com,
mestiale.

Pour l'étalon de poids en France (lit Bowrnîg) un cube d'eau pure,"A la temupératùre de la 'glace
fondante, mesurant dansthaque direetiou la' centieepartie d uinètre (a ppelée ceniunètrp,) a donné ùn
poids qui a été appelê graiiîne, dont les subllivisions et iultiplications sont i'étalon' de tous les poids autlie
riés.~ La grammé équivaut à 15'435 grains troy.

* Ponm MO'a 'ARGIT DEs FTaTs-Uxîs un 1853.-Les monnaies d'argent sont fabriq nées du
mémi titre; ellaetnntiennnt neuf parties d'argent et une partie d'alliage. La piastre d'argent, base de
valeur de l'argent, étant dans les itatUnis offre légale. dans tous les paiemens reste suiyant lacte de jn
vier 1837<le 412 grains. Les autres pièees dc monnaies n'étant offre legale que pour les petitapaiimens
set réduites comme ci dessous:

Acte de janvier 1837't Acte de fëvrier 1853.
Plasträ...,..... .... 414 grains.......................Pasdechangeren
Dei-uiastre...... 216 " ' . .192 grains.
Quart de piastre 103t " ..-........... ..... † u6
Dime........... 41 .......... . . ..... 84
Demi-dime.. . 20 .. .... 1.20 "

Acte de 1850.
P òce detrois cents 12 grains..........11.52
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60. Qù'indubitablement, les départemens publics,les banques, les corporations
municipales et autres, les cours de justice, les marchands, les manufacturiers, les
cultivateurs, et les hommnes d'affaires généralement, se prépareriaient promptement
et volontiers -à un changement attendu et'désiré instamment par le pays, et qui
ne saurait manquer d'être. avantageux.*

Votre comité soumet, avec, les présentes, deux ré Íutions, pour la considéra-
tion (le votre honorable chambre.

Reolu,-Qu'après le 31me jour le janvier lß5Q, il n'y-aura qu'une'seule
monnaie de compte et de paieient, dont la piaâ<re sera l'unité et l'étalon de
valeur-; les comptes publics seront tenus en piastres, cents. et milles,; et les. pièces
monniayéès auront, une valeur intrinsèque égale à celles des Etats-Unis.

Réso/,-Que le. tonneau <le 2240 Ibs., le quintal de 112 lbs., le demi-qtintal
de 56 lbs., et le quart de quintal de 28 lbs., soient réduits à un tonneau de 200
lbs. et. ses subdivisions.

W. L. MACKENZIE.
Président.

Voir les réponses des nessieurs suivant a la circulaire du comité au sujet d'un eoursmonltaire décimal:
M. George Brown, page 24; M. Feires, page 22; professeur Audrew, page 25; M. T. S. Brown, page 27; M.
Dickinson, page 28; M. Dougal, pa1ge 29; trésorier Farrell, page 58; bureau de commerce d'Hlamxilton page,
58; ciiissier Ross,.page 83; M. B. Hilmes, page 34; caissier Davidson, page 37; M. W. Powell, page 47;
collecteur Dnscomib, page 48; M. S. Taylor page 43; M. Langton, page 61; M.MeDigall page 28 ; M. Glss,
page 31; caissier Getiiigs, Québec, page 54.

Le révérend D. Ryerson, du département de l'instruction publique n'attend que l'abtionýconcurente des
autres bureaux du gouvernement poué introduire le système décimale dans ses compt'k Voir sa réponse,
page 40.

Les babitans de' cette section du pays, dlit le collecteur. McRae, de St. ,Jean, sont tellement accoutumées
iue piastres.et aux çents, qu'ils ne se servent d'aucutie autre ionnaie dans la transaction de leurs affaires.
Voir page 36.

Voir aussi la réponse dubureau'de commerce de Qùebee annexée ail quatrième rapport de ce comité.
Voir l'appendice No. 5, qui contient une relation succincté mais intéressante des elforts faits par le

gouvernement, qui a succédé à celui de MM. Baldwin et' Lafontaine on Canada, pour assimiler ses imonnaies
et son éours monétaire suivânt le principe décimal à celui 'dès Etats-Unis.

† Le chelin anglais qui a cours en Canada 'pour environ un quart de piastre ne contient que 87r grains
d'argent, du même titre, et vaut tin onzième de moins que le quart de piastre. iT
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AIPPNDICK.

EXTRAITS DES MINUTES DES DÉLIBÉRATIONS DU COMITL

Jeudi, 1er Mars 1855.
"M. Dewitt, secondé par le Dr. Masson, propose.que le greffier de ce comité

ait instruction d'adresser un circulaire aux membres de la législature, compt-
ables publics, banquiers, agenà de change, et autres >hommes d'affaires . que
tout membre de ce éomité désignera, pour leur demander. leur avis et les motifs
de leur opinion, concernant l'adoption d'un cours monétaire pour les paiemens
et les comptes, ayant ses parties et multiples en proportions décimales, et qu'elle
devrait être'Punité siun cours monétaire décimal était adopté, et si ce cours mon&
taire devrait être assimilé à celui d'Anglteree, des Etats-Unis, ôu à tout autre
système existant maintenant; aussi, quelle mesure pratiqueon pourrait employer
pour introduire le système la question d'unê'monnaie décimale ayant été spéciale-
ment renvoyée à ce comité par la chambre."

Mercredi, 1il Avril 1855.
Le comité s'assemble pour, délibérer sur le projet d'un rapport sur la monnaie

décimale. Présents :-MM. Mackenzie (au fauteuil,) Dr. Masson, Dr. Clarke,
Patrick, l'hor. J. Young, Capt. ,iRbdes, Holton, Mongenais, Ferrie, Mattice, et
Dewit, (11.) Le rapport est adopté, ainsi que deux résolütions, dont il est or-
donné de faire rapport ce jourd'hui à la chambre."

Circulaire relative d un système de pièces de monnaie et de cours monétaire
basé-sur le principe dédimale et aux mesures prqliques à employer pour
son intoduction en Canada.

BUREAU DE sEBL EGIsLATIVE,

QUEBEc, ler Mars 1855.
'MONsEUR-La question de lntroducion d'une monnaie ou cours monétaire

décimal en Canada aynt été renvoyée spécialement par la chambre au comité
des comptes. publics, le domité me prescrit d'àppeler votre attertion aux ques-
tions suivantes, et de vous prier de' vouloir bien favoriser ses membres d'une
réponse aussitôt que possible:

Désirez-vous établir une monnaie de 'compte et de paiement ayant ses
" parties et multiples suivant une proportion décimale?, Sinon, pourquòi non
"Si vous approuvez ,une moanaie décimnale, donnez vos raisons pour ce fairê.
"Qulle unité régulatrice aimeriez vous mieux adopter? et 'quelles mesurs pra
"tiques pouvez vous recommander pour introduire ce système dans l'usage génê.

rail, de manière a produire la moindre somme d'iniconvénient temporaire, et le
"moins d'indisposition à accepter le changernent de la part des classes qui sont

le 'plus susceptibles d'en être affeelées ?"
Jai, 'etc, etc.

WILLIAM L. MACKENZIE, junt.,
Greffier du comité,

c
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Des réponses ont été faites à la circulaire ci-dessus, et adressées à M. W. L.
Mackenzie, juniôr, greffier du comité, comme suit:

Par RoBEnT BELL, écuier, M. P. P., comté de Lanark.
QUEBEC, 12 Mars 1855.

MONSIEUR, -I est, je crois, très désirable que le systèmedécimal pour ce
qui regarde l'argent et les comptes soit introduit immédiatement en Canada.

Les grandes facilités qu'il offre pour l'es comptes et pour tous les calculs où
il s'agit d'affaires d'argent sont .trop évidentes pour exiger d'explication.

La piastre américaine devrail être l'unité. "Les habitants du Canada sont déjà
tellement familiarisés avec le sysème américain, que son introduction n'éprouve-
rait.que peu d'opposition, et n'en rainerait par conséquent que de légers inconvé-
niens.

J'aimerais aussi à voir le systèrnedécimal adopté dans les 'poids et les rrie-
sures, tant de longueur que de capacité. Le système français est sans contredit
l plus rationel, mais il serait difficile de l'introdu ire 'ici. Si néanoins la livre

avoir-du-poids pour les mesurés de poids, et lé piedtf la- pinte pour les mesures
de longueur et de capacité, étaientconservés comme unités 'régulatricesje e pense
pas que lintroduction du système décimal serait bien difféicle.

Votre, etcE
R., BELL..

'Par JAmEs MOiR FERRES, écuier, M. P. P., comté de Misâiscsoui.

QUEiBc, 5 Mars 1855.
MoiàusI,-Conformément à la demande du cornité des comptes publics,

jlai P'honneur'de répondre A.ses questions comme suit:
"Désirez-vous établir une monnaie de compte et de paiement ayant ses par-

ties et'multiples suivant une proportion décinale? et si vous Papprouvez donnez
" vos raisons."

Le systère décimal est celui qu'on enseigne dans toutes les:écoles de la
chrétienté, 'dans toutés les opérations dont les chiffres constituent un élément. .Je
ne vois aucune raison pour faire violence à ce système universl, dans le cas de
l'argent ou 'des poids et mesures. ''Si l'éducation est destinée 'a nous être utile et
à nous aider dans la vie de chaque jour, l'anomalie d'élever la jeunesse dans l'ha-
bitude de faire tous les calculs abstraits par le systn edécimal et de le lui faire
abandonner ensuite, lorsqu'elle entre dans le monde, pour' des calculs basés sur le
simple caprice, ne devrait certainement as exister.

Si les rations, en viennent, jamais 's'entendie pour faire 'usage d'un mnode
universel de calcul de l'argent, dés poids et mesures, ce sera un système" décimal;
la seule difficulté. sera de fixer l'étalon.

C'est le plus commode. Ce qui le prouve c'est que les hommes de science
rejettent uniformément toutes les'fiaetions excepté leg dixièmes. Un ingénieur ne
calcule jamais par 1 21" de pied (pouces) maii par 10" . Le maniment de sommes
d'argent et les fractiôns de Punité établies par 1Omes seront aussi commodes à la
Masse des hommes que celles des autres quantités pour les hommes'de science.
L'addition dé l'argent, suivant notre système actuel, comporte le procédé de la
division avantquè la dériomination plus 'élevée suivante puisse. être reportée, et
les procédés de a sostraction, multiplication et division 'sont encore plus compli-
qués. Il en résulte pour chaque homme d'affaires, spécialement pour. les courtiers,
les banquiers et les agens de change, une grande perte de lems, et 'le coût de
commis de surcroit; toutes.dépenses qui. seraient évitées en adoptant le syste
décitmal.
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Les divisions et subdivisions de l'unité s'opèrent aussi plus facilement pourvu
qu'on s'en tienne strictemeni aux, dicimales; on n'éprouve de difiéncités que quand
on s'en éloigne. Les Etats-Unis, dans' leur monnaie, ont prie la décimale pour
point de départ, lPunité 'd'une piastre réprésentant 100 cents; mais elle créée u
inconvénient lorsqu'ils font leur division par qarts, huitièmes -et seizièmes. · Le
quart semble assez commode, mais 14 divisiôn 'du quart (25 cents) en deux
huitièmes (12 cents chaque) occasionne une fraction (ý cent) qui n'est représentée
par aucune pièce de monnaie ; la même chose a.licu dans lá division des liuitième.s
en deux seizièmes (61 cents chacun.) Je crois que, si le système decimal est
adopté par le gouvernement il doit être suivie dans toute sa pureté. - Si par
exemple l'unité est une piastre, les subdivisions en argent devraient être (10
cents,) ' (20 cents,) (30 cents,) et ainsi de suite pour 'les pièces de monnaie;
et si l'on voulait se, ebarasser d'une trop grande quantité de cuivre dans les
affaires ordinaires, on pourrait frapper pour du change des pièces de 5,.15, de 25,
35, &c., cents. 'Mais j'éviterais. toute pièce qui.ne pourrait être changée exactement
en autres pièces de monnaie du pays, à raison d'une fraction non représentée dans
le cours monétaire.

" Quelle unité régulatrice aimeriez vous adopter,? "
Je préférerais la piastre (dollar,) parce 'qu'une pièce de monnaie de ce nom a

été en usage pendant des siècles en France, en Espagne, et dans, leurs colonies
aussi bien que dans les" États-Unis; mais ôn se demandera quel poids de méta
ou de métaux d'alliage composera la piastre ? Cette question nous ramène au fond
de tout le, sujet. Qu'y a-t-il dans la nature pour former un étalon de poids, dé telle

sorte qui si l'exemplaire venait à se perdre on put en faire un autre exactement
semblable ? . L'étalon de poids aussi bien que celui. de capacité dépend de 
l'étalon de longueur.' Les Anglais ont adopté la longueur du pendule donnant une
seconde par vibration comme la mesure d'autant de ponces; les Françaie ont
adopté la longeur 'd'un méiidien sur la surface de la 'terre, comme autant de
Mètres. L-e gouvernement canadien peut adopter l'un ou l'autre mode pour fixer
un étalon' mais cet, étalon du un de ses quotiens determinés devrait être pris pour
son unité. La longuetr dg, pendule donnant une vibration par seconde à l'équa-
teur, par exemple, potuiait être prise comme étant une verge'et dette verge pourrait
etre divisée en 10m, faisant chacun un pied, et le pied divisé encore en
aàisant chacun un pouce ; cela donnerait un étalon philosophique dans la' nature,

éternel comme' la. terré elle même., dont 'exemplaire pourrait être' retrouvé si le
premier venait 'à se perdre. Un cube étant formé d'un certain nombre de des
pouces, la quantité d'eau distillée à une certaine température avec'le baromètre à
une certaine hauteur contenue dans ce cube pourrait être prise comrme étant une
livre, et tous les autres poids devraient être apportés à cette livre.

La piastre étant donc adoptée comme; unité, reste a établir le poids d'argent
et d'alliage dans la dénomination de 10mu dU' cube ci-dessus, ou livre. Et je
recommanderais que l'on entammât une correspondance avec le gouvernement
des Etats-Unis, afin qu'on convint du même étalor et de la. rueme quantité
'argent pur et de métal d'alliage' pour forimer la piastre de cireuation.

Il est à peu près inutile'de s'étendre, sur la nécessité qu'il y'a à e que les
'monnaies du Canada aient une" valeur identique avec 'celles' des Etats-Unis.
L'humanité est supérieure à la nationalité, et le résultat accumulé des transactions
commerciales et financières étant concentré à New-York, du consentement pratique
de, toutes les populations établies de ce côté de l'Atlantique, le sens commun veut
que le Canada s'accomode de ce 'qu'il ne peut ernécher: 'ainsi tandis qu'il résul-
terait pour nous-de grands inconvéniens d'avoir une monnaie différente en valeur
ntrinsèque de celle des Etats-Unis, il y a au contraire toute espèce d'avantages
ce que nous possédions un cours monétaire dans lequel la valeur des pièces de'

nonnaie et leurs noms seraient semblables à ce qui existe aux.Etats-Unis.
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"Quelles mesures pratiques, &c. ?"
A mon avis la seule rMesure nécessaire pour introduire le système est, por

le gouvernemerit et les banques incorporées, de s'entendre pour qu'après un certain,
-tems toutes les transactions entre. eux et le public se fassent en piastres et cents.
Cela suffirait pour introduire le .ystème publiquement, laissant . es-particuliers.
faire à leur gré. Si les banques voulaient intimer qu'elles n'escompteraient plus
de billets à' intérieur à moms qu'ils ne fussent ëxprimés en piastres et cents, et
ne reconnaitraient, plus de dépôts excepté dans les mêmes dénominations, ceux
qui font affaires avec elles assimileraient bientôt leurs livres privés à ceux des
banques. De même pour le gouvernement.

Quant à obvier l à des inconvéniens" et àêvaincre "le uvais Vouloir" le
principal moyen consisterait à procurer une monnaie à laquel e la population est
accoutumén dans le, marché, une quantité suffisante de pièces de 20 cents et de
25 cents représentant. le chelin et le quart de piastre.'actuel, avec des quotiens
ou multiples de chelini en sous.

La monnaie de cuivre est la seule qui causerait quelque mal-entendu parce
qu'il y a comme de raison un per-centage de différence entre le sou du Canada
t le cent des Etats-Unis, >mais je considère cet inconvénient comme étant d'une

-iature temporaire et peu important.
J'ai etc.,

JAIES MOIR FERRES.

Par Tuo VAUX, icuier, complable de l'assemblée législative.

1.. J'approuyerais' un çours ,ninétaire décimal comme étant le plus simple et
la plus complèt pour le calcul, tant élémentaire que complexe,, et 'la meilleure
méthode pour le change s'il était suivi dans son iitégrité.

2. La piastre, avec ses dciiines et centièmes, est ce qu'il y a de plus corn-
node poûr les calculs et les affaires.

3. ,Une action simultanée à une époque déterrminée, fixée assez longtems
d'avance, pourque tout le monde puisse comprendre, et se soummettre au nouveau
système, serait; je pense, préférable à tout planqui serait adopté partiellement,
ou à l'introduction du eystème par dégrés. L'empire de l'habitude est ,si puissant
dans la *vie de chaque jour que je ne, doute pas qu'il ne se fit jour pendant
longtems, à travers 'le meilleur plan quon puisse adopter pour introduire le
système, ainsi que le prouve lexemple des Etats-Unis, où le système décimal est
établi par la loi, dans la valeur -locale de la piastre et dans la persistance de la
population à conserver les deniers et chelina.

THOMAS VAUX.
Bureau du comptable, A. L.;

7 Mars 1855.

Par GEORGE Bnowx, écuier, M. P. P., comté de Zainbton.

En réponse aux questions qui m'ont été soumises par le comité, je dois dire
que je suis en faveur d'une' monnaie décimale, et je pense qu'il ne devrait y
avoir que trois dénominations, milles, cents et piastres.

Pour 'répandre cette monnaie aussi- rapidement que possible dans' Il'uage
ordinaire, je suggèrerais qu'avis fut donné au publie, que le, et après le, 1er jan-
vier 1856,elleseraitadoptée dans tous lesdepartemeno provinciaux. Siles banques,
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les chemins de fer, et les compagnies d'assurance pouvaient être engagés à donner
un semblable avis, je crois que le nouveau cours monétaire serait généralement
adopté bientôt après.

GEORGE BROWX.
Chambre d'assemblée,

Québec, 7 Mars 1855.

Par Du. WiLLiAM lFoun, coniptable des terres de la cournne, Québec.
DEPARTEMENT DEs5 TERRES DE LA COURONNE,

QUEBEc, 6 Mars 1855.
En réponse à: votre circulaire du let du courant, j'ai l'honneur de vous

informer que j'approuve une monnaie décimale, et je pense qu'elle pourrait être
adoptée de suite sans inconvénient; 'en' la conformant au système décimal des
Etats-Unis. Toutes les classes dans le Canada sont familiatisées av'ec ce système,
et à mon avis le changement serait très avantageux.

J'ai, etc.,
WILLÉAdM FORD,

xComptable.

Par WtLIUrm AN DR EW> écuier, A. M., professeur de mathématiquCs et ephil0sophe
naturelle d l'université du collége McGill.

COLLEGE MCGILL, MNTREAL, 7 Mar 1855
MONsIEtTR,-J'ai l'honneurcd'accuser 'la réception d'une copie de la 'c.içulaire

addressée par le comité permanent des comptes publics, relativement à un stèine
de monnaie. et de cours monétaire suivant-le principe décimal.

D'accord avec toutes les personnes dans les professions, le commerce eý'les
emplois avec lesquelles j'ai eu l'occasion de converser et de discuter sur ce siet,.
je crois qu'il est très' désirable d'établir "un système de compte et de payern utn
ayant ses parties 'et multiples suivant une proportion' décirrale," dans 'ce p s
(et partout ailleurs) aussitôt qu'il sera possible de*le faire commodément. Il st
inutile de récapituler les avantages que possède un semblable système, et je n
voit aucune objection qui vaille la peine d'être discutée.

La seule question qui me paraisse susceptible de différence d'opinion est: È
cette colonie doit adopter 'un semblable système avant qu'il soit; établi par le
gouvermement imperial. La considération de lnité ;régulatrice qu'il pourrait
être préférable 'd'adopter dans cette province, devrait dissipercedoute. Car, soi
que les autofités métropolitaines adoptent la livre sterling ou la victorine (2sf
sterling) 'comme unité d'un système decimal,-et il n'est 'pas probable qu'aucuno
autre soit choisie de préférence à la piastre,-la réduction serait également simpl¢;
la victorine, ou la dixième partie de la livre sterling, équivalni à la .demi
piastre courant. La légère différence qui continurait à exister entre le sterling
et le courant ne devrait être considérée que comme étant comprise dans la
différence du change, qui je le pense, existera toujours plus ou moins entre tous
les états.

Comme il est hors de question d'essayer aucune assimilitation ou conciliation
avec les incongrités européennes, et que d'un autre côté il est si facile d'établir
un système uniforme sur tout ce continent, en identifiant la monnaie coloniale
avec le système monétaire des Etats-Unis, je recommande sans hésitation la



18 Victoriae. Appendice (J. J.)

piastre comme unité régulatrice, et l'adoption immédiate de tott le systèmesuivi
dans les Etats-Unis, autant qu'il est possible de le faire avec nos monnaies
actuelles. On peut faire valoir le traité de réciprocité comme un argument
nouveau et puissant, en faveur de cette recommandation. -On pourrait compter
sur le tems et sur l'efficacité de vives réprésentations Pour obtenir du gouverne-
nient impérial la fabrication de pièces de monnaie plus cormodes pour lusage
de la colonie et ses relations constantes avec les états voisins.' En procédant
hardiment dàns cette matière, le Canada non seulement pourra atteinidre son but,
mais encore avoir l'honneur de presser l'adoption d'un systène décitnal uniforme
dans tout l'empire Lritannique.

P'ai, etc.,
WILLIAM ANDRF~W

Par Wu. SACXIcE, écuier, caissser de la banque lolon, Montréal.
MONTREAL. 8 Mars 1855.

Une monnaie décimale, semblable à celle qui existe dans les EtatsUnis, est
à mon avis très bien adaptée à ce' pays, non seulement à cause de nos nom-
breuses transactions avec les Etats-Unis, mais parcequ'elle est plus universelle'
ment connue, et est reconnue cormnie une des plus simple et des' plus commodes

ans emonde. -Ce système est d'uneopération.plus facile et infiniment moins
embarassante et compliqué qu'aücun autre que je connaisse'; je parle d'après
quinze ans d'expérience dans la division des finances d'un département militaire
où" les comptes étaient tenus en sterling' de Parmée, dans le comptoir d'un
marchand et comme caissier d'une banque.

Je n'anticipe pas de grands inconvéniens de son introduction en Canada,
dans un tems donné (probablement une année après la passation d'un acte,) vû
qu'il est généralement compris et que d'autres pièces de' monnaie maintenant en
circulation pourraient ê1rei consiávéesi en leur attribuant une valeur déterinée,
en rapport, nécessairement, avec la.piastre'

'WM., SACHE,,
Caissier.

Par T. BOUTUILLIEn, écuier, collecteur de.a€donane, M0iréal.
DOUANE, MONTREA, 8 Mars 48,5.

MoxssEUR,-En réponse à votre circulaire imprimée du let du courant, je
dois 'dire que je verrais avec satisfaction létablissement d'une monnaie de compte
etde payement suivant une proportion décimale, à cause de sa grande simplicité
pour les opérations arithmétiques.

Je n'hésiterais pas à adopter la piastre comme unité. régulatrice. Je ne
puis anticiper d'autres objection's à l'introduction d'un semblable cours moné-
taire que celles-qui peuvent naître d'anciennes prédilections dans quelques cas
'ou de préjugés dans d'autres., et de l'inconvénient d'un changement de livres de
compte. Il faut laisser au. tems et à l'expérience de' réconcilier les premiers
avec l'iniovation projetté. Quant à Pincornénient pratique d'un changement de
livres, je crois qu'on pourrait y obvier ,à un grand. degré sinon tout à fait, en
déclarant le nouveau système monétaire optionnel d'abord, et obligatoire seule-
ment après un tems déterminé, (pour lès fins légàles et judiciaires, s'entend,) soit:
à compter du 1er janvier de 'la troisième année.

A. 1855.
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Dans la douane, l'adoption du cours de la piastre procurerait certainement
une grande -économie de tens et de travail. En se servant de louis, chelins 'et
deniers, il faut trois colonnes pour représenter :ou exprimer nos valeurs, avec.
souvent deux chiffres das'lès deux dernières colonnes. En comptant par piastres,
une seule colonne suffiraiten suivant la pratique de la douaneýaméricaine. Dans
toutes les valeurs contenant des fractions de piastres, si la fraction est de moins
de cinquante cents on. Pomet, si elle est de plus de cinquante cents on la compte
comme une piastre, de sorte quil n'est pas besoin de colonne pour les cents, ou,
s'il en existe une, on ne s'en sert jamais. Je parle des valeurs seulement; pour
les droits il faut conserver les cents. Un coup-d'oil jeté sur les comptes et
tableaux volumineux du département de la douane à Quebec fera voir de suite la
quantité de travail qu'on éviterait en substituant la piastre à notre monnaie
actuelle.

J'ai, etc.,
T. BOUTHILLIER,

Collecteur.

Par T. S. BnowN, écuier, marchand., Mo réal.
MOrrEAr, Mar8 1855.

CHER MowsiEuRt,--Suivent mes réponses aux questions posées dans.votre
circulaire du .1er mars:

A la première question,-Oui.'
A la deuxième question,-Parceque 'elle est suivant la progression arithmé-

tique ordinaire, et que rien ne peut être plus absurde que de s'éloigner de la
règle ordinaire dans les comptes. et les calculs d'argent, où la simplicité,' la
rapidité, et la précision sont ce qu'il y a de plus nécessaire. Les erreurs dans les
calculsen décimales sont visibles à l'oil; le calcul se fait rapidement, et les erreurs
sont moins fréquentes. L'économie de tems et de. travail. intellectuel sur notre
système actuel dépasse un huitième; c'est-à-dire' qu'une maison de commerce
qui emploie naintenant neuf commis, trouvera après-le changement que ses
affaires vont mieux avec huit' Pour celui qui fait ses propreS calculs, Péconomie
de tems et de fatigue de tête sera encore plus grande.. Les poids décimaux ou
les 100 livres nettes devraient aussi être introduits, afin que tous les calculs
puissent suivre la progression arithmétique. Notre division actuelle de quinlaux,.
quarts, et livres, est une 'de ces vieillès absurdités aussi incommodes qu'embar-
rassantes, qu'il faudrait' abolir, inmédiaterent.

A la question No. 3,-Rien que lapiastre américaine et le cent américain. Le
cours monétaire américain est parfait; le notre doit être nécessairement absurde,
s'il en: diffère.' Quand nous empruntons quelque chose aux Etats-Unis, il est
méprisable et ridicule d'essayer à éviter' Paccusation d'imitation, en faisant des
changemens insignifians qui ne font que gâter le modèle.

A là question No.4,Qu'un ordre en 'conseil prescrive que, le et après le 1er
mai, les comptes de la douane seront tenus en piastres et en cents, et que toutes
les entrées seront faites en monnaié correspondanté. Les poids' devraient aussi
être indiqués en décimales, le quintal étant pris pour 100 livres. Que des livres

Je diminue l'économie de tems suivant le méme 'n 'en vertu duquel M. Steven'son a diminué'la
rapidité auticipée dès chemins de fer, dans la orainte de n'étre eru de personne ei je disais toute la vérité.
L'économie de teme et de travail.intellectuel obtenue par les calculs en décimales sera vout-être d'un quart,
ou 'd'un tiers, ou de moitié, dans plusieurs cas de quinze-scWiièmes, lorsque la main n a qu'a écrire ce quq:'
l'oeil indique dans le cours de la pensée.
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nouveaux soient ouverts en piastres et en cents pour les comptes publics, ainsi
que dans les bureaux des terres, et dans tous les -lieux ou des deniers publics
sont reços ou déboursés. Contraignez à ce que l'on ne se serve que de piastres
et de cents dans les procès devant les cours de justice, et dans les mémoires de
frais. On pourrait engager les banques A faire le même arrangement et les
marchands suivraient bientôt. .Un aussi grand èhangemeet ne saurait être effectué
sans des mouvemens aussi étendus que ceux que je viens d'indiquer, bien, que
chacun puisse en voir l'avantage s'il peut seulement être rendu général. Ce
changement devra -avoir. lieu tôt ou tard, et il n'y a pas de raison pour le retarder.
C'est pas trop mal en vérité, d'user sa vie dans- un désert de comptes et de calculs
confusi 'avec la perspective brillante de la terre promise ouverte.devant nous, où
ces imConvéniens cesseront, au profit de nos eifans, tandis que. nous sommes
condamnés à n'y jamais entrer.

T. S. BROWN.

Par D LORN ACOUGALL écuier, courtier, onftréal.
MONTREAL, O M 8rs 1855-.

Mol'oIEUR,-. a Onneur d'accuser la réception de votrè Circulaire du 1er
du courartý,au sujet d'un' cours monétaire décijnal, et de déclarer en réponse aux
questions qu'elle contient que,:

1o. Je pense que l'établissemehyd'une monnaie décimale est désirable.
20. Mes raisons pour en approuver l'introduction sont que cela simplifierait

la tenue des livres et des comptes, et produirait uné économie considérable de
tems et de travail intellectuel pour tous ceuX qui sont engagés dans le conmerce
du pays.

So. Je ne saurais·imaginer aucune unité préférable à la piastre, d'autant plus
que notre cours monétaire est déjà assimilé jusqu'à un certain degré à celui des
états voisins.

4ol Je suggérerais comme le meilleur moyen d'introduire le système, que le,
gouvernement donnàt avis qu'après un certain jour, soit le ler janvier. 1856, tous
les comptes des départemens publics fussent tenus suivant le nouveau plan, et je
suis convaincuque toutes les banques de la provinee feraient immédiatement des
arrangemens pour, se mettre en état de suivre la même marche. Cela fait, le
consentement du commerce serait obtenu graduellement, sinon immédiatement,
et cette classe est certainement celle que le changement intéresse d'avantage.

Quant a ce qui concerne la masse de la population, je pense que 'la piastre
est déjà si bien comprise dans toute létendue de la colonie, qu'il s'écoulerait peu
de tems avant que le nouveau système fut universellement adopté.

J'ai, etc.
D. LORN MACDOJGALL.

Par WILLIAm DIcKINsoN, écuier, principal leneur de livres, deparTenient dé
linspecteur-général.

QUÉInEc, 10 Mars' 1855.

MoNsxEuR,-En égard à votre circulaire du premier du courant, je dois dire'
que j'approuve une monnaie décimale, comme étant certainement préférable à la
monnaie provinciale en usage aujourd'hui.
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Quand à l'unité régulatrice, je pense qu'il est désirable d'assimiler le cours
provincial préciseinent à tous égards à celui des Etats-Unis, qui est bien
ernpris dans la province, et qui, à cause de sa simplicité et de sa 'commo-
dité dans la pratique, plairait d'avantage au pays généralement que tout autre
système jue l'on pourrait introduire; il est mieux compris et mieux apprécié en
Angleterre que le cours provincial, et son adoption faciliterait beaucoup nos
relations commerciales avec les Etats-Unis.

Quand à l'incommodité temporairequi en résulterait nécessairement, je ferai
remarquer que l'acte devrait entrer en vigueur au commencement de l'année,
époque qi serait la plus convenable pour faire les conversions dans tous. les
livres de compte, et le public aurait ainsi du tems pour comprendre la nature du
changenent, qui, je n'en doute pas, serait bien vu généralement. Si le change-
ment projeté est effectué, il est à présumer que la législature rendra Padoption du
cours décimal obligatoire également pour lesgbanques et les autres institutions
publiques.

Jai, etc.,
WM. DICKINSON.

SPar Joiun DoUGALL, écUiet éditeur dt Montréal Witness, Montréal.
MONTRAtr, 7 'Mars 1855.

MONsiEURy-J'ai l'honneur' de répondre à vos questins, datées du er du
courant, comme suit:

1°. Je désire fortement l'établissement d'une monnaie décimale en Canada.
2°. Parcequ'clle est plus simple, plus précise et plus correcte.
8°. Les pièces de monnaie, les valeurs et les étalons des Etats-Unis, seraient

beaucoup plus commodes et convenables pour le Canada.
4°. Le changement devrait être adopté 'au commencement~ide la prochaine

année fiscale, dans tous les bureaux et départemeris publics, y compris les
,.écoles communes; et toutes les corporations sans exception devraient être
obligées par, la loi de faite la. même chose. Devant leur existence à la loi,
elle ne peuvent se plaindre d'arucune violation. de leur liberté si la loi règle la
manière de tenir leurs comptes. Cela comprendrait les banques, les cités, leà
conseils de comté, colléges, corps religieux, associations et instituts,-en un mot
tpus les corps publics et corporations quelconques. Après la même date, toutes
les pièces' judiciaires devraient être exprimées dans; le nouveau cours, Pacte
déclarant quelles proportions relatives les'monnaies de lancien cours devraient
avoir avec celle du nouveau.' Avec ces motifs pour engager à 'faire le change-
ment, je pense qu'on pourrait le laisser au tems et au bon sens du peuple, sans
aucune tentative pour contraindre les particuliers dans leurs transactions les uns
avec les autrés.

Je pense que ces réponses suffisent à vos questions, mais j'ajouterai qu'n'
système de monnaie décimale, tout important qu'il soit par lui-même, ne procurera
pas tous les avantages que l'on peut en liSr, à moins que le même principe rne
'sôit introduit également dans les poids et mesures.

Le tonneau, par exemple, devrait être de 2000 lbs., le quintal de 100 lbs.,
et la livre divisée en 10 onces; la livre avoir-du-poids étant létalon..

Le pied actuel devrait' être l'étalon des mesures de longueur, mais, divisé
en 10 pouces; 100 pieds pourraient être une "chaine," 5000 pieds un mille,
etc., etc.

Le gallon actuel devrait probablement être Pétalon de mesure des liquides,
mais divisé et multiplié en décimales,

A. 1855.
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Si ces changemens étaient effectués,t on obtiendrait une grande économie de
tems, et on éviterait bien des erreurs dans la transaction des affaires du pays, et
nous aurions la sätisfaciion d'avoir même.devancé nos voisins dans une matière
d'ausi. grande utilité pratique. Le systênie franeçais est probablement plus
parfait au point de vue scientifique que celui que je viens d'indiqùer,. mais je
pense que sa nomenclatureest un obstacle presqu'insurinontable å son introduction.

J'ai, etc.
JOHN POUGALL.

Par L'nÔN Wîrt rÂir rTAMrLTo lMERRwrrT M. P. P., comté de Lincoln.

QVEBEc, 12 Mars 1855.
MoNsoRun,-En réponse aux questions du 1er du courant, je dois.dire que

mes opinions sûr ce sujet sont consignées dans le rapport sur le système monétaire
du Haut-Canada de 1837, auquel j'adhère encore. New-York est le marché
commercial et inonétaire du continent de 'l'Amérique, et règle le prix du change
avec le reste du monde. La valeur des espedes métalliques du Canada doit
être la même que dans les Etats-Unis; et pour la commodité du public, le cours
monétaire devrait 'être le mme sous tous les rapports.

j'ai, etc.,
WILLIAM HAMILTON MERRITT.

Par MEsslEums MAcINTOsU rET WatToN, Marchands, Toronto.
To»oNTO) 8 MarS 1855.

Nous avons reçu votre, circulaire relative à Pintroduction d'une nouvelle
monnaie en Canada, et nous sommes heureux d'avoir ce moyen et cette occa-
sion de donner notre entiète approbation à la passation d'une mesure que nous
avons depuis longtems crue absolument nécessaire pour rendre plus faciles
nos relations commerciales avec nos, voisins les Américains, et plus spécia-
lement lorsque ces. relations 'se développent tous les jours d'avantage, parce
qu'un grand nombre d'entreux ont beaucoup d'actions dans nos chemins de fer et
autres travaux publics.

Nous pensons en' outre qu'elle est nécessaire, parceque c'est une méthode de
tenir les comptes plus correcte et plus facile, et que c'est.une neilleure monnaie
que celle' d'aujourd'hui pour l'usage générale.

Nous recommandons fortement l'adoption d'une monnaie précisément. sem-
blable à celle dont on se sert' dans les Etats-Unis, parceque nous pensons que son
usage donnerait plus de satisfaction généralement.

Afin de causer le moins d'incommodité possible au pnblic; nous suggèrons de
fixer un jour, soit trois mois après la-passation du bill, pour qu'elle entre Qn
usage généralement; et en outre nous insistons fortement sur la néçessité d'intro-
duiré le bill sous une forme tellement simple que toutes les classes de citoyens
puissent saisir facilement l'intention et le seis véritable qu'il devra comporter, et
non pas dans un état aussi compliqué de dispositions "formelles " que quelques
uns des hills ci-devant passés par notre législature, qui obligent-même les muni-
cipalités à la dépense d'un avocat pour découvrir ce que le bill veut dire, comme il
est arrivé pour notre loi dé cotisation actuelle..

A notre 'avis la raison pour laquelle nous 'n'avons pas eu un plus grand
nombWc de réformes réellement progressives est simplement parceque ce que Pon
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destinait a être "une réponse'" a été introduit dan un style si embarrassé qu'il
aurait mieux valu scuffrir les inconvéniens de lanc enne loi plutôt que d'endurer
la pénitence presque insupportable de débroniller le mécanisme compliqué de
la nouvelle.

Nous Sommes, etc.,
MACKINTOSH ET WALTON.

Par JoHN GLAss, ecuier, secrétaire de la ce>mission du vre, Montréal.
MoNTREAL, 12 Mai 1855

MONssuR,-Je suis extrêmement désireux de voir établir une monnaie de
compte et de paiement ayant ses parties et multiples dans une proportion déci-
male. Ce désir, est .fondé sur plusieurs raisons, mais les suivantes, me frappent
comme comprenant tout ce qui est nécëssaire ici; 10, la grande simplicité des
calculs faite sur le principe décimal comparée à celle des calculs faits suivant le
principe duodécimal, ou tout autre prircipe suivi par les nations que je.connai4.

, les relatioris'nombreuses et-croissantes, tant de voyage que de commerce, entre
le Canada et les Etats4Unis, relations qui ne peuvent manquer d'augmenter avec
l'accroissement de population et de richesse dans ces deux pays.

Quant à'Tunité régulatrice, je n'approuve que la piastre et le cent des Etats-
Unis; et quant aux mesures prati4es que je recommanderais de prendre pour
introduire lesystèmne 'en Canada, de manière ne. produire que peu ou point
d'incoîmodités, et la moindre somme possible de 'nauvais vouloir de la.part du
public, il me semble que les ¾ruivantes sont tout ce qui. est nécessaire

Mo. Qué le gouvernement :ordonne à tous les départemens" sur Iesquels il
exerce un contrôle de' tenir leurs comptes en piastres et cents à compter d'un
jour déterminé.',

20.: Que le gouvernement emPloye son infutince auprès des banques pour
les' ngager à faire le même changement dans léur système de tenue des comptes,
le même jour.

S3, Que le gouvernement et les banques conviennent d'irnporter une certaine
quantité de cents pour le même jour, et les placent en certaine proportion partout
où les banques ont dés agences, ou le gonvernement des bureaux de poste, afin
que Pon trouve partout une quantité suffisante de' etite monnaie pour du change.

Enfin, si'les banques refusent de coöpérer avec le gouvernement, qu'il se dharge
seul de l'exécution partout dans la sphère de son contrôle, et l'opinion publie
forcera bientôt après les banques 'à suivre son exemple'

Pai, &c.
JOHN GLASS.

Par HENRY S. Sconi, écuier Québec.
QUEBap, 13 Mars 1855.

MoNiEuREn réponse à votre circulaire au sujet d'une monnaie décimale
j'ai -'lhonneur de déclarer:

10. Que je désire voir établir une monnaie décimale en cette province.
20. Que ma raison pour le. désirer est sa plus grande simplicité, et parce

qu'elle faciliterait beaucoup nos transactions commerciales avec les Etats-Unis.
30. Je pense que le système en opération dans ce pays, savoir :" les piastres

et les cents, en évitant l'usage incommode et inutile- 'adopté partiellement de
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comptèr par chelins dans les petites transactions, ne produirait que peu d'incon-
véniens; pour la raison que les habitan de ce pays le connaissent généralement;
tandis que tout système basé sur Celui sue lon discute maintenant en Angleterre',
retarderait probablement tout changement-pendant longtems -à cause du délai
qu'il.y.rencontrera; et parceque le système qui y est proposé est inférieure pour
la simplicité à celui qui est'en usage dans les Etats-Unis.

Je suis, &c.,
HENRY S. SCOTT.

Par Messieurs WlYzr4 LYMAN ET IE., irogusts, Monitral.
MoNTREALl 12 Mars 1855.

MolisiEur-En réponse à votre ciirculaire du 1er, nous devons dire que nous
sommes d'avis qu'une monnaie.décimale serait infiniment supérieure à celle qui
est en usage mainteirant dans ce pays.

Nous pensons qu'une semblable monnaie produirait la simplicité et l'exac-
titude dans les comptes, et faciliterait par conséquent toutes les transactions.

En réponse à, l, question -. "Quelle unité régulatrice': aimeriez-vous mieux
adopter?" nous répondons: la piastre.

Pour la commodité ses 'parties pourrient etmp des cents, demi-dies, dimes,
rancs, quarts et demies, réduits à des centfrcomrhe suit':

Piastre .... . ........... ,.......... 100 cents.

Quart........... .. ..... 25 "
Franc..... .................. 20

Dime........ 10 "

Demi-dime...................." 5 "
Le cent, au moyen d'un faible alliage d'argent, urrait être rédui à la

diménâion et du poids de l pièce d'un farthing.
En réponse à la dernière question, nous, pensons qesi l'on obligeait les dé-

parternens publics, la douane te la poste, ,à ouvrir leurs com'ÿtesimultanément en
piastres et en cents, les banýques et les marchands suivraient. bienfÔt..

Les poids 'devraien être assimilés autant que possible PIétalon déeimaL
WILLIAM LYMAN ET CIE

Par W. H. WiLSON, écuier, collecteur des douanes, Coubourg.
DOUAE, COUBOURG, 9. Mars 1855.

MONsiEUR-'ai lhonneur d'accuser la reception de votre circulaire du 1er
du courant, et en réponse je dois dire pour votre information que je suis décidé-
ment en faveur " d'une monnaie de compte et depaiement suivant une proportion
décimale," la piastre (américaine) étart l'unité de valeur. J'approuve cetternon-
naie, parceque je considère qu'elle est la plus coXnmode, 'tant pour '.. circula-
tion que pour les comptes, qui puisse être adoptée par la législature -pour l'usage
de .notre pays dans les circonstances actuelles.

Je né vois pas qu'aucune 'partie de la population de la section ouest de cette
province puisse, trouver d'inconvéniens sérieux. à adopter eette monnaie.

J'ai, etc.,
W. H. WILSON,

Collecteur.
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Par TiomAs M. TAYLoR, écuier, courtier, Montréal.

MoTaEAL, 13 Mars 1855.
MONsIEUun,-Je désire voir établir une monnaie de compte' et de paiement

décimale à cause de sa simplicité,' rapidité et précision. Je préférerais le cent et la
piastre en assimilation au.cours américain, qui,-jusqu'à un certain point, est déjà
connu en Canada. La commodité de ce système le recommanderait probable-
ment de suite aux commerçans; mais pour aider à son introduction générale, je
recommenderais son adoption dans là poste, la douane, et généralement tous
eos départemens du gouvernement.

THOMAS M. TAYLOR.

Par C. S. Roos, écuier, caissier de la banque commerciale, Kingston.
.BANQUE COMMRerAL.E, D. M.,

INvsTON, CANÄÀA, 12 Mars 1855.
J'ai l'honneur d'accuser'réception de votre circulaite du 1er du courant, dans

laquelle vous me demandez des réponses à certaines questioins au sujet d'un cours
monétaire et d'uner monnaie décimale pour l'information du comité, je dois dire
que je considère qu'il est très désirablel d'établir en Canada une rmonnaie uniforme
de compte·et de payerent, cétte monnaie.ayant ses parties et multiples suivant une
proportion décnnale.

Les principales iaisons pour cette opinion sont:
1. Q e cela assurerait l'uniformité dans les comptes, faisant éviter les

différentes méthodes qu'on suit aujourd'hui pour indiquer les sorrmes dargent.
Sô.; Le ysèedcmlest crtainiemenàtle-plus simpl il es pr consequerit

moins sujet à erreur, et il, assure la plus grande expéditiondans a constatation2o L sstmedéiml straree p imple;il e conséquein
des résultàts des icalcuIâ d'argent.

3o. Cela assimilerait notre cours à celui des Etats-Unis dans ses point les
plus importantset faciliterait ainsi les iransactions journellement croissantes avec
ce þays. Je suis d'aris que la monnaie devrait étre basée sur la piastre et ne
consister: que de ses roultiples et parties décimales. . Et quant aux piècis de
monnaie, que des pièces d'or, valant respectivement $2J, $5, $10, et peut-être $50,
avec des pièces d'argent de la valeur de 50, 25, 10 et .5 cents, et des cents de
cuivre, répondraient à tous les besoins ordinaires du commerce.

Quant à' l'introduction du système décimal, je considère linconinodité
itmporaire comme peu.frnportanite. ý La législature pourrait passer un acte pres-
criant qu'après une certaine date, soit le 1er janvier 1857, (date qui permettrait
au gouvernment de préparer ou de se procurer ne rmonnaie convenable), tous
les compfso instrumens, où une somme d'argent serait indiquée en éxprirrias,
sent le montàt en piastres ét cents,. Le public aurait ainsi le tems de préparer
des-livres de corptes et des blancs'de toutes sortes adaptés au changerent prévu.
Et qu'après'ladatellxée, il serait entendu que dans tous les' cotrats pour argent,
les'billets, bons, mardèés oU autres instrumens ayant trait a de l'argent,'le louis
courant d'Halifat équi audrait à quatre piastres, (chelins et den'ers en propor
tion.) Voilà tout ce qui ire paraît nécessaire.

Je pense que i Pon établit, une monnaie pour le Canada les pièces devraient
avoir la mnême valeur intrinsgue que celles des Etats-unis, moins un très faible
per-centage, n'excédant pas par exemple motié d'un, pour cent; un sernblabl
per-ventage étant à ion avis nèéessaire pour empéher les monnaies du Canada
'd'être frappées a neuf dans les hotels des monnaies des Etats-Unis. Si les mon-
i1aies du Canada avaient la même valeur que celle des EtatsëlJxris, je crains
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quelles-ne pourraient être retenues dars le pays en quantité suffisante pour faire
face aux besoins.

En même tems je pense que jusqu'à ce que l'on ait une quantité suffisante
de ces pièces de monnaie, l'acte des monnaies actuel devrait rester en vigueur
dans-ses points les plus importants, savoir: en ce qu'il fait des pièces d'or des
Etats-Unis des. offres légales ; le souverain une offre légale au taux de quatre
piastres et quatre-vingt-septcents,; aussi que les pièces d'argent des Etats-Unis
continuenià être offres légales; au montant de d piastres. Les chelins et les six'
deniers ariglais. constituent aujourd'hui presqu'exclusivement'la monnaie d'àrgent
du Canada, et jusqu'à ce qu'on leur ait substitué d'autres pièces, je considre
qu'ils devraient rester dans la circlation' à leur.valeur actuelle. C'est une ques-
tion de savoir s'il ne serait pas convenable d'attribuer: une valeur de 25 cents au
chelin anglais, en limitant le montant' pour lequel il pourrait être offre légale à dix
piastres. Un plan semblable faciliterait beaucoup le système général, et,' en
limitant le, montant- à, l'égard des offres légales, empécherait toute nauvaise
conséquence quant à la dépréciation du mobile de circulation du pays à raison,
de la valeur intrinsèque de la[.pièce.

J'ai, etc.,.
C.S.- Râ.

Par BEnn nN Ho uns écuier, secrétaire de la compagnie du Grand Tronc de
chemin de fer, Montréal.

MoNrRE I., 10 Mas 3 8~
MoNSIrR,-J'ai l'honneur d'accuser la réception d'une irculaire dn bureau

de Passemblée législative au sujet' dun système de 'monnaie et d'un cours
monétaire basés sur le principe décimal, me demadant de répondre aux questions
qui y sont posées.

A la première question je réponds qu'à mon avis; létablissement d'une seule
rmonnaie de compte et de paiement ayant des partie' et multiples suivant une pro-
portion décimale, est sans contredit non seulement désirable, maisgqu'elle sera cer-
tainementireconnue avantageuse dans- la pratique, non seulement comme facilitant
les transactions commerciales généralement, rnis -comme un moyen' d'avancer
Péducation et de cornmuùiquer plus facelenient la science arithrmétique aux enfans
et aux adultes illettrés.'

À la 'deuxième question:je répondsquune monnaie décimale est évidemment
suivant rnoila, plus simple pour le comptes, et bien moins compliquée pour tous
les calculs s'y rattachant, qui affectent le change et les intérêts, et généralement
dans les transactions 'rimercantiles. Les témoignages' réunis sur ce sujet et
exposés 'd'unë manière. irréfragablé dans.un rapport sur une monnaie et un cours
monétaire déciial, par un comité ',spécial.de la chambre des communes, dont M.
Bowring était le président, en',août 1853,je crois, et qui se trouve sans aucun
doute dans la bibliothèque ds Phonorable assemblée législative, répondent con-
clusivernent à 'tous l'es argumes contraires aux avantages que' promet son'
introduction mme en Angleterreý,où l'antiquité du système, et Puniversalité dé
la pratique dë compter par livres, chelins et deniers, a<natürellement renforcé le
préjugé contre un 'changement, tandis qu'en Canada les habitans sont déjà
familiarisès jusqu'à un certain point avec une monnaie 'décimale, particulièrement
dans la section ouest de la province et les -townships de l'est.

Néanmoins dans le but de rendre le changement plus facile et le système
plus parfait, je suggère humblement une revision de la loi des poids et mesures;
par exemple,le tonneau brut de vingt quintaux de 112 livres chaque devrait être
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aboli, aussi bien que le quintal de 112 livres, avec sa division par quarts, et le
tonneau--fixé par la loi, comme le font"maintenant les compagnies de chemins de

fer, à 2000 livres, et le quintal réduit à sa signification primitive de 100 livres.
Au moyen de- ce changement, un cultivateur, par exemple, apportant au marché
une charge de produits qui se vendent géríéralerrient au poids, connaitrait immé-
diatement à quel prix par livre il vénd ses effets (le système décimal étant établi,)
carla piastre et les parties de la piastre, pour lesquelles il vend, désigneraient et
détermineraient de' suite le nombre de' cents par livre obtenus pour ce produit;
tandis que suivant notre système actuel, pour arriver à la valeur exacte Par ivre
obtenue par le cultivateur pour seas produits, un calcul basé sur une vente, soit de
37s. .6d. par' quintal, est une affaire qui dépassei.généralement son intelligence ;
tandis' que si le même article est vendu 'au' même prix en dollars et en cents

($7,) il comprend de rsuite qu'il a réalisé 7- cents par- livre, pour sa charge de'
cochons dressés, de boeuf, ou d'autres produits«agricoles par exemple ; également,
tous les calculs 'relatifs à la vente ou au transport"des. marchandises, A Pintérêt et
au' change, seraient beaucoup plus facile.

A la. troisième question je réponds: la pidtre est, 'à mon avis,' la meilleure
unité régulatrice. - Une loi passée récemment 16 Vie., c. 158, légalise' et prescrits
la tenue de côrptes en piastres et cents.' Dans Pémission de leurs billets nos
banqùes ont' adopté- la piastre comme 'monnaie de compte, et cette pièce. et ses
multiples sont celles auxquelles réfère presque universellement notre population
dans les opérations ordinaires d'achat'et de vente. .,Je ne vois pas par conséquent
qu'il puisse se présenter. d'obtacles au' changement du cours .d'lalifax aux
piastres et cents;, et je crois 'aussi que'l'exemple don6é par les départemens
publics, et- suivi comme je n'hésite pas. à croire qu'il le serait, par, les banques
de la province, ferait disparaître toute objection de la part.des partuicliers (le corps
mercantile,) à affronter lodieux 'que le préjugé attacherait à l'abandon de notre
vieiller méthode anglaise 'de compter et tenir' les comptes en louis, chelins et
deniers, et à l'introductionde ce' que 'on peut considérer. comme un système,.
étranger; carquelque bon que soit l'ancien, et quelque. habitués . que nous y
soyons ou. que nous y ayons été, il ne saurait y avoir-aucun doute que le système
décimal est préférable, et qu'il est le meilleur pour, toutes les fins pratiques.'

Pat Pm. P

I ai, etc.,
BENJAMIN HOLMES

'.HAnars, écuier, agent de la banque de Montréal, Outâouais.
BANQUE DE MOTREAL,

OuToUÂis, 13 .Mars 1855.

ONsmUp,-En', égard aux questions, concernant lintroduction 'd'une
monnaie decimaleen Canada, que le comité permanent des comptes publics vous
a prescrit de m'adresser, je dois dire, çomrnme on, opinion,,qu'i serait exttème-
ment avantageux d'établir une mnnaie' de compte et de payement' sivant le
principe déial,'pa-ce qu'il tendrait beaucoup a sirnplifier toutes les transactions
commerciales, et épargnerait une grande partie du tems et du travai qu'exige
naiturellernentle système actuel. Il procurerait en outre 'une beaucoup pl
grande exactitude dans la tenue des comptes.

Quand. à luùité régulatrice, 'je ss d'avis qu'il serait plus convenable de
Passimiler à celle des états voisins, parce que nos transactiops commerciales avec
eux deviennent tous les jours. plus, nombreuses. Je' propose néanmoins qu'an
lieu de la dénormination de piastres et 'cents nous adoptions celle de marc et
réaux, afin de maintenir une sorte de distinetion entre les deux pays.
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Mais avant d'adopter le système décimal je recommande que 1'on frappe et
mette en circulation une monnaie provinciale dont les pièces consisteront en marcs
et monnaies de:50, 20, 10 et 5.réaux.

Le marc représenterait ainsi..............£0 0 courant.
0réaux.............................0 2 6

.20 " ,............ 6 .................. 0 1 0

10 ." ............ ............. 0 6 0

5 . ........................... ' 0 J 0

Il faudraitaussi frapper des pièces de 1et 2 réaux, et après que toutes ces
piêoes auraient été en circulation pendant six mois, uneproclamation déclarant le
changement dans' le système pourrait émaner.

La valeur du chelin anglais et de la pièce de six deniers devrait en outre être
réduite à 24 et 12 réaux, mais il- ne serait pas à propos de le faire avant qu'il y
eut un nombre suffisant de. pièces de 20 et 10 réaux prête à mettre en éirculation,
parceque cela aurait probablement l'effet de faire sortir ces premières pièces du
pays. La' monnaie actuelle de cuivre devrait aussi.être remplacée pa des pièces
de '1 et 2 réauxet tetirée de la oirculatiôn dans le:méme tems.

En adoptant les suggestions ýci-dèssus,. je -pense que' la population générale-.
ment, qui est assez bien au fait de la monnaie américaine, nlàurait pas de peine
à adopter immédiafement le nouveau système, et qu'il résulterait peu d'inconve,
niens du changement. J

Jai> etc.
PH. PEARSON HARRIS.

Par WIrL.rn MÂcRAE, écuier collecteur des ouanes d' St. .ean, Bas-Canada
1) OuANE, ST. JEAi, 2 ' s 1845.

MoNIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser la réception de' votre circulaire, appe
lant rnon attention aux questions suivantes, et demandant une réponse au plus tôt
savoir:

" Désirezvous établir une monnaie de cornpte, et de paiement ayant ses
4'parties'et 'multiples suivant une proportion décimale? Sinon, pourquoi non."

I Si vous approuvez une monnaie décimale, donnez vosraisons pour ce faire.
Quelle unité régulatrice airneriez-vous rieux adopter ? Et quelle mnesure prati-

1que pouvez vous recommander pour introduire ce système dans l'usage général
de manière a produire la moindre somme d'inconveniens temporaires et le moins

"d'indisposition à accepter le cbangement dé la part des classes qui sont le plus
susceptibles d'en étre affetées ?"

En réponse à la première question je nhésite pas a répondre affirmative-
ment.

En, réponse aux autres questions, je dirai que les calculs d'argent se font plus
facilement et plus rapidement en décimales que par le système actuel dans
lequel on se sert de louis, chelins, deniers et'farthings, plus particulièrement pour
le calcul des droits, où l'on réfère au cours sterling et au cours dHalifax. Les
erreurs sont facilement décoùvertes dans les calculs 'par décimales;I lescaluls
se font plus rapidement, e.t les 'erreurs sont moins fréquentes. 'Il y aurait' une'
grande épargne de tèms et de ,travail sur notre systèrne actuel et la vérification
des comptes se ferait plus rapidement, chose ýtrès désirable dans' les bureaux
publics,' surtout dans lesdouanes, oùi y a une nultiplicité de calculs,

a piastre ét le cent américain sera'i à non avis p-eférable à notre rmonnaie
actuelle, parce qu'ils 'sont généralerent compris dans' nos villes de commerce, à
cause des relations nombreuses qui, existent maintenant entrecette, prvince et
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les Etats-Unis. Les habitans de cette section de la province sont si familiers
avec cette monnaie, que dans toutes leurq transactions commerciales ils n'en ad-
mettent pas d'autre que la piastre et le cent. ý De sorte que ladoption de. ce sys-
tème.ne produirait.aucun inconvénient réel.

Les comptes publics -pourraient. être tenus en piastres et en cents, ce qui
faciliterait beaucoup les comptables dans la tenue de. leurs comptes. Un ordre
en conseil pourrait prescrire que le changement aürait liéu, soit le 5 juillet on le
10 octobre, de manière.& donner le tems nécessaire pour préparer les livres et
documens nécessaires.

J'ai, &.
W. MACRAE,

Collecteur.

Par D. DÂvnsù, écuier, caissier de la ban e :de l'Amériqùe BritanniiQe du
nord, Montréal.

Le rapport du comité spécial de la chanibre des communes (d'aout 1853,) sur
le sujet d'une monnaie décimale, parait avoir fait disparaître tous doutes ou ques-
tions relativement aux avantages qui résulteraient de l'adoption d'un système de
numération décimal, etje ne puis espérer de répondre . la demande "de donner
mes raisons pour approuver une'monnaie décimale" d'une manière plus satisfai-
sante qu'en répétat t'exposé fait par ce cornité,.en résumant les témoignages
pris devant lui.

"Tous les témoins interrogés par votre comité s'accordetà dire qu'un sys-
" tène déeinial presente de grands avantages eòmparésàceux du système decalcul
"actuel Quant- aux nednvéniens du

système, existant, les témoignages. sontclairs et pogitifs: il est dêmontré que ce
système entraine une vaste somme de trayail inutile, et expose à beaucoup 'd'er-

"reurs, qu'il rend les comptesinutilement compliqués, jette la confusion dans les
questions de change, et est incommode sous d'autres rapports.. D'un autre

" côté le témoignage unanime de différens témoins va à dire que l'adoption d'un
système décimal conduirait à plus d'exactitude, simplifierait les comptes, dini-

t beaucoup le travail du calcul(de roitié et dans ceas cas des quatre
" cinquièmes, suivant le professeur Morgan, qui a fait uneétude spéciale de cette
"question,) et en facilitant les comparaisons entre les monnaies de ce pays et

celles d'autres pays qui ont adopté le système décimal, contribuerait à, la cor-
"modité de tous ceux ýqui font des opérations de change, des voyageurs et autres
personnes. Il en résulterait un avantagë important dans plusieurs départemens
du service public, et dans chaque branche d'industrie par Pépargne du travail
de, omptables spéciaux que procurerait le changement proposé. En mêee
tems léducation du peuple' généraément devendrait bien plus facile par l'in
troductiôn dans nos écolee d un système adapté si diréctement àfaciliter l'étude

" de P'arithmétique.
Relativement à l'unité employée comme labase sûr laquelle procèderait ùa

système de compte et de monnaie décimal, je ferai remarquer qu'en même
tems que l'on se sert de louis, chelins et deniers dans les livres de comnpte &c., la
piastre a été adoptée -c etionellement, et est aussi bien associée avec nos idées
de valeur monétaire que le Jouis.

Nous avons donc une unité contre laquelle on ne pent faire valoir aucune
objection de quelque poids, et dont Padoption ne créerait aucune confusion dans
nos idées de valeur monétaire, mais tendirait' plutôt a faciliter nos transactions
cutrnmrciales qu'à les co Hpliquer
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La valeur de tous les billets émis par le banques est exprimée en piastres,et
a base de notre papier-monnaie a été' assimil à celle des Etats-tTnis' 'ce qui nous

procure. l'avantage d'avoir en même tems le uverain et l'aigle comm-'notre
étalon de valeur. Ces pieces circulent dans la. rovince comme ldan s tats-
Unis, l'étalon de valeur de chacune étant le même. '

Ce système a été accompagné de résultats av tageux, et je' regretterais de
voir aucun changement qui le 'modifirâit. Il donnea nos institutions monétaires
le moyen de se procurer des espèces qui s'obtiennent iès facilement et se trans
portent .commodément. Les seules monnaies, d'argent 'Ci circulent en quelque
quantité en Canada, sont les demie-couronnes et chelins a lais, deux pièces très,
impropres et incommôdes; et si lalégislature décidait d'adopter n système
décimal, il serait très importnt pour la facilité 'du commerce' qu'il y eut une
émission de quarts de piastre, de dîmes et demi-dîmes, dépréciés à un degré
suffisant pour ne fournir aucuns .motifs de les faire sortir du pays.

Les seules rnmonnaies qui ne pourraient pas bien .s'adàpter au système
décimal sont celles, de cuivre; mais comme elles sont déjà très dépréciées,
e crois que tout ce qui est n'écessaire est que la légilAtu e décide qu'à

compter d'un certain jour (donnant par exemple un avis d'ùne nnée) tous les
départemens sous le contrôle du gouvernement adopteront'ce sys me : je pense
que les institutions monétaires accepteraient volontiers le change ent et toutile
public suivrait graduellerment leur exemple.

D. DAV SON.
Banque de l'AniériquéBritannique du Nord.

Montréal, 15 Mars, 1855.

Par F. MAccuLLOcH, écuyer, caissier de la banque de' la cité, Mlon al.

BANQUE DE LA CITE1 MONTREAL, 16 Mar 1855.

oNsEug,-En répons, aux différentes questions contenues dins la circu-
laire que vous m'avez adressée par ordre du comité permanent des comptes publics
et se rapportant spécialement à la question de lintroduction d'ane mônnaie ou
cours monétaire décimal en Canada;

l'. Je désiré voir établir une monnaie de compte et de paiements, ayant ses
parties et multiples dans une proportion dcimalei

2. Approuvant une monnaie décimale, je n'en connais pas de reilleue que
celle des Etats-Unis, en piastres et cents, comme .étant simples et commodes
dans le fonetionnement de ses parties et rnultiples,'outre' avantage qu'elle offrirait
d'être sernblable à celle' d'un pays.avec lequel nous avons d'aussi nomribreuses
relations commerciales.

3. J 'recommande comme étant peut-être la meilleure resue pratique
pour introduire le système dans l'usage général' la passation d'une loi, prescri
vant que tous les comptes,' avec chaque département du gouvernement du moins,
soient tenus suivant le cours qui pourraèêtre adopte par la' législature,. accordant,
un délai assez long pour' l'introduction de ce changerment, ce rnanière à 'produire
aussi peu d'incommodités 'que possible à ceux qui pourraient en être affectés; si
ècettel loiétait passée durant la présente sesssion, je pense qe le 1er Janvier 1866,
serait une époque aussi convenable qué toute auitre, pour la faire eitrer en

F. O ec.LOI
P. MA CUILO
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Par M. F WHITEHEAD, éculer, collecteur Port Olôpe,

DOUANE, PORT HOPE, 12 Mars, 1855.
MoNsIEUR,-Je réponrdsià votre circulaire.
A votre première, que tion, je réponds, positivement oui-et la meilleure

raison que je puisse donner pour approuver une monnaie décimale, est sa grande
simplicité. ·' Je préfèrerais adopter comme unité régulatrice les " piastres et cents."
La simplicité irrécusable de ce mode se recomnmande certainement de 'lui-même.

Je ne pourais en recn mander aucun autre qui préseriterait aussi peu
d'inconvénients, qui fut' 'ausri facilement compris, ou qui satisferait aussi bien
aux désirsde toutes les clas1 es qui peuvent en être affectées.

Jsuis, etc.)
M. F, WHITEHE AD

Collecteur.

Par JOsEPH LEsLIE, écuier, maître de poste, Toronto.
BUREAU DE POSTE, Toovrmo, 12 Mars, 1855,

MO s1UR -En réponse à votre' circulaire du 1er du courant,' j'ai l'honneur
de vous ire que je désire sincèrement voir, établir un cours'de monnaie décimale
'dans le Ca ada. Je-ne connais aucun, genre d'affaire qui ne retirera pas de
grands ava tages de son opération.

Il facilit ait considérablement tout calcul concernant les transactions moné.
taires, il asiu ra it' une plus'grande exactitude, dans les comptes et donnerait un
élan général a commerce dans-'toutes ses brancheà.

Dans ce dé artement son opération serait patrieulièrement avantageuse tant
pour ce qui reg rde la taxe des ports, de .-lettres, la, vérification des lettres, des
billets et de tous s comptes du dépàrtement; et en. simplifiant jus les procédés
'du caleul, il assure ait une' plus grande e"cpédition dans la livraison des lettres du
public au guichet.

L'unité régula rice serait à morn avis la piastre, semblable à celle qui~est
adoptée aux Etats- nis, où un rmille est le .dixième d'un cent, et un cent le
centième d'une. piast e; cette conformité à la monnaie en usage dans 'les' Etats-
Unis, peut -étre consi 'rée comme digne de considération, à raison de l'importance
croissante de notre co nerce international, avec la mesure de réciprocité établie
récemment entre les'.g' uvernemens Britannique et Atnéricain.

Le seul inconvén ent qui me parait devoir résulter de l'adoption génerale
d'un cours 'monétaire e Canada, est le' manque d'une rmonnaie' pour le repré-
senter Le changeme t du coursr mainténant en usage àcelui dont il est question
pourrait entraîner'quelq es inconvénients en affectant certaines valeurs monétaires,
telle's que le demi-dexiner et le denier, mnintenant en' irculation Je'présume
néànmoins qu'on pourrait les retirer et les ternplacer par des monnaies e cuivre
pour représenter le cent comme dans les Etats-Unis

Ce sujet est très important et très iteressant, et je regrette de n'voir pas
asez de temps pour y donnertoute la considération qu'il demande.

J'ai, etc.,
JOSEPH LESLIE,

Maitte de poste.

Par W A GIBBONS é er, M, c tl S1e. 1ate11e, Ouest.
S i I ' ' d'srl CÂTHERINE, 13 Mars, 1856.

CHER MO?4sEuR-J'ai l'honneut d'accuser la\réception de la circulaire que
vôus m'avez envoyée, relativenent à -un système e monnaie et cours monE-
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tgire."- En réponse, permettez-moi de dire que je pense qu'une monnaie ayant ses
parties et multiples dans une. proportion décimale est la rnieux adaptée aux
fins de comptes et de paiements.,

Les relations de commerce journalières entre les Etats-Unis et le Canada, la
facilité avec laquelle les masses, particulièrement celles qui ne sont pas instruites,
peuvent calculer la monnaie- fédérale on nationale des Etats-Unis. et son usage
général dans'le calcul des intérêts-sont des raisons pour qu'elle devienne la
monnaie du Canada. Et icije suggérerais qu'une pièce de vingt cents serait
d'un grand avantage.

D'après ce point de vue, je présume que le cent serait Punité. Il me semble
que le moyen le plus pratique et le plus effeotif d'introduire ce cours. ici serait de
passer un acte.qui entrerait' en vigueur six mois après -la date de sa possession,
et prescrirait que tout livre et compte, pour être légal et. exigible, fut fait e
piastres et cents.' Les marchands en gros sont ceux qui, je le présume, trouve-
raient le plus d'inconvénients au changement; mais les marchands en détail et la
grande majorité des commerçants et des classes ouvrières' le préfèreraient.

Pai, etc.l
WILLIAM GIBBONS.

Par le Rév. DR. RY ERsON, Suriâtendant de l'instruction publique, Toronto.
BUREAU D'EDÙcATON TORONTO,' 13 lars, 1855.

MONszrEn 1ai lPhonneur d'accuser 'la réception de votre lettre du 1er du
courant, (circulaire,) et de dire en réponse que ladoption d'un système décimal
dans la- tenue des comptes de ce département, coutribuerait-beaucoup à la-commo-
dité et àllasimplicitér-'unité étant la piastre américaine. Je n'attends que le
concours des 'autres d partements du gouvernement pour introduire le système
décimal dans les comptes tenus dans ce Bureau.

l'ai, etc.,
E. RYERSON.

Par le MAJOR R. LCHLAN,. A. n

MONTnrE4r, 5 Mars, 1855.

ONrEU,-'aî l'honneur d'accuser la réception de votre lettre circulaire du
1er du courant, et quoiqùe je ne sois guère capable de donner une opinion sur des
matières de finance, je me crois obligé, en obéissance respectueuse à la demande
quelle contient, "de dire en réponse' que 'dans rmon, humble opinion il ne peut y
avoir auèun doute que,'adoption d'une monnaie d'étalonù ayant ses parties et mul-"
tiples dans une proportion décimale,- serait en ce qui concerne les Provinces-Bri-
tanniques de l'Amérique, d';negrande comniodité publique, bien qu'il ât encore
exister quelques difficultés à concilier une semblable mesure avec le taux sterling,
attendu que si même larrangement décimal était établi dans la métropole, lá
môme différence existerait encore entre le cours d'Halifax et le cours anglais. Qu'il
mue soit permis d'ajouter 'que s'ilest désirable d'effectuér un changement décimal
dans les rmohùaies d'or t d'argent, il me semble dans mon ignorance que, vu lusage

y très énéral de billets de Banque, le moyen le-plus simple et le plus commode, quo-
que peut-être pas le meilleur, serait de conserver aux monnaies Britanniques leur
valeur Provinciale 'actuelle pour les 'souverains, les chelins et les six deniers, mais
que des demié-piastres et des pièces d'argent de S¾d. fussent frappées pourla ëircu"
lation dns 1Amérique-Bitm aique, ce qui aasurerait l retention en tout tems d'un
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mobile ,de circulation d'argent suffisant, tout-à-fait indépendant des Etats-Unis, et
qu'il fut fait une nouvelle émission de pièces de cuivre suivant le principe déci-
nal de la valeur de un et deux cents chacune. il est extrêmement à désirer qu'un

étalon de cuivre décimal, soit adopté non seulement pour la'plus grande commo-
dité du marché, mais comme étant d'un avantage. réel pour les classes inférieures.
'Il est à peu près inutile de dire que je parle de ce qularrive ici tous les jours,
qu'un pauvre homme qui va au marché et qui dépense dans ces tems de. cherté
pour une livre de boeuf, 6d.ou 12 detni-deniers, sous ou cents, ou, coppres-4 livre
de beurre, 7d. ou. 14 coppres,-un petit pain bis, 8d.r-de la farine, 6d;,-des lé.
gumes, 2d. et divers articles 2d. ou 4 coppresl découvre que, bien que le tout, se
monte en demi-deniers ou coppresà :2s. 6d. ou une demie-piastre, il a: réelle-
ment dépensé 60 coppres ou 10 cents de plus qu'une demie-piastre---équivalent à
20 pour cent sur des achats pour la valeur d'une. p iastre, perte. qui, quoiqtie "tout
juste poúr vlevendeur, ne manque pas de retomber sur l'acquéreur..Pa t. etc.

R.LACHLAN.

Par JsAAc BUCUANAN, écuier, marchand, Hamilton.

Qu'il est.très désirable d'établir une nonnaie de compte et de paierment ayant
.ses multiples et parties dans une proportion décimale, attendu qu'il 'en résulte-
rait une grande épargne de tems et de travail, et beaucoup plus d'exactitude dans
les calculs.

Que la piastre américaine devrait être adoptée comme notre :unité régulatrice,
pour les raisons suivantes, outre le fait.(qui est de lui-même une puissante raison)
que quelque cours que l'on adopte, une grande partie des affaires de cette province
(qui se font avec les Etats-Unis) seront conduites au moyen de l'admirable mon-
naie de nos voisins.,

o. Que la piastre américaine devrait àtre adoptée par ce que sa division, soit
en 100 parties ou en 1000 parties est nécessaire pour la simplicité, et que la pre-'
rnièro division est de beaucoup la moins embarrassante et la plus claire, comme
étant facilement computée au' moyen de deux termçs, l'un pour représenter l'unité
de compte, et l'autre pour représenter 'toutes ses parties, tandis; que ces parties
nexigent' jamais plusde deux chiffreê pour les exprimer.

2 ' La piastre américaine devrait être adoptée par ce qu'elle est (comme étant
emphatiquement la monnaie du continent de 'Amérique) sanst contredit le rmeilleur
étalon nominal, ou offre légale pour Pusage du commerce intérieur de la province,
pour lequel il faut un siinple signe de cormpte le roins susceptible de changer de
prix.

So4 La piastre améribaine devrait être adoptée par ce qu'en, trouvant (dans
cette monnaie) ùn étalon nominal permanent pour le commerce dans la province,
nous nous épargnons non seulernt la nécessité d'avoir une monnaie provinciale,
nas nous restons' libres de modifier sans 'auun changerent'nominal ou confu

sion dans l'esprit de la masse de là population, et comme le font les américains
de tems à autre, le prix des nonnaies étrangeres que nous déclarons propres aux
offres légales, les rapprochant ainsi davantage de leur valénr dans le commerce
étranger, dont elles sont, à proprement parlér pour noXs, comme pour les Etats
Unis, linstrument, quand nous avons comme aujourd'hui! une circulation bien
assurée de petits billets.

4o. La piastre arnéricaine devrait être adoptée comme le nom de notre mon
naie aussi bien que cornme offre légale, afin de limiter à notre comnerce étranger
ou extériéur la partie la plus directe et la totalité de leffet nomnal de rendre nos
çouverains ët deni-a iles offres légales au taux de cinq piastres, et de faire de"
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clielins et six deniers anglais des offres légales au montant de dix piastres, au
taux de 25 cents et 12J cents respectivement, mesure qui sera tôt ou lard recon-
nue comme étant absolument nécessaire pour empécher la monnaie nécessaire au
comrmerce .intérieur do la province de rester à' la merci du commerce extérieur,
comme aujourd'hui où nous yoyons ce que-la législature avait créé offre légale,
ou argent, pourla circulation dans la province,- être enlevé par les Etats-Unis, com-
me maichandise.

ISAAC BUCHANAN.
-Iarmilton, C. O., 15 Mars 1855.

Par JoH N· DAVIDsoN, écuier, collecteur des douanes,, Hamilto.

MaisoN DE DoUANE, 1~IAMILTON, Mar 1855;
MONsIEUR ,-En réponse à votre circulaire du.premierdu courant relativement

à une monnaie décimale, je dôis dire que je serais bien aise de voir établir une
monnaie décimale, .basée aussi approximativement que possible, sur. -celle de
Etats-1inis. La raison qui me porte à l'approuver est, en partie officielle, parce
que je considère que ce système épargnerait beaucoup de détails dans le dépar-
tement des douanes.' L'unité régulatrice que je préfère 'est la pidstre, quelque
soit le nom qu'il plaira àla législature 'de lui 'donner. J'aimerais aussi à le (le
systèmé décimal) voir en mètne temps appliqué aux poids et mesures. Je ne
suis pas asséz au fait dui sujet pour r"pondre d'une manière satisfaisante à la
dernière partie de votre question. '

JOHN DAVIDSONX
Collecteur

Par JOSEH WY N écue mare e posté, Qteston.

QUEENSTON, 13 Mars 1855.
MON RSÎEU-En répondant à votre ctirculaire du 1er mars,, je dois dire.que je

désire 'voir établir une monnaie de compte et de paiement, ayant des parties et
mrultiples suivant la proportion décimale.'

Je recommande la monnaie fédérale des Etats-Unis, persuadé qu'elle convien-
drait bien à: ce pays, et je pense que dans quelques années. notre principal
commerce se fera avec cette nation.'. C'est une monnaie facile pour le 'commerce
et qui peut être comprise et maniée par les gens'les plus simnples

La piastre est Punité de cette monnaie, les déçimales en sont les eents,
dimes et demi-dimes. Cela réduit les décimales aussi bas que les comptables
peu4ent le désirer. Quand j'étais enfant, le cours usité en Canada était celui de
New-York;, on a ensüite changé pour celui d' Halifax qui n'a jainais convenu
aux habitans et 'na jamais été. pleinement adopté.

Notre pays s'ouvre maintenant au moyen des chemins 'de fer ; les quatre
cinquièmes des voyageirs sont américains, et les neuf-dixièmes du trafic seront
bientôt américains. Leurs comptes devront nécessairement être tenus en piastres
et:en cents, vu que les billets qu'ils portent avec eux sont dans ce cours, et que
les passagers seraient dérangés par un changément de monnaie.

La monnaie fédérale est celle qui conviendrait le nieux à l'émigré. Quand
les émigrés débarquent à' Ne'w-York, 'ils font 'changer leur argent en dollars et en
cents, et ils les adoptent promptement, les comprennent déjà lorsqu'ils arriventen
Canada, et pourraientasser avec facilité'; mais en arrivant en Canada ils trou-
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vent un changement de monnaie qui leur cause beaucoup d'embarras. Les
étigrée sont exposés à' s'en voir imposés au moyen de ces cours monétaires
contradictoires; et le brouhaha des chars des chemins de fer les expose encore
d'avantage à perdre; On peut objecter que l'émigré peut être expédié de New-
York à 'travers le Canada, et le prix de son, passage payé à ce poste. Cela ne
ferait pas disparaître le mal; et comme nous sommes intimement liés dans les
voyages' et le trafic par les chemins de fer, je dis-ayons une seule et même
monnaie.

J'ai ,etc.
JOSEPH WYNN.

Par Tuomas LEE écuier, agent de la banque de Montréal d, Hamiltom.

"HAMILTON, 14 .Mars 1855.
MoNsIEuR,-Votre oirculaire lu 1er mars courant, été dûment reçue, et ai

l'honneur de répondre comme suit:
ire. Question. Oui.
3e. Je préfère' la monnaie décimale comme étant plus simple que celle qui

est maintenant en usage, tant. pour les calculs ordinaires que pour la tenue des
livres de comnerec.

4o. Le cent comme dans les Etats-Unis.
J'ai, etc.,

THOMAS LEE*

Par S. TAYLOR, écuier, gérant de la banque de l'A. B. du N., d Kingston

BANQUE DE I'AMER qUE BRITANNIQUE DU NORD,

KiGasToN, 13 Mars 1855.

MoNsIEUR,--J'ai l'honneur de déclarer, en réponse aux questions contenues
dans votre circulaire relativerment à un système de " mohnaie et de cours moné-
taire " que

10. Je désire "voir établir une monnaie de compte et de paiement ayant ses
parties et multiples suivant une proportion décimale."

2o. J'approuve une "' monnaie décimale." parce que
10. C'est le système le plus simple que je connaisse,
2o. C'est un système compris généralement en Canada, et suivi jusqu'à un

òertaim point.
So. Il Baccorde avec le système des Etats-Unis.
4o. Toutes les transactions des banqués, avec le public sont basées sur ce

principe, mais. entrainent aujourd'hui le travail" additionnel d'être ensuite
converties en monnaie provinciale.

So. Je guis d'avis que notre' système monétaire' devrait être exactement
semblable à celui 'des Etats-Unis, et par conséquenit que "l'anité régulatrice"
devrait étre-la centième partie d'une piastre.

4o. Les mesures pratiques que je suggère sont:
10. Que tous les comptes soient tenus en piastres et en cents.
2o Qu'urn système de 'uonnaies complètement décimal de sa nature et dans

ses parties soit introduit avec une nomenclature strictement d'accord avec les
deux termes employés dans les comptes. Ainsi il n'î aurait que deu.' plèces
de monnaie fondamentales, le cent et la piastre, dont toutes les autres pièces ne
seraient considérées que comme des multiples, et seraient désignées en consé-
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quence, le nombre de cents ou de dollars qu'elles contiendraient y étant marquées
distinctement: La règle ci-desstus étant par la suite. appliqulée aux monnaies
comme elle l'a été jusqu'ici relativement aux billets de banque.

3. Afin de se débarrasser de l'absurde et incommode, cours de "Yo-k,'? je
suggère qu'il ne soit pas émis de pièces de moitié, quart, -ou huitième de piastre,
mais que. des pièces de 5, 10, 20, 40 et 80 cents y soient substituées. Pour la
mêlme raison il serait expédient, à mon avis, de réduire la valeur légale des
chelins et, six deniers. anglais, des pièces de 25 et 12' cents, et autres pièces
semblables, afin de les faire disparaître entièrement de la circulation.dans cette
province.

4o. Il ne devrait être émis aucune pièce d'or contenant une partie fraction-
nelle d'une piastre, comme le quart d'aigle des Etats-lUnis.

1o. La piastre provinciale devrait à mon avis être une monnaie d'or, mais
qu'elle soit d'or'ou d'argent, elle devrait avoir la même valeur intrinsèque que la
piastre d'or des Etats-Unis, c'est-A-dire la dixième partie d'un aigle.

t$o. Toutes' les monnaies des- -Etats-Unis qui s'accordent avec les nôtres
devraient être déclarées offres légales afin de faciliter les 'transactions commer-
ciales entre les habitans des deux pays, et aussi afin que les banques duCanada
puissent être en état de remplir en tout tens leurs coffres avec la plu' grande
certitude et rapidité possibles, ce qu'elles ne pourraient pas toujours fàire si.la
seule source d'approvisionnement était l'hôtel des monnaies provinciales

Je trois qu'un cbangernent dans la'monnaie de lanature de celui que j'indique
ici ne causerait que de légers inconvénients au publie, et par conséquent ne serait
pas malireçu.

J'aietc.
S. TAYLOR

Gérant 4

Par J. STEvENSoN, écr. gérant de la siçccursale de la banque de Montréal, à 7bronto.
SUccURsALE DE LA BANQUE DE MONTREAL

TORÔNTo, 14 ars 1855.
MoNsiEùR,-En réponse à votre lettre-circulaire du 1er du courant, je dois

dire que j'approuve létablissernent d'une monnaie de compte et de paiement
ayant 'ses parties et multiples' suivant une proportion décimale. 'L'introduction
de cette monnaie' simplifierait les comptes et faciliterait tous les calcul8 de change
et d'intérêt.. Je préfère 'la piastre des Etats-Unis conme unité régulatrice.'
Cette piastre avec parties et multiples en raison décimale étant tout aussi bien
comprise par les' habitans de cette province que la monnaie actuelle du Canada,
je pense que son introduction ne souffrirait aucun inconvénient, et son adoption
par tous les départemens publics,, par les municipalités de ville et 'de comté,
engagerait,.je 'pense, les habitaris généralement à se conformer au système, mais
je ne pense pas qu'il serait possible d'introduire aucune nouvelle monnaie
différente de cellé des Etats-Unis, sans causer des inconvénients sérieux et
durables pour la population du Canada.

J'ai, etc.,
J. STEVENSON.

Par PETER B. CLEMENT, écuier; collecteur des douanes, QuernsPrn.
QUPENsTON, 14 .Mars, 1855.

MoNsIEu,-.En réponse à votre circulaire relativement au cours monétaire,
je dois dire que pour, ma part je désire voir établir une monnaie décimale.
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La neilleure forme à mor avis est les dollars et cents, étant la plus simple
ét la mieux adaptée à toutes sortes d'affaires.

J'ai, etc.,
PETER B. CLEMENT.

Par le Rév, GEORGE MAYNARD, M. A., professeur de mathématiques, Collége du
Haut-Caùada, Toronto.

COLLEGE DU 'IAUT-CÀNADA,
Tonorro, 15 Mars, 1855.

MoNsxuR,-Je suis disposé à considérei l'adoption d'une monnaie décimale
comme extrêmement judicieuse, parcequ'à raison de sa coïncidence avec notre
système reçu de numération, le mode de calcul serait par là rendu beaucoup-
plus facile et familier le suite à tous ceux qui connaissent les règles fonda-
mentales de l'arithmétique.

Que l'unité généralement employée soit un multiple de quelque' subdi vision
courante, c'est-à-dire : introduire des termes fractionnels pour cette subdiviýion, ne

présente aucun avantage quelconque, et ne i fai que rendre nécessaires des
symboles de dérnarcationi inutiles et incommodes ; je recommande parconséquent
que la- plus petite subdivision courante (le demi-denier actuel par exemple) soit
choisie comme unité

L'adoption de termes brefs pour les différentes dénominatioùs, intimement
liés avec ceux de notre système numérique reçu,; est presque aussi essentiel que la
modification ellmême, parcequ'au moyen d'un semblable choix on évite le

grandes circonloutions; les prix et les montants de toutes sortes seraient.alors
écrits et exprimés réellement comme de simples nombre abstraits, et les calculs de
toute description n'exigeraient rien de plus que les rudimens de l'arithmétique.

Les termes guinée, louis, couronne, florin, piastre, 'chelin, franc, etc., peuvent

paraître plus' convenables à présent à cause de la force de .l'association d'idées;
mais d'ici à six mois cette association d'idées pourrait être remplacée par d'autres,
par lemploisde termes inliniment plus commodes et plus utiles.

Toute personne qui réfléchit sait que, quelle que puisse être la compulsion
passagère et accidentelle associée avec un son, un nom, un terme ou une dénomi-
nation aujourd'hui, quelques semaines ou qnelques mois d'acception nodifiée
produiront 'une annihilation complète des associations, précédentes, et que des
termes commodes, quelques baroques qu'ils fussent, deviendraient bientôt aussi
euphoniques qu'ils seraient acceptables.

Je propose donc que le demi-denier, la mesure de tous les autres soit l'unité,
et qu'il 'soit appelé "un, une,"' qui ne serait pas généralement expimé mais
sous-entendu-de sorte que pour un, deux trois, etc., unes nous écnvons simple-
ment 1, 2, etc.,, exprimant 'ces montants par un, deux, trois, etc;, le mot une étant
généralement souÈ-entendu.

Que 10 unes soiént appelés simplement "un dix et qu'il y ait semblable
pièce en circulation.

Deux dix et cinq unes deviendraient ainsi deux, dix, cinq, brièvement vingt-
cinq et seraient écrit 25, ainsi que quatre dix, cinq dix, six dix, sept dix, huit dix,
neuf dix seraient exprimés brièvement par quarante, cinquante, soixante, soixante-
dix, quatre-vingt, 'quatre-vingt-dix, et écrits sans aucune espèce d'indication
additionnelle, 40, 50, 60, 70, 80 90.

Que cent unes, dix dix, soient appelés "un cent," ainsi 5 cents, 7 dix et 5
unes seraient écrits 675-et exprimés ainsi " cinq cent soixante-quinze" ou plus
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brièvement encore "cinq soixante quinze," le mot cent étant sous-entendu, comme
dans l'expression "'trois et six deniers.

Ces trois -dénominations seraient généralement suffisantes, mais si cela était
nécessaire 1000 unes, 100 dix, ou dix cents pourraient'être appelés un " mille,"
prononcé comme en français, étant e rnuiltiple d'or lé plus élevé de la circulation.

Quelques pièces extra de 2, 3 et 5 unes, et portant des dénominations
additionnelles comme " double "t trois " prononcé"tray" et " cinq" prononcé

sink " pourraient être nécessaires. Le quart de piastre serait aussi une pièce
de "quart cent" ou cinq "cinq "-La demi piastre un semi-cent.

Que tous les prix et les obligations fussent exprimés en unes, ce qui ne
pourrait offrir aucune difficulté.

Que les billets existants conservent leurs valeurs respectives en'termes de la
même unité, chose parfaitement facile, attendu qu'elles sont déjà exprimées en
cents ou 100. unes.

Les"comptes courant se présenteraient alors conme suit:

John R.- Dr. à Wm. B.
Spaires de bas, à 25. ....... 75 Exprimé soitante-quinze

15 verges de calico, à 15.......225 " deuwcyingt-cing
101 verges d'indienne, à 12...... 129 " un vingt-neuf

Total 429 " quatre-vingt-neuf.

Si d'un autre côté pour " cent" nous 'écrivons florin "-pour 4 dix "
chelin- et pour " unes " pence, le total ci-dessus (" quare-vingt-neuf") se lira
comme suit: " quatre florins,"" deux ehelins, et neuf deniers, circonlocution
inutile, qui n'est plus associée ave-les impressions numériques de notre jeunesse,
et ne comportant aucun terme indicatif'dela valen relative des dénominations
respectîves.

Je suis,' etc.
GEO, MAYNARD.

Par JONH BURic, écuier, Da-lingon.O
BowMANvILLE, 16 Mare, 1855"

MONsEU ai reçu votre circulaire en date du-ler du courant, relativement
'introduction d'une monnaie ou cours monétaire décimal en Canada, et me deman-

dant de répondre aux questions qu'elle contient.
En réponse tà la question No. L.-Je suis décidément en faveur d'une mon-

naie décimale.
A la question No.,2,-Par ce qu'elle est plussimple,exige moins de tems et

comporte plus d'exactitude que celle qui est maintenant en usage, et pout preuve
de ce que je viens d'annoncer, je 'crois que je ne me trompe pas en disant qu'au"
jourd'lui les quatre cinquièmes des calculs faits en chiffres par les marchands et
les hommes d'affaires particulièrement dans le Canad Ouest se font en piastres et
en cents,

A la question No. 3,-Il n'y a rien de. mieux que les piastres et cents. Je con
sidère que c'est une sorte de feinte loyauté que d'adopter tout autre nom, ou de
copier (ce qui nous serait clairement avantageux) d'un enhemi, sans parler d'un
Etat ami; -cette monnaie contribuerait aussi à faciliter notre commerce déjà con-
sidérable et toujours croissant avec les Etats voisins.,

Au No. 4,-Je dis, que le gouvernement, après une époque déterminée, intro-
(duise. le nouveau cours dans les différents bureaux qu'il a sous son contrôle, et
aveç la dieposition qui existe en sa faveur chez lès hommes d'afaires, il sera
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bientôt adopté dans toute la prQvince. Je suggère aussi que le quintal de 112 lbs.
a besoin d'être changé 'également; le principe décimal devrait-être introduit dans
les poids de toutes èhoses; il est mieux adapté pour ce tems de chemins de fer et
pour le dix-neuvième siècle.

J'ai, eétc.,
JOHN BURK.

Pýar JccB ÜESPELER écuier, Prcs$m.

PRESTON, 13 lf8, 1855.
MoNsIEu,-En réponse à votre question concernant lintroduetiori d'un cours

monétaire décimal en Canada je suis d'avis qu'elle est préférable à tout 'autre
mode -de calcul, étant le plus simple pour toutes les fins pratiques, et que le 'chan-
gement proposé ne saurait présenter aucun inconvénient pour les hommes d'affai-
res sans prévention.

Votre, etc.,
JACOB HESPELER.

Par W. PoWErLL, écuier, narcand, Port Doer.

PORT DovEn, 15 Mars 1855.
MoNSIER,-Je suis décidément en faveùr de l'établissement d'une monnaie

de compte 'et de paiement ayant des parties et multiples suivant une proportion
décimale, Mes raisons sont, qu'il serait plus simple, plus commode, et'donnetait
plus de satisfaction aux habi'ans de cette section' que le système actuel' qui con-
'iste à avoir deux cours monétaires reconnus dans la province. Le système de
'compter par décimales a été en opération pratique ehez la grande majorité des
habitans du pays 'depuis plusieurs années.'.

'e serais en faveur d'augmenter' par une progression de dix, et de faire frap-
per des pièces tant d'argent queid'or aug'mentant dans cette proportion, les pièces
d'argent portant en totalité. ou en partie les armes du Capada sur une face, et sur
Pautre face des mots in'dicatifs de la valeür"de la pièce ;'ees pièces de monnaies
seraient appelées pièces de 5o 10 'et 25 cents, et demie-piastres, et seraient 'équi-
valentes en valeur respectivement aux monnaies. des dif érentes dénominations
émises par 'le gouvernement des, Etats-Unis.

Je suis, etc.,
W. POWELL

Par DnA CAMPBE, éLculer, agent d, la banque de Gare à rnic0.

SaMcoE, 15 Mars, 185
MoNSIEUR' ai l'honneur de r pondre comme suit aux questions relatives

d'un cours monétaire décimal, contenues dang 'votre circulaire du 1er du courant.
Io. Je désire l'introduction d'une monnaie décimal.
20. Je la désire par ce que ce système est plus commode que tout antre que

je connaisse, et par ce qu'il faciliterait nos relations d'affaires avec les EtatsUnis
qui vont tous les 'jours en augmentant. '

So. La piastre des Etats-Unis est ce qu'il y aurait de préférable à adopter
comme unité.

40. Je' crois que le système pourrait être facileiment mis en pratique généra-
lement, si le gouvernement voulait fixer un jour assez éloigné (soit -le premie
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Juillet piochain) pour donner tout le monde le tems de se procurer de nouveaux.
livres, et de faire les autres arrangemens nécessaires pour le'faire entrer en opé-.
ration, et publiait une proclamation à et effet qui. serait -reproduite ou mention-
née dans tous les journaux de la province.

Jaetc.
DUNCAN CAMPBELL.

Par J. W. DUnscoMB, écuier collecteur de. douanes, Québec,
QUEBEC, 21 'Mars, 1855.'

MosïiEUnR-- l'honneur d'accuser la réception de votre circulaire: du ler
du courant, et de répondre à' vos questions.

10. Que je désire instamment voir établir une monnaie de compte et de paie-
rment ayant ses parties et multiples suivant une proportion décimale.

26 La réponse à la -piemière question comprend ma réponse à celle-ci.
it3. J'appprouve un cours monétaire décimal, premièrement à cause de la faci-.

lit et de la simplicité qu'il offre pour le calcul'; secondement à cause de la pré-
cision et de la certitude avec lesnquelles les calculs peuvent être faits, la preuve ot
verification de tous les calculs apparaissant à chaque pas qu'orn fait dans lopé-
ration.

Troisièmemert, par ce queles règles les'plus compliquées et les plus embar-
rassantes de Parithmétique, vulgaire, rarement bien comprises par, les enfans à,
l'école et qui sontnécessairës pour lés fins pratiques dans le cours de la vie, devien-
nent énsuite inutiles, la connaissance des- trois 'règles cardinales, la rmultiplication,
l'addition,, et la diviysion étant suffisantès pour mettre toute personne eri état de
faire ses transactions journalières.

Je préfèrerais Padoption de la piastre comme unité'régulatrice, avec ses mul-
tiples en 100mes pour la monnaie de compte. Le pays étant déja farmnliarisé
avec cette unité, à raison des' relations intimes et constantes avec les Etats-Unis,
et cette unité étant déjà introduite par plusieurs' institutions banquières, Paction
de la législature' ne serait,, nécessaire que 'pour confirmer la pratique qui existe,
maintenant généralement

es mesures pratiques que je recommande pour Pintroduction de ce système'
dans lusage général, de manière à produire le',moíns d'inconvénients temporaires
possibles et le roins d 'indispositions' à adopter. le changement chez les clas-
ses les plus susceptibles d7en être affectées, sont de réviser au moyen de'n acte du
parlement les loix qui imposent des taxes sur les émigrés, sur les vaisseaux
pour les droits d'hôpital et de' police riveraine, et les droits.de douane, et de con-
vertir les sommes imposées sur les importations à titre de droits spécifiques, en
sommes équivalentes en piastres et. cents;. de fixer en dollars 'et cents les sommes
auxquelles devront être computées les pièces de monnaies et les monnaiës de comp-
te étrangères des-'différens pays, à la douane. et enfin de psourvoir à ce que les
comptes publics de la province soient tenus en dollars et en cents.

Je suis,, etc.
J. W. DUNSCOMB

Par GEORGE RYKEnT, écr agent banque commerciale, S. Cathere8.
i'. CATHERINEs, 15 Mars 1855.

MONsIEUR,n-Ax différentos questions du cornité des comptes publics que
'ai eu l'honiieur de recevoir concernant lintroduction d'une monnaie ou cours

monétaire décimal, je réponds.'
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lo. Oui; J'ai désiré depuis longtems l'établissement d'une monnaie de comp-
te et de paieient ayant ses parties et multiples suivant uge prùportion décimale.

2o. Par ce que je considère que c'est le-mode le plus simple et le/plus facile
pour le calcul' et la tenu«des. comptés, et ùne'grande épargne de tems; outre que
dans les.calculs·par décimales on découvre plus facilement les érreure par ce que
.ces calculs sont simples et.conformes à la progression arithmétique ordinaire.

3o.' Je préfère le dollar et cent pont unité 'régulatride, surtout à cause de nos
relations et de' notre commercé 'étendus avec les Etats-Unis, qui continueront pro-
bablement-à se développer, lorsque la piastre et le cent' seront le cours établi. Ce
cours parait' en outre le mieux "adapté à toutes les branches de commerce.

4o. Je n'appré'hçnde aucun inconvénient sérieux-pour cette province du'chan'
gement projeté, particulièrement pour lée Canada Ouest et à'vrai dire tout lelong
de notre frontière, où dès.aujourd'hui une grande. partie des affaires ordinaires se
font en piastres et 'cents; d'où il s'ensuit que ce cours est déjà tout-à-fait familier
aux habitans. de la province. Néannoins, pour faire en sorte que ce système
soit suivi généralement, avec le' noins d'inconvénients pour le pays, je suggère
qu'après un certain. jour, à être désigné et publié, le' gouvernement ordonne et
exige que les comptes de la douane et tous-les autres cornptes publics'quelconques
soient. tenus en piastres et en cents ou en rnonnaie décimale." 'Que les comptes
établis et les poursuites intentées devant les tribunaux, le soient dans ce. cours.
Je pense que le changerment s'effectuerait ainsi facilement sans trouble ni déran-
gement.

Bien entendu, je présume, qu'avec le changement projeté on introduira dans
la province des. pièces de monnaie conformes au cours, autrement on. éprouverait
encore bien des 'inconvéniens, attendu- que nous n'avoris pas aujourd'hui de
monnaies qui.soient adaptées au principe décinal.

Je suis, etc.,
GEORGE RYKERT.

Par Jonx Sn1 nT~ éciyer, caissier, banque du dis trict de Niagara, Ste. Catherine.
B NqUE DU DISTRICT DE NIAQAnA,, Six. .CATM.ERINEs, 17.Mars 1855.

MONsEuR,--J"ai reçu la faveur de votre lettre, du ler du eourant, au sù et
d'une' monnaie et d'un cours monétaire.'

Je suis convaincu qu'on ne.pourrait conférer un plus grand bienfait au public
en général que d'introduire un cours monétaire ou monnaie décirale, et qu'on ne
pourrait en introduire qui fût plus promplernent comprise et adoptée. que celle qui,
est en usage dans les Etats-Unis savoir: la piastre, et sa subdivision ën centimes
ou-cents.'

Nos relations actuelles et journellement croissantes avec les Etats-Unis ont
déjà introduit Pusage de cette monnaie dans une grande partie de la province Ouest.

La monnaie d'or 'devrait'strë en pìaéres;,et la monnaie d'argent 'en .u M

Je suis convaincu qil' suffirait pour mettre ce système en pratique générale-
ment que le gouvernement donnât avis qu'à compter d'un -certain jour, tous les
comptes et transactions des bureaux du gouvernement fussent tenus de. cette' mani-
èe ; et que la faêilité des calculs 'et PabÈence 'de causes d'erreurs engageraient
immédiatement tous les marchands à tenir leurs livres en 'piastres et cents.

Je n'ai plus qu'à aJouter, que j'appuie cette mesure de tout Mon cœur, et que
cette banque s'y conforrmera immédiaterent.

oitre, etco
JOHN SMART,

Caissier.
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Par le REv. JosHUA LEvITr,' éditeur de 1) Indépendant," NewuYork.
Votre première question est.: "Désirez-vous voir établir une monnaie de

compte. et de paiement ayant ses' parties et miltiples.suivant une proportion déci-
male?." Je ne doute nullement: de la supériorité du système décimal pdur les
comptes, et je suis sùrpris que les aùtres pays aieét autant .tardé à l'adopter.
Notre expérience sur l'avantage de notre 'monnaie fé.dérale Là cet égard, est toute
d'un côté. L'épargne de tems et de travail est prodigieuse ;.et l'avantage au point
de vue de P'exactitudeet de' la facilité,de découvrir les erreurs.est incontestable.
Mais pour . la petite circulation, pours le marché-le revendeP rnatOn. seblb porlmach le rvneur, et -autjes
transactions. semblables, je -suis persuadé qu'un cours duo-décimal comme celui
d'Angleterre, ou comme celui qui. existait autrefois dans la ville de New-York, est
bien préférablé. Ces petites. .trànsactiohs. de chaque jour dépassent à l'infini le
nombre des transactions du commerce. 'Et il semble que'pour ces soirtes d'affaires
il est impossible de rendre un cours décimal aussi cormmode qùc.l'ancien. Une
-des raisonfest, que le cours déçJimal'ne.comporte qu'une. seule division aliquote,
savoir: par demies. - Le chelin 'peut être divisé en demies, en quarts, en tiers, en
sixièmes, et en douzièmes'; et si le besoin s'en fesait sentir, une pièce dela valeur
d'un tiers de chelin serait trouvée maniable. Dans tous.ces innombrables'petits -

achats dont j'ai parlé, et que chaque homme fait plusieurs*fois par jour, cette capa-
cité de subdivision seraiid'ine grande commodité.ê .. Nous achetons coitinuelle-
rnent la moitié. d'une -chose,: où le quart, ou le huitiène, où le tiers, et· ainsi de
suite. Si le prix est une piastre,.nous pouvons faire la change pourla moitié, ou
le quart, aussi bien que s'il est d'uni deux ou plusieus demies, avec notre mornaie
décimale ; mais nous ne pouvons payer le prix exact d'un' tiers, d'un sixième,
d'un huitième, d'un douzième, ou d'aucunc utre despartiesfractionnelles. »Sile
prix est d'une demie-piastre nous- ne pouvons payer que- pour une moitié, nar
cinquième ou un dixième. Si le prix est d'un quart de piastre nous ne: pouvons
payer.polir aucune division aliquote quelconque.' C'e t une incommodité conti-
nuelle,.qu'on ne'. peut surmonter' qu'en ne teriânt- pas cornpte des- différences
minimes. Notre congrès a espayé de remédier.partiell ent au mal-en frappant
des pièces de' trois' certs, dont la propriété la plus re arquable est qu'il 'est-
impossible de s'en servirpour changer aùcune'antre pièce rmonnaie aréridaine.;
une autre propriété des pièces de 'trois cents est, qu'elles ne: e conforment à aucun
cours monétaire 'connu. '

'Je crois qu'il est- possible de combiner les avantages des deux systèmes, et
que nous autres gens'de New-York sommes-tombés par hasard:sur le plan à suivre'
pôur y parvenir. Vous n'ignorez pas qu'en raisant le 'marché 'ét dans nos.aùtres
petites transactions,' os' affaires se 'font encore en chelins et en deniers;.le chelin
équivalënt à un huitième de piastre, et ayantpar conséquent une valeur "qui corres-
pond exactement à celle de, l'ancienne pièce espagnole d'un huitième.;' Le.cours
provinciale de New-York, ayant la-révolution, 'était basé sur le calcul de huit che-
lins à la piastre; et quand le. cours fédéral' fut introduit en matière 'de' monnaie,'
le commun du peuple s'en tint toujours à l'ancien ehelin comme matière de com-
modité nécessaire 'pour les mêmes dépenses; et l'expérience de soixante ans n'a
nullement diminué son attachement 'àceite méthode de calculer les petits paie--
mens. Quoique tous le comptes dé commerce. soient tenus en. cours décimal, et
que tous les gros paiemens se fassent de la,'même manière, et quoique nous
n'ayons aucune pièce de monnaie' qui' représente le chelin, et que nous ne puisi.
sions en frappr 'par aucune combinaison de la' mnnaie fédérale, et que nous
soyons encore obligés"de nous servir des anciennes pièces espagnoles usées qui
circulent au-dessus de leur valeur, cette raison de comnodité'fait que ces piéces
dont la face est devenue si unie se maintiennent et règlent nos méthodes de
calcul dans nos paiemens. Non seulement cela, mais nous voyons que les habi-
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tans de toutes les parties du .pays apprennent de plus en plus à faire usage du
cours.vulgaire de New-York dans leurs. petites transactions journalières' D'un
bout à lautie des Etats-Unis, vous entendrez fréquemment des personnes" vous
done' le prix des choses en chelins et en six deniers. de New-York.. -Je crois
que cette expérience est conclusive et devrait suffire pour prouver que le cours'
duodécimal.est d'une grande..comrmodité pour-le publié dans les petites transac-
tions. Je-suis bien sûr qu'il r'ya que cette commodité réelle et bier sentie qui
ait permis qu!il se soit, maintenu pendant soixante ans

Il y a une'autre considération de.quelque poids et qui na été exposée par aucun
écrivain àma-connaissarice.' *a monnaie décimale porte des. dénominations qui

-expriment la valeur des différentes pièces relativemert.à celle de la. pièce qui est
prise pourunité régulatrice ; mais il faut se rappeler que des norribres ne sont pas
des noms. -Aucun homme n'appelle ses enfans un, deux, ou trois. Le berger
donne des noms à ses moutons, le .'chasseur à ses chiens, le petit garçon à ses pou
Jets. Il est;trés commode et' très satisfaisant que nos petites pièces de monnaie'
aient chacune unî:rom.'.

Pour mettre le systèe à exécrtton, les habitans dU Canada'ont le choix ent-e
deux inéthodes que je suggère. L'une consiste à adopter lé. còurs fédéral de
'piastes, cents et milles, commenonnaie de compte, et le-chelin -de-New-York et
ses parties pour la ime monnaie. L'autre consiste à adopter* la livre sterling
commè,unité régulatrice, aveè le' florin. comme dixière, et le farthing còrime
millième partie. Que ce soit là la monnaie ,de compte, et ensuite adoptez le chelin
anglais avec ses subdivisions :jusqu'au farthing." Le-résultat dans chaque cas sera
une légère différeice entre la valeur réelle des -espèces monnoyées.et la valeur cor-
respondante de. la monnaie de compte. La différence est,,réellement, de quatre
pour cent, et si elle. n'était pas contrebalancée et iépartie en moyenne dans la pra-
tique, elle serait d'une grande, importance. Mais nous trouvons que, dans le fait,
:le prix des. objets, que nous achetons 'en:petites quantités est règlé justement de
manière à donner' unprofit qui fasse vivre; et si' les commerçaàs font quelque
profit par suite de cette manière de compter, la concurrence fera bientôt en sorte
que'les prôfits 'sur les. prix soient réduits en propoitionet les mêmes peites dont
quelques personnes se plaignent seraient également. de beaucoup réduites si 'nous
avions une quantité suffisante de monnaie duo-décimale.. La perte de quatre -pour
cent na lieu que quand nous sommes obligés d'employer lés'pièces de monnaie
fédérale pour payers ou donner du change' pour des prix duo-décimaux.. 'Comme
tous les. commerçans recoivent et paient également douze cents pour un chelin,."
la perte ét le gain doivent être presque égaux dans la plupart des cas. Au reste il
n'y a pas une différence assez grande pour contrebanlancer les- avantages d'un
cours suivant le chelin.

Bien que votre courîn'Mnétaire canadien differe de celui qui régnait dans
les tems coloniaux,let qu'il ne serait pas aussi facile pour votre population de s'ha-
bituer à l'usage du chelin de NeW-York, cepèndantla proxiritée votre position,
et les relations toujours croissantes entre les deux 'pays le faciliteront grandement.
Pour moi, jene puis me figurer que nous abandonnions jamaisle cours par che-
lins.' Le cours des génératiorns'n'a fait que l'implanter plus fortement chez' nous;

"et je crois fermement que dans quelques années nous 'aurons un congrès assez
bien gouverné par le sens commun, et assez zélé pour Wcommodité,et' le bien
être du peuple, 'pour' légaliser 'le chelin-et le six denier de Néw-York comne le
huitième et le seizièrne d'une piastre, et nous donner une monnaie correspondante
frappée par l'état.' La fait que nous continuons'à faire usage dei pièces espagno-
les.usées, légères et dépréciées, devrait-être considéré comme une preuve suffisante
de ce qu'exige féellement la cominodité publique.

J ai, etc.
New-York, 2 Mars 1855. JOSHUA LEAVITT.
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Par J. A T IDE €uiet, Norwich, comté d'Oxford.

NORWIcHvILLE, 15 Mar 1855.
CHER MONsJEUn,-Je désire qu'il soif établi .une monnaie de compte et de

paiement ayant -ses parties et multiples suivant une proportion décimale ;. et mes
raisoris, il me semble, sont de nature à convaincre tous ceux qui ont de la prédi-
'lection porù les. nombres ou le calcul. Tous les comptes et.computations seraient
par là rendus, beaucoup plus faciles et réduits à des règles simples.

Le babel compliqué des monnaies des poids et:resures·de diverses dénomi-
nations, et toutes les autres choses divisées de la êime manièrL, quientrent dans
la sphère de' -nos' calculs,· co;ntrastent avec les progrès du sciècle Il serait
extrèmement.désirablequ'il y -eût.uniformité, par le monde entier dans ces

.chosés. Quelle .épargne de tems et de' travail n'en. résulterait-il pas pour, les
comptables et les écoliers ! mais je suppose que nous pourions aussi bien désirer
une langue universelle qu'une pareille révolution.

Un changernënt ne saurait venir dans un tems plus propice.
Aucune monnaie canadienne, je crois, ne serait dérangée, excépté un peu

14 cuivre. L' avenir, en étendant la population et en confirmaùt de vieilles habi-
tudes, ne fera qu'augmn ter les difficultés. '

Je. dirai donc: agissez immédiatenent
-Je ne concois pas de rmeilleure unité monétaire que la piastre exactement

comme on l'a aux Etats-Unis. '

Notre proximité. de ce pays,.le grand:ngmbre d'Américains en Canada, 'tous
accoutumés à cette monnaie 'particulière; l'habitude de s'en servir dans les affaires
et dans les livres des marchands 'anglais, et de nos propres Marchands qui font le
commerce avec ceux. des: Etats-Unis,. sont autant de raisons pour 'croire que son

'adoption n'entraînerait guère que des inconvéniens temporaires.
Une 'nuvelle monnaie coposée de' pièces d'argent de 100, 90, 80, 75, 50,

25;, 20 et 1cents, et de pièces de cuivrë del et 2 cents, seraient, .mon aviâ,
trouvées 'fort commodes, et tendraient à prévenir la surabondance du cuivre, et à'
faire disparaitre la' nécessité d'en -faire .un. aussi grand 'usage comme moyen
d'échange nécessaire. Les "monnaies américaines flotteraient alors,, par consé-
quent, dans un élémentapproprié. Les monnaies anglaises et autres circuleraient
pour la plus grande commodité parri les autres au taux en cents que lloi fixait.
Le louis, composé d'un nombre. rond de piastres, resterait, comme aujourd'hui,
pour tous»ceux qui voudraient lui donner cette désignation. ' Les pièces de 20
cents,.10 cents et 5 cents pourraient encore étre 'appelées chelins, "six deniers, et
trois deniers,:mais le denier deviendrait '(comme il Pest"déjà aujourd'hui) Une pièce
imaginaire' même les comptes, pourraient, être, tens en louis, chelins et deniers,
sans plus de difficultés'qu'il n'en existe maintenant, si quelqu'un voulait y persister.

Je pense qu'au moyen- de quelque arrangement,. coime celui que. je. viens,,
d'indiquer, es inconvériiens qui accompagneraient lintroduction d'üne monnaie dé
cimale, Seraient bien légérs; et je ne puis concevoir comment personne' (affeèté lpar
le changement etile comprénant) pourrait se refuser à'se conforrner au changement
facile et insignifiant qui aurait lieu dans. larrangement de ses livreè de compte;
car le changement 'ne saurait produire .d'inconvéniens pratiqu'es d'aucune autre
manière, ; le change, le.commerce et les affaires se faisant tous dans une mounaie
qui doit être familière à tous deux qui habitent le Canada

'ai, etc.,A
OHN A TIDEY.
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Par HUG H C. K Ei, ncr.,présid€n de la compagnie d'asurance sur a vie en Canada.
HAMILoN, 19 1a 1855.

MoNsnU,-J'ai honneur de répondre comme suit aux questions que vous
m'avez adressées au nom du comité permanent des comptes publics, dans votre
circulaire du 1er. du courant.

l. Je désire certainement Pintroduction d'une numération 'décimale, dans
notre système de comptes, et je désire qu'elle"soit employée. dars toutes les tran-
sactions mo-nétaires, aussi bien que dans les-poids et me.sures..

2o. Mes raisons pour cela sont les raisons qui généralement parlant dirigent
tous ceux qui ont écrit sur le sujet; la facilité 'évidente' qu'elle offre pour tous -les
diff rents.calculs exigés.dans les tiransactions journalières d'ie cormmunauté com-
rnerciale, l'épargne de terns ainsi q*ue la diminution des causes d'erreur qui ei résul-
tent, étant bién contiue de tous ceux qui ot en l'occasion de comparer la numé-
ration décimale·à notre système actuel. Quant à moi-individuellerent, je puis
parler de ses mérites. d'après une longüe"expériene, la pl upart, des calculs que je
slis obligé de faire dans le:cours de mes fonctions journeIières' étant dine nature
tellement compliquée que. je' suis forcé d'avoir recours à une numération déci-
male,.quoique, suivant le, système existant, elle exige une double conversion de
notre cours en décimales, et,.lorsque le calcul est fait.de nouveau, en notre cours.
'Sans importunér davaritage le comité de raisons qui lui ont sans doute été déjà
*exposées assezau' long,'qu'il me suffise de dire que: ma forte prédilectionipour
une dnurération dcimale augmente avec mon expérience. Je 'yvoisi une
objection solide, excepté 'les égards qui sont dus aux préventions naturelles d'une
société élevée depuis des générations dans lusage pratique du sysfème existant
et le fait que la-12me 'maintenant en usage p dividendes comuns quela
lome qui serait établie à sa place.'

So. Je crois qu'il y aura quelque différence d'opinion au sujet de Punité ré
latrice. Je suis prêt à adopter, soit le £1 courant divisé ea 1000 parties'ou mill
ou la piastr. américaine, divisée en 100 cents. 'Le premier est l'unité en- cours
,d'adoptiori en Angleterre, et comme ce système conserveraitl'unité maintenant en
usage ici, en changeant siinplement les fractions, il ent-aînerait moins de change
ment dans notre système actuel, et pour cette raison, je pense, son introduction
trouverait moins d'opposition.

Dans l'un ou Pautre cas, les pièces d'or et d'argent. qui, ont colurs aujourd'hui
chez nous seraient de 'suite 'computées suivant leur. nouvel' équivalent, les pièces
de cuivre exigeant une dépréciation de 4 par cent si le £1 'est 'unité, vu que
notre denierpasserait alors pour 4 milles ; ou-il faudrait les'retirer de la circulation
si la piastre était l'unité, pourles emplacer par des cents, par ceine ces derniers
excèdent., W valeur du demi denier 'de 20 pour cent. La monnaie des'Etats-Unis
s'assimilerait aussi facilement'à Punité de £1, la piastre équi'alent à 250milles,
le cent à 2½ milles.

Il faudrait attribuer une autre valeur au souverain et à Pargent sterling, at-
tendu que les valeurs légales actuelles nesauraient être converties exactement sui-
vant Pune ou l'autre base décimale, étant respectivement £1, 216 milles ou $4
86§ cents, dans ce cas, j insisterais auprès du comité sur la convenance de porter
la valeur du £1 sterling à 25s., soit £1;250 milles 'ou $5.00 cents ;et les pièces
d'argent dans la même proportion, mais avec la limite actuelle de $10 en une
somme. Cela peut être considéré comme une appréciation inutile de la valeur
légale dAe or, mais je suis convaincu qu'une itvestigation' soigneue ferait voir
que même alrs nous .limiterions par la loi le prix de l'or infiniment audessous
de >elui qu'il atteindrait, si les conditions respectives de ce pays et de la métropole
étaient. dûment peses, et l'or 'laissé libre de trouver sa valeur de la même ma

D
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nière que les autres marchandises. Si l'on ne faisait même que ce léger pas dans
la bonne direction, on en verrait bientôt les. avantages dans la diminution de l'im-
portation des espèces par nos banques; elles auraient toujours un encaisse suffi-
sant pour assurer une confiance parfaite dans leurs émissions, et les espèces en
seraient rarement retirées pour étre exportées aux Etats de 1Ouest, où. la presque
totalité de la grande importation:qu'elle font aujourd'hui est régulièrement trans-
mise. La demande locale est insignifiante, et s'il était permis aux banques de
racheter en or sterling à $5, ou en monnaies étrangères à une appréciation corres-
pondante, aussi bien qu'en argent, elles feraient face dans la pratique aux besoins
de 'étranger par des lettres de.change sur New-York, et cesseraient de transporter
Por de New-York sur une si grande partie de son parcours vers l'ouest. (Vòir sur
ce point lé témoignage de T. G. Ridout, écuyer, devant le dernier comité: sur les
dépôts publics, où il recommantle dans le même but une monnaie provinciale.)

L'adoption de la piastre américaine comme unité trouvera faveur auprès
d'un grand nombre de personnes, par ce que c'est le système en vigueur dansla
république voisine, et que nous nous y accoutumons de:Plus en plus; pour-quel-
ques uns, néanmoins, elle sera une pierre d'achoppement -à l'acceptation d'une
numération décimale, à cause des préjugés que ce choix soulèvera, sans égard.à
largument basé sur'notre proximité d'un pays dans lequel elle est l'unité. Je con-
sidère certainenient le £1 comme étant la monnaie de compte la plus convenable.
pour la raison que j'ai déjà exposée, et en outre, parce que son signe est à nion
idée préférable à la piastre qui-en est la quatrième partie..

4o.. Le gouvernement devrait choisir"une date à laquelle Padoption du nou-
veau système deviendrait obligatoire pour tous les départements ou agents sous
son contrôle,, et exiger des changements semblables dans. toutes les procédures
de nos ,coursde loi et d'équité. Cette mesure devrait étre précédée de la distri-
bution générale d'explications familières, de tables des valeurs de. toutes les mon-
naies courantes, de. méthodes de conversion faciles, et-des règles élémentairés, de
larithmétique décimale. Je n'ai aucun doute que le changement ainsi introduit
serait promptement aeccepté par les grandes corporations financières et les inmen--
bres influents du corps des marchands; et qu'ainsi guidés.les babitans du pays ne
tarderaient pas à faire en sorte que le système actuel tombat en désuétude de
manière à justifier des mesures législatives pour sa suppression.

Jai, etc.,
HUGH C. BAKER.

Par C. GETrNGs, écuyer, Caissier, ban que. de Québec, Québeç.
BANQUE DE QUEBEc, QUEBEc, 26 Mars 1855.

MOsIEU,-'a l'honneur de répondre comme suit à la estion qui m'est
soumise:

etPJ'aimerais à voir introduiré le cours décima- à cause de sa grande simplicité
et de la facilité avec laquelle on peut faire tous les calculs.

La piastre et le cent seraient préférables à tout autre.
Si l'on acordait dix ou douze mois pour le changement, je ne pense pas qu'il

causerait aucun inconvénient, parce que l'on neferait que passer d'un système très
compliqué à un autre très simple';. mais pour rendre le tout parfait, il faudrait aussi
abolir notre système absurde de poids et luisubstitner celui des Etats-Unis. Le plus
promptement ce changement aura lieu, le mieux-ce sera pour toutes les parties inté-
ressées, et je n'anticipe pas le moindre mauvais vouloir à cet égard de la part de
ceux qui sont susceptil d'en être affectés.

Je siu'i, etc.,
J C. GETHINGSI

Caissier.
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Par JAMEs IAinR, écu er, 'secrétaire de OtDoms8p, Norwich.
NonwICavILL, 17 Mars 1855.

CHEa MONsIEUR,-I1 serait très désirable d'établir. une monnaie de. compte
et de paiement ayant ses parties et multiples suivant une proportion décimale, parce
qu'elle estsimple, et qu'elle est celle que nous çomprenons le mieux. Je préfèrerais
la piastre comme. unité régulatrice, par ce qu'elle est déjà partiellernent en usage,
et comprise par un grand nombre d'habitans de*cette province ; tandis que si vous
en établissezune autre, elle serait nouvelle pour tout le monde, et:causerait infailli-
blenent bien des inconvéniens aux classes qui sont les plus susceptibles d'en
être affectées.

Je suis, etc.,''
JAMES BARR.

Par DADm LÂwsoN, écuyer, colecteur des douanes, Goderich.
DOUANE, PORT DE -GODERic, 16- Mars 1855.

MoNsIU ',-Jai 'honntur de déclarer en réponse à votre circulaire du ler
du courant, que Pétablissement,d'une même monnaie de compte et de paiement
ayant ses parties et multiples'suivant une proportion décimale, serait très désira-
ble. Mes raisons pour parler ainsi sont que la plupart des personnes-qui font
des affaires ici se-servent de l'échelle décimale pour calculer les droits et que
toutes les factures venant des Etats-Unis sont en piastres-etcerits; le trouble qu'en-
traîne leur conversion en monnaie courante est fatiguant pour bien des personnes
faisant des affaires, ici, et prend beaucoup de terns.

Les banques de la province ont adopté la piastre comme étalon, et dans
presque toutes les affaires la piastre est la mesure suivant laquelleQ-on se règle.

Tougt ce qui est nécessaire pour mettre le système en pratique généralement,
c'est de lintroduire dans tous les comptes publics, le public layant déjà adopté
dans toutes les transactions commerciales.

J'ai, etc.,
DAVID LAWSON,

Collecteur.

Par E. W EBsTE, E cr., collecteur des doumae, Port Douer.

POÏT DovEa, 17 Mars 1865.
MoNsTE,-Je Suis' davis que la monnaie décimale est préférable ' celle

d'aujourd'hui, et qu'on désire beaucoup la voir adopter, dans le Canada Ouest, par
tieulièrement d'Hamilton en allant vers louest, où les habitans font ustge de la
monnaie américaine. exclusiverient dans leurs transactions journalières.

* u" Les milles, cents,' dimes et piastres .sont commodes et familiers aux habitans
da Canada Ouest, et leur 'adoptiôn éntrainerait à mon avis peu d'inconvéniers
néanmoins, il tne semble que quelque clôsede plus britannique on nati nal epý
désirable, et serait plus conforme aux voeux et aux sentimens de la majorité des
haibitans du 'Canada, et qu'il serait sans doute aussi commode de P'adopter. Je
recommandéraisde substituèr des unités aux millesetde pièces à la place de cents,
de tales à la place de dimes, et de coùronnes à la place de piastres; au lieu d'aigle,
je tmettrais reine pour pièce d'or, que je v de la valeur d'e hit curonnes,
et qui ôurrait être divisée-en demi, quart et huitiène de reine.

Dix unités équivalent à une pièce, cent pièces à un couronne dx pièces à
un tale, dix tales équialent à une couronne.
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Une des raisons qui m'engagent à recommander l'adoption -d'une monnaie
décimale est sa grande simplicité, la facilité, qu'elle offre pour -les. calculs, et son
adaptation au-cours monétaire des Etats-Unis avec lesqùels les habitans du Cana-
da on un grand commerce et ont des relations journellement croissantes.

En 'même. tems, je pense qu'il est désirable qu'il 'soit établi une distinction
dans les noms entre -la monnaie du Canada et celle des Etats-Unis, attendu que
cela tendrait à entretenir des sentimens britanniques dans la population du Canada.
Le tout, néanmoins,. respectueusement soumis.

Quant.aux poids, le petit quintal, c'est-à-dire le quintal de cent livres nettes,
re paraît être d'un'usage général dans les 'parties supérieures du CaIda Ouest,
à la place du gros quintal,.et la, substitution légaledu quintal de cent livres nettes
à la place du gros quintal, me paraît être vivement désirée par, la population en
général.

J'ai, etc.,
E. WEBSTER

Collecteur des Douanes,
Port Dover.

Par TnOMAS Pn KE, Ecuyer, Collecteur des Douanes et des Péages du Canal
Welland, à Port Colborne.

PORT COLBoRNE, 15 mars 1855.

MoNsIEUR, -En réponse à votre circulaire du 1er du courant, j'ai 1 honneur
de déclarer que je désire Pétablissement d'une monnaie de compte et 'de paie-
ment.

J'approuveràis décidément le cours décimal de piastres, cents et milles, pour
les raisons suivantes:

La simplicité et la facilicité d'en acquérir la connaissance pour toutes les
fins pratiques.

Le degré étendu auquel -les affaires se font déjà suivant ce cours dans la
section supérieure du Canada.

Relativement à cette partie du Canada, je puis faire observei que durant la
saison dernière le trafic du canal Welland a employé cinq cents huit bâtieaènts,
les capitaines des trois quarts desquels étant des Américains ne comprennent pas
notre monnaie, tandis que les capitaines des vaisseaux canadiens entendent assez
genéralement lé cours décirnal.

Le nombre de 'vaisseaux augmente d'environ vingt pour cent annuellement,
et comme leurs capitaines changent constamment, ils ne peuvent calculer les
péages du canal suivant notre monnaie.

Tout' notré' commerce avec les Etats-Unis en comptes et en paiements serait
de beaucoup simplifié, tant pour les Canadiens que pour les Américains, en même
temps que l'immense commerce de la Grande Bretagne avec les Etats-IJnis pré-
pare parfaitement' la première l'établissement d'une monnaie décimale, en
Canada.'

Les meilleures rnesures pratiques que je pourrais recoatimnander pour intro-
duire le système dans l'usage général, seraient une émission canadienne assez
étendue de pièces d'or, d'argent et de' cuivre suivant la proportion-décimale, et.
l'enlèvement 'de la circulation de notre monnaie actuelle.

L'introduction du système décimal dans tous lee, comptes publics et les
transactions du gouvernement, serait un motif et un:encouragement. pour le pu-
blie de suivre le même système imrgédiatement, et je crois que le changement,
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aurait un résultat qui serait tout le contraire d'une incommodité pour les classes
susceptibles d'en etre affectées. '

J'ai, etc.
THOMAS PARKE,

Collecteur des péages et droits de Douane
au Canal' Welland.

Par AnAm AiIrsLiE, Ecr., Agent, Banque Commerciale, Gait.

GAT, 17 mare 1855
MONSIEUR, -- J'accuse réception de votre lettre du 1er du courant, me deman

dant de répondre à certaines questions du comité permanent des comptes public
au sujet du cours nmonétaire,'et je ne puis laisser passer cette occasion d'expri-
mer la satisfaction.que, j'éprouve de ce que l'attention de la législature, a été enfin
appelée sur cette matière d'une haute importance, car il est impossible de concevoir
un plus grand cahos que celui que présente la monnaie du Canada. Tandis que
chaque petit état de l'Europe ou' république de P'Amérique du Sud peut, se vanter
d'avoir une -monnaie à soi, il est à la fois surprenant et humiliant de penser
qu'un pays qui couvre unaussi vaste, espace de la carte du monde' que le fait le
Canada, possédant un sol aussi fertile, des forêts aussi vastes et aussi précieuses,
desmers intérieures aussi magnifiques, d'aussi nobles rivières, des'pouvoirs d'eau
aussi illimités, et un commerce aussi étendu,' et contenant une population aunsi
énergique et entreprenante,' avec le pouvoir de se gouverner soi-même, n'aie pas,

..à lexception du penny token d' la Banque du Haut-Canada et du sou du Bas-
Canada, 'une seule' pièce de monnaie qu'il puisse appeler sienne. Nous par-
lons à la vérité de £s courants nos' billets, obligations, 'bons et cortrats font
mention de ces louis ; mais où sont-ils ? Une pure créature de lPimagination,-
une abstraction parfaite qui ne se trouve ni dans le ciel au-dessus de nous, ni, sur
la terre 'sous nos pieds, ni dans les eaux sous la terre. Vraiment cette anomalie
demanle 'hautement un remède.

A la lre question, je réponds que je désité voir établir une monnàie de compte
et de paiemënt ayant ses parties et multiples suivant, une proportion décimale.

2. Je réponds à la première question affirmativement parce que je crois
qu'une monnaie décimale est très simple et très commode, tant pour la tenue des
comptes que (ce qui est plus importait) 'pour compter' sans se servir de chiffres:
tellement simple et .o.numode à mon 'avis, qu'on ne saurait l'améliorer. Je lap-
prouve aussi par ce qu'elle existe chez nos voisins du sud, avec lesquels, à raison
du traité de réciprocité, notre commerce va deveniïsi' considérable qu'il est imu-
possible d'apprécier quel ei sera le rontant dans quelques années. Le traité en
question, et la marche triomphante dà cheval de fer à travers le puissant'Niagara
-ont consommé lannexion commerciale du Canada aux 'Etats-Uris,,(le 'seul genre
d'annexion qui soit bon pour, nous.) Ees reltions entre les deux pays seraient de
beaucoup de facilité par lassimilation 'de leurs moriaiési Par là, je veux dire
ue nous devrions adopter la leur; et je dois dire que, ce procédé n entrainerait

Pintroduction d'aucune nouveauté parmi 'nous, car déjà la valeur ronétaire de
toutes nos transacfions est la plupart du temps exprimée en piastres. 'Tant de
piastres pour une rraison ou' une, paire de' bconfs, tant de piastres l'are pour une
terre etc., etc. Il n'y a que lorsque nousfaisôns nos transactions par écrit, que la loi
intervient et nods prescrit absurdemnent lusage d'une monnaie imaginaire.

Pour les raisons que je viens de déduire, jesuggèrerais laconvenance d'éta-
blir en Canada uri cnurs semblable à celui des Etats-Unis, pour les pièces, les
valeurs, et les divisions, "ayant d'un côté Peffigie de la reine: et les mots" Pro-
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vince du Canada," et sur le reversla valeur de la pièce en " piastres." Je suis en-
tièrement opposé à ladoption d'aucune pièce nouvelle, comme le "flori," par
exemple, vu qu'il n' a rien qu'on puisse comparer. aux piastres et cents pour la
simplicité. Il suit de ce que je viens'de dire qu'un Hôtel des monnaies est néces-
saire en Canada.

L'abolition du Bureau d'Agriculture et l'appropriation des émoluments·de son
chef au " Maître de la monnaie " serait une réforme véritable et bonadfide. Quant
aux mesure's pratiques nécessaires pour lintroduction du système proposé, je sug-
gèrerais; comme je viens de le dite, l'établissement d'un Hôtel des monnaies et le
monnayage d'autant d'espèces qu'il en faut' pour remplacer la monnaie mainte-
nant en usage, et dont une 6valuation pourrait être faite au "préalable. 'Qu'il'soit
ensuite lancé une proclamation ordonnant qu'à compter d'un certain jour la nou-
velle monnaie seulement serait offre légale ;'et qu'il soit fixé un nombre suffisant
d'endroits dans le pays où les anciennes monnaies pourraient être échangées-au
pair pour les nouvelles. Rien autre chose,à mon avis, ne serait nécessaire pour
accomplir lobjet en question. Je ne vois pas, ue le changement pourrait causer.
aucun inconvénient quelconque ; et loin d'anticiper d'opposition de la part de qui
que ée soit, je pense que tout le monde envisagerait le changement comme un
grand avantage.

J'ai, etc.,
A. AINSLIE.

Par ALEXANltE ViDAL Ecr., Agence de la Banque du Hiaut-Canada, Port Sarnia,

AGENcE DE LA BANQUE DU HAUT-CANADA, POXT SARNIA, 20 mars 1855.

dMoNsIEýR, En réponse à votre circulaire du ler du courant, permettez-moi
de dire, que je considère qu'il est extrêmement désitable qu'une* monnaie.déci-
male soit établie dans la province et dans les possessions britanniques adjacentes.

Mes raisons pour préférer un système décimal est sa plus grande simplicité
la facilité qu'il offre pour les calculs, et la moindre chance d'erreurs qui lPac-
compagne. 'Ajoutez à ces raisons <jp'il est établi comme système national dans
les Etats-Unis (avec lesquels nos relations comrnmerciales doivent être nécessaire-'
ment de la nature la plus intime,) et qu'il règne généralement dans plusieurs
parties de la proviice, surtout dans 'la localité ouest où le conseil de comté a
ordonné récerriment qu'il serait le système suivi pour la tenue des comptes de
comté, le prélèvement des cotisations, etc., dans les limites de sa juridiction.

Je préférerais 'la piastre comme unité régulatrice, attendu qu'elle nous est'
déjà si familière comme telle, de nom et quant à sa valeur,'particulièrement dans
notre monnaie de papier..' Je ne vois ni la nécessité ni l'avantage de substituer
une valeur moindre ou plus forte.

Je ne suis guère en état de.donner un avis'sur le rneilleur moyen d'introduire
un pareil système' dans lusage général; il est probabl 'qu'un ordre du gouver-.
nement à tous les départements et officiërs subordonnés, ferait plus que tout autre
moyen isolé.; et si avec cela on pouvait obtenir le: consentement et la coopéra-
tion des institutions monétaires, il n'y aurait pas d'obstacle, sérieux à son adop-
tion prompte et universelle . Une date fixe >un peu éloignée, dûment proclamée
au moins six rmois à layance, perrnettrait à tout le monde de s'y prépatèr et de le
suivre simultanément.'

Je ne puis concevoir aucune objection raisonnable à l'introdudtion du système
d'écimalI; une longue habitude' de la monnaie actuelle fera 'peut-être que quelques.
uns seront opposés au changement, et les préjugés nationaux agiront peut-être de
la même manière sur d'autres,' mais ces raisons cèderont à la longue devant
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es argumens plus rationnels et par conséquent pI, puissants, déduits en faveur
du changement.

'ai, etc.
ALEXANDRE VIDAL,

Agent de la banque 'du Haut-Canada,
Port Sarnia.

Par AGNEw P. FA a.rLL, écuyer, tré§orie'7 comté d'Haldimand.

BUREAU. DU TRESOIER, CO»ITE D'HALDIMAND, CAYUGA.

22 Mars 1855.
oNsEU,-En réponse û votre circulaire contenant des questions au sujet

de l'introduction d'une monnaie de compte suivant le système décimal, dans
cette province, j'ai l'horneur de vous informer qu'à mon avis la simplicité et la
rapidité des calculs sont de puissants arguments en faveur,d'une monnaie déci-
male, et je ne pense pas que' nous pourrions adopter une neilleure méthode que
celle qui est suivie aux Etats-Unis.

Si l'intention est de rendre;obligatoire la tenue des comptes dans un cours
décimal, s'il en est adopté un, je crois que -le tems, auquel un semblable règle-
ment pourrait être ris a exécution' avec le moins d'inconvéniens serait le. 1er
Janvier, alors que les bIsances établies le 31 Décembre pourraient être reportées
en décimales; et pourlJs trésoriers de municipalité. (en autant seulement qu'il
s'agit de leurs comptes- relatifs aux terres) le 1er jour de Mai, lorsque les comptes
relatifs aux terres sont balancés, suivant Pacte 16 Vict., chap. 182, sec.. 151.

-.ai, etc.,
AGNEW P.PARRELL,

Trésorier du comté d'Haldimand.

par RMEHAnD WooInUFF, écuyer, St. David, opti de Lincoin.
ST. DAvîe, 96 Mars 1855.

CHER IONsDCUR,-Jai toujours été d'avi, qu'une monnaié de compte et de,
paiement ayant ,ses. parties ,et multiples suivant la proportion décimale est celle
qui convient.

Mes raisons pour approuver ce système sont Î. Io. Que le Canada est si 'près
des Etais-Unis, pécialement de l'état de New-Yôrk, dont le cours rnonétaire y
est composé de dfiollars, 'de cents, et où le commerce de ce pays .se concentre
pour. la plus grande partie,; et la population étant bien au fait de cette monnaie,
elle tme parait répondre à tous les besoins. Les comptes sont aussi plus fa;cile-
ment tenus.

Deuxièrnement,--Nous n'avons pas ici de cours suivantlequel tousles comptes
soient tenus; quelques marchands fontleurs affaireà d'après le cours d'Halifax,
d'autres d'après le cours de New-York, en louis, chelini* et deniers, ou en piastres
et cents. Le système de la piastre est celui que la najorité de la population
comp rendle mieux. Les émigrés qui abordent aux Etats-Unis se* mettent au,
fait des piastres et 'des cents, et quand ils viennent ici ilà trouvent tant de. ma-
nières différentes de changer Pargent, qu'ils ne peuvent comprendre pourquoi il en
est ainsi. -Je recommande le cours composé de la piastre et du cent. Je. ne saià
pas comment il affecterait les marchands en gros. Mon opinion est qu'ils n'en
soufiriraient paàs

Votre, etc.,
RIGHARD WOODRUFF.
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Par LA CHAMBRE DE COMMERCE n AMILTON.

Au Comité Permanent des Comptes Publics.- Le Rémoire de la Chamire de Com
merce d'Hlamilton :

EXPOsE HUMBIIEMENT

Que vos iémorialistes sont'd'avis qu'il eet très désirable d'introduire la
numération décimale dans., notre-système de compte, -et son usage général dans
tôutes les transactions monétaires, aussi bien que dans les poids et mesures.

Que ce système produirait une grande épargne de temps et de travail, et
fournirait le moyen d'assurer plus d'exactitude dans.les calculs.

Que la piastre américaine divisée en cent cents, devrait être adoptée comine
unité régulatrice,- à cadse de sa simplicité dans.les diflërens calculs exigés dans
les transations journalières d'une société commerçante.

Qu'il se fait un grand commerce entre. le Canada et les Etats-Unis, et qu'en
adoptant la piasire comme unité régulatrice, nous conduirions les affaires de la
province suivant le même cours, monétaire que- nos voisins.

Que vos mémorialistes sont d'avis qu'il faudrait frapper des pièces de mon-
naie provinciales d'or et d'argent, avçc les noms provinciaux distincts, de la va-
leur de $10, $5, et $2,50, pour l'or, et d'une piastre et ses parties pour l'argent.

Que vos mêmQrialistes sont. d'avis que les, avantages que la province re
tirerait de l'adoption de ce système sont si évidents que les prév'entions qui se
rencontreraient probablement chez quelques uns disparaîtraient bientôt.

Le tout respectueusement soumis.
ISAAC 13UCHANAN, Président
ADAM BROWN, Secrétaire.

Chambre de Commerce,
Hamilton, 23 Mars 1855.

Par JAMES MACKJENZJm,. écuyer, Conseiller en loi, Président du Comité des
nances et du Cours Monétaire, Chambre des Représentans, Ohio.

KALIDIA, Om, 20 Mars 1855,

CHER. MoNsiEuR->J'ai reçu mardi dernier votre lettre circulaire relative
l'introduction d'un cours monétaire ou monnaie décinaleen Canada, etn'étant
pas un .habitant de la province,. je ne. puis exposer en réponse que les vues et
déductions que me suggère mon observation de l'opération pratique d'une mon-
naie décimalç dans les Etats-Unis, et particulièrement dans létat.d'Ohio.

Je préfèrerais une monnaie décimale pour lusage en tout pays, parce qu'elle
offre plus de'facilité que toute autre pour Paddition, la multiplication et la division.
L'objet du gouvernement en choisissant un 'étalon de valeur est qu'il possède une
valëur intrinsèque aussi uniforme que possible et sa division eu pièces de mon-
naie devrait être telle' qu'elle,pùt être facilement comprise, le but d'une monnaie_
étant de faciliter le public dans léchange des ses objets de nécessité ou de luxe
qui font lobjet du commerce intérieur 'et extérieur.

Le système d'uncours monétaire composé de louis, chelins, deniers et farth-
ings, soit sterling ou Halifax",est de beaucoup moins commode que celui en
décimales. Les divisions de la monnaie anglaise et canadienrië actuelle se rap-
portent à des poids primitifs de nétfaux qu'il n'est jamais facile pour le peuple de
déterminer, et qui sont devenus arbitraires dans le cours du tems ;,et ce n'est; pas
une légère objection à cesystème que pour le travail-compliqué de l'addition, de
la multiplication et de la division des nombres, il faille une connaissance des règles
composées de larithmétique, pour reporter des farthings aux deniers, des deniers
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atx chelins, des chelins aux louis, et l'inverse-connaissance qu'un grand nom-
bre n'atteint jamais correctement, et que tout le monde doit trouver incomnode
dans-la pratique.

Le système décimal n'exige qu'une connaissance élérnentair de l'arithm&-
tique, et la faculté de reporter les dix jusqu'au nombre le plus élevé par les pro-
cédésles plus simples connus en arithmétique. C'est ainsi que les enfanis de
POhio, et généralement de ces Etats, au moyen des divisions faciles du cours mo--
nétaire dans les monnaies, apprennent dès' un âge comparativement 'peu avancé à
faire de petits achats nécessaires avec une exactitude qui ne saurait être, et,' d'après
mes souvenirs, n'est pas atteinte d'aussi bonne heure avec le système monétaire
plus compliqué usité çn Canada. Considérant que la commodité 'est le. but d'un
cours monétaire, son adaptatiol à la capacité- la plus faible.est le but qu'un-corps
égislatif devrait chrcher à 'atteindre en"choisissant un système.. Dans plúsiurs

des. Etats'de cette union le système des louis,. chelins et deniers a existé pendant
un certain tems après l'adoption'd'im cours monétaire décimal et la commodité
de ,edernier a fait qu'il a presque universellement remplacé l'ancien système, et

n'est pas hors de propbs d'ajouter que la décimale, sous ine forme ou une autreest
généralement adoptée dans le coàins monétaire des 'états Européens, fait qui établit
une inférence en.faveur de' sa commodité.

Le gouvernement des Etats-Unis a adopté la piastre espagnole comme unité
inonétaire, et elle l'a été généralement dans les Etats de l'Amérique du Sud, ou
l'on' peut dire qu'elle est l'unité monétaire de tous les Etats de ce continent, dans
l'Amérique Britannique. Son adaptation anc aflàires ordinaires, l'habitude qu'a le
peuple d'en faire usage, et sa commodité dansles transactions.communes et jor-.
'nalières de la vie, recommandent sans doute son adoption dans ces Etats, et
seraient des raisons pour l'adopter en Canada. 'En effectuant un changement
dans le cours monétaire, il faudrait le faire de manière *à déranger aussi peu que
possible les habitudes du commerce, sans diminuer les avantages' que' 1'on veut
obtenir. Le ,choix de la piastre espagnole,. américaine ou mexicaine comme
unité monétaire, assurerait cet objet plus que tout autre, et aurait en:sa faveur la
aison additionnelle quele faciliterait les.relations d'affaires, avec les Etats-Unis,

relations que 'les deux partis favorisent et cherchent à étendre, ainsi que le prouve
le traité récent de' réciprocité fait entre le. gouvernement Britannique' et celui des
Etats-Unis, relatif aux colonies américaines, avec lPassentiient 'des différentes
'colonies Briianniques américaines. Le Canada, avec une longue ligne de fro-
tières sur les 'Etats-Unis, qui 'met les liabitants en contact jourríalier d'affaires
avec, ceux de cês Etats- Jnis, trouverait dans une similitude de cours mionétaire de
la fácilié et de lavantage ; et cette uniformité de cours monétaiïre enre la province
et les Etats adjacents 'est plus nécessaire dans leur commerce ae frontière qu'entre
le Canada et la métropole, parce que les remises en Anglete ire se font généralement
en articles' d'exportation 'provinciaux, ou en lettres de change pour de gros mon-
tans, et ela forme un comrmerce contrôlé et régi par un petit nombre dindividus,
à cause du, capital employé dans le' commerce de transit et de la distance qui
existe entre les deux pays Entre le Canada et les Etats-Unis, la distance est son.
vent moindre qu'entre deuxhabitants.de métairies ordinaires, et des deux cotés de
la ligne un grand -nombre d'iddividus des deux pays font beaucoup de petits
achats qui finissent par former un montant considérable pour lavantage
commun et. général, etlces transactions ne sauraient être facilitées 'à u plus haut
degré que par une mesuïe commune de change.

Je ne sache pas que le Canada possède'aujourd'hui de rnonnaie provinciale
sauf une monnaie de cuivre, qui n'est pas d'une valeur assez grande. pour faire
obstacle à aucun changement qui pourrait etre proposé. Les banques se servent
en réalité de la piastre comie unié monétaire, les billets qu'elles émettent 4tant
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de 53. 10s. 20s. et 50s. ou$.. $2. $4:e 10. et par ce moyen, conséquence de l'ap-
préciation de sa commodité, elle est déjà en.pratique l'unité monétaire du Canada,
au mémne degré que si elle était déclarée. telle exclusitement par une disposition
d'un statut.

'Dans le: cas où le Canada adopterait la piastre comme unité rMonétaire, tout
le changment se trouvera avoir réellement lieu dans les mnultiples de l'unité moné-
taire adoptées Les demi-piastres, 'les quarts, et les" pièces de huit ". espagnoles,
8mes.de piastres,.ouchelins dYork, comme on les appelle quelquefois, sont déjà
familiexs aux habitants du Canada, et ont une valeur connue et fixe dans leur.esprit;
et le 8me est trouvé commode dans l'usage et est conservé dans.les Etats-Unis
généralement au défi du fait qu'ilne forme poirit partie de la 'r.onnaie nationale'
Cela provient sans doute de l'expérience commuue de sa. commodité et mériterait
d?êtie pris en considération en déterminant]les- multiples' de la pistre.:à adopter
On le trouvera tout aussi 'comrmode pour le change que le dime' et le1  ime,
que le tems a fait reconnaître insullisant pour la.cormmodité du çhange sans la..
pièce de trois cents.

Ily 'a sans doute bien d'autres et de meilleures raisons en faveur d'un cours
rnonétaire. ou- monnaie décimale'que celles qui se présententà 'moà esprit, mais
dans le. choix d'une monnaie celle qui est la plus simple à employer et'à compren-
dre a en sa faveur des raisons qui font décider qu'elle estIla neilleure. : 11 peut
arriver qu'on soulève l'objection qu'en suivant le système adopté par les Etats-Unis
orn devie' des anciennes coutumes Britanniques ;mais le commerce, et tout ce qui
en dépend est cosmopolite, si je puis m'exprimer ainsi de sa rature et dans son
opération, et tout ce qui s'y rapporte ne:peut être réglé d'une manière sûre et per-
manente que .suivant, la valeur intrinsèque du. système adopté, et non suivant des
émissions étrangères qui ne peuvent qu'éloigner de cés résultats que le penseur
et le' lég islateur doivent toujours chercher;à atteindre.

e suis, etc.,
JAMES MACKENZIE.

Par JOHN LANpToN, écuyer, M. P., Cointé de Pe&leboroug.'
CHAMBRE D'AsSEMBLE' 2 Avril.

MONSIEU,--En réponse à votre circulaire du ier mars, posant certaines ques-
tions relativement à 'l'opportunité d'adopter un cours monétaire décimal, je sou-
rnets au comité mon opinion sur les questions proposées "

Je crois qu'il ne peut y avoir qu'une. seule opinion touchant la convenance
d'avoir la 'même dénomination pour les comptes et'les paiements. Néanmoins, il
arive souvent que d'autres. circonstances de commodité dictent une marche diffé-
rente. Dans plusieurs 'parties de l'ancien continent, où uner monnaie nationale
différente dans chaque petit état a été fermement établie par un long usage, l'éten-
due limitée du pays où elle existe a obligé d'adopter pour les comptes relatifs à des
grandes transactions.le cours monétaire de quelque autre nation d'un usage plus
général, et en quelques cas, une unité de: compte tombée en désuétude ou théori-
que, n'étant nùlle pait en circulation, Dans d'autres cas, cornmme en Canada,.et'
jusqu à un certain degré dans les EtatsUnis, il peut exister une rmonnaie de compte
nationale, rnais d'autres circonstances peuvent avoir introduit daàns la circula-
tin uner monnaie étrangère. Tels sont, à mon avis, :les seuls ,cas.oÙ une nation
peut être justifiable d'adopter une monnaie de compte différente de celle d'un usage
ournaliet, et il serait très désirable de les assimiler autant 'qu'il est possible de,

le faire.
Le systere décimal possède de.s avatiages si évidents pour la tenue des

conptes et surtout dans les calculs ompliqués, qui exigent beaucoup de multi
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plications et de divisions, ou PI'usagè de tables, qu'il me parait inutile de rm'éten-
dre sur ce sujet. L'exemple des hommes pratiques en est une preuve suffisante.
La plupart des hommes d'affaires en Canada font leurs calculs d'intérêts,'etc., en
piastres et en cents, quoiqu'ils en inscrivent les résultats en £. s.d., eten Angle
terre, les comptables de profession et les agens posent. invariablement leuts som-
mes en décimales de louis, en-lesquelles on peut convertir.les £. s. et d. ordinai-
res par une régle facile presque aussi vite que vous pouvez les écrire.

Les avantages d'une monnaie décimale, indépendamment du systèmede la tenue
des comptes, ne sont pas aussi grands, et il y acontre ce système des arguments
qui ne manquent pas d'un certain poids.. Le nombre de parties égales en lesquelles
une somme quelconque peut être divisée 'sans fractions, est souvent une affaire de
comrnodité,.et un louis peut être 'divisé de dix, huit manières différentës, et en
comprenant les farthings, de vingt-cing ianièrës; tandis que la;piastre n'est divi
sible que . de 'sept manières, Il est néanmoins très douteux que les désavan-
tages du système décimal soient-aussi grands à ct égard qu'on le. suppose géné-
ralement. Si.les:prix des objets étaient -toujours représentés exactëment par une
pièce de monnaie, il serait indubitablement 'plus commode d'adopter-une' pièce
de rmonnaie facilement divisible,'.une pièce par exemple qui équivaudrait à 48 au
lieu de 50 pièces d'une moindre dénomination. . Si une livre de thé était vendue
pour. une semblable pièce de 'monnaie noi seulement la demi livreet.lë quart
de livre, mais-tout -nombre quelcôue d'onces seraient encore exactement repré-
sentés par des pièces de monnaie en ciiculation, 'tandis que de l'autre. manière,
la subdivision ne pourrait aller plus loin que la demi livre. . Le prix, néanmoins,
est généralement réglé par d'autres considérations, et à un autre prix la division
décimale pourrait devenir la plus comnode. 'Il faut',aussi remarquer que la con
modité pratique dépend beaucoup dés directions' adoptées -dans d'autres poids et
mesures Le système duodécimal, par exemple; s'harmonise très bien avec les
principales divisions reconnues du tems, et'de la verge en pieds et pouces, et avec
'l'usage populaire de 'compter par douzaines; 'le système binaire,.et partiellement
aussi le système 'duodécimal s'adaptent à nos mesures usuelles de capacité, et aux
subdivisions 'de la livre en onces', rmais il ne sont ni lun.ni l'autre plus cormmodes,
que le système décimal, 'quand: nous en.. venons à faire' des divisions
telles.que la " Stone " de 14lbs, la " rod" de 14 pieds, et le mois de 26 jours de
travail., Il y a aussi d'autres rmanièrés de. compter, comme le quintal de 100 lbs,
et la chaine de 100.mailles, l'habitude'de calculer 'certains articles par dizaines,
centaines et- millés, et Pusage universel de calculer les intérêts, commissions etc.,
à tant par cent, qui s'accordent. infin'imént mieux avec le système décimal qu'a-
vec tout autre. Ilrésulte de grands inconvénients des différentes, bases adoptées
pour la subdivision, dans différents métiers et différents .pays, et aucun arrange
'ment du cours monétaire ne pourra s'accor.der. avec elles'; mais on peut observer
dans tous les pays une, tendance à se débarrasser de ces anomalies, et à se rappro-
cher'd'une division décimale, et même si la coutume retient certaines personnes,
la facilité, de compter par, décimales fait, ue 'cé système s'adapte 'plus aisément
que tout autre à ces cas exceptionnels.

Ces raisons; me portent à croue'qu'il est trés 'désirable d'introduire, aussitôt
,que possibleéue monnaie décimale, tant de compte que de circulation Reste la
question relative à l'unité sur.laquelle elle devrait ette baséeet 'il se présente ici
à notre choix trois unités le louis' courant, la livre'sterling et la piastre.. Les con-
dérations qui doivent nous guider dans notre choix' me semble devoir être les
suivantes: quelle unité 's'adapterait le plus facilement à l'unité décimale? quelle
unité s'accorderait le. mieux avec le cours monétairedes autres nations avec les
quelles nous avons le plus de relations commerciales ? quelle unité pourrait être
itroduite en faisant le moins iolence à nos qoutumes et habitudes commerciales?
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quelle unité s'assimilerait le mieux à ce 'qui forme et continuera probablement
à former notre mobile de circulation.

En appréciant chacune des unités proposées par la discussion de ces questions,
nous trouvons que le louis courant ou la livre sterling peut sans grande difficulté,
s'ajouter à l'échelle décimale, le nombre de-farthings' dans un louis (960) étant si
rapproché de mille que les.termes le plus élevé et le plus bas de la série peuvent
être considérés c6mme déjà établis dans l'usage ordinaire ;.et le second; égal à
deux chelins s'accorlerait bien avec le s ystème actuel; tandis' que le troisième,
égal seulement à environ deux deniers et démi, devra être une pièce de monnaie
nouelle. Mais la piastre n'exige aucun changement- ;elle est l!unité d'une échell
décimale déjà bien établie, et ace titre, par conséqùent, 'la.piastrie offire-les plus
-grandes, facilités.

Quand on le compare avec les monnaies dés. autresnations, le louis courant
est parfaitement isolé .sa seule commodité étant sa relation' avec la piastre, et d'au-
tant qu'il diffère. de cet étalon, il devient inoins avantageux pour:le change avec

Beaucoup de considéi:tions militent en faveur de la livre Sterling *
raisonde l'étendue du commerce de la Grande-Bretagne et notre connexion intime
avec. ce commerce; mais nos relations commerciales avec les Etats-Unis sont

-presque aussi étend-ues; et le nombre .des personnes qui entretiennent:ces relations
est certainement beaucoup plus- grand, tandis quaucune pièce de monnaie n'a
une circulation aussi universelle dans le' monde que la piastre. A ce titre, par
conséquent, élle réclame aussi. la préférence.

Si nous consultons no .'coutumes actuelles, il est -indubitable que le louis cou-
rant semble avoir l'avantage ; mais il ne faut pas Qublier que, même en Canada,
la piastre se co-ordonne presque avec le louis. * Dans -quelques -parties du:pays,
elle est même d'un usage plus farnilier.; et dans. certaines branches'de commerce
la piastre avec ses partiés est. partout la dénomination des prix. Dans les lieux
mi oùT fait'usqagYe du .louis,sa connexion avec la piastre n'est jaais perdue
de vue -et il.est douteux que lorsqu'on parle de 3s. 9d. ou qu'on écrive cette son-
me, on oublie l'idée de trois quarts de piastre. Il faut aussi faire attention que.
si le louis courant devenait l'unité d'une' échelle décimale, quiique le. nom pát
être 'conserve, les divisions- subordonnées seraient toutes nouvelles, tandis que
nous sornmes déjà accoutumés à. èelles .e:la piastre. - La' piastre.est donc au-
moins aussi commode que 'le' louis courant, tandis que la livre sterlin serat tout-
à-fait étrangère ï notre, arrangerment actuel.

En, conclusion, le mobile de circulation existant en Ganada forme peut-être la
question la plus importante qui se rattache à l'enquête A 'exception de notre
papier nous n'avons pas réellernent de nonnaieprovinciale, et notre monnaie de.
papier mêrie est basée sur la. piastre exclusivement.' Quand aux espèces mon-
nayées, nous n'en n'avons pas :aintenant, ét 'il est douteux 'que. nous en. ayons
d'ici à quélques années, ou que nous puissions la conserver dans le pays si nous
en avions une. Ce que nots importons des Etats-Unis est basé' sur là piastre, et
la monnaie' Britannique 's'harrmonise'aussi bien avec ellk qu'avec notre système
actuel. La monnaie d'argent, suivant 'l'échelle:décimale' que l'on propose d'intro-
duire daris la' Grande Bretagne, continuerait à s'accorder avec 'la piastre, car les
nouvelles pièces seraient précisément dans le rmême rapport, avec celles de 50
cents ef de 5 cents que le chelin actùel avec la.pièce de 25 cents. Pour la même
raison, largent américain ne pourrait pas,'pour les fins ordinaires, manquer d'être
d'accord avec les décimales de la 'livre sterling,si cette' unité était adoptée ; mais
à part les autres raisons données plus haut, le lchangement du louis courant à la
livre sterling, à une n'onnaie ayant la mêine dénomination, mais d'une valeur diffé-
tente, et lincompatibilité,de l'unité" avec la piastre, bien que la différence dans
les petites pièces. put être 'négligée, serait si incommode que je. 'préférerais
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infiniment la piastre. Quand au'lois courant, ses parties déÍimales ne coïCi-
deraient même approximativement; avec aucune pièce de monnaie eéxistante, soit
britannique ou américaine, et son adoption nécesiterai, une monnaie provinciale
entièrement nouvelle, ce que je crois une o J'cfîon fatale.. SoUs tous les points
de vue,je donne'donc 'la préférence à .'iastre, comme unité d'une monnaie
décimale.

Le changement qi 'résulterait me semble devoii être.si léger,. et sujet ' sì
peu d'inconvénients, que je n'anticipe aucun obstacle sérieux à. la substitution.
d'un autre système pour la tenue de.s comptes.. Si les bureaux publics et les ban-
ques donnaient'l'exemple, je crois que toute la population. s'y ferait en quelques
mois sans difficulté.". Le changement serait-sirbþlemrnent' dans la tenue·des livres,
car toute la circu'lation:du pays, tant en papier qu'en espèces -métalliques,.reste-
rait immodifiée soit de nom ou de valeur, les petites pièces de monnaies britan-
niques ayant pour des paiements à des montarits déterminés le rmême: rapport
nominal à la piastre qu'elles ont.maintenant, et la curonne et.le souverain ayant,
comme maintenant, une valèur fractionnelle.

Je suis, etc.,:

JOHN LANGTON.

Par JAMEs LEsSLIE écuyer, Toront. '

MONSIEUR,-En réponse à la circulairè iue vous mavez envoyée relative-
ment à une monnaie ou cours imonétaire déci'male pour cetie Érovince, je suis
d'avis qu'une rmonnaie ou un cours .monétaire analogue à celui des. Etats-Unis
serait acceplable universellement, parce qu'il simplifie tous 'les calculs.

Pour assurer l'application du principe aux affaires généralement, la loi pour-
rait fixer une date à laquelle tous les comptes devraient 'être tenus suivant le
nouveau cours monétaire, les comptes du gouvernement généraux et municipau
donnant l'exemple dans la mranière de tenir leurs livres, et dans tous lesptableaux
des bureaux publics. '

Le 'même principe décimal pourrait être appliqué avec le même avantage
aux poids, de manière à ce que le quintal ne fût plus de 112 lbs. rnais de 100 lbs

Je suis, etc.,
J. LESSLIE.

ToRNTO, 28 Mars 1855.-"

No. L.
MONNAIE DEs ETATS-UNIS ET DE LA GRANDE-BIRETAGNE.

Extrait d'un rapport de Mr. Abbott Lawrence, ministre des Etat- Unis à ÅLodreas
d' Mr. le Secrétaire Webster,. Washingtn; en date de Londrës,'31 Déc. 1851.

La monnaie d'argent d'Angleterre paie- un, seigneuriag (ce qui veut dire
un droit exigé par la Couronne. pour convertir des lingots e' monnaie) d'environ
dix pour centune·livre troy (5760 grains) étant, fabriquée en 66 chelins, ou une
once (480. grains) en cinq chelins et six 'deniers" (sterling), 'tandis que 'le prix est
rarement de. pl,ù de cinq chelins par' one 'Le six deniers par once auquel il
circule en Angleterre ernpeche nécessairement son exportation.. 'En Angleterre
on ine peut 'pas faire d'offres légales en argent:pour un Oontant plus considérable
que quarante chelins, et la quaitité nécessaire pour les petits échangs est fe
par le gouvernement, qui ne le frappe pas, comme il fait pour l'or, chacur qui
dépose des"lingots.. Dans les Etats-Unis, l'étalon d'argent est évalué trop haut
eu égardà.l'or, et ne saurait se maintenir au mrême taux, Le" 'chiffres suivant
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indiquent les proportions relatives de l'or et de l'argent, telles que fixées par quël-
ques gouvernements européens dans leur monnaie.

Angleterre, environ 14. 159 d'argent, pour un d'or
Russie " 15. 33. "

Holland " 15. 5 "
France " 15. 5 "

Dans·ma dépêche antérieure, j'ai attribué le fait que les pièces d'or de France
ne sont pas fondues ni essayées dans les hôtels desmônnaies d'Angleterre et vice'
versa, à la similitude -des étalons -de- France et d'Angleterre.'. J'appiënds néan-
moins que la -cause -n'en est pas là; mais que c'est d. à ce.que dans chaque pays
il y a uniformité dans la qualité de ses propres monnaies.

Nos pièces sont fondues tant en en France qu'en Angleterre., L'adoption de
étalon de l'un ou l'autre de cés pays, n'en empêcherait :pas de soi-même la néces-'

sité, puisqu'elle ne -piovient pas d'une disparité d'étalon, qui, dans certaines
limites, est à·peu près indifférente, sauf à raison 'du. manque de conformité cons-
tante avec l'étalon adopté."

" J'ai pensé qu'il serait sage d'abolir le double étalon de- valeur existant
naintenant dans les Ftats-Unis ;'et:de n'en adopter qu'un, l'étalon d'oi. La valeur

de l'or à notre hôtel' des monnaies,- cornp4aée avec l'argent est d'environ trois pour
cent plus élevée que celle de France.: Par exemple, la valeur en France est de
15 à 1, tandis qu'à notre hôtel des monnaies c'est 16 à 1. -Il s'en suit, par con-
séquent, que lorsqu'ilsurvient une*balance de commerce désastreuse Pargent sera
à.un premiurn, et sera tout d'abord exporté. . Je ne crois pas qu'il 'soit possible
de maintenir d'une manière permanente un doubfe étalon,-:sans que l'une ou
l'autre des deux espèces nétalliques soit à. prem'ium, attendu- que la quantité
de l'un ou l'autre de ces métaux sera plus .faible que la. proportion établie à
l'hôtel des monnaÎe.s."'

Du même au même, 19 Février 1851

On 'devrait croire à la sagesse d'abolir le double étalon{et j'ai peu de doutes
sur ce point). Je suggèrerais d.frapper des pièces d'arg ent, avec dix ou douze
pour cent- d'alliage, qu'on 'pôurrait -déclareroftres légales pour toute somme n'e.'
cédant pas $5,'-et que le gouvernemsnt serait toujours:obligé. de rembourser en or d
demande. 'L'émission de semblables pièces épargnerait :au: pays, l'inconvénient
d'un manqué de monnaie d'argent. Elles fourniraient une circalation suffisante
pour les besoins. du pays ; elles ne seraient susce tibles 'd'aucure dépréciation

'tànt.'ra ~ e elles ne. seraient"pa ýédans la métropole enétant rachetables:en ore,' e pas exportées,.
parce que leur valeur en Europe.serait moiidre queé dans notré propre pays.

Ces 'pièces ne devraient pas contenir plus de dix par cent d'alliage. Dans ce
pays, quand Pargent valait 4s. 1 d. lonce, la différence était'presque de onze pour
cent; tändis qu'aujourd'hui en conséquence des changements récents, la différence
n'estque d'un peu plus de sept pour cent. A moins d'étendre largement, la
marge, il faudrait peut-être faire dautres changements dé tems à autre vu, qu'une
affluence continue d'or de la. Californie pourrait causer une dépression rapide.»

Les pièces de monnaies d'or d'Angléterre sont à 11-12e de fin,.et celles de
Érance à 9-10é. 'Quand l'or est porté à la monnaie de France pour y tire mon-
nayé, la 'monnaie retient neuf francs par kilogramme ;'quand on y porte l'argent,
c'est trois francs parkilogramnme qu'on retient-ce qui change les proportions rela-
tives de S, 100 : 200 (ou 154:1) à 3,091: 197 (ou 15 69-100 à 1). L'étalon de
la monnaie d'argent d'Angleterre est composé de 37' parties d'argent pur et de S
parties d'alliage."

Appendice (3. J) A. 1855.
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Extrait d'un rapport présenté à la chambre des Représentans des Etats- Unis, Washing
ton, en mars 1851 par le comité des finances.

"Le comité a également adopté la recormmendation du secrétaie do trésor
relative à.un seigneuriage. L'entretien des Hôtels.des monnaies de ce pays menace
de devenir si dispendieux, lip lagantité des métaux précieux qui y sont frappé est
déjà si grande qu'il semblerait convenable d'irnposer quelque charge légale sur la
nanufacture dans le but de pourvoir à leurs frais. Le montant du seigneuriage est-
une question dont la .solution présente quelque difficulté dans la pratiqu'e mais la
charge que lon propose-maintenanit d'imposer est un peu.moins forte que 'celle'
qu'on exige en France et en Angléterre. -En France, le taux est d'un demi pour
centsur l'or, et d'un ét demi pour cent "sur l'Prgent. En Angleterre, on paie un et
demi. pour cent sur l'or, et deux et un huitième pout cent sur l'argent. Nous 'propo-
sons d'exiger des déposants la moitié d'un pour cent uniformément pour l'or et
Pargent, en leur refusant .néanmoins le droit de faire frapper les nouvelles pièces
d'argent à leur propre compte."

Extrait d'une lettre du di&ecteur de la moúnaie des Etâts- Unis, en date du 3 mars
1853,. àM. William L. Hodge, -assist«nt-secrétaire du trésor.

Les dépenses de rnonnayage durant l'année dernière, à l'exclusion du coût'
du finage ou séparation (qui est payé par les déposants.selon. les lois actuelles)
se sont montées à environ 42-100 d'un pour cent sur un monnayage de $52,'689
88dont la presque totalité étit d'or. D'après des données qui ne sont pas abso
lument, sûres, jévalue qu'à- la Nouvelle Orléans le percentage -s'est 'élevëà

"En Angleterre on frappe l'or à' pour cent l'argent à 2, ces charges étant néan-
moins payées par le gouvernement et non par les déposants. Aux monnaies dePInde anglaise, le seigneuriageest de2 pour cent, tant pour or que pour Pargent

. ~No. 2.

Taux des droits su les marchandises dont la facture indiqne des prx exprtmés e»
monnaie diférente de eelk des Etats Unis.

Le 19 septembre 1851, le départenent du trésor des Etats-Unis adressa aux
officiers des douanes des instructions les informant que la loi exige que lesfactu.
zes des marchandises inportées'sujettes à un droit ad valorem, soient dessées sui-
vant la' monnaie du pays d'où viennent ces marchandises,'et à en présenter
exactement la valeur marchande dans:ee pays mêne-que les droitssoient prélevés'
suivant cette valeur, convertie en piastres et cents-que lorsque le cours est dépré-
cié (cme par exemple, lorsque les banques et le 'gouvernement d'une nationaient eneffet.de papier, et non en eslèces d'or ou d'argent aux taux nominaux,)
a valeur' réelledes marchandises inscrites sur lesfactures doit être constatée ar

des cértiflcats consulaires ou'autrement, et que le congrès' avait fixé la valeur decertaines monnaies étrangères dans le but de calculer les droits aux taux rnarqués
dans le tableau suivant:

Appendice (J. J. A. 1855.
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Extia i du rapport annuel du secrétaire des États-Unis au Cong
Décembre .1853.

LiSTE DES-MONNAIES ETRANGERES DONT LA VALEUR A ETE FIXEE PAR

OIs DEs ETATS-UNIs.

Franc de France et Belgique $0
Florin des -Pays-Bas.......
Florin des Etats du Sud de

l'Allemagne............
Guilder'des Pays-Bas......

Lir ourni de-.Fiance*..
Lira. du Royaume Lombard

Yénitien ...... ......
Lira -de :Toscaie.........
Lira.de. Sardaigne . .

Milrea de Portugal ........ 1
Milrea des Açores........
Marc Banco d'Hambourg..
Livre sterling de la Grande-

Bretagne............... 4.
Louis des Provinces anglaises

de la .Noivele Ecosse, du
"Noutve.aut Brunitswick.' Terre-
neuve,. et.Canada . .. .. ... 4

Piastres du. Mexique,,du Chili
et de PA.inérique Centralé.. 1l

Copie d'une. lettre

18 Pagode de l'Inde 1..... 84
.40 Real de. Veillon 'Espagne .... "

.Realplate d'Espagne ...... 10
40 Roupie de la Compagnie .44.
40 Roupie de l'Inde Anglaise ... 44
.18 Piastre métallique du Danemark 1 O5

Rix dollar ou Thaler de Prusse
16 et des Etats du Nord de -IAl-
16 lemagne .............. 69
182L Rix dollar de:Brême • .. 78â
12 Rouble,. argent de Russie .75
83J Piastre, métallique de Suède et
35' Norvge 106.

Florin' d'Autriche ..... .. 48½
84 I)ncat de Nles. 80

Once'de Sicile ..... 240
Tael de Chine .... ... ... e 48
Livre de Livourne .. .16

00

00

INo. 3.
adressée à l'inspeèteur des écoles normales, par ordre du président

du conseil privé, Londres, Angleterre

DECIMA LES.

Comité du conseil sur l'Education, bureau du conseil, iteall, 31 janvier 1854.
INSPECTEUR DES EÇOLES NORMALES DE S M.

Révérend MoNsIruiR,-'ai recu l'ordre du Lord Président de signaler A votre
attention que les)ritdu pays se prononce fortement en faveur de l'adoption d'un
système de 'décimalés dans 'nos monnaies et nos poids et mesures.

La plus forte objection que l'on puisse présenter 'contre ce changement est
qu'elle ferait naître du mal-entendu et de la défiancedans P'esprit.du peuple..

Le Lord Président pense que vous pourriez avec avantage attirer lattentio ,

des directeurs des écoles normales, surl'importance dinspirer profondément à leurs
élèves une connaissance pratique des décimales pour les engager à' répandre
les renseignements nécessaires à un pareil changement.

Le Lord Président pense que cela peut être effeétué par un. avis spécial
inséré dans votre rapport, pour 1année 1853-54 ; par des communications, person
nelles dans le cours de votre prochain circuit d'inspection, et en introduisant
quelques questions ayant trait à ce sujet, dans les papiers d'exanien qui seront
exposés en 1854J .

Vai 'etc.,

A18 5

ès,

LES

. . f
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Nó A

EPARGNE DE TRAVAIL-EN TENANT LES COMPTÉS PAR DECIMALES.

extrait du" .Britannia," journal hebdomtadaire de Londres, 24 Février 1855.

"Epargne de travail est épargne de fonds ;" cet axiome est incontestable ; et
.au moyen du système décimal.de comptes une immense réduction de tavail, et
par conséquent l'augmentation de capital peut être espérée:scertainement.
Quoique Pon ait apprécié dediverses rmanières la quantité exacte de tems qu'on,
ferait épargner à la tenue des.comptes suivantla manière actuelle, chaque calcul
qui se*fait autorise à croire qu'elle serait grande; et quant à la vérification des
comptes mêmes, le système décimal économise au.moins quafre-vingt.quinze pour
cent, d'après les calculs les plusapproximatifs. Ici.se présenté de suite un système
d'économie de trayait qui enrichit notre pays à-un degré inappréciable, et touchani
lequel.ses poùivoirs extraordinaires et son efficacité ne:péuvent jeter aucun nuage;
Comme tous les grands faits" sasimplicité.est sa:.vérité," *et ses bienfaits sont
aussi accessibles aux plus irnbécibles qu'aux plus.érudits. Cormne tous les grands«
bienfaits, il surviendra, au moment ou on en a le plus besoin. Le cercle déjà
étendu et s'augmentant. toujoiùs de notre:influence comrnerciàle dans le monde, et*
ses rayons prolongés et se prolongerit encore.de la sphère d'opération de nos ins-
titutions privées 'de banque-et de, commerce, et de nos autres grandes entreprises,
demandent tous ensëmble lar mise en.pratique de ce système qùi doit leur donner
une vie nouvelle, ei délivrant -kl cerveau de leurs membres d'un incube de méca-
nisme rmental qui sera considéré:.dans quelques' années comme barbare et absurde.
Et à une époque 'surtout où ceux qui voient de' loin sont pénétrés de la plus vive
sollicitude 'pour'-l'avenir du commercé, où l'épuisement causé par Pémigration et
par une guerre longtemps prolongée peut-étre, pourraient faire espérer qu.ce sys-
tème d'épargne-de travail serait une ample comperisation pour la main-d'œuvre
qui manquerait, et pour léconomiê 'd'augmentation de capital dont on: urait
besoin pour son paiement..'

EFFORTS: FAITS EN 1850 POUR ASSIMILER LA MONNAIE ÈT LE COURs

MONETAIRE DU CANADA A CELUI .Es ETATS-UNi.-

Sir Edmnd Head, le 30 mars 1850, écrivit au Comte Grey du Nouveau-
Brunswick, que l'introduction d'un système commun de frais de poste et la-
perspective' d'un comnerce international étendu entre lesProvinces de PAmérique
du Nord Britannique faisait: particulièrement désirer u'un cours mônétaire
uniforme fut 'établi dans ces pays.. Un cormité du Conseil Exécutif' du Canada,
à qui lé Comte d'Elgin'avait renvoyé copie de li dépêche de 'Sir Edmund (MM.
Baldivin & Lafontaine.étant Pro-ureurs.Généraux) fait.rapport, le 14 août 1850,

qu'il n'a " aucun "doute que de- plus grandes facilités seraient procurées aux
" relations commerciales croissantes entre' toutes lès Provinces et les Etats voisins
" de l'Union Arhéricaine, silecours monétaire.étaiassimilé autant que possible.

à celui des Etats-Unis. 'Das les États-Unis, ily a deux étalons de valeur,
" l'or et l'argent,: nais vu la 'dépréciation qe Pouait de l'aigle d'or cmparé

"la pièce d'argent, cette dernère pièce obtient géneralement un prémium et la
" première peut re e considér-ée comIe l'étalon en pratique."

Le Comité du Conseil a également recommandé que.: des facilités fussent'
demandées pour que des modnaies convenables fussent frappées à la monniie de
Londres, mais la trésoreri" anglaise a fait objection àla proposition de monnayer

B'p
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de l'or. et de l'argent comme comportant "une des interventions les plus repous-
sables à. la prérogative de la Couronne."

M. 'Inspecteur-Général Hincks répondit habilement que pendant plusieurs
années presque deux'millions d'hommes avaient dû d=pendre de la monnaie des
Etats-Unis. et des pièces" d'argent anglaises- dépréciées ; que.le cours monétaire
du Canada devrait être assimilé à celui des EtatsUnis.. cause des relations
nombreuses qui existent entre 'les deux pays et de la circulaiion des billets de
banque. sur leurs frontières; qu'une "monnaie uniforme jour toutes les Provinces
semblable à celle de la République valait infiniment mieux que de continuer une

.,monnaie dépréciée.
Lord ..Grey .écrivit à Lord Elgin,' 19 avril 1851, .qu'à son avis ·toutes 'les

colonies feraient bien d'adopter la monnaie sterling Britannique comme leur
étalon, moyennant que. les paiements pussent être faits .en piècest,érangères à
leui valeur'; sa dépêe& renftmait une minute très-élaborée de la trésorerie
Britinnique:en date du 20 février del la même arnée,.(voir App. Y. Y. des'jour-
naux de 1851).insistant sur le désaveu de l'acté des monnaies du Canada de
1850, désavoué en juillet 1851.

Dans cette minute, Sir C. E. .Trevelyan insistait·sur un désaveu, à raison
du droit que la Législature prétendait assumer de battre monnaie; cependant,
l'Inde à deux Hôtels des'monnaies malgré que le Congrès n'en ait pas-eu avant
1790, et la Californiie en a déjà un.' On a -cité Vatel pour prou.ver que la foi
publique était -une garantie.de Pargent, le souverain seul ayant droit inaliénable
de battre monnaie, e'on a -piétendu que l'acte des inonnaies devait être réservé.
En 1850, le. taux de la piastre était de 5s. Id. ei. Canada et dans le Nouveau-
Brunswicl(mài changé à 5 5s.., 2 d.'dans la Nouvelle-Ecosse. et 6s, 3d. dans
l'Ile du Prince Edouard. • Sir C. E. T., comme Lord Grey, conseilla d'adopter
largent sterling d'Angleterre, tandis que lAngleterre.elle-même semble être à la

veille d'adopter le système 'décimal,
Les Lords de la Trésorerie ont considéré que, comme une grande partie de la

monnaie en circulalion ici se compose. de billéts de'5s. ou de piastre, 'la piastre
d'argent américaine ou espagnole aurait 'dû être 'continuée à 5s. et Id., comme
engagement aux banques de conserver la piastre. d'argent pour le rachat des
petits billets. et'à cause de sa 'valeur intrinsèque comparée à celle de lor qui, au
taux, était de 5s., 1d. - On cita également le fait qu'il y a des temps où le·rég[e;
ment des transactions avec les pays étrangers épuise une Province de ses espèces
iétalliques; et dans ce cas une monnaie provinciale dépréciée et maintenue
pour la circulation locale seulement; disparaîtrait sous forme de lingots pour n'y
plus rentrer en Pabsence d'une monnaie plus couraùte. Une circulation mixte,
or et argent, a été considérée comme la meilleure pourle Canada, etPon disait
qu'une monnaie spéciale devait être rejetée, d'autant plus que, lorsqu'elle serait
usée, il faudrait la retirer de la circulation et l'envoyer à un hôtel des 'monnaies
dans un pays'éloigné pour la faire monnayer à'neuf. (Même les Etats-Unis n'ont
pas eu dHôtels des monnaies'avant 1790).

M. Hincks répondit à la minute de la trésorerie, dans ce qu'on appelle
un memorandum, daté 'de Toron to, 14 mai 1851, que si la Législature Bri-
tannique peut régler la monnaie du Royaume-Uni avec l'approbation royale,
le Parlement du Canada peut certainement faire la mêne chose 'c iavec le.
rnême consentement; que. la piastre a été évaluée "à 5s. dépuis Ptablisse-
ment du Canada jusqa'en 1841, alors que Lord Sydenham intima; que Pas-
sentiment royal au 'bill des monnaies serait réservé jusquà ace que la valeur
de la pièce 's'élevàt à 5s. Id. et que l'Assemblée céda avec répugnance
qu'il y a huit Hôtels des monnaies dans. le Mexique dont émanent des pièces
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d'argent différentes de poids et de fini; leur valeur moyenne, quand elles sont
venduts au poids, étant de 5s. ; qu'avec les piastres à s. Id. Por avait été à un
péminium de 1 à 2, les billets de banque du Canada à u escompte de 2 à.3 dans,
les Etats-Unis, et le change sur New-York à 2 ou 3 de p émium, mais depuis que
la piastre a cessé d'être offre légale pour plus¯de 5s., ces difficultés ont disparu;
qu'il était important pour le Canada:que sa monnaie .n fut pas dépréciée, com-
parée à celle des Etats-Unis et qu'il était très surprenant que Sir C. E. Trevelyan
s'occupàt aussi vivement de la,. nécessité d'une monnaie uniforme' dans toute
lÀ'mérique Britannique et pensât en même, temps qu'il'fut d'aussi petite consé-
q uence qu'il y eut uniformité entre les Etats-Unis et le Canada pour parvenir à'ce que
voulait Pacte de 1850; qu'il n'était .pas' conséquent pour la'trésorerie Britannique
de sanctionner un acte du Nouveau-BrunsiWick fixantla valeur de la piastre 1 5s.
et de le refuser; au Canada; que,- comme au' moment où il a: écrit,. la piastre
d'argent valait plus de -5s. Id., aucun débiteur ne pouvait souffrir qu'on l'appelât
5s.; que les' billets' de banque pouvaient être· payés ep or à volonté; que le
Canada avait peu à .gagner d'une monnaie provinciale; mais que la trésorerie
Britannique y avait présenté des obstacles très'inutiles;. tandisque les. Canadiens
avaient offert de payer pour le monnayage de leurs pièces de monnaie avec l'effigie
de' Sa Majesté' à la place de l'aigle ;., que les relationsdu Canada avec les autres
colonies sont de 'peu d'importance comparées à son commerce avec les Etats-'
Unis, .qi se pratique journellement;' que 'le' Canaa. a demandé un cours
morétaire dc imal similaire à.celui des Américains, et'que toute tentativepour
inpo3er la monnaie sterling de compte 'et d'espèce obligerait de la rendre'
universelle ; qu'à plusieurs reprises, on a dévié des instructions royales dans des'
affaires infiniment plus' importantes, sans avoir recours au. désaveu d'un acte
déjà en vigueur, ou m.me des'en plaindre,; que sile Gouverneur du Canada et le
Parlement du pays ne peuvent avoir la permission de passer un acte comme
celui de 1850, qui vient d'être désavoué, ou pourrait se demander jusqu'à quel
point le Canada~était propre à jouir des institutions représentatives; et que la
législature ae reculerapas dans' la tentative de placer le cours monétaire dû pays

s ré ne ase nttv d ledrl
s4 1e base. meilleure que celle' où l'intervention impériale l'avait laissée en

La lecture de ce document fera honneur à ce lui qui 'a écrit.

No. 6.

ETALON DE VALEUR, HAUT-CANADA 183a'

Il y a dix-neuf'an, la législature avait des idées'très imparfaites d'une
meur (le valeur.

Quand l'acte des ionnaies.du Haut-Canada' dé 1836 était passé par Pas-
seinblée, M. W. L' McKenzie proposa, le 7 avril, d'en référer de nouveau, afin de
faire disparaître ja, clause qui donnait à la couronne et à la demi-côuronne
'anglaise, pesant 403.6 et 201.8 grains Trou d'argent pur, une valeur de compte
de Os. et de Ss., non seulement, dansles paiernents de 10 piastres, corme c'est
aujourd'hui la règle, mais dans 'des paiements d'ne valeur quelconque. :La
proposition ne fut appuyée que par douze' autres membres, 'MM. D. Gibson,
Parke, (niaintenant à Port Colborrne) Waters, Shaver, Col. MacDonell (mainte-
nant député-adjudant-général) Mackintosh, Morrison, Capt. Lewis, Hopkins,
Macmicking, Moore et Alway. Les banques payèret'leurs créanciers avec une
monnaie d'argent dépréciée, les négociaits furent obligês d'achefer des traites 'sur

l'Angleterre et les Etats-Unis à un prénium plus éle et les billets des banques
du Haut-Canada ne circulèrent pas facilement au-delà 'des frontières.
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meilleur système ayant été suivi récemment, le cours monétaire du Canada a
été mis sur un-aussibon pied que cèlui de la république voisine, et la propriété
n'est plus évaluée au moyen d'un étalon illusoire. Les raisons de M. McKenzie

[voir le journal, de 1836, page 395,] furent ainsi exposées dans sa motion :
"Parce que cette clause (0s. par cduronne dans tous les paiements,) introduit

"la ionnaie dépréciée, avilie dont cette province avait aété,jusqu'à un certain
point, délivrée parle statut de 1830; parce que ce bill donne à la couronne et à

"la demi-couronne anglaise une valeur beaucoup plus forte:que celle qu'elles ont
dans le Bas-Canada, et beaucoup plus élevéer que ne comporte leur valeur intrin-

"sèque en argent pur, corrparée avec la valeur établie par la loi de la, piastre
"d'Espagne et des Etats-Unis (argenuffin 370.9, grain 7 oy), parce que dans les
" Etats-Unis lacouronne etlademi-couronne.anglaise valent rarement comme lingot

le prix nominal qui.leur est ainsi attribué, parcé que l'opération de cette clause
aura 'effet d'entacher les obligations, et mettra les marchands et autres endettés
en dehors de cette province en état d'acquitter leurs dettes avec une monnaie
qui, n'ayant pas cours dans d'autres pays, et n'étnt npas établie parla loi quand

" ces dettes furent contractées ici, équivaudra à une banqueroute provinciale;
parce que toute bonne monnaie dont la -valeur réelle correspond à son titre

"nominal disparaîtra de la circulation avec cet abaissement du titre; parce que
cette clause, si elle est ado ptée, jettera l'incertitude et le désordre dans"toutes

"les transactions, et obligera:leshabitans de cette» colonie à évaluer tous'lcs objets
vendables, maisons et terres, importations et' exportations suivant un taux
illusoire et avili; parce qu'elle fera disparaître 'les billets de la Banque du'
"Haut-Canada de ta circulation dans le Bas-Canada et les Etats-Unisjattendu
qu'ils cesseront d'être convertibles en monnaie courante.ici; parce que )lusieurs
milliers de louis sont perçus à Québec en argent au taux, légal de 5s. 6d. par
Couronne anglaise ; *parce qu'il est inexpêdient d'avoir une moniaie d'argent
d'ale valeur intrinsèque moindre que celle des Etats-Unis et du Bas-Canada,
"dans le' premier desquels pays la couronne et' la demi-couronne anglaises
n'ont pas cours; parce que si cette province donne à une pièce de monnaie
'quelconqueune' valeur nominàle plus grande que celle qu'elle possède dans
les Etats-Unis et le Bas-Canada, les banques importeront de cette monnaie

" faible et paieront avec leurs notés et billets aui cultivateurs et commerçants
(ui seront incapables d'acheter dans nul autre paysau moyen de cet argent,
la même <quantité de marchandises qu'ils peuvent le' faire aujourd'hui; et
parce que ladite clause fera infiniment de tort à notre réputation commerciale

" et à la prospérité du pays."

No. 7.

SYSTEMF UNIFORME DE POIDS, MESURÉS ET MO NME POUR LE MONDE
COMMERCIAL.'

Napoléon fer projetait davoir dans toute l'Europe une monnaie de la même
valeur, uais avec des pièces et des devises différentes; mais dans lAmérique du.
Sud, en Espagne, au Mexique le frappage des doublons se faisait sans alliage
de cuivre, en ajoutant de l'argent dans une proportion, définie. Les étalons des
monnaies de France et des Etats-Unis' 'sont les mêmes, sauf une .différence dans
les alliages; la quantité d'or fin fixée par la "oi dans les monnaies d'Angleterre'

'est d 9-16 parties 84 de cuivie,-pas ,d'argent,-lalliage de cuivre est ce qui
donne la belle teinte brune au souverain anglais.

* Si $70.9 grains d'argent pur 'dans la piastre d'Espagne voient 5 chelin, 403.6 grains dans la non-
elte couronne anglaise 'doivent valoir enviroa ô chelint et 5J deniers.
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Le Dr.1 H. Gibbon, Hôtel des monnaies,, Caroline du Sud, a fait rapport à
la convention commerciale, Charleston, C. du S. en 1854, de l'utilité d'un
système uniforme de mesures, de poids et de fin, et de comptes décimaux pour
les monnaies des nations commerçantes.

Le choix entre l'argent seul ou un alliage de cuivre avec le même temp
rament d'or fin, dans les pièces de chaque espèce, ferait que les mêrmey poids des
étalons de France. et des Etats-Unis auraient la même valeur intrinsèque."'

"toutes les n@nnaies étrangères, nonobstant le soin spécial que chaque
nation apporte à WUgicoffe'etion, sont maintenant d6préciées à l'extérieur comme
lingot, subissent unnouvelle fonte ,et sortent'à un autre tauxi-Espèce de pira-
terie eivilisée qui devrait être abolie à l'avantage. de tous. avec le consentement

eqcours unanime de la France, de l'Angleterre et des Etats-Unis
'd ase s err dos êmes unités de mesure pour

les poids, le fin, et les >alliages qui s'asseqjrt avec une base uniforme rea
tive à tous les calculs décimaux, un NapoléA de France, un ducat du 'Danemark,
un souverain Anglais, une pistole d'Espagne, un moidore du Brésil, un doublon
du Mexique ou du Pérou et un impérial de 'Russie, pourraient être aussi commo-
dément et plus économiquement fabriqués de la valeur exacte d'une monnaie
d'or dés Etats-Unis qu'il est facile pour les différents Hôtels des monnaies des
Etats-Unis de. forcer toutes. les pièces représeItant des aigles de correspondre
exactement les unes avec les autres, de contenir exactement la même quantité
d'or fin et d'alliage et d'avoir le même poids et la êtne valeur chez nous. Par
l'accord de tous' les 1Hôtels de monnaies et une dé.termination relativement'aux
bases, il est également facile de prendre une somme quelconque dont on voudrait
convenir. '

''%



COURS DECIMAL-POIDS ET MESURES

QUATRIEME RAPPORT
DU

CO3ITE PERMANENT DES COMTES PUBLICS .9

CHAMBRE DE COMITE, Judi, 12 Avril 1855
A L'HONORABLE ASSEMBLEE LEGISLATIV1E.

Le comité permanent des conptes publics fait rapport respectueusement que
la lettre ci-annëxée du secrétaire de la chambre de commerce de .Québec déclare,
en réponse à la circulaire du' comité, que le conseil de cette chambre" appuie
"'fortement sur un système .de -décimales, norn seulëment dans la monnaie de
"comPte, mais. aussi pour les poids et mesures," ét c'esten faveur de l'." introduc-
tior de piastres et de cenis comme lés Etais-Unis.*"

AssocrATroN COMMERCIALE IE MANcHET ER, ANGLFTERRE.

En 1853, cette corporation adressa une pétition au chancelier de l'échiquier en fiâveur de l'introduction
d'une monnaie décimale. :Suivant elle,." l'adoption.d'une monnaie décimale serait, une fois en circulation,
" la première et la, plus avantageuse des démarches en faveur de l'adoption d'une série de lois propres à

régler et simplifter no4 mesures de capacité, de pesanteur et de longueur; la première de ces mesures surtout,
d devra attirer 'attention quant aux abus auxquels elle donne lieu,- abus qui requièrent fortement l'interven>

"tioi de la législature."
Viir aussi Appendice'No. 7, au troisième.rapport, sur Pétablissement d'un système uniforme de poids,

de mesures, et d'un cours monétaire pour le monde.comnercial, page'72.
Sir John Herschell, maître de la' monnaie anglaise, a été, en 1853, interiogé devant le comité, de la

chambre des communes sur le cours monétaire, et il a recommandé 'établisgement d'une monnaie et ui
système de poids et mesures décimuim

'Lits -OPiNIONS sUR LE COURSMoNETAIRE iN 1830, DANs r.E TATr-CANAA.-L'assemblée législa•
tive du liait-Canada nomma, dans sa session de 1830',pour, s'enquérir sur le cours et les institutions moné-
taires, un comité spécial composé de MM. W. L Mackenzie (président), R. Randaîl, J. Cawthra, des Hon.
William Morris, Robert Baldwin et du Dr. Ambrose Blacklock, devant lequel les honorables MM. Willian
Allan,'Peter McGill, H. J. 'Boulton, Robert Baldwin, John . Dunn, Joseph Cawthia, écr., Thomas G.
*Ridout, der., B. Thorne, écr., Johïs A. 'Wilkes, écr., et autres, furent interrogés; et il fit rapport à la chambre
d'une manière très étendue en février- et en mars.de cette année.

Le comit4é epripmait'l'ardent désir que le Haut-danada fut doté d'une monnaie" au moins égale pdur le
fiui et la guidté d celle des Etats-Unis,' et il suggérait que l'argènt arnglais alors en ciriculation dans le

Haut-Canada ne fût reçu que pour sa vàleur iitrinsèque comme espèce, tel que cela se pratiquait pour les
monnaies espagnoles, françaises et américaines ayant alors cours en cet endroit, ou qu'il fût considéré comme
étant de même valeur, et que certaines monnaies, ayant 'alors cours Iégal à un taux plus élevé que leur
valeur intrinsèque, et que la banque du Haut-Canada (la seule alors existante)' était forcée de recevoir et de
répandre à cet taux, cessassent d'être reçues et considérées comme ayant telle valeur.

Il suggérait que la couronne anglaise fût évaluée à 5s. d.; le chelin à 13id. ; l'ancienne et la nouvelle
piastre espagnole à 5s.; la piastre américaine (416 grains Troie) 5s. ;'le dime, à 6d.; et la pistarine à 1Od.

Que les parties à daes Co v stipue 9 e.s paiements soient faits en or ou en argent ou
(d'après l'étalon.du système binai-è) moitié en or et moitié en argent, et que lescréanciers devraient, pour le
paiement des prts qu'ils auront faits, stipuler avec leurs débiteurs qu'il devra être fait en telle espèce parti-
culière de monnaie d'or ou d'àrgent avec laquelle le prêt aura été fait.

Le comité était d'opinion que f' l'établissement d'un étalon pour les espèces monétaires et les:mesures,
' a;rencontré de grandes diflicultés dans là détermination de la valeur proportionnée"et relative de l'or et de

l'argent, eteéla parce que -es métaux subissent une hausse et une baisse en proportion de la emande qii
en est faite.,

"Le seul expédient également juste pour les débiteurs et les créanciers serait de contraindre les pre-
miers à payer moitié en gr et moi d urgent ; pourvu aussi, que la même règle soit suivie dans les co!-
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Et la lettre de James Bell Foryth, Ecr., mnarchand de Québec, mentionnant
qu'à son avis " le changement du roode actuel de tenir les comptes en un autre
"qui serait,. suivant les décimales,, n'est pas désiré parla masse des commercants
"du Bas-Canada, nul inconvênient n'étant résulté du système actuel qui s'accorde

si bien avec celui de la métropolé," et que 'le moins nous nous assimilerons
" inutilement aux usages et coutumes des Américains, le mienx ce sera," n'ont
été-reçus qu'après.qué le rapport sur lesystème.monétaire eut été adopté.

Ce matin seulement, votre comité a reçu la réponse ci-annexée à votre:circu
laire de John George Bowes, Eci., M. P. pour.la cité Toronto.

. L. MACKENZIE,

'Présideàt.

APPENDICE.

CHAMBRE e COMMERCE, QUEBEC.
10 Avril 1855

MoNsIEUR,-Votre communication du 5 du courant au p-ésident, a été mise
devant Je conseil la réunion d'aujoùrd'lhui, et- l'on a désiré que je vous dise que
les réponses aux questions du comité des comptes publics, relatives à l'introduc-
tionù en Canada d'un système décimal pour les comptes, seront. transmises au
secrétaire de comité ainsi qu'on la demandé.

Jai, etc.,
ALEXR. BORROWMAN.

Secrétaire.

W. L Mackenzie, Ecr., M.. I

CHAMBRE'DE, COMMERcE, QUEBEc,, 10 Avril 1855.

MoNsrEU,-En réponse à la circulaire signée par vous comme secrétaire du
comité descdomptes publics, contenant des questions relativement à l'introdution
d'un système décimal,. qui a été soumis aujourd'hui à la chamrbie de commerce
de Québec, l'on demande que.je réponde:

Que le conseil de la chambre de commerce désire beaucoup un système de
décimales; non seulement en matière de monnaie; mais également. pour les poids
et mesures., Qu'il ditlaussi que liitroduction. de la dénomination de piastres et
cents, comne aux Etats-Unis, se trouvera -tre la.plus commode, vu que l'on en
fait usage à un certain degré aujourd'hui, et que son adaptation à la forme du papier
monnaie n entraînerait aucun ineonvénient.

>Oai, e tc .,
ALEXR BORROWMAN,

W.
Secrétaire.

L. ,Mackenzie, Jr., Eer.,
Greffier de comité.

" ditions de vente toutes lei fois .que demande en sera faite. Ce fait aurait pour résultat, comme le fait
"remarquer.Stewarl, dans son'traité sur.l'économie politique, de méler les valeurs des deux métaux au point

de n'en faire virtuellement qu'une seule. En cette Province, où l'oi et lPargent sont tous deux soumis à un
"étalon, les créanciers ne peuvent jamais s'attendr à aucun gain, car si l'argent subit mie hapsse, leurs

débiteurs s'empresseront de payer en or; si l'or subit'une:hausse,ils paieront en argent; et le débiteur qui
auià fait l'achat de marchandises à crédit en Angleterre ou dans'és Etats-Unis, s'il est poursuivi, paiera
sa dette en une monnoie'qui n'aura cours dans ces pays qu'à la conditioa pourle vendeur d'encourir mie

'perte sur la valeur de cette monnaie."
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Par J. Bell FOsYTH, EeR. QUEDE.
QUEnEc, 5 Mars 1855.

MoNsiEUR,-En réponse à votre circulaire.du 1er du courant, j'ai l'honneur
de dire qu'à. mon: avis le changement du mode actuel de tenir les comptés én
un autre qui serait suivant les décimales, n'est pas désirépar la masse des côm-
mercants du Bas-Canada, nul inconvéniert n'étant résulté du système. actuel
qui s'accorde si bien avec celui de la métropole.

La différence. entre le sterling et le courant serait la 'mêmé dans un cas comme
dans l'autre, et juaqu'à ce que l'on ait changé en Angleterre"póur une nonnaie
décimale,.je crois qu'il seraitr mal pensé de l'introduire ici, car je suis un de ceux'
qui pensent que le 'moins nous .nous assimilerons inutilement aux usages et
coutumes des Américains, le rmieux ce sera.

Jai, etc.,
-J. BELL FOI SYTH.'

W. L. 1\fackenzie, Jr. Ecr. L
Greffier de comité

Par' JOHN GEORGi BowEs; Ecr., M. P. P., TORnTO.

QUEBEc, 12 Avril1855
Au président du comité permanent des comptes publics.,

MoNsIEUR,-Je reçois à linstant vôtre circulaire dans laquelle. vous me de-
mandez' mon avis sur l'opportunité d'adopter un cours monétaire décimal' pour le:
Canada;.comprenant que 'votre comité s'assemble dans une demi-heure, je me
hâte de vous transmettre une briève :réponse.

Je ne doute aucunement. que tout changement qu'on voudrait faire dans la
monnaie où l'on tient les comptes en ce pays ne soit l'objet:'d'une forte opposition,
à cause des préventions qui 'dérivent 'd'une, longue coutume tant en Angleterre
qu'en Canada.' Vous. vous apercevrez également'que la répugnance que les
marchands éprouvent 'tout 'changerneùt dans la' manière de tenir leurs comptes
quelqu'utile qu'il puisse, être, vous nuira.

'De certaines parts 'on' sopposera aussi à toute amélioration copiée des Etats-
'Unis, n»ais j'ai la confiance que ces préventions ne peseront pas sur. les. opinions
qui seront eprimées par le comité.

J'affirme sans crainte que lon' ne peùt déduire aucune bonne raison contre le
système décimal.

Il est vrai qu'en Anglëterre, centre du monde commercial, les comptes sont.
tenus en livres, chelins et déniers, et en autant 'qu'il s'agit des affires n
Canada avec ceipays, il serit plus commode pour les marchands du Canada de
tenir leurs 'comptes dans le cours de leurs correspondants 'anglais'; mais dans
l'état actuel da taux du change' avec la Grande-Bretagne, cela est impossible; par
conséquent, IUserait tout aussi commode pour le marchand canadien de ténir ses
comptes avec ses correspondants Européens en"piastres et en cents qu'en cours
d'Halifax' par ce rmoyen, ses cornptes avec les 'Etats-Unis seraient beaucoup
simplifiés.

L'importance croissante des immenses transactions commerciales entre les
Etats-Unis et le Canada, 'aussi bien que leur proximité, forit, qu'à mon avis il est
très dééirable d'assimiler le cours rmonétaire des deux pays:

Les institutions monétaires de' ce 'pays, ont reconnu le principe decimal dans
l'émission de leur papier muonnaie, eri adoptant la piastre comrne unité; jusque
là il ne faudrait aucun changement. L'application du principe décimal au
poids et mesures serait à mon avis ûne amélioration signalée.

J'ai, etc.,
G. BOWES.
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Par DAIIL MCGIE, Eer., Courtier, Québec
- QUEBEC,- il Avri 1855.

suEun,-J'ai devant moi votre circulaire irprimée du 1er du mois dernier
relative à un cours monétaire.décimal.

je pense qu'une monnaie décimale devrait être adoptée d'après le principe
des piastres et des cents. Les pièces devraient être pour:e cuivre des cents,
pour Pargent 5 cents, 10, 25, 50 et une piastre. Les pièces d'or devraient être
$1, $2 $5, $10, $20.. '1 i faudrait prendre garde de n'avoir que :des piastres et
des cents, et non 'pas cette. passe-main, de chelins et deniers qu'oi a dans l'Etat
de New-York, où 12 deniers de cuivré font un chelin.de York,

Le 100 lbs. dëvrait remplacer le 1Î2 lbs; cela simplifieait lés calculs de
toute espèce; Si la chambre. faisait cette grande réforme,.la génération nou-

' velle apprendrait son arithmétique dans la moitié du temps, la comprendrait et il
en résulterait un grand avantage pour le public.

Je suis' etc.,
DANIEL McGIE

Par.WILLIAM M. GOaRRiI et Cie., Propriétaires de quaià -Toronto.
TRonTO, 6 Avril 1855

MoNSEU,-Comme mesure de politique Commerciale, je préfère un cours
monétaire décimal.

1dsl.-Parce que c'est le cours monétaire des Etats-Unis, entre lesquels il existe
des relations et cette colonie, relations étendues, intimes, promptes et écipro
quement avantageuses.

20.-Parce qu'une similarité de monnaie faciliterait nos affaires.
3ô.-P'arce que.ros affaires.dubissent une influence puissante, immédiate

Mais toujours en:quelque sorte dépendanteEde'là part de. Etats-Unis, et parce
qu'en parvenant à Pobjet que l'on veut. attendre, notre piastre, de, même valeur'
que celle des.Etats, placerait la colonie sur le même pied que les* Etats pour les

* échanges avec la Graridë Brëtagne.
Nous pensons qu'une période limitée durant laquelle un choix de moyens

serait légal; avant lobligation, serait la manière la plus facile 'de produire -le
changemerit.

Nous somres d'avis pour la même raison qu'une assimilation des poids et
mesures 4 celles dei Etats serait avantageuse.

WILLIAM M. GORRIE.

Par E. Wan, Ect., Agent de l Baznqudde Montréal, Port Stanlegy.
AG1mcEDs LA BANqUE DE MONTREAL

PonT STANLEY, 10' Avril 1855.
MONsIEUn,-Ayant cnféré avec les 'principaux hommes d'affaires'et les plus

nfluents'de l'endroit au sujet:de votre circulaire concernant l'introduction d'une
rnnaie décimae,. question ïenvoyée à votre comité par hl'onoiable assemblée
législative,je vois que 'opinion se prononce unanimement en faveur d'une

monnaie 'décimalé.
Que Punité soit une' livre, ou une piastre 'de, 5 chelins, avec' ses multiples,

ün chelinou 20lcents six deniers oul10 cents,-S deniers:ou 5 cents.- Avec une
semblable monnaie les comptes pourraient être tenus soit en cours d'Halifax ou
en piastres et cents, ainsi que la loi y pourvoit, et répondraient mieux aux besoins
du pays.

ai, etc.
E. E. WARREN, Agent.
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Par D. D'EVEARDO, Ecr., Régistrateut, Comté de Welland,
Je suis d'avis que le système décimal est le plus simple celui qu'on

prend le plus facilement, et que ceux qui viennent d'autres.pays et forment une
forte proportion de l population. du Haut-Canada comprennent le mieux;; qu'il
supplantera les cours' d'Halifax et' d'York; et .leurs 'combinaisons conduira
bientôt à un mode uniforme de. compter l'argent et de teni'rles coinptes, dans
toutes les classe et corps d'état, et dans toutes. les-parties du pays, et qu'il"est' pos-
sible d'atteindre ce but rnoyennant seulinent que l gouvernement exige que tous
les comptes publics soiënt tenus après un tems donn'é en piastres et' en cents.

D. D'EVERARDO.
Fonthill, Avril 1855.

Par Jicon MrSErN ER, Ecr., Dpt. Arp. Prov., Comté de WMland.
je suis baucoup en faveur ..d'établir 'une monnaie de compte ayant ses

parties et multiples suivant une proportion décimale. J'approuve un cours
monétairee.décimal, parce'qu'il est .conmde et à cause de notre proximité des
'Etats-Unis,"et, autre raison, parce que:l'on préfère' souvent ici tenir ses comptes
en décimales plutôt qu'en livres, chelins et 'deniers. '. ''

Quant à l'unité régulatrice,:qu'elle soit semblable:à celle des Etats-Unis. Et
quant aux mesures pratiques pouçùr faire en sorte' que ce système devienne d'un
usage général, je recommande les suivantes : qu'on tienne suivant' ce -cours les
comptes du gouvernement, en commençant par l'inspecteur-général ; 'qe les
banques suivent l'exemple; qué le gouvernement donne ordre' â'tous. les'percep-
teurs: du revenu, etc., de tenirleurs comptes en 'décimales de piastres et ses
multiples. Les marchands et autres en- feront autant et tout s'arrangera, ou
pourra. s'arranger promptement, et satisfactoirement pour tous. Je pense que
l'expérience, démontrera qu'au moyen du système décimal on' tient ses', comptes
beaucoup 'plus facilement que de toute autre manière.

JACOB, MISENER.

MINUTE DE LA TREsOREE, (LON.DREs) SUR A MONNTAIE ET LE COURS MONETAIRE

[Ce-papier, pris de l'appendice .:du journal de l'asseinblée de:1862-5à, est mentionné spéciàlementà la
page cinq du troisième rapport sur les.décimales, tel qu'imprimé avec leseprésentés.]'

MINUTE DE LÀ TRÉSORERIE.
29 juin, 1862.'

Leurs seigneuries ont devant eux l'atepassé par a législature candienne, le: '1 a iût 1851,.ntituld'Acte pour àuvi l'intËoductionidi S aaéji 'di, le ca deures oû 81iniuêèpourvoire cours monnaies de cette province, et
pour amender les lois relatives au dit-cours," qui a été transmis ià ce bureau dans une lettie-de la chambre
de commerce du 2 avril dernier.

Ljeurs-seigneuries ont égalément. sous les yeux un acte passé par la législature du Nouveau-Brunswick,
le 1 avril 1852, intitulé: "Acte pour établir une monnaie légale pour tous les paiements'qui seront faits
dans cette province, et our refondre et amender les lois relatives anu ors monétaire en icelle,"'qui été
soumis a leurs seigneuries dans la lettre de la.chambire de commerce du 3 du courant.

Leurs seigneuries réfèrent à la correspondance qui aeu lieu' entre ce bureau et le secrétaire d'état pour le
département colonial,' dans les années 1850 et 1851, au sujetdu*cours monétaire du Canada.

Leurs seigneuries ont-en méme tetnps devant eux un mémoire en date dù 30 décembre 1851, dresse
par le ci-devant chancélier de l'échiquier sur la question .générale du ors monétaire des provinces britan-
niques de l'Amérique du Nord, dont-copie a éié communiquée confidentiellement par lord Grey au gouver.
neur général 'du Canada, qui a déclaré qu'il pouvait étre considéré comme présentant une base satisfaisanté
pour te règlement de la quest.o. r

,Ce mémoire eàt dans les termes suivants
Le sujét' des cours monétaires dans nos. provinces a été souvenat signalé l'attention du gouvernement

par des propositions de divers genres qui ont été faites par les différentes provinces, et il 'est très à désirer
qu'il soit réglé d'une manière satisfaisante. '

Rien n'est moins. satisfaisant que leur état actuel. La loi et les règlements variént dans disqu.
colonie, et das quelques cas la loi et la pratique différeit dans la nmé colonie, et plusieurs des proposi.
tions qui ont été faites pour remédier particuherement aux inconvénients provenant do.eet état'de chosèà
'auraient fait qu'augmeater le nombre des variations.

.A.1855.
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Suivant les règlements en force dans le Canada, l'aigle des Etats-Unis monnayé depuis 1834, qui contient
environ 232 grans d'or pur, et est la pièce de monnaie qui forme la base du cours de la colonie, est coté à
60s..eourant.

Dans le Nouveau-Brunswicl,.I'ancien aigle -monnayé aant la modification de la loi de la monnaie des
'Etats-Unis, en 1834, et contenant environ 947 grains, est coté à 50s., mais il est probable que:le nouvel aigle,
quoique d'une valeur moindre, passe. au même taux.

En Canada; la piastre d'argent est coée à 5s.Id., ainsi que les pièces de monnaie espagnole et de
l'Amérique du.Sud; de -la même dénomination, quoiqu'il y ait de légères différences dans leurs -vfaleurs intrin
sèque.

Sa.if'cette exception qùi et très-peu iriOortante, le. taux,:de i. ld. était une évalution .correcte (en
prenant le prix de l'argent do titre à ès.l'once)'de lapiastre comparée à-la livre àterling, apies que le s mon.
naies de la' province furent dépréciées an-dessous'de l'ancieri tawx de 5. polir' la piàstre' d'argent, par
1'adiuission du nouvel aigle dans la circulation com ie équialent à cinqiante chelins, -coursdu Canada
laquelle somme'n'était autrefoià payable qu'au moyen de- dix piastres'd'argent.

Dans' le Nouveau-Brunswick; la valeur assignée àsla piastre dea.Etats-Unis est's
Dana .la-N'ouvelle-Ecos.e, 'la piastre'est"otée s. -d , et les 'autreé pièces de monnaie sont évaluées

suivant ce taux, en calelant la valeur de largent relativement à celle d1e. or comme étant en moyenne de
ôs par'once pour le titre..

Dans l'île de Terreieuve,'il n'y a de taux légal pour argent ou aucune morinaie,- mais la piastre est
considéréé-comme valant às.

Dans l'Ile du Prince Edouard, où la plus grande d6préciation aeu lieu, la piastre.ést cotée à '6. 2d., et
la deriii 'piastre ài 3.

Cas.différences entre les cours des différentes colônies ne 'sontpas les seuls, ni mêmes les plis graves
inctinvénieunts qui soient 'résultés de l'état de choses âct'iel. Comrne. les. dénominations' usitées .dans les'
comptes ne'eorrespondent dans aucun .cas avec les subdivisions des.monnaies en circulation, on éprouve
beaucoup dê difficulté à fixer la valcur proportiounelle des petites'monnaies relativement aux plus grosses,
et pour viter l'iiconvénient des fractiqns. les premières passent souvent dans les affaires de détail avec une,
valeur différente de celle qui leur est attribuée bar la loi.

Le:taux: de toutes ces piècs 'de- monnaie dans les difféi'entes'colonies dérive, -àvec plus ou moins da
différence, du taux conventionnel de 5s., ou un -quait:de louis, assigné autrefois à la piastre d'Espagne qui
était alors l'instrument des échanges dans lei colonies aniiglaises.. 'Ce taux qui était originaireient au-dessua
de la valeur de la pièce a été -suivi nominalement après que la piastre eût perd de sa valeur, etaunsi qutil
arrive ordinairement, lorsque les: monnaies sont évaluées comparativement à -une nouvelle dénomination
sans suivre aucun principe fixe, d'autres pièces de monnaie entrèrent dans la circulation sans q'on ait~fait.'
suffisamment attention à leur valeur intrinsèque relative, "et la pièce de monnaie à laquell:e la plu.'grands
àurvaleur avait étéattribuée dans quelqu 'une des colonies, devint pour le moment soni unité monétaire.

Dans l'Ile dii Prince Edouard, une émiîsion extravagante de billets et de-bons du trésoraporté-la dépré-
ciation beaucoup plus.loin.encore.

Ces sources d'erreur.étaient multipliéesa la marche suivie dans les Etats-Unis, relativement à eur
cours monétaire. En adoptant le système décimal avec la pias.tre pour unité de compte, la.piastre d'Espagne
fut proposée coirne "'base du cours 'monétaire de ce-phys, mais dans la fixation de' son titre, la proportion
d'argent fin,' assignée par la loi à.la piastre des Etats-Uniis, était moindre que celle contenue dans la piastre
d'Espaîgne, et le cours fut encore déprécié en 1834 par une altérationdes pièces d'or qui a-diminué la quan-
tité d'or pur contenue dans l'aigle, et a-réduit sa valeur, conformément aux prix rëlatifs de l'argentet-de l'or,
au-dessous d5la valeur intrinsèque de dix piastres d'argent des Etats-Unis.

L'effet.pro'duit sur le cours du Canada, oÙ les'piastres et les aigles sont tous deux monnaie légale été
ung dépréciation correspondante,' car tandis qu'autrefois' 50s. courant ne pouvaient "être payés qu'aväe dix

iastres d'Espagnerils ont pu depuis quelques années êtré payés avec(dix piastres des. Etats-U'nis,'et'peuvent
l'êtt'e aujourd'hui avec un aigle des Etats-Unis, qui a une valeur intrinsèque non-seulemeut moindre que dix
piastres d'Espagne, mais mondre que dix piastres d'argent des Etats-UJnis.

Cette.disproportioi entre les monnaies d'or et d'argent des EtatsUnis a été augmentée récemment par
la diminution de valeur de l'or, en conséquence dé la quantité de ce métal qui vient de là Californie. Il est
à peu près certain que certaines mesures sont projetées pour modifier la loi -de la monnaie des États-Unis,
dans le but de remédier aux inconvénients'qui résultent du manque de pièces d'argent.

L'incertitude qui existe' maintenant à l'égard de la valeur relative des, métauix précieux,.toùt.en faisant
apprécier plus clairemebt les incônvénients du système actuel,atigniente la difficulté;de fixer les taux relatifs
des-monniaies d'or et d'argent, Il serait très à désirer' que l'on pût savoir quelles 'mësures seront.adoptées
p ar le gouvernemerit des .Etats-Unis,- au sujet de leurs monaies, parce qu'il serait très-eò:nodc pour les'
habitants de nos colonies 'voiines des Etats- Unis, que leurs monnaies fussent rendues facilement convertibles
en:qüelqu'une de celles des Etats-Unis '

les:circonstanices actuelles démontrent aus"si très-fortement les' maux <lui sônt.résultés de démarches
partielles et isolées dans différentes colonies, et fonlisent de nouvellesjrisons contre nn système de légis-
lation qui, procédant sur le principe dcorriger les inconvénients à mesure qu'ils naissent,'sans avoir égard
aux pi-incipes généraux ou · des considér-ations plus étendues, ne 'tèndent en définitive qu'à aggraver les
difficultés que présente la solution de la question. 11 est donc à propos d'examiner s'il ne pourrait' pas être
adopté quelque moyen:pour asseoir sur une base judicieuse et uniforme le cours monétaire des provinees de
l'Amérique du Nord.'. 1 :

La meilleur mesure pour y parvenir serait celle-qui a été précédemment suggérée' et qui consiste à
faire disparaître les diférentes monnaies locales, et à en revenir à l'argent' sterling et àux dénominations de
compte de ce pays, ainsi que cela a eu lieu dans nos Iles des-Indes Ocoidentales.

Il y a néanmoins' quelques difficultés pratiques à l'accomplir, et l'on sait qu'on y fait objection dans
quelques unes des colonies Les relations 6tablies entre les Etats-Unis et les provinces.britanniques adja-
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centes, sont une raison qui doit engager à ne pas déranger sans nécessité lin système u, :quoique défe-
tueux en lui-même, a l'avantage de présenter une adaptation facile au cours du pays , oism.·avec lequel tant
de rapports existent, même..dans.les plus petites transactions'de détail, et facilite ainsi cette eépêce:de trific
d'ui côté à l'autre de. la frontière. Il semblerait- donc iue la méilleure chose à faire est d'introdùire des
amendements, en ùdoptant. pour brse le système qui, avec quelques variantes et quelques points de diffé-
rence pieuimp.ortants, règkne-.dans quatre d.es colonies.dle-lAmérique Septeatrioniale Britanmqug,*.plutét queý
de tenter- un changement conplet dans le cours monétaire existant.

Les pièces de monnaie qui forment 'aujourd'hui -la* base de -la circulation dans le C4nada sont, ainsi
qu'on l'a fait observer, -les'pièces d'or. des' Etats-Unis, qui correspoîdent en valeur assez comrnodémentavec
les 'monnaies canadiennes. La livre ·sterling est évaliée dans 'le cours du.Caniada à £1 4s. 4d., et par
conséqucnt,'en ayant égard à la. valeur.inti nsèque 'detl'aigle comparée à celle du'souveiain. ou de la livre
sterling, cette dèrnière piecèest éorèectement évalu·ée à 0s. courant.. Le cours du Nouveau Brunsiéick, bien
qu'il -présente- quelquca anomalies et -soit ub peu différent coni paré ati sterling- anglais; est probablement-
dans la piatique semlable au cours duCanadaet- poirrait.étre ajusté saris-grande difficulté.aux méme·taux.

Dans la .ouvell'e-cosse, il ne paraît pas qué la valeur 'de l'aigle des 'Etatis-Unis-. oit fixée pour la
circulation, mais les' pièces d'or et -d'argent- d-Espagne et du Mexique, etc., sont ajustées correctement
(suivant les calculs récents) li cours local, au taux d £1 5s.. od. courant parlivre sterling.

Dans l'lle dui Prince Edouard,'Taigle des Etats-Unis'estlégèrement déprécié·relativement au souverain
et le cours a été, abaissé'à la proportion de £1 l0s..0d1'.coui-ànt à la livre sterling,

Dans ces deux colomes,-tout cLangement qiii sieait fait dans le but d'introduire .un système judicieux et
unifoime, conduirait à l'altération de la valeur asâgnée au louis, et dans ce cas il serait nécessairç depres-
crire relativement au paiement des.contrats.

Daiis l'Ile de Terreneuve uinsi qu'on la fait observer, les taux auxquels pasàent lee pièces de monnaie
cn circulation sont purement co%,u ventionnels, iais comme ce que l'on, appelle généralement le cours d'Hali-
fax, ou.1'évaluation de la piastre. ' s. paraît être la .base du cours de l'Ile, il -se rappioche 'de' celui 'du
Canada.

En prenant done le* louis du C nada pou -base d'un nouvel arrangement des cours monétaiies des
coloniesde s'Amérique du Nod il: blerait qu'un louis de cette valeur pouirait être adopté avantageuse-
ment comme le le ouis de tous les cour les colonies'de 1'Ainérique du Nord'; et que, dauis le but de donner
une valeur précise etfixe àlette unité ouis,'." cours de l'Amérique. du Nord,!"il pourrait être frappé à
'iltel des monnaies de sa majesté "ne gPîi'e contenant 101,82 grains d'or aùtitre, ou 92,877.grain·s'd'or fin,

qui est la propQition q uaititative relative ient au souveraii· qui existe, relativement àla valeur entre le
cours du Canada et la livre sierling; et qu'un semblable-pièce qui seruit -appelée le louis de l'Amérique du
Nord pourrait étre Considérée èonme l'unité a eè aqùelle s'ajusteraientles différentes monnîties des colonies
anglaise l.de l',Aiiérique 'du Nord.

Si-le principe d'établir un terme de comparalon: en or avec une pièce de monnaie représentant. une
unite particulère 'à ces provinces est adopté, il sera·nécessaire d'examiner quels arrangements il conviendra
de' faire polir des inonnaies d'argent et de-'cuivre.subordonnées.

Si I on tente d'ajuster'des pièces d'argent à une unite d'or suiv.ant leur valeurintrinsèque, une double
mesure de valeur se trouve constituée, et la moindre survaleur des pièces de l'un ou l'autre niétal leur fera
donner la préfience dans'la circulation. Il est impossible d'en venir a aucune détermination de la valeur
relative de ces-deux' espèces de monnaie suivantte principe sans quelle soit exposée à être' dérangée,
suivant que l'un ou'l'autre de ces métaux séra. plus abondant, et.on.a reconnu dans la pratique quechaque
fois que ce système a été'essayé, l'arrangement a plis fin parce qu'un seul métal est devenu dans la pratique.
la mesure de la valeur. .

Dans ce cas une lègère'dpréciation des monnaies d'or est.aecompagnée de moins d'inconvénients prati-
qtes qu'il n'en résulte d'ùie dépréiation des monniaieà d'argent, pare que la facilité de transpoer les
pièces d'or leur feront tÔujours donnxer la. préférence pour certains objets sur lespièeés d'argent et elles peu-
vent pser dans le ehange à un faible-préinium,-conine c'était le' cas en France jusque dernièrement'sans
déranger la circulation de l'arcent..

La dépréciation dés monnaies d'argent, au contraire; présente des inconvénients sensibles, parce que
comme un prêmuum ne peut être exigé dans les petites transactions 'dans lesquelles ces pièces-passent en
paiement, il doit y avoir une tendauce dans le prix de 'l'argent, ou (ce qui produit le même effet) une forte
baisse dans le prix de l'or, aura pour résultat d'empêcher que.ces pièces de monnaie, à snoins'qu'elles ne soient
usées et altérées, continuent bien longtemps à circulei conjointement avec les. monnaies d'or u pays.

L'état où se trouvele cours monétaire des ·Etats-Unis, où l'un en a'été réduit à fu'upper des pièces d'or de
la valeur d'une piastre, (pièce en apparence trop petite pour les besoins de la circulation lorsqu'elle est com-
posée d'un métal aussi précieux,)'est un exemple de cet effet. Il démontre l'inconvénient d'adopter leur évalu-
ation de la piastre d'argent, ainsi qu'on l'a proposé en Canida dans un temps où, par suite de la dépréciation
de cette pièce de monnàie, elle avait presque disparu 'de la circulation des Etats-Unis et même du Canada,
où elle était cotée à un taux plus élevé.

Ces considérations nous.portent'à conclure qu'il n'y a aucun'uutre plan suivant lequel les monnaies.d'ar'
gent subàrdonnées puissent 'tre aussi facilement ajustées à ùne uiité nionétaire en or, que celui qui a été
adopté dans ce pays et qui consiste à frapper des pièces.d'argent d'une valeur intrinsêque môindre qué celle
qu'elles représentent pour les pai ties fractionnelles de l'unité d'or, et 'qui Uniite lasonme pour le paiement
de laquelle'lnaeut'l'offrirlégalement'

1 serait ni.arimoins.essentiel pour que ersystème fonctionnêt efficacernent' que les monnaies auxiliaires
fussent toujours 'subordorinées à celle qui forme. la mesure de la valeur, et si le plan' proposé est sdopté, il
sera nécessaire, de, trouver quelque moyen de limitei la quantité dés pièce& dargent qui seront mises dans I&

'circulation au nombre indispensable pour'les transactions secondaires du commerce de détail des provinces,
Il est vrai que la limitation relative auxoffresolégales, en diminusnt'1'emploi de cette monnaie, contribuera

a produire cet effet si eUe estetrictement obseryée; mais il pourra étre difficile d'abord de faireen sorte qu'un
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semblable.règlemént soit observé dans les colonies où I instrument de la circulatioc été sujet à des change-
ments, fréquents suivant. nul.principe fixe et il« ensuivrait une dépréciation ou au moins des inconvénients,
si.ei- conséquence de la trop grande facilité d'obtenir de ces pièces, -leur circulation s'étindait au-delà de8
limites convenablesà cette espèce de montaie

L'usage étendu de- billets,de 5s. en Canada: rend encore- plus nécessaire que cette partie -du sujet soit
imûremient examinée. .Pour les raisons qui ont déjà été données eltivemnent à la piastre d'or dés Etats Unis,
il ne scrait pa.ai désirer qu'il fùt frappt. dans les colonies de l'Amérique <lu Nord des pièdes:d'or dune valeur
noindre qu'un demi louis di cour du Canada. et dans ce cas le billet de cinq chelins ne représenterait aucune
pièce de monnaie de la méme valeintiièque D;ns les Etats Unis, les billets d'une piastre ont jusqu'ici
été payabli3s en pièces d'or oudlargent d'une valeur intrinsèque correspondant à celle qui est énoncée dans le
billet, et il a aussi existé jusqu'ici d.ms les Etats-Unis:des pièces de monnaie d:une -dénomination moindre, mais
ayit toujours une valeur mtrinsèque égale à leur dénomination, et au moyen desqtielles les billets-d'une
piatre peuvent étre-payés. Si néauiioin lans les provinces de l'Amérique:du Nord in'existe pas.de borne
à iémission des monnaies projetées, et si la cireulation de billets pour une aussi petite somiiie-quiune piastre
est aitoiisée sa.fs restreinte, l'effet n'en peut manquer d' ti très préjudiciaible.au cours de la colonie, surtout
lorsqu'il est évident que chacun .e ces billets d'une. piastre.ne peut être payé qu'au moyen de pièces de moi-
naie d'une. ileuir intrinsèque moindre que.la sômine représentéè par les billets pour plusieurs. desquels leur'
porteur ne pouvait dennder de ces ionnaies de compte que jusqu'au montant où elles peuvent étrel'objet
d'offres légales.

Si des nonnaies d'argent subordohnées de cette espèce'étaient établiea,.il serait probablement plus com-
niode qu'èlles représentaentdes fractions décimales du louis projeté. ý.L'avintage d'une subdiYision décimale
est évident, et bieii que le.; dénominations dé chelii et de demier soient-en usage dans toutes les colonies de
l'Amériqie du. Nord, ces termes ne s'acoerdènt avec lia valeuu-d'aicune pièce qui y est eciireulition, et par
conséquent le.'hîngement serait lég4gé d7un grand nombre de difficultés qui.accompagnent ordinaireinent
I'altération de d-nomination de compte.

L'établiàseiment d'un ooglrs .nétaire.sur le principe i-dessus entraînerait nécessairement l'ex,çludion dei
monntids d'argént étrangères comme pièces légales, excepté peut-être pour un montant limité; mnaiiles:,pièéea
d'or des Etats-Unis pourpient contmier à être des monnaies légales-à leur valeur relative compài'êe à.celle
du louis canadien, sujettesàa un changéinent des taux auxquels elles sont admises comme monnaies légales
dans le cas de changemnent dans la quantité d'or qu'elles contiendront; et les pièces de monnaies de la
Grntde-Breta"gné -telles qu'établies pir la loi dans ce pays, avec la même limite relativement aux offres
légales- n pièces d'argent; coutinueraient a avoir cours.,

Les observations qui précèdent ne contiennent qu'une esquisse générale dua plan projeté dont les-détails
et'les.dispositions seront l'objet de-nouvelles délibérations.

30 Décembre 1851.
Leurs seigneuri s partagént les vues exposées par sir Charles Wood, dans le mémoire qui précède, et

elles précuèdeunt à considérer les actes du Canada et du Nouveau-Brun§wick, maintenant dcvanitelles,,qui"ont
rappoit àa plan pi-oposé dans le mémoire pour l'adoption d'un cours monêtsaire unifoime dans les colonies
de imérique Britanniqe du- Nord.

Il aurait été -plus satisfaisant que des arrangements eussent été pris pour l'adoption.simultanée de oe
plàn dans toutes ces colonies, ou du moins dans les trois ýprinicipales provinces, - le Cânada, -la Nouvelle-
Ecosse et le Nouveau-Biunswie'k; niais la difficulté est d'obtenir le concours de législatuies iridépendanîtes
dans Cette mesur'e et leurs seigneuries ont Iespoir que, lorsque le plan proposé sera adopté en Canada et
danîs leNouveau-Brúnswick, les autres coloniîs suivroònt l'exemple de ces deux rovinces, et qué l'objet im-
portant.d'unsystm. uniforme sera amn plutot atteint que si l'on différait de legislater su ce sujet jusqu'à
ce que toutes les colonies se fussent réunies dans cette mesure.-.

"acte du Canada a été passé avant que le gouvernement de cette-province eût reçu l'intimation des
vues dii ci-devant ebancelier de l'écliquier, mais, à 'Iexception de la-5e. section, les dispositions de l'acte en
autant. qni'ellès s'appliquent aux monnaies d'argent,- et. particulièrement' aux piastres -et demirpiastres
d'aigent.des Etats-Unis, ne sont pas incompatibles avec le plan proposé dans le méimoire.

-l.n'est pas maintenant néesisire d'entrer plus avant dans-la question du taux proposé par la législa-
ure canadienne pour la piastre- d'arggat, qui a fait le sujet d'une discussion dans les lettres'précédentes de
e bureau mu sujet du cours monétaire canadien, pare que le corngrès des Etáts.Unis .; par un acte passé

cette'aniée, changé les. monnaies dargent des dits Etats,ý et adopté la rnesure à laquelle on s'attendait, de
réduire la.valeur .iùtritsèque des momnnaies d'âgent, et d'en faire une monnaie dé cours.subordonnée, dont
on ne pourrait employer qu'un montant limité pour faire des -offres réelles, d'après un principe analogue à
celui adoptè on .ee pays en -1816. La piastre d'argent, en conséquence, ne fait plus partie intégrante de la
jnonnaie des Etats-tinis, et il- sera essentiel,. rion seulement' au plan.proposé' par-le-gouvernement de sa
majesté. niais aussi à l'objet qu'a.eu en vúe le gouvernement canadien d'assimiler son système monétaire à
celui dés Etats-Unis, soit d'exclure abýolumén+ de la -circulation du Canada'la piastre d'argent,.ou, s'il est
donné une valeur quelconque à lapiastre des Etats-Unis, de limiter la somrte de 'eetto:'moninaie que -l'on
pourrà'offrir légalement en aiement; tel qu'il est- réglé 'par. la lôi.i'écente des' Etat-ldfis. - A' cette fin

one, il sera nécessaire de'r viser les -dispositions -de l'acte du Canada maiùtenant devant ce bureau; et
leurs'seigneuries pensent-que l'on pourrait permettre au gouvernement canadien, soit d'amender-lacté de
manière à l'adapter-à l'arraigement proposé, soit d'introduire un nouvel acte qui abrogerait:tous les actes'
en, force dans la province réglant le cours-monétaire, et d'établir de nouveaux règlements en harmonie aves
le plan proposé.

Ce dermier procédé procurerait la réunion n un seul acte de toutes les lois monétaires, et lä simplifi-
cation des,règlements, sur e-éujet.

Il semble à leurs seigneuries que, dans ce cas, la loi à adopter devrait étre d'un caractère très simple
elles suggreraient donc que cetteloi établit des dispositions .'ffet suivant savoir ;-
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1. De déclarer que le louis vaudra et représentera la quantité de 101,32 grains d'or au titre,.òu 92,877
grains d'or pur, et que les monnaies que sa rnajestéu jugra propos de faire frapper à l'Hôtel de la monnaie
de sa majesté, de cette valeur, ou de fractiors ou de multiples de cette valeur, et qu'elle déclarera par
proclamation être des monnaies ayant coprs dans les colonies de l'Amérique Britannique du Nord, eront la
mesure légale de la valeur des monnaies de. la province.

2. Que les ninnaies.d'or du Rtoyauin-Uni continieront à avoir coués et à valoir commie offres réelles
aúx taux auxquels elles sont maintenant cotées, savoir, le souverain à £1 4s..4d., et- les autres monnaies
à des propoi-tions équivalentes.

3. Que les monna ies d'or :des Etats-Unis; frappées a l'hôtel dela monnaie: de ce ays conformément
aux lois'ui y sont maintenant en force, auront cours et vaudront. comme offres réelles au:t taux existants,
savoi.r, l'aigle à '£2 ls. -Od. courant, et les autres monmaies a des -proportions équivalentes.

4. Qu'il seia loisible -au gouverneur général en .conseil *de déclarer par proclanatio, que d'autres
monnaies d'or auront cours ët vaudront comme offreà. réelles à des' taux proportionnés à leur contenu d'or
pur, comparé. avec la quantité d'or pur assigné au 'ouis.

5.. Qu'aueuue'monnaie étrangère d'argent-n'aura cours dans cette proviice.
6; Que les monnaiës d'argent anglaises continuei-ont à .avoir edursaux talîx qui leur sont imainteint

assignés, jusqu•à ce que d'autres monnaies-d'argent aient été fraiippées'à l'Hétel de la monnaiède sa majesté
pour la circulation'dans la province; mais quelles ne vaudrônt pas comme offres réelles pour des somines de
plus de 50s. courant.

7. Que les monnaies d'argent dont .sa 'majesté ordonnera la fabrication r( 'Htel 'de 'lamonnaie poùr
représenter un celin .courant, òu d'autres. fractions 'du louis eurantê,et 'contenanrt la même proportion
d'argent au titre ù l'égard.dà louis que les monnaies d'argent du:Royaume-Uni en contiennent à l'égard de
la lîire ïterling, auront cours en la province pour la valeur y, assignée par'proclamation de sa majesté en
conseil, mais ne vaudront pas comme' offres ré.elles pour des sommes de plus' de 50s. courant..

Des clausès à leffet qui précède lmbrseraient' les ohjet4 principaux pour lesquels il est nécessaire de
législater à l'égard deés monnaies proposées,' et l'adoption d'une mesurie lie de la 'valeur. des monnaies
faciliteràit là moyen de coter toute -espèce de moinaie d'or qui pourrait 'étre paï la suite frappée à:l'Hôtel
de la mmiaie des "Etats-.Uris, ou toute espèce de monnaie* d'or des autres pays qu'il serait .désirable
d'admettre dans lacirculation.

Leurs seigneuries, en prenant en considération les 'arrangemehts proposés, ont examiné la question d6
savoir s'il conviendrait ou non' d'admiettre les monnaies d'argent deâ Etats-Uiis, frappées sous la .noùvelle
loi de ce pays, comme 'ayant cours dans les colonies britanmniques en limitant toutefois la somme pour
laquelle elles vaudraient comnie:offre- réelles.

Leurs seigneuries observent à cet égard que le 'ci-devant chancelier de l'échiquier, dans le rùémoire
ci-dessùs, a fait très à propos allhsioi à l'importance qu'il y a de restreindre .dans des limites convena-
bles la quantité des monnaies d'argent qui doivent être mises en cireulation, afin' que ces monnaies auxiliai-
res restent enti6rement subordonnées à celles qui doivent servir de mesure de la valeur des pièces. Leurs
seigneuries sont d'avis que, dans la vue d7atteindre cet objet important, il conviendraýt de:laisser entre les
mains du:~gouvernement de sa. majesté le pouvoir de fournit de temps à autre telt'montant de monnaies
d'argent qui sera nécessaire pour le connnerce de détail des provinces, agissant en cela de concert avet les
gouvernements locaux, et qu'il ne filt point en conséquence admis de monnaies d'argent 'étrangères après'
l'adoption du système monétaire pioposé pour les Çolonies de l'Amérique du :Nord'

Larranigement proposé. par leurs seigneuries n'aurait rien a faire avec le projet qu'a en vue l'acte du
Canada maintentnt devant nous pour 1 établissement d'un système monétaire décimal dîns la province, et il
iserait facile d'itncorporer des dispositions à cette fin aveceIles.qui sont suggérées ci-dessus, si 'la législùture
canadienne se.décidait à adopter un nouvel acte telque proposé pour refontdre et amender les lois relatives.
au cours monétaire de la province.

,Leurs 'seigneuries remarquent dans l'acte du Canada,ý:No. 969, une clause qui prescrit queles monnaies
d'or. qui seront 'frappées àl'lHétel de la.monnaie, " vaudront comne offres réelles par pièces, tat qu'elles

pas plu e de'x grains de moins que le poids 'légal qui leur sera respectivenient assignô par a
majesté, sujettes ala-même .déduction pour manque le poids' que celle maintenant presciite à l'égard des
monnaies d'or. britanniqueà, et vaudront aussi comme offres légales aù:poids, à quelque.nontant' que ce soit,
en sommes de pas moins de 200 piastres on' £50' du cours actuel, au même taux ciaux mêmes conditions
que celles mintenant'établies à:l'égard' des monnaies d'or britanniques."' 'Cette'clause est une extension
d'une disposition semblable contenue dats l'acte du Canada, 4,et . 'Vie., chap. 93, section 5.'

Leurs seigneuries ne sont pas informées quil en soit résulté' jusqu'à présent aucun inconvénient dans la
pratique'; mais comme les monnaies d'or ont été bien peu en usage on Canada'jusqu'â tout réemment, celles
qui sont en circulation ne peuvent pas encore avoir été soumises à une bien grande détérioration parlusage,et lreffetide la disposition, par conséquent. n'a pu encore avoir été parfaitement compris.

Leurs seigneuries 'sont d'opinion que cetté: disposition prête à beaucoup' d'objections en principe vuu'elle tend évidemment à reténir dans.la circulation des pièces qui n'ont pas le poids voulu, 'au détren
de igorant et de rimpirévoyant ; et elles sont portées à craindre que, qùad- la chose sera, devenue une
pratique, cela occasionnera de grands. inconvénieits et beaucoþ' de mécontentemerit. Elles recommiande.
raient donc forteient,.comme ce qu'il'y'a de mieux à faire,' qu'il fût donné par la 'loi,:Aux personnes à qu
l'on·offrirait'de ces^pièces légères, le droit (consme.cela se pratique dans ce pays,) de les couper, briser e
démon tiser.

On pourrait lbv'er à rinconvénient quiéstrait pour le publie de 'l'adoption de ce plan;. '
arrangement semblable à celui qui est adopté e ce pays pour la réception par les percepteurs du revenu
des monnaies défectueuses à un taux fixé, et l'on pourraitde cette.manière mainitenir le, cours des monnaiesdans son intégrité.

La disposition pèche aussi relativement à la:déduction qui est assignée.,pour la détérioration
'usager en ce qu'elli donne le méme montant pour toutes les monnaies' de quelque poids et valeur qu'ells
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soient, au lieu d'assigner une déduction proportionnée pour chaque pièce. Qannt à ce point, leurs seigneu-
ries sont portées à croire qu'au lieu d'y pourvoir par une loi,ilvudrait mieux que la proclamation qui
fixera-le cours des nouvelles monnaies leur assignât le poids auquel élles vaudrontcomme offres réelles;
et quant aux monnaies d'or du Royaume-Uni, la déducton pour leur. détérioration par l'Ùsage devrait être
la rémme que celle qui est fixée dans le Royaume-Uni .par prolamation toyale.

Leurs seigneuries, après avoir ainsi exprimé leur opion au sujet de l'acte du Canada,-No. 696; suggerent
que leurs observations à,ce sujet soient commuiquées- au gouverneur général par l'éntremise du secrétaire
d'état, et que l'acte ne fût pas soumis à sa majesté en cònseil, avant que le gouvernement de sa majesté sût
qu'elles autres-mesures la législature canadienne doit adopter à cet égard.

Leurs seigneuries, aussitôt que les.arrangements nécessairesseront terminés, serontprétesà prendre des
mesures pour pourvoir à l'émission 'des- monnaies requises par l'Hôtel de la monnaie de sa majesté.

Les espèces de monnaie d'or à frapper sont 'suffisamment. indiquées dans le mémoire du ci-devant chan-
celier de Péchîiqiuier. Le4 noms à assigner aux monnaies seront réglés par sa majeste.en conseil, et il semble
à leurs seigneuries que1lir dénomination " une royale " cònviendrait bien à la pièce de monnaie d'or la, plus
considérable, laquelle sera- dela valeur d'un louis du Canada,équivalent à quatre piastres d'or des Etats-Unis.

A réra-d des monniiiaid'argent, leurs seigneuries.þensent-qu'il né sera pas nécessaire d'en frapper de
plus considérables que les demi-piastres, cours lu Canada, qui. équivaudront dans la circulation.aux demi-
piastrés des Etats-Unis, et que les.pluis petites pièces le monnaie d'argent devraient être des chelins, demi-
clihns, et des quarts de chelins. Leurs seigneuries proposent que ces dernières pièces de monnaie rempla-
cent les six deners,.et les trois deniers,.vu que dans Ae.cas:de l'adoption du système décimal il faudra diviser
le chelin en. dix deniers au lieu. de douze denier: le demi-denier 'qnivaudra dans ce cas au cent des Etats-

* Unii. Leurs seigneuries diffèrentla prise.en corisidératiin de la fabrication de pièces de monnaie de cuivre --

subordnnêsjusqu'à.ee qu'elles soient informées des intentions des législatures coloniales sur ce sujet;
Leurs seigneuries compirennent.d'après les dispositions des actes du.Canada et: di Nouveati-Brunswick,.

qui ont rapport à ce qu'il en coûtera pour obtenir et importer les monnaies en question, que les frais préli-
minaires.seront défrayés par les gouvernements respectifs de ces colonies; et aussitôt qu'on aura pourvu aux
fonds nécessaires, et qu'on leur aura donné intimation de la quantité.des monnaies des différentes sortes qui

1 sera requise, leurs seigneuries donneront au maître de la monnaie 'ordre de procéder au monnayage, et de
fournir aux agents des gôuvernement@ locaux les monnaies d'or requises. Quant aux monnaies d'argent, il
semble à leurs seigneuries que ce qu'il y aurait de. rnieux à faire serait pour le gouvernément de sa majesté
de les transmettre aux officiers du-,commissariat; dans lés colonies respeêtives, avec instruction de recevoir et,
retirer de -la circulation les pièces anglaises qui ont maintenant cours dansiles colonies, et de leur substituer
les nouvelles- monnaies.* De cette muanière, le chàngement s'opérera sans préjudice pour -les colonies, et le sei-
-gneuriage sur la fabrication de là monnaie -d'argent' indemnisera le gouvernement de sa majesté des frais-
qu'entraînera cette fabrication.

A l'égard de l'acte du N.ouveau-Brunswick, No, 2,143,. dont les dispositions sont-formulécs de-manière à
mettre à exécution le plan proposé par le ci-devant clqncelier <le l'éhiquier, et .qui sont correctes en prin-
cipe, et calculées de façon à faire disparaître les anomalies qui~eistent dans le système monétaire de cette
province, leurs seigneuries.sont d'opinion qu'il pourra convenablement étresoumis à sanction de sa.majesté,
Leurs seigneuries, cependant, entretiennent des doutes si cet acte peut rester en vigueur comme un règlement
permanent du cours monétaire de cette province, attendu qu'clles craignent queses dispositions créent encore
des difficultés à:l'égard de la légalité de l'offr cen paement des monnaies d'or duçours des Etats-Unis. L'acte
légalise le cours des aigles des Etats-Unis fiappés entre le 1er Juillet. 1834, et le lerMars, 1852,mais; il ne
légalise pas le;cours:d<es demi aigles.ou des autres,inonnaies d'or de cette époque. Il autorise aussi le lieute-
nant-gouverneur. à étendË· par proclamation les dispositions de l'acte aux monnaies d'or aux Etats-Unis,
frappéesle on. après le 1er mars, 1852; mais. ceci ne pourra se-faire que lorsque ces monnaies" ayant été

"essay'ées a la monnaie i-oyale auront été trouvées égales en finesse-aux monnaies mentionnée dans et acte."
Leurs seigneuries appréhendent que les dispositions de 'cet acte n'aient l'effet d'exclure de la circulation

les monnaies nouvellement éiises de l'Hôtel de la monnaie dles Etats-Unis, jusqu'à ce qu'elles aient été
essayées en ce pays et déclarées valoir comme offres lgnls par proclamation locale.

Leurs seigneuries suggèr'ent, dans la vue:de remédier -à cette difficulté,. la pasation d'un acte d'amende.
ment dans les termes suggérés à l'égard de ,la loi à adopter en Canada.

La clause dans cet acte qui a rapport à l'offre légale en- paiement des nouvelles monnaies d'or, proposées,
prête aux, mémes observations, relativernent i la circulation des monnaies légères, que leurs seigneuries ont
faites à propos d'une'elause sémblable dans Pacte du Canada.

Leurs seigneuries suggèrent-qie leurs observations"sur l'acte.du Nouveau-Brunswick soientcommuniquées
au gouverneur général du Canada, vu qu'elles pensent qu'il a été préparé avec le concours du gouvernement
canadien

Elles suggèreit aussi que les arrangements proposés dans le mémoire- d ci-devant chancelier de l'échi-7
quierI'et plus ainplement' développés par cette-mi!ute, soient cortmuniqués par le secrétaire d'état aux
ieutenants-gouverneurs de la Nouvelle-Ecosse, de Terreneuve et de l'le du Prince-Edouard, respectivement.

Transmetfe copie de cette minute à M. Merivale, pourl'information du secrétaire sir John Pakington, en
égard à ses niinutes adreséesàala.chambre de commerce du 26 -mirs et du 31mai derniers,; et aussi à M. Booth,-
pour l'infrmation ides lArds du comité de commerce du conseil privé, eu égard.à ses dites lettres.

Faites leu ren même temps connaître l'opinion de leurs-seigieuries, que lPacte du Canada,No, 979, intitulé:
Aete pour étendre les, dispositions de l'acte qui règle- le cours des monnaies à certaines mondaies d'or et

dargent frapipées après les époques fixées dans le dit acte," peut rester en opération,-mais qu'il-semble à leurs
seigneuriea préter à une objection semblable à celle qu'elles ont faite dans la minute qui précède aux dispositions
de racte du Nouveau-Brunswick, et elles suggèrent que l'on rappelle l'attention du gouverneur--général
sur ce sujet
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R EM0 N S8
Aie Adresse de l'Assemblée LénisIative, datée le 22 ultimo, demandant

des intrmations sur la prop riété scolaire de Longueuil.'

Par ordre,
PIERRE .1 , O CHAUVEAU,

Secrétaire.
Bureau du Secrétaire,

Québec, 26 Octobie 1S.5A

1 7'
BIREXU DE L'lEDUCATlON,

soee 3 etobre' 1854,
HA L'Ion. P. J. O Chauvean.

Secrétaire Provincia, etc.,

MONIERgJa l'honneur de vous lranf elwttre avec la présenie les doun-
ent* que ront fournis, messieWursé l4 ommissaires d' école de. Longneuil,

comme étant propres à donner à l'assemblée législative tous les renseignements
relativement aux alàites scolaires "du villag e de cette paroisse, demandes par
une adresse votée à cet eflet le 19 du nois; dernier.

Les actes de cession donnent la descripion des terrains sur lesquels sont sises
les maisons d'écolepour la constrution deuC lles .ù aide a été accordée.

Les documents ci-inclus sont':
1. Un rapport explicatif dé la part des dits codmssairen d'école.
2. Une copie de, l'autorisation à vend'e u terrain et maison dessus construite.

A. Vente à faculté de rêrnémé par le curé et :margnIlrs (e la paroisse de

Longueuill ax dits commissaires d'école, 9 juillut, 1850, J. 1-lurteau et con-
frère,ý notaire s.

B. Verite à faculté de réméré par-les dames religibugés.de la comnunauté
des saints nons de Jésus et Marie aux dits commissairds d'école, 9 juillet, 1850,
J. lurteau et confrère, notaires.

El, V'nte par Richard B. McG iiii écuyer, ' s qualit, aux dits commissaires
d'école, 13 ayil 185, C. Pages. et conf-re, n

F. Notification a la-réquisition du nut marguilliefahrlouvre et fabrique
de la paroisse d, Longueuilcontre les its conuiss ires d'école, 1er avril 1852,
J. Hurteau et confrère, notaires.

H Vente par les dits coimissaires 'école à Richard B McGinnis, écuyer
e 6septembre 1854, P. E. Iurteau et confrre, notaires

L. B.étrocession.par J. Ilurteau et autres aux dits connissaires d'école, le 20
août 1853, P E.' H'uteau- et confrère notaires, avec ratification de ce dernier

e acte par J. B. Meilleur, scriûtendaut de Péducation, lu 16 août 1854, P E
Hurteau et confrère, notaires.

J'espère que le tout sera' trouvé satisfaisant.
'ai l'honneur <P'ètre,

Votre obéissant. sniviten
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Looumu & Oiobre, 1854.

MONsIEUR LEC SURNENDAN aJ'l recle <'l mois 'dernier yvtre h ttrî
du 25, avec la feuille imprimée contenant les qnestions tiùes dians 'l chiilbre

* d'as emblée par Mr. Daoust, mîemi-de pour Beauhalrais, an sujel d: alires
sicolaires de notr villag..

En rma qualité de président, j'ai convoqué uue asIemMée s colmnissires
qui se s'ont r6unis jeudi, le 28, et <pii apds avoir pris dunnniet ion de r
lettre et de la eille imprimée, éi1 exanriní' les questions sonnlises m u
chargé de vous transmettre des copies-anthen'tiqe de nos transactions, aree les
explications suivantes, accop)agiuit la réponse à êhacune des uestions:

Question premire.-Quelles maisons d'écoe, ou propriétés non i es les
conunissir sd'école de la paroisse possédient-îls, lois <lé la mis en operation
de la loi d'iducathion (9 Yiet., e. 27,) dnis le villae e laneui I

éponse.-Lec sirs de la paroisse de Longn<nsI ne possedaient
aue-ne maison d'é i ael uune propriét dans Io \ilige de l4 onIigueuiil ei 18-16

(9 Viect.) Depuis 1833 jusqu'à.1850,, lafabr<igue de Lonîgueil a supportt seule
dans-le village, tous les frais de propriété maiesons, po&les, a bles, bnes, ie et
entretien de foutes ces choses qni ot louijouirs 41 :u Service des connuiirs,

qi'nt jamais, n1on pliuls c1 itoyes di vitlag fotrai ún seul ehelin mou
ces diverses diépenses, conimme on peuît le voir par leurs comt)tn. m . îendant
plusieurs années la labrqpe a payO £ l0s. pour 'k jatre t £ lOs pour
la maîtresse d'école du village, pour souliger da ant tes habitamisddu ditv illag,

'tandis que les habitanta des concet.ssions, forniant alors pins que les cing-sixièmîes
de la population de la par.jss, ont été. obligc.dl e cotis-r pouir biitir, avec

laide du. gouvernement et entretenir leurs maisous payer his matr , etc., sans
avoirjamnais rien reçu de la fabrit jle, exept p une conwesion à faguel l-lbrique

a lonné une aide assez faible pon*r l-Pquisition d ii in
La lpuation du village augmentani, et la maisia .abetée cIi 1 3 par la 

fabrique ne' suffisant plus, les mrguilliers elhclht n I tl u autre pr-
priété avec maison qu'ils payèren't £300, -f un ore îne antre c 1813 potr
£358, sars les; et avec es deuxprt ils lienîI1 ni é(I l isemnt qui
a coété àla fabrigui le viron £1506. 2èr établi nuit a ét é pour les
fins de P'éducation à un contuîanut religieiîe qîîi a loni lai dernier 'i ns-
truction à 300 filles à L ongun:l, et al--delà di <1p0 dhats d<autres pî;uris scs . L
Village n'a jamais été eotisé pur cet établissi iienui, ustpii1S50, i fçu du
gonvernement rien autre chlose que. sa harie.

QIestion de u »eaQuelles piopiété m î les oî hlios Ws dits cenînniî
saires d'écolé ont gquuises (Li le dit villago de oîgàeoil; deni la mi eîe
opération de·la dite loi juqu' 01 jouI, si i tit re - it, Soit à tit r 1bn tif, ave
désignation du titr et des propiétés, et ee ( o Oimn if ai )on titres si est

possible ~

d'é ole depuis 1833, (t donîlit vo5 verrez'o li déesigos Lion et <eselipii dhths Pante
sous le N o. 1 14, lettre A lue je sons envoie avec les pr'e(es

Le mêwme jour, 9 jullt 18li, h connunt deis smars e 1 ms
de Jésus et de Marie eéda aussi aux letLynmissaires dt) t en lIt pro
priété qu'elle tenait (le la fabtique,- aveeün lerrairi Vatéd <0 ' tenant
aussi à faculté de rénéré ; pourla description et désignation dela propriété voir
lacte No. 1215, lettre B, qui vots est aussi envdyé.



8 Victorioe. Appendice K A.. 1854.

marguilliers, par leur secrétaire-tiesorier, E. Pages, le leur vendre la propriété
(U'ils- tenaient d'eux, voulant bien leur donner la préférence.; 'que, s'ils
refusaient, ils étaient décilés à la vendre au plus iaut oll rant. Les.narguil-
liers se Voyant ainsi traités, se réunirent et déciderent dans oneasebétnu
le 28 mars -1852, d'exercer leur droit .d réméré, suviat Pacte sus-ci,'lettre
A. Isidore -Hurtean, écuyòr, iotaire, fut clïeh de notifier les coninissaires
d'école, que la fabrique .'voulait exercer son droit de réé4 n leur ofifrant de
leur rembourser toutes les d'eenss t améliorations (Iu'ils. avaient pu faire sur
la susdite propriét6e copie de cette notifil ion sous le n. 1363 ,:lettre F -vous
e st aussi envoyée.

.Cette notifièation est demeurée sains ron, e jusqu'au mois d'août de
P'année suivante, (1853).

Les comnmissairss continucèrent leurs dé mareWsi pour vendre la propriété que
les marguilliers refusailént n payer, mais soitu'ils n'aient pas.' pu obtenir
de M. Ie'suritendant -la permission.de endr., soit pQur d'autres raisons, la
vente n'eut pas lieu.

Que'stio.-Quelles propriétés nies ou bâties situées dans le dit.village de
Longueuil les dits commiîssaires ont dlénes, soit à. titre gratuit oulueratif, depuis
la même époque jusqu'à ce jour avec désignation des titres et 'des propriétés et
avec comniunicaiion des litres et dl Paulorisation o1 des atorisations données
par le surintendant de lédncation pour l Bas-Canada, pour faire telle .aliéna-
tion.

RéponMse.-Au mois d'août 1853, les nouveaux commissaires avec aeux élus
en 1852, répondirent à la notification.faite aux comiissaires le 1er avril 1852,
et mirent les: marguilliers en demeure d'exercer le droit: de réméré, suivant
leur acte du 9 juillet' 1850';- -t le vingt du même mois, .ils 'firent, un cte de
rétrocession qui remit les m'arguilliers en posser;sioi <le leur propriété beaucoup
en ruine, n ayant reçu -àetine réparation. ni aucun entretien depuis 1850.
Copie dé l'acte de rétrocession est fournie avec les prentes, ainsi qu'une. copie
de l'autorisation de M. le surintelant,. annexée au dit acte de rétrocession sous
le n. 665, lettreL

Une utre propriété celle bâtie par les cohmîssaires, en 1852, et. dnt la
bâtisse est demeurée inaclivée et non logeable, autéu idue le 28 août dernier, à
R. B. 1McGinnso la homm de 352 ; "acte passé le 6 septembre dernier
sous le n. 820, lettre H, et'vus est'adressaveWles'autres.

Au mois d'oetobre 1853, les comrnissaires n'ayant p d'autr logement que
la maison 'dont la falirique' lui laissait toujours la jouissance, et qui se trouvait
beaucoup trop petiîe, eiprntèrent £35 pour faire rparer deux 'lasses dans la
maison neuve inacheve, 'dans P'espérane. d'obtenir de 'Pide.du gouvernement'
pour payer les £35, i etacheVer la susdite maison, Ils adressètent, an mois de
novembre derier, une requête aux trois, brañeelies dëla législature, deriandant
de l'aide. ,a session n'ayant dur que quelque jours, et n'ynt pas'vu figurer
leni requête dans l liste de eelles qui furent présentées dans ces quelques jours,
les conm''issaires dirut croire que cette requéte n'aurit pas son cours.

Aum:ois de juin dernier miétablissement cosidérable, voisin" du terrain
de la abrique, compi'nant env iron' quatorze emplacements de soixante-doue
pieds sur cent trente, avec une maison en pierre àdeuxtges, de soixante piec s
sur quarante environ, ayant,été mis eii vente, et pitsieurs habitants et citoyens
de la campagne et du village m'ayant nr'1nifesté le désir de .voir Cet établisse-
ment devenir la propriété de la fabriqite, pour.en faire un établissement d'éduca
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tion capable de: rpondre aux bes<oins- de ka population déjà·éonsidérable et
t 1oujours croissainie, je convoquaI'u e . uiebe de paro1se pour le deux juillet

I jeudi. précé.dent, fée St; Pierre; ci d'obligat ion,«'expiquai · mes
paroisiens le' but de P lassembléeL liuelle ils é.taieIt pris d'a sisier le diianl e
stUvant, et rn'eforçai de leur fairecomprendreet ils e c<nnprient tout Pavan ie
<lue la paroisse- popvait tirer de cet te -propriété, en1 les pit d'y réllir avant de
se -rendre à Passemblée pour doniner leuir'opiiiion ace connaissafced auIs.
Au-delà de deux cents propriéh<rs étaient présent à cette assemblée, et tons,
presque sans Lxce1ition demandèrent· avec einpressemlent <Pacheici i riété
en vente, pour en faire un éf;tblissement ducation et nonirnt a eussitot l
curé, les trois marguiliers du bPne .d'eu re et Loig Sénéca<lj, pour p assei cte'
et payer avc: les argýents du coifre L'aee lut passé -e .13 du m.ie mois, par
Isidore Hurteau,.écue'cr, notaire

Les commissaes s voyant cette dCmroîstration et Jr sacifice si génértIux de
la paroisse, n comptant prest jue plus suîr.er reqgiéte ;consrerrant que la iaison
ommencee paihurs prédécesseutrs et elol sil 'r lequel el1e est placé' étaient
insullisants etbeaueoup trop petits polur les besoHns illie préses d la paroise

et du village ;' et prévoyat qu'il leur failil,.ñ P onimn, dti.l)gmnt pour les
e nfants et les maîtres, qu'ils étaient sals Moyes -p préparer ces loeriienis c
rencontrer les dettes de·leur maison, à 1101IS de rcourir enicr <ld nouveaux
mprunts ; considérant encore que. le liu tablissemnt du h, fabique avaitJ
lasynpathie de toute la paroissl, a prjdiice du leir:u'on avait Vu bâtir avec

peine se décidèrent à vendre ; e qu'ils fireti 1 8 ioût dernier, après en avoi
lbtenu la permissioi ide M. le sur'ntendant qui a mis pour condition, Iuel
produit de cette vente devra êtrie. place Sur mi fonds à uux.upparienant pour ris
lins del-'éducation. Comme on lieut le voir dans Pacte eit plus híLt, 1ettru )l
untiers a été payé comptant, le deuxim n tiers sura p <i trois mois, et i

dernier à six nois de' la vente. 'L' premier tiers a ét dpos la banque
PI)épargne, nioins £39 12S. 9ddqueduvait:lu maison, les déux autres tiers seroi

aussi déposés ieette banque . l attedant lue les: commissires puisselit se
procturer un bién-fonds pôur ly appliiluer.

Au mois'de novembre del'année dernire , nous avons adressé et «enoyé' a
Québcc une requéte auX trois brancles ide la légisiature e uoine il é été ld if
demandant de laide î poursacheverePétalissenent que nous avons vendu ai
mois d'uoét dentier, et aussi pour noù·c ét blisseimitt de file Coninu le bIesoin
d' l'éducation .'a:pas cessé:- Longduil depuis -elle yente, el qju'au conuitbalrv la
perspective est beaucoup p1s belle, puisquau lieu (Pin établisseent de £489
ayant un terrain- très retrci, la paroisse e ose un atre avec un. terin

spaiceuxqu'elle apayé £100 argit comptant. Nous ésouis espérer que notre
requéte de lannée (Ieiière, qui a été,' présentée dans le Umis deni r, anra son
c<ours et son etflt et que Poetroi qui nous sera accorde nous aidera pui.sammenuît
à faire une maisoi spacieuse dont le succès dépid aièreent de la généraliîl
des cultivateirs et des citoyens (lu village de la roisse de Longueuil

Nous nous proposons (ouvr ir dans qiitquiies jours une souscription p
coQlmenceer au' priiitemps ue aile de 150 picíls sur 36 à trois étages, et exhausser

lun étage à la bâtisse existanieu dans laquelle nous avons actmillement to
'asses Ire .lasse, Pécolemodèle, quarante-quâtre ennns 2me lasse
'5 ant è ; ne classe clémtnie,' 70 efints: outre ne gemen d'n

taître et d'unc mnaitrese qui est charée dC la chasse élémjeitaire
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En 1850 étais oimissaiire d tcole a Longueuil Ayant appris d un de
mues confrères que M le suintendant pouyait diHposer de · quelques mille louis
pour les bitisses .d'école, je fis auîssitt le trouver. pour lui demander de laide
pour nos écoles du-illge, qui n'avaiet - jm-ais eu aucune .part dans la distri
butioi (les argents qui avaient ét s-pour les bâtiss d'école M. surin-
letnarmt me riOdiqu'il de Pargent disponible mais qu'il ne pouvait eii
donîner aux coifrniss-ires que ilr des titres de propité à eux apparteimit ; que

esmonissairs pou vaient fuaire des arraîngements avece la f.briqno et le couvent
olur en tenir .des titres, et (pie, lorsqu 'ils se. préseniteiuaient avce des titres de

olpropriété suilsants pur assuher P'i trgent du gouvernement, il se r-endrait àieur
dnand. Je Jis p ux comnüssirea de ce que -L:le surintendant m'avait

<lit nous nu>s aissemblmes plnsieurs rois pouronférer sur les moyens à
rVendre pour nous procurer de P"rgent' pour nos écoles -et, après nous être

te dnus, je convo nni.une assemble des neirgûillirs pour lenl demander de
édcir aux connuiss aiIs4 d' oie, pour les fins di e'éducation la propriété et h.

mîaisor.dc la fabrique, .dolt ·ils ax ient toujours joui jittsu'à cajour. Les mar-
niiers conisentiirent,..cd fition. <pie elle eession serait faite à faculté de

réinéré, et 1ils ponrraient n ndre leur propiéée quand ils le croiraient né-
cesSire,: en reibonrsant aux commiîss ires:Ioules les dépenses qu'ils auraienlt
faites pour amélidrer la ditU pi.priété, ei notanlnent a-somie qu'ils anraient
obtenue du départeent de i instructior publique. .

.Il était bien entendn entre les commissaires el les mar'guilliers que cette
cession se faisait gratuitement, s onuInissairesi'ayant aucun nioyeri entreles
mains, et que P'argeit .qu'ils devaerit obtenl de M le surintendant serait placé
snir la. aison céde ponrIPamniaret et l"grandir étant devenue trop petite pour

le nombre.dets enfntis a-lluit à P'cole. J'semnblée des margulliers eut-lieu le
3 1uin I80.

Quelques jours après ue. asseinbléc quelques:inargiîlliers croyant avoir
tepassé leurs -pouvoirs u céd(ant seuls aux\ (oini issaires nne propriété d

r fabriqîue, me pièrent dé cônvoqtuer une, assenblée (le paroisse pôutr faire:
ette ession, et errite les réflexions et e les murmures (Pun certain nombre
de qui demanda ient nipuis lonigtemîps que cett:naion de la fabrique,

toujours -oc'upé-e pr' ((>1<.; fui convterti en salle publiqueet cen logement pour
l. bedeau. i'acquiesçai à: ekur de intndee iitéoogai tiu a paroisse en

asseraiblée le 7Juillet, suivaiit. A cite as eiu il fut unannnement résolu
que la maison, sicrvant 'Pécold-el appaltenai àa' fabrique, serait cédée,. aùx

omissaires <Pcole àfuh dC rmcéé afin de les fCiliter de pouv.oir obtenir
de l'argent ponir l'aniéliorr et lgrandr M e dure, nçois Charror

Amable Benoît et T onesaitni i4 rguilliers, furent nommés et autorisés
à passer acte avec, les counissgiresdPécole avec pouvoîr, pour eux·et pour leurs

successens en -flie de rémérer la dite proprété, quand la fabrique le jugerait
oniveniable et :iécessaire, et. ce, aux conditions.déjà'exprimées et bien spécifiées

dans les actes noftari ..

Les personnes nommée pour faire les traisaetions se mirent aussiLft à
lluvre, et prirent beaneoùp diinforwa ions, embarruesées qu'ele étaient de faire

rédiger convenablenmenî les actes. u su proenra de My le surinteidant un acte
qui avait eté 'fait avn faxeu du Collég Na-son qui servit généralement de
modèle On Ious disut qui'il fllait a ecssairement faire un a cte de vente,

spcifierk prix;, et 'dire que lPargent àait té donnë pour quittanter le contrat.
Un semblable acte nous paraissait doutetix nous fines diffiulté de le con-
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sentir. Cependant, ant dir le tns còtes qu'il n Vait pas moyen
d'obtenir de Ilargent mitreien *q parìout dlans li ant t s Canada. n
agissa i- ainsi, pace gne pauton s conunissiiirrs d école étaient sans moyens
p. untaires,:q n no deij'nd'il de sembIables ates que pour ausunrei I argent

(lgouvernemènt ;er maiilliers ciss ires e religieuies nous consen-
tUimes les acs cités pls hli'. dn 9 jilet 1850, lauelI . et 13.

Daillenrs, ei conSentantdns lietes à l'isser eicr la·falri(pie et atu
co1- et e drot de re I :san. anenn in !en itt pmit les SOIimeS dé-/ardes

avoir é/épui/c, nons.neons irn. qu' 1ete chiis tisuir 'nflisanunclt cannaître
qu'.il·n'avait jamlais et( piy on0etm<ie ei les ouissaires eussent

été Cap tbjes de payer £500 bi ibriqu et £5 ut cunic, comme le
comportent les actes il -est éndent qn'ils aurini en le, mîoyens de construire uMe.
mijaison d eole ponr î les rconi, satîs 1ceot' -ir A .oitv les t ransnetions qui ont

ét faites.
. L eets.fa ileset, a vo il hra nlixomîis à 3'i 1. le slrintendant, qui,

mli ilois <l'oc tobre snivan, nous a fait touéluer £20 -o U coldes garçons et
£4W0 pour le on

Je fis ebnrgó pan les* emimissaires de 'empl·es ,90 obtenus pou- le.
couvent dont jeitirigeais h tramaux, et il, déposèent a u iue du Peuple les

0 destins e des g os, en atltIt leur eiploi.
Troi s comifrlss :ires ns en 1851, enllen t .employer;, antrernent que leurs

préd éesseurs, le £2Ø0 obtenus pour a eardsents de la
maison venant d- la. faibrique pour école (le garçonLs, rsolurent de bâtir un
colléeCe et pour*e teIl1, ils acheeni dle R.B. MCinnis, agent du baror
Grant, trois Cmplacneînl'ts contigus pot la fonun de £i5; actP passé le 13
avril 1852, sous le nl. 310. lettre E.

Dèsa lin de 185, ilss- e mirent à Touvre pour s prplarer a bâtir. Aiu
commencemelit d1 .1852, ils p$rélevèrent:su tule la paroisse £150 pour école-

modèle et en- sus - 5 sur , vill.age pour. éc élinentaii· ce qui, avec les
£200 déjà :obtenus dir gouverinient par ou rét(Iesus, leur lAisait une

sonime de £425 pour bît ir in ollég.
u Pr doIlre d Phistoiredes écoles du village

de Longneuil, jerépondra à. etei<uston opròslag-arièmequest ion.i
Qetoqutäe-Qulles ma1- isons :dél les d il s' commiiissaIres. ont

bâties, depuis Pép o susdite, dans te dlit villge (le Longüuril ?
Ré <pns.-Jt Le.efrim15isirs('écol de1<I tiLonnii 'omnlfIiC cret -au mflis

<le mai :1852 abâir -une truson <le pieds (le ( de oin s4ur -2f de 1ilrge, ïï deux
tages, ena pli'e, pour ,ervir d'coe-m odèle et éléni:ntar.

Ils fireit fhire I m. 'agoia icouixertuir, poser les chassis un pl er et
une porte, et tenninèrent là lurs ti aun ; ayant épu tisé leurs res ourcs, et ai
delà.

Iaùtomne dernier (l8*5) nousme, prunflmes £u polir faire préparer dàns
cette bâtisse deux lasses. Les dlépse et établisxenient se sont iontées a
£480 12 9, outre quelques tuis coites dont je n'ai pa; le montant.

Cependant, je do(s5 dire que. 1< onmusires se donuèrent beae ptu de
peine afin de' se prouirer lesnoyein nessaires leur ollége.

Dès le cSmmencement de Pannée 185 is irant des dches ponrvendre
apopi été qu'ils te1nai(nt de faig üa, à ulté de rémé é. Apres bien 'des

assemblées des eormssaiedes déiarnes ei consultations Paxocats, et s'être
assurés esnees de leur entreprise, au mñs d dcemys 185 s firent offir aux
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Qu somes. dargent les dits comiissaires. ont
reeues du gouvernemeni depuis l'poque susdite, pour construction ou pour
réparation de maisons. d'école dans le dit village de Longueuil, avec.description
du terrain ou des terrai ns sur lesquels tell's sommes d'argent ont été dépensées
At aplqée

Réponse.-Les comissiiies d'école ont reçu, comme il a déjà été dit, £200,
qui ont 1é appl(ins sur une maison btie un 1851 t 1.852, et qui est demeurée
inaclei.vée f aute de moyens et P'm pourrait dire faute de popularité ;.parce que, sì
P'établissement- ( %. comissaires et lès commissaires eux-mêmes de 1851 et 1852
eussent été populaires, ils amiaient trouvé de.la sympatlie chez les'habitnts'. de
Sonigueuil quiii ne. reuet auais .devant une bonne oeuvre, et.qui le prouveront
ncor .dans les travaIulx ge nous sommes à la.veille de cômmeneer pout faire

up eollge pour études coimmere<lit et industrielles. Pour la descriptio du'
terrain voir l'ete, lettro E.

hes co.miiissairesOl ntr(¿ de pla, pour-' le couvent, £40, dont ils m'ont
onfié1 Peploi, comme il a dj. t é dit. Gette souine a été employée à achever

Ia. bâlisse c -dée t aux onimissai res à facult éde rnéé; voir l'acte du 9 juillet
1850 lettre . Celle sojimue d £400 aidaussi à la construetion d'une aile de 93
pieds 48, l 3 éthges, outre le rz-de-c aussée, qui a neuf-pieds eritre les deux/
)laiIcli.rs... i :ïîntcliorattons. faites à.lá vieille bâtisse ont coûté £521 et lail e
neiuv a coûté.£2589 19s. 9(1 sins compter beaucoup de dépenses faites*à Pin-

i-ntérieir, poiur arloires , tc, qui-porte. la.dpene de cette-bàtisse à-£3000,
et établ isseint i doit encor. polï ces. dificrentes améliorations et a de

plsieurs petit4 tcrrains av isinants, la. somme de £2400, dontil paie1'intérêt.
Cent quiinzeleves ntesc et cent- quatre-vingt-quatorze externes, en tout,- trois
cent nonf, son4 instruits atuellument dans cet établissenient qui a encore besoin

etre agnrïdi Outre echt, les Soeurs religieuses de Longueuil, :qui datent du
premer notebre 1843, ont cinq autres établissements dans les campagne où
elles donnent'Péduidoi à plus de 500 petites filles.

Question wii2ine. C ebn et quelles maisons d'école possèdent actuel
lement dans le lit vilage e Longueuil,.t un vertu de. quels titres les possè ent-.ý1 il "i' tev rud .i

Réponse. Les nissaires d'e. ne pèssèdent pas d'autres maisons
école dans le vill'wg de .Logueuil, que lu couvé'nt, a facùlté de 4éré ;:voir

l'aCte. susldit, lettre B.
On.peut voir p cet .act qut ls £400 que le couvent a eus du gouvernerent

ne sont qu'u lirt yte le s oers seront obligées' de remettre aux commissaires,
si jamais es sont forcs de su sustrair à.lcur contr:le nécêssité que des
coininssaires nlveillaits peuventIre naître bien aisenient.

Au mois de selitembre 1851, je essai d'étre.·un des commissaires, ayant
reni>yé ma comlnission; j"i été réulu c juillet 1855, et nomné président.

V oil M. lV suîrinîldant les 1 explications e ji. cr; néçessaire de vous
dlonner our vous faire connaître Pétat de nos etablissernents d'éducation dans
le villg de Longueuil, et vous faire bien compr-endi-e les motifs qui ont gnidé
lescomniissairés dais leurstransactions Si on trouve quelque chose a blâmer
dans lc conduite, j. me flatte qu'on sera fordé de reconnaître que leurs effortà
et leurs dué-iarles ont tonjouis eu pour but de promouvoir l'éducation dans leur
pa roiss. Nous nimerions a vont dans ceux qui nous citent aujourd hui au tribunal
de la cianibre d'aeneblêe tutre chos que des persécutions. Qu'on passe par



Longueuil, et l'on vira ce qu'on y a fait )ou1 léducation .depuis dix ans, et, qui
l'a fait.

Ily a dix ans, i y av dt dans le villagi de tongneil uiùe école de garçons
composée do 36 enfantse e defiles d'un égal noinbre, et dont laIl. 6 II -presqu Vt -s11 fit( al, on la o--vèsu
fabrique faisait-presque seule 1e fras ;ujourd'ui; nous avons un établisseimnent.
de filles qui vaut. au-delà ' £000, et un commenemnt d'établissenient pour
es garçons·dont la preièire deîns.e olir, coûe £1000, e polur tout cela nlous.
vons.touché dà gouvernmnt £600, doni 100 sont prtés au cOuvent, et les

commissaires aurort dans cinq 1îios £32 un:dé1pôt à abanque d'.épargne.
Pour toutes ces déepeniss. village de Lonrul.a 6tu cotisé-par les om- M

missaires de 1851 e. 1, 1852·por cent C t j neiuies louis.
Ces répoes s et rliuxions ont' étI souMisés.aeux connissaires d'école de

Longueuil, avant d, vous les adresser, et ont été par eux approuvées.
J'i Phmnén' d'ape, M. le surintendant,

Votre 'très-hmble e très:obetissaît serViteur,
L. BRASSARD, Ptîe,

Président des Conunissaires-de Longueuil.

PROVINc D ANA. .

BUREAU DE I ÈDUCATION.

Il vertu d' pouvoir <i m'est conféré par la 24me -clause*de Pacte
d'éducation, 9 Vit., e !, je soussigne,' autoriu'tlus comn1iàsaires diécole de la
municipalité .écobire de Longueuil dans i comté <le Chaibly,,et.ils sont par
la présente autorisésà échangTer ou à vendre P'emllAaceineit et la maison d'école
sus-érigée, situés au village de Lopgueuil, da Parrondissement n. 1, dans la
dite municipalité': 'pour vu toujors, qaieh montant de l'échange ou le prix de la
vente des'dits emplacemenits et mairbn. soit transporté M.'.ur une* autre propriété
foncière, dans le dit arrondissemnit n. 1, pour servir à¯une institution d'éduca
tion, devant enir. lieu d'école'-modèl pour ILa dite municipalitê et d'cole:élé
mrentaire pour les garçons di mtral dans. les arrondissenents du village de
Longueui, ss dans la mèrne muiipalitt, tek que onstitués aujourd'hui et' tels
qu'ils ouront P'Ytre dans a suite par Pautorité d lacte susdit, ou d'aucun
autre- acte (P'édtcation pr imairele remplaçaiut ; tant enfmi le" dit autre emplace-
ment la)iropriété des dits conmaissaires P pecale pr bouà titres notariés et e-
registrés, pour servir ss ux et soI's leurs légitimfes successeurs en office, pour
l'objet de Péducation priniaire, à perpétuit

Donné, à Montréal, le vingt- îèpiee jou de juet 1854.
(S1igné i MEILLEUR, S. E.

(Va'e copie.),
J. B. MEItUR

ar-devant les nota'-es public in eda Canada qui constituait ci
devant le Bas C anada, résidant dans Je distt de lfMontréàl, soussignés:;

Furent présents, Messiré Louis Moisi Brassard prêtre, curé de la paroisse
de Longue ul, et les Sieurs François Claîroiu, Amable Benoit et Toussaint Dai
gneau, marguilliers en office de Poeuvre et fabrique de la ite paroisse de Lon-

-A 1 Qt:A
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ueuil agissant sous lautoité spéciale d'une assemblée de la dite paroisse
dûment convoqu .et tfnue dimanche, lu et .de juillet; courant, et dont copie es
annexée a la minul( des présentes. . Lesquels ont r connu t confessé .par ces
présentes aúoir venducéde, quitt. et transpoi ct délassé,dès maintunant et.à
toujours, sants garaintie et sous laréservò de l culté e rméré dont il sera:ci-
après parlé,a MM Jos incent Augustin Dubu, Mcssir Louis·Mose..Bras-
'ard, pré tre tt curé, et André Trteau, tous commissairçs d'école l)o.rl munici-
palité d laà dite ·parosse dé Longucuil, (ans le comté du Chmbly, .c préents
et.accéptant'tant, poureux que pour leurs successeul", savoir

Un emplacem ent situ an viltagu :de la dite paroisse de Longui, pour
P'usagé d'unc école-mocdèle, decent dix-sept peds du bout sur quatr e-vingtdix
pieds de profondeur, tenant. au bout sud est et du côté nord-est i- deux chemins
publics, an bout nord ouest a Juan Baptiste Benoit, et du côté sud-ouest a la rue
Charlotte, avec une:maison c pierre une écurie et éable 'us-érigées

Ainsi que le tout se trouve oursuit, comporte et s'tend de toutes par's, cir-
constances etdépendances bien connues des dits:acquéreurs dont ils sontcontents
et satisfaits.

Pour du dit emplacement et bâtisses sus érigées, enjouir par les dits comu
missaires et leurs successeurs, a prendre possession -inmédiatement.

etevnecession,, transp)ort et déae mn anifits pour etmoyennantleprix etsomme de cinq ce ts livres cours actùl de cette province; Laquelle

semme lesdis vensdeurs reconnaissent et confessent avoir eet e
acquéreurs des avant> ces présentes, en sont contents et satisfaitg, en quittent et
déchargent lés dits acquéreurs et tous autres, dont.quittance.

Cette vente est faite en outre sous la condition que les dits vendeurs ou leurs
successeurs en'oflice, auront à. toujours le droit d'exercer la faculté de réméré, en,
par eux remboursant aux dits commissaires ou leurs successeurs en un seul paie-
rrent, le montant ou somme d'argeit: que ces derniers auront employé sur lu dit
emplacement, pour.impenses et aiéliorations qui.sierontalors jugées necessaires
et do't la valeur sera fixée àdire d'experts, en égard au temps d'alors.

Quant à la sommede cinq cents livres dit cotrs déclarée être payée aux dits
rarguilliers pour prix d'acatd dit emplacernent ilest entendu, entre. les dites
parties; .que les dits commissaires en seroit suflisaminent rétribués, par fldsage
et jouissanne qu'ils pourront alors avoir eii tant du dit emplacement.<lue des dé-
pendances sur icelni.

Au noyen de tout ce que dussus les dits vende ùvs qualitéont trrpoté
alx dits :acquéreurs ès. qualité tous droits de propriété (sauf néarimoins les
réserves de leur -droit de réié,)et .autres choses généralement quelconques
qu'ils pourràidnt avoir et prétendre. Car ainsi ec.

Et pour l'exécution des présentes, les parties ont ulu leur doilcile eii leur
deméure. sus-mentionnée. Auquel lieu, etc; : proriettanit etc.: s'obligeant, etc.

Fait 'et passe au village de Longucuil, in 'I tude, l'an- mil hui cent
cinquante, le neuf de juillet, après midi, sous nimîncro douze cent quatorze, et ouit'
les dites parties, excepté le dit françois Charo., sig,'i avec- nous, notairs,
lecture faite. Signé sur la 'miute, Frs. Charron, Amable Benoit, Toussaint
Daigneau, Joseph Vincent, An. Dubuc, Ls. M. Brassard, prêtre, André Trtteau,
J i Jobin N P. et d soussigné, en 'étudeduquel elle est restée.

(sn ISID.HURTEAU N P
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13*,*<2783 h.- certifie cill h dCumiýett quiii prèc" de a* 'té cîresr das le
bllaii di 4< liecristîeîulent i-i t l duCll.i îîbly il-'fis lu îerîstreu B. vol .9,p 3

litef iu.ïo tqx miîlle "<'pl eîîtîr~wîto'

<jtii îî-~îîî i i i dlt h I . itS. i~gl5 (1"i( l t l i fs, leL dist riet

~~îtgr 1s îî; >i 's (liét ArMul i eiî A1Iotlii -nè ulus)J eese, dIL Jesils

t]<ti iih uiiiilf t ltes siL'i115 <l<>s .1îît o e hsus tt I
I <ýSq1iilli'S evolitsseit îareés pré ieille.% cé(1 ~itîî&dé' tt'ansl)ort e t.

i Iii~'s îe-.ii uîît tilî et:ù tioils, sltls, ot'îîî, <ts la resevè <le hi.1
htLIt 4 niuciiïé :(ill il stc*.Ia ýC.-apres paru 'é, t. NEL1ouî Noî.thiîstd
FjIlIC Iiî . Et...lu îus de Lîgie'iJoselAi N milet DXv îs ilubue et'

Xîîhî I al wloi-.i .uuw~aîes ' ch it la inlîm1 I(i Palitu i l dî 1)
. i A~ i - 1 i' 'ýiit'iiil (ins.le '011< luli uîîîaIIbIy t,4 CV ph smflt <1'(('p' tanti
Pfli îxî~ tel( pôî t Vuîr suceser s'îNoirt toüs h i,Iojis el. prf'nt ionS gêne,

*,A tt '(91 i 1tfh ciiui 1 .'ý qi llei 1 tN i Ni lai llt< Lil) C iift
iii~~ ~ Vgl4lu iJai~~ ul»uîrgii'e contenant ii iIîî vîtoS-

c'.1 êtvu ît r n îîh riîu 4dCtusAelmie siane savoir: lue<nJ
<î~pun selïî pii plî la ruve .1v l',e -1i hatut nod ouè-1ai.f'seî St.

Xîîiloitt', alil1t Il ud-est ci -diictsoetet ~uqnVa <.1S I' I.toStt
(-I"" 'x 1 ile îo1rd.ýet b &u deuxruo î pierr'e t urs dépendanes,'

-Y iý N 1u )11tis'<& d ONi < 1(iii 1 tils. et.nateres

quei <ic l lotit Sb ptusîî t (oipri;et que les dt i tCîtr
'lits~~~~~~ <m lîlu oîlîîuonit i S 'ont cofllcîîts; et -satisfaiý -ts oiit des d

11)1~~ 1<li ise etita tj oujir ilse r fi ire et d.i55 rI pal -es dits coi

Ili 11nt lus h dili s \ îh'ss retonniîssu C vi I ù et reut de vi- rtqt
d'Ivalit Sl )<s'iisins Ionm-u'èe 011ilils liltte it t dul-" b e t

acI ibi .uqlrrs ettou W'ait res, doènt qnim
1) ' stc f' i hleè vu outre sou is la 'coîiîid il i on, _ i* xpî ssc' que les d its liqué-

ut xîtîî t'npoyr.url' dite j>t'ipi'itel(C(' àqu~îoi ils s'hl(It e ilont
s.îîî 4î±îutqev' derii *s 1)I1TU u r dugt11 iî'uiit en -vertu

-ilk ré i il< t, ('le 1 Ili <lied rehlrsita àlt toiinis t s 11 1C leer uc s

i~uii îihîy ts h <ielll'î'Mi't pour ililpcnet lirtéîelioi .flionsqi
on ao-.jtge îeesisure S) et dotla va'Ieur -ea1~c dnu -S exprtqs Cu

vts tel kîîs dt'
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Faitet passé, sous le numéro trois cent dix, au vilage deLonguenl,.en
.l'étude de Mtie. E. Pages,' l'un des notaire soussignés, lannil huit ceùt
cinquane-detx, le treizième jour du mois d'ayril, après-midi, et les dites pärties
ont signé avec nous, notaires, lecture faite.

(Signé) R. B. McGINNIS,
H- MONGE'PAU

Ainsi qu'il apport à la ninute des p
soussigné et trois mots rayés nuls.

ANDRIÉ 'TRUTEAU,
AUGUSTIN DUBUC,
TOUSSAINT DAIGNEAU,
JEAN BTE. STE. MARIE,

J H. GOGUETi N. P.
E. PAGES, N. P.

résentes demeuréeen Pêltude du notaire

E. PAGES NP.'

L'an ml u mit cent cinquante deux, le premier our dlaril, à si heures de
P laprès-midi :

A la réquisition de Messire Louis Moïse Brassard, prtre, uré de la paroisse
de Lougueuil, et de ..TussintDaigneaü, 'Louis Sénéel: et Alexis Maieîil
écuyer, tous trois instituteurs et résidant en, la dite paroisse de Longueuil,- et
marguilliers en office.de <';ivre et:fabrique de la dite paroisse, agissant en veetu
d'un acte de délibération' d'une' assemblée de paroizse diïmen convoquée t
tenue à la sacristie, lieu des delibérations ordinaires, dimanche, le sept du juillet,
mil' huit cent cinquante,' et tel. u'il appert à une copie anutlientique du lt" acte
de délibération, demeurée annexée à la mirmte de vente â'faeùlté de r 'émér
ci-après relaté et encore:.n vertù d'un autre acte de délibération d'ue assen
blée 'de marguilliers,. aussi dû ment · 'onvoqtée et te'nie dimanche, le vingt-huit.
de mars dernier: .

lNous, notaires publies, poùr cette partie de la province du Canadà, constituant
ci-devrànt le Bas Canada; résidant dans le district de Montréal, soussignés nou
son'mes expiès transportés au bureau ('Eustache Pages, écuyer, notaié, et
secrétaire-trésoier 'de" la "corporation des écoles de cette dite -par"is, de

'Longueuil, et lieu:oÙ bureau 'fixé par les dits co'msaIres de la dite òorporation
pour ''exércice de leurfonction, ou étant et parlant.au dit Eustahle Pages,.écuyer,
nous l'atriôns informé,' que 'par contrat passé devant les notaes sousàignés en
date 'du neuf de juillet, dl. huit cent ciniquàte, 'le dit lWessire Louis Moïse
Brassard, curé de la dite paroisse, avec les Sieurs François Charron, Amable
BenoitetToussaint Daigneau, margeilliers alors"en office pour Pouvre6et fabriqe
de la dite paroisse, auraient, en vertu de l'acte de délibération sus-relaté, en
premier lieu, vendu sous la faculté de .réré ci-apiès exprimée, à la dite cor-
poration des écoles de cotte paroisse 'usdite, .rprésenté alors' et acceptant pour
elle,: MM. Jseph'incent, 'Augustin 'Dubue, Louis Mise Brassard, prètre, :
André Truteau, toué quatre alors iass'airee'd'école pour la dite paroisse
,Un emplacerment avec circ riatances et dépnlancesmentionnés au dit acte
de vente, moyennant là somme et autres charges y relatées "
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(4îa' le (lit 1ietî' de Vélite istt vendeur,~ oi éeV~ atpu u
tý* élrs m-e, SI hS (ai le i îuteî r l'll.J lit vendu, çt il

Il éi eoi(ii qU'e n ei>>ir les . ICV'1 o. lûur Isuceîls

s~e 1 t 1) m i<'ilit le ifl t.iif l tL st>iiile . it ' (pie (e (lefl rn ri3piOyé
î*l i i hu(11U,101 lii 1 e1Iee 10 lit) itiOl i 1seront aos~ge

diîî l~dlit-' j)ijI itit <t jOfli iiite (i I ipheii i asdiet <p ettIer

&>'1poIurquoti <>i.1Ilaii<e<ii la)tirIe ti. iL quisît ion s&usdte, nîous
-. 1 -dolet.e >lïît i p*«'<e- *c iI lal o u t t q e .s, d i s cornuî iissu ires

1 01ilitavoir de(Penlsè ehi ,Iue i*(),,i"tli1 ilesîue u le (lit< x> itc tut

eonveI~~îI' d'iî bîties <tU C\~,I pvi5,u <<nttr et 'ivotis. (Iflote1oii~I~(is

<Il ires <ý le i Il i tton dits requerls. ê-, qualités (l rnitti J)pleiiiC

~-sii>f et p>tsiu ( <. la 11 < 1)011 vi (Ii parI Ic,'dit' )hlll'i W

cil e. d « ife, c . il.ld<1C.1e do'oul de t4di t < lai le dits re6îjerauts dcc'Ial'elnt
s.i'l a~uîoeeî rttI lsdt iitusiic polir IeI' eýolitraînhîi rir ui.a tontes

a lii ueleslis oiiinîs5iie 0i acl prît ù dt nt vause *dignora Ile,nn

îwiîs~~~ la(Is 'tJerri e UitCopaC des prtè-eltes il btIrea> .r'1l 'omifle

~)oîî at huequ~is tt oioý ,(II Vîll;ige doe *Loîîgiieil aiuleusdi u h
îuî i cze, èci oxiu t uuse, . t M;urcikSfil, l' des dits r

1îieîis èh ci 'a. nu è ' u ne.c et, lés î. Li1r e., ont gsi',i avec .»qLlsý iw tdiC

di 1 tq Pi ud uso sic:îe

(Suu ~ ~ ~ ~ ~ ~ N ,) .L .BASAD >î

ci-d(I'val. .1.i il. l.I BIN, N.rct dé

i>'nîi ~~ ~ li èr; see <'airm là paoaii (lee eîîîîeii cuett sUs±

( tr-evîi ti ý Ii(ties'(' Vendli l<'s e>)! < p .îît<<l )oJî< l î.di
<'i ~~Sri f lia iii d i ion inn èl ile d ceti le ci cp t, et esdfl lits 1<d<enet ti

lI>îra )11''C, soi-sgn

"Mi ht leur, t ~o sare de <cles ceBa jolur,i nt el l eji cpetpa em e
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Qnint i la so l liede quinze cents res dit cours.ci-dessus·déclarée etré
payée aux dites dames venderesses, pour prir d'ahiat des dits Ciclac emets
il est entendu entre les ditos parties jie les dits )mmissaires ef seroittsuislai
uient rétribués par P'usage· etjouissance .qu'ils potirroit alt>rs avoir eu tant des

dInphreetnns que ies dépendances sur iceu.
Et -les dits commissaires, dans·h vue d -ieiliter Pencouragement que ies

dites damîes venderesses ont toujoirs montré dans Penseineet (t éduention
de i a jeunesse de cette oss leir.ont1fait donation, cession et transport de l
Jouissance i etusufruit des-emplacements sus-vendus pour:îet durantl toui le terups
et ju~squ ce quCelles aient exercé la -dite faculté de réméré,. t,c ,.unyennait et

sotis4 laI conditioui i.xpresse qu'icilies d incf ónseîinn semblablehhme eiit d la
ite manire qu'elles le font actuelliet, ai jeuness.i lifréqt ente ra leur

Et au moyen de tout ce que dessus.exprime, les dites venderesrs' on
mt' tei ti aux dit.uéuIUs. tous droits de propriété -t trés gi elles uut et
peuvent avoir sur les dits terrains -prisl.eneetvendus sauf néaninîons les .,
serves deI eur droit de réméré.

Et pou I exécution des présentes et de leurs déendances, les dites parties
onttéin leurs dlomieles (en Jeurs demefl(ures suis-nientionnéies. -XAxquei i

ettl Nonobt't, ee :Promottant, e Obliggant, et. Fait et passe au vilhi
de Lnugxî i il, !n tatmur de d ites venderesses,:Paun nemil huit Cent inquant

i ne uvinut'eur du. mois de juillet, après-indi., sous mimro douze cent s îîiz
et les dites partits ont signé avec nous, ntaires, lecture fait. Signée sur la minmite,
Sr. roitie du ruti.fi Supieurt S. Marie A Sr. Thérse es,1 .

N. lrassard, Pre., . Vit t Augustin D)ubi«André Truteau .1 f Jobin
N P Isid. Illurteau IN P.

Vraie copie de la inntute des présentes demeurée-en mon etude.

IS1U. lURTEAUt' N. P

.784-Je eeitîfit Ii le do veiimt gii précèdé a ét i registiî 'ldans h
burip t d'enîgg'~isiremn lit du comté di Chaîbly, dans le iegistre B vol 9, p. 32v

à dx heuresi ing iimies, P. M.,i d ixième µmr d'elûtnl hutit ( teîngqîui
'os le lunro dIlx irill' sept cen .timrvuit-qute.

T11CS. AUST! Reustratiu

Pr-devant ls ilota res ubi, pour e é partie de la puoviIùxe du Canada
constituant eî-devint la provine'du Bas Caunada iîdant dats le dsîriet do

Montréali souîssîins:
ulit: présent RicharuudB McGinnis, éuyeï, emema i la paroiss de St.

Jenu ien s iquatét (le proureur de Charles G rwin G ant, écuyer, toid d'un
proetration passee devant Mtre G. Weekes et sonconfrère, nUtain daieidu
trois novembre, rail huit ient guerante-htuit. lquel a reconni et confessé par'
ces préseutes avoir veindu cd, quit, transporte et dél issé dòsnaintenant et
' toujQnIrs, et a promis et promet garantir de iguitroublés dons;doures dittes
hypohN îuese evidtons, .ubstîtutions, aliénatiomns et autres e mpéchîemeît~ 'wné
ralcijent quelekîques à MM. lenr Mongeau, André T rufeu, Auintin Dukew,

Ï.,1
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'Toissaint Daigneau et Jean Baptiste Ste. Marie tous commissaires d'école de
la miunicipalité de la paroisse de Longueuil; à ce présent et acceptant acquéreurs
pour eux- et leurs successeurs:'trois.mplacements situés au viljlage de Lôngueuil,
contigus les uns aux autres,'de cinquante pieds de front chaquesur.cent cinquante

pied. de- profondeur, excepté le.dernier emplacement qui se trouve le long de la
riue S.t& lizabet, qui n'a que cent quarante-quatre pieds de profondeur, plus ou
moins, tant e n front qu'en profondeur, tenant air bout nord-est à la rue Grant, au
bout sud-oues à Edouard Lespérance, d'un -côté au nord-ouest à François Pate-
naude et E inelle Métivcr,-et de l'autre coté au sud-est à la dite rue Ste. Eiza-
heth sans bétitments dessus construits.

Ainsi<µe le tout se poursuit, comporte et s'étend de toutes pafts, circonstances
St d pndances( que les dits acquéreurs ès-qualité ont dit bien savoir et 'coniatre
pour lavoir vu et visité, dont ils sont contents et satisfaits; se réserve 'le (lit ven-
deur tout" le bois qu'il peut y avoir sur le dit terrain et qui ne lui appartient pas,
sans aucnei autre réserve par le dit vendeur ès-qualité auquèl ledit terrain lui
appartient suivant acte de cession par Isidore Hurteau, écuier, passé devant Mtre.
P. E. [lurteau et son confrère, notaires, en date du trente août, mil huit, cent qua-
rmite-neuf.

Mouvant les dits emplacements éi la censive de la Baronnie de Longueuil'
et envers le domaine elle chargés de tels cens et rentes qu'ils peuvent devoir,
quitte et ette néaninins de tous arrérages des dits cens et rentes dù pässé, jus-
qu'au onze novèmbre dernier.

Pour des dits enplacements et dépendances en jouir, user, faire et.disposer
par les dits acquéreurs ès-qualité et leurs successeurs, en toute propriété en vertu
de's' présentes, et commencer la jouissance de ce jour et à l'avenir.

Cette vente, 'cession, transport et délaissement ainsi faits à la charge des dits
eens et rentes et droits seigneuraux, pour l'avenir seulement, t en outre pour et

oyennant le prix et sonine de soixante-et-quinze: livres, argent coùrant de cette'
prov.ince, laquelle dite somme le dit vendeur reconnaît et coèfesse avoir'pré-
senteñient eu et regu comptant des dits 'ommissairnqittan

Inale et généralo. 'e 'èldn utac

Et au 'moyen de tout ce .que dessus opxpîmé, le dit vendeur:ès qualitéa
transporté aux dits' acquéreurs, leurs successeurs t ayants cause, tous droits de
propnté, fonds, très-fonds, nom, raison, saisine,' possession, et autres choses

n-alement quelconqùes qu'il pourrait avoir, deniander on prétendre en ou sur
e que dessita Mvendu, dont et du tout il s'est démis et dessaisi pour en vêtir les

dits acquéreurs, leurs successeurs et ayants. cause, consentart qu'il. en soient
saisis et mis en possession par et ainsi qu'il appartiendra.,' 'onstituant à cette
fin, pour procureur le porteur des présentes, lui donnant pouvoir de ce faire. Car
aimsi etc

pou rexécution des présentes, eide leurs dépendances, les dites parties
t u leur domicile auxlieu sus-mentionnés.' Auquels' lieux etc. Nonobstant,

eti. Promettant etc Obligeant, etc Renonçant, etc

A. 1854.
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du di rintendant eidat9 du vigl-sept .inllet dernier, deimuré ainexe à la
minlutet des pr s ponr:y aivoi recours Il cas <le oin, et en oloîînit ài

a réslçn idopte m une loseblée des dits commi sa ires . (el lenne - le dl ix
(id Juillet et le q î4tre Août (lerilr, e dontFl i neopies e*hentigne se trouve

égalemeaneti éet J à la ninuite des pirésentes Pou-r y avoir· recours en as de

Lesel s qualitt out reconnu et cofspar es p I voi
éd ,.acquitté, rnlspott et leltiSsé <es nitintinant et touijonus, t plromi et

prometlent garantir de tons tronble s, et autre.mpélie iiits niraleing
(tulonqwue- provenant de Iem ithits et p-ome4se ie 1t:a le

McGiniis, écuyer, bounrgeois denenranteu. la parois e de St. Jenii PEyntiii et
j ace préenlt et acceptaV :1< qutrni- p1on l1i, ses lirs t t anls etia is l n i

savoir :
Trois empIilacemenft4 situé s au village de Loniuniii conftigniw le m un

anr de i<pat pid front chaîque, sur cet inanîtej piedlstdo: <f
deurt exté lei dern (it eplacemenl it gnlie troue <le igî<îît ~'de bt ui (l n IlOU

lizaeh qùi nIl -n ntateqar piedl do, profoner pim(knon

tant <ri front rofoilnlu, t Ii l al n Iliboi nord-est à la.' rue a it ap ho
sud-1 ouet<st i Mons)i<denr' ktlOnii. p'ui n cté lan! nl ord-lmies à li

Larivk,.Josepli P<ttenanide et lu le tvi ( de Pantre ote ai sud-est à L
dite. -e SainteElizabeth, av unemaideux t'ages desis cons-

Ainsi que le tout se pilimsn it, comiporfe et étend de toutes par ei Ù ns
tances pt dépetiantês, gne le lit acquérenta dit bienisavoir et con pi o
P voirva -et visité don i et oet s réservent les dits venideir

t sq- litè le droitd'ocenper les dils emplae.niaeits et in ason bâie sur iee
pour jusin ila. St. Michel prochaire, en outre lv droit d'enlever 1ous ls elHs

mobiliers' qu'ils peuvent avoir sur ieeil pat at les di Cilemplaml t lils Lil x
<its vendeus es-qualit,suivant acte de vente par Richard B. *Meinnis, tiyr

èsquIalit, MM. 1les coinniIssa ires d'éVoits dî la paroisse d Longienil r a
devant lire E. Pages et son confrèe, Iîotais en daie diu treize avri , mil iit
cent ingnante-eux, expdiîion duecte. a été à l'instant reirs ai dit t qui

r(Ir, dont g i :tte.
Momuivanît les~ diliampla<elen n latt caisve de la: Bartiî <;d Longie

t etivers m dn iine i icelle haîrg's de i Iwtis et renc qpils im
ui gnitte et lite téenelhinidns arrries. d its e'ms et' réteIs-d<l î< (

IuN'a(i zdui de nlov emibri d. eii-.
Vt>ur des diis ceil;ceents e tvlpendane en.ouiir t n1 Uirt, i iisposer

pr le dît; egnéreur ses ,lairs et ayits cuse n toute propit e&t vqri dees pr
sentes, et. commienleqr la juussanee ilit vhgt-ef de septembre prlo, di e
Cette-vénte, cessili, trnsport et délaissemont ini s iti g d

ditè. cens et'rentest droits &eignetiilu\ pour Paveiir sielment, ntri e liourà
et iuoyeninîanit le priset sonne de<trois scent ein npuieuien livres tompetuel

<le ctte province, prix é<nté, les dits lpteeients atraient ét éidj gés an <lit
Rithard B. MctGinîis, écînyer, conuintI il Iypert par le certifient de Hubetaignu~eanu
criur publie, de 'iâparoisse de lonuii date du vingt u du mois daoût

dernie demeiuré annené avec les condition dve lnte, après av, r é l giés et
pariphés des dites parties et notairts sorussign€s, woe varietur, la minnte des pré-
sentes, pour y avoir recours en' cas de besoin sur et en déduction de laquelle

setme -,a été paye tout prbsentenîent comptant par lç dit acquéru- aun dits
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vndeurs vs-pilité ni S reconnaissent, celle de cent dix-sept livres six chelins
t)niit nierl (it oiurs, et le resiitl qui tsi d ux eent.trente-quatre livres,

treize e-helirîs et q ti e deieirs dit 'or, sera paîyb t itoitié du -dit riésidu au
ingt-iiii (lit i mos de nt nl! r roe proc 11i1. là P autre moiti i n git-ltiit dlu miois

de lvrit ir haiavt iderî t · sIl.e dit r i v à da tr h vingt-huit.aott dernier,
li lit cii

\ retò< dit t idu. le dii . ji re Iîîr 1 P< ( ei eeit ati ci , blige e
hiypo ui leb sudit il hyi;nts acqis < u veur des d1its d eu itrs è
qiiali t a i ye d(XI fini ce <v dds ixrió l c lil eurè.uáis

i tti iirtt1 dit aipi t r, ses hirt nyants htuse, as droits de:propriété,

i ,se s1on et autrsess génulement
ultiniqoi tit'ls prhiteni avo<idmnder oin prth 'ee en ou st.- ee que des-.
.s vendi; dotit et tII6tou ilasi sont déiîis et dessaisis porn i vètlir le <lit ac-

qu rur, - boi t vsyanits us,' coiet'iant qi'il en soit saisi et mis:en posses-
sion pîIr etnntiqu'il aliparîtendra, tonst ittutt ett( lin po tr procurtrle pOrter

des5 pr stes, l i it p Lovtir de e fi ire0 Çar ainsi, t c
i t poutr P<(, extiliaon <1t presties et <le leuors.dpendanes les dites parties

ete,:di :pxita t el .: ligentx , e-11ýii(-: tl"; · retc.t ec

'ait et pasme4e ttu vcITt' Longueuil eIi éIidé deMIre. P. E IIurteau ln
dit î>iressoussignes,'at mil buit noit eitgu nle-qtt trC le ixièmnie jour.

dii uîts de s ptnr Jprò ndi sous Je Iinlrothuit ceit vingt de- minutes du
litt P. i. I birteau et ont les its vndeursî et algnereurs, signtó avec nous,

notaires lectur faite.
Sig . IIUiRTEAU,

L AUlÏENT BE1NO1T
* . it. B. MóJGlN NI,

'. X. VA LADE, N. P.
P. E. IURTEAU , N. P

C.p do îiîln nt s d anre enî mon Viudi.

T. I' E IUtTEA, N. P

par 10de t les iotaires pnblies pour le l3asu Cnadma,1 rsidan dans te district
dt Montrónl, sôusin

ut ipresetnt, Ja Uipti to Ileifleur' ecner, uinute.antl d es écoles potî le
s CanaLday rsiduîten la cité dh Mlontréal.

Legntli tu sa lite quaihtú d l' untendani de écoles pour le.Bas Canada, a
'clatrc avo1ipis co lintilinit par ht lui tr qui liia été à, Pitan faite par
u.; . Ilhrtvan, P'utn des d its notaires sousînós de P'epéditiom i un contrat

pasil en minute:devant le dit Mtre. é?. F Hurteau etsoni confirr, e Longueuil le
vinlgfieniç jour du n ois ' îtoût derinir, (1854,) cofirint rétroce'sionu par les

ienlns is(iIore tal, Antine ' ietet et .jo'rint Btnt, (ialité de coni-

nissai-es Pléole pour latisse de i ng ud, aux Siers I ouis. Sénécal,
Alexis Marel et Jan hpiste PI ut d'i Laumière, ns qua!îtc de ma rg4illier do

Pàvre et1 hilgnw de Longiu''etil, d m empl acemàent Situç au ilage ei la dite
aroine dc I o.,ngrueul do Ct'nlt disscept pied4 do front sur (airevi gt41 pid
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de pofoidemi- teiipiitt ;.Ii bot t~iLet Ii ucôté nordest. 0L(PX c~iih )ibi(
ýaubt îr-t ta B~t~it R_ vicoî,rîd t 3LId s ot . t a rjueý Cha'rloute,
avee une î,a~x 1:, pi8e,îetni>e iil >4éiûs ryn i con-

et yaltîlî de.la. iianiit . hl iliul E'prs le.*emiraýtl deit rtrvO<'Csiori c-desýiîs

-' lbriliw et te>i,4Oîi'à i v mii t hpF-'éii .4<i el'iit i p1)iObdiOle Ct
ieîeuet da n le <lit (emtr vl I Peut sînée t-'ï iuM lee

Au i fiqIo~ <liti 4< fin Saptîmt MeIuî, ès quml 1k, à dolnm tout(-
apprObatioi et. e<)iwse îleîiili(1. éutamit -t eli ët mîvie uctesa ire aiî *ý4,tdit- éonùti ù,
Consent-.ntý quev n i cle's préejît'~m[ l i oie~~i~4sqib'onsea

tr.tlus nlini -'( ce. requti.4
P)o, ac..t1 ti t v l)1 s eh ia *d t 1e cite dW iir ii dau bureau I

Il'ai îlhi nt fl .i*llruUafilte-qLuii 1 u' I le - tYeuiî 1u oi 1tr (Iliiil« i S d'ao, a -- tprtsi Tutti
S Onimle 11lr 144< c inî .t (luir d. iii iîte's du (lit Mtë.> . lnin t-a W,
dit ù.oi-parani, sign' *tvéi(' it'if irvs- leedr 1 euit

(Sigîïê,) ... 11 . MEILLEUR .1.
1F. X. VALADE, N. I.

Vi~ ~~~~~~~é niuepmd t fi1f1?dsP esc déalietire 1110 eo td

'.E. IRTA N1

~q eit (uiue ules pn mm te, puri lu(4hýo\utd anada
CmW>tit( (q4de <ni. le>u hom (I vl lîoy in1< <l (Ia( .na, 13àdau lah
duisirmet de Mionil-tl 'u~îî

F irent pr c iii.îh1- -i( ('o 11 i lth ri elyr -a>an iu ii Aft(l llenent t
seu11r Edrent Bêtioit tt 14U <i<ai lI >tti'< i nueiJ agris,

<t 'n ert tIi P1i\)i)<jt <il ot>1*m 14 Ilo à -vo (1)) 11)i<es< enle<dtl dite
paro'ts; e ~etîîil ne r-~oîîton îdotu hI jlirii't " fi s voik de la

corpratoîîn un ut~e'a>njt'u~, > uit u ift>t, dao tt orant, Copie (14,

Cas -de besoin11

fde la ime un ' Ie~itLt ~Mî'Baau tiiYeï(. (le 1 4ong'etl e îu

ula( à!ut. de Se.iii-111 ~ ul4<,. 1)~s''" lpi. Vi lnenlt, Augusti

dieParolisý dle Ji owrueiiî 1 de cen[if îý éept. piedsd fn sàu; quate-viingt-dix
'leds'de*lrofondeu(,r.f', fftibu "de'e î <it ;h4-es ex hmn



18 Victore Appendice (K. K.) A. 1854

publiés; au bout iord-ouest 'à JcIï Baptiste Raciuet tii C ôté. sud-ouest.t I t
rue Charlotte, avecite maisoii en piere, i 'éci-e "f.. étable, us érigées

Cette Vente .a été aite mîoyeimnt feing eenis livre,^ cours actuiel, de pri
principal sfipulé avoir été. payé dès avant:la pa> ssati0ndli.di it. acte de ent.
néanmoins les parties omparantes font ici mention qu te t somme de cinq
cents livres, dit conrs,.'t pas été payée i x.dits mtarguillier. pouI prix d'acquisi
ion, qu'au ,ontraire il n' Ie té a à:raiso de ctte te aI( sommel dt

deniers ni rt ributions quielconques, et que cftt déération de paiement de eing
cents livres dit cond, n'a été inséree qui dans d es v nes et considértioiis toutes
particulières, et n'ayait simpleinl rapporI qu'à Pitéréi de l'éducation que
prenait alors. les:.parties Contrqcantes.

Et il a étc coiveu par lc dit te de ente <'en .remboursant aox acqué-
reurs dans u seul amcnt la totalité (es slIles gils auraient payée.,
soit pour raison d'impenses et am1éIioration quiserdent ak>rs juges nécessaires
et dontla valeur serait fixée à dire d'experts cu égard. aux taUt d r faites
pendanit la possession des acquéreitr', mcssieurs.lesve.eurs ou Ieurs sîccesseurs
en oftice de l'euvre btfbiu el geparoisse (le.Longueuil pourraientf~ abrique' de Ia i. ce$
rentrer dans.la pleine prop riété possession et jouissae di clu cdiiti:etplacement et
dépendances, et que cette vente serait alors considcéreomme n'aipoint tiu

lieu depuis I u'date du dit. acte de Yent ; les acquereurs n'ont fat st e dit
emplacenrienît et dépendance s sur j.iefi aucuies ré i arations qi t téritenlt d'ét re
étribuées...

Les choses étant clans ct ttf les sieurs Louis Séntéal, Al'exs Mariei et
can åtptiste Petit tous tois mriart>iIlie <dac litc deuvrc ut

briqù de lt dite paroissde Lo i ng1eu ,il oniniité de la résolution.adoptée
t unt' assemlée de la dite paoisse dnenit cnvoquée et tiinue diuce lu

'>1 julillet, in uit cent cinquante et doit copie est anncN(e àla iinute des pr-
sentes, .eclarant exercer le reéré i u dit emllaciiict et dépedanes ci-dtssus

désignés en v rfu de lafaculi qui leurC a ét réservée.sur le dit confat de vente,
elui est coiiseiii pal les dits ýicurs comiissaires .d'école às-qualité

ce Pou.r par le dits Louis SénéaliAlexis Mariel, Jean Iäptiste Petit es-qualité,
jouir et disposer commde elioscs appartenant àI la dite fiabrique -mi toute pro-
priété et jouissance, là compter de jour, cdlmi m-que si le dit etnplacement et
dépencdances n'eussent point; t vendus

Les sieurs Louis Séné al Alexi Marîcf eJan Baptiste Petit -qualité
ont présentement rerrboursé a dit coramissaii.s Hurte , incent et Benoit
qui ·. reeoissen1 t l vut des notaires sotissigns, la so'me dedtux ivres
deux elieits et ix deniers esu'aiit, payée par les ·dits comn.issai es pour fraiss
t loyvaux coûts Occagionris pal lu <onirat de vente.

De Ilquelle s;omni.uç les dits conipiiîsaires comparâmt qi eéari
es dits mr tguilliers enl office, ainsi que de toUtes choses reltivs t t a vete dont

Au moyeu de' lirésentes, les parties déclae t. n"avoir auue réclamtion
ni r tn w iions à exercer l'un contre T paut par suite (li dit yééré, et elles se

quitent et déchargent mutuéllçfînt de toutes choses relatives tPohjt ids pre
senl; consentent le partie que mentión des présente sOit faite sur toutes

pit es que besoin era,, 
Et pour Pexéeutin des préser tes, les p)areonl lur domc îile en leur

dumeure s edite,; auquel ien, etc. a oiobstant etc prnattant c. obligeat,
t renonaut,t'"
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Fait et passéau village de Longueuil çn la cristie, l'an mil huit cent
cinquante-trois, le vingtième. jour d'août ap., -midi, sous numéro Six cent
soixante-et-cinq des -minutes du.dit:Mire.. P. E., l urteau, et ont, les dits Hui-teau
Sénécal et Benoit; signé avec nous, notaires, et:les dits Vincent Marcil et Jear
Baptiste Petit déclaré, ne savoir signer, de ce enquis, lecture faite sur la minute

~Signé,) J. HURTEAUJ,
LAURENT BENOIT,
LOUIS SENECAL, sa > marque,
ANTOINE VINCENT, sa M marque
ALEXIS MARCIL, sa · marque,
JEAN BAPTISTE PETIT
F. X. VALAD, N.. P.
P. E. IIURTEAU, N. P.

Vraie copie de la minute des présentes demeurée en moE

P. E..

étude.

HIURTEAU



Q QUÉBEC.
EIMPRIMPAR E LAMOUREUX RUE LAMONTAGNE.
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LIST des membres du clergé et des veuves, dans le diocès de 'Torout recevant.
euIrs appo1ùtéiniits et pensions àd me les reve'ius du fonds des réserves d
ergé appr prics i'eglise d'Anglueerre, dans le Ihaut-Canîada, 31 oct. 1854.

Noms. Age.

Alexader, 1 tév J L.......... ..... ... ..
Alleu Rmv liomaîtls W.

An derson,2 v Gustavus A . ....... ..
- A.îlmr n;tuMîe (vuive) ..........

Ariigli, RUv 8 ........
Arinstrong, Rév John ........
Atkinîson, 1in A F................
Addison. bije (veuve)

rehîbo.ld, ime (veuve) ...... .
Armotir, Mine (veuve)

Bee, Ré.v .Walton..... .......
Belt, Rév W illiam .;.u............... ..

BIîthruii, Vén A IL.....

Blacknuum. Rv- omas J M.W...
Blake, Rév t) , ...........
Bettridge, v W illia .. . . .........

Bhky tvRobert..~......l...
BleSell R'v .

1Ial it ev Wl% lIly.
Boom , év .Michael ..............

Bo.svel, Rkv IXdwardl........,J .
B3owstich. tév Th as . ·. . .

Bllrç>ugîh, Rv Charles J........ '.

lrent, Rév Iln t.. . ;
Bull, Rév George A...
Bower, R'vÆ 1 ........... :....

Belrnhainlt, Rói M.uik...... .... /.

Camp l Rv R. ..........

l3iown, 1kv PrJluti@e

Cîîmwo; 1 0Y Eivi

Catiht .A St John.
Clark;tRév J.îff L....
Coopa' Rvée Il ... . i.
Clark, Rév W . . .
Cox, Rév R G . ....... .....
Varrtoi, 1Rév John &....÷¤....
Creen,.v Thonis
CronynRv enj mi ........

Daring, Ré'v Stewart........;.
Deacon, Mme (veuve):..;... .....
Dewau Rtv E~dwîtrd I........l.
Denrochie Riv Edîvard..........;.
Dixon, Rév Alexander........;..
Du.bbs;RuvI WN. ...........

Ehliott, Rt v Francis Gore. ..... . .
Eliwood, Rly E L...... ......

Evans Rév Fiaifèis. .. .. . .....

Fauquièîe Réev Frederic~ D .. ....
Floeher, Rt v John.... .. .....
Flood, ,Rév Joh ...... ... .....
Flood, Rév ichbard...........
Fuß1er, Rv T[huinas B..........

Gibson, RCv Josephi C'. .6. ..
Garrett, Ré v Riemard ..... ;........
Geddes, Rt James G . .. ;...
~ivins> Rét Saltern..... .....

52
a32
29
46
51
29

26
28.

'54.
*54
25
.48

62
37'
44:
55
29
60.
311

27'
30
514
38-

.56
31
48
48
'44
34
26"
55
52

34
60
42
49
32
34

40.
43-
52^

37
39
42
60
44

25
42
43
46

• Rsidence.

Bil oo e .................
Cava .... ...
.MisQsi 11 -des Sauv, Bie de Qîinté

t i ...........

Sar:ie...................
ri , V n..... .

.Nigar ... ...,.....;........

Cornt wl....................

.avanlie'. Yr.............

11 it ...................
Se'ini>ruh...............

obourg.................
MIdiaered'o.'......

t..hrill ...............
Vollitk.............. ..

Poit..... .;..... .

W1ïuillmsbiirg.... ... ;. .e rù1id
l fe.1lan ; ......... ; . .

Township de Ltndor..
Cli-k ...................
Ba t .;. ..

ot ThWmas
Seyhiour .'....... . .

E'tobicoke·;..... . .. ..
Loab's P ond . .....
We..llingtn, .......
Leeds.....i .....
Njigara. ... ......
Londu....... ......

Hloly Ti-inity, Toronto .4..
A dol jimstown ......
Sanîd ich. . . . . .. .. .
IWoekvill (congé--c,demaladie)
Louth .......... ,
l>ôrtsmouth..........

Colehester . .. ;...
Gloderic.,. .. ;6.. .
Simacoe ./. .......

Zorra ...........

Mono..........
Itichmîend...;.....
Delaware ..........
Thiorold ..... a....
O*ford. ...
Broek.... ..
Hlamilton......
Spriugfield...........

Montnct courant
par auinée.

Ced..
136 17 .6
1400' 0

.120 0 0
60 16 8

121 13 4
1.00- 0 0
206i16. 8

60 16 8

60 16 8

110 Ci 0
206 1 6, 83

365*, o 0
100 0 0206 16 8
121 13' 4
206 16 8
121 13 4
121 13 4

S11134
206 16 8
100 0 O
121 13 4

100' 0 0

*100 Q 0
206 16 fi
100 -0 0.

121-13 4
.121 13 4
1260 0
121
120 0 0.
100 0 0
100 0 0
206 16 8

.206' 16 $

12113 4
60 16 8

1200 o 0
:06 16 8

100 o o
715 .0 (

121 13 4
150 0 0
206 16 S

100 0 0
100 '0 O
121 13 4
121 13 4
121 13 4

1o , 0
121 13 4
121 13 4
206 16 8
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Li r des ilmbres di clergê el des veuves dans le diocèse de Toronto, recevant
~ i is apPoilleInents et [,n ions 0011 es rnup t du fond de r'sérves
du clerg.--~~(C/U( /il) .

GoMrf ey Rv Jines....................... 0
Gî'-asett Rév~ Elliott............. 29

Gtreene,- I IThn.m.....,;....................
rier, RévJ hn,........................ >57
Grig*1..év 'W illiain.....;.....;..............45

Ue.-tev FJ' .......... .............
>nt,.Ne(iuve).'...... .... 17

Ounne, R.iv Juhu...................... 39

é is 1év Nichael ....... ...... 59H1a rri.R v J m s . · . ................ 3

Il allen, ltvv Gerge................... 5ô
, év. iobert .. . .......... 47

.H>aper, it'v.W liam Fî S ... ... · l.4.

Hiekle, lli'v 1.ion. .. ... .. ... t. ... .. 6

Ilil, töp AMba.. .. ..................; . )
Bill, Ré, Gere p .:... .... ... . ‡

Jlil on, R lév i[ ........................... 28
ollnd, tör 1ea y ....................... T

rliî e, R tv ' P e r1 ...... .. . . .-.... . 2

Ja.inison;-Röri Ani t ;; .. ........ 2

Johns.t.o, Rôv TIîô:îuîps l,.. ... .. .. 5

ie> lyRv MTthma...............

ILauder, Rév .John ." . . '..,....... 2
Lteeminî" Rür: il!Iatii. .. '. .. ... '

Leemnin" tv Itiphi........ ..... ........ 68
Lett, liev Stepheno. .. . .. .,.. ,. ... 44

Le*jîs.1to.v. Iicard............. ..... 31

Lt ndy,11ev Fl' L,.. . . ..... . 401

aculay 1tv .ilam. .7........
L hut, 1kvFr L 'ik... ....... 550

elo .urrav lit v W iliu ... i ... . 43 .

M htnzite l1ov .1 G 1........-..) ; 2
'Mdub,1iét~Alxalder....... .. 44

Mrh Riéi lv Johi W.. ........... 38
Kr3 t>h,! 11ev libomu>s W.... ... :...31
Mo.Geio' ge, 11ev R J........ ... 40
31 verhoirer R,ö1 V-R..... ... ;..70

Morris, Rev 1¡.......... »...49
otîî~rris; Jv A.. .. .. . . .. . 28
Mrimer, 11év Artimir...,.......39

outinf, hiine (veuve). . ...........

MulhollîînIR. A 11 I R.;..,.... u
Muloçb, Ré.v Juhn A.... ...... ........ j40

Osl r, Rev J L............9
Osler, Rev llry .... ... ......... j39.

Montant courantReidene
par auneile.

SI. 0nc

CI- - I

1~' £ d.

Cort -i .. ;....,......... 100 s

W lington qu :e ... ;....... 121 13 4
lIe!lçevine .. .... . . ., . . 46·16 :8

Bt1 luiî,h f t 13 4>

100 0

lu g fr ... ..... .... . .. . c 1 0 -

Grimsby Tri........... . 6iII0 6

Dawn.. ...g.T ...... ....... 1 0.

eth ( t ). ............ 1 13 4

MSa n t, inl.a........;........ . 10 0

1mily .. 121 13 4

eL o Fa lls .... .... .... 10 0 0 '
v lOut. 100 0 0)

.\l rkh m.. ... ............ 1 1 1'1 1-4 4''

Yor>k . th:a le ivièr..'.l.. >11 13 4
N d . . 1.0 O 0

'lyreonnelll'à .. . .'. . . .s. . 9 0 .

Côélge de' la1 Tinité TrIon. 240 0" 7

G lpôle:Islad 121 10* 4

.Iti fi n .. . . 120- (

St inlich . .. . .. .. i0 8 o

W eitor. . ;..i . ....... 50 0 -.
......... .

Oui bruk .. , . .. .... .. 121 13 4

St, Milarice, Idnehar d .. :.. 120 - 0
Nupmiucé . ;. ...... 150~ 0 0

CArikton Place 100 - 4
ChuiJ4pseWv ... . . .. . 206 16 8

Dnlas (retire) ;12 13 4
[St. Geo>rge Tornto.....;. 150 0 O
lIroekville... ..... 150 0 (0
lIraukt>'wnî ..·.... .... N 1 0 0

(inmsby ...... 160'0 O'

lieton . ...... . 206 16 8
AmhIerstbuî .... .... 121 13 4

D>ith ... .... 121:1 4
St. Padul,! Yorkvi le .... 100 0 4)
Daurfington .. ...... . 1004 0 0
lngeïrs Il . .. ..... 1040 0 O

Es<posn4 . .......... 120 0) O
Stredtsvil ... ..... .. 121 13 4

To: into(retiré) . ,.. .. 73 0 0
Y»mrk Miîlls........ 1<0. (0 0
Mcrtiekville ;.1...... 18 4
.l'kenhani. . ...... 1204 0 0
Adlaide ..... . ...... 121 13 4
Cormynll .. .. ... ;... -60 16 8

()wq>s soîuid'... .. .......... 100e O 0
Adolp>humtown ....... .. 100 0'

Teeumnsth. ... ... 182 10 O
Lloydtown.- ' . * 121 18' 4



INoîx.s. -

Padficld, I.év Janens
Palner,t At . .
Parr,. Rév .Pof'or.

tt ,l v 11eR ir .... ..........

Plll so, Re.v E > ..
P e n .Iv J. .n...........

PIf Ra S pth s .... . .
Ph~ ilps, le.IIv .": .. .. .. ... .

lets, 11év HI .·.........
R ms Rév R N F...... .........

Ruttail, 1kév lii*. . . ,

Sto<lao.Mte vue
S. il .~. (-

Rev.ell Rév .1l G IL. .l..... ... . ...
Ritchiei, itév W lha. .........·. ......

R g S, Rév R N ....................
R oph lIRév Rieamer..

s ttan l v Ihr l.
Salter iRr 1 G ...
Stnson Rév n ..

Sainlys, Riv F. .... . . . ... . . ..
'T e.a d' g:ié le r ...... .... . .. .

Shnki, Uv Miober .......
S Shituat, 14v Joantatim .... ...... ...

Snuîthbàurst, 1tv J........:.. .. .
Stpie j.son, .v R L.... ....

Stîinsn; Ré-vR h.ts..... .. :.....,..
Steiatt, R év l ... . . . . . . .
Stewarîte Véî OO....... ... ;..
St r év . ....... .. . .. .

Toole, l..év J R.ii nolds........;...·.... ....
Townl.ey, Rtav Adain.................
Treinniue, Rt-v l chuneis, Seniors.......
Tremaîinue, Ré.vF1<rancis Juraior... .....

Usher, 1lev J1 C y.. ....... .
Van Lihnge, R-v J.J...... . . .
iuthiker. Réev Proufesseur.. ,....

sViuon -Rév Jolm .... a... .
Woirel, Réev John B..:........ ..

Torontù, Lotrd éveque dle ..........
Toi utoMLveque de,pour1 iquipemnent des miîss

pai aniueç.:Age Res îdence.

52 Carryin Place..
48 (. uielph......................I
8 Collge du la. Ti tté, Toronto.

48 n w .................
28 stritford..

50 Whitby .

49 (iît~n
491 nuth..in.............

34 K eptv.le...... .. . .;;

Bai ith; . .. . . . . . . . .

A7 Ne Miu- ket;........
38 OTrlli . .. . .. ... i.

55 eor ina., ........... . . .

5 5 .............
5 5 Amerst Iliant.

2.8 ri... . .

... . B -ath; ....... . ..

.... . Nigaa-.. . .. .. .. .. .

315 :lariity C)ollege, Toronto....
3 CNlnthia .:tii . ...............

50 i:l in Est « t..... ..... .. .I
30 Oakville L.

45 t. .pe..... ,

2.7 Waa diibt ..............

47 Lh ai ...........
2 7 Hauwkesbniry iuest .....
.8. Mouant Pleaisant ... .. ;....
do . Gu.ilh ...... 2. ...

.'8' Kingston ......... ;
53 * Iytowi. ... .. .. ...

29 Muiarynbuig . .......
44 Dimnvil le... .........
62 *Charlecston.. ......... ,..

2>5 Milton............,....

42 Bruinfford.... ::..
40 Hayesville.,. ....

3 7 Co.llége de~ la Tr ité Torotîto
47 Grafton.... ...

32 siith's Vall.

S Toronto
Tororito;

Je cerrifie que la liste ci-dessu est e teett appouv a ord & e
de Toy nîo. ~T-U

* T oronto, ler noTembre 1854

s. d.
121 13 4
20616, 8
'360 0 0
206 16. 8
100 0 0*
121 13 4
100 0 0,
50 0 0

100 0 0
121 13 4

150 .0 0
121 13:4

60 16 .8
121 13 4

.121 13 4
206 16 8
12113. 4
120 0 0

60 16 8
121 -13 4-
* 60 16 8
121 13 4
10 0 0
60 16

121 .3 4
110 0
12i 134
100 .,0 O
100- 0 o
120 0 0
100 '0 0
:300 0 -
206-16,

.121 13 4

100 0 0
121 13 4
15 0 0

1Ó0 00o

121 13
120 0 0
600
121 13 *4

-100 0

1520 16 8

281k 6
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LxsTE des înembres (u clergé et s Veuves da isle diocèse eToroi'cya1t
leur 'îp)j)O>iteCienlts et· pens ns a mà me les revefus tlu fonds des réserves
du clerge onhnuation )



QUIEBEC

lMPR IME PAR LOVELL ET LAMOUREUX,

RUE LA4f1ONTAGNE.
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-RPONSE
A. UNE Ar EsSE d l'assemblée législative du 18 octobre 1854, -

pour n état, du montant des versements -noi yes sur Jes
terres conn.ies sous le nom de réserves du clergé, dans le
Haut ou le Bas-Canada, qui ont eté vendues niais pour les--

quelles il n'a pas été 'émis <le patentes, 'y compris les arré-
rages- d intér êt

Secréta ire.
Bureall du Secrétaire,

Québec, 6 mars 1855i

du montant dà sur les ven'es deterres des réserves da clergé, conformé
ient à une résoluilon de l'honorable asseiiblée législative, en date du 18
octobre 185.

80 juin 1854 Monttint dû sur les ventes de terres des réserves duil
clergé dans le Hiaut-Canada, 7 et 8 Geo. e. 60|
et 3 et 4 Vie., eC* 78. .

Do do . Principal 8
Do. do, Iutérêt 149517 3 5

ontant da. d na le Ba 'Canadal...
1 Do do Prncipal I

Do du lérét .2 52469 7

J~ota. -. ~1561911 171

Nfeiêor andum.-Un état approximatif des versements non ayés, et de lintérêt sur led terres dès r&
servès du elcI-gé, aveni au 3. juin,1854, conforminent Ala r Solution de Phonoràble assemblée légisfa-
tive ci-dessus cité, a été fourni le 8 novembre 1854. La différence entre cet état et èclui qi est mainte-

uånt soumis, vient de ce que le premier avait été calculé sur la moyenne des. recettes, des années anté.
rieures-tandis que celuiel est compilé sur un état 4du montant dû dans chaque townslipitel-qu'indique
dan les cédules nnexées marquées A.,et B.,

Cornmissaire des terres de la couronne.
Départmerit des tWrres de la côUtonne,

Québec, 5 nars 1855e

JUSEPH CAUCHOýN)
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Agham .... ..

.............Dimwich..
M~aalude.
Southwold.
Yaîrmîouth.

St. Tiomas, ville
V ienna, .illage . .

Total.. ...

Anîderdon.....
Colebiester......

(00sfield..
Maidstonue
Malden

Mersea.
Rochester .
Sandwich
Tilbury, Ouest.
Amnberstburdî vil.......

Windsor, villg e.... .

* ~Total

3865 95
1406 13 4

857 5 1Q1
8010 5 8
1299 17, I1
1119 6 Q.
1687 7 .0

12746 5 -2

2144 15 2
1453 10 3

1869 15 8
543 10, 6

1136 40i
1-146 Il 1
2402 6 a
1284 ô 1

11924 9 8

10Y4 7 '6 9
976 l'o 8
306 78
893 10 6
837 0 7
691 7 4
975 17 8

S72~ 1 2

4912 16 2
2383 4 0

663 13 0
3903 16 2
2136 18 6
1810 13 4
2663 4 8

18474 6 4

'343 ,2 3 2487 17 5
Î828 8 9 228114 0
11814 12 9 3054 8 5
34615 1 890 5 7
227 6 9 1357 9 9
26815 6 1410 1 4
1011 3 4 4313 9 ,

105 416 1889 10 1

5210 2 1185 2 2

Egn .

Essex ........

comtés.Tws rn Ìtrt ot

Brattid ...... ....Par .vill e .. . .

Bufr .. . ... . . ... .. . .. 805 17 . 1.8 . 9 4.3 . .2r t .. ' Sud . .. . ..
5a la . . ... 17. 1 2 6 1- 2

0.n.ga .. .. . .... .. .. ....... .. .
Dîînaror d ........ .I8 18. Q! 2'u 2 5 661

... 1 i 335 11 O 159 2 512,19 16 4

Fitz'ov ............. . ......... 974 14 5ô 41 14 P) 8 1
b n . . .. . .. . 76 44 0'

5"s Gower,.Nord.5i 517 8 236 9 1 812 171
e eter . .. . . .1; . . : 1..89 .- . -970,

__untley. ....................... .. 18 3 '
March ... ,. .. ;.. .. ;.. ..,.1..... . 1761'0

Carlet n - T roto ..;...... . ..T
Mal57uh7s.. .'. ;... 1163 1 _ 16 ý. 3

Og o d . . ...... ,.. ... .. .... .. 8267'ý7 5 ) 4063 .7 1- 6
Nepean .... ... ....... 7.. 7.. 17..9

liytown lle. .... ..... .

2~~89 72 44.
4194 16. 4Q4 9 1

(L. L) A 1855.

A,
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C DULE A-(Contntati on.)

Comés. T.s.. p Prin paL

à .edford . ........ 3 0 7 SjOden.
Oso. ..

)Loughaboi.ough I 3 t.
Plittsburg) h . 7. 7 '.

F rofttenac Lennox Hoôwe Island 8'7 0I
. ddn o n Portland ..... 401 15 Si

Hincinbrok40
Strrington. .. 1414 0
Wolfe Islanl .... . 1
Barrie (point!, Kennebc

tu Clarendo ..

Total (Froutcie)3. 13 9

T u t U ( L e n o x ) , 6 12 i l

fiI

G re .. . . .

t.

flR~dl~1tIQd.~I1.

I'le Amnherst 1 .. 2 .. . .. ,..
Camnden, Est.. .......; 1604 16 1
Ernîestown ....... ,.., . 181 .0 P,

S hiefi d. ...... ... 329 2 6
ngesca ......... .

Kdadar . ..

TCotal (Addington) .£Jj2114 19

Artemnesi.
1ie rtie k '.

Collfugwood
Der'by
Holand...

O e .. .. . ..
mea iy . .

Sydenhama'
St. Vincent.
Elîi rasia'

Me anethon .. ..

Proton.. ..........
Normnauby.
Egrenont .

GlnOelg. .

Total'

287 2 2 6

2694 S 8
3638. 0 0

377 10 0

9581 19 2

Caaborough.
Cayuga, Nord

C aia ,1va age ::::
Duann
Moulton et Sherbrooke
Onda ............
Rainbam ........ . 121 7. 6
Sc a.........e .......e.
Walpo. . .e 14 8-0

Tota .... 1705 10 6

59 6 S

395. 6.8

1030 9 ,8
05 1 0

193.6 7

128-t e l8

772 'Il8 1
386 2 1
2 5 0

280 2 5

64 1. . 0 .

1501

109g 11

846,7 4
4276 6

439 15. o

2029 3', 11

Intérêt. Montant

£ sd £s. d
209 6 499 12

92 17 1 381 11
147 0 11 464 14 .8
41.1 :14 .'l 1164 12 2

8 1:3 .41 16 1W 4
167. 1 10 570 17 6

30 •4 4 170 4 4
138 19 Il 583 13 Il
22615 4, 8s3 11 5

5 109 19 1

1439 12 3 4769 7

10P1) 17- in

W19 .17- 11

6229

.. 3.9..1..



18 VictoriS.

C AEdDULeE. ( ntinuation

I Cm Townsh p Principn.

Ulei l. . 7

llu gerord .;. ...,............... 2 0

Imtigdon ............. 1 1

.1..>; 17 0

T d r. . . . ............. e.. .

a 43 8 011astings R.;.. åwTdon~ .-.. ...... . . 25 0s 2
i. dney .~. . .. .. . . .... 16>71 I si

T rhtirb»i .............. 2105 ]7 10>
,Tyendi ga . 1I13 4 6

Trenton, villago ...
L ú lir.. ... .......... 42..... .

Total £1370 1 1 4

Huvon .. 2)07 t à

£ a. d' . d,

66 15 4, 3170 3 8.
.888 il 1S) 256o 5 - '
.184 14 2288 13 4
13 11 > '811 0

23.3 1l 1, 671 9 .1
995 10 S 32.l 10 7Z
930 15 2 260116 8

1035 2 4 3142 0
6475 71 1960 10 1

79 4 2' 511 4 2

6652 2 7 20222 13 1l

6536, 0 1 2643 5 4

'rc43e' . . (Po 0 .)randen. ....... ....... . 11 3 1 0 381 51 1552 0 10
S............. ........ 1017 15 01154 11 8

Chîatham ....... ...... ..... ........ 2695 .15 0 117 16 3 3713 1i1 8
Dover ........................... 3100' 10 6. 338 " 3438 19 7

larwich ..................... 229419 9 1187 11,11 34811 il8
ent... * Howard 1910 18 4 a73 6 2784 4 10C

Oord. .......... 635 15 11 129 il 11 .785. 7 10"
aleigh..,. . .2255)7 0 53818 9 2794 15 e

Ron . . 82772 184 0 6 1011 78
Tilbry, Est....... .......... 2941 5 7 313 6 7 235 12

Total. ..... 17893 19 3 5158 4 5 23052 8

Brooke .1416 ... ........... 16 48 18239
Eniskillen.. . ......... 0 0 121 14 10 900 14 10
Dawn ...................... ... 2960 1 G 454163 841417 O
Euphemiia..............59a 16 2. '.90 3 . .83.9 3

LaJb . .. .. Moore ..... :.................. .
Plympton ........... .972.18 11 350811 I
Sarmaft........................ 7110 o 3 S 1 185
Sombra. .................... i 1466 12 2 5224 13 '

1475 6 0 48 1 18891

440. 1852 1  49 il 5 02 8 &

T5840 6 4 4761 516 20602 2 '

'A. 185tzw5.Appendice (L. L.)



18 Vic4oriaV. Appendice (L. .)

CÉDULE A.-(Continuation.)'

rDrummo~nd..........
Sherbrooko, Nord.
Sherbrooke, Sud .

l'akeiuu...... ..
Lak. .........

Da...rling...
Burges, Nord:,
Daiho.i.e ....

Lavant, (payé)
Montaigu ..
ltîînsley, Nord

SBeckwith .. .....
Ramsay...........

Total ....

Principal. intérêt- Moutant.

£s.d. d.
430111 8844 1813

727 18 9. 318 51 1106 310
81 8 6 À4 . - 85 16 10

211 5 , 24 237 9 5'
719 il il 1 o 3. 940 l b
278 1 95 81 474 5
-126 0 5 84 1 4
474 19 Il 93 14 668 14 4
166 0. 0 4119 3 20719 3

5815 2 510
664 5 9 16718 8 83 4 5.
321 0, 91 101 î7 10j .424 18 7
599 17 25 2 8I18u67

533307 7 1 103 3 1

McNab......................... 414.16 0 0 1 0
Ross ....... .. ....... 807 171 97 8 405
Iortou.................. ..... 421 3 26

Wstmat........................ 51 2 2 9 01 il 2
Peinbroke ... ................. 118 1 6 12 132

I 2a
Total. 1777 15 10 428 14 6 2206 10 4

stard.. . . 1015 19 1 606 4 2 1622 3
lugsSd ........... 109 7ý 0 ý44 9 10 153 16 10.

'rsy od ........... 614 12 G 311 14, 1 926, 6' 7
Icrosby, Sud . .............. 479 1 3 109, 13- 2 588 145

Eiaehwn................ 962 16 11 422 10ý 4138 7 'S
s - Kitl ey . .....i..... 506 0, 2 2411 3,11 74Leeds,........................ 2

Lansdown .,..... .......... ....... 894 13' 2 471 14. 2! u66 7 4
Yonge.........................989 9 Il 539' 8 1 1528 18 9
Estott ......................... 358 8 0 159 0 3 517 883

Total.. ..... 6598 16 6 3097 5 8. 9696 2 2

Augusta .... .... 13 M 3I 811 Il 2585 9 '
Edwardsburgb 1.34 15 3 868 1, i 2218 12 2

'Grenville.......Gower, sU(. . . . . . 'l 4 29ý1 15 il 838 3 1 Qkford, (Rtideau),.. 3IW1or ~ ~1k34O 931" 7 6 22661 Il
Wolford . .8 25 9 67215

-.. Total... 5420 5> 1 3159 610 8510,10 il

f

Caist .................. 1
1335ol 40 931 78

N. .iagara, 161 19 - l2 10' 16 9 4

Toal. £ 833 4 0 4m719 '' 1261. 8 >

NPaan.... ........ 835 1 0 22 10 8 15 8

A. 1855.

Townships.

L~aiark..



8 Victorir. Appendice (L. L.) A. 1855.

CÉDULE A--(Continuation.)

Cmtés. Towinships.

Midd1e~x.

I

Norfolk .

I

>rthtupberiand.

*1
t.

Adela...............
Carradoo.................
Delaw:ire...............
1o'eIivýter, Nord................
iEkTrid.......................
Lobo........... .
Londol ....................
Metcalfe ........... ..

Mosa ............. .
Westminster...... .........
Nissouri, Ouest.. .............

Total .. £

Principal Inîtérêt.

£ . d.f .£ s d.
1830 2 4f 1224 15 ý1'
2127 16 8 1062 8 8
34218 4 169 8 9

117 610 58813 I1
1959 15 6 886 13 9
1547 3 10 1011 . 9. 4
1011 19 2 618 16 9

478 1 8 180 3 11
1504 1 7 691. 9 3
2185 8 Of 2096 8 6
1246 14 31 6876 5

15251 19 2 9218 4 4

Monitant.

£ s. di.
3054 18 3
3190 5 4

512 7 i
1605 19 il
2846 9 (
2658 13 2
1630 15 11

668 5 7
2190 1i1>
4281.16 6.
1934 10 8

24470 3 e

Charlotteville. . . 865 0 O0 .0 10 1170 Y 10
.oughton........................ 1 67 16 4 680 17' 1 13 b

Middletow. ............ 1721 7 8 16,, 4 8 0-481 12 4
Townsend ................. ........... 1069 6 3 678 3 9 1747 12 (X
Walsinghan . .145 .6 4 911 O 41.16 6,4
Wida171,7 6 8 871 17 Il 619 4

106 6 3 ý21 0

. .......... 79016 6 1383 15.

Total... £ 11007 1 9 410 3 1 1511 4 W

Brighton (Murray) ............. 61 S 0) 68 12
Crainahe... 11 18 4 242 13 e 954 l Y ,
Haldimand ....... ...... 1631 Il 7 445 r 2 2a76 16 ID
Awick....... .............. ' 2 3' 1 i 8 348 1
Hamilton . ......... 1099 1 18413 10 1284 13 6
Mouaghu'n, Süd. ....... 'CI 18 ' 33 3 21 271
Murray .5 -Q S81 13 101 1248 18 1
Perey,... 10,10 52u 10 1 149 O il

Srou.............. ... f 2.165 8 Di 119,8,13 O 1 3354 '1 0'
11xho(Crainabe) ~.............1192 01 195' 8 91 138713 sSe 6 13ourBr ghton Camh

Total ~ 6 5 34 r. l104,0

Cartwright. .1407 2 6 557 5 8 1964 8 2
cavai ............... ...... 800 5 01 178 6 6 978 11 6

DuaClark.......................... 2025 18 0 488 O 4 2513 18 4
Darlington......... ...... 1049 19 2 245 17 zi 1295 7 7
Hope............................ 1174 1 8' 262 19 7 1437 ' l
Manvers..................,. 2545 19 3 565 7 5'5 3111 6 a

Total. .£ 9002 16 7 2297 1e 11 11300 13 6

mrock.. 1209 6 4f 582 8 1791 15 2
Mara........................f 1821 7 0 477 6 4, 2298 134
Rama...... ...................... 162 0, 0 21 9 lj 183 9 j
Piekering 1910 18 6 836 11 7 2747 10" 1
Reach ........................... 1694 16 4 645 5 4 2340 1 -
Scott........................... 1384 5 0 590 9 0 1954 14 0
Thorah...................... 628 7 4 334 2 962 9 6

.Uxbridg ..................... 2018 15 I 75 e 4 27712 5
Whitby. 245113 .6 843 14 3 3295 7 9

Total......... 13260 13 10 5084 8 11 183452 9

'No



18 Victoriw Appendice (L. L.)

CÉDULE A.--(Continuation.)

Comtés. Townsips. Principa.. Intért Montant.

£ s. d. S .d. £ .d.
Blandford .. 94 16 3 '382 5 9 1811 2 0
Blenheim.... . ............. 1784 9 69 837 17 1 26.22 6 7
D .......................... 1619 6 ' 182 1 5 2401 8 o
Nisouri, Est. .. .......... 1521 8 9 865 2 0 2386 10 9

Oxford . . 1974'10 6 185 18 1 2760 8 7l

Oxfoùd, Et.... 1055 2 :4 528 1 1 1583 3 5
Oxford Nord . . ..... 596 6 183 17 2 180 6 8

x , O ..................... 338' 1 6 183 19 11 412 7 5
Zorn , 1at et Ouest..................2100 15. 2 1052 9 1 3153 4 S

Total. . 1..£ 1925 6 1 5551 Il 1 1416 i1 8

PCrth.............. 4866 8 7 54 12 8 5421 1 8

Peterborough

As dl ............. 603,18 8
ont ..........

Do ro ......................... ... 841 .15 4SDrmmer......................... 1039 14 10
Monaghan, Nord ................. 244 12 1
Otonabee......................... .. 1151 4 8
Smith............................. 143 13 2
farvey ........................ 408 1 6
Ennismore ........................ 563 9 1

Total ........ 6588 6 I

370 15 3
354 8 2
808 7 2
7129 16 5
117 1.5
869 14 I
237 6 8
461 13 8
494 6 1

4433 8 11

974 13 Il
1346 3 11
.1650 2 6
1769 Il '8

861 13 *6
2010 1W 9

980 19 10
869 15 2

105715 2

11021 14 0

11 110271
Eldon............................168 1 10 271510i 190 17 .8

Emily ....................... 961 3 8 427 4 1388 13 0
M p , . . . .. . 1196 0l 016 7 il 1512 12 11Victora .. Ops .... ...................... ,. 1283 611 671 71 7 1954.14 6
Verulam.........................91516 6 1036,17 1 1962 13 7
Fenelon ................ .. 549 1 8 162 7 10 711 15 6

Total. . 5069 1 1 2642 5 7 7711 7 2

[aledoia................... ........ 299 O 0 119 4 10 418 4;10
H1awkesbury, Est.... ............. 1424 1 5 144 4 9 2168 6 2

PresotDo Ouest .. 3. ........... 370 11 6 116 1 11 486 13 5
Alfred ........................ 893 2 4 224 18 I 1118 o 5

Total........£ 2986 153 120 9 1 4191 4 10

n"mberland....................... 1148 O 0 503 4 7 1651
Clarence..'.... ......... :427 15 0 139, 1 1 566 16 il

Rusel ambridge... ............ 72 10 0 6 5 4 78 15 4-
Russell ......... .... ... 238 5 0 39 1611 278 1.11

Total........£ 1886 1.0 688 7 11 2574 17 11

Amdeliasburg........ . .. ,. 0 690 0 4 ,228119 4
Athol...........................

IHallowell. ............... .. 118 2 ' 65 12... 183,15 5'

.Maysburgh ....... ........... 18412 Il 410 3 8

Total;. £ 4101 13 9 2 5924 1 1

__42_18 7

A. 1855.



18 Victoriæ.- Appendice (L. L.)

C DULE A.-(Continuation .)

Comté(. Tow nhip. rincipal. Intérét. Montant,

. e1 . d . t

kA .... .. 488- 5 Q 455'12 1 M393 Il 1
........ io.... . 17110 13 0 '2 6 8 0 41 .1983 13 10Adjala.............

Esa .... .......... . 2042 1 0 612 12 5
Medonto ., 285 , 1 l 180 1 8, .... 5 3

M0o . 2 .............. .0 10 O 067'17
Mulmr ............... 4018 17 6 021 18.]0 4610 Il 4

Sirncoo * Nottawaîsagai .
0 ...... 0U*$ '13

Oro . .... ......... . '497 16 6 1 i1 1

2eu m et ....... fi 14 Ilf 4 6 1 il
T.ny .. , ..... 1.05 41. 

2 , 1984 1,1 8
678. 0'î 10 là'9 2 8'a ......... ...... ....... 2.,. .r . 2., 8 272 'S i

Sundl............8285 'l0 8j 191, 14 1 8483 4 9
.espr.. .. ..... 2197 t 9 14

Tol R41194 12 Sf 119310, 4 '48388 4 ý6

f onnl l 115 10 0 916' Oý 21,1 '00
Sunnidale ...... ....... 401 O 8 ) 1 10 0 I O

Osîhtk...............t 18 4 281 'f789 1Finl ............. 1 4 7 9.2 1016

£a 10 18 1451 0 e 8=2 13.8

. 1024 4 2, 825. 6 i1 i l l
.. d~.....Wulnc .............. ...... 638' 0' O 479 17 0' 1117 17 0

Monfi.................. .... 8410 17 1. 0 2 8~ 2'1'0)5510l

3488 15 01651
1715 16 86

Total........ If2841 1l 11 1400 9 451210 8

( Laueastor............1 05 10 24 5 E 4d5 10 ijL ho................. ... 47 O 874 16 6 2 16

40818 17 6 13 ''47 6 8,26'

charottnbug.... ... .. 299 7 8 13 8 6

Total........ 1841 13 611811 19 3653 1 9

Watoroo ....... WelIesley . ...... . 1621 4 8 5943 19. 23565 il

(Amaranth .....................
Ga'afraxa....................
Ern......................

Wellington .. Eramiosa.,......................

Marybooug ...............'Peel.. . . . . .. . . . . . ..
Puòlinch ......................

Total........

293 5 0
2085 14 8
2681 9 5
1303 18 4

16599 12 6
32942 15 10
14440 1 ô

7034016' 9

60 13 1o
577 9 2t
844 4 4,
617 12, 5)

2622 10 41
12173 18 8
11015 .3 3

27917 il 11l

359 18 10
2663 a· 5
3525 13 8
1921 10 9

19222 2 10
415116 14 6
2545 4 6

98264 8 8

A. 1855.



18 Victorio. Appendice (L. L.) A. 1 855.
1.55

Cf DULE A C.-( ontinuation.)

CotaTwsiaPrincipal Intérêt, Montanut,

£ a. a.1 L a. d. .
ABil.ter .. 811 o 0 211 18 s 1022 18 5
Bartoi.. .................... 80 0 0 16 16 0 96 16 o
Reverly...... ................. . 2093 Il 7 1017 3 0 3110 14 7

Wcutworth Binbroo....... ................... 490 3 7 209 13 2 69 16 9
Flamborough, Est...................427 16 3 205 10 10 6à3 7 1
Flamborough> Ouest ................. 611 12 6 343 4 4 954 16 10
Glanford.......................... 589 18 0 125 7 7 715 S 7

Total £ 5104 1 11 2913 4 1233 15 9

.. queing...................... 847.18.11 .2
oasagnwoya................... 1055 5 544 6 6 1509 Il 0

*. Nelo...........................418 .7 113 8 26 Ê31 là 8
Trafalgar........................ 1440 10 01 8 O 2035 18 6

Total ........ £ 376 1642 61 5404

Etobeok .. ,.........,..............695 184 1812 12 ! 1008 10
Gwillimbury, Eat...................822 12 6 816 12 r 1188 4 i1
c'willinbury, Nord ................ .667 15 6O 210 il 818 '6 .
Rin .......................... 848 A '0! 2780 4 0
Mar kan................... ..... 124' 15 0 56 4 7 180à 19 1

York ~ Scarburough.. ......... 1188, 5 8 656, 15 4 1845 1 0
Vauglian...........,.... .......... 8164 2' 7î 1114 0 10 4218 e 5
Whitehurch ..................... 1247 18 4 366 a 8 1613,16
York . ............ 1081 18 0. 434 il '5 1516. 5
Georgina. .. . . . 1000 17 6 279 19 .888.594 184 .l

Y9W..*-ý'...118 538 28 534 6,1 14 15

Abingu.cor ...........
Toronto . .....

oToronto re...

Total..........£
t,. . ,1

1718 17 6
2078 10 10
8702 0 0
2546 19 5

185 0 O

10181 7 9

'712 14 0
694 Il 5

1411 3 4
1053 8 8

3979 2 5

2491 il 6
2773 2 8
5118 8.4
8600 8 1

182 5 2

14160 10 2



18 Yivtoria~, Appendice (L. L.)

R1,CAPITULATION-CANADA OUEST.

Comtés.

Brant.......
Carleton....
Elgin....................

..............
Fronteac.. . .............

o.. ...................

Grey,...................... . ..........
Haldim.and . ..........................
-Hunl<n.............. ....... ......

Bruce... ...................... ......'flui~n '..............................

Lambton ......

Renfrew ........
Leeds..... ........ .....................
Grenville .......
Lincoln ........................ . ... . . .. ..

ed.............
Middlsox.. . . ................
Norfolk , . . . ..................Wellan................... ..............

Durham.. ....................Ontario ... .. ................
Oxford.. . ...................

Petboroug ................. ....
Victoria .................................
Prescott. .........................
Russell ................ ......................
Prince Edward.. .......................
Simeoo t.............

Dundas ...............

Wellington ..........

Si................................

Halton ...........................
York....
Peel........ .... .......

Totail........ .........

Principal. Intérêt. Montant.

£ e. d. £ o.' d. o. d,
.535 1 2 1594 5 2 5129 16 4

à344 16 9 3744 8 5 :12089 6 2
12746 5 2 5728 1 2 18474 6 4
11924 19 3 5210 2 il 17135 2 2

3209 14 9 1439 12 3 1169 7 0
624' Il 2 895 6 8 101(à 17 Io

2114 19 4 1284 2 1 31) 1 5
9581 19 2 278Ç0'2 5 162 1
1705 10 6 1109 17 11 .2815 8

13570 11 4 6d42 2' 20222 13 1
2007 4 5 636 0 l 26,8 4
• Point. . - i

17893 19 3 5158 4 5 2:052 3 S
15840 6 4 476116 5 20602' 2 9
5333 0 7 1970 4 8 7303 5 8
1777 15 10, 428 14 6 2206 10 4
6598 16 6 3097 5 8 9696 2 2
5420 '5 1 .159 6 10 859 10 Il

833 4 0 427 19 0 1261 3 0-
835 00 '22 15 8 85715 8

15251 19 2 9218 4 4 24470 '36
11007 1 9 4710 3 1 15l17 4 10
'9600 6 '> 3348 5. 12943 12 1
9002 16 7 2297 16 Il 11,;00 18 6

13260 13 10 5084 8 111 18345 2. 9
11925 '6 1 5551 11 7 1147 17 8
4866 8 7 -554 12 :8 6421 1
6588 5 1 4433 8 I 1102 14 0
'5069 1 7 2642 -5 1-711 72
2986 15 3 1204 9 7 4191 410
1886 10 0 688 7 11 2514 1l Il
4101 13 9 1823 0 2 5924 13 Il

41194 12 2 7193 12 4 48888 '4 6
1901,13 5 1451 0 3 8352A3 8
2841 11 1 1700,18 9' 4542,10 8
1841 13 6 1811 19 8 8653 12 9

17621 4 i 6943 19 6 23565 8 Il
70346 16 9 27917' il Il 98264 8 8
5104 1 Il 2129 13 4 15 3
3762 1 5 1642 6 4 5104 7 0
18048 18 5 5094 15 1 18143 13 6
10181 7 9 3979 2 5 14160 10 2

88740 10' 1j1495117 3 51536026 '13 6

£ 's. d

A. 1855.



18 Victoroe. Appendice (L. L.)

CÉDULE B..

Comtés Townsiip. Principal. Intét ontant.

Shefford..

1)rurnmond, (I~Iu-
nidpaUt~ No. i

Ùruninioad, (Mu..
>ioipalité No.2)

Bom......................
Ginely ............................................
Stukly..... ...............

Ely.................

Uton.u.1.. . ............

Fa .a... .............. .......
Total.......£

fGrantham.. . ...........

WVickhaim............ .

jDurhiam................

UJpton(1 à7 rangs)......

jUpton~ Auigmentation).....

Aeinto...,... ...

Total.. £

A ton et ugmentation.....

J3uîstrode .... ........

Arthlabaska.... ........

chester ............ ...

ik ..... .............

Warwik.. ..........

i ....................

Wolton.

Hôrton... . .

Souttth Ham

Total........£

£ s. d
420 15 à
105 17 6
176 19 '9

78 4 10
112 15 0
216 15 0
742 2 .1

1853 9 9

17 16 3
7 15 Q

77 5.5

263 19 3'

(point.)

366 15 il

2531 l 0
5 17 0

45 10 0
49 410

128 4 0
537 15 o
109 0 10

85 '0 0

(Point.)

1214' f -8

£ B. d.
148 7'10

10 18 2
31 1 3
33 5 8
2 19 3

61 7 1
297 17 il

585 17 8

406

4 16 7

23 13 '6

32 10 7

6l 15 '7
...... .il .

19 l'0 9

14 7 5

-18 2 -1
32 2 9

138 12 5

£ B. (L
5869 81 3
116 16 8
208 1 O
111 10, o
115 14, 13
278 2' 7

1040 0 2

2439 7 5

21 16 9>
7 15 0

82 .2 o

287 12 9

399 ~6 6

*305

50
142
539
127

*117

1852 19 i

Leds..,...........5....9. . 579 18 6 15 a 9118 9
Nelson..........................171 0 O'

(Mu nvenes ............. 799 2 e 641 6 8 1340 9 2
pég No.1). Sonierset....................... 204 0 A 4 10 220,10,11

Halifax .......................... 369 0 01 82 ' il 451 9 il
Ireland .......... ,............. .. 6 7 10129
Wroltown....................... Point.

Total.. . 2 -1118 9 11 0 41l9'1110 12 4 7.

Mialntio, (Muni.M '2

B3roughton..............
Tring... ................
Colerain, Thetford, Price, Adstock,

Lambton, Forsythe, Shenly, Ayl-
mer, Dorset, Grayburst.-

Total........

260 0.0
18 0 0

Point

278 0 0

75 15 ý4
1 8 48 19 8 4

855 8 S

A. 1855.



18 Victoïia~. Appenîdice (L. L.)

CÉDULE B.-(Conlinuation.)

Comtés. Towships.

Ç erford............... .......

00 i t n ...............*,. . . ....... ............................

...... ... :................ .........
Sherbrooke ebun....... ......

Shipton.................. ..
A.uckhund, Wecstbur~y, Newiport, Iîm'y,

D)itton, innuupdenu, Chesh 1n, M~arsu--
ton, plinton (Ouiest), ('li )1, D(ds-

Winsalow, Garthby,Straf4rd, Stoke

Total........£

Outtaouais, (Muni-
cipalité No. J)

Onslow ... ....................
Eardley . .......................
WVakefield.................
llu1.l.................
'Temlipleton..............:....
àfashiuam, Low, Oldfield, Cawood, Stan-1

*hope, Aylwini,Wright, Bouette,
Maniw ,Egan, Amond, Ke
sington, Callmeiobn, linceks,North.
fie, Dunam.

,T<tale...

234 17 6
343 14 0

67 10 0O
158 14 5
127 9 01

842 10 6i
22I 11 11
114 . 3
138 fl ,3:

(Point.)

1491 19 10

287 3 A
142 18 4l
102 10> O0
478 19 5
911 6 .5

1(Polot.)

1952 17

Intérêét:

9 19 6
39 12 *2

6 18 2
23 10 11
1 11 8'

13 2 4
37 16 1 I
29 17 o0

825 4- 6

Montant.

£ . d.
244 17 0
383 0 2

67 10 0
166 12. 8
150 19 il

86 2 2
235 14 3
1,51 17 4
168 8 3

1664 7 9

329 10 3
163 8 5
137 17 6
536 16 2

1110 10 O

2278 2 4

Bucki4 80 1817 4 il
Loa.... .. 365 13 4 871r 7 453 .8 Il
Portland, Bownan, Bigelow, Blake,

Wab11asecel.*Boutillier, Mferrit, Oani >d
Outaouais, (Mui-.- bell, Kiimica, Dudley, McGill, We ,jeipalitý No. 2>.'esai(N.2.Villeneuve, Kzillaly, BidIwell1, Lath- .(ott

bury, Derry, Preston, HIartwell, Ri-
on, Addington, Sùffolk, Aiherst,

1>neonby. -

1374176 80 11 41

Total. ....... 1,802 14 10 467 19 .0 2270 13 10

Outaouai, (Muni-802 5 0 22 8 1014 10 8
Litchficld .........................

eipalité No. 3). Mansfield, Waltlham, Sheen, Alluimnette,t
Calumet, Chichester. (Poiut.)

Total....£ 1573 O i01j 469 10 4 2042 1l 2

Chatha. ....... .. . ...... 14,l 8 109 19
Wentworth.............. 25 0 0.............2520O0
Grenville et.Augmentation........ 123 15 7, 15 18 8 139 13 10

Deux-Montagnes. Gore ....................... 55 14 8 2
Harrington, Howard, Aundel, Mont- 0

calm, Wolfe, Salaberry, Grandison, (Point.)
Berreeford.

Total........ 299 17 9 52 19 11 852 17 8

A. 1855.

1
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CÊDULE BI-(Continuaion.)

Tonsip Ph p h.Intér3t . ontaut.

£ 1. d. £ d. d£ d.
Frampton .............. 279 13 8 38'17 3 318 10 .11

O n n............ 36 5 9 4
I Watford .;.... .. ......... ... 2913 10 6 136 6 6 429 16 1l

Linière,' Metgiamet, Jersey, Marliow,
nicipaitell.2) Rxborýo', spatilding, Ditchßfeld, Wo- (Pnt

burn, Clintwi (Est), Ch. de Kennbee.

Total.... 609 97 177 13 787 27

'lton .86 . 90 4 8 406 12 î
1 îo................27 0 '0 . OIl 1' 27 il i.

J 1 ........... ............287 3 o 20Sta.nste a . 416 17 .7
Stanstead6 il 318 S 182 15

Bar-8nston .... ...... ' 3 4 a 8 3 11 ' 7
4arford1 10 f 44 13

Total . £ 1323 10 O 33 O 1556 i O

I-Iiinclinbrooc......... .4 .. . 288 14 8 1.9,1 1 0 418 18 S
G odinnchcseter ... ........ ~(P oint.).

iarnoiB, (Nu- 1lemrnngford .................. ..- 4418 3 4 54 67 8
Digipalité No.2)' Dunde ...................... (poi nt.>

E Elgin ......................... .... 0 O 01 ol810, 2Q 13o
I. illge '11nti~do............(Point.)

Total. x -363 17 l > 154 n .9 5081i1

Stanbrde..... 6 9C15 7 237 10 5 '.910 1 1
Ms. .... 4......... 799 14 1 267 16 3 105 I0 Io

'...4812 7 27218 1 1084 18 8'

- Tota. . î. . .. 2304 10 178 4 1082 15 o

f awdon. ................. 1442 il 1  4410 il 188 180
Leinster . Godmn h....etr................... 109( P 8 14o i 1t I.

Beauhrnoi,(Mu Heming for l, ......... , .. 44 8 245 693

n. Doncaster, Rowan. ..... .

Ttl £ 2531 I 53 SO 306-15 6

ln (Pt......,................. 3285.. .0.8.10 2 18ilentation de 'Hu ton. (Point.)

Aeford et. Augmentation . ..... I.l. 82 0 7 7 17
Armagh (Est), Ashbrton, C4gr4 , 1 4410 1

iMontiny, Diode, LCsitrd, Levrirc,palité No. 1.) flourdages Lafontaine, FournîèrGarI Point.
nen, Patton, A rago

A. 1855,
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C1ÉDULE 13.(otirnuation.)

Cot6. Townshi p. Prine jpal térêt Montant.

f3. d. £ - . . £ . ,
Matan ...................... t 178 7 8 76 M 6 254 13 2

- DqueneMaepasl~, (hemnin do .Ifemnt
unoakt... Neige"tto,,St.DMnis, Cabot, Matcl i- (Pint.)

der et aore ...... .

Ixworth... . . 36 0 0 13 87 3 4amnouras3ka .. .Woodbridge, Pungay, Park. ... .| (P'oint) )91

Blandford ............ ... 546 0 0 46.... M 0*0
Maddingto ....................... (Poin)

Stoneham ......................... 210 o o 107 18 101 317 18 10'
Tekebu'y......... ..... 1 106 10 241 10 O

Total .15 o 2A .8 10 659 8 10

tuntingdon Sherrington ................ £. 113 17 46 7 7 100

Borthier, (Muii- K ldare et Augmentation £ 104 16 2 24 15 0 129 11 'Il
.palt No. 2.) Cathcart ................ (Point.)

Vaudrouil. . Newtou ....... ............ 141 14 8 33 1810 175 13 I
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RfeCAPîTULATION.-CANADA EST.

Comté

Reauharnoo, Municiplité N
Bertlhier,. do N

Drummond, 1 N
Di-umnond, do No
Dorchester, do No
,Jin in o.n.....
Km oska. ... ..
L'Islct, Minicipalité No. 1..
Leinster . . .. . . .... ....
Mégautie, Mnicipalité No. 1
Mtgantic, do No. 2

beswisquoi .... .
Nicolet................
Oiitaouaio, Municipalité No. 1
Outaouais, do No.-2

Ojtaouais, do No. 2
Québe .............
Rtimouskiî, MuicpliC)tt 1o. 2
Stansteiad.
Sheorbroi>ko
Shiefford .
St. Maurice ..
DeuxMo ntagne .
Vaudreuil... . .

T

"3 Prinoipatl. Intérêt. Montatnt.

o.o.c1 £ 2... ... .
o. 2..................... 853 Il M 13 2 508 i 1

. 1..................... 101.10 *2 24 15 9 129 Il Il
. 2.. ................ 1611 i 2 10 899 6 0

. 2............... ...... 2
. ......................

..... ... 1 7 .~ '40 7 > I :1 6 '2
0171

421 If ù 5 51 17 6
253106 5 ý8.: 0 '80616 5

2189.7 3 2 8 79 0 18

2301 10 9 178 4 5 3082 11 .
......40 O ..... .......... 56 0 48 OU1

.......... 1952 17 10 M35 40 22782 4
1802 14 10 4619 1 '2270 13 10

......30 1 o 449 10 4 204211 2
118456 8 o 13 8 . 15 19 810
.131 7 8 76 7.6 24. 2
132316 '0 283 155017 

...... . 1491 19 9 162 1 1 .7 
2 Q.M189 9 2 18 2478 9 7 .1

6 0 2 8 ........... 842 8 0
129917 9 . 2 14 il 282 478
141 14 1 433 190 1718 10

14919188 13 11 5216 685j824985 7 9

A. J855.
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A une adresse de l'assemblée législative à son excellence le- gouverneur
général, datée le 28 du mois dernier, priant son excellence de faire
mettre devant cette chambre copie de tous mémoires et lettres adres-
sées au gouvernement avant et depuis le 18 decembre dernier, par le
clergé des Eglises d'Angleterre, d'Ecosse et de Rome, et. par l'église
wesleyenne méthodiste britannique, pou- les missions des Sauvages en
cette province et les corporations qui les représentent respectivement,
ou aucune d'elles, y compris une liste des noins des stipendiaires qui,
réclament des allocations ou une commutation en vertu de l'acte passé
le 18 décembre dernier, intitulé, " Acte pour établir de meilleures
dispositions pour l'appropriation des deniers provenant des réserves du
clergé en les faisant servir à des fins municipales;" aussi, les réponses
du gouvernemeit à ces mémwoires, y compris copie de tous ordres en
conseil concernant telle, commutation.

Par ordre,

GEORGE ET. CARTIER,
Secrétaire.

Bureau du secrétaire
Québec, 6 mars 1 855.

GALT, C. O.
1er. janvier 1855.

MoNSIEu,-Etafnt l'un des titulaires de l'église d'Ecosse à Galt, dans le CÇna-
da Ouest, et partant me trouvant affecté dans ies droits parle-biliqui sécularise
les réserves du clergé en Canada,- et étant parfaitement disposé -à me prévaloir.!-
de la clause de commutation, jeprends la liberté de si le gouverne-
ment vent commuer avec moi comme individu ou si leg demandes doivent être
sanctionnées par notre église.

J'écris la présente avec l'approbation de plusieurs de n'tes confrères
dans cette partie du payslesquels sont également'intéressés et désirent des rnse-
gnements sur le sujet. Puisije ôser attendre une réponse immédiate.

Je reste, etc.,
H. GIBSON,

Ministre.
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BUREAU DU SERTAiTiRE.

24 Janvier 1855.

REVERENDa MONSEUR- suis chargé par le gouvTne1r-général de vou9
informer, en réponse à votre lettre du 1er. du courant, que son excelleiicc est
avisée qei-le gouverrement ne peut point accueillir des demandes de. cominuta-
tion de la partdes ministres isolément,.àmoinsqu'ils n'aient au préalable obtenu
le consentement de l'église à laquelle ils åtppartiennent.

Jai etc.,

Signé) E. A MEIIEDITII,
Assistant secrétaire.

AU R.R E . iSon,
Galt, C. O

BUREAU DE POSTE DE MONT ALBION.
Township de Bartoi, C 0O

Qu IL PLAISE A VOTRE EXCELLIENCE.

Comme e désiree mettre au faitdsesures qu'il faut prendre pour effec
tuer la coimmutation) dte uma part dans les réserves du clergé je prends cette oc-
casi'oii de vôus prier bien respectueusement, de vouloir bien le plus tôt qe vou

pourrez me donner les renseignements désirés. Je désire aussi savoir pour
quel montant e pourrai commuer, ayant 31 ans et jonissantd'uneexcellente
an tâ,avec les meilleurs souhaits pour. vous, et en priant que les, zuspices fa-

vofables:sus lesquels-vous, avez commencé votre noble carrière, se continuent
eš mên'is, et que les rapports que, vous venez d'établir avec l'Amérique, Britan-a

nique soient également avantageux pour vous et pour ces nobles provinces,

Je démainde à me souscrire,
De voire excellencë,

Le très humble serviteur,

Sgu) WILLIAM JOHNSON, V. D. M_
De l'église presbytérienne dù Canada,
En connexion avec Péglise d'Ecosse

A Son Excellence
Sir E. W. lead, Bart.,

- Gouverneut-général.
etc., etc., etc.

BunEAU Dtt SECRETAIR,
24 janvier 1855

REVEREND MtoNIEt-Je suis chargé par le gouverneur général de dire, en
réponse à votre lettre' sans date, reçue par son excellence le 8 ducourant, qu'ilest
Impossible pour le présent de déterminer la somme que vous aurezdroit de rece-
voir, dans le' cas on vous effectueriez la commutation de vosémoluments, envertu
de l'acte des-réserves du elergé de la dernière sessiond, -
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Je puis cepend-ant ajouter que le gotvernement ne peut·pas accueillir de d-
mandes de commutations de la part des ministres isolément; à moins.qu'ilà n'aient
au préalable obtenu le consentement de-l'église à laquelle ils appartiennent.

J'ai etc.,
(Signé,)

Au REvERiEN W. Johnsonr
B. P. Mont Albion,

Barft

E. A. MEREDITH,
D., M.

TôRoXTo, 10 février 1855.
MosriEu,--J'ai l'honneur de vous transrmettre du comité de

lassociitioi contre les réserves du clergé. une, requête récemiment adoptée par
lui relativemeti à la législation dernièrement faite 'sur ce sujet;-et jeprends la
liberté de vous demander de vouloir bien la sôumettre à son excellence le gou-
verèur-général, aussitôt que vous le pourrez convenablernent.

J'ai etc.
(Signé,)

A Phonorable P. J. O. Chauveau,
Secrétaire provincial, etc., etc.

P. FREELANi.

son excellence Sir Edmund Walker Head, Baroiet gouverneur-général de
* t'Amérique .Britannique d Nord, etc. etc., etc., en conseil.

La requête du comité de Passèciation du Haut-Canada contre les réserves
du clergé.

FxPOSE HUMBLEME~NT, .

Que durant la dernière session du parlement pryincial, il a été passé une loi
intitulée, "Acte pourfaire de meilleures dispositions pour Pappropriation des de
niersprovenant des terresjusqu'iei connues sousle nom de réserves du clergé, en les
rendant disponibles por des objets municipaux" qui compromet sérieusement
les intérêts de la religion, l'égalité civile etl'ordre social de la graride majorité
des habitants de cette province.

Que vos requérants ont d'opinion que si les arrangements en'contemplation
par l'acte sont adoptés, il en résultera'pour le pays des maux nombre.ux sé
reux et que l'on cré'éra par là pour l'avenir des motifs d'agitation et de lut L,

la mesure voulait ostensiblement diminuer et faire disparaître.
Votre excellence n'ignore pas que depuis plus de trente années Pon a cher-

ché à donner l'ascendant dans celte province aux branches- de l'église nationale
d'Angleterre et ,d'Ecosse, sans égard au caractère sectaire de la population, et
que les réserves du clergé originairement appropriéesâ un clergé protestant ,et
destinées suivant l'opinion unanime des tribunaux anglais au maintien des mi-
nistres appartenant à tontes les dénominations protestantes, ont été juqu'ici
presque exclusivement monopolisées par ces églises.

Que nos requérants et ure grande partie des habitants de la province dont
ils représentent les sentimedts, tout en e plaignant avec raison de ceque durant
cette þériode une somme d'environ deux cent cinquante mille louis a- été illéga-
ement et injustement appropriée au soutien de ' ces deux églises, et ce au sa-

crifice des droits de toutes les autres, ils regrettent tout particulièrement de oir
qu'il est tout probable que cette injustice se perpétuera avec les arrangemente
incertaine et fluterprétation douteuse que présente l'acte récent duparlement.
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Que le mode de règlement voulu, par cette loi, bien que. fait évidemment
dans dles Vues d'harionie avec l'acte impérial (16 Vic., ch. 21) est, clairement.
en opposiiion aux tiljulalions decetacte qui garantit se.»lernent le paiement -des,
annuités mais qii ne pourvoit point du tout à la conmutation; et que bien
quiosten ibléI1nelni passé 'pou r mettre fin à ces. distinctions- odieuses pour opinion
religieue qui ont pinîdant. si longtembps troublé 'la:piix dans la province, cet
acte peut évidemmînt servir à les perpétuer pour un temps indéfii.

Vos rqutrants )réeitent respectueuseennt que le sentiment public et la
saine politique exigent que toutes les dénomiinations religienses daus la société
jouissent des mêmes priviléges civils'; et bien que le. statut impérial que -nous
venons de îol'niern impose à la population dela province la charge (du'elle con-
sent bien à pore de pourvoir au paiement des annuités, payables à iinme le
fonds deséserves, durant la vienaturelle on les services des parties qui les re-
goiven'11"t cependant il pourvoyait aussi à l'extinction 'finale des abus dont ils se
plaignent,. à 1 mort ou au, changement du·dernier titulaire.

Que ves requérants considèrent le plan de commulation établie par le der
nier acte' pài-oi l non seulement. conime stibversif des.vuies du statutimpérial
mais encore du grand objet que l'on voulait. atteindre avec cette loi, avoir la
reconnaissance pratique de l'égalité civile de toutes les dénominations religieuses.
L'acte impérial qui limite le paiement des annuités à la durée du serviçe du ti-
tul aire> estclairemnt contre carré parl'acte provincial qui la limite à la vie na-
turelle, ei 'qui établit und longue commntation surcette'base seulemenît; bien que'
les motsgrécis "durant la vie naturelle ot les servicesdes parties recevant telles
annuités"" qui distinguent la stipulation'd premier acte soient cités au long
dan- le dernier.

Vos requérants demandent encore à soumettre à votre 'excellence que l'in-
terpréfation de l'acte, dans- quelques points importants, est' considérée par un
grand 'nombre de personnes comrime équivoque et de nature à créer des d'ifliçultés
et des contestatiolis pour l'avenir.'. Pour ces raisons 'ils désirent.arderment que
votre exellence ne sanctionne aucun plan de' commutation, avant que -des dé-
tails complets aient été 'soümis au parlenient durant là prochainie session et
avant qu'il ait' été pris des dispositions pour rendre cette mesure plus étendue et
plus satisfaisante.

(Signé) JAMES PYPER, D. D. président.

P. FREELAND, secrétaire.

Toronto, 9 février 1855

3UE nA Do SECná£TRnlg.
Québec, 16 février 1855

Monsitn-Jai l'honneur, pai'nordre du gouverneur général, d'accuser ré-
ception' dne requête du comité de 'associationcontre l'eséserves du clergé
dàs le H aut-Canada (signée par vous êomme secrétaire du comité) datee le 9
du courant, et de vous mnforrner'en réponse que le sujet de cette requête recevra
lattention de son excellence?.

J'ai etc.

SAgné,) E A. MEREDITH.
1reeland, écuyer, sécretaire.

Comite de Passociation contre les
'Réserves du Clergé, etc.

Toronto, Canada Odest
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BROCrvi LLE, C. O.
16 février 1855.

MoNsIEUR,--Comme les ministres de l'Evangile qui reçoivent des salaires du
gouvernement ont aujourd'hui l'occasion de les commuer, je désirerais' sa-
voir quel sera le montant qui lui sera, alloué, si je me décide à corpmuer aves
le gouvernement moniallocation actuelle comme midistre 'du ci-devant synode
unie de l'église presbytéeienne du Hant-Canada à Brockville.

Le .montant que je reçois maintenanttoas les ans du gouvernement est de
£63-12s. 8d. sterling, (ou £70 14s. 8d.. courant) et je suis maintenant dans la
66e année de mon âge, ayant atteint ma 65e dans le mois de septembre dernier;
je n'ai jamais suivi d'autre profession on emploi que celui du ministère chrétien-'
je suis arrivé dans lé pays en 1821.et j'ai travaillé dans le ministèrè pendant 44
ans#

J'ai etc,

L'honorable G E. Cartier,
Secrétaire proviial, ec.

(Signé,) WILLIAM SMART

BUREAU DU SECRÉTAIRE.

Québec, 20 février 18v.

REVEREND MoWslER,-J'ai ordre du ouverneur général de dire en réponse à
votre lettre du 16 du courant, qu'il est inpossible pourle présent de déterminer la
somme que vous atirez droit de recevôir. dans, le cas où vous vous décideriez à
commuer vos allocations," en vertu de 'lacte des réserves du clergé de la dernière

MEREDITH,

A 1855.

E.A.,(Sign,)
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RÏPONSE
A UNE ADRESSE e'assemblée législative à son excellence le gou-

verneur géneral, datée le 16 du courant, priant son excël-
lence de faire mettre devant la chambre "unemliste de toutes
les terres de. a couronne. et du clergé qui ont été vendues
dans le comtq électoral de Russell, depuis le cinquième jour
(e septerbre dernier,jusqu'à l'époque actuellé, avec la date
de chaque ve4te et les noms des parties auequelles elles ont
été vendues ett le montant de chaque vente; et aussi un état
ou liste des terres de la couronne et du clergé non encore
vendues dans le dit comté électoral."

* Par

Bureau du sécrétaire,
Québec, 30 mars 1855.

ordre

GEO. ET. CARTIER,
Secrétaire.

L des terres de la couronne et du clergé vendues dans le comté
de Russeli, depuis le 5 septembre 1854.

Township;

clarence .

Date. Nom.

18 4. Ventes de la coyronne.
2 òetobre. Pierre Ortubise .
2 " . J. Miron
2. . G. Miron .
2 " J. Oharette . ..

3 . J. B. Lftlonde .
6 .P. Ortlubise ... ..

4 J. B. Parent'...
23 .. Lamont.. ..
23 " .; B. Amiot...
23 " G. Fillian..... ...
ler now. .John McLeann,
2 ".. jThos. 'Brownrigg, Junr. .

14 .. Jos.Boud!eau..
24 . i. W. MeCann.. ..

t janvier.. John Falkner. ..

1856.
31· janvier.

Ventes du clefgê

A. Hagar• .. .. .

A. I855*

électoral

Pt.

N.

o.

s. î

E. ~

.. j

Lot.

23
18
19
20
26
2

20
22
20

4',17.
14
18
12'

22,

Con.

5
6

.3

.3
7

10

'1

9

A

200,
200,
200,
1ö0
200
100
200,

.200
100
200

200
100
155
1177

100

.&

4 0
4 0'
4 0'
4" 0
40,
4 0
4.0
4 0.
4 0
4 0
4 0.
4 0
4 0
4 0

4 0

Montant. 1

40 0 0
40 0 0
40 0 e
20 0.
40 . 0
20 0 0
,'0', 0 0,
40 0 0

40 O 0
40 0 0
20 '0,
8 1 9 0;
85 8. 0

I 20 O O

46 0 0.40$
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TAmunru des terres de la couronne et du clerg6 'endue, -etc.-(Contizuation.)

Township

Cumberhînd... -

I

Date. Nom.

105. V'entes de la couronne.
2'octobre. John Piln] ey .. ....
'O - . R. Richard . . .

10 ": .1John Richard .. ....
4 John Cottoe ...

" . Libelle,..... ...
7 nov John Spiers

11 "U.. Geo. Lancaster......
14 . Jas. Lanenster..
14 " John Lancaster. .
14 " John' Fletcher.......
23' " Geo. Shaw .... ....
24 " 1.,H W. _léCann . ..
12 dée. Geo. O Downing
12 W Chamberlain

1855.
3 janvier. John ili...

1856 Ventes dit clergé.
4 janvier. . Jackson

Pt.

O.

o. ~

N.O.Pt
E.

..

Lot.

25
25

'8'
4
.5
19
21
25'
17
17
18

13

Con.

8
6
6
5
1'
8

'8
.8

.9
8.
8:.
9'
3
1'

.1

A.

100
100.

1 VO

1602Ó0
200,
160
109
200
100
100
100'
'20<)
200

100'

100'

r.

a.d. I
4 0
4 0
4 0

4.0
4 0
4 0
4.0
4, 0
'40
4 0,
4 0,,
4 01
4 0

5 0

Montant.

. . d.
20 0 0
20 0 0
20 0 0
20 O O
40 O 0
40 0 0.
82 0 0
20 0 0
40 0 0
20 0 O
20 O 0
20 0 0
40 0 0
40 0 0

20 o 0

25 0 0

854. Ventes8de la couronne.
1 John Bnon... N 3 2 100 40 20 0
W :'.. J 'Lbourin ... 6 1 200 4 O 40 0 0

3m .J B. Forix ... e .. . 8 1 10Ô' 4 0 20 0. 0
bridge 27". BLabourin .. . 1 200 4 40

1854. , ventes du clergé.
4 nov. .. Ae.M arn. . .29 3 200 4 0 -40' 0 0

1854. nton la còuronne.
*2 octobre. Aútboriy MeWay .... E
2 " .Andrýew Ma.reile ... N
2 " Audrew Marceille
2 " . Norman sucheC .
2 . William Arguè....... N

16 Chailes Tessier.. .. E.
5 " . Jerôrne Desriviere.

27 William Popham .... S. 41
27 ' .. Alphetis Perry. S. j

8 ncv. .. Baptiste Leinourie E
8 " .. Joseph Mlieulet. . h. .

29 dée. '.. E. Gravel .... ...' E'
29 " .. X. Gravel.
29 " .. Gave ..

855.n D. Hrley .... O.

S .Jon Hrley... .. .
0.,i3 " ..jC.lHurley. ... . O. ~

3 .. James LIurley . . .
4 " .. John Longhridge . N.
,4 0 .. Georgen Par-haa, ... S.A

..frPridhoine... . O
31 " .. TFs rv. évéque cath4* o

main de"Bytown S. Pt.

Yentes du clerg.

Point.

A
2,
6

12
14

6

7
14
'2
2'

l',

15
12
14
21
's

'22
22
5

13

.9
16

S8

5
7.
7
'4
1'

5,
'1
7

'5,
'4

5'
'5

1''
2

-1

4
'6

8

100
100
100
200,
100
100
200'
xoo
100,
100

.loo
200

100
100
200,'100
100

200
115
100
,100

90 j

4 0
4.0
4-0
4 0
40
4'0
.4 0
4 0

40
4 0
4 0
4 .0
4 0
'4 04 0o
4 0

4 0

4 0
4,0

4 0

20
20
20
40

20

'20
20,
20
20

20,
'20
40
20
20
40-
'23
.20
20

18

0 0
0 0
0 '0
0 0
0 0
0 0
0_ 0
0 0-
0 0 '
0 0'

0 0

0 0
00
0

0
00

0 0
0 0
0 0.0.. O,

000
040

00

A. 1855.
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18 Victorio.

TABLEAU des terres de la couronne

A 1855.

et du clergé vendues, etc -Continuation.)

Township. Date. Nom. Pt Lot. on. A P. Montant.

186 iente8 de la couronne.

19 sept .. James Brunton. . .. 31 Il 63 4 o 12 12 0
16 nov. .Robet 29 11 65 4 0 13 -0 0

Vente dublr.

23 de.. Thomas FitzG l.ld N. 14 2 100 8 0 '40 O .
__ _ _ ___I_ _ __ _ _ _

1854. Ventes de-la couronne.
9 sept. . nouis Perrault . ...

26 octobre.

26"

28

9 nov.

27,

11 déc.

Matthew -Butler

Michael Butler.

Jh>u C~U~J .

Thomas Reddiek

William Black..

Thomas Starner

Thomas Lenéha {

N.

*0 j

2
Outa
4-

Outil
4

Outa
'1
Outa
18.i
Outa
19.
Outa
20
Outa
13
Outa
14
Outa
15
Outa
16
Outa
17
Outa
1.

Outa
4

Otta

Outa

5s
ouais

5

o uaîs
u M

oi

5

ouais
. 10

ouais
10

ouais
10

ouais
10-

ouais

10
ouais

10,
ouais

10
ouais

10.
ouais8

9.
ouais

10
ouais

10
ouais.

100-

100

10

200

44-

44

44

44

44,

.44

44

44

200

44

44

410

4 0

4 0

40

40

4 0

40

40

4 0

40

40

40

4 0

4 0

20 0

20 0

20 O

26 8

44 O

40 C>

12,

19 .. IJohn Johnston..* 10 10 44 40 816 0
t -j ' *Outa ouais

19S 100 4 0 20 0 ',o
Outa ouais

plat deventes du icrgé

Appendice (L. L.)

Gloucester



Appendice (L. L.)

T LEAu des terres de la couronne et du clerg6 non encore

cornté électoral de Russell.

vendues, dans le

TOWNSHIP DE GLOUCESTER.

Terres de la couronne.
Du l'Outaouais-

4e Con S.4 16.
e S.42.

60 , N. 1,N. 3
9e ." 16.

10c. " 1, 2, 8, 6, 7,8, 9, 11, 12.

Réserves du clerg.
Rideau-Front-

ire Co)n. 9.
-2e " 18.

3e " 18.
4e "' 19.
ge "' E. 418.
6e " . 18, 24.

Outaouais-Front-
2e Con. 12,;24;
4e" 2,7,12.
Se.'" 8.
6e " 2, 8.

7e" 13, 19.
8e' " 8, 9, 17
Do' "4, 12,' 18
Gore 18.

TOWI\WS}IP DEî OSGOODE4.

l'erres de la couronne.

be Con. 90
8e de Bq 1, o.

10eo 2, 4;5fi, 9,0, 11,7 IL 0,825 6

Idc
Abouts. sur'le Ri'deau, 7, 27,83, 89.
Ire Con. S. j 7, 27, 33, 39.
2e., "l S. 1-2, 22.
Se "8, 18, N. .- 28.
4e , ".,N -9 9 4 9

6e ' 2, 8, 14, 0., 22,EB.4-
10à "1E4-7 .3, -E.4 33, 39.

*9 4,12, E. i2.
10e:"I 8

TOWNSHIP DE CAMBRIDG

Terres de la couronne.
ire Con. N.0. Pt. 17,0.4 8I 2;g, 9,10,12, 13, 1.
2e " e 4,6, , E., 11, 13 14.2
9e " ,0 12,1, 15,16, 17
10e " 2,,4 5, " 9, 1, 11

., . 2

20e " 8 4, 2, 2 2, 1,N 2

TOWNSHIP DE OAMBRIDGOE.-(Contitiation.)

Réserves du clerge

ire Con. 1, 1, 14,.22, 29.
2e " 5, 12,l19, 27.
3e 1, 7, 14, 22.
4e 5,12, 19, 27.
5e " 1,7, 22, 29,
6e " 5, 19, 27.

7e 1,7, 14 22,29.
8e " 5,.12,- 19, 27.
9 1, E. 7, 14, 22, 29.

10e " 5.E 4 12 19, 27.

TOWNSLIP DE OLARENCE.

Terres de la couronne.

ire con. O. Pt. 9, 0. Pt. 10, S.E. Pt.i10 19.
3e, " S.4-16,'1'7.
4e " -B. O. Pt. d.
5e " 0. J 14, 27.
6e " 13, 14, W. Ut. 22, 23,25, 26.
le ' 12, 24, 26, 27,
8e " 10, 18, O. Pt. 19, 21, 22,28, 25, 26
9e " 0. 49, E. , 16, 17, 18, 19, 20, 23, E

24,26, 27.
10e " 15, 19, 22, 23,-25, E. 26.
11e " 9, 16, 17, 19, 24, 26, 27.

Réserves 'du clergé.

Front don. N. 4.19.
Ire " 15, 25
2e " 6,12,20,27.
8e " 8, 15, 25,
4c " D, 6, 12, 20, 27.
5e " O. 4 8,15, 25
6e , 27.
7e " 2, 8, 16, 26.
8e A, 6 20,27.
9e " 2, 15, 25.

10e " 20, 27.
11le "15.

IOWNSHI P DE CUM13ERLAND.

Terres de la couronne.

ire
2e
3e
4e
1e'
6e
8e
9e

10e

11e

Con. 0. 13,23, 0. 410, 0. 19, 24
" 0. 4 17,E. 7, 10, S. 21, 22.
" E4-9, 16.

"B. 14, U6, 28
"' E. 4- 14.'

leO: 4, 0.¼ . .1
"E 21.
" N. O. Pt.C0,22, 2, 0 427.

"1, E1 11, 18. 21, E., 14, E'j
E. 4 19, 22, 23, 25, 26, 28.

" Pt. 19, 20, 22,23, 24 .26,21.

A. 1855.



18 Victorioe. Appendice (L. L.)

TAJLEAx U des terres de la couronne et du clerg6, etc.-(Continuatirn.)

TOWNSHIP DE CUMBERLAND, (Continuation.)

- éserves du clerg,

Front sur l'Oitaounis, S. * 17.
Ire con.8,15, 25.
20 " N. j 20, 27.
8e " 8, 25.
4e " 12, 27.-
50 2, E. 8, 15, 25.
60 A,E.6,2, 20,E4 2
7le " E4è2, 8, K425,
8Q 6,12,0. 20.
9e " 8, 25.

10e " 12, 20, 27.
11e " 15, 25.

TOWNSHIP DE RUSSELL'

Trer de la couronne;

Ire Con..12, 0. 21, 23, 24.
2e "B,. , 5,.8, S. 18, E. 22, 23, 24.,
Se " .pt. B, 24.
4e " E.pt.I, S. A,E 8, Ej 4, 8.

TOWNSHIP DE RUSSELL.-(Continuation.)

Terres do la couronné.C-(ontinuation.)

0 Con. , pt. B, 0. 4 A, 4, O. j 11, 17, 18
21, E, 16.

Oc " A, 0. *83, . , 4, 0. 1. 6, 11, 12, 18,
15, 17, 18, 20, 23.

,7e 11, 12, 14, 16, 17, 18, 19, 21, 22.
8e " N , E JA, 5, N pt8, 10, 11, 12,

18; 15, 1, 18, 22.
9e " 2 KE 5, 6, 9, 11, 12, 16, 17, 18, 19, 21.

10e " N 5 ,4,5,6,8, 10,11,12, 15, 17, 20L

Ré8erve du clergô.

Ire Con. 8, N. 10, 20.
2e " O.j9, 14.
4e " .j10, N. 20.
4e " 2,9,14, 194
Se . 3, 10, 20.
fie "< 2, 9, 14, 19.
le 8, 10, 20.
81 " 24 9, 14, 19.

9' "3, 10, 20.
10e. " 2, 9, 14, 19.

A. 855.
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18 Victorio. Appendice (L.L.) A. 1855.

T.ERRES DE ,LA ,COURONNE,
ET DU

CLERGÉ

DANS LE COMTE' DE KENT.' .

RÉPONSE
A une Adresse de 'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouverneur
Général, datée le 16 ultimo, demandant à Son Excellence de faire mettre devant
la Chambre " une Liste de toutes les Terres dela Couronne et du Clergé qui ont
"été vendues dans le Comté de Kent depuis le pretnier jour de janvier 1852,
"'avec la date de chaque vente et le nom des partie qui ont acheté, le montant

'"payé sur chaque vente, et aussi, une liste de toutes les Tèrres de la Couronne,
du, Clergé, de lniversité, des Ecoles et autres Terres restant à vendre; aussi;

"les Lots de ville dans la Ville de Chatham, dans le dit Comté, restant à
evendre.")

Par ordre,

GEO. ET. CARTIER,
Secrétaire.

Québec, 10 avril 1855.

'I
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TABLEAU des TERRES de la. . NNÈ et du CLERGÉ restant à vendre
dans le COMTÉ de KENT, audsi les LOTS deVILLE dans la V[LLE de
CHATHAM.

TowNsm DE ZoNE.

Réserves .du 'lergi.

1ère concession .... ................. 15
8e *do .... ............. 15
5e do ... 15
7a do . ............ Est 15
9e 'do ......... ... Ouest. 15

erres de la Couronne.

5e concesion........ ........ ouest 4 1
7e dô , ................... ........ 1

TowNsuIP D'ÔFORD.

Réserves du Clergé.'

1ère concession................... ....
2e do ..... ............... .7
Se do ....... .partie.sud 1
Chemin de Middle, côté sud........sud 4 16

do - côt nord.........nord. & 18
4e concession .7 8
5e do. ........................ 1

GORE DE CAMDEN.

Réserves du Clergé.

18e concession................ ....... 2

Terres de la Couronne.

No.4 .:........

Townssmp 'HowAED.

Réserves du Clergé.

About entre les 2e et 8e concessions.
e concession..........nord 4 5, sd-est 8

4e do ............. sd45,.sud 48
Se do...........................9

'fe do .......... '.. ~sud-ouest 48

Terres de a Couronne.

2e concession..........partie sud 10, 17, 18
Gore 2-8 ............... ..... 16,17,18
4e concession... nord i 15, partie nord 16

TowNsHI DE CHuTEAM.
.Réserves du Clergé.

114e1

7e G0re....................... .nord4 816e

Terres de làa Couronne.

concession......................18
do ................. partie nord 5
do' ................. e. st 4.

T1ownsnIP .D'HARwICH.

Réserves du Clergé.

concession............. sud-ouest l1
do ..................... nord - W

TowsIw PE ODyER ·(EsT.)-Cýr

Réserves du Clergé.

concession...............Iord.ouest 8
do .. nord ouest, ' et sud.ouest 17

16nord-est 11;
:do ................... ouest 1.9
'do .................... sud 9

Terres de la Couronne.

concession'.......................8

Towrsm DE DOVER (OUEST.)

Terres de ta Couronne.

concession............. ..... 5
do,. .. ... . .......... .

TowNSMP DE RALEIGH.

Réserves du Clergé.

oncession...... ........... nord 4 10

Terres de la Couronne.

oncession de Thamesp..r.....prtie sud, 1
do 1, 2, 8, partie sud-est.4, partie sud

5, partie sud 6
do partie. sud 7, partie' sud 8, partie

sud-ouest 9, 11.
do est & 4, nord 6, 7,8,9, 10,

11, 12.
do nord 4 2, nord 7,8,9,10, 11,
do sud J2, sud '8, sud & 4, sud

45.. ............. ...
do partie Iord 8, partienord 4, partie

nord 5, 2, sud .4 20.
do partie sud 15, partie sud 16

nord 16, nor 17, nord4
18.

do......................19
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TERRES de
CLERGÉ,

ToWNSHIP DE TILBURY (EST,)

Réseries du Clergé.,

1ère concess on.. ...............
9e 'do' ...... ..........

13e do ...... ............

16e do ..............

Terres 1e la Couronne;

2e concession.............partie sud-est
3 do partie sud 2, partie- sud 8,

sud 4, 6, 16, 12.
4e do 1- 2, 4, nord 3 9, nord 1

410.
5e do nord. 4 1, nord.4 3, nord

nord 7, nord 8, 12.
6e do ................... 2,
70 do nord 3, sud 4, sud 4 2

25. -

8e do ................. 19,20,
9e do.................18,20,

10e do sud 12, 16, 17, 19, 20,
nord 22..

lie do sud 1, partie sud 10; 1
15, 17, 18.

12e do .......... 9, 11,. 12, 1611
13e do partie sud 16, 8, 10, 12, 13

nord 15..... ......

TABLEAU des la COURONNE et des RÉSERVES DU

14e do nord +7, nord 4 9, 11, 2
15e do . . .partie nord 6,-partie nord 8, 12
16e do .............. ........ 1,2, 4
Sud du chemin du nilieu . .. . .8........8

ToWNSIIIP DE ROmNÉY.
*...16.

Terresde la Couronne.

Chemin Talbot..................215,216
20 concession.... ...... ........ 2,23, 24

6,14 8e do .nord j 15, sud 4 17, nord & 20,
partie 22, 24.

4e do partie nord 16 nord & 18, nord,
4, sud 19, 2i, 23; 24, 27, 30,

5e do partie-nord 13, 14, 15,.17, 18, 19,
4 20, 22,-24,-26, 27, 28.

0e do . . .14, 16, 18, 19, 21
7,23 7e do... .............. 17, 18, 19
0, 23,

VILLE DE CHATHM.
23,f26
21, 23 Lots de ville.
partie

Nord de la rue Wllington est '49, est: 52
2, 13, est 56, est -160.

Sud-de la rue King.. ..... est Ù 51, est 68
7 19 Rue Wellington ............. .côté sud 182
partie
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des TERRES,
CANADA,

de lUNIVERSITÉ ou du COLLÈGE du
dans le COMTÉ de KENT, restant à vendre.

Township,

ZONE.

.. . ............
......... ...........

TILBURY EST.

....... . ..... .: ............ ....:..·...

Remarques,

. .Terres de l'université.
.do do
.do do
.do' do

. . ... Terres. de l'université.
Ce lot forme partie de la dotation. du collége

du Haut-Canada; il a été vendu il y a
plusieurs années, mais il n'en a été payé
qu'un versement ou le dixième du prix
d'achat, et le lot paraît avoir été aban-
donné. Le collége a payé des taxes sur
ces terres en novembre 1853, pour emni
pécher qu'elles ne fussent vendues à-la
poursuite du trésorier de cômté.

Lo.sTDE. VILLE DANS CHATHAM.

L'université ou le Collége du Haut-Canada n'en a jamais possédé.
DAVID BUCHAN,

DU PRonUREURi
Toronto, 27 inas

LISTE

A. 1855.

Lot.

HAUT-

No.
E. 4
O. 4
Pte. .

12....
13..·..
14....
13.. .

Cone

1
2-
2

1
2

Acres.

151
100
100'

24

246
200

~....

11....

BUREAU

Procureur.

-- 0 JJý'
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EPONSE
une adresse de l'asseniblée législative à son excellence le gouverneur

général, en date du 25 septem bre 1854,.priant son excellence de faire
rhmettre devant cette chambre un état détaillé des objets auxquels a
été miployéeda somme de-£60,000, (ou aUcune partie d'icelle) appro

. priée durant les sessions -de 1852-53, pour ouvrir les terres incultes
de la',rovincee.

Pàr ordp.

A.N. MORIN.

D€partement des Terres de la Couronne
Québec, 2 novembre 1854.

E" T défaillé de l'appropriation des £30,OO,
dais le Bas-Canada.

destinés à l'ouverture de chemins

En vertu d'un ordre en conseil du 2 juillet, 1853.

Pont de la Chaudière; à St. F-annis............ ....... ................
Chemin entre la Grande lBaie et le lac St. Jean, Sagueiay...........................
Aîmélioration du che-miiitre la Grande l3aie t les anciens.établissements, Saguenay
Pour lt4 townships de l'Est..............
Pour le Chemin conduisant aux townships de l'Est, par Maddington.....;............
Pour le chciii . du do par Blandford. ....................

En vertu d'un ordre en conseil du 29 août, 1853.

Pour chemins en arrière du comté de Rimouski.... ... ......... ......

£
350

1500
I 500

300
300

En vertu d'un ordre'en: conseil du 7 septembre, 1853.

Chmin én arrière de St. Pascal, comté de Kamouraska................................. 200
Contitiation du chemin en arrière de St. Denis, comté 'd Kanonraska, allant vers

la ligne provinciale .... .......................................... ... 900
Chemin à partir de la rivière La Onareau, dans Chertsey, comté de Leinster, allaùt

uers Wexford-et des terres incultes.......... .............. ........ 600
Pour un cheimin dans Wexford .............. 200
Chemin ei arrière de Grenville et Chatham, comté des DeuÏ-Montagnes.........400
Chemin à partir des établissenients du township Morin, comité de TI'errebonne, allant

vers le township d'loward, comté des Deux-Montagnr ... ; ................. 200
Chemin dans le township de Beresford, comté des Deux-Montagnes, y compris les

zépar ations à la Côte du Sauvage .................................... 800

. d.

0ïq 00 0
0 0
0 .0
0o0
O O

224 I

0 0

0 "

0 0
0 0

0 0.

00

A. 1854.
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En vertu d'un ordre en Coniscil du 31 ortobre 1853.

Répar tion nu cheinin de-ompt, a stése deRimouski et *e Plonantue . 0
Chemiin dépmis. Matane-tn descendantcomtes de. Rîuimouskî et de Gas>....... 40
Chemins en tr re dn comte (le U1 t ................ O....O................. .....
Cliemîî in en i ntŽire du comité des 1h lechaisse........ ........ 0.........

P ,ont sur l riNiè e Ethemin, Firamnpton, connté de Dorchesbtei . . .0 O .
'ont sur la ri ière La Fariune, conté de Doirh er..... ......... . . .0 . .

R é tparasi t - au clemin de Frapiton, emnté de leorht .........................
Répinatiions intdii, pnsbs au tlemin d Lambton, citde Mcganti... 0 
Répaîrations itiipcusables a chemin Gosford, Lobuière, comté de éganc 1 ,0

Chen de Sumerset àllaifxcomtéIte Iéa te................... .
Réparatinil inidiqpensales au beni i de olrd dans lam et WYolfstown non

comjiris la soiie déjà appropriée pour les twnsiip de l'Fst .............. 7
hc îi <i.St'. C'roix, .................... ...e. Lob î e4 0 0

Chemin ston -à Bljltrodeý, conités <le N leolet et dé i>rnuon 4 0 0.O
(,hetinn <n eR on et E ly, con)te de ~cfr 0

Cliciiiuii e c mit'îî, dhui le Olit cI<iitr 0
uct ro . .0 0 o

(ei ii arrière lirahd et Laindidre,- t de Berthier .................... 400 0 0
0(oùm eni cmi.mriére dlu comlte de St MaLuim.... ........ O
(hi.. muuil îîjs .\Iion, Comltê dle Portllieiif. .......................... 0'o '0

Ch. indaîsGjsir, oiil d P.t.c......... ......... ........... 1........40oo
( .lîctiîinii ;iis l.tir, coîité de ............. ..... 1200 0 0

(lleiiiiiinn 'Sîolivhalli et T~k~îr' comJté dle Q,bec ............................... .43 lol 0
4(lit l ( ~ii4l , comité de NI iolitiljort-mie ............................... 2,;o0 0
CUîi. d*itS 1e coté de Saguety (£2530 chaqusettion)..................... .......... 50 0 0

En vertu~ d'un ordre: en conseil du 2juin, 1854

4>

mme additionnelle pour construction d'un pont sur la rivière La Famine (£400
déjà appropriés) ................................ .................

En vertu d'un ordre en conseil du 15 septemlire 1854.

Chemin du 1«a partie infé:iepre du comté.deKaiourasL, ligne qui serà établié
plu.. t.. ).........................................;...............

Pour cojnléter un cIhnin da2ns St. deis,. tomté <le .amo.raska...........
Pour aùiéborer les côtes sur le ehceinlin Craig, comté de Mêgunti. ..............
.Améliotations aux chemins de Gosford, comtê le Négimie ..................
Cheimun depuis.b station de la Riviere Noire, comté de Méiuntie..
Somme aihîtijunelle pour un cheimin de. Somerst àa llalifix (£ 75. déjà appropriés),
Somne .additionnelle pour le chemin de St. Urbain et la Grande Baie, de manière à

f(rmer £A l50, ou.tre £350, aliplicables à la brunicbe de la Malbaie...........
Pour les cheiins de Maddington .......................................................
tour le cheîiinu de Rîlkenny, dansa Mont cali ...................
Pour prolon-r le chjnin de Wexford depuis la croix chez Desrochers, en allant vrs

l't tatbli u ent dè lteauport.... ...................... :...... .. ......... ........
Pour un clheîmiii dans Obrd, town-hip de T Est ..... ...........................

our uu chemin en arrière de Laclûte jusqu'à Ioward ...... ..... ;.

400

900
125
100
100
12.
175

.100
50
20

91
150
100

0 0

0'0Oo
0 0

0 0
0 -0

'0 0
0-0
0 0
0 o
O0 0

0 0
0O0

Total............ £30,000 0 0

A. N. MORIN.
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A qui payé. SERVICE.-

Rev. . Chiabot .... Pour le chemin des townships de l'Est par Maddington.
r le chemin des townships de I'Est par Blandford........

J. B Lpage. Pi tr l'ouverture de chemins dans le comté de Riniousîki.......*. .
A. J. iusselI... our l'ouverture de chemins entre la Grande Bàie et le lac St. Jean,

Saguenay...............

A. N. Motin, enm. Pour. rembourge le département des terres de la couronnedu mon-
des t. de la couronne tant avancé pour je pont de la Chaudière, à St. -François......

Pasceal .umais. Pour le pont de Woobridge..................

Montant des warrants émis......................£

J. B. Lopage . Pour l'ouverture de chemins en arrière de Rimouski.. £21 5 6
P. C. l6vni.. Do. do. - enarrière du comté.de t. Maurice. 100 o 0
L. E. L rocqu i. our chemins dans l&comté de erreboine .... 241 o O
Thîn.îs G ton'r .. I .ur la construction dlit ontde Frampten.......... 315 10 0
Thomas luiilier. . Pour être employés à lu confection de ch iniins dans le

as-Cad a;........ ....... 21461 10 7

Montant des warrants émis depuis janvie jusq'u'au 26 sept. 1844..£

Total ....... . ............... £

Bureau le l'Inspecteur-Général,
Qué bee, 26 sept. 1854.

Montant.

£ s d.
300 0 0
300 O e

1361 9 '

231 10 10

350 0 0
50 .0

2593 0 O

22139 6 1

24732 .-0

JOS. CARY,
Député Insp.-Gén.

ETr desdpenýes faites.. p.r le receveur-général par warrants émis pour aider à
l'0 t I1'flt des- terrés incultes dans k Bas-Canada, jusquVau :26 sep

témibre .1854.,

.. .... . . "i E
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BUREAU.DE L'INSPECTEUR DEs AGNCES
St. HyIcinthé, 7 oclobre,1854.

MONs'ER,-.'a honneur de v"s transmettre l'état ci-incli des de'niers
reçus par moi à compte. des £60,000octroyés par les actes de la 16me Vict., chap.
155 et 156,'pour aider àâétablir les terres vacantes de la couronne dans: le Haut
et le Bas-Canada, etyaussi des sommes que j'ai payées .pour la confection de cer-
tatins chemins dans-le Bas-Canada.

Je ne puis dans le moment actuel donne'r qu'un état des sommes. reçues et
payées. La plupart des chemins étant encore en voie de confection, je n'ai pas
'encore les renseignements nécessaires pour faire un:, rapport coinplet sur les tra-.
vauc qui ont été exécutés, jusqu'à ce jour; mais.peu de temps après. que la-
saison aura mis fin aux travaux, je recevrai des différents condu'teurs leurs
retours, comptes, etc,, et je me ferai un: devoir de vous soumettre un rapport
aussi détaillé et aussi satisfaisant qu'il me sera possible de le faire.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéi ssant serviteur
Signé) T. BOUTILLIER,

Inspecteur des Agences.
L'honorable A. N. MoBYN,

Commissaire des Terres de la Couronne,
etc., etc., etc4

Québec, 1854.
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LISTE des Warr émts émis pow létablssement des terres vacantes dans le. Haut-
Canada, durant l'année 1853, jusqau 25 cetoUre 1854, iriusivement,
sur Ihï sMInue ,000 votée en 1852 et 1853, pour cet objet.

o. 1853.c .. d.
1050.5.Décembre. A. S ....... Ouverture., de chemins

dans la Fectioi Est
du.iaut-Canada.,. 1000 0 0 1

1426.. J,!-r A T .Sma......... do do W... 1000 0 0-,
2356;.v ..... d ...... do do 200 0 0
1804.. F er . -do do 1000 0 O

99 Ju .. . ... do do do .10o 0 0
507.. tobr o ....... do d .. 1000 0 0 5

1854. J.£1-
471 Janvier David Oibàon .... ' Ouverture de chemins

dans lasectini Înesti
du IIaut-Canada... 1000 0O

1803' .. o .do ...... d o . 1000 00
1508.. Oob 3 'do ... do do .... 2000 0 0 .40

I J £. 102i

ALLAN N. MACNAB,
Ministre (le l'agricul

Burehu dI irienlIJre,
Qubrec, 27 octobre, 1854.

Chemins dans -s .eVcions est et centrales du Haùt-Candq qui seront
e les deniers appropriés à la colonisation.

£ d.

)00 0 0.

200 0 0

200 0 0

00 0 0

W 0' 0.

ture.

ouverta à

Cette-partie du àHaut-anada mentionnée dans- a résolution de l'semblée
législative, pusi le S novembie, 11852 et située entre la rivière des Ouuaouais et
la Baie Georgieme ;ur le lac H uron -et s'étendant·depàis les comtés dont le front
se trouve sur le lac Onitario jusqu au lac Nipissing et la rivière des Français,
comprenant une uperficie 'd'environ onze inillions et demi d'acres, ou dix-huit
mille milles quarre. offre à la cçoloiisation un champ presque non inlt(eromlpu.

Ce terriore ù dti est actuellement divisé en trois sections,-e tefres à
pin blanc, es terres pin rouge et les terres à bois franc.

Les peirei touchent,-à la rivière des Ou aouais et sontcomparativement
peu étendues'; le pin blane et le bois franc sont les espèces dominantes de bois
de construction, et dns plusieurs "endroits le sol y Présente une argile riéhe
oil une marne chaude et ferile.

Les. terres pin rouge sont situées à l'ouest et au nôrd-ouest des terres à pin
blanc, sC'edant environ cent trente mille en longueur du, sud-ouest' aurord
est, laplus gmric largeur étant fl'environ'.quarane milles èt la plus pet ite-d'en-
viron vingt udllà la rivièie Maitawan. Le sol de ces terres est généralement
pauvre, pierr u't et gr'aeleux ;. la surface en quelques endroits:est xtrêmeMent
brisée et ro lis 'iel le. s'élève quelquefois en côteaux -assez consid!rables; le
bois qui domine ei. le pin rouge ;" mais il y a ça- t là quelques lerres à bois franc
qui constituent quelques fois plusieurs 'milliers d'acres; là le sol est bon et offre
du développement a le.grands établissements.

La troisième division naturelle du territoire est cette grande étendue de terre,
couverte eii grande partie de' bois-'franc, située entre 'e pays Ù pin rouge et la
Baie Georgien ayant environ c'ent milles en largeur surcent trente milles en
longueur avye ansupe'rficie de près de treize rmille milles quarrés. -. L'intérieur

18 Victorie. Appendice (1 ) A. 1854.
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de ce pays n'est encore qu'imparfaitement-conni; sa limite sud-est', est g nérale-
ment difficile, 'nue et rrontagneuse; mais il parait d'alrès les rapports de plu-
sieurs explorationsqu'il.renferrne une grande étendue de bonnes terre, rinci-
palement dans .les v.allées des grands cours d'eau qui se jettentdans la rivière
des Outaouais et dans lh Baie Georgiemie;.

Après avoir examiné avec:soin les rapports, plans et notes drpentage de
tous les relevéset explorations qui ont été faites dans cette partie du pays des
Outaouais et du lac Huron -on propose d'y -faire les:travaux suivants.dans le but
-de P'ouvrir aux colons:

"1., Un chemin depuis Pembroke, en montant la rive. sud des Outaouais, jus-
qu'à l'embouchure de .la rivière Mattaw'an, 98 milles,-et de là le long de la
rivière Mattawan jniqu'au lac Nipissing, 40 milles,- our être plus tard prolon-
gé le long de la rivière des Français jusqu'au. lac Huron.

L'ouverture de ce chemin sercaitrèsavantageuse pour le pays des Outaouais,
tant sous le rapport de l'établissement des terres incultes que sous. W rapport du
comnmerce de pois qui se fait sur eëite noble iivière; il ouvrirait une étendue
considérable de pays fertile .et faciliterait consilérablement l transport des ap-
provisionnements des chantiers il établirait une communicaion par terre dans -

les.endroits où la navigation se trou e sériensemient interrompue pas des rapides
difficiles et où les.chemins d'hiver sont mauvaia et daligereux, vu que la glace
prend tard et rest.jamais'forte

Le cherpin par la rivière Mattawan forme partie -d'une communication im-
porante entre la rivière des Otaouais.et.le lac' Fluron qui, ine fois terminée aura
l'effet non seulement 'de développer les ressources agricoles du pays, mais per-
mettra encore à ceux qui font le commerce de bois de construction dais le' haut
des Outaouais de'se procurer de l'ouest des approvisionnements"âaussi bon marché
qu'à Montréal. *,

2. Un chemin depuisla tête actuelle de la navigation.à là'vapeur sur les
-utaouais, à la Pointe Farreli, dans le tonwrihip:d'Horton, jusqu'à l'embouchure
de la Rivière 'Ma ganataai ou <le la Rivière des Français,.ou tel autre point
sur la Baie Georgienne qui offrira un havre sûr, en adoptant la ligne de chemin

*;tirée par l'arpenteur provtcialRobert Bell, depuis la Pointe Farrell, 220 milles
,jusqu'au~ grand lac Opeongo,A:la tête les eaux d'une branche le la Rivière Ma-
dawask... La longueur de la ligne de M. Bell -'t de 100 milles;et «enyion
120 mi lles depuis le lac Opeongo jusqu'à la Baie Georgiene. Ce chemin donne
un débouché au pays des Outaôuais et du lac Hurori et est aussi avantageux u
cultivateur qu'au niarehand. de bois. La ligne de M. Bell, traverse les·terres:
pin rouge où l'on renarque des terres très fertiles -ila choisi ce trac' avec beau-
coup de soiriset de jugement

. A. H. Sims, ingénieur civil, de beaucoup l'expérience en fait de che-
rnins, a été nommé en septembre 1853 pour surveiller l'ouverture des cliemide
de 'Prembrooke et Mattaw*aii et des Outaouais et du Opeongo pour les voyagesd'hi-
Yer, etil a procédé avec 'tant d'énergie que la plus grande: partie de ce dernier
chetin était ouvert au public vers la fin de janvier et. que le premier était passa-
ble jusqu'à l'embouchure du Mattawan vers le milieu de février, au coût de
£3,700-ekemple d?économie et d'expédition qui lui fait beaucoup d'honneur.

1 Sims, dans son rapport général du '17 septembre dernier, dit qu'il a dé-
pensé sur le chemin cds Outaouais et Opeongo jusqu'aupremier mai d arner
somme de ...Y..............................£11b7 14 6
Il a retenu sur les'contrats encore pendants (l'entrepreneur

n 'ayant pu terminer les travaux à la partie supérieure, -vu
aprofonideur des neiges)'.... . ...... ............ 272 O 0

Nécessairepour bâtir 'les ponts, paver les marais et'enlever les
autresobstacles ................. ......... 540' 0

Total des dépenses pour ouvrir 89 milles de chemin... 1969 14 6
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Ce chemin sera d'une grande utilité pour e personnes qui fni le commerce
de bois sur t.s. eaux supérieires des Rivières Madawaska et Botinechère. On
devrait cependant le rendre tout aàfaitpraticalle pour les voitures à roues Si l'on
prend des inesures pour f'aire des établissements dans cette vaste 'tedue de
terres fertiles de l'iitérieur qu'e ce chemin rend accessibles. Le coût serait de
£22,972.

Si Poi ne trouvait pas à propos dpouvrir toute la ligne pour les communica-
tiòns d'été, il reeourmande.que. l'on fasse aU noins cette. partie qui se trouve
e ntre la rivière des Ouîao.nais etile Ruissea. de Brennan, distanee de 51Onilles,
qui se ferait probablement pour-l0772. Il recomiande aussi de faire irnrié-
diasement le relevé des terres qui joignent aux townshii s de Gratian et Brong-
ham et qui contiennent .182,000 acres. C'est Péfendue la plus grande de bonnes
terres que Pon puisse trouver près des Outaonuis qui puissent conveuir à'des éta-
blissernents compacts. Elle est Fetirée surlies deux bord du hemin des Outa-
ouais et Opeongo,et se verrait bientôt établieý'vu que les -cultivateurs trouveraient
un bon.marché pour leurs produits et pour leuraleur.et celui de leurs chevaux
dans les chantiers. M. Sims a' fait une amélioration dans la partie supérieure
de ce chemin en traversant P'Opeongo au détroit et non à P'embouehiure, évitant
pai là un grand maraiscd'épinette et raccourcisant de beaucoup le clcin.

Chemin de Pembroke t. Mattawan.-M. Lewis trouvant qn'il nie : pouvait
réussir d donnet les contrats pour ce chemin le fit avec. des hommes à gages ; et
pour qu'il fut plus généralement utile aux niarchands.de bois, il devint néces-
saire de le faireassez bon pour que les animaux pussent y passer tard en a',*tomne,
avant que les i:erais soient gelés et uprès. que la'gelseest sortie du solauprin-
temps, c qui (ù'utque les marais sont étendus et le terreinrocheux)en a porté le coût,
bien au-delà de ce quel' on aordinairement à payer pourfaire des clemins d'hiver.

La distance de 1embrooke a l'embouchure de la rivière Mattawan est de 98
milles Un embranchement de 2 milles jusqu'aux Deux-Joachim dunne 100
milles de longueur au chemin ouvert.

Montant dépensé sur ce chemin jusqu'au ler mai, comprenant les approvi-
sioniemnents en main, l'éqipage de carnpesment:et les outils.ete. £3102 13 2
Il faudra pour paver les marais, construire les ponts et rendre
passables les endroits rocalleiux, l- où il n'y a point de neige,
avec P'embrancheinen t jusqu'aux Deux Joacliim...........200

Coût total de 100 milles de chei n ...... ...... £3,827 13 2
Pont sur le Petewawa, très nécessaire. .. ........ 475 0 D

e £132 parile en sus de la somme qui est maintenant dépensée rendraient
e chemin très bon pour les. voyages d'été, disonP £13,134. Ou comme la

partie des Outaouais depuis Piemnbroke . jusqu'aux )eux Joàchim est navigable,
e chemin) d'étépourrait nêtre fait que depuis çe.dernicr endroit jusq'à 'Peh--

bomhure u Mauawan, 59ji'nilles, en ajoutant, 3 par- cent: à lestiination qúi
précède comme fnds additionnels du tansport'des approvisionnements, dc., le
coût serait de £8067.

Vu les gagesélevés et larareté des hommef, M. Sims a différé d'ouvrir le
chemin depuis l'embouchure de la riviere Mattawan jusqu'a, lac Nipissing.et a
consacré son temps et son attention.à ta onfection des travaux déjà ënumérés
et à lexploration du pays-qui se trouve entre le lac Opeongo etle lac Nipissin'g.
après quoi il Ae.' propose, d'examiner le pays depWis lextrémité est du lac
Nipissing jusqu'à 'embouchire' de la rivière des Français et depuis le la
Opeongo jusqu'à l'embouchtre d Maganatowan, avant de:proeéder A traàerles
chemi quiles fait còmmuniquer entre eux. espêre que dans qilques mois,
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il pourra dnner'te plus amp es renseignemets touchant létendue et les res
sources agricoles de la partie d!x territoire des Outaouais.et du lac luron confiée
à ses soins.

Montant tottl-des.dépenses de M. Sims jusqun'au 1er mai, dernier sur les
travaux:du chemin, tel -que déja mentionné.... ............ £4260 7.8

arpentages £412 19 9
explorations .50. 1 10

46311 7
Son saaire et ses énoluments .................... 333 0 0
Paî'peterie, frais'de port,,annonces, loyer de bureau et frais'

de justae....... ................ ........... ......... 44 8 10

Tot al, tel que par ·le compte courant......... .... . . .. . £5,10 8 1

Ilareçipaiwarrants.. .......................... 5,200 0 0-

3. Un chemin depuis Madoc, dansle 'comté de Hastings, en suivant larpen.
tage provineial des 'teries. ou la ligne d'Elmore et son prolongemen nord, de
manière à traverser le chemin de Pembrooke et Mattawan, distance d'environ
100 milles.

4. -Un chemin depuis Shetlield, dans le comte d'Addington, jusque chez
Hyde sur la rivière Madawaska, 56 milles de IongueurLI

5.' Un chemin depuis l'encoignure nord-est de Madoc jusques chez Hyde sur
la rivière 'Madawaska,environ 40 milles de longueur.

Les chemins No. 3, 4 et :5 ouvriront. une voie de communication entre les
anciens établissrneents dans les comtés de Hastings, Prince-Edouard, Lennox et
Addington et Frontenae et les chantiers sur les tributaires ouest des. Outaouais,
et donneront un hon marché au cultivateur pour l'excédant des produiis de
sa ferme, et permettront aux marchands de bois de s'approvisionner a bien meil-
leur marché qu'ils ne le peuventfaire pàrla route tortueuse actuelle, par le. canal
Rideatn et la rivière des Outaouais ; ils ouvriront aussi à la colOnisation une étendue
immense de t€rrains

L'exame des lignes'de chemin qiie les arpenteurs provinciaux, Birdsall et
Gibbs, avaient tiréis autrefois depuis 'Camradei, dans le comte d'Addingon, et
depuis iliichinbrooke, dans le comté de Frontenaê jusques chez Hyde ùja ri"ière
Madawaska, et l'exploration générale du pays adjacent, dan la.'vu de consta-
ter le meilleur site pour le ehemni No. 4, furent confiés à M. Ai B. Perry, ar-
penteur expérimenté et intelligent qui avait des connaissances pratiques. éten-
dues sur cette localité. Il a récemment fait rapp&r"sur une ligne Irès avan-
tageusc pour un chemin, de Sheffield à Hyde, quil ai-penté, et qu'il ouvrira
prochainement comme chemin d'hiver.

. Robert. Birddu township de' Sydney, a reçu instruction d'ouvrir un che.
min d'hiver sur la ligne, e M. Elmore (chemm No 3,) Il est ctuellement
occupé à examiner la'lig:ie et à prépairer les estimations et spécificat ions néces-
saire pour les travaux. Ce chemin términé,àil procdera au .hei n No. 5, de
Aladoe à [Iyde, sur la 'rivière 'Madawaska.

our le. pls grand développement du territoire <les Outaouis et du lac Huron,
e recommanderaisrespectueusement que les dhemins Nos. 1,.2; 3, 4 et 5, fussent

compltés et anliores de manière IL étre practi-ables pour les voie é,
d'ouvrir iassi 'l partie sud de la section des bois 'frn'esen cst lisant (i chemin
depuis chez M. Bell, surlé chemin' des Outaouais et d'Opeango jusqu'au nmeilleur
havreà l'extrémnité sud de 'h Baie Georgienne, en htissant le chemii 'Opeongo à
quelques milles 'à l'ouest du ilac Clair, traversant la Madawaskya environ deux
milles au-dessus de l'embouchure de York River, joignant la' ligne du chemin de
Muaskka de M. Bell'environ deux milles plus loin, la suivant jusqu'à agHirh Fam
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sui-la rivière Muskokai, et continuant à l'ouest jusqu'à l'extrémité sud de la Bai Geor-
gienne, à l'endroit le plus propre pour un havre. La longueur de ce chemin serait
d'environ :150'nilles.

'6. Un chemin depuis Bi>bcaygean, dans le townslip de Verulam, au nord
usqu'à la sixième concession de Somnerville,' potir ouvrir n débouché aux terres

incultes. de la couronne (atis ce quartier. La lonrueur du chemin seta de 10 milles.
L'arpenter provincial, John Reid, a recemment tracé a ligne de ce chemin,

et l'a ouvert pour les voyages d'hiveijusqu'à la ligne sud de Somunerville.
7. Un chemin i'epuis Zone Mills, diagonale-ment j .squ a l'encoignure nord-

ouest du t ownship d'2niskillen. Les travaux n'ont pas encore été coinmencés sur
ce chemin.

20urer d'Agriculture,
* 20 septemîbre, 1854,

. tenins de c>tonisattôn dans la seclion ouest du liaut-Canada.

Pour sufli-e aux demandes <le terres dans la section ouest.du HauîtCanala, le
reste de la vaste étendie des teries'de la couronne, et des écoles dans le comté de
Wllington, Perdi, Huron,.Bricec, et'. Grey, les plus fertiles du pays et les plus
propres à la colonisation, a été subdivisé en towinships et en lots,' et l'on a 'projeté
la conf'ction des chemins suivants, (à part die cenx qui existént déjà,) dans la vue
de compléter. le développement des.ressources de ce territoire important.

a1 mies , Une ligne ,de. chemin . conduisant d'Elora :à Southiampton, à
l'emibonéhnre (le l rivièreSangeen, sur leac Huron ; suivant la ligne qui divise
les toivhships de.Niol et Pilkinton', et. traversait alors les townvslhips. de Peel et
Mary borniogh, Mtino et Carrick, jusqu'à 'angle sud-ouest de- Brant, et jusqu'à la
ligne Entre IBrnt Elderslieý et Arran; à la droite, et Greeiock et' Saugeen, à la
gauche, jusqu' Somuth ampton, distaiice de 78 milles, dont 55 milles ont été ouverts
auparavant, 63 illes restant encore' à ftire.

641 mill'es 2. Une aut'e ligne de chemin conduisant du township de Wool-
wich mi 11c' Iuron, passant le long de la ligne qui divise les towuiships (le Pecl, Ma-
ryboroigli, Wallace, IIowick" Ttirnberry,' Kinlss 'et 'Iurn dleC I cie Wellesly,
.Mornigton, Elra, Grey, M\irris, Wawanosh et Ashville, environ de 64 milles.
Jetatnt prinei- ' 'd -- ~ ~ taesn

e . La complétion du chèiin de. Durlam travesant Green-
traverses, sur ock et Kincardine jusqu'au village de Penetangor, sur le ac
les' marais et Iuron.
inég Ilités du
terrain.

30 mies 4. Unehemin faisant communiquer.celui d&Elora et Southamp-
ton avec celui de 'Toronto 'et Sydenham, le long de.la ligne entre Elderslie, Sul
livan.et.Ilolland, d'un.côté, et Brant, Bentick et Glenelg, de l'autre, 30 rmiles.

40J milles 5.' Un chemin faisant communiquer celui d'Elora et.Southarip
ton avec celui de Toronto et 'Sydenham,. suivant la lige entre les tovnships de
Norrnatby, Egremont, Proton et Melancthon, d'un côté, et Minto, Arthur, Lu
ther et Amaranth, de l'autre, 401 milles.

lmes '6. Un chemin faisant cornmiquer celui d'Elora et Southamp-
ton avec celui do Wool'wich et du lac 'Huion, le long.de la ligne 'entre Carrick,
Calross et- Kinloss, d'un côté, et Howick et Turnberry de 'autre,'214 milles.

29e miles
d'Arthur, jus<

7. Un chemin conduisant du chermin d'Owen Sound, au village

qu'au chemin qui conduit de .Woolwich au lac Huron, entre les
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ownships d'Arthur, Minto et Howick. du côte nord, et Peel, Maryrough et
Wallaee, du côté sud, environ 291 milles.
47 minlh 8. Des chemins conduisat dû chemin de Wohà[wiuh 'ci du lac
Huron, le long des lignes entre Ashfiekl et Wawanosh, W.wanosIçt Morris,
Morris et Grey, et Grey et ELma, aux confins des terres de compagnie du

.Canada.et du chemin de fer de Goderich, quatre chemins dc , iles chaque,
faisant ei tout 47 milles.
2o inlhll 9 lu chcrinconduisant duchemillora etSo ampton au
chemin deWoolwich1 et. du lac Huron, entrp Cuuss 'd TLrry; d'un
côté, et Carrick et flowick, de l'autre, 20 'milles

10. Un chemin faisant communiquer Sontlprilton avey Šden-
ham , a!I nord d'A rran et Derby, 2 11 milles. Environ 1 iles de ce chemin
était déjà ouverts par M. McNab, restant encore 7 milles à faire.
45 mies iL Ui bon chemin d'hiver conduisant de l'errmbouchurè de la
rivière Sangeen, à Southanpton, jusqu'à Goderich, en suivant te lle direction qui
sera jugée la plus avantageuse, 45 milles.

Nombre tota1l de milles de 'chemin à faire, 367k, sur lesqnlsI M. Gibson eh
a donné 145 à 'entreprise.

La conduite de ces chemins a.été confiée a l'inspeteur des gences et spr-
intendanil en m^fie temps des chemins de colonisation4;ns e >Janî Canada, M.
David Gibson, arpenteur et ingénieur civil de pirofession, et p dant les talents
distingués et aynt- une longue expérience dans les arptntagest' atumilieiiales bois
et dans la constirction des chemins, et poits et autres Irtaux pubi cs. Il s'est
acquitté icde ondevoir de. manière à lui faire beaucoup d'linnur. .

1. 11. a arpenté la ligne du chemin d'Elora et Southapiorn, laquelle est déjà
tote donnée à l'entreprise et sera ouverte et passable vers le L r de janvier pro-
chain. "

2. Trenite milles dn chemin conduisant (le Woolwich au lei flaro,, traver,
sant les towshipîs de Peel, Maryborough et Wallace, sont auai:domnés à Pen
treprise etseront passables vers le même.temps.

3. Ls améliorations requises pour compléter le clemin de Dutham.sont en
voie de progrècs. et' seront pareillement termiées vers le jour de an, à. l'excep-
tion de la p:trie quii est située sur le terrain réervé p d Pee
tangor, qui n'est, pas requise à présent, yu qu'il y a uin chin pral';le déjà
ouvert à une petite distimee de là. au nord.

4. Et lec travaux sur le chemin de Southampton et Sydenhain (No. 10.)
ouvert ci-devant par M. McNab sëront aussi ak>rs complétés.

'Chemin de SôuthaMptoù d Godericlh, No. IL
5. M. Gibspný a fait entreprendre le chemin qui conduit de Sotithampton à

Goderichi, (No. Il)111 à travers les townships, de, Saugeen Bruce Kineardine,
Huro;n, et partie d'Ashfield, de',manière àrencontrer le' &min auparavant on-
vert 'par le gouvernement sous la suriintendance 'e l'arpenlteur p>vicial, M.
W . 1-awkins. On doit en faire'unbonchemis d'hiveren constroisant des ponts
sur les cours d'eau, pavant les marais, coupant a hautetir de 1 ache 'les arbres
tombés, ainsi que lN menu bois qui aura moins de huit pouces dc diuètre, et les
enlevant dans une distance de quarante-quatre Pieds de chaque côté du milieu de
la réserve du chernin,Jlaissant les grands arbres debout pour le manment.

Nouveaux chemins qui seront ouverts vers le mois de janvier, 1 .855..

FJora etSoutharpton........................ 63
Wool ich t Lac uron........... ........... 30

Sydenham et Soutarpton...... ...... .......... ... 7
Southamptn et Goderich........ ............. 45

Totlq.... ........... ..... ... ,............... ...... 1

A. 1854.
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La somme de £2,000 a été placée au crédit de M. Gibson, et sur cette somme
i a paye )our des chenm'ins jusqu'au 1er septembre -dernier,- £ 1,492 1 6,

ce qui laissait entre ses mains une balance de £507' 18 6 à cette date, tmais de-
puis elle.a été employée à faire des paie ments àdes entreprneñers.

M. Gibs<n a réussi à donner les travaux. à 'entreprise à beaucoup 'meilleur
narché qu'on nie devait s'y attendre, vu le prix élevé des provisions et le taux

très élevé'des gages.
Le gouvernement. est autorisé par l'acte .16 Vie., 'e. 159, à réserver un quart

du revenu ,,,,les terres des écoles dans chaque comté pour foriier un fonds desti-
néax mliation putbliques. :On -a l'intient.ioni de défrayer, le coût d 's chie-

mins ci-dessus meuti qui passent par les townsliips des écoles à même ce
fonds, et le ,coût des parties de cheinins qui passetit par les terres de la couronne

même l'argent voté pour la colonisation.
Le fonds d'améliorations provenantdela vente du milUon d'acres des terres

des écoles communes à Osl'acre, déduisant 1-25e des terres qui, il y a toute ap
parence, ne seront point vendues avant dix ans, se m<>ntera à £120,1200. Comme
les paiements se font en dix'.versements annuels avec l'i ntérêt, et qu'il y a tant
de demandes pour ces terres que bientôt cllcs seront toutes vendut,, le montaut
annuel du fonds sera avant longtemps de. 10,000 à £12,000.

Des ihemins qui sont sous la surintecndance le M. Gibson, 05 milles
passent par les terres des écoles communes, 120¾ milles pair les lerres de la cou-
ronne, 37 milles pgr les terres réservées pour le clergé, et 5milles pas les terres
des écoles de gramnaire,-en tout 867 inilles.

Bureau d'agritCulure,
30septenbre, 1854.

ErAr des sommes payées par Dauid Gibson, inspecteur des ferres de la couronne
aux entreprenleurs, etc., sur les nouvelles lignes d chemins dans le Haut
Canada, se construisait sous sa surintendance, le 1er septenmbre 1854..

1. CHEMIN D'ELORA ET SAUGEEN.

1854.

6

.2

1 9
.9

.9
16
2

24
20
18

1. Comté de Wellington.

avril.-..Pay à William Worling, entrepreneur
à ompte..................

mai.-

9 - 7 1
'
7

,lr41?.r.Cfl.D *.1. ~..a.t*IyqfvI VIfbI*s

févrie.--PayéàMM. Àllen et Stocks, entrepreneurs,
août a compte. .........

do do, do 'd.

février.--Payé à George Dolman,
mai. "compte'..

" ««

juillet.-.-
août.---

a

o.
entreprencnr,

's
1~

5? , e

£ sd. £

'50 0 0
25 0o 0

So0
60' 00

s. 4.

76 00

125 00

80 0.0
0 00
5 0 0

35 0 0
140 00

390 0 O

1854.
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Montant dela liste de paiemeits pour ar-
pentage de ce chemin, principalernent dans
ce comté, et porté vp coispte ici contre CC:
ce chemin..........»...........
Compte pafé lour iression..

Montant payé pour Wellington-...

62 14 0
.213 4 65

655

il-COMTE DE BRUCE.

1. Carrick.

1854.
13 février.-Pay6 à Joseph Bacon, entrepre-

ieur, à compté...........
9 juin.- " " 1

14 août.- " " " " "

£ s. d. £

80 0 0
120 0 0
130 O O

330 0 0
2. Bat.

19 juin-Payé Simon Archand en.paie-
nent fia! (uin anucien contrat 9 4 2

14 août.-Wm. Johnston, entrpreneur à
compte ......... ...... 50 0 0

3. E!derslie.,

aoùt.-Payé à. John Lnuday; entreprce
-feur a compleI.............. 5

- Sarriuel J. Roe, do .. '' 50 00
D. Crie d ... . 1 10 0

- James Benson, do .... 150 0 0

4. Saúgeen.

août.--Payé à W. Cunningham, à compte
D. Mcill do,
J. Carupbcl, do,

25
15
70:

010
0 0
0 0

Montant payé pour Brce..

59, 4'2
594

262 10 O

110 0 0

>' 1 14 U

Tota. 1417 1 6

CHEMIN DE WOOLWIC ET HURON.

Walerloo.

oûte-Payé a P. HawIc, entrepreneur
conipte ...... * ....... 50 0O0

A1854

74

74

Appenldice ( M
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N DE DURHAM.

Bruce.

14 aoûta -Payô à E. Stauffer, entreprenetir, à
ippèt ..................

28 - " M. McLeod, do ...

Montant total pay6..... .....

A. 1854.

250 0
..20. Ó00

45 0 0

£1512 16

NOTE.--En addition au moritantci-Iesus spe éifi6, il a été payé WiI1 irn
Lyons, pour salaire, etc., £162 1Os., co- qui élèOe le montant total payé jusq'aiu
1er septembre 1854, à £1,674 Ih. 6d.

(Signé) DAVID GIBSON.
Elora, 6 septembre 1854.
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QUEBEC

IMPRIME PAR LOVELL TT L A MOIVREUX.

RUB LA MONTAGNE



ETAT
Des sommes dêpensées à nme l'octroi d

1 e but d'aider à l'établissement desterre
ronine dn l- Bas-Canada, en vertu dé

* chap. 155 et 156.
O

Délpartement des terres de la Couroña
Québec, 4 mars, 1855.

e £30,000 voté dans
vacantes de la Cou-

s actes' de la 16 Vic.,

S. CAUCHON,
Commissan -

Instructions générales paur les explo-ateurs de chemins.
En explorant et narquant surle terrain les lignes de chemins qu'il faudra

acer pour lPouverture des terres à·coloniser, vous -sùivrez les instructions sui-
anîtes; à moins-que vous n'en receviez d'autres spéciales pour 'quelque chein

particulier.
e 1.-Si vous n'avez pas déjà une connaissance personnelle. de l'existence et

de la situatio id'une étendue uflisante de bonnes terres sur ou irniédiatenient au-
delà du ch nnin projeté, auxquelles ce chemiii cnôduiraitpour justifiér les dépen-
ses du chemin, v.us constaterez pur une exploration personnelle si .ette étendue
suffisante de bonnes.terres existe.

2.-Pour' cette' objet vous observerez partiulièrement qu'il est noù seule
rnent nécessaire de. constater. si le sol est bon, nais aussi s'il serait cultivable
sans dépenses extraordinares pour enlever les roches, et la quantité devrait être
assez grande pour 'rapporter, si elle étàit vendue au prix établi des terres du
gouvernement, une somme de moitié plus forte au moins que celle qu'on se prq-
pose de dépenser sur le. chemin.

..- Si vous constatez qu'il ny a pas une quantité suffisante de bonnes terres,
,ous.en ferez rapport:à;l'honorable ommissiaire des terres de ui 4 e nn'eet vous

arrtrez vos opérationšjusqu'à ce que votts-eceviez des ordes subséquents.
4.-Dans tous les cas Ad'exploration, vous ferez de. suite rapport au com-

rnissaire des, terres de la couronne de la quantité debonnes terres cultivable'
qevous aurez vue selot que vous pourrez en, juger, mentionnant, s'il est pos-

lots etrangs qui ont été arpentés, et sils:n'ont pas été arpentés, ]q
nombre de lots Propres à être établis que vous -croireze
milles-mentionnant.ainsi si la terr. est rocheus .et escarpée de. maniè:e à être
dificile à labourer, ou généralementunie; et si les savannes'ou marécages ont
un bon fonds, et s'ils ne sont pas trop profonis polir être asséchés et cultivés, fai-
sant une estimation brute de la quantité qu'il pourraity avoir de chaque espèce
de terrain. Vous indiquerezaussi 'les places et sites'o.vous verrez ou saurez
qu'il existe,. sur ou rès des terrains, des pouvoirs d'eau sur le'squels on pourait
construire des tnoulns V.otis mentionnerez aussi quelles sont les espèces dé
bois de service les plu comunes, surtout cells propres a faire du bois quarré
ôu des billots, disant si elles 'sont abondantes ou non.

ppndcaMý I 18 ictrie. ppndio M .)A. 185
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5i Si vous troiviez une quntifé suffisanIe de bonne torìC- telle" que ci -des
sus décrit, nvos devrez ehoisir et tracer une ligne dqhemin sur ou a travers ce
te'rain selon · n'il sera iné eessaiire, commenj ant au plus proche et muilleur e-
min exstant. -au point qi (lonnera la rout i- plus courte pour la miajorité des
habitants qui se rendront-à ce terrain.

6.Si, en exploranut,.ous··trouviez que la ligne du chemin projeI dans
quelques instructions particuière.s était tout à fait inconve'nablet np1il.exitt titn
autru endroit eic beacorip préférable'fite-en rapport et contiiuez à explorer
pour tino higne d cemn dans Ia irectioi .meilleure, et après que· vous: atirez
constiat -oufait constater les aits; ites.un court rapport du résujlt a.

7. 1 ne faut' p'a perdre (le vu, nfixant le emin, que son objet prnc
pal e' de faciliter l cformnation de nouveaux établiisements, et non d"uaceoînoder

ceux qui exste.djà.
8. Comme l'intention est de faire des établissements tout le long (d chemin,

et de f fir entreteir par les habitants qui s'y tabliront) vous devrez choisir (le
préférence.n endrnoit qti, sns alloter coisidérlablement 'le' ehemi'n, offrira la
plus grande gantité de terres propres. a tre.tablies,.et en faisarit le tracé du ehe-

mn, vous ponrre, sansmitre autorite vous 'loi'gner de. l'endroit projté, men-
tionne lans des instructions partaiculières autant que vois le jugérez nécessaire
pour ect objet, ou pour .viter des obstn'eles ou atteindre les endroits les pliu s
fairîbls poin. traverser ls 'ivières, resès vous être assuré. du toiit:par une
exploration igne

9.-Oil y aura d(es rivières larèes à travirser, yous choisirez les.traverses
d iells qui seront. les plus coiveiables aux gués et passages, afirid éviter la
construction*de grainds poits, attendu que ee n'est pas I intention d'encoùir des
dépenses pour cela.

1.0.-Choisissez les traverses des plus petites rivières aux lieux on on poir-
rait y.j.êtér des ponts ài pu'u de frais,* et oùï les rivages sont issez hauts pour qie
le cheirîcu ne soit pas iiionlé au--boudes. ponts, et on mme temps, s'il est pos-
sible, pas.assez hauts piour former -des rnontées.riides aux approches· des ponts
ou qui exigeraient des.déiises considérables pour. les aplanir.'

1it-Tracez laine du hie de naniere-ù éviter les côtes trop raides, car
un cheval pleut trainer moitié plus dans une côte 'un pied d monté sur dix
qu'il ne le peut dans ue, côte d'un pied sur sept ; et il peut traîner cteux fois
plus dans une côte qu i n'a qti in pied sur vingt-quatre de· montéq.

12.-En o -tant les cotes dont le niveau est dé pls d'un pied sur dix de
ournez le.tracé afin de diinniieru( la'rd tir et ne donnez pat.: à a monti e lin

piedae n's soit bien' cor t
ied sur sept à moins que a nsoit ncourt et qu'on ne p i fae au

tremnent.,,'
la.-Evitez du faire passer tihti ent le chemin sur les bords des cotes

ou la penic est trop aide pour qu'on puisse y faàire passeaiseinent ti .rrte,
car il faudrait y a)lanir le côté éleé du·ehemîinc g èqi serait dispeîdieux. Une
pente de côté d'un )ied sur trois double lu coôt de la confection d'un cm uî.

14.Evite iaitant que possible les rochers inclinés parce qu'ils empucIent
le, fossoyage, etue la terre glisse de dessus- et que quand ils sont dùrsut qui i
faut les miner, la dépense est exeessive

15-Un marécage ou une, sa'anne qui a plus de dixhuit pouces d'épais-
seur de terre noire'' est le terrain le 'plus dispendieux pour y faire cii' celiniin,
était au, moins quatre fois plus coûteux que sur un terrain sec, et fait les plus
mauvais.chemins de 'tôus, si on ne les fait d'àbord commC il faut. Ilest en
outre un obstacle'ux établissements continus, quand il est considéfable; ce-
pendand comôme cet obstaële disparaît lorsque le chemin est bien fait, il vaut
mieux passer par là que par une cÔte escarpée et impraticable.

16.-Où les' savanmnes et marécages 'n'ont, sur un font dur, qu'une couche
de quelque pouces de terre noire:qi peuvent être aisément asséchées, 'on peut
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fairé un chemin qui coûtera moitié rmoins.que sur;un marécage profond et éten-'
du où il faut charrier de la terre pour oouvrir le chemin, et si le fond est pon on
pourr plus tard culiver le terrait. Si Pintention était .de faire un chemin im-
parfait.avec une petite chaussée seulement, -la 'dépense açtuelle serait p'resqÜe la
même dans les deux cas, inais la confection parfaite, future du chemin ne devrait
pas être perdu .dle oue

17.-Quand il y a plus de pierre et (le roches que de terre le' coût d'un bon
chemin est ordinairement le double du prix de celui sur un chemin sec et -culti-
vable ; et inóique la différence soit moindre en faisant un chewi imparfait, ce
terrain (oit être évité quand on peut le faire avec 'avantage.

1.-Apportez avec vous une baguette de fer pointu pour sonder l'épaisseur
des marécages et ·constater où· le sol est rocheuxsous la surface.

19-En traçant la ligne du chemin suivez celles des arpenteurs surtout les
signes des concessions quand elles seront dans ou près de la diection voulue, si
elles sont 'généralemeit. convenables sous d'autres rapports; mais, faites à ces
lignes les changements que vous jugerez à propos afin d'éviter ou diminuer- les
obstacles.,

20.-Lorsqte après une exploration préliminaire, vous aurez constaté. la-'
meilleure directionpour votre-chemin, tracez-le avec. *oin et distinctement, pré-
cisémeit à l'endroit même ou se fera le chemin, ne laissant aucun coude et
changement à faire ci-àprès, le 'plaquant distinctement comme une' ligne d'ar-
penteurs po qu'on. puisse le voir aisément, 'plantant des piquets dans les
champs et. les brûlés ou les arbres sont éloignés les uns des aûtres.

21.-Ne faites pas de coudes ni d'angles rôp aigis sur le chemin; si vous
pouvez les éviter. Arondissez les angles.par -une courbe de long biqn marquée
avec des piquets où il faudra que le détour soit distinct.

22.-Quand, vous aurez imarqué par des plapiàes une partie de :la ligne. et"que
vous trouverez qu'il est nécessaire ensuite de l'abandonner pour une putre, ou.là
où voc fer changement sur aucune.partie'de la ligne 'd'un arpenteur, indi-
quez ce eh1igen >ýI)ar des plaques doubles sur toute .'étendue.

' 2--L rsque vous aurez tracé la ligne du chemin vous le mesrerez, disons
avec une demi'chaînè anglaise (qui est de .33 pieds et deux perches anglaises,
vu que lles townships sont arpentés sivant la mesure' anglaise,) marquant, avec
de la'sanguine ou un fer, les milles et demi-nilles sur des arbres oudes piquéts
douze pieds au moins en arrière·du centre du chemin, (quarante demi-chaînés
ou quatre-vingts.perches·font 'm quart .de milles)

124.-Vous tiendrez compte du mesurage dans un livre, faisant une' distine-
tion entre.les terrains secs etles marais ou savannes; indiquant à quelle profon-.
de ur en général se trouve le fond solide dans ées dernières,set quelle distance sur
chaque .demi-mille vous coupéz aucun coùrs d'eau, ruisseau ou rivière; .vous in-
diquerez la largeur ainsi que la longueur du, pont qu'il faudra y corsirnire,
y compris les terrasses à 'chaque extrémité pour qu'il soit- 'passable; yous
indiquerez aussi 'l'étendue 'des rochers ou ds terrains durs. qu'il faudia miner
partout où lon ne pourra pas l'éviter, et aussi l'*endroit où commencent 'et finissént
les montées et descéntes, mentionnant si elles, sont fortes ou douces, .au'ssi la lon-
gueur des endroits assez escarpé.s 'd'un côté poûr augmenter considérable.ment le
coût du.chemin. ' Vous noterez aussi les endroits où se trouvent des. élévations
quil faudra .déblayér et jusqu!à quel point il faudra 'lès réduire pour les redie'
praticables ; aussi si la pousse du bois est.forte ou claire, et les' endroits où le
terrain a été défriché à un point suffisant pour produire une différence dans le
coût du chemin.

25.-A chaque demi-mille que vous mesurerez, vous exarnerez, d'après les
mesurages que vous aurez pris des différentes espèces de terrain, quel-sera le coût
probable du chemin pour le deini'mille, suivant l'échelle proposée, et vous en
prendrez note avant de laisser les lieux, ce qui vous aidera.à établir l'estimation-
finale.
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26. Quand vous arez terminé le me urage dii chemin, vous ferez une co-
pie de voire 'livre de notes en y tracant une colonne dauîs laquelle vous entrerez
le coût approxinatif de chaque demi-rmille et le, oût de :coistruction de chaque
pont qui plonria s' trouver. Cette copie, vous la transmettrez au commissaire
des terres du à couronne, ou tore oflicier noinmé sous lui ; et le total de ce
coût are m i s ltime pou r les dépensès casÜelles constituera votre. estimatioi
du coût lotal dudit cllmil.

27 I s tiendrez.un jouru al du temps pendant lequel vous aurez été m
ployé pour ce service, iidiqiiat coiment.vous vous'êtes -occupé, et le nombre
d'hom1es qui vous 0 auront s.to tis les jours.

8.-Vous niarquerez sur le plan ou esquisse de pla qui -vous sera donné,
ou sur un que vous. ferez vous-rime, la diieói(tin de la ligne decheinn que vous
aurez tiacéo sur le tcrain ai i corr (etont que possible ; et afin (le pouvoir le
faire ac plus le facilité, vous reinarueiez p*rticulièrient- en mesu an votre
"hermin, à quelle distance vous coupez on touchez les lignes de concession, et à
uelle distance di poteau augulaire dui lot particulier, si vous pouvez le irouver;

notant les potea d lots que vous reiicontrey sur cliaque demi-mille où le hee
min suit Ise lign arpentée.

9.- Ce plan ou esquisse de plan, avec le chemin ainsitrac suricelui aussi
correcteiîent que 1 osibl vogs le transmet1re ayec copie de votre-livrede.notés
et (le Voire jouirnail I l-hoorablé coi-nnssriire les terresI courone, enserble
avec h î''e des'paletaits à votre. parti, en doible, sivanit: la 'formule à
vou:st irUi se. Les. s signatures 'ou iarqu s de's parties devro itê Tr dûmeit at-

30.- La liste 'des paiemcnts et l COjii (le votre journal ainsi transmises, de-
vront étr ri par o (Ls attéstées en proseice d'un magistràa comme correctes ai
meillepr de.votre connaissance et croyance,-constatant que les lihmnies ont ét
emloyés. au service nntibomi et non aillgau que Itnrs gges ont ét payé en
argent et noiuutremeni, et que vous n re tru aucun profit ou bunefie que
colique sur les gages, provisions ou:travail des hommes.

. L-V otre salaireour cli'aque joui qu vous sere2 employé à ce service sera
de:dix chelmns, por, lesquelle. vous;transmett.rz des reçus en double.

32 Vons, emploierez auttapt d'hoïmnes gue vousjugerez nécessaires n'excu-
dant pas quatre, .au rx ou gages les-plus économiques, ais suffisant cepen-
dant. .pour obienirles servi d!!iommes capables. Si vous le-tronvez convedaît ourobeîîi ls servi 'ces dh
nable, e'us der poutenir:- les miémoires qutt comptes nécessaires pour ce ser-

ce, et' vous aider géiéralemti éde comis à faire les rapports. Ses
gages ie devrotit pas excéder six chelins et tiois denies iar. jour.

33.-Les gages que vous recevrez, ainsi que rvotre, parti, seroit en sué de
vos provisions, que-vous vous procurerez de laianière la plusavantagetue pos-
sible, .tenant 1n compte du coût et de vos dépenses pour transport, outils pape-
terie, frais de port et audrés pedépnescasnelles inévitables, pour lesquelles dé-

psous prendrez des reus ei double que vou ransmettrez à l'appui de
,otre compt au comnissaire 'ds terres de la couronne.

SIDans toute estimation que vous potrrez fournir, si la description du
heini n'est point auparvaît donnée dans vos instructions,' vous spécifierez

particul-turennt l'espèce d'otyrage sur lequel. vous avez basévoscalculs dans
otre estition, savoir : largeurdu chemin,. et si vous comptezque les arbies

seroiit coupes ou niveau du sol o -entiuèrement arrachéJspar le racines, la sormne
ionde poar nimvellerent et dessucheient su laqielle vous calculez, comnent

voas vOu. prosez de faire liu uin dlans les savan.nes ,t quelle sorte etqîelle
il. égur de pav vous proposez de mettre sur le ponts. A nioijs que vous

n'avez d'uzistructions spéciale ö· ce sujet, ,vous mentionierez clairement la l
geur que devra avoir le cheinin, qui dans aucun cas, ne sera de rmoins de seize
pieds roulants, si ce n est pour de courtes distances dans les endroits rocheux.

e s.
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fnstructions générales pour les constructeurs ds travaux à faire dans les chemùts.

'd sera alloué aux conductéurs des travux -12s. 6d. et au sous-conduc-
teur 7s. 6d. par jour, pourvu que chacun- d'eu.ait an moins douze hommes sous
sa surveillance occunés à travailler dans les chemins, et ils devront avec cette
rémunérotion se pomrvoir de ce qui sera nécessaire à leurs besoins personnels et
à l'xécution de leùr.s .devoirs respectifs.

2 2.-Le nombre d'hommes que chaque conducteur erploiera- sur une ligne*
de chemin devra être approuvé par l'inspecteur (les agences.

.3. Les eoinduteurs devront, en faisant l'ouverture des cheminssuivre exacte
ment les lignes tracées par les explorateurs et'se cdnformer strictement aux direc-
tions, contennes dans les rapports des explorateurs, à moins qu'ils n'aient reçu de
l'honorable cgmmissaire .des terres, ou de l'inspecteur des. àgencesdes instrue-
tions qui ls'·aitorisent à agir autrement. Dans les cas nîiéanmoins o',quelque
conducteur aurdit quelques raisons de croire qu'unedéviation, soit d'une ligne
tracée ou d'un raiiprt, pourrait être de quelqu'avantage; 'il devra sans. délai
faire ses suggestions, à 1honiorable'commissairydes terres ou à 'l'inîspecteur des
agences.

4.-Les gages. des travailléurs' devront être réglés par les cir"ônstances et
'devront être tels"qu'ils compreinent leur nourriture et l'usage de leurs propres
outils dnt ils -devront se -munir suivant les oidres qu'ils recevront des 'con-
ducte urs.

5.-Les conducteurs devront envoyer à l'inspecteur des agences à St. Hya*
cinthie; tous ls lers et 5èmes jours de èhaquemois, des-bordereaux (Pa Lists,)
des sommes payées par eux et accompagner ces bordereaux d'un.eapport cdncis
sur l'élendue. du travail fait dans les quinze':jours précédents, soit en fossés,
pontage minge, ete.,:etc., et su la nature du terrain sur lequel s5 auront opéré.

à; Les onducteurs devront, le premier jour de chque mois, anester .leurs
bordereaux (Pa .Lists) et rapports relatifs aux travaux faits dans le mois préc-
dent; cette attestation devant être faite de la manière'qu'on y a pourvu. dans la

0ième section des:instructionsý générales adresséés aux explorateurs.
7.-Les conducteurs devront donner une garantie que les derniers qui leur

seront en sne serontpaïdéfouns de 1'ur.detiation et qu'ils seront
empfoyéJs.conformnentaux préqentes instructions générales ou aux instructions
.spéciales qIu'ils p)ourront recevoir de lonorable commissaire de terres ou de
Ilinspweteur des agences, et qutelles 'p*arties de ces denier i
entreleurs mains seront en aucun tem ps sujettes à être remises à l'honorable com-
missaire des terres ou à l'inspècteur des agenees à et sur demande dl'd n d'eux.
Uie simple lettre d'une tierce personne sutira pour:effectuer cette garantie.

BUREAU DE L INSPÉCTEUR DES AGEÑcEs
St. Hyacinihe,- 25 février 1855

Lhonorable Jos. Cauchon,
Commissaire des lerres,

* ,,, ' ' Québec.. '

MoNsiEUR,-J'ai lhontur de'vus faire le rapport suiant de -dempoi de la
soime de £309000 octroyée par les actes de la 16e Vie. chap 155 et 156, pour
aider à établir les 'terres de la.. couronne dans le Bas-Canada.

J'ai Ph dn r 'étre
"Morisieur,

Votre très-humble et obéissant serviteur,

Tp BOUrTyT i

nsp. des agences.



8 Victorihe. A ppendice -(M. M.) .A. 1855.

Sur la somme de £30,0O, celle:de £4,272 13s. 9d. a éié payée
par le chef du département des terres,............... 4 272 13 9

Et celle de £25,727 6s 3d. a été mise à nia disposition,.. 25,727 6 3

£30000. 0 0

Sur la somme de £4,272 13s. 9d. il a été payé par le chef du
départen ent des tèrres:

Au révérend M. Côté, pour le chemin de la Chaudière à St.
François.... ...... ............. . ......... .. £ 350 0 0

A A. Russll; pour le chemin d' la Grande Bae au Lac St.01
Jeand. ........ ............................ 231 10 10

Au réýîérenid E;, Chabot, pour'le chemin'de, Maddintn. . 300 0'.0
A.P. N. .Pacaud, pour:ie chemin (le Blandford ..-......... 300 .0 O
A. J. Bte. Lepage, pour chemins en arrière du corté de Ri-

rnouski.........................................1,38214 il
A P. Duiais, pour un chemin dans Wood bridge,. o..
A L. E. LaRocque, pòur chemins dans Beresford, Aber-

crombie, et pour améliorer la-côte du. Sauvage,..... 241 0 0
A L.:Gagiion, pour un pont sur la rivière Etchemin, Frampton, 315 10 0
Pour'un- potit sur la rivière Lafamine,.... ............ ...... 800 0
A P. C. Rivard, pour chemin en arrière du comté de St.

Maurice . 100. 00
AJohn Kane, en rovisions, £201 1Ss. Od. savoir-£176 17s.

6d. pour le pont sur Ia rivière du Moulin, et £25 Os. 6d.
poutr un bac sur la rivière à Valit'...... .......... 201 18 O

£4,272 13 9

Sur la dernière somme de 525;7&7 6s. 3d. il a été payé

par moi, pour réparations ponts et d'anc iens chemins
et ponr l'ouverture de nouveaux chemins et :la cons-
truction de ponts :

A J. Bie. Lepage, pour chemins en arrière du comté du Ri.
mouski comprenant les routies de Maepès, NeigeIte,l'Isle
Verte, St. Arsène, St. Eloi, du Bie, et Ste.. Luce, et.pour
réparations au chemin deKempts..."...... ... £ 1,048 16 111

A Paschal lDmais, pour uneroute dans Woodbridge,........ 150 0. 0
A Nicolas Boucher, pour un. chemin ejn arrière de .St. Denis, et

se dirigeant vers la ligne provinciale.................... 025 0'
A. C. A. Verreault*,pour l'ouverture d'unchemin .vers la ligne

provineiale, en arrièré'des paroisses de St. Jean et de St.
Roch..... ..................................... .. 900 0 0

A ñtoine Talbot etLouis Blanchet, pour Pouyerture d'un
chemin dans le township d'Armagh, vers le township Mont-
miny... .......................................... 200 0 0

A Pierre. Dagneault, pour ouvrir un chein en continuai ion
de la route d'Araniagh jusqu'au township Mailloux,....... 300 O 0.

Au révéred'M. Maillòux, pour ól'uverture d'un. chemin en
profoùdeir le la paroisse d' St. azare vers le township
deq B.u... ....... .... ....... 800 0 0

Au réend M. Kerrigan, pour réparations dans les côtes à
Minea'u, chemin de Frmpton......... .......... 150 O 0

A Réri Bokuc, pour réprer deur ponts dana Tring,.150 0 0
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-A Louis Labrecque pour réparations dans le chemin de
Lambton,...... . .................................. 148 1 3

A William.IIume, pour réparations au chemin Gosford, dans
es comtés de Lotbinière. et Mégantic,. et réparations du.

pont d'Osgood River.................... 225 0 O
A F. L. Poudrier,. pôur le chemin de. Black River -Station,

(Bécancour,) et un chemin de.Sorrirset à.lalifax,......... 175 O 0
A Antoine Moiifet, pour l'ouverture du l jemin de St. 'Croix,

comté de Lotbinière . ............... 400 O 0
Au révérend N. T..ljéberi, pour un chemin de la Grande Baie

au Lac St.Jean............... ............. 1319 0 .0
ATléleslyhore Fortin et Boniface Cinon, pou1-.améliorer le

chemini entre la Graide. 'Baie et St. Urbain, comté de Sa-
guenay.,.........................1350 0

A J hn McLaren, pour un chemin :d'embrancheinent:.de Sie.
Agpès- au chemin de St. ITrbàin, et améliorer le chemin
de Ste. Agnès à la Grande Baie..... ....... ..... 350 0 0

A John Kane, pour constri-uction d'un pont sur la Rivière à Mars. 150 0. 0
A Edouard Robitaille, pour 'un, chemin dans Stonehani et..Tew-

kesbury, et. pou- la réparation et la prolongation du che- .

min Lavail .. 54500m in aval................ ...................... . ... ........ 54 0 0
'A Charles Pageot, pour le chemini de Bélair.................... 200 0 0
A Alexis Cayer, pour unchemin dans les townships de Rocmont

etGosford... .250 0- 0
A Joseph Verrelte,.pour un chemin dains Alton ............... 160 15 7j
A P. C. Rivard, pour.les chlemins de St. Didace, Hiunterstown

et Shawinnigan................. .... ....... 826 13 1
Au révérend E. Chabot, pour le chemitide Maddirgton. 50 0 0
A Josepli Princé pour le chemin d'Aston..... ..... .. 400 O O
A P.. Pacaud , pour un chermin à, travers. Chester, HIam, et

WVolfestoin. . ............... 626 19 3
A 1,zAsraél Rice, pour réparations au chemin Gosford............... 75 0 0
A B. Garneau ei J. Bt. Coulombe, pour le chemin de St. Fran

ços ....... ; ............ .. ;..... 3475 .0 0
AJ. T. Lebel, pour procurer dès provisions aux travailleurs,

dans le chemin de St. François,d'après une autorisation
spéciale de l'honorable- commissaire dés, teres, laquelle
sonmé doit être remise à mon ordre................. 75 O O

A J. EusèbeCôté, pou'reparations, dans le chemin de Duds-
w1l à Weedon et un pont sur la rivièreaux Canards. 57 17 O

A Geôre Bonnallie, pour un éhemin dans. Orford......... ... 150 O 4
A Flavien 'Blanrchard, pour réparation d'un chmin entre Ely et

Roxton .......... 100 O 0
A Laurent Desaulniers, pour un chemin dans Calhcrt..,i. 600 0 0
A AmableJetté, pour ouvrir un chemin dans la partie Est du

conmté de Berhier, en arrière de Brandonu... . 400 O 0
A Alexander Daly, pour ouvrir un:chemin dans Chertsey.. .... 385 15
A Josepf Lambert, pour un chemin dans Wexfrd.200 O O

1 Hugh NeAdai, pour ouvrir 'un ,cherin darns Kîlkenny et
pour continuer:le chemin de Wexford vers Beauport 218 12.4

A L. E. Larocque, pour ouvrir un chemin dans Beresford our
améliorer la-côte du Sauvage dans lé tovnhip Morin, et
pour améliorer le 'chemin a travers la montagne du Lac

* Rond dans Abercrôrubie.. .e 175 OU
Robert Gilmour, pour ouvrir un chemin dans le township

ori .. ,.... .. ..... .. ... ... ....... ........... 200 O 0
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A Andrewv* Boaý pour les ciemins d Went orth et Ilarrington
A Charles.Mujore, pour ouvrir un chemin de St. André Avelin

à tavers les townships Rippon et Hartwell.........
A R. D..ckWrt, pour ouvrir'un chemin dans le'iownsiip'Derry..
A ulgh Gorman, pour ouvrir un chemin de Buckingham à

Wakefield sur la rivière'Gatiireau .............

A TlomasWil son,pour ouvrirun chemili!ers le lac à La Loutre,
dans le township) dmeThorne...'. . .................. .

A J.-Bte. Poupore, pour ouvrir un chemin depuis la tète du Ca-
lunet, jusqu'à Pembouchure de la Riyièecruse dans le
t6ivnsh ip deShéèrCruedasetownship de......heen....... ....... .......... ...........

RECAPITULATION.

Montant payé par le chef du département......... ........
Montant payé par ce bureau........ .................
Balance nu dpôt dans la banquae du Haut-Cari da à Qùébec,

£2,689 6. 9d.
Do au dépôt dans la banque du peuple à Montréal

£3,664 3 10 .. .....

COMTE CLHICOUTIM

chemin de Kirogomi.

M. N. T. Hébert, conducteur.

300

225 0
150 0

27 0

147 11

263 13

00'
O'
O

O0

i

8

£ 4272 13 9
19373 15 8

6;35.3 10 7

30,000 O 0

So mne appropriée. ...... ....... . ... 2ns5 o o
Do *payée au conducteur .. ... ..... £1500 0 0

La longueur projetée d ce chemin est d'environ 38 milles,-en prenant pour
point de départ le lapide des roches, sur à. rivière Chicòoutimi et pour terine, le
poste Métabetchouan tur lelac St. Jean.

Ce chemin a été commencé l'été derier, 'e 27 juin. Neuf milles ontté
ouverts, dont 8) sont parachevés et petvent être pratiqués par des voitures d' été
et un demi mille par des voitures d'hiver séulerrient. 

L'ouverture dà chemin 'a été commence à la ligne de divi.ion entre les:
Towvnships Labarre et Kinogomi, et les 9 milles qui orn été faits sont dans le
Townsliip de Kinogomi.

Tous les travaux, y éompris les ponts ont été faits àalajournée
Ces 9'millesort coûté £120,-a peu près£125 par mille.
Trois ports ont été construits sur des couléeà,; nun de 100 pieds delon

un autre de 90 et" le troisième de 60 'pieds 'et ont coûté ensemble près de £1 0
Il reste.à faire dans ce chemin quatre pons principanx; le 1er au rpide dea
roches, sur la rivière Cicoutirni; le 2nd sur la riviere au Sable; le 3me suf la
rivière; Cosouià et le 4me sur la Belle Rivière.

"portage des rotownship Labarre ce emin
passe sir un, terrain pieu avantgeux> on y renéoptredes' savânes, des roches
et & sable sec en'plusieurs endroits ;ecpendhrt il s'y rencontre'une étenduë
d'environ cinq milles de très bonnes terre, près de la rivière Casconiàa; ensuite
le chemiri passe sur d'e-xelléntes terres, dans tout sont parcours jusqu'au lau
St. Jean"'
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'Le merisier, l'épinete, le bouleau et le tremblle, sur les trrains hauts, et le
frêne, Forme,.anne et le cèdre, dans les terrains bas, sont les bois les plus com_
muns. ' Ce herain ouvre ue communication avec la belle vallée dni lac St. Jean
où.se trve uge e imnmense étendue detès bonnes terres.

Ce chemin, dit encore M. Hébeit, est absolument nécessaire pour les co-
"onis -déjà 'établis et pour ceux qui sont sur le.point de s'établir sur les bors et
dans la vallée du lac 'St. Jean, pbarcequ'il n'existe pas d autres moyens de
communication, si ce n'est la voie des canots d'écorce."

" Depuis que les travaux de ce chemin sont commencés, quarante famnilles
"se sont établies -,dans lè township Labrrre et. un' plus grand- nombre doit S y.

endre le printemps prochair."
Je pense que c'est à Pouverture de ce chemin qu'on doit' principalement

"'T1encouragnit de la rouvelle colonie, qui, quoique petite encore est destinée
" être l noyaux d'une immense colonisation etje n'ai aucun doute -que Péta-
blissement de la vallée du lac St. JeàÙn ie donne en'peu'd'années, un. centre
de commerce considérable et par là,\une source de richesses pour la province.

"Il existe des pouvoirs d'eau en plusieurs endroits. Les plus considérables
et les plus avantageux sont, dans les environs du. lac St; Jean, sur les rivières
des Aulnets, la Belle Rire, la Rivière Métabetelouan et d'Assomachouàn.
On trouvé de la 'pierre à chaux en grande'quantité sur le lac St. Jeain et il ex-
sec dans le townslip.Labarre, ww montgw entière de;fer

Pour compléter ce chemin, M. Hébert estime qu'il ne faudra pa moins de
£,750, sans conmpter les sommes nécessaires pour la construction des quatre
ponts mentionnés plis haut.

COMTE DE CIUCOUTIMI.

Pont sur la Rivière â Mars

JOx KANE, condcteur.

Sonme appropriée....... ......... ....... o.....£200 0 0
do payée au, conducttur par ce bureau.. . .. ... 150 o 0
do par autant qu'il a retenu sur une' 'plus forte somme

à li remise par A. Russell...............50 10 10

£200 10 10 '

Il avait d'abord été décidé qe e pont serait >nstruit dans le cours de Pété
dernier mais \. Kane ayant représenté qu Il serait plus avantageux de retarder
cette;cotstrpeüon, afinl de pouvoiprofitèr de Phiver pour se prourer' les bois né
cessores, sa suggession ai été gréée.'

Votr chonorable prédécesseur, m par le désir 'de pourvoir luinême a sou-
agemnent des maux que latiépression des aaires devit occasionner dans:ce comté

coiniplèteient isolé pendant lhiver, s'est e Ahm' de sureiller lui-même Pemploi de
cette somme et d'une autre 'de £40 Ippropriée par un. ordre du conseil exécutif
en date du.14 novembre dernier. Et comme vous mavez intimé que vous, étiez
disposé à continuer cette iniéme surveîll ance,je n ai d'autrés rapports à vous. faire
que celui qui précèdeen y mjoutant, corme mémoire, qu'il a éte en voye à M. Kare
par lhonorable N Morin a compte des £450, la somme de £201 18s. et que
cette somine de £450 devra ptre rise sur celle non dpensée qui est entre nes

maibs "el l'n'',er
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COMTE DE SAGUENAY ET DE QIICOUTIMI.

hemin emb'rancheent de tIe. Anés âSt. Urbain et chc»iin. de S
Grande JB ie.

JonN MCLAEN, conducteur.

Sornnie appropriée pour le 1er chemin...... £150 0 '0
do do le 2èine do ....... 200 O 0

£3r0 n n

te. AJ(nus à la

m ayée conductenr.. . . £350 0

1c-chemnin d'ernbrancherent est de 11 · iîîllcs de longuemr et' çelii (le Ste
* .Agnès à Grandc Baie dc (0 nulles, suivant le rapport de M.- John McLaren

Dais Peibranlhet il a été flit ni pont de 54 pieds de loig, qi a e 0>'u £ 0
et un .autre de commencé, pour lequel il a été dlense £10 ; ce denuier pont atira

* 45 pieds'de. lo'gnmeur.
Deux iiiiles et demi de chemio) ont été ouverts seulement, les traeaux ayant

étis*pe'sellsé,(Iutence des représeentatiois faites par .MM.Join F'raser,
Thomas Sitard, Aut.du-y et M. Wl .. rifin duldépartement despostes.

Ces messiedm:s ayant exposé que le liemiin d'embranchement de Ste. Agnes
au cheuuiin de St. Urbaii, ne pouvait être d'uiie grande utilité dairaiut l'hiver ictuel

et que si:le eheiinj de Ste. Agnès à Ii ande Baie, déjà ouv c i hemin d'livèr
et palr lequel les f.illes sont tr.nsportées, était amélioré il cn:réqulteiit de grands

avantages, je reç sistruction de Phonorable comnissair des terre me11 conufor-
mer aundési' de Cs représentations et d'employer £200, pr stir l'ppiatin de
Peibranchementi pour améliorer le chwmiu·deSte Agnès à.la·Gramdle Bime

M. MeLaren, conîducteur des travaux dans le dcitn deinbrauchennt fit
requis par mu lettrò du 22 octobre, de se transporter aussitôt dans le chuinn de
Ste. Agnlès lu rnde Baie, avec tous ses ti-availleurs. Ce llmonsieur se rendit à
cettereqnsition e tout le zèle et Pctivité possible et malgré la ri"ueneur <le la
Saisoln qui conImençait à se faire sentir, il .a pu réussir a *méliorer le chemini de,
Ste.· Agès àL la Grmnde Baie. Il a fait construire et rétablir des ponts et p
en huit endroits difféients. Néanmoins il -este encore quatre tonts-a 'aire. Le
pont le plus considérable, celui de là rivière Malbaie, a été f1it. par souscriptions
des habitants de la Malbaie.

COM5 DEn SAGUENAY ET DE? AyCIOTI

Chenia de SI. Urbain à la Grande Baie.

Téesphore Fortin et Boni hee Cimon, conduèteurs

Somumeappropriée.. ...... .,............ ... ........ £50
So1iunge payée aux conducteurs ........... 1,50

Ce chemin à po r point .de départ une terre possédée par le ommé. Abel
Fortin, daus la seigneurie de Beaupré comté de Saguenar, et se ternin1e dans le
comté dê Cieoitimi à ra Grande Baie ou baie des Ah i Ah! Sa longueuir est
d'à peuprès, 4.ills. Il a été ouvert coplét depuis son poilt do départ jus-
qu'au dela du lac à la Galette, à 8 ou 10arpete deçà de.' la petite rivière
Malbaie ; c'e'ttà-dire, Pespace de:16 miles il reste epeidant, dans lespace d'en-
viroîl deuxumilles, du ringe à faire et quelques roches à enlever. Toute l'étendue
des 16 iles qui ont été ouverts, peut être pratiquée par toute espèce voitures.

A. 1855
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Aucune partie du chemin n'a été faite par contratý
Il n'y a qu'une petite partie de ce chemin qui se trouve, sur la seigneurie Beau.*

pré, le reste est sur les terres de la courônne.
MM. Fortin et Cinon ne connaissant pas les bornes ou limites de la seigneurie de

Beaupré, n'ont pu constater l'étendue précise du chemin, fait danhs Pune ou l'autre
de ces localités.

D hix-lpit ponts dont la longueur respective varie'de 8 à 130 pieds, ont été con-
struits dans c.chemin , et ont coûté lasomne de £150. Tous les ponts à faire dans
ces 16 milles ont été construits à l'exception d'un de 46 pieds de longueur qui reste

* à- parachever dans le, 15e mille.
Le çoût, par mille, du chemin parachevé, sans y comprendre les ponts, est d'en-

viron £110. .MM. Fortin et Cimon, dans lexcellent rapport qu'ils m'ont transmis
disent:

"l Dans torite l'étendue di celmin pleté par nous, le sol est en général
"assez 1bon e t propre à la culture, il ëst de terre. jaune; dans quelques partiès ce-

pendant 'il est sablonneux. On rencontre bien peu <le terres marécageuses. Le
" bois en géméral est très fort. Dans une partie on ne voit que bouleau, pin, sapin,

et épinette; înais dans les. 4e et 5e milles on voit aussi du merisier, et .c'est surtout
" dans cette dernière localité que tous les bois indistinctment sont très longs.. Il
"en est de même dans toute la partie du- terrain où le chemin reste a thire,

ML Fortin et Cimon mentionnent aussi deux endroits à la rivière Malbale
et au lae Ah !. Ah ! " comme étant très propres à.brcoloniation, tant'sous le rap-

portdo la bone qualité du sol que sous le rapport des bois propres à toute es-
pèce de 'construction, qui s'y trouvent."

Il y. at sur le 5e mille un pouvoir d'e.au assez considérable. MM. Fortin et
Cimon. n'ont rémarqué aucumie trace de . métaux, mais on leur. a assuré qu'il ex-
iste-du minerai de fer én qantité'dans les environs, et que des spécimens ci ont
été envoyés à M. IIunt, chimiste à Montréal.

M'. Fortin et Cim'on terminent leurs rapports en disant
" Il reste à parachever (le ce chemin uie longueur <le 48 milles, et nous sommes

positifs à dir .que l "coût de ce qui reste à faire serait par. mille, tout au. plus le
"inmêiîm que .celui déjà fait; c'est-à-dire de £100 .à £110 par mille, vu que la partie
"restant à faire se trouve sur des terrains plus unis et bien moins rocheux."

COMTE DE QUEBEC.

Chemins de Laial et de. Stoneham.

Edouard Robitaille, conducteur.

Somme appropriée pour le chemin de Lavai...........£250 0 0
* Somneappropriée pour le chemin de Stoneham.......... 300 0 0

£550 0 0
Somme payée au conducteur... ......... 545 0. 0

Le chemin de Lavai commence-au 2e rang de la seigneurie de' 3eauport.
traverse les 3e, 4e et 5e rangs; et doit se terminer à l'église'et aux moulins de
Laval.

Trois milles de ce chemin ont été faits dans la seigneurie de Beanport, jus-
qu'à la ligne de 'division*entre cette seigneurie. et Laval. Il reste encore 4 milles
de ce chemin à faire.

Le 'chemin de Stoneham commence vis-à-vis la maison de M. Brennan,
entre les lots Nos. 4 et ' dans le 3e rang du township 'de Stoneham, passe '
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travers les 3e et le rngs et lartie du 5e rang, jusqu au pont sur la décharge de
celui des trois petits lacs qui est le Plus au nord. Environ 2 iilles on.t été faits,
et il reste-enor 2 minlles ñ faire, pour arriver à l'église. Ces hcnmins ·ont été
ouverts d'une largur de 20:pieds àpart les fosses.

Toute l'étendne de clemin ouvert peut erre fréquentée par des voitures
d'été, et a été- faite à la journléedL i

Mosieur Robitaille estime à £ 7 5 par mille le coût du lîcninde Laval, et
a £100 celui de Stoi<bainh

4 Pouts de 10 à 20 pieds et du coût moyen de £5 à £15 chaque,· ont été
contruits dans le chiun de . Laval, -et 4 de m nfie dimension et du même coût
dans le chemin.de Stonuh'an.

Le bois. traVersé par le Chemin Laval-est principalement épinette, merisier
sapin et-quelques ormes. , e mè(êmes qualités de bois se .-rencontrent dains le
chemin de :Sonehian, sauf le pi M t luecdie en plus et Pérable en t-ès grande

.qua 1nu té.
Le sol de ces divers endroits .est sablonneux avec n bon fond de terre

aune,; -il est irès cultivable etlnourri une population qui s'aceroit rapidemen
En arrière de ces établissemenits se trouve.un. vaste tc'rritoire, propre à la

colonisatioe.
Dans les en virons se trouvent 1e carrières dc pierre à chaux bien comues

de Beau port.
M. Itobitaille estime qu'il. faudrait 300 pour eonst'uire l eh min de

Stonueliar la iiivière Jacques Cartier tel-que tr)cé e 250 pour terminer celui
de Laval jusqu'à l'église.

COMTE DE QUEBEC.

Chemin BJlair.

Charles Pageo conducteur.

Somme appropiée............... .... .£200 0 O
Somme payée au coiducteur........ ............. 200 0 0

Le point:de dépar (e ceechemin est sur, la terre: du nommé James Tate
dans la grande ligne qu pare la seigneurie Gaudarville d'avec celle de
Bpélair. . .

La longueur.du chemin est d' 150 arpents. ou environ,,et se termine à
la grande ligne entre la segneurie de Blaiir et celle Fossambault

La ligueur du clemii ouvrt est de 90 arpents. L'éendnedu chemin
cnvert est située dans la seigneurie de Bélair.

L'ouvrage a été fait à la journé. Les 90 arpents de chemin ouvert peuvent
servir aux. voitures d'été, et dix arpents de plus:aux.-voitur:es d'hiver.

Le coût. du chemin a été environ de £55 par.nille.
5 ponts- ont été construits sui ed cheinii, formant ensemble 76 pieds de

longueur, et oit coûté environ £20.
Il se trouve des pîuir d'eau sur les Nos. 3, 25 et 30 dans le 5e rang de

Bélair, et sur le No. 40 dans le 4e rang.
M. Pageot n'a point vu lui-mnime (le mine de fer, mais il a été informé q'il

y en avait dans les environs du heliemili.,
M. Pageot croit que pour compléter le chemin; (vu qu'il §erait' néessaire

de faire des fossés et dl'améliorér les pontages dans ïes bas fonids ) it faudrait
une somme de £80 à £100, et il suggère l'ouverture d'une route de 50 arpents
qui conduirait à St. Catherine, laquelle route pourrait coûter £200.
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COMTÉ DE PORTNEUF.

Chemin des toums ips Gosford et Riocmont.

Ale.xis Cayer, conducteur.

Somme L~Ijapropri·é,....... . . .... . ... ..... £500 0 0
Somme payée auconduceur... .......... .. ...... 250 0 O

Le poteau ini sépare .lès Nos. 8 et 9 du 7e rang -de Gosf se termine
le chemin qui pénètre. le plus en profondeur dans! cette locali'té; 'et le point de
déparit dlubenrin de Gosford à Roemon.

I 'idirection de-ce chemin, tel que tracé gar M. J. P. Déry, est vers. la yal-
ée (le l rivière liatisean;'où il y a, suivat .. Déry, .une qinantité de bonnes

ierres qui, s'etendant vers le nord-ouest, bordent une pairtié de la rivière du Peti
Bostonnis qui se décharge dans la St. Maurc, à une distance. trs rpprochée

de' La TuÛque.
La igne de ce chemin a Vé tracée Iespace de 15 milles et 17 chanes, jus..

u'à la *ignex'éri(ture nord-ouest du township de oemont.
Lée idue "ni a t' ouverte est.de 5 milles dans le township de Gosford ét

12arperis dns celui-de Rocmont. Toute 'l' tendue du chemin ouvert peut pire
fréqteée par les voit'tures dIle quoiq.e le climin n lt pas )aracl)vé.

L'ouvrage a êté·fat à la.joue.
D ans Pespace ou vert, i a ét construit qatre ponts dont i de 37 pieds,.uin

d e 57 et' un de 70delongeur, qui · ne'mble ont cofité à pu.près
0 Le chemin nest pas pai rh vê t a t fait tel qu'il est. pour à peu

près :20 le udlleterme mnoyn. La ligne de ce chemin suit une chaîne de
ilitagnes, siinées 3 0 ou 50 nrpents au sud de là rivière Ste. Anne Les mon

'tannes son incultes, mais à leurs.pieds sont des sucreries dont le sol est rocheuT
De ce dernierlpoint l riviae, c'est-à-dre, de 80 à 50 arpentade largeur, sur

une lone(ruietr de 10 1i milles, le terrain, d'après le rapport de M. Dery, serait
proprea cuulture Suivaiu un aùtïe rapport de M. Cayer.' les terres -au nord
de la rivière seraient sembbles a celles* d côté sud, et les trr sdlans cet:
espac a seraient 'toultes vendues. Plus' lin, le terrain, pour l'espace de 3 ou 4 -

ralles y et inculte, muais cvecrt de bois d'exportation ; et plus -loin encore
dans la -valle de Batiscan,:on tronve d'excellentesterres.

L'ouverture 'de cê chemin n'ayant pu étre commencée aussitôt qu'on l'a-
rail désir,. M. Caye'r n'a pas enployé la somme qui lui avait té transmise
et a dposée.a 1sanque du Hatit-Canada, à Québec, à mon crédit,"la balance
noir eployée, £119, 4s. 10d1. les travaux recornneeront'au prinlemps pro
hain aussitôt que la saison et létat du terrain le permettront.

COMTE DE POIRTNEUF.'

- ' . Chemin dAllon.

JOSEPH VERRETTE, condcteur.

Somme apropriée...................... £500 O 0
Somme payée au conducteur .0.............., 16Q 15 7.

La longueur ouverte de ce cheminestde mille. Il öst tout dans
Alton.

Son point dc départ est sur le No. 13 du e raug, stila line de division
entre le êct Se rang, et il est couplété lespace de 83A milles dans la direction
du lad Noir et dans la ligne tracée par M. Bonchett.
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Cttle du-1toce de. 31 milles est propre à P usage des voitures d'été et Pautre
mul le voitues d'hiver selideent

Ie co1)1d.11 la partie parachevb les. ponis et pontiges y eompris, est de
£34 à £. 'par mille.

Lv lerrain a rIvers. lequel ptsse ce Cl min est, ponr la plus girande.,partie
Suscptible de cultuire. Les bois'de commerce sont PCi.ette rouge et b-lache
on y. peu-* de< it, fi n.11

Il y irou quet nes pouvoirs d eau.: M. E. De Foy,. qui a trac ce c
niii, dil darason rpport, entre -autres choses

Delà à hi ri.vièré Batiscan, le tracé se continue dans la même direction,
le teran est a.-er pl mais rochen dans quelques endroits.. Deux petîts
lacs -,te enontrnt sur e tracé, maii.j'ai pu les éviter säns.datourner.de beau-
Coup ma rout

. es vrres joi'unnHa rivière Bntisean sont inagnifiques ; c'est unbeau bois
fne, et la le re a is ecutilver. Dans tout. - longueur du traé,.la terre y
est gniraf 'ilemIlent étiivable et bien boise epinette et pin.

La lonîgueîîr du trac. de la rivière Batiscan àt la rivière Ste.:n ne est de
vingfl~ t-tiun: uilles.

n. teniinant ee.rapport, j crois devoir vos informer que plus de trente
ndivid, t ur l rappoit que je leur ai f dldes terres sur lesquelle passe le

traclt, uint témoigné le désir d en prendre pour établir leurs:enfants aùssit
CÇ qu'il y n ia und ehniin

Vrrteu,·conducetor des travaux du chemin, pense qu uer sommiede
£400 -idit p le compléter tel qu orignaire.ment projeté, c'st-à-dir ju
qu'a ariv-¡r Sig. Aune

Les, travx danis c cer min n'ayant pu tire commencés que ard d'ans l'au-
tomn i'y a cii g'iune partie du che min d'ouvertrais les travaux seront Coi
tinuts au'itt que la saison le permettra.

COMTES DE, RIMOUSKI ET GASPE.

Chemin cntre M2iatcan Ca('p-Chat.

G. LE NC orateur
J-BTE. E>t,

Soiune pproprie. ..... ..... .. £400 O0

C, eerin a-été tracé dans le coni-s de Patomne dernier par MM. Les-
pérni.uee et _ pge.

le dpg que ces Mesejeurs ont fait de leur exploration est appuyée <Pun
état .statislique biu prob a établir l preu7 e(de 1'aótivité et du ju.gemnent avec

lrs leur opwration a été faite.
Ce qui 'it t u extrai de leur exeellent rapport " Nouî avons terminé

"P1exlUraln pnojetée sur la voie entre Matane et Cap Clat ' t rious nons em
presons de vous lraismettre le ral)pOrt exact du tracé, du devis, ainsi que
Sde lu alité des bois etldu terrain que" ontrouve sur la ligne du-chemin par-

" cduru et nou osons espérer que les ellris que nous avons faits pour domier
notre travail toute 'exactitude exigibleen parcil case rencontierotla s»tis

acii plei e et entière du bureau. Nöns avons été agréablenent surpris de
tne freuve sur une ligne de onze lieues deux milles et trois arpents que des

côtes assez faciles fir et qu'en général le terrain n'offrait aucun obstacle
bien di lliîle.
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"L'iipparenëe-extérieure de cette longne distatnce était asses redoutalile
" pour ôte et déiruire 1ea meilleures espérixees, ü que le passag degCrapánds

" d o n COnriu co>mme Ilendroit le plus imprat«iable lit Canada.
Nous nlous reonissons done dé pouvoir assurer le buteau cue i'on pety pra-

" tiquer cmin assezfacilemn t.......
l io min s a lés scrupuleisernent. à suivre le fleuve dans toute

l'étendue du tracé, excepté.en certains endroits dlans lesIquelsdes obstacles in-
snrmnontables.:nous 'o't foLrc de dévir:de cede dirueio

" \ous avons cru pouvoir diviser la longueur entière (le la voie ouvrir, en
" l(ots de.quatorze afrpeiîts,. cli qe, qup nous äîvonîs.désignés par des% poteaux pòr~
" tnt l ghifTre respectif dé chaque.lot.

" Nou vous référons -enfin a P t1'at staitique qui suit de otre trivail ; vous
pourrez juger vous-mêmes et'dune maniéee plus satisfaisante que ne' le ferait
uul long rapport du résultat.de 1, ýkoirationi en général.

L'évltilion destravaux à faite diQ ce- hemin est porte par MM. Lespé-
rance et Lepage à'£412 5s ,c 'est-C.dire à-£12 5s., en *. de la soni appro-
rie, et avec cette somme,; ils espèrent' ovrir un cheide' largees arbres rasés à la racine et jetés sur les t'ords du chemin, sur u'e Uigueur'o

85.m lles:.
Je dois avouer que leur 'estirié me: paraît très nodérè,, vii le :nombre de

ponst qu'il y auta à construire.. Cette voie me paraît si importante et si :ésirée
qute je cois devoir recommander d'éleyver l'appropriation à la sòmme de £600,
afin d'trie plus certain que Iouverure'en'ý it complétée dans le cours de la sai
soi1 prochain.

COMTES DE RIMOUSKI ET BONAYENTURE.

Réparatio»s dans le chemin de Kenpt.

J Bte. .Lepage conducteur.

omme0'1l appropriée...............................250 0 .

Sormm payée au conducteur... . ... . 250 0,0

Smaivas étt d ehmi*n "t, la somme; peu consiérable ýapptoJ pn
seslrparat ions, -n'ont pas permis au conducteur d'étendre sor travail sur toute la
longueur du chemin; il dû As'attacher à enréparcr les patiWs les plus dange
repses ou les plus inipraticables.

41 nilles de-ce chemin ontété réparés de manfière'l lès rcndre passables.
E pont suria rivière St. Pierré, au lac Matapédiaec,. qui: 'était écrou1lé le'

printemps dernier, a été rétabli' et refait comie il était primitivement,'pur la
sommt:du £19.'

Les "(x ponts bralés, au 5e mille, n'ont reçu q'une moyenne améliora
tion vn lloiguement du boi, propre à leur rétablissement. Il est probable,

qunnveocrlsera nécêss-itreo pouir acliecverles 'réparationis'dansýJ Jecein
é unptaisje i i aucune donnée polur en établir le montait. Je pourrai, jecrois, étre en éit de le fairé lorsque j'aurai reçu les réponses de M Lepage

rna circulaire.
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CQ.\TES DEI [IMOUSKI ET TEMISCOUATA.

r
~iàuains de *~

eig Lce,

.IsleVerte,
St. A'rsèei
St. Li
Eiu

J. BTE. LEP.GE. condUeCtur.

Sçmrne appropiée . ....... .....
S'onime pay e par le chef du dûpartemnent à Qu ce.
Sominie payúe par ci buru'..

~44'. .0. (Y
38214.11
798 I161i~

£281 11 101

Les ITavaix dans ces .di reunts c'ernins ont étc, commences, ou projete4,
avant ' má oiyi ation et qut:uo faie payé a M. Lae ùne soamne de £79
16s. 11 .d. pfilr les a1chever, je n'aip d(las, i oil bureail les dcumens nees-
saires poten Stablir lepoit du dépar, le lieu o it, se termine i.ni leur ion-

Queur, dP nauèr ièrosi t i ve
. I epe mu'a l'niois transmis d eoIpt(es V.n très bon".6tat, et j'ai

tout lieu de_(.rojye p laus les renseineIts qp'il ni'enverra en r ktpons á la
eirulailre gaF jelui ai ad<ressée et-qu fenuai Tli>nneur de vous tr'asmouire dxan~

ïn rappioi't supplrrientauire, .j trouverai les détails nócessaires pouir vl ttr
en ttde ré.ponflr( à l'ars chd conseil lógialatiT du i decembet durnier.it

au dbsir ée l'assei-ble::liat ave.
M. Lepage st nteguaitt ve blau i'ti<cup d'aivite et ('inte ligence de touq s

les devoirs qu'La eis.à àt reIlompliir. c cmiaine odeiit(r dîees i-avau tx et je ici puf
attribuer lu délaidde ses rèponses qu'à li soirne assez consid'rable de travail1
qu'a du ùlui imposer n a circulaire, relativenïent'asept chen ins et a u 8 enedre

ichi du N eniþ ) dont il a la sürveilli'ce.

COMTE DE KAMURASKA.

Cht»rn de Joodbridge. ~:
P schal Dunais conductcur.

Somme appiopriée............ ................ £200 0 0
Sonrile payée au coijdicteur par le département.à Qebec, 50 0 
Pr ce bureau. ......................... ... 150 0 0

£200 0 O

Ce elmmn part du rilien du 5e riang e la seigneurie de Kamouraska
dayts la paroisse St. Pa-sel ;il est en partie complê (t en artie ouvert seul
ment usquIe vers lé ii.lieu du 3e rang du ownship dWoodbridge.

Trente-eing aapent. ont col seignerid
Kamouraska, et 59 arpeints.dans le townshil de Xyoodbridge.; il arpents on t été

faits et compls dans 1towshipdu WYoodbrîdge; S4peuvent être fréquentés
par les viîtures (iétéu' et dix itrpunts par les voitures d'hiver. Kur ces di. ar
pents, l-gros bois a été enlevé. Le coût par mille, du chemin parachcv, terme

Ct

App1 endk



18 Victoii Appendice (M. M.) A. 1855.

rnoyen, et de £35 sanS y comprendre les ponts. On y a fait 9 petits poiits qui
O yoliti L4 10. t le ni te nmore deux à faire. La a
chetnin féitrmu au fidntdu e i' lu town deWoodbridge ou- yda u

défrichement de 30 et-quelques adeents.
La nîatre dii sol sur le chehmi ouvert, .quique rochux, est géralement

propre t lt cultiire.
La plus grande partie du boisd service a é enlevée.

I partie s -périeure dt ceemin projet., dit M. Dumflais, et les terai ns ad
iité auxquiels ce chemin coniduirgit,:ofrtiaie.nt des ressources préietses L
clon iaion e t ai commerce, dit qu'il s'y.trouve.ine él ndne cosié

'' rabl< (e bonnies terïes t panic ulireiient des érablières d'une vaste ùtendue
& p area y utablir des uereries, à l'erémnit dI 6 i mllks du 1 dfîSn . pro-

"jete." . .. . .S
Fr si plus tard e chemin, état prolonlo jusqu'au.fmites de .a province

'il of rirait un débouche uOn produits des-coñlns chez. leeAmAric'î.ains .Ui ont
ds anters e.des seieries considérables dans le-voîsinaig.de la ligne litni

" rophe,.suir le S. Jëan
Dai les profondeurs de ceeenin .il se trouve, sur la Rivière pi Loup,

deux pouvoirs d'eau clon1t l'un suir la Rivière du Loup, et l'autre sur la'-rivière
maie, dans le 4e -rang du-townshij de oiibridge.

"Le coril(uetur de ces. travaux, M. Duirnais, croit -que £90 pouîrraient
ichever le -este du chemin -(44.arpents) déjà ouvert, et quant à la partie

peérieure du chemi'i estaire 3 riilles et4 apeétS, il est d'pinion, iue
"(lonune de £350 poûrrait la compléter, sans neanmoins comprendre dans

cette somine le coût du pont quilgy aà construpre sur la Rivière du.Loup.

COMTE )E KAMOURA SKA.

Ch<fnn du MonPCa>mnel. -. .

Nicolaa Boucher, conducteur.

Sommern appropriée....... ................ £1025 0 0
3ommeii payue au co&ductcur..... .... ... . ..... (25 O o
Lé point de départ de chemint slextrémité d'un chern ébauché

anUcit uien mt par le gouvernement et dont -il est lt continuat ion et se terine au
Lac-à.L 'ase;i mais come-il a fallu faie presqu:à neuf 7 miles d et ancien
cemlînin, l point rec du départ pourrait é.tre xé uh pimt êorrespondant à cette
distaaee' dais P'ancien chmin.

Scompter de ce durnier point, 14 nilles dchemia taraient été compète
rnent Quydrîset toute <elte disutanucq se'rait praticable pour les voiturs d ée ',juis
qu'à 3 milles du Lae.à-Ai sle

- Ie ronlage e.pendant et irþ difle dn. un èbpace dc 2 iies qui n
sont p.a4 paäheveš awlan Pneln chemin. 001 sertruyEnn(ø gyupnde~ qjuàatit
de pîvßrresa casser ou à enliever.- .a tdió: cd P'hiùien ehethli est dàisa só~

onuit ufewf-Dnig le: reste 'du-chemin qui n;tó otiÔurtr est sur let ven;es
de la couronnie.

Il a ét fait grand6ponesu Jinpntaget 18 autres pons dlo moindre di-
rTwfnsión, et nsä bn pontage le i50 piedse l4 ppntasr la 9r.dRiVière 4u
Loupp de 4Wpiedsi de-log bîg~ a0 £3êé15; Pantre, sur la Pette~ 'Rjividu Loup,
deji îid ê
detrpaitrd J e potage4aec elées, a goûtc £20, un Se a ct-g nv irn £0.

Le ntrsvariant dè gandeur,;qfntit. construtts pour a peu près leprix de
qatr re c 4 .
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I 'unîvrage a eté fait à la jouinrhe et<i tel qu' i est, occasio f une (épense
d a pn près .c p r mnille, terne moyen.

Mopsieur 3oueber, (dans ses les et rap¡iors parle si avintageuseien dles
enviroîl de ce chemin et surlut du bea<lu Lac-ñ.lise que je ne puis miteux
faire qc de répéler ce qu'il cI dt lui-mêm

Je suis heureude pouvoir iois dire que lu sol, presque-partout, est d'Aune
l ionie qualité,.et srtout très supériedalas les quatre lern iers niles 11011

rencontrons avant d i-river an 1i. • L, la ierre est excellente,ìins roche( t
d'un *peetluii rejouit les yieux des nomlbrCeuijl unes gens employus dans nos

trvnx'U qui ont pi et su l'apir Le lac est Plein de mgiiques oi)(Ssons.
" Dejle cchemin est utilié et lus voiturus y ciiulent fácilemnent et en nobre.

Il la utu (lécouvei't (lns Iintriur, par l'arpenteur qui divise le townsIp
Lsaîlk d:immenscs práiries, ouvrage de l'industiJeux:captor;,. jusqu' . priset

seul pionnier-de' cs solitudes, qui ont été accap.rées par -nos hommes.. Il-y
a té fai.t une bonne [uantité de foin sauvage exéellent.

" Toute la partie du-noveu -chemin púss5 sur un terrain excellent et plus
on01approe.e di b>eau.Lac a l'Aise plus le sol p arait.lopre et aàantageux la
colonisation. Là on te rencontre presque pin's du pierre das la rr les

hoinun y ont trayáill. des semaines etières aeö dus hadhes aiguises, sans
les ciidomima .er. Le-bois ct d'une pousse.adimir iblu exitêreiat. long,

Sd'une gi-oyseur im.enn et dslièces ires variées. On.y trouve ensemble des
erables,··des merisiers, des:peunpliers et trembles. .Mais d ans celle pïie et
'Sur me espace .ci(iidrb , e.st le c (lre qui domine Ce bois préc C tix y

est etrêmement aboidant et d'une beauté peu coimrnune- Il sera d'un avan
tage inapprciablu pour la construetlou des 'btisses, les clôtues ut mnumne
comme objet (le coiierce ;' on pourra e faire de très be u bardeu. Ju pense
qt'il y a ie grande .tendue d xcltes terres autour (u, lac dans un rayon
trèe 0nsidérable."

~ Ce chemin une fois cotpl té conmne il d'evra l'(tre ouvrira un magni-
ique cdébouich lià ila populction %uabondantè de ce comt, et ofira ilcu
lbles tivantages a .la colonisation : ngrand nombre du jeunes gens cm
ploys la confectioin du ehumii ont manilesté en ia pré.sence, l'intention (le
établir près du lac. Plisieurs lots ont déjà tu mrinis quoique non encore

arp)eités. Lorsque le cheniinsera terrMine jusq à la ligne provinciale qui est
u 4 mlles du lac" je suis informe que les haitants dlu comt é d"e Kamomraska

et ceux de la rivièr St. Jean cs les Etats Uiîis, veulent s'adresser à la lgis-
lature du M cai pour obtenir l'ouverture dce. chemip jtisgîi'à cette belle

irivière, et si ce projet se réalisa it, nul doute qi'alors ce chemin . devienldrait
une voie d uomnunication conme ruiale et -ilt enationle d'une importance

iineiise. Oi rne-dit que les t:iblissements framiçais, sur la ivièreSt. Jean,
Ss'étendnt cjà jusqu'au delà du point où. le clemin aboutirait sur cette rvire,

et que l' distane, de la ligne à ce point est à peine:de 18 milles. On m'as-
.sure quc le sol snr la partie Arné·icaine est pour le mòins aussi beau que de e
côté de Ii ligne."

Sy anis les environs lpl pouvoirs d'eau d'une facile cx

ploitation."
1îprcs l'opiion de 1. Bouchèr une somme dë mille louis, conrant, pourrait

omplèter lu cliïn jusqu'à la ligne Provinciale.
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COMITE DE KAMOURASKA. "'

Clîem in drns a partie inférieure du contéde IKumouraska.

- - *- J~ohn J-urne, explorateur. --

Somme allouée. ... . ........ 900

Ce e'fmin devait partir de Ste Iélène ou Št Aleandré Il a exits ..b-
c.oup de conîtestations an. sujet du paint de départ et de la direction que devait
s civre uc clmin, mais:un arraigement ayant en lieu entre les partis, M. John
Ilutie a été.charge par une ltre datée du. .12 octobre dernier, de Phonorable A.
N .Mrin d mettre èlètet cet arrangement,' en faisant les .explrations et le
trac. nécessaire Le rapport:de M. lume ne m'est Point parvenu.

OMTE DE L IS. .

Chemin Elg in.

Charles A Verrcault, condÙèfeur.

SommeppropriCe'......... .......... ... .900 0 O
do. payé au conducteur... .... '.... ... 900 0 0

Le point de départ de ce chemûin est au bout de la )rofondeur dela seigu
rie de St. Rocsliur le lot No. .21., du ler rang du eownship d'Ashford, et se termino
à la ligne provinciale. Il est situé en arrière des paroisses St Jean et St. 'Roch.
Sa logueur est (le 26 milles, dont 5. sont. parachevés nlins 2 ou 3 arpents
mais il a été ouicrt dans toute sa lolnueur. Les 5l milles. peuvelit être fré-
quentés par des voitrs d', et le reste, jusqu'à la froutière entre le Canada et
les E t:t U nis,' par (les voitures d'hiver.

L'ouvrage a été fait à la'journe.l
Il n'y'a aucun pont considérable de fai t sur ce clemin; le plus longde ceux

qu ion y a' coistruit n'a que 20 pieds.
Le coût du chirnîn a été de £168 par mille, terme moyen.
Ce chemin devra par la suite établir une voie de coinnunication avec

rivière St. Jean, où se trouvent des. pavoirs d'eau considérables, et ai.si avec
Madaxaska.et l NouveauBrunswicl et sous ces.différents rapports doit être
onsidéré comme ui des voies-importanites du.district d Québec.

M. Verreault prte à £3,5.0 la sommr. nécessaire. pour compléter le chemin
Eléin1.t t

Ç monsieur as très bon rapprt qu'il m'a addressé dit: "l les town-
" ships shford et Fournier ne sont pas proþrcs à la colonisation'pour aujourd'hui,

malgré leur proximité du fleuve; ce n'esi'au;haut de ces deu townships
que commence, pour-ien dire un terrain propice à la -colonisation ét qui s'é-
ten(d ,jusqu'à la ,ligne provinciale entre le.Canada'ct les Etats-Unis. Ce terrain
que j'ai parcout en tout. se ils et dont je uis parler' aveconnaisance de
cause, 'est en général très uni, on, n'y rencontre point. ou très peu de roches.
Quant à la variété et qualité du bois, 'P'épinette blanchey prédomine. On y:
renéonïre cependant du pin en assez'grande .quantit'6, mais qui, a déjà été pour

"la plus grande partie exploité ou est Sûr le point de lêtre. Le bois .n génée
ral y 'est d'une gro.s.eur moyenne 't d'tne longteur prodigieuse, marque évi-
dente de la fertilité du so.

"1 existe en outre plusieurs pouvoirs d'eau considerables sur lesquels o
porurraitfort aisément coneruite des moulins de toute sorte.>'
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Voîoil, molsir, nspect que prieel cet espace de terre è sinée à quel

" qnesA liened.n l dluve, mai.dant o.n i>t encorejonir fante d& com.

noniet osf Qél ws Onin eeni mi phw non 1n et phas COnilis dans 1 mlet1

SIavenr s' .n1t îwporlès trrave hboi in milin le -e terres 'qui p

etrietiit in eilil l et ont Corin ?ine-'ly fire 'e laât t is, tout en attendant tin

" chel nn • Esp'rons-que eur tiente ne- Sera p d'çue e t qu'ils y trouIVeront

ent&îîôt nue exiatence.hieurteue."

COMTE DE MONTMAGNY.

Chein en arrire de SI. Pimrc.

An oine Thibot et Louis Blanchet, condneer

Sommer appropriée. ............. ........ :....,£ >00 0 0Sog e ayé au codnteua....... .......... .... 00 0 0

flcmi, tl qtîe pjeJt. doit coinmencer ci profondeuLr de la roule des

cmmisslires, a St. Pierre du cote su'l de la rivire di sud dan le 'twuship

CI n' h, Ct se tirmincr·aux talisements dans le towsislp de Montm iy

Sa-rpents enviroîde ce chemin ont tú ouv-edu L'ouivrage a été fait la

journee

1) <ipres le raîppo
1 

tqui ni i a l én voyé p'ar M Blanche i parat.qu'mic

partie du lemin-ueruî prtieaÎblU our des voitured'ét,.et Pautre pouir des

voitures, Phiver.

''rois pônts ont été faits dan ce cmin dont. 2 ont dc 15 -à 18 pieds de

canal et un Je de 1, 1,12 pieds.

M Bnt cl ri qe u 1 lmnqut nilld chde min parachevé c pC

rMille, terme trnu'yen.

D'après les Iice a M. 1 uchèt, eties renseignements qu a pl

obtenir,' l'e terrain dans le wships dA rmag, Mntminy, Mailln l3, ourdages

't Pamtn. serait de boïme gnalItî.

:Le soi y st vait Les terrains ha nt. sont en grande partie, couverts de

-bôis franc. Ce chîeïîn ienres utile a la colonisation dArmagh, Montminy

Pattoni et Bourdages

Il y al.bons 
1

ouvoirs d'e mi danses environe. '. Blanhet croit qu il

faudrai'I1000 pour comuptel cheirn.'

Mais je n'aoi nt ensnrce chemii, commenc é ons la surveillane de M

Auloîe Talbot ut cotiinóO ensuite Mous celle de M. Blui]Chet, un rapport aussî

ample (p e 1iumas désiré.

COMTE DE EtLECHASSEà

* ' . Cfemn n'iArm«gh~

Pierre' Dagnîeault, conducteur.

S'unurie ûppropr'ií... ....... .. . .. £300 0 0I

Soinme pay(e'au conducteur.. .... ..... 300 O O

Ce che min comece au cô sud de la riviru : sd, danrs e tovnsip

d'A'rrruî t voni t d.tian 1 ne, direct ion sud est Pour rendre c chemin utile,

1 a lu iii s' ire d'am lonr un chemn dit "Tdnenernnt des commissaires,

et (ly erployer £0 dela somme approprie pour le Uhemind'Armagl une cte
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considérable, au commencement du chemin,a exigé une dépense de £75
ponr la rendre passable. Le terrain à travers lequel le c p4ein passe est ro-
cheux.

. Dagneault, l conducteur des travauix, est- d'opinion que ce chenn,
que l'on projette de contin^uer.quelqu.es milles en profondeur, devra coûter.en
viron £130 par mille, sanls comipreidre le s ponts. <Tout Pouvrage a été fait à la
jourïiée,à aîexec tioni d'une. part qui,dn à l'entreprise, a coûté vingt et un
che lins. '

Un mille 7.arpeals et7 perches de cheinin .o6it été pi.rachevés et peuvent
tre fréquentés ( par les voitures d'été, cette partie de hemin. ouverte conduit à

un ter gui, i'es)acede deux lieues peut, quoique diflicilement, servir aux
voiture. d'hiver.

C cheimnin est dans Armagi,;mius il.est posible ce que je n'ai pu constater
par le ra.port du condueceur que a route dite des comdssaires ne soit pas
da is le townshiîp dPArmagh.

M. Dagneault évidue à £0--on £300 deux )onts qu'il y aurait à faire
sur ce, .hemiù, Pun sur la rivière du sud t Tautre sur la Fourche du Pin.

Saprès lu rapport d'exjploration, il paraîtrait qU'il [y- a dans les environs
de ci eh min, qui .a. étc. exploru jusqu'à:8 milles en -profonideur, une étendue

coniîddrable de terrain excelleut·sur lequel'érable, le merisier, l'épinette et
le sapin sont . bos dominan s

existe un bieu bon pouvoir dlcau dans le towislip Mailloux non loin de
a Ligne projetée de ce chemin.

f1l n'It nu TwoT e'LACt
A Ai L~J.d L» A.~i AJ L~K~~/ AL~L.>JLj.

(Yi~iiiiit de Bzicklând.

.Mailloux, conducteur,

ome pî pMe... . .. ... . ..... £800 0 U

Swminejpyéc au condueiear .... .... ..... 800 0 0

Ce Chemiinp pour point de départ la Se concession de St. GerVais et est desti-
nà Houvrir u voie de . comuntion entre ce:lieu et les nouveaux établisse-

ra uts de la so'iOté du colonisatioi de Belchss, qui se trouvent dans la partie.
t du. townshiipde Buckland et duvait etre plongé, en autantqué les deniers

appropris, le periiettraient, rs les endroits montueux difficiles, au-delà du
tovnt1hip Mailloux, sur la 1inu qui se dirire vers la frontière de la province

Trdislieues d ce chernn i sont ouvertca et deuxmlles et environ 2 arpents
sont. parachievus Le nreste du cheuinia comnmence est débarassé,1'es racines
rnémne étant arrachéecs dans toute sa longueur .il est en entierd (ans le townshuip
de J3uckadi d'Il en4 propjre à l'usage des voitures àX roues jusqiu'à la rivière des
A benagui. et est môme paysable, quoiue dillicile, dans le reste de sa longueur,
poures msmes aottîres.

LUouvrage a été fait à- la journiée. 4M. Maillour 'dit quill ne peut cons-
tater le coîf du che mmin Iarahevé par iite, Vu que ses homtmes ont travaillé
tuntôt daîig 1la partie achevée. tanú¥ôt dans celle qui ne l'est pas., mais il ajoute

"~icependanut ue tgponse était' strictement requise, je pourrais, à inon rëtour a
"St Chiarlués dam :un mois et demi donner un apperçu à peu près correct"

Le pont s.ir la nvière des Abé deaquis, qui menaçait ruine a été réparé et un
itre ponta.lté construit sur la 1seondebrauche de cetterivière. Il ne resté que

peu d'autre as faire et de peu de conséquence.-
"'Je regar.de (lit M. Mailloux come grandement avantageu à la colo

n i»Lation, l'ouverture du chmè ï dont'ai dirigé les travaux." a
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" Depuis qu'il est cormnencé,un nombre considérable de jeunes-gens et
nirne 'de pères de famillei 'sont allés prendre des terres.

Je suis.convaincu que peu de terres restent encore à prendre.
" Jusque là, la colonisatioii, dans la parii que dirigeaint la société du comté

" de Bellechasse, avait langui ; l'ouverture d chemin, seulement commencée,
"a révillé Pesprit de colonisation, et ceux qui y ont pris'des 'terres sont par-

" faitement satisfaits de la .qualité-du sol.
" Le clein iii est traversé par la rivière des Abénaquis'; 2e par la 2de bran

" che 'de la même rivière. Ces deux rivières ont d'assez forts pouvoirs d'eau.
Six à huit autres petites rivièresqui le traversent, peuvent fournir des cours

" d'eau sutlisants pour des moulins à scie qui marcheraient chaque printemps,
au moins lpendant un temps asseg consi(lérable.a

"Il n'y a point de pierre 'à claux, ni même de fer ou autre minérai utile."
" Dans mes remarques, accompagnant le:compte que j'ai rendu, j'ai deman-

" dé, je crois, £700 i.£800 pour parachever ce chemin. Mon intention était, en
'demandant cette somme, de faire abattre le bois de chaque coté de ce chemin,
ce que j'ai regardé comme indispensable. Le chemin seul n'exige, je pense,
"qenviron 5 à £600 pour être complété."

Les amis de la colonisation doivent des remerelments au révérend M. Mail-
oux. pour le zèle et le'désinterressernent avec lesquels il a conduit les travaux du
chemin qu'à été placé sous sa surveillance.

COMTE DE DORCHESTER.

Chemin de Frampton.--Côtes à Mimeau

Rév. Messire Kerrigan, conducteur.

Somme appropriée,..............................£184 10 0
Somme payée au conducteur,....... 1500 0

Lorsqu'après avoir visité les côtes à Mimea, e me'rendis à Frampton j
pus me convaincre facilement que les habitants de ce township préféraiènt,,à toute
autre voie de communication avec.Québec, celle qui passe par ces eôes; et on
m'assura que si les deniers du' gouvernement étaient employés à réparer ce
chemin,:'il y avait lieu d-espérer de l'aide des habitants du lieu.

Messire Kerrigan céda aux instancesqne je fis pour Pengager à se charger
de. l surveillance des travaux, dans Pespoir que son influenceserait un moyen
ellicace d'obtenir de l'aide des habitans du township.

Malgré une maladie sérieuse qui l'a retenu au lit pendant plusieurs semai-
nes, et (ai ne lui a pas permis de suivre les travaux comime il l'aurait désiré,
ce monsieur a pu néanmoins, par la. substitution des sous-conducteurs, faire prow
gress r les' ouvrages, d'uie manière quidémoigne de son zèle ci de son esprit
public.

Dans son rapport, M. Rerrigan dit: Tout l'argent est maintenant dépensé,
je suis heureux de vous le dire,.,frês judiciësement.'

" Le chemin sur lequel nous avons'passé est touten rocher, de sorte quef ai
"té obligé de faire venir des mineurs, sans l'aide desquels il eut été impossible

"de rien faire. Les améliorations qui ont été faites sont étonnantes, en compa-
" raison de 'la somme employée ; mais tous les habitans, catholiques et protes-
" tants sans presqu'aucune 'exception, ont mis la main à Pouvre. Je crois que'
" je puis dire en toute sûreté que l'ouvrage, fait par ces gens, excède celui qui a
"été fait par les hommes qui étaient à gages.

A. 1855.
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"Il reste cependant encore quclques mauvaises côtes qu'il faudra abaisser,
et ce serait, je pense, un acte très judicieux de la "part du gouvernement d'ap)

" proprier une autre somie pour cet objet ; sans cela tout ce qui a été fait serait
" presqu'innitile. Depuis;que nos améliorations ont été faites, plusieurs personnes

(six familles) sont.S'enues s'établir iciet si toute la ligne du chemin était
améliorée, l'imiigration serait plus nombreuse "

La·somme deé£150 avait d'abord été appropriée et employéecomrevous
avez pu le voir;. Su*bséquemment,,p par -une' lett.re de 'Il'honorable.A'. N. Mforî i,
datée. du 4 janvier dernier, £34 10s., ont été de plus appiqués à l'amélition
de ces côtes et seront employés ce printemps.

Une partie du chemin améliorê passe dans Ste. Marguerite et Joliette,
terrains en seigneurie.

COMTE DE BEAUCE.

Chemin de Lanbton,
Ls. Labrecque, conducteur

Somme appropriée pour réparer ce chemin............£150 O Q
Somme payée au conducteur, ......... ........... .... 148 1 3

M. Ls. Labrecque chargé d'améliorer le ohemin de Lambton et de construire
un pont .sur la rivière aux Bluets a commencé ses travaux dans une savane très
dangereuse de, 7 arpents, de longueur, düns le township de Forsyth où il a fallu
faire (les fossés et. fasciner. Dýu arpents en baf fonds, auprès de la rivière aux
Blucts, ont aussi été réparés.

Pour donner une idée des, diflicultés que rencontrent les colons dans quelqus
uns de leurs chemins, je mentioierai le fait que, avant 'les amélioratio»s qui ont
été f:iitesdes voyageurs ont été réduits à passer un jour et une nuit sur le pont
de la 'rivière aux Bluets, pour attendre que Peau qui inondait ce bas 'fonds se fût'
écoulée et leur permît de passer.

A même cette appropriation il a été réparé aussi quelques parties du chemin
de Lanbton, dans -Tring, 'au montant de £8 1s. Ss.

Se pont sur la rivière aux Bluets est construit et a coûté £57 10s. .Il n'a
pu étre fat pour ce prix que par ce que M. Labrecque a réussi à se procurer des
habitants du lieu, un assez bon nombre de journées de corvées. Il1' est à peg
ptès comne celui qu'y avait construit le gonvernement il y a 14 ans.

Un autre pont reste à faire, et pourra'coûter de £45 à £50' A part le pont
qu'à construit M. f;abrecque,. il a répa,é à peu près un mille de chemia*, ce
divers travaux ont été faits à la journée.

Ilreste encore un mille à,réparer dans Lambton, à peu près deux dans For-
syth et six dans.Tring.

Ce chemin traverse un très beau bois franc, dans presque toute sa longueur
qui est de 27iies, depuis Winsldw jusqu'à St. François.

Il est un des principaux chemins qe lon doit ouvrir, en outre qu'il est la
seule voie qui conduise à Québec une population déjà considérable il fait aussi
partie du chemin qui, comme je l'ai dit ailleùrs, doit être ouvert. depuis le che-
min de fer à Art habaska, jusqù'à la rivière Chaudière.

Cinq pouvoirs d'eau gissent dans les environs de ce chemin.
M. Labrecque·y a vu plusieurs traces d'or et surtout de cuivre.
M. Labrecque évalue à £50 par mille ce qui reste d'améliorations à faire,

c'es-à-tire £45O.,' Mai's dans une de ses lettres qu'il m'écrivait', il ya quelques
teniis il remarquait que si les conseillers municipaux impôsaient une taxe pour ces
améliorations, dans Tring'surtout, où quelques propriétaires possèdent de grandes
étendues de terre, une 'moindre somme de 'deniers publics suffirait.
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COMTE DE BEAUCE.

Réparations de deux ponts das le chemia de Lamblon.

Rémi Bolduc, conducteur.

Somme aipropriée.. . .. .. £150
Somme payée au onducteur ....... ...... .. .. .. .. 150

Comme il avait été décidé qu'une voie de comminication entre les établisse-
ments de a rivière Chaudière et ceux des lacs St. François, Aylmer, et aussi
avec le cliemii de fer dleQuébce et Rienliond, à Aribabaska, serait ouverte-sans
délais, il était devenu nécessaire d'améliorer le chemin de LambtoneturU>t de
réparer ou1 renouveler les ponts de ce claemin, devenusòs-dangereux par vétusté
ou défaut d'entretien.

Feu M. Réini BIolduc fut chargé de réparer; ou plutôt de reconstruire, deux
ports dU chemin Lambon, lun sur le Bras, et l'autre sur le Bras Ouest, ces deux
bras dû rivière n'ont pas d'autres noms.

Les dimensions du premier jont sur le Bras, 4me rang de Tring, sont de
12.pieds de longueur, 18 de largeur et de 17 de hauteur.

Le second pont .sur le has Ouest est situé au 8mne rang de Tring, il a 130
pieds de longueur et devait être lîaussé dc 41 pieds. au-dessus des hautes ca-.

Dans son rapport du ý7 novembre, M. Bokhic irie disait "je crois achever
mes ponts le 2 ou le 4 décembre, et je vous transmettrai alors une deseription
correcte des ponts, avec les dépenses encourues et une liste desjournées de cor-
vées louiriées par les habiîànts."

~Iais sou décès étant survvnù peu. de jours après çette date, ce fut de M.
Roy, curé de St. Victor de Tring, que j'eus le rapport que je devais recevoir sur
ces travaux.

Sous date du '8 décembre, M. le cuié de Tring 'i'crit "ai eu occasi n
" de voir et examiner les ponts, en corripagnie (lu député grand voyer nous les

avon Irouvés solidement et proprement bâtis.' Il (M. Bolduc) ne pouvait rien
"faire de plus, avec les fonds à sa disiiosition. Je dois vousdîre que ces fods

ont été employés avec jugement et économie."
Messire Roy pense que £100 pourraient compléter les réparat ions à faire

dans cette partie du chemin qui se trouve dans Tring

COMTE DE LOTBINIERE ET DE MEGANTIC.

Chemins de Gosford et de Craig.

William iHúmfue, conducteur.

Sonme allouée pour le chemin de Gosford.. £125 0 0
Sornîne allouée pour le chemin de Craig.. 100 0 0

£225 0 0

PaVé au coniducteur pour le prenl ier chemin ,£125 0 0
Payé pour le deuxième chemin, ....... . . 100- 00

£2250 0
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Chemin de Gosford.

Ce chemin a été fait en 1842 et 1843, sous la direction du bureau des tra-
vaux publics. Il corice au chemin draigdans la seigneurie St. Giles, court
au sud, à travers une partie de la dite seigneurie et la seigneurie de Ste. Croix,
ct traverse encore les lownships de Nelson, Inverness Hahfak et Ireland, où il
fait interSection avec le chemin Craig et se continue (ela à Dudswell. Ce cie-
min a été autreftis bieün fait, mais par défaut d'enitretien; il était devenu, en
que es 'endroits, presqu'impraticable.

Ily a été fait des réparations dans une espace d'à peu près 17 milles, c'est-à-
dire, .sur les 9e, 10e, 1e et 17e milles.

Six mi-lles dfc eliîn sont (ans la seigneurie (le St. Giles; 3 danscelle de
Ste. Croix ; A dans Nelon 11 dans Invertess; 8 dans lifax et dans lreland,
jusqu' soilntersecton avec le chemin Craig, 1 mille. Cinqmi lesdea chte-
min das la seigneurie St, Giles, 3 dans le township de Nelsonet 1 dans le town-
ship dl'ivernes ont été réiaîés.

L'ouvrage a été fait à la journée, et les réparations ont coûté, ierme moyen,
;Ç 12* 0s. par mille.'

M. Ilurie n'a construit aucun.pont dans ce chemin, mais il en a réparé un
sur la livière lhanes.

ily a un pont à faire dens Ireland, Potir lequel £100 de, deniers publics ont
ééprpi et qui seront employés (ès que le conseil, municipal de la Iocalit6

aumoul par in ègleient, au prélèverniiit deue'somme additioielle Ct né-
cessmie Ià la construction du dit pont. Quelques autres ponts exigent des répa-
ratio mais j n'ai pas ion de ces derniers tiavaux.

i y a plusieurs bons pouvoirs d'eau dans lés çnvirons de ce chemin, parti-
culièrement sur les 'rivières aurivage, B1'ancour et Osgôod; il y a au>si des
carrimes de pierre à chu lparisse de St. Sylvestre, et on trouve du
ruinemi de enivre l'une excellente qualit , dans le tovishijpde Leeds, et'dans

Celle partie di towriship d'Inverness qui est'au près de ce chemin.
Le chemin Gosford est un'desplus importantes voies de communication den

townishhi)s e n 'et sonmtilié ainsisge la" qualité des terraips u'il parcourt
sont assecones pour me dispenser d'entrer dans de' plus long détails

£200t) seraient nécessaires pour compléte.rles améliorations les plus urgentez
dans ce ch1etnin,.

Chemin de craig.

Le chemin Craig est un des plus anciens.chemipus des towtiships de l'Est
Illfut ouvert sous l'ad ministration, du 'gouverneur dece nom, et verbalisé en dé
cemnlbre 1817. Dans certains'endrits' où passe ce chemin, comme dans la par-
lie supérieue du township de Leeds '.et entre les to vîships de Ireland et Inver-
ness, il est ananvai,; on 'y rencontre des côtes escarpées qu'il conviendrait d'a.
méliorer ou d'éviter.

Le bureau des travaux publics a ordonné, il y.a quelques anuées, une explo-
ration dans cette partie du chemin ; et d'après les' imformatons que on m'a
données, j'ai jugé qu'il était possib!e et' plus convengble, de les éviter, en don",
nant. ine autre direction au chemin actuel.

Une somme de £100 avait' étéappropriée pour améliorer ces côtes, rmais
après une conférence avec M. William Hume, et une autre'avec 1honorable
commissaire des terres, en septembre dernier, il. fut décidé que, la somme Il-
loùée n'étant pas suilisante pour améliorer ou éviter ces côtes, le pont sur la
rivière Osgood, qui était devenu impraticable, serait avec cette somme recons-
truit. à 'neuf. M.. Hume fut chargé de surveiller cette construction et s'en est
acquitté avec autant de zèle que d'économie.

Quoique le pont ne soit pas complètement' fini, il est cependant praticable
et sûr..
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M, Ilune pense que £20 on £25 sutiraient pour le parachever.
Il y a plusie's autres ponts sur ce chemin qui exigent des réparations
Pour éviter les côtes dont il cst parlé plus haut,- il faudrait opérer des dévia-

tions de la ligne actuelle du chemin, qui coûteraient, suivant M. Hume, à peu
près £500

COMTE DbE MEGANTIC.

Chemin de Black River, Stalion, Bécancour, Somerset c Ilakfwax.

1, L. Poudrier' conducteur.

Somme appropriée pour le premie hemin 5
Somme appropriée pour le second chemin. .......... 5 OO

£475 0 O
Some pye au conducteuir sur le premier cein. ..............£125 0 0
Somme payée surile second chemin .................. 50

£1750 0

Ces chemins n'en font éellement quun, celui <le Somerset à Halifax n'étant
qu' une.continuation du chemin de BlackJRver 2tation

Le premier mence à la station de la, Rivière Noire dans Somerset, et se ter-
mine ai chemin provincial d'Arthabask-a, et doitse diriger vers le'lac Williams dans
Hlalifax.

Le chemin de Black fliver Station 'a, a peu près, 3 milles, et celui de So-
nierset à Ilalif, 1l milles de longueur.

Ces deuxc chemins mettent les tovnships dle Somnerset, Ialifax, etc., en com-
munícation directe avec le dépôt du chemin de for à Somerset.

La compagnie du grand tronc a contribué libéraleinent a louverturehid pre-
mier de ces chemins, et Je gouvernement y a fait employer une somme d'à peu près

'12. frois iquarts de mille sont premier emin Le reste
cepedant peut-être aussi )rati(ué par des voitures d'été.

Le second chemin, celui de Sonierset à Halifax, est aussi d'une grande impor-
tance pour les hibitants 'd'Hiolifix et des environs.

De, la sointie de £350, appropriée pour l'ouve-ture de ce clemin il n'a été
employé que celle' P peu près £50, afin dPouvrir une voie de comnunicaition, pour
cet hiver, enti-c.Halifax et le dépôt de Somerset,'pour.le transport des malles et des
voyageurs.

Ce chemin, d'une étendue (le Il millesne potant être fait par les habitants
des localités, et ha soine <le £350 ne. pouvant sutbvnir aux dépenses necessaires
à sa confection, il,a fallu combinerlPhti'ton municipale avec l'aide du gouvernement.
Des procédées firent ci consequence adoptés dans le conseil municipal, No. 1, d
Mégantic, dans P'intenition d'ériger ce chemin d'une manière permanente et légale ;
nais. des diffiéoultés étant survenués entre les intéressés au dit-chemin, il en résulta
des délais qui ne permirent pas le coninencenient des travaux dans la saison 'conve,
nable. Cc ne fût que le 30, novembre dernier que je reçus le certificat (daté du
27', méme mois) de' M. lough, secrétairetrésorier 'de la dite rn'unicipalité, qui
constatait que le procès verbal, établissant co chemin, avait été passé par le conseil
munici1pal, et avait été publié conformement à la Sme section du chap. 98 'de la 14 et
15me Viet., et que durant les 15 jours 'qui 'avaient suivi la publication de Pordon-
nance du dit conseil,.aucun individu n'avait signifié son intention d'appeler du dit
procès-verbal.'
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Aussitôt que,dans la saison convenable, les autorités municipales auront ré-
parti sur les intéressés, les travaux qu'ils auront à faire suivant le procès vcrbalý la
balance disponible sera emnployée à aider les habitants obligés par le dit'lprocès-ver-
bal à ouvrir et compléter le dit chemin.

M. Poudrier, arpenteur et»conducteur des travaux dans ces deux chemins,
prétend avec beaucoup lde raison que l, chemin (le Sonerset à Ialifax devrait étre
prolongé jusqu'au lac St. Françis. La prolongation de ce chemin procurerait des
facilités de transpoft à un nombre déjà considérable dc hardis pioniers, dans les
environs du lac StFrançi, et ouvrirait l'accès à unegrande étendue d'excellentes
terres appartenant à la couronne, dans les. townships de Ireland, Coîraine, Price,
Adstock, Laibton et Aylrier, et diminuerait lde près de noitió la distance et de
plus (le noitié le tempa,, du trajet de: Lambton et de ses environs à Quéhec.

M. Poudrier-croit que pour complétei ces deux chemins, il fanlrait, pour le
premier, la somme de £200, et pour le second celle de £680; miais il est possible
que 'dans cette dernière somme, M. Poudrier comprenne la Somine de travail que
les personnes désignées au procès-verbal nientionné plus haut, seront tenues de
fournir.

COMTE DE LOTB1NIIDRE.

Chiemin de SIe~ Croix.

Antoine Monfet, cond4eteur.

Somme appropriée............. ................ £400 0- 0
Somme payée au conducteur ....................... 400 o o

Ce chemin est une continuation de la route de Sie. Croix, depuis le chemin
de fer de Québec et Richmondjusq'au chemin Gosford. Sa. longuéer est de
5 miilles b arpents et 7 perches et a été entièrement ouverte. Mais un mille
seulement peut étre fréquenté par les voitures d'été, le reste n'est propre qu'aux
voitures d'hiver.

M. Monfet croit que le chemin paachevé devra coûter £200 par nille, sans
comprendre les'ponts.

'Tous les ponts, au nombre de sept ont été faits. La longueur de ces ponts
est, terme moyen, 17I pieds "et'coûteront ensemble,.lors qu'ils seront finis, (les
gardes-corps ne sont pas posés) à peu près £125.

. Le terrain sur lequel passe ce chemin n'est pas antageux, il est générale-
rment bas,, mais dans les parties plus élevées il est richement boisé en pin blanc,
épinette blanche et -rouge.

Les townlships adjacents ont un bon sol et sont déjà bien établis.
Tout louvrage a été 'fait à la journée.
Le chemin entier, et tel que projeté et ouvert est, dans la seigneurie Ste.

Croix, appartenant aux Dames Ursulines de Québec.
Ce chemin est d'une utilité en ce qu'il est une voie de communication avec

le chemin de fer.
M. Monfet croit qu'il ne 'faudra pas moins de £735 pour le parachever.
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COMTE D'ARTABASKA.

Chiemi de M1addingloa

Messire Edouardf habot, conducteur.

omm appropriée............................. .... '350 0
Sommîîe payée par lechef du départment................... 300 0. O
Par ce bureau........ ........ ,50 8 0-

£350 0O0

Ce chemi na 12 milles.de longucvir, il a été ouvert cn ent ier, il est boi et pra-
ticaîble por les *oituîesf été, so point-de départ <st à *un mïille d S
eCt il e teminle aux établi-semelits sur la rivière Becamcunri

Cinq ponts, d(it la longcueur varie de trente à quarante pieds, ont été cons-
tris dans ce chemin.

T I l'ouvrage a été fait à laj .
Le chemin entier est situé dans le tovn$sliip de Maddiigton.
Ce mlicifin est ui de ceux qUi dävroiit le phus favois-;er la colonisationi, vn la

qualité dusol et l'étendue de terrain ecoie inlialbité qu'il raverise-l est nn de
cou (ui aura absorbé proportionnelleinent le moins de deriiers piúblis.

Messire Edourd ihabot, iaimtcatîlt de l'évéché des rois-ivines et ci-
devant curé de Ste. Gertrule,s'est chargé avec un zèle au-dessusde tout éiog
de l'ouverture du chemin.

La somme d £350 ne suflsanît pas. pour compléter le chemin, il a réus àes
procurer de 'aide poir un miioitant coidérable et aî-delà de tome espérance.
Les habitantsdes laroisses Vo'sines- lli ont donné pas tuoins de deux mtil jour-
nées de travail et il a réussi de plus a obtenir e argent (les souscriptitns asseg
considérables. Uo des propriétaires de ce townshIlip, M. Venant: St. Germain, a
contribué en argent pour £45.

Ce cheiniji ouvre unefcommunication désirée depuis longtemips, cuitre des
toWnships et la ville de s Trois-Rivières.

Ie eXoiste, près d ce Chemin, plusieürs )ouvois d'eau dont u surtout est
dasàire idérable pour faiie croire que, avant longtemps, il s'y fera un centre
d,'affaire unportant.

D'après les informations que j'ai pu me procurer, il faudrait à peu près une
Somnie de £200 pour compléter ce chemin.

Quekines propriétaires dans ce tow'nshi) ont e.xprimé le désir que ce chemia
åt érigé en chemin de péage, afin d'en assurer:l'entretien.

COMTES DE NICOLET ET ARTIIABASKA.

C*hemin d'Aslo'.

Joseph Prince, conducteur

Somme appropriée............... ..................... £400 0 0
Somme payée au conducteur.... .............. ........ 400 0 0

Le point de dépait de ce.chemin est au front lu 12ème rang d'Asioîi, entre.
les lois Nos. 15 et 16,,et passe sur partie du towns;ip d'Aston, sur l'agmenta-
tion d'Aston et celle de Bulstrode et sera une voie de communication entre les
paroisses de la rive sud du St. Laurent, vis-à-vis Trois-Rivières, et.a station du'
chemin de fer, à St. Christophe d'Arthabaska.
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La longueur est d?à pe près 27 milles.
L'éendUe dei cheminini uverte est dc 10 mailles, dans le township dl'Aton et

son1 au ttion, et dle milles dhms I l'augmentationi dI fownshil de Bulsirode.
Il a été ouvert juiqu'à'la ligne de lorton et Buistrôde.; la moitié du chemi peut
être fr-quenmée par des voitures dèéé et l'autre moitié par des voitures d'hiver
seulemecnt.

L'ourge a été fait î\ la journée.
Aucune partie du chemin, ayant été complètement parachevée, M. Prince

ne pett dire le oût 'probable d'un milh terme 'noyen. ' 1)eux ponts ont 'été faits
sur.c chemini, n de 135 pieds et l'anre (le 115 de longueur, y com'npris lès
quais et terrasses; qui ont coûte, le preimier £15 et l. second.£36. Il restera
d' e ponts très-eonsidérables à faire, mais non sur 'les terres.de la couronne
et (u clergé. Le terhain i travers lequel'f)asse ce chemin, ainsi que, celui aquel
il peut conduire, sont, gn(eralemuent bons. Il.en est de même dls bois, qui s'y
tronverit i assez grande quantité et MiPne aissez býonnei galité. g

M Prinec mentionne dlants son rap)port gne nombre de jeuies gens attet)dent
'olvertuire de ce chemn pou1r aller. s'établir dans les lownship'mentionnés

ci-dessis. Plusieurs méme y sont déjà rendus.' 'Ce chemin est la seule. voie
qu'il y'it pour communiquer de ces townships à la ville des Trois-Rivières et
au chemin (le fer'de Québec.et Richmond.

Il existe- plusieurs pouvoirs d'eau dan l'augmentation de Horton, sur la
Rivière lu, Loup.

Lasommne nécessaire pour compléter le Chemin déjà commencé, serait
dans l'opinion dle M. Prince, (de £350.

Ce chemin quoique non parachevé, est d'utn grande utilité pour les habi
tants.des townsliips dits les " bois francs,' en ce qu'elle est, "l dit M. Prince," 
une voie de communication courte et "conmnode pour aller aux Trois-Rivièr '.

ou ils font $ ne grandelartie de leurs affaires."
M sephin u, dans hiverde 1854, par ordre de l'honorable A.' N.

Morin, a expJIoré le terrain sur lequel passe ce' chemin -dont il a conduit les
travaux, a' fait' do son exploration un rapport habile et lumineux et dont je ferai
Sextraitsuivant. )Dans tout le cours de son exploration, M. Prince' n'a pas dt
troaver un terrain é'galmemt beau et avantageux, mais ce qu'il lit d'une grande

'rtio'de cèlui qu'il. a parcouru mérite d'être connu des anis 'de la col.nisation.
" De chaquîe côté dL chemin, d it M. Prince," tel gne trace',. s'étend dans

e1cc me rang (d'Aston)'un parti considérable de terre d'une excellente qualité,'
où 'o 'verra sous peu, (si le chemin est fait) un grand nombre d'établissemens

"prospères.
"A droite en montant est une savane d'épinette rouge dont J ai parlé plus

" haut et qui est 'd'une étendue considérable.. Le sol est de, la meilleure qualité
et oiséàìégouter par un ruisseau important lui le traverse et qui quoi qe plat
m'a paru avoir une chûte assez rapide. Au reste, une preuve que cette savane
sera aisée à égouter, c'est que, après les grandes pluies que nôus avons eues

"cet automne, opt peu presque partout sonder le teirrain, sans rencontrer de
ý'.glace sous la« neige.' A gache du rracé,.toujours en,monuantant,'le sol sur trois
" kps on environ est un peu pnls éleyé, couvert de bois mêlé,. pin', pruche; bois

frân &c.; après ces trois lots le terrain est plus bas, jusqu'à la lige de
Bulstrode; c'est encore une savane' d'une qualité supérieure, quant au sol,

boisée'en frene, orme, cèdre etc., et peut-étre très aisément égoutee par la
rivière Blanche, à :extrémité de laquelle elle est située.

" En montant sur le 13ème rang, j ai suivi la même direction, longeant
S'toujours la ligne latérale des lots Nos. 15 et 16. - Au 'commencement on trouve
iune pinière mêlée de quelques pruehes, 'bois long' et' bien fait ; aprèrs; trois

arpens, ou environ, on. trouve un bois franc 'superbe qui se prolonge "sans
"beaucoup de changements jusqu'à trois ou quatre arpens dans le 14ème rang.
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Ce bois franc s'étend à droite jusqu'au No.. 20 ; (il n'a pas été fait d'explora-
ion plus loin.) Le bois y est clair et bien fait les recherchcs et les observa-
tions que j'y ai faites m'ont colvaineu que le sol n'est'pas roeheux.........

Suivant toujours la nime direction sur un terrain semblable, je traversai à
e."'nviton huit arpens, la' grainde ligne qui sépare le townshi) d'Aston <le l'ang-

" mentation de liistrode vers le milieu du huitième rang de la dite augmen-
tatioi'.' A cet endroit nons nous trouvons sbr une léee élévation couverte
d' un beau bois franc, hêtre, merisier et érable surtou en quantité."

COMTES DE ST MAURICE ET MASKINONGE.

Chemin de SI. Didace, Caxton et de IIunterstownz.

P. C. Rivard, conducteur.

Somme appro)éicc pour le 1er chemin.. £150
Do 2me0....
Do .me . .... à 200 > O

£95()0 o.
Somne payée au conducteur par le dépiartement à

QuébeC.................... ..... £100 O o
Par ce ureau.................. 86 13 1

£92613 1

. La.longueur projetée du chemin de St. Didace est (le 2ý milles, il a été
ouvert en entier, et êst praticable pour les voitures d'été. Uue partie dece che-
min se Iruve dans la sei(rn&urie ou Fief Lanaudière, mais il' est impossible d'en.
préciser l'étendue.

Le chemin a été faitàla journée.
Le (joit de départ de ce chemin est le ruisseau plât et son terme est à un

pont, de 24 pieds de pontge., qui a coûté... ........... .. £7 10 '0
2. Le chemin de Caxton 'commence au chemin de Shavinn.igan, traverse St.

Etienne, St. Barnabé, St. Paulin et se 'termine "chez le nommé Jos. Trépanier,
dans Ste. Ursule.,

La longueur projeté de ce chemin est de il milles et 11 arpents; cinq milles
et quatre ar)(ints ont été parachevés et sont praticables pour des voitures d'été.

il y a un pont de'. construit dans ce chemin 'sur lallivière Machiche, de
80, pieds de pontage, et qui a coûté £60. Un autre pont, sur la Rivière du Loup
de 100 piedÈ de pontage, dont le coût a été de £106.

So. Le point de départ du chemin de Hunterstown est vis-à-vis la concession
appelée le Bout du Mionde, et son terme est dans l'intérieure de Hunterstown.' La
longueur projetée du chemin est de 61 milles, dont quatte mille ont été parache-
vés et sont propres au roulage.

Il a été fait dans ce gbemin 5 ponts, dont le coût s'élève à environ £30 et on
a construit pour la traverse de la Rivière du Loup, un bac qui a coûté £20.

Dans les environs du çhemin de Caxton, le. terrain est sablonneuX etles bois
sont, eni partie bois franc et en partie bois mêlé.

Dans St. Didace se trouve une chaîne de montagnes rocheuses.
Dans Hunterstown.on trouve du terrain de la meilleure qualité, couvert de

bois franc, de bois mélée, et de beaucoup d'épinette rouge.
Il y a dans Hnterstown trois bons pouvoirs d'éau.
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I. P. C. Rivard prétend avoir rencontré dans lunterstown une mine de fer
qu'il c conidérable, et dans Caxton une superbe carrièr e de pierre à chaux.
Dans Caxton il reste à faire G milles et 5öarpîeits de chemin. Coût des chemins
achevés, £60 par mille, terine moyen. L'ouvrage a été fait à l journée dans ces
deux chemins, comme dans le piemier.

COMTE DE BERTHIER.

Chemin de Brandon.

Amable Jetté, conducteur.

Somme appropriée,............................. £400 0 0
Somme payée au conducteur,...... ........ 400 0 0

Ce chemin est entièrement dansIle township de Brandon, commence au 4e
rang No. 18, et se termine au 9e rang surile No. 19, éc qui forme cinq milles,
dont 4 milles' sont de 20 pieds (le large, et I mille de 12 à 15 seulement. Toute
cette étendue Ieut être fréquentée par toute espèce de voiturgs, 'tneme le dernier
mille. Le coût par mille, sans y comprendre les ponts, a été de £66.

Le chemin a été fait à la journée,
Il a été fait sur-ce chemin neuf ponts, dont la longueur varie de 5 à '40 pieds

et qui ont coûté 3s. Od. par pieds.
"Le ferrain dans les environs est rocheux, 'dit "M. Amable Jetté, conducteur

"le ce clemin," on y voit des caps dé ierre nue, cependant, " ajoutt-il, au
pied le ces caps se trouve une bonne terre jaune: Les bois sont d'étable, letre,

" épi nette, pruchie." Dans une récente exploration on a trouvé que, du 9e au
14e rang et m-me jusqu'à '3 milles en 'profondeur de ce dernier rang vers l'ouest,
et jusque dans la seigneurie Ramsay, lé terrain était plûs uni et plus1 propre à la
fornation d'établiésements.

Depuis, que ce chemin est ouve'rt, grand nombre de personnes ont visité les
-terres adjacentes, plusieurs s'y sont établies, quelques unes sur le 1le rang môme,
quoique le chemin se termine an 9e.

Il y a dans le 1 le rang un pouvoir d'eau qui, sans être bien fort; peut néan.
noins rendre des services aux colons.

Pour ouvrir à la colonisation le terrain uni qui se trouve en arrière de Bran-
dori, M. Jette pense qu'il fauúlràit prolonger le chemin actuel de 7'lmilles, et il
croit que la somne de £525 suffirait pour cet objet.

COMTE DE JOLIETTE.

Deux chemins dans Cathcart.

Laurent Desaulniier, 'conducteur.

Som me appropriée,............ .... ... £650 0 0
Somme payée au conducteur,....... ............... 600 0 O

La longueur projetée de, ces deux chernins est de 9 milles, et, celle qui est
parachevé.est de 7. moins.5 chaînes.

Les deux chemins sont dans le township de Cathcart. L'un part de là fron«'
tière du lot.No. 21, dans le 4e rang, et traverse la Rivière l'Assgmption au nilieu
du 5e rang sur le No. 27, se continue et est parachevé jusqu'au No. 34, dans le
Ge rang.

A., 1855.
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autire part de la frotléière du lot No. 7, dans le 4e rang, e t est, pmyaclevé
jusque sur le lot .No. 9 dans le 6e rang,

La longienr de ces chemiiiis, 71 milles moins 5 'chaînes, est praticable pour
les voitures d1 te.

le a cs û, termemoyen, £77 par mille, sans y co prendre les ponts, dont
les frais, dé conistrucetion se isot élevés à £23 17 10. Il re.det cependant plusielurs
petits pols a laire qui sent.svalnC ì £a 1s.

L'ouvrage a été fait à la joitrnee.
Les 2 environ Iin terrain où passent ces chemins sont ýisés 9' cultiver guoi

que roche. Le sol eist d'nn bonne qu:ilite. , Le bois y est gros et mêlé ; on
y ti-ouve 'craulde, hêtre, épinette, pniichie, cèdire et p~ ina

Les 1trrains SoIt meilleu rs ori profoideu gn' ils ne le sont au commencement.
des emins, et se continuent tels jusqu'au 90 rang.

Les enirtins offrent ue grade 'étendue de bien bonies terres.
lies par où passent ces chemins sont déjà presque toutes prises.
La soine 'de £130 £140 serait écesare pour completer les 'eux

chemins.

COMTE D)E MONTCALM.

Chemin de Cirtsey.

Alexander .)aly,' conducteur.

Somme appropriée. ;..................... 600 0
Sonuine payée aii conducteur.. . ......... "385 15 4

Ce eemin est entièrement situé danîs le ownship de Ciertsey, il commence
sur le No.' 4, ai frot du 4e rang et se termine dans la profondeur du lot No.
8, dn sixième rang. Il a coûté.£53 3s 4d., par mille. Tout l'ouvrage qui a été
fait dans ce chemi, Pa été à la journée

La longuenr projetée de ce chemin est de à peu près 11 nilles,mais 5
nills, mouins 20 chatînes, ont1 té ouverts seulement.

La longueur. des deux ponts qui ont été construits sur les chenanx niord
et sud de la rivière Lacouarea 'est de 300 pieds et le condictcur de ces îravux
M. Alexander Daly, croit qu'ils sont élevés de 4 à 5 pieds au 'dessus des plus
haLites eaux. Le pont sur lait ivière Lafontaine à 120 pieds de long et est élevé

'de 8 à 10 pieds au-dessus des plus.hautes eaux. Il se trouve encore denx autres

ponts, de 50 pieds chaque, sur des ruisseaux. Le coût des cinq ponts ensemble
est de £.C1 8s 6d,

Le terrain que traverse ce chemin, ainsi que celui vers lequel il doit être
condui, est bon ; bien fourni de gros bois de pin, épinette, érable, cèdre, bou-
leau, etc.

M. Daly prétend qu'à peu près les trois quarts du terrain sont propres à la
culture. Ce chemin lorsqu'il sera complété sera très-utile à la colonisaon.

On trouve.dans.ces environs 'de nombreux et très bons pouvoirs d'eau.
En conséquence de plainles portées contre M. Alexander Daly, conum(lctur'

des travaux de ce chemin, les travaux ont été suspeidus le 24 août. dernier et j'ai
reçu (le l'honorable A. N. Morin, alors.comnmissaire, instruction de faire unie en-
quete sm: ladministrationcAn dit M. Alexander Daly.

L'enqnte est commencé et j'ai même visité le chemin mais une chute de
neige, de 5 ou 6 poices d'epaisseur, survenue la veille de mon arrivée à 1 aivdon
le 8 novembre, ni m'a pas permis (le l'examiner de manière à constater l'étai cde
sa confection. Quand aux ponts sur la rivière Lacouareau, les plaigants prétenv
dent qu'ils ne sont pas suffisanmnent élevés pour étre à l'abri des dangers des
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eaux, et M31 Dali! aflirne le coitra ire. Comme iin'yla qu'une seule famille ré-
sidenlte au )Is du pont, je i'ai pu avoi, lors de rma visite des lieux, des reneci
.geilnents satisfaisants sur c l crue des,eaux de cette rivière.

Avant nion déi>art de Riwdon cependant; je chargeai quelques personnes
de me ftire paven ir des renseignemens et tout dernièreient encore j'ai pris des
im1oyens ln obei1r de plus po'sit isge ceux que j'ai eus ju1lsqu'ici. .Padopte-
rai, i le cas Pexige des mr)oyens de mettre le pont en sûreté, dès que j'aurai pu
obtenir des données qui puissent justifier les dépenses qu'il me faudra faire pour
cet Objet

COMTE DE MONTCALM.

Chemin de Wexford.

Jose)h1 Lribert, conducteur.

Somme approp)riée...............................£200 0 0
Somme paye au conducteur.... .................... 200 0

Ce chemin commence au front du No. 48, 2e rang de Wexford, traverse les
2, 3e, 4e rangs et partie du cinquième, où il. se termine.

Il a (iilles de longueur et est dans tonte cette étendue propre au rou-
lage. Il a conté, terme moyen, £47 par mille, non compris les pointages qui
étant de 765 pieds de lohg, ont colé £28.

Les travau x ont été faits à la journée. Sur les 'hauteurs que traverse ce che-
min le terrain est généralement bon, mais roebeux ; couvert d'érable, hêtre
et merisier. Dins les savanes se trouvent quelques pins de bonne qualité, mais
le sol y est peu propreà la culture.

* 1toniSÎeur Joseph Lanbert qui. a éonduit ces travaux dit que, à quelques
milles en prol und<eir, on trouve du bon1 terrain.

M. Maliire GJ ranger qui a fait une, exploration 'en arrière de Wexford et
C1ertsey parlc si avanitagenisemenit des terrains qu'il a visités que je crois devoir
donner ici une copie de son rapport.

Le 13 décembre I852,je pirts du 6e rang du township de Clhertsey, eii
profondeuir de relui de Rawdon, dirigeaf nma course vers le nord, le long de la
ligne le Wexford, et je trouvai atu-delà de ces deux Iownships une vaste éten-

" due d< bou ne-4 terres. convertes de bois frines et autres bois indiquant une bonne
" qiilité de sol. J'allai jusqu'à la source de l' Rivière Lacouareal. De là
Sentr n granid lao, du muime nom et la dite rivière, se trouve un terrain de la

Smeillure <jiii, d'environ 8 mil les en superficie, couvert dit plus beau bois
fran- que l'on puisse' voir, très propres à fhire un rieb établissement, (ave de
pIns le. bords du grand Lac Lacoilareaul égalemnenît convenables pour -former
un autrei 'e ab lissern 'n .

'ai été josgna 3 milles au-delà de la source de la rivière, où je n'ai
" troîuvi irin dle bi<iinavuoiux

Pour revenir j'ai ; peu près suivi la ligne nord-est de Chertsey, où j'ai
" trouvé nil terrain de 20 mi4les de longsur environ 6 de largeur, longeant la
" rivière en desecodn t, et <ui formerait encore un superbe établissement, s'il y
" avait un cherin d'ouvert pour v aller."

Le terr:in n'offre au cure' difliculté pour y pratiquer *un bon chemin. Je
" ne pnlse pas-qu'.i Com e11 au-dehï dl £40 par mille.

('e chemin aurait envirouu 39 milles de longneur, car les 'terrains- dont je
" viens.de pari.r, ne se trouvent'qu'à environ 25 milles du township de Sherisey
"et de celui de 'Wexford."
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Ily 'a un grand nombre de pouvoirs d'eau dans. ces localités, et plùsieurs
lacs remplis de poissons et de'g-bier aquatique."

If y a beaucoup de gros pins dans ces endroits et dc bonne gtnalité."
" On peut renonter la rivière ci canot'en'tous telnps pendant'été.

Ce terraiu mérite d'être exploré d'une manière plus particulière, et qu'on y
pratique un chemin pour y aller."

àA mesue que le chemin se ferait je suis assuré que"les terres se pren-
draient :et y attireraient une grande population sous peu de temps, d'autant
plus q'il.n'est pas difficile de penétrer dans ces riches endroits encore,*dans-

" l'état de nàture.

COMTI 'DE MONTCALM.

Chemin de filkenny et chemin de Beauport.

IUGH McADAM, conducteur.
Somme appropriée, pour je 1er chemin............... £130 0 0

Do do pour le 2nd. Do .............. 91 0 0

£221 0 Q

Somme payée au conducteur............... ..... £21 12 4j

Le premier de ces chemins se trouve tout dans Kilkenny. Son point de
départ est la ligne. de division entr .Kilkenney et Terrrboïne. Trois milles et

on été ouverts, mais 14 mille seulement a été achevé-~2Y milles peuvent
servir aux voitures 'd'été 'et- 11 mille à celle d'hiver seulement.

M. McAdam évalûe à £69, terme moyen, ce qu'il coutera par mille, sans
dire s'il entend qu'il peut être complété pour ce prix, dans toute sa longueur,
mais il est' probable que c'est ainsi quil l'entend.'

Le terrain sur lequel passe ce chemin varie ; étant graveleux sur les hau-
teurs, glàiseux. et loam'dans'les bas-fonds" * Lçs bois sont mêlés aussi; mais
les terres auxquelles ce -ernin conduira, sont d'une bien meilleure qualité.

La prolonation de ce chemin jusqu'au Grand Lac serait 'd'un avantage assez
important et ne coûterait probablement que:de £100 à £120.

CHEMIN DE,:BÉAUFoir.

Ce chemin est ûne route qui part du 1lème 'rang' de Kilkenney, monte sur
le 1er rang de Wexford, entre les Nos. 48 et 49; il a un peu plus d'un mille de
long, sP termine au front du 2ème rang et a coûté, £76 le mille. Il y a dans
cette route un pont de 50 pieds de longueur, dont les frais de. construction se sont
élevés a £12 7s.

L'ouvrage a été fmit à la journée.
Cette route était' grandement désirée 'comme voie de comiunication entre

Kilkcnny et Wexford, et 'favorisera beaucoup les établissements (tans cb dernier
t.ownships. Elle est praticable'pour les voitures d'été.

Le sol dans les environs est bon Les pouvoirs d'ean sont nombreux. '
McAdam, ne dit qu'on y voit des traces de mine de fer, de plomb et autres
ninéraux utiles.
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COM.NE TERREBONNE.

Chemin de Morin et IIou'ard.

Robert Giltnour, conducteur.

Somme appropriée... .. £200 0 o
Somre payée au conducteur,.. ..... .... 200 0 o
Ce chemin entre les lots Nos. 20 et 31 au front du second rang du township

Morin, et se dirige vers'le township FIovard. Lia longueur parochevée est de
, milles et 16 chaines. On y a construit un pont de 108 pieds de long, dont le

coùt est de £23.
Le cAût de chaque mille, terme moyen, est d?à peu près £QO. Toute la

longueur du chemin a déjà été pratiquée par des voitures à roues, l'automne
dernier. Le sol dans' les environs de ce chemin est excellent. Les bois sont mêlés,
mais le bois franc domine.

Les terres dont les deux tiers sont érables, sont déjà toutes prises.
Si ce chemin était continué, favoriserait grandement la colonisation datis

les townships d'Howard et de Wentworth'; le premier destluels doit être pro-
chainërnet arpenté-à 24 chaines du point de. départ du cheinin, il y a un
pouvoir d'eau considérable.' Il y a une abondance de pierre à chaux des deux
côtés d'une petite rivière qui se trouve sur le troisième rang.

M. Gilmour dit avoir vu des traces de mine de fer et qu'i a raison de croire
qu'ell e strouve en grande' quantité dans les environs. Il atrouvé aussi du
mica (dont il in'a envoyé un échantilloni)'qu'il 'dit être très abondarnt, au pied
d'une montagne, dans le 4ème rang du township Morin.

COMTE DE TERREBONNE.

Chemin du lac 'Laruite et anéliorations dans leq chemins du
montagne du Sauvage.

L. E. Larque, conducteur.

Somme appropriée, pour le 1er chemin...... ....
Do do pour le 2e chemin. ........
Do di pour le 3e chemin..........

lac Rond et de la

£600
75

125.

o
Q
o.

£800 0 O
Somme payée au conducteur par le département à

Québc........... ..... ...... £241 0 0
Par ce bureau.. .............................. 15 0 0

£416 O O

La longueur prejetée du chemin du lac Lairaite est de$ milles et 25 chaines
Il commence sur le lot.'No. 2, au ëordon du'9e rang du township Morin, passe
sur le côté. nord du lae Latruite, eritre dens letw-tnship de IBeresford sur le 3e
'rang et se termine à 'la ligne nord-est de ce township. Ce chemin a' été ouvert
sur une étendue de 6 milles.

Les améliorations' danslechemin du Lac Rond, dans le township 'd'Aber-
crombie et dans le 'chemin de la montagne du Sauvage, township Morin, ont été
presque terminées sur une étendue de 3*1milles.

A.185. 18 Victoriæm.
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Les voitures d'été passent -facilement dans-les deux deriers cheminset les
6. milles dans Beresford io sont propres qu'aux voit1res d'hiver. Ces divers ra-
vaux ont été faits .la journée et le coût, terme mòyen, est de £80 à £90 par

mille iour cette partie des chemin:s (ii a été presque terminée.
Trois ponts ont éïé constraits dans le eliiniii du Jac Latrnitè', le 1er sur la

décharge du lac, le 25 pieds 'de longueur, a cofté £8, le 2e sutr la décharge du
Lac desSables,.d'une longud'r de 60 pieds et po surdes caisses, a 5 pieds an
au-dessus des eaix,.a nécessité une dépense de £20 ; enfin le 3e de 28 pieds (le
pntage a coûté à peu près £4.

La nature du solpar ou. passent ces chemins est de terre jaune, très-ro-
cheuse et fertile. Les, bois frans s'y trouvent enlquantité 'sur le hauteurs ainsi
que les bois mous dans les endiroit's bas.

Ces chemiis sont considérés par M. Laroeque de la plusgrande utilité pour
a. colonisation de.ces townships,'t des to\vnships situés au nord et à Pouest de
Bereïsford,

Seiste. plusieurs. pouvoirs d'eau dans Beresford et sur les décharges desIl exýiste iius.Brs u
Lac des Sables et Morin.

* M. Larocque évalue à £400 a-somme qu il faudrait pour parachever le che-
min "du lac Latruite, et de £400 à £500 pour terminer les amé iorations dans les

deux autres chemins.

COMTE D ARGENTEUIL.

Semin de Wenteorth et d11arringf on.

Andrew Boa, conducteur.

Somme appropriée pour le chemin de Mentworth.. 200 0 O
vJo'tUme approp>riée pour le chemin d?'Harrington.......... 200 0 0

£4O0 0 U

sonèimc payée au conducteur............................. £300 0, 0

chein de Woutworth commecee an iront du e rang, entre les Nos 21
et 'a' et lrt 'n.prfondedr, dans une ligne peu près droite, jusqu'àu front (lu

9e m uoù il me termine sur le No :.3, 4n peu à Pest du .Lac Jtchbrakie. La
lôn''ueur est de nuf milles.

' poîis, f rs nit cnnevmlde 324 pieds depontage, y ont été construits.
St deb aradsé du bois dans toute sa longunrsur une largenr de

T5 20-~ ikd Al <iidtdas o rapp;rt " gnoiquet cette voie ait été faite e
ch d- n Wer, le pens nîanmoms servir eè (té' Elle est certainementineil

(oIl qi e eel r larui nous avon assé dépnis le'10e rang (le eatham
4u it t e rang de aliorth, pour åljer conaiender nos travaux"
-À od représenté lt- iÀ iuts qui resilemt sur ce '-diMer chbn, come

trèisivres e incapbles de hI'îe leur cheini il les recommande ûla ibienveil-
1rne laI deu meent

t eneui, -or le 1r n ie n chemin de Wentworti est bon ; sur les cinq
t uivtil1 il est bien i e roh nmais sur-1 reste de la ligne du che-

)I un peu plus de nulles il 1 bonpeu rocheîux, plus Uni et continue.à etre
ineilleur< dans les lrof<ldeurs.,

M'l. S3in-l ir,~ dpmé arpentlenr îrovincial 'ui a exploré et tracéce chein
rajpue quilu rec ontré dnl 's W î )rIh de très-beau bois, propre à la manu-

Sfaciure de passe, et parle du; ed re qu'il atrouvé, comme étant le plus beau
qu'i ait ja vua . M. Boa qui étµit chargé de la surveillance de l'ouverture de
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ces deux chemins, à mis dans celle dii chemin de"Wentworth toute 1'act-ivité et
l'éhergie qu'on peut désirer,'mais l'état avancé de.la saison'où il a terminé ses
travaux, ne lui a pas permis de comiencer ceux du chemin de I-Iarrington, dont
lotiverture a dû être remise à la saison prochaine.

COMTE DE L'OUTAOUAIS:

Cmentn de St. AnIré Avelin, Ripponet Harcvcli.

Charles Majnrel conducteur.

Somme appropriée ............ ....... à...

Somme payée au coducteur ..................... ;
£225 0 0

225 0 0

Ce chemin part de l'église (le St. André Avelin, traverse une partie de Rip-
pon et se termine au grand lac, dans lartwell. Toute la longueur de ce chemin,
15 milles.et 22.arpents a eté ouverte et est praticale pour les voitures d'té. iDe
ces 15 miiles -22 arpdints, 'huit milles se trouvent dans la seigneurie'de la Petite Na-
tion, 2 milles 22 arpents .dans Ripp;m, et 3 milles dans Hartwell. Ce chemin a
coté, y compris-les pamts ,C196. Un (les ponts ce)enl(ant devra être refait plus
élevé, vu qu'il est situé entre euxct très-raides qui devront ètre abaissées, afin

rndre 1là le chenin usi -facile qi'il est ailleurs.
U semnm d £30 suffira probablemeut pour cette amélioration. Tous les

travaux de'ce ein oni été fahis a lajournée.
En suivant la ligne qui a été adp ;ie chemin se trouve être le plus direct

posible entre levillage dc St. André" et e Grand Lac, et on a pu se prévaloir de
travaIx considérables faits dans un ch inu d'hiver par la maison Gilmour cequ
a donné à M. 'Cha-les Majore, conducteur, des travaux, les moyens d'ouvrir ce cie-
min avec la médiocre somume de £196..

Ce chemin ouvre tne voie de communicâtion èntre les "établissements déjà
commencés sur le Grand Lac, dans Hartwell, et eux (les bords de lOutaouais. It
traverse -un terrain presq(i'entièremenpt cultivable, dont le sol est léger et qui est
en plus grande partie couvert2 de bois fraúc.

Dans le township de Rippon,à un mille du cheriri, il y a un ruisseau et une
chûte qui pourraiént être utilisés. - La' 'plus grande partié du terr-ain ui borde ce
clemin, tant dans la seignenrie de la Petite Nation que dans les townships de Rip-
pon et Hartyell, a été denandée ou prise par les travailleurs et autres.

COMTE DE L'OUTAOUAIS.

che nf de Lochaber à Derry'.

John A. Cameron explorateur.

Somme appropriée .,........... .. LiS 0 0

L'expk rateur n'a point été én faveur (le ce chemin, le, projet de l'ouverture a
dû être abandonné pour les raisons que contient le rapport que m'a adressé, M.
Cameron, et dont j'ai donné ci-dessous.n extrait.'

"Je regrette devoir à ions dire que' je ne puis' trouver une ligne convenable
pour faire un chémin soit à' Derry Est ou Ripponi, à l'est de la Rivière Blanche,
quoique j'aie 'fait explorer dans les deux, directions.
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Le terrain' est tnon(agneux, itersecté de lacs, de manière' qu'il est impos-
sible de fire un chemin dans l'une oU l'autre de ëes directions. Ce serait une
dépense inutile.dcs deniers appropriés.

"Notre reprêsentant Alanson Cooké, écuyer, a cu une 'entrenuC avcec l'honGo-
rable A. N. 'orin, au sujet de cette appropriation et m'a écrit que ce mnsieur
désirait que vous suspendissiez toutes, opérations jusqu'à considération ulté-
rieure, et jusqu' ce qu'il vous écrive sur ce sujet.

COMTE DE L'OU'TAOUAIS.

Chiemin de Buckinghan.

Hughl Gorman, conducteur.

Somnie appropriée ......................... £450 '0
Somme payée au conducteur...... ............ 275 0 0

Ce chemin par d'nn'point qui est à de mille an.nord du village de Bucking-
han, et cotant au nord,Tespae de 15 milles,-il suit la'rive Est de la Rivièreau
Lièvre, jusqu'à l'embouchure du ruisseau des]prtre, et de là suivant la vallée

le ce ruisseau, jusqu' la ligne ouest du township de Portland, il va se terminer
dais Wakefield, sur la rive de la rivière Gatineau

Ce chemin, tel que projeté, doit avoir 37 milles de lon'u'eur.
Du point de départ il"a.été fait 10 milles de' chehin qui sont dans nu état

J)assable, même pour -les voitures d'été,' et (lui ont été faitspour la somme de
£213 10s 6d., cest-à-dire £2J Bs. pur milli, ternie mûyen. Da»s cette somme
doivent ètre compris les frais de.9 ponts qui ont été cousfuits. Lù balance'qui
'dste sera employée aussitôt que la saison et l'état du terrain)e permetront.

Dans lesenvirons du chemin, dans le' township de Buekinghain, le terrain
est généralement bon. Le bois y est Mêlé, on y ironve du pin et des bois francs.

La partie:du chemin qui est dans la 'vallée d'u ru iseaux des Prêtres, depuis
Rivière au Lièvre, jusqu'àla rivière Gatineau, passe auprès de savanes et de

lacs,. et le terrain y est susne'ptible d'un haut état de culture. Le pin y est com-
mun, et on y renconti-e deà coteaux en bois franc.

COMTE D'OTTAW'A.

Chemùz de Derry.

'R. D. Ackert, conducteur.

Somme appropriée.........e....... ...... ..... 150 0 0
àomme payée au conducteur.. ...... .......... l15 O 0

Ce chemin commence à un point dais le chemin de Buckingham, dans le
township de Portland, une distance de 10 milles du village de Bckingham et
court à l'Est, dans le township deDerry,

La longueur totale est de 10 milles. Les premiers Sheilles sont débarrassés
(les souches mêmes étant arrachées), et n 'plusieurs endroits des fossés ont été
faits de ehaque côté du chei Le .li mille, suivant t un terrain d'alhuvion,
occasionné paè une chaussée de Castor (Beaver meadow) a été fossoyé d'un côté et
est praticable pour les voitures d'été. Les derniers 5 milles sont débarrassés sur Une
largeur de 25 à 30 pieds.
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Le 4 jaivîer dernier, M. Ackert m'a écrit: ' Le chemin est passablement bon
dans toute sa longueur, et vous verrez que je n'ai dépensé que £134 12s. &d., ce
qui me laisse une balance entre les mains d £15 7s. 9d4 que je me propose
d'employer su- le chemin au printemps prochain, pour. quelques améliorations
mentionnées plus haut.?'

Le terrain le long du chemin, est cependant, généralement uni, bien arrosé
et bien boisé. Le bois franc y domine et on y trouve çà et là du pin.

COMTE DE L'OUTAOUAIS.

Chemin de :Templeton.

Thomas Kennedy, explorateur.

Somme appropr ée........ . ........... £150 0 0

Ce chemin, tel que projetéý devait partir " d'un point aux environs des moulins
de Perkins, dans le township de Templetori -et intersecter la ligne projetée de Ga-

" tineau, auprès du ruisseau du Cerf.
Kennedy a prolongé sou exploration jusqu'à une distance de 28, milles

Dans toute cette étendue il 'n'a reneontré qu'une savane de 28 perches de, largeur
et de plus de 18 pouces de profondeur.

Trois.poiits seulement seront nécessaires: la longueur d'aucun n'excédera pas
12 pieds.

Su la lin on rencontre 3 établissements ou ólaircis d'un demi mille chacun,
le der7ier se trot'aant suir le>16mne mille.,

Il n'y a qu'une côte qui exigera du travail, elle est située auprès des oulins
de Perkins.

M. Kenpedy croit, ainsi que les hommes qui Pont accompagné, que le terrain,
sur une étendue'de 17 milles en longueur, est propre à fomer des établissements.
Le bois franc y est le plus commun.

Quant aux autres 6 ï milles qu'il a parcourus, les § du terrain li ont paru pro-
pres à la culture..

A peu de distance de cetligne i pouvoirs d eau qui sont a quelques
milles s 'uns des autres.

Diaprès ce rapport, cette ligne de chemùin serait très-avantageuse et mériterait
une attention particulière.

C0MTE DE 'OUTAOUAIS.

Chemin de Hui â fa Riér Dserte

.J.Roney, explorateur.

Somme appropriée. ........................ .... £900 0

L'exploration:de ce chemin a été offerte à plusieurs.personnes et refusée.
La listance est supposée être d'un point à Pautre de-60 milles
M> Roney, député arpenteur provincial, a'été finlement chargé de faire Pexplo-

ration et fera rapport prochainement.
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COMTES DE PONTIAC ET DE L'OUTAOUAIS.

Chremi d' Ons0o- et Masham.

Sòmmîe appropriée........ ................ £225 O 0

Devant commencer à peu près à 6 milles au nord des mutlins de M. Egan
dans le township d'Oilowl et.à l.embouchlure de la rivière Quego, et courant au
nord «l travers le township d'AlIdfield, près du moulin de Trempe, dans le-town-
slip de Masham, distance supposée 15 milles.

Exploration olferte et non acceptée.

» . COMTi DE PONTIAC.

U&min de Bristol à Thorne.

A. Ste.wart, explorateur.

D)e la prondeurdu tow.nship'de Bristol, dmns le township<de Thorne, de-
vant imersecter la ligne du chemin projeté de Clarendon, distane à p près
quinze. mailles.

Il.avait d'abord été projete d'approprier une somme de £225 ponrce chemin,
mais lappropriation n7'ut pa liu- parce que les reuseignements suffisan1s man-
quaient. Plus iard, après une exploratioi, il fût décidé que le emin serait ouvert
a nieme les fonds appropriés et non -mînploy s pout l'Outaouais, comre tous les
autreschemins dans Ontaouais-en chemin d'hiver

Deux iersonnes mue furent ecomandées pour en surveiller louverture, ces
deux, personnes ns sentendirent pas pour aecepter conjîoiniem)ent. la surveillance
qui leur fut lroposée ; il en résulta des délais qui empêchèrent d'organiser ce
chantier.

Pour expliquer les delais survenus dans l'organisation (u personnel néces-
saire pour ouvrir guneiUes uns des chemins sur lOutaouais, je dois dire que plu-
sieurs des personnes qui avaient été recommandées, soit 'pour explorer,
soit pour ouvrir ces chemins, et auxquels on' a offert: ces charges, ayant
our une raison ou- pour une autre, refusé de les accepter, je communiquai à John

Egan, écuver, M. P. P., les difficultés que je rencontrais, et ce Monsieur, qui en
savait quelque chose d'avance, m'écrivit comme suit

Montréal, 26 août 1854.

MONsW:U,-Z Permettez-moi de vous dire que 'ai éerit à plusieurs es-
" sieur lu comté dle Poniiac au sujet des chemins. Je crois qu'ilserá avanta-

geux do suspendre l'emploi des de-iers jusqu'iîce que, js puisse me procurer
pour vo d'autres inpfrniations qui, d -ns mon opinion, vous ruettront en' état
d'employer' l'argent où les habitants le désirent, et aussi conformeit aux

Sues du go)uvernement.
Quoique les o es- appropriées soient petites, en les dépensant dars

"des lieux où elles pourraient procurer quelques. .facilitésiln'y aura, dprès la
"connaissanc que lai des colonxs, aucne raison de plaintes.

"J'ai:l, confiance qu'ils auront toute la disposition possible à vous aider
-à ouvirdes chemins conduisant aux toynships qui sont dansles profondeurs,

je vous remercie de votre attentior 'et aussi pour l'activité que vous
déployez dans l'exécution de vos devoirs.

J'ai Plhonneut d'être,

(signé,) JOHN EGAN,
Boutillier, écuyer,

nspecteur des Agences." 5
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C MTE DE PONT[AC.

Chein du \alumet à la Rivière dia Loutre

Th mas Wilson, conducteur.

Somme appropriée........... .... ..... £375 0 0
Somme payée au conducteuri..................147 l 1

Ce chemin comience s r la rivière Ottawa, près de chez Brizard, vis-
à-vis l'église du' Calumet, etâe, termine an lac à la Loutre, au dépôt de M. Gil
mour et Cie., parcourant 'une istane de 20 milles. Ce chemin psse à trave
une partie de deux concessio s de Litchfield, traverse tout le township de Cla-
rendon et partie. de Thorne.' est. ouvert en chemin Adhiver' l'ëspace de 12
milles. 1l a coût, terme, moyen, £16 par mille, sans ycomprendre les ponts.
Ce chemin passe par un sol de bonne qualité, tantôt léger et tintôt.glaiseux. On
trouve dais les eivi'rons de beau bois fran et du pin. A lextrémité d'my ligne
d'embranchement, qui a été explor'ée à [oiest, se trouve une étendue assez con-
sidérable'd'excellente terre. Ce chemin traversant ine.étendue de terre vacante,
en arrière de localités bien établies, sera ('Inn grand secours, non seul em tent'aux
liabitants liti soit en arrière de Clarendon et di'ns le toViisliii) de Thorne, mais
favoisera beaucoup la còlonisation des terres dans les profonders. Il y a des
pouvoirs d'eau dans les environs de ce chemin ; il'y.en a aussi dans le eein
d eubranchement dont ila été question plus haut.

COMTE DE PONTIAC. .

Chenin dt Calunet au fort illiam et ilà rivière Creuse

J; _B. Poupore, conducteur.

Sonmie a)propriée.......... ............. £600 0 0
Soimne payée2a conduc8eur......... .; .. ... 263 13 8

Ce chemin sqétend depuis la tête du Calumet, dans le towvn-hip de Litcli-
field, jusqu'à l'embouchure de la rivière Creuse, dans le township de Sheen.
-Sa longueir projetée est de 49 milles.

a été ouvert l'espace de 31 milles, de puis la rivière. Noire jusquà la
rivière Creuse. 'Sur ces 31 milles, 11 sont praticables pour les voitures d'été.

Da ns lesl1 premiers milles de la rivière Noire en montant, 'plusieurs ponts
ont été construits, dont un a 240 pieds de longueur et de"8' 10 pieds de ha-
teur, un nutre a 233 pieds; un autre de 90 ýt de 15de hauteur ; enfin un' qua-
trième 160 pieds sur' 20 pieds de hauteur et plusieurs autres petits ponts.'

L'ouvrage a été fait à la journée, x.'ex6eption d'une' seciion de chemin
dans Chichester,, évaluée-à £20,'et d'un pont s're ruisseat Nikabo, dans Wal
îham, qui ont été faits par contrats

Ce chemin traverse les townships'de Litchfield, Mensfield Waltham, Chi-
chester et Sheen.

Le errain en général est d'alluvion, mlé de sable et de gravois, etsablon-
ne ux en quelques endroits.'

Le sos-suo, d'après le rapport de M. Poupore, serait glaiseux. Il parait
qu'i y a dans les profondeurs une étendue de terre conidérable qui serait propreà
la cutur'.

Il y a des crrières de pierre à chauxrdans Lilchfield et Mahsfield, et'de beatut
pourvoirs d'eau sur la rivière Coulonge,la rivière Noje, le ruisseau, Nikabo t
dans Chichester où M. Poupore a'luiinême des moulins à seie.

On trouve dans ces localités des indices de fer et de plonb.
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COMTE DE WOLFE.

Réparations dans le chernbz Gosford.

Israël Rice, conducteur.

Somme appropriée........... ........ £75 0 0
Sonime payée au conducteur......................... 75 0 0

Laloigneur du chemin à iéparer dans les townships de I-Iam, Garthby, et
Wolfestown, est de 23 milles; de cette étendue 16 milles ont été réparés en
partie.

L'ouvrage a été fait à la journée, à l'exception de 100 perches qui ont été
réparées par contrat polir la sormme de £15 courant. Toute cette partie. du ches
min peut étre parcourue par des voitures d'été.

Deux ponts, l'un de 30 pieds de pontage, et l'autre de 20 pieds ont aussi été...
·éparés En su4 le l'appropriation, de £75, les brbitants ont: donné 35 jour-

nées de travail. Deux autres ponts de inême dimension sont encore à ré-
parer.

M. Rice considèrcles trrains par où passe e chemin, comme très-propres a
la culture. Aucun pouvoir' d'eau ne se trouve précisément sur ce chemin mais
à une distance de 4 ou 5 milles, il en existe de très-étendus.

Il y a d'ans Sot ham une carrière très-étendue, et d'une valéuiniportante,
de- fer Chroniqne, CIent ion'né par M. V. E. Logan, géologue Çprovincial, à la
page 66 (version angluise)de son rapport'de progrès, dans les, années 1849 et
1850.

f. Rie.pense'qu'vec les journées de travail qui dlevron être fournies par
les habitants de ces towInsiips, une somme de- £50 sufI ra pour corplter les ré-
parations dans le chemin.

COMTE D'ARTHABASKA ET DE WOLFE.

Chemin dè Chéster IUam et Wolfestown.

P. N. Pacaud conducteur

Somme employée et prise sur celle de,£5,000, appropriée
pour es tpwnships de l'Est....................... £626 19 3

Somme payée an·conduçteur... ......... .... '....- 626 19 3

Ce chremin est une continuation du chemin Mégantic et doit être considéré
comme un des plus importants des townshi'ps de l'Est, vu qu'il ouvre une comiu-
nzicatior directe entreÀle chemin.de fer hArthabaska et tous les établisemënts
qui sont situés sur le chemin Mégantie et celui de St, François.

Il commence sur le chemin Craig, à un point qui se trouve a 24 chaînes et
67 mailles du ruissseau Poudrier, travrse le township de Chester dans le 9e et
10e rangs d'e là il preid la lign e qui divise les townships de 'Wolfestown et de
Ham, et la suit jusq&au chemin Gosford.

Quoique jaie dônné à l'ouverture de ce chemin toute lattention que son
importance exigeit, il n'a pu cependant être commencé avant le 27 septemtre
dernier. M. Andrew- Russell, qui a été chargé par le gouvernement de faire, dans
les townsips de l'Est, une:exploration aussiqu'importante, qui s'est
acquitté de ce devoir d'une manière remarquable, "avait exploré dans l'automne
de 1853 les parties"des townships d'e Hamn,' Wolfestown etCliester, par lesquelles
il était probable que e chemin dût passer,' mais une ehute de neige d'un pied

il' ait iôbàlé ue."e' 'e'
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d'épaisseur n'ayant pas permis à ce rnonsieur de faire un examen suffisant du
terrain, il a recommandé lui-même " qu'un examen plus:complet que celui qu'il

'avait fait, eut lieu avant de. fixer le chemin."
En conséquence, M. Joln':Neilson, député arpenieur prövincial, reçut in-

struction dans le cours de l'été dernier, 'de faire une nouvelle exploration. Le
six septembre, .-je 'reçus de M. Neilson.un rapport bien motivé et accompagné
d'un plan sur lequel le chemin est tracé. Ces deux documents établissent d'une
manière satisfaisante que l'opération -de M. Neilson a été judiciairement faite.
M P. N. Pacaud fut chargé de l'ouverture du chemin et prié de mettre: à l'exé-
cution de cet ouvrage toute l'activité nécessaire pour pouvoir livrer cette voie de
comnmunication à l'usage' du publie au cornmencement de cet hiver.

M. Pacaud a réussi au-delà de ce que:l'on pouvait espérer.;.le 1er décem-
bre les travaux étaient terminés.

Ce cheriit a 17 milles de longueur, est ouvert de 15 pieds de largeur, et a
coûté à peu près £33 7s. 6d..par mille, terme moyen.

Dans le rapport que m'a: transmis' M.' Pacaud se trouvent les judicieuses
réflexions quisuivent, et que dans lintérêt, du colon et dans celui de cette loca:-
lité, je citerai avec plaisir:

' Depuis. le premier.au 14e mille, inclusivement, il ne se rencontre pas un
seul lot de terre le-long de ce chemin qui ne -soit propre i la culture, et l'on en
rencontre dans cette grande' étendue une assez grande quantité,, dont la qua-
lité de la'terrepent être comparée à celles des meilleures terres, des tonships 
de lPEst; partout: on y remarque une végétation vigoureuse, le bois y ed clair
semé ; lis beau et très 'gros, et se compose généralenent d'érable, bois

4bcin, noyer et frêne. Le colon, tout en défrichant sa terre, y trouverait çlans
" la seul frabricatior des alcalis la substane, 'de sau famille; Stanfold, Somerset

et Arthabaska aujourd'hui siprospères, en sont autant de preuves.
Ce chemin se trouve coupé par phsieurscours d'eau, parmi lesquel ls

" s'en trouvent qui, par leur volume et l'élévatioi de leur chute' offrent une force
" motrice,' capable d'alimenter et de mettèe iactivité des moulins à scies.et a
" farine assez considérablei pour satisfaire à tous les besoin d'une nombreuse
" et industrieuse p)opulation.

"' C'est par ce chemin que, laissant le§ trains du chemin de fer de Québe
" et Richrmxond à Arthabaska, l'on pourra se rendre le plus facilement et le plus
" direeCment aux lacs Aylmer, St. François et à la belle vallée du Mégantie.
" Cet automne même la puissante campagnie de Black et Brown attendait l'ou
" verture ,de ce chemin pour transporter' tous les objets nécessaires à 'Ieurs
" chantiers dû lac' Noir.

M. Pacaud croit qu'il faudra £125 ou £150 par rille, pou compléter co
chemin.

COMTE DE COMPTON.

Chemins Mégantic et de &. François.

J. B. Coulonbe et Bernard 'Garneau, conducteurs.

Somne employée, prise sur celle de £5000 appropriée
pour les townships de l'Est. . ...... ...... £3475 0 O

Dix-neuf milles du chemin Mégantie, à compter du chemin Gosford; avaient
été faits par -M. Arcand, sc'est-à-dire jusqu'au No 8, dans Wirlow, point-qu
'les moyens qui avaient été nis à la disposition de ce monsieur ne lui permiret
pas de dépasser.
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* Ce chen iin se tronvait. sa'ns issue, et comme il n'était pas certain qu'en ou-
Vrant le c nili St. François jusqu la ligne entre. Winslow et Lingwivk on p4t
avoir dans 'in i evik une conlinuation du chemin St. Franlo's, aussitôt
qu'ou l'ent. d esir ,et vn d4e plus que si on eut cornmenc' les travaux
dans le chemi n St. Fi'ançis, les dißieiltés djà trè grande d pour
Voir a besoins des travailleurs, auraient été presque i sm t pu
l'absence de voie de, commiînication avec le chaatier, iffut décid, que le
chemin di M gntie serait continu j.asquà l'endroit appelé· le d p3t ou
Brudeville, sur a ligne (l chemin de St. François, et qu'ensuite ce der-
nierchemin serait ouvert d'abord jusqu'Lambton, et ensuite du cÔté de Ling-
w.ick.

Sur: l'nportane- da ehemiu St. François et la nécessité d'ouvrir
d'abord, cette graide voi qui, en pass lnt dans le centre des townshmip de I1'Ps de-
vait inetIr enIpport les éta sé,rents de la rivière Chaudière avec ceux du
lac Aylner, Wottoi, etc., ôtle chemiin de fer à Arthabaskáil y avait unanimité
d'opini>n

Dacns-le rapport de 11. Andrew Russel, que j'ai eu l'occasion -de citer, ce
monsr, en parlant du chiemii SIt. François, dit : ' Anx priix actue's de la main

d'svre et des proviý ions, la comnfection du hein St. Frçois, suivant les di
ret ions ci-jointes, coûtera £205 d'z mille, terme moNen,:sais comnprerdre 4

grands 'peos. Ceci paraîtrla'ue dépense considérale pour nseul ehemin ;

rnqi je den md l' permission d'e.vprinú'r lt convitm qu.e / entretuns que /es
(imoyensu's does é/u!linsenen/s dans ce territoire dépcndent beapcoupye' la boe we

confed/i'n de ce grand chlmn."'i
Etdan nie antre partie d son rpport, M. Rlussellajoute': "1I (le chemin

"de Si. FIrançois) i pati dun grand et pricipal chemin entre les anciemes
Ccaroisses quisont sur la rivière Ch.nd¡ère et le dhstrict de StFrancoi , et eolnme

tel, il est méme pluiiportant que le chemin Méganic'.
Cemtt appréciation du chemin St. François par M. Russell, dont le rapport

est pourla colaisation ds tcwnslips de 11'ft tuni précieux document, dût attirer
lattentioin sp .ciale du départerment des terres et il fut décide, après mûrendélibé-'
ration, (lue l'ouverture dle ce chemin serait entreprise immédiaemenit et' conduite
atvec toute l'activité poissible.

Messien 'J.-le. Coulombe etB"Garn'eau, nommés conducteurs, reçurent'
instractiond engager autante d'homnis dont il serait possible dc di.eposer tvan

tageusemient, et d' onvrir le chantier sans délai ; et jai le plaisirde uvoit vous
donner sur cett importante voie de'comminication et sur cette partie du chemin
de I1gantic qui y conduit; les détails qui suivent.

L(e cnmnin Miégantic, ouvert par, M Arcaud, se terminant au N. 18 de
Winslow, a (té continué jusquau lieu appelé " lelépt ear la lign du chemin
de' St. Françi, espce de ,3 miles'et '17arpents.

La longueur prdjeée du chemin (e St. François, à compter de Lambton, à
la tête lui lac SL François, jusqu'aux établissemnents de la compagme-ite

British American Land Compaíny "dansle 'township de Lingwick, est de 18-
ihilles ; imais la compagnie doit faire cette partiOs du chemin qui se trouve dans
Linuwick.

)ans la partie du chemin où e gouvernement avait à faire travailler, dans
Winslow, 3 milles et 17 arpent ont été parachevés.dans le chemin M gaetic, et,
8 milles ('t 16 arpents dans le cheriin de St. Irançois. Ces 1l mille's et 5 arpents
sont, pratica!es pour les voitures: d'été, et les 4 autres milles et 20 arpents da
côté dle Lingwick ne peuvent servir qu'aux voitures d'hiver.

Tout le chemin ensemble a coûté à peu près 4180 le mille, terme moyen,
Sanc's comprendre les ponts.

Il ne fae pas cependant perdre devue que, su cette étende de chemin, il
s'en trouve au-delà de 4 milles qui ne sont pas parachevés, et 'que conséquemment
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lorsque ces 4 milles auront été eomplétés, le prix <du mille, terme moyen, devra
être jliis élevé, Ceci néaimoiiis ne doit pas surprendr si Pon s rappelle :que
M. Andrcw 1tusseli a évalné la confection de ce chemin (de St. F4raneois,) 
£205 du mille, sans comprendre dans cette évaliation je prix des 4 ponts prin-
cipaux, et si 'on ipet eni conmpte, surtout, Je fait que dans le cours de l'été
denier lah":i i d')euîvre a été Iln tiers plis chère qu'elle ne i'était lorsque M.
Rtusseilen 1853, a fait son exploration et évalué a cofet ce chèmin.iC

On a rencontré dans çe ehtmin 8 avanes qui ont néessitê, ensemble 57
arpents de pontages, avec fossés de chaque ct' du chemin et 28 arients de
décharge pour égoutter ces fossés.'

" N<us avoîs," disent M. Coûlonbe et' GarneaQu, "rençontré beaucoup dç
* difficuîltée', particulière'meit. dans les 2 premiers milles, par la grande quan

tité de rosses.pierres que nous ne pouvions remuer,'et qu'il a fallu ou miner
" ou faire casser par le feu ou enterrer."

I a plus grande partie de ces pontages, causes de destruction pour les ani.
maux de trait, les voitures et les matières de transport ont été presque tous
couvnr!s (le terre.

Ila été construit sur cechemin 7 ponts.
1 de 20 pieds'de pontage qui a coûté...................£ 6 5
1 ' 48' do do. do...................... 118 0 0

" 38 do do do . ........ .......... 81 '0 0
1 " 42 do' do do ... ........ 109 0 0

1 41 do do do .................. 40 0 0
1 "1100 do do do . .. ............ 96 0 O

123 do do do .......... ............ 104 0, 0

£554 5 0
Tout Pouvrage a été fait à,iournée.

Le terrain sur lequel pasent ces chemins, disent MM. Garnean et Cou-
"'lonîbe, est ien grande paltie d'une excellente qualité, quoique roebeux.

Les terres hautes of'rent principalement ii grnd avantage i. l olonisa
tiol, elles sônt couvertes de mérisiers, d'ormes, dv rénes, d'érall et de bois

francs.
4On trouve sur les terrains bas et dans les savanes dont ces cheni sont eC

" plnsieurs endrioits traversés, le pin,' Pépinette ronge et blanche et le l'e.'
" Ce ir mins (cette partie du' ehenin de Mgantic et I.e eh' (le St

"'François) offrent beaucoup d'avantages aux colons qni soti éahib Wins-
low et auv voyageurs; il ouvrent une voie de Couliem im n l i caeur
ds townships relient les. établissements de lau rivière Chaudière a cetnx des
lacs St. Françoi$ et Aylmer, et aussi onvre ine comiintion, r imoyen
ducemin de'-Chester et Ham, avec le dhiin id fier <le Quli 'be et la ichmònd.

'ljà trois ilagasins ont été ouverts à l3rneovill, centre l<'înshiip de'
Winslow, sur le cheingle St. François. 'On irnve dans les enviros de ce
chemin 4 ponvoirs d'eau sur les differentes iranches dle la'rivUr FbItt.'

M. Oineau, dans une lettre du 30' janvier dleriier, mue' d ip goe *1-50 Cana-
diens émigrésaux Etats-Unis depni'plusieurs ann(es,tn; venu visiter les
terres situées auîprès du chemin de St. Franços eI dt chem;iîn 'foe <le Méga1-
tic, et sont repartis 5atisfaits et. disposés revenir prendre drr
chemin Mégm'ntic est continué jusqu'au lac dece nom juelques-ons y ont meine
déjà pris des terres.

Il y a dans Stratford, dont les établissements sont tons r dent, des co0flons
qui ont réoté 60, 70 et 'un 80 minos de blé cette année. 'éii deux' atres
ont récolté' lun 500, Pautre 700 minois de patates. Un colon a refise £z,00 pour

'sa' terre. Quelle indication llus positive pourrait-on dsirer dle la prospérité
future des colons de ces localités, paunpew qu'ils soient aidés dans leurs coura-
geuses entreprise8 ?
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Messieurs Coulombe et Garneau pensent que £466 compléteront le chemin
de St. François, en comprenant la construction du pont sur 'la rivière à la. tête,
du lac St. F, rançois.

D'après tous les rapporté que j'ai eus surles environs du lac Mégantic, il
paraîtrait que les bois et le sol.y sont très-avantageux et qie la continuation du
chemin jusqu'au lac, serait suivie immédiatement de nombreux établissements.
Quatorze milles de ce dernier chenin' restent à faire seulement.

.Messieurs Coulombe et Garneau, qui ont acqu.is une ex>érience sur laquelle
on peut compter, croient (lue £200 par mille, sans comprendre la construction
des ponts, seraient nécessaires pour fai re ce chemin.

nIls eme disent pas quels sont le nombre et la valeur de ces ponts.; mais
en Consultant le rapport de M. Russell, j'ai pu mecóonvaincre que ces ponta
n'étaient pas considérables et qu'une somme d'à peu près £100 à £1 suffirait
pour les construire.

COMTE DE WOLFE.

Chemin- de Weedon.

J. Eusèbe Côté, conducteur.

Somme apprOpriée.. .. :.................................. ..... £57 17 O
Sur celle dë £ 5000 destinée aux townships de l'Est)

Sornue payée au constructeur....... ............... £57 17 0

Dans le township de Weedon se trouve un lopin de terre assez important
par son étendue et.sa qualité, appartenant . la couronne.

Depuis 8 ou 10 ans, des établissements ont été cormmencés dans ce town-
hip; dont. une gra dl partie appartient à la compagnie des, terres rmais située à

12 lieues de hîerbrooke,et n'ayant qu'un bien mauvais chemin pour communi-
quer avec cette ville et n'en ayant aucun pour coininuniquer avec d'autres lieux
de, commerec, p se trouvait dans un isolement cOmlt.

Quoique .des travax trèsdispendieux eussent déjà été faits par le résidents
et la côpagnie:dès terres, ce chemin était enbore dans- un état à pen près
Im praticable, même dans la meilleure partie de l'été.

Dans le cours de l'été dernier, les habitamts dé ce township, mus par un
esprit d'ertreprise bien louable, se sont cotisés au montant'd?à peu près £200 pour
amnôliorer. leur chemin ;, et £57 10s. des deniers publics leur ont été: donnés et
aide. Mee cette 'dernière' smnme, M. Côté a ouvert 1 mille de chemin dans
Dudswrell, et en a amélioré un autre, et a fait u. pont dans le même township,
lequel a coûté£5 lOs,

Sur la rivière aux Canards, dans le township de Wcedon, il a construit' un au-
tre pont dont les frais c sont élvés à £15, et a fait 4 de mille de clemin dans
une savane.

Weedon est un des plus beaux tovnships de l'Est . Les établissemenis y
sont faits par des canadiens français et sont dans un état tout W fait4florissant.
Les labitÎnts de ce townsliip sont loin de craindre les taxes; ils comprennent au
coniraire qu'une taxe générale appliquée et empipye'par ,êux dans leu< to vn
ship, est le moyen le plus sûr et le: plus expéditif de faire progresser leurs amé-
liorations locales et leur prospérité individuelle.
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COMTE DE SHERBROOKE ET SHEFFORD.

Chenin d' Orford.

George Bonnallie,.conducteur.

Somme appropriée.. 150 0 0
Soritie payée au conducteur.... . .. . .. 150 :0

C'est du poteau quildivise les Nos. 4 et 5 du 18e rang d'Oxford que .part cé
ehemin qui, longeant la ligne de d;vision entre Orford. et Stukeley, et entre Ely et
l'Aurmentation de' Bròmliton, se termine au poteau du No. 11du lerrang d'Ely.
Le chemin a 5 milles de loiigueur, il n'est pas parachevé, wmaiis quatre milles
peuvent servir aux voitures à roues, et un nille aux voitures d'hiver seulement.

Les. premiers 4 milles ont coûté £31 5s., et le dernier £25. L'ouvrage a
été fait à la journée.

Le terrain adjacent est d'une excellente qualité, et les bois sont érables -et
mérisiers, en plusgrande partie.

AI George Bonnallie croit que £500 sont nécessaires pour parachever ce
chemin.

COMTE DE SIEFFORD.

Chemzin dit " de MJontréal.

Flavien R.,Blanchard, cond ucteur.

Somme appropriée.... . ... ..... .. .... ....... .£200 0
S'omme payée au conducteur. . ...... .... .. 100 0 0

Deux centaaois a ient été appropriés pour améliorer les communications
entre Ely et 'Roxton." Làpartie qui exigeait le plus d'améliorations était celle
qui se triouve enire le illage de Roxton et la résidence de M. Bartieit,' ddns Ely,
distance d'à peu près 9:milles. Avant de commencer à 'erpployer le deniers pu-
blics sur ce chemin, j'ai insisté sur ce que les iiéressés à ce chemin, (ort quel
ques-uns sont de grands propriétaires absents, fisséent 'une partie' des améliora-
rations, et j'ai en suite: chargé M. Flavien 'R. Blanchard, d'Ely,.de compléter les
améliorations.; au point de rendre ce 'chemin praticable. Qubique ce chemin ne
soit pas parachevé,, il petit nfanmoins servir aux voitures d'été.

A pet' près neuf milles de ce clierniii, dont cinq dans Roxton, et à peu près
4 dans Elyr ont été répares.

L'ouvrage a t fait à la journec, et n'a coûté que f100;laissant une balance
disponible de £100 qui' devra tre employée à améliorer une auré voie de com-
munication entrC Roxton et Ely, aussitôt que la saison le permettra.

Il est facile, par ce' qui précède, de' se convaincre des avantages qui doivent
résulte des dernièlres dispositions législativesen faveur de la colonistion.

De laomme de £30000 octroyée 'pour aider à établir'les terres vacantes
£23,646 9s. 5df" ont été dépensérfrearties comme suit:

Pour ponts, (autres que ceux qui, se trouvent 'dans les nou-
eaux chemias ouvea..... .. ..... t.......... £1,715 10 O

Pour 168J mijles d'ariciens chemins réparés. .......... 8,092 7 o
Pour 34e 'milles de nouveaux chemins parachêès-"'ou-

verts, y cornris les ponts...........a .. ............. 18,8;i12 5

£28,646 9 
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Ce qui fait par chaque mille, terme moyen, une lépense d'a peu près
£M7.

Si le- pi de(l · 1a i Pouvre., extréi:mement élevé 1 an derier, eut été
celui des anes précent s il nrt pu être fait au moiiis uniiers de plus
d'ouvrage qu'il n'e a ét fait. INéanioins le résultat me pa titfisant.

Qiqueesuns les cein mtionn&s dans ce rapport sont finis, i1sh il en
est qui ne le sont quiei partite, et d'autres qui,.pour être réelleint ils, exicgent
d'être prolongés.

En outre pluîsiurs pétitions (voir P'appendice à la suiie le ce rapport) de-
andent d'aulres nouiveauix chemins dontVu 1 ni lité est incontestible et dont la con-

fectiondevra être prise'en considération.
Pour éviter des frais de nouvelles exploratiòns, j'ai - dû, autant que poséible

chercher à: obtenir des conIicteirs des inforimations utiles, sur la nature dls ter-
rains où la prolongation de ces chemins pouvait conduire et des dépenses pro-
bables qiu!lle occasionnerait; et je crois avoirobtenu le ces hommes pratiqes et
éxpérimîîentés des réponses sur lexactitude desquelk il est raisorinable de

'ces réponses, ·£5,111 seraientnécessaires pour compléter on pro-
longerles routes commîuencées et un ouvrir quelqes nonvélles. Mais je ne dois
pas oniettre de dire que quelques-uns des conducteurs n'ont pasrépondu enèoee à
rna cirulai re, et que ies demandes de quelques-uns d'eux grossiraient probable-
nent cette:somme 0'un autre côté aussi, je d'is dire que lorsqu'un cóndcnefur

a placé le chihle .d.'upé somme entre un minitn et un maximum, j'ai invaria
bleinent pis en compte le maximum. Il est aussi, à partces dernières améliora-
tions, plusienrs nouveaux chemins, dont 'ouverture est derandée et pourles-
quels il faudrait une sorime additionnelle s'il était jugé convenable (le les
ouvrir.

Je recommanderais, en vue de toutes ces considrations qu'une somne de
£3),000 fit dc e onvean a epiropriée pone les: imémes fins quecelles pon-i lesqluelle'

e gle soiiue-l'a déeja e:t par les. actes de la0e Vie. chap. 155 et 156.
Jai chrchéaussi à obtei ir des conducteurs,. et j'ai obtenu dans le plus.

graid nombrede a,' des c nCseigCSienits utiles surlétenduede terre:ara'be, ou la
nature des sols, des bois et autres sources naturelles des localités nu- e che-
riins traversaient et de celles phis éloignées oùt ils pouvaient condum

Jai inéré .dans ce rapportl es utiles renseignements aussi brièvtileit quie
je l'ai p afl d.. ric pas trop eelgrossir, et j'ai diù les insCrer parceque 'ais

suadé <le .la graide i fipo1x)ac de ces rense giements pour la colonis iion. il m'
semlé tout.nalui'un indiquant un chemin à quelqu'un, on deVau lui die où
et à quoi il condulait

Il esî peu de prosses sur le bord d ilos vastes forêts, si peu connnes jus
qu'ici, qi n'ait à quelques milles de lenis. limites des tërrains ri.ehe par leurs
bois, parh ens sols,, qui n'olTrent anux.éajitaux, à lPindustrie ct à Pagriîculturc de
nombreses et heu1reus.ies chaîines- d<'eliIoitationl..

MiLs de toute it immense superficie de terrain-fertile que n'a point encore
nvah ie Pagrienit(re, et uitr ertafinelint iérite toute enière. attention vigi-
lnte du législ;iteuir, trois grandes sections ont attiré dep~uis-quelques annes une

atention plus'particulière ; ce sont P'Ottawa, les townships de lEst et le
Saguenay

*LOttawa.

Sons ce i tre, je comprends les. contés nouveaux de d'Argenteui 1 de POuta
ouais et LPontinc.

Les ridhesses forestières de P'Ottawa sont immenses et 'ont peut-être leurs
égales que dansle Saguenay.
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Pour s'en faire une idée correcte, il faut:avoir vu quelques-unes des cons-
tructions (ui ont été faites par des particiliers,,-pour la descentô et le sciage.
des:bois.

En.1852, la valéur de-ces constructions s'élevait 'à la somme de £331-

Une seule maison, celle de M. John Egan et Cie., Cngagé- dans le commerce
des bois, fournissait en 1852 de Plemploi à deux illehommiies pendant le, cours
de l'année, et elle employait 1,600: chevaux et bœufs consommait6,O00'quarts de
lards, 10,000 quarts de farineet soixante mille minots d'avoine.

I1,existe dans l'Ottawa l)lusieurs compagnies aussi puissantes et un grand
nombre d'autres qui ne laissent pas que d'étre importantes.

C'est aux proportions qu'a prise le commerce da1s 1cette section qu'est d.û
l'accroissenenti' si. rapide de la*ville d'Ottawa, d'Aylmer et autres lieux.

Ona cru, qu'il était plus convenable et plus dans Pintérét actuel de ne faire,
dans l'Oltawa que des chemins. d'hivèr, afin qu'avée les -sormmes' allouées, ils
passent pénétrer plus avant.dans les profoindeurs des terres. C'est ainsi que les
chemins ont été demandés ét qu'il -a été ordonné de les faire.' Les partis les
plus directement intéressés Idansl'ouverture des chemins ont paru désirer des
voies pour exploiter les bois:de constructi<n plutôt que 'lesol. La question à dé-
cider máiintenant est celle de-savoir si, lorsque les appropriations actuelles auront
été employées, d'an'îs ces vues purement cornmerciales, il ne' conviendiai ipas de
donner à l'agriculture sa'part de faveurs, en. amélorant à l'avenir, de manière à
les ren(re praticables pour les voitures d'été, -les chemins qui .offriraient le plus
-d'avantages aux colons.

La so'inme. 'de £3685 a été appropriée pour 'ette section du pays. Ce
rapport donne un état de 'ce qui a été lait et de ce qu'il y aura à fairer aveôc' la'
balance tion employée.

D'après le. rapport que j'ai eu de M. J. E. Cameron, qui a été chargé de
P'xploration pour tracer le chemin de Lochaber à Derry, il est probablè'qu'il
faudra-'employer à d'autres améliorationsia somme appropriée pour 'ce .cheinii

Parmi les chemins projetés dans l'Ottawa; il cn est un très-important, tant'
par la somme (£900) qui, lui est destinée que par son étendue de '60 milles,
depuis les 'derniers chemins, d'Ayfmer jisqu'à'la rivière Déserte. Plusieurs per-
sonnes ont' refusé d'explorer cette vaste étendue.de terre; quelques-unes même
ont donné pour raison' de leur' refus qu'il était inutile de tenter de passer un
chemin dans- la ,h à travers des lacs et des, montagnes.

M. J. J. , ney s'est chargé de résoudre enfin le .problêr6e et j'aurai l'honueur
S de vous adresser le rapport''de son exploration. D'apièsquelques rapports qui
ronété transmis, il y aurait, auprès de plusieurs dés chemins qui ont été tracés
OU ouverts, des terrains très-étendus et d'une.excellente qualité et qu'il importe
beaucoup de rendre accessibles aux colons.

Si, à l'immene' commerce qui se fait' dans lOttawa, il était p'ossible d'unir
une agriculture aussiénergique et capable dé subvenir, par ses properesressources
aux besoins de sa population, le degré d ' prospérité auquel cette section par
,viendrait ne serait surpassé dans aucune partie du Canada.

Les townslips de l'Est.

Les towvnships de l'Est sont bornés par les seignieuries qui sont au sud du St.
Laurent, par celles qui sont à Pest du Richelieu, -par la ri-vière Chaudière et la
ligne provinciale. Leur population est de 94,275 âmes. Ils composent les huit
comtés de Drummond, 1 égantic, Missisquoi, Shiefford, Sherbrooke, Sta'nstead,
Arthabaska et Compton.

Les townships de l'Est ont'depuis quelques' années fait des'progrès rapides
et importants. Arthabaska, Stanfold et Sornerset qui, il y a dix ans, étaient un
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forêt -non interrompue, ont aujourd'hui nombre de: cultivateurs vivant dans
l'aisance et des villages dont les maisons seraient un ornément dans ceux des
seigneurie. Stanfold qui, tout dernièrement, voyait périr son pieuix nissionnaire
à quet lqn n Irpeiis de sa chapelle, dans un'rmarais a travers lequel passait le seul
hen'in du lieu, a aujourd'Itri n.mn seulemet d'excellentes voies de communi-

cation, mais~ encore, co)me Arthabaska et Somerset, etc., un riailroute.
omàbrCe d'antres townships où s'est jetée notre vigoureuse race de Canadiens-

frangais, snivenit'de près lunrs devaiiçers. et n'aiuront bientôt rien kt lur envier,
i le gouvernement continue son ou.vre'de bienveillance et de justice envers les

habitants des townships de l'Est.
Lta somime. de£ a- été appropriée.pour les townships de l'Est; mais

tels sonit fétenduhe da terri-ain et les, besoinis de la population qui 'ýy po6rte en.
grand nombre et sur tant de points diflérents, que cette somme e.st loin de .suffir.
DIns la rpartition d un octroi futur je pense' qu'il importera beaucoup de

preidre en considération le fait de la..grande alliuerice de colons dans ces- town
s et ue l'ouverture des chemins, sons de. semblablès cirdoit

.iUps ut qu) s coiVu turer lou onotane,diinarchir de pair avec le flot de P'mmigration pour ne pasdécourager le colon.
Mais en faisant cette suggestion, jen dois faire une autre non, moins impor-..

* tante ;.est celle d amener a contribution, pour Pouverture, la réparation et
P éntretien des chîenins,'touis. les. prol)riétaires indistinctement. Le nombre de
grands propriétairé contre lesquels-on a.tant crié, est toujours bien considérable
dans ces townships où ils sont un-vrai fléau pour le colon, tout eii absorbant dans
la valeur piogressive- de' leurs propriétés une trop forte partie de deniers publics.

Rien cependant ne me paraît plus facile à faire qu'une loi pour les contrain-
dre également avec tous les aut'res propriétaires à contribuer aux améliorations
publiques,. et à celles-surtout oi le gouvernement prendrait linitiative..

Que dans tous les cas où le- gouvernement se- propose d'ouvrir'ou. 'améliorer
nu chemini, en y contribuant ävec des deniers publics, un officier ad lioc fsse un

rni' fi iomre (les contribiablésetl
procès-verbal établissant l'êtenduei du chemin, le nombet
quantum de la conitri'bution, qiiine devra excédeé. trois sols'.yar acre, par année.
Que ce. procès-erbal, (à'il y a appely soit définitivement confirmé parle chef du
départenieint des.'ternes ou·celui du..burèau des travaux publics, ou par un' juge
des cours tie circuit ou:autre,.obligé de tenir, pourcet. objet; une cession spéciale
à demande; qu'on adopt e, ce moyen de légaliser un -chemin par une loi

ui dorme en ;même tems celui. de s'emparer'et de .vendre les propriétés des
contribuables retardataires, et alors -nous aturons enu le bonheur de trouver un
mode daction exempt de délais et un moyen efficace de falie contribuer de grands
et riches propriétaires à.l'œuvre publique.

Il serait important aussi. de pourvoir, d'une manière pertianente, à:larépa-
ration et entretien des éhemins en général par les propriétaires ou' de les ériger
en chenjins de péage, lorsqlue après. avoir 'été invité, le conseil municipal local
aura négligé d'adopter des moyens de 'les faire réparer et entretenir pour Pavenir.

Le:chemin .de Wotton, entre autres, est un'exemple deTl'apathie qn'ont les
gens en général pour ce travai- lorsqu'ils n'y sont pas contraints.

M. Arcand a qui la colonisation 'doit. ce chemin, qui a été par lui très
judicieusemenît tacé, la fait 'parachever 'avec beaucoup de soin, cependant
aujourd'hui, ce cheminn 'est loin d'être 'bon; tant il .a été négligé. Quoiqu'il y
ait des habit ants résidants -sur presque tous les lots qui le bordent il n'est
pas encore verbalisé. il est néanmoins la voie. des 'habitants de Strafford, lac
Aylme.r,'etc., au chemin de fer à 'Daville, et est conséquemment un des chemins
les pius fréquentés et les plus importants des townships de l'Est.

Avant la constrùction du .chiemin-de fer de -Québe; et Richmond, on .a
donné, dans les townships de l'Est, à tous les grands chemins qu'on y a ouverts,
une direction générale vers quelques grands 'centres d'affaires, dans l'intérier



18Victoio. Appendice (M. M.) A. 1855.

Maintenant on sent le. besoin d'ouvrir des chemins å peu près à angles droits
avec les anciens et se dirigeant, par la ligne la plus courte, vers te clenin de fer.
Des chemin;s qui partiraient du lac .St. François et même .du lac Mégaitid,
.et aussi de Tring, et qui atteindraient les poulauts 'dù railroad les plus rapprochés
de ces lieux respectivement, rendraient d'importants services à la colonisation.

Je prends la 'liberté derecommander. à votre "attention ?inportance des
chemins St. François et Mégantic et de'vous réferer à-ce qui en est dit sous le
titre de chemin de St. François. Dans la paitiedu chemin qui a été faite par
M. Arcand, se trouve la traverse du lac Ayler qui,·le printemps et 'automne,
ést pendanit longtemps impraticable. par les glaces ·qui;y prennent aux premiers
froids de l'automne et ne partent que tard le printemps' .Un.pont- sûr cette par-
tie dit chemin est devenu de la plus impérieuse nécessité.

M. J .' Robertson, dà la compagnie de l'Amériqiue Britannique du Nord,
ma ic n .que la compagnie s'était engagée d'ouvrir, dans

nwick,. pour correspondre_ au chemin de St. François, dans Witnslow, est
maintenant ouvert et sera parachevé dans la saisoi prochaine.

En recommandant le chemin St. François,' je dois aussi appeler' votre at-
tentioi sur la nécessité "d'améliorer complétement le' chemin Lambton qui, eu
réalité, ne ferà qu'un seul' et même chemin avec celui de St. François, l'un et
l'autre conduisant au centre des townships 'de l'Est et dans cette partie où se
trouve la plus grande' étendüe de terre vacante que possède la couronne.,'

Le Saguenay.

Le MagUeiay, ce grand.pays, contre lequel il n'a existé tant de préjugés que
parce qu'il 'n'état qu'imparfaitement connu, a maintenant acquis, dans l'opinion
publique, l'importance que rMéritent son sol, ses forêts, son climat, et sa vaste
étendue.

Sa position géographique, par le 48e de -latitude nord, a fait croire que -son
climat n'était pas favorable à l'agriculture ; mais depuis pou d'an nées, les obser
vateurs et les faits ont démontré le contraire.

La lettre de M. Ballatyne, publiée dans un intéressant pamphlet,. intitulé
'Le Sagueay," contient, sur ce sujet, des-renseignetents précieux qui, seuls,

suffiraient.pour donner une opinion favorable du.clinat de la 'vallée du lac St.
Jean.

Mais les succès de l'agriculture dans les différentes parties du Saguenay,
constatés pÏar le recensement de 1851.; ·les progrès des sociétés de 'colonisation
dans le township Caron et dans les environs de Hébertville. surtout, prouvent
d'une manière incontestable que' l'agriculture. n'a là rien de plus à redouterque'
dans d'autres parties'du Bas-Canada.

Dans le voyage.que j'ai fait dans le Haut-Saguenay, l'année dernière, j'ai vu
le 29 juin, dans le Grand-Brûlé,à quelques lieues de la Grande Baie, a t
d'un nonurié MeNicol, du mil qui,.tout récemment épié, avait 30 louces de
hauteur. -

Le même horme avait recolté en 1852, de 5 minots ensermencés, de blé 80
minots

6 do do d'orge 233 do
11 do do d'avoine 44 do

Jean Côté du Grand-Brûlé avait récolté 'de 9 minots de semence
11 minots.

Joseph Boudreault. du Bassin, avait récolté aussi en 1852, de
lk minot de semence de bled,. 42 minots,
8 do do d'orge ' 160 do

20 do do., patates 868 do
Ily avait l'année dernière du blé d'épié chez Joseph Boudreault, le

d'orge,

25 juin.
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En 1853, les érables, ins le 'towiship Mézy, y ont été entaillées le .6 mars
et en 1854, le 5 avril. C faits sont bien de nature à persuader- auxplus incré-
dules que lelimat du · guenay vaut bien du moins, cèlui de' Québec. - La
débâcle sur le Sagnen n a lieu, il est vrai., que. dans la ire semaine ·de rai,
mais'on-doit se raîpercr qu'elle a eu-lieu souvent à cette époque à Québec; et si
-des deux côtés du Iièuve, à Québec et.à la Pointe Lévi,. les rives s'élevaient

'per~pendciculairemne- tcommne au Saguenay, de 1500-pieds et couvrajent de leurs
ombres, pendant ne partie du.jour, la glace qui -est à leurs pieds, la débâcle

pourrait se faire- Québec plus tard méue qu'au Saguenay. 1ne doit plus être
questionde se qurirsi-ld climat du Saguenay est favorable ou non à Pagricul-
iur, exI upéice andécidé pour affirmative.

L'autetr de l'excellent pamphlet que j'ai' cité plus haut, donne, sur la dou-
coui du cl at quelques raisonierts qui paraissent fondés, mais 'il' est possible

que le fie <.I'Pllévation dc la vallée du lac St. Jean qui nesr, assure-t-or, qùe de
190 pie( audessus du niveau de la mer, soit pour quelque chose dans ce
résutas'ilest Vrai que ians notre hémisphère, en Amérique, 500 pieds d'éleva-

ò in -ëii-invalent, sous le rapport de la température,, 1i degré de latitude i ord
part le commerce de bois que fait le' Saguenay avée la province, 30

i eaux d'outre rner vien.en se charger de bois à Chicoutimi et.à la Grande
a'e. L'exploitation des bois étant quelques fois très-lucrative, il' importerait

qi e les colons eussent les chances ne ses bénéfices; Mais pour les leur donner il.
12y a peu·de temps.à perdre., Il est plus que probable que, .ava.t longtemps, le

ombre de maisons, faisant. le commerce des bois augmentera et que les terrains
es plus avantageusement situés, en.seront dépouillés les premiers, Il convien-

arait donc pour cette raison, et' bien d'autres, qu'on adoptât quelques moyens de
coloniser açtivement le Sagueiay ; qu'ôn le fit occuper avant que les tessources
naturelles n'aient subi.une plus grande diminution.

Sur les £30,000 destinés à la colonisation, il a été appropriée:

L Pour le chemindu lac-St. Jean; au' Portage des Roches.
S. ': de St. Urbain à la Grande Baie-

3. " dembrane hement de Ste. Agnès au chemin de St. Urbain.
4. "' améliorér le chemiinde Ste. Agnès à la Grande Baie.
.5. " un pont sur la rivière à' Mars.
6. " un autre " - " du Moulin.*
7. " un bac " Valin, 

une somme de £4,250, donf la plus grande partiesa été mployée; la balance
devant Pètre tel qu'il est inentionné dans le présent rapport; mais je vous prie
d'observer que M. lébert, qui a conduit les ,travaux du lac St. Jean, et.que
je considere commes- les plus copétentsà dnner - une opinion
dans le cas présent, porte à £3,750 la somme nécessaire pour compléter ce ehe-
min, sans coml)rendre dans cette somme -celle qu'il -faudra pour constnuire les
ponts dont la construction est é.valuéé par-M. A. J. Russelli, à £3181 15s.

MM. Fortin et Cirron, conducteurs dés travaux dans le chemin de St. Urbain
à la Grande Baie, et qui ont aussi en: leur faveur P'expérience du travail. et de la
connaissance des lieux, disent qu'il faudra de £100 à £110 pour termineriles 48 -

-milles de chemin qui leur reste à.faire. En prenant le premium, £100, par mille,
la somme totale nécessaire sera de'£4800, pour ce second chemin.

Pour terminer et rendre praticable lesMrk'seuls chemins de St..Urbain àla
Grande 'Baie, 'et celui du Rapide des' Roches au lac St. Jean, et construire les
ponts,, il faudrait donc la somme de £11,781.

Si cette somme ne peut être obtenue de la législature, la colonie du Sague-
nay n'aura rien, ou du moins presque rien gagné, par:l'emploi de l'appropriation
des X4250 mentionnés ci-dessus.
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Si l'oeuvre n'est pas entière, la faillite sera à peu près complète, et les colons
que la foi et Pespérance dans des secours étrangers, auront transportés au milieu
des forêtsdu Saguenay, n'auront plus, qu'à abandonner la colonie. ou à se résigner
à y vivre dans l'isolement.

Dans le cas où il:n'y aurait Pas lieu d'espérer que cette somme de £ £1 1,731
fut octroyée pour. la continuatiôn de ced travaux déjà commencés, il deviendrait
impérieux de chercher les moyens de :pourvoir à ce que- l'accomplissement 'd'une
ouvre de circonstances et de.nécessité absolue ne fut pas retardée, et je prendrai
la liberté de · suggérer un projet qui, s'il était âd6pté, mettrait à la disposition
de l'exécutif des royens pécuniaires plus considérables que des'votes'annuels
du parlerent ne le f'raient et donnerait a ceux qui désireraient s'établir au
Saguenây, plus de confiance dans' lavenir.

D'après des calculs étedes autorités auxquelles il est difficile de ne pas ac-
corder sa confiance, il est constaté que, déduction faite du terrain supposé "non
arable, il reste encore une superficie de terre cultivable de 4,000,000 acres, ou
40,000 lots, de 100 acres chacun, que le gouvernernent vend au prix d'un chelin
l'acre. •'1&intenait, avecla conviction (que partageront tous ceux qui connaissent
le Saguenay) que, si de bonsechemins de communication étaient ouverts entre
les anciens éfablissements ei le Htii--Sagnenay,- les terres s'y vendraient alors
plus facilement à 2s, qu'aujourd'hui à Is., je proposerai une légère augmentation
sur le prix de vente actuel, laquelle augmentation serait desiine, non seulement
à faire des chemins, mais encore à faire des avances aux colons, pour la cons-
truction d'égliaes etc., etc., etc. Je suggèr'rais donc que le gouvernement em-
pruntât une somme de £40,000 sur dés debentures, payables dans 15 ans, avec le
produit des ventes de terrain dans .e Saguenay.

Il y a, comme on l'a vu, 40,000 lots de 100 acres chacun, de terre arable, que
le gonvernement vend £5 le lot sceulement.

Toôurjembourser au gouvernement les £40,000 empruntés, il suffirait d'ajou-
ter aiprix-de ventc'actuel d'unlot.de 100 acres, £1 .de plus seulement.

' Au lieu de £5, un colon aurait il est vrai, à payer £6 pour cent acres en
superficie'; mais il est aisé de comprendre, que la certitude de voir, dans un an,
te Saguenay ouvert et accessible commel'Outaouais ou les tiovnships .de l'Est,
donnerait, immédiatement une grande valeur à' 'ses terres. On ., ne peut- rai-
sonnablement supposer, que les colons, même les moins intelligents, ne préfé-
rassent payer un cinquième, et même 'ieux de plus pour leurs terres, avec la
conditidn qu'ils auraient de bons chemins pour y parvenir, pluîôt-que les acheter
aujourd'lîui au.prix actiel, avec la triste ice-titude de ne savoir quand ils au-
ront-la faculté de sortr librement du lieu de leur exil;

Si la moitié de (£20,000) cette sommé était employée, dans une année, à
faire des explorations dans ,Pintérieur, à ouvrir de's grandes voies; 'à construire
quelques églises, quelques maisons d'abri pour les voyageurs, Pimmigration se-
rait considérable et la valeur de la propriété foncière, à l'expiration des 12 mois
serait plus que quadruplée.

Je ne puis teriiner cesréflexions sur le Saguenay sansmentiner les rds
services rendus à la colénisation par E. Hébert, curé de Kainouraska, et M.
Bouclher, curé de,St. Ambrois qui tous deux; ont en le courage dese mettre à
la tête des colons qui, les premiers, ont commencé des établissements dans le
lHaut-Saguenay.

M. Hé bert a même passé un temp. assez long au milieu des colons, pour
les encourager et les conduire dans leurs, travaux ; et sur mes instances et dans
l'intérêt de sa colonie, il s'est décidé à prendre la strveillince de l'ouverture du
chemin du lac St.' Jean, au Portage-des doches.

Dans la gestion des affaires de la' société de colonisation de l'Islet et, de Ka-
mouraska, il a fait preuae de talents administratifs remarquables
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Aujourd'hui sa colonie a acquis un état de prospérité qui fait bien augurer d
son avenir, mis il de faut pas:oublier que si 'est le courage qui l'a conduite dans
les forts du Hant-Saguenay, c'est aussi l'espérance qui l'y retient.

T. BOUTILLIER
Inspecteur des Agences.

APPENDICE.

Requdtes pour divers chenins'adressées à ce bureau/Par W. L. elton, écuper
M. P.-P.

10. Pour un chemin de la principale concessi n de -Wotton a la stati on du
chemin.de fer, aux moulins'de Windsor.

Distance suppos ée.. .. .......... ............ miles.
2o. Pour un ehemin de cbntinuation de la'susdite concession de Wotton au

chemin de. Dudswell.
Distance supposée......................... 7 milles.

30. Pour compléter le chein de Dudswell à Sherbrooke, longueur environ
20 milles..

Coût estimé à........................ 0 0 0
4o. Pour compléter le chernin de Fextrémité de Tingiyiek à Wotton.

Coût estimé à..........0.... ..... ,100 O 0
Par le révérend M. M. A. Bessette
Pétition du révérend Messire M. A. Bessetteet afres, de North Stukely,

pour 'ouverture d4n chemin partant du grand cherdnýe Sherbrooke et'Montréal,
se dirigeant vers Stukely Sud, .pur rejoindre le chemin derfer de Stanstead, Shef-
ford et Charmbly.

Longueur ........... .... 7 milles.
Par Alanson Cooke, écuyer,. M. P. P :
Pour un pont sur la rivière Blanche dans Lochaber.
Par l'honorable F. Lemieux, M. P. P:
Pétition des habitantsde St. Joseph et St.. Fréderie comté de Dorchester,

pour l'ouverture d'un chemin depuis Broughton au .Lae Theiford, lôngueur d'à peu
près 13 a14 milles, et qui pourrait être continué ensuite jusqu'au lac St, François,
distance de 6 milles.

Par T. Marchildor, écuyer, M. P. P
1o. Un chemin de t. Stanislas au Lac' Caperokiska, continé jusqu'à la

rivière Noire et delàt à la Tuque..
2o. Un chemin depuis le rême lac à la paroisse de St. Maurice.
Par Louis Guillet, écuyer.
10. Pour uji chemin conmuniquant en droite ligne de l paroisse St.

Stanislas, sur la rivière Batiscan, à la ville des Trois-Rivières, ébauché par le
gouvernement il y.'vgt ans

2o. Pour un chemin devant communiquer de la, rivière Batiscan à larivière.
St. Maurice, où il se forme de nouveaux établisséments.

Par J. S. Sanborn, écuyer, M. P. P:
Pour t chemiin d'Iaton à travers Newport et Ditton, cointé de Corpton.
Par le révérend Ewéri MeLean:
Pétition de- habitants de Winslow, Witton et Marstovn, pour le continuation

du chemin Mégantie, jusqu'au lac dé ce nom.

T., BOUTILLIER,
necteur desgees
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RUREAU DE L INSPEcTEUR DES ÀGEN'CEA.
STr. HrACIN'THE, 9 avril 1855.

MONsFUR orque j'ai en lhonneur deB vous adresser mon rapport sur Iem-
ploie- des £30,000. Ôctroyés par les actes de la' 16e. Vic., chap. 155.et 1 6,pour
aider à établjr les terres vacantes de la Couronne dans le Bas-Canada, je vous ai
inforén:que M. Lepage ne m'avait pas éncore transmis ses réponses à ma circu-
laire, mai.ce monsieur nmyant maintenatint répondu .de la manière la plus satis-
faisante,'je vous'transmet comme supplérent:à mon rapport,copie de celui qu'il
me fait sur les chemins dont il. a dirigé les travaux.

Le 'rapport (le M. J. B. Lepage contient aussi les renseignements demandés
par 1honorable Conseil Législatif, dans son adresse du 15 décembre dernier.

Tai l'honneur d'être
Monsieur,

Votre obéissant servitéur,*.

T. BOUTILLIER
LIspecteur des Agences.

L Ionora.ble, Jos1. Canchlon,
Commissaire des .Terres,

Québec.

Rî,rotsIaî 14 mars 1855
A. T. BoUTtILn, écuyer

Inspecteur (es agences,
St7 Hfyacinthe.?

ONs;EU,-J'ai ~Ihonneu de. vouS adresser les. réponses à la circulaire à
ruoijransinse, en date di 30 anvierdeirnièr, dans ,l'rdre exigé.

septer -ja lar urauEn 853,e 2 seperbr ,j'ai réel'ordre de Phonorable cominissaire d'alors
de rue, u -car à,li vàI ur-des terres, et aux Circonstances du -oa, étChe

mins de colonisation en a' ière du comté de Rirrouski,' et de procéder de suite à
1Touvertuie et parac ève -îent de ces chemins désignés comme suit, avec la lon-
gueur' projetée de eba q d'eux e xpririéeen arpent:

de e d cyemin se dirigeantvers le Mont-Commis, en profondeur
de Ste. Luce.

100 'arpents d p N'eigette, en arrièré de Rimouski.
100 arpents < is Macpès, dans les mêmes environs"
100 arpents ln.profondeur du Bic,'

8 o en profondeur de 'St. Eloi.
168 Do en profondeur de Ile Verte,
168 D enprofondeur de St. Arsène,'

972 o Total projeté.
20. I a été ouvert à la circulation, sous. ma conduite, 873 arpents de che-

in q ui répartissent comme suit, dans les différentes localités:
To.'onte 'Mont-Cornmis .. .. ... *. .. .... 162
2o/ Do Rimnouski . . . .. .. 10

q. D)o 'do .97
. Do Bic ............ ... 7

5. Do St. F'oi .
6A. Do Isle-Verte .... .i. ..... ... . 128
7o. Do St. Arsène . . .. 166

ToaloueA....
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8o. La réponse à cette question est comprise dans à première.
4o. La longueur donnée ci-haut pour chacune de .ces routes a été complété'

à l'exception de -30 arpents comme chemin d'hiver à l'extrémilé de la route
Neigette, et ces roules plourronit, par-la suite, être amenées à l'état de chemin de
prernière clsse. Files sont.toues faites de quinze pieds français roulant, libres
de toutes racines, pierres et obstructions, arrondies àla pioche et à la pelle, fos-
soyées des dux cotés où besoin en.est, et pontéés en bois recouvert de terre et,
sur lIimbourdes au besoin.

1o. Danq.la route en arrière de Ste. Luce, Mont-Commis, 10 arpents ont:étê
parachevés sur la 6e concession et le 'reste de la seigneurie Lepage et Thivierge,
et 72 arpents, sur le township Fleuriau.

2o. Route Neigette, 48 arpents sur la 4e concession et reste de la seigneurie
de Rimouski, 32 arpents sur le township Neigette et 30 arpents comme chemin
d'hiver sur le même township Macpès.

3o.Route Naepès, 45 arpenis' sur la 4e concession et.rešte de la seigneurie
de Rimo!iski, ,t 52 arpents.sur le township.

4o. Route du Bic, 60 aipents sur la 5e concession et reste dc la seigneurie
du ßic, et 18 arpents s'rle township en arrière de la (lite paroisse.

5o. Route St. Eloi, 55 arpents sur la 4e concession et reste de la seigneurie
Isle-Verte, et 77 arpents sur le to*wnshi'p Denonville.

6o. Boute Isle-Verte, 84 arpent sur le township des Sauvages, e+ 29 arpents
sur le township Viger.

7o. Route St. Arsène, 166 arpents sur le township Viger, le terminus est au
6me rang'du-dit tovnshiip, moins 5 ou 6 arpents.

80. Les ouvrages ont.été faits à la petite entreprise, toutes les routes ayant
été partagées en lots -de troi arpents, donnés chacun à un entrepreneur, aa
tâche.

Par les instructions, j'avais ordre de retrancher, à l'extréinité de chacune-
d'elles, un certain nombre darpenls suffisants pour renconIr r le dilile de
sorte que les rioutes dont la longueur ouverte ne donne pas celle assignée par les
instructions ont ýté soumises à ces di-ficultés signalées dans des rapports anié-
cèdents comme pivrages extraordinaires et surveillance pour chaque route. Vous
verrez par la se -'onl réponse l'étendue parachevee, et vici un -tableau de de
qu'il reste à fair dans chacune de ces routes; d'après les instructions et les noms
des localités respectivement.

1.Ste.Liîce 6 arpents en township.
2 .Neigette 18 do do
3 .Macpès 3 do do
4 . Bic, 22 do do
5 . St. El, 36 do do
6. I.sle-Verte, 40 do do
7). St. Arsène 2 do do

Total à ouvrir, 127 do do
7o. J'ai o fmnencé toutes ces routes aux derniers et meilleurs chemins

existants'
Pour le point 0e départ et le terninus de chacune d'elles, je vous réfère à

l'état ci-dessus onuant la longueur sur les seigneuries et tôwnships.
8. 'Tous ces chemins 'peuvent être' 'fréquentés- très facilement par des

voitures d'été et même les 30 arpents ouverts comme cherin d'hiver sur le
township Neigette
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90. et 100. Ce qui suit es un tableau qui donne le nombre de ponts en sus
de dix pieds, leur longueur e le coût, et aussi le maximum, la moyenne et mini-
mum du coût par argent, pour chaque route sans y.comprendre les ponts

Pieds linéaires
Français de ponts

184;............
215.............
182...............
.67;............-..

306.. .......

*236................
.05.. i . . . . . .

Coût des

£; e. d.
à2 15 0
28. 5 0
35 2 0
16 0 0i
42 15 0
40 0..0
37 18 0

Goût extr6me Moyenne. Noindre.
par arpent.

£ . d. £ s. d. £ s d.
3 8 0 2 5 2 1 5 0
4 12 6 2 4 4, 0 il 9
3 -10 0 2 14 0 i 5 0
3 19 8 2 6 3 1 11 .0.
6 10 10 2 10 6 1 6. 8
4 6 8 1 1 8 1 0 0
3 15 '10 1 18 0 0 13 6

Sur ch"acune de ces routes, fai fait faire tous les ponts nécessaires, de sorte
que rien. n peut nuire au passage du Colon. Ils sont de 18 pieds français et-de
construction grossièré mais durable, et de bon roulage avec pont age équarri,
ceux de plus de 30 pieds ont été donnés chacun à un entrepreneur.

.I Il y a lelong de chacun de ces sept chemins:etau-delà daisPintérieur
des terres très-excellentes et capables de contenir une immense population. Les.
bois qui dominent' sont Pérable, l- méisier, le cèdre et le frene, et il y a aussi du
bois de pin et d'épinette.

12o.., Toutes ces' routes sont les plus courtes et .les plus directes possible et
facilitentien même temps les colôns déjà établis et ceux qui se présentent en foule
tous les jours. Je puis affirmer que d'ici à un an, la -,colonisation aura atteint'
Pextrémité de ces chemins, et dépassé ceux des townships Fleurian, Neigette,
lMacpès, Bc, et Viger, la tendance est de s'avancer dans l'intérieur, où le terrain

. st d'une supérieure qualité.- L'importance de ces routes pour l'avancement des
établissements fait dejà pressentir l'a continuation de chacune dellcs. Ce routes
offrent aussi de très-grands avantages au commerce des 'bois 'de pin et d'épi-
nette.

130. Il existe partout des pouvoirs d'eau capables de suffir au besoin de Pin-
dustriei et il y a aussi des carrières deep rre à chaux en quantité. Je n'ai point
observé s'il y avait des traces dé minéraux.

14o. Voici à peu près les sommes iécessaires pour ouvrir. t parachever ce
qtiil reste à oire pour rencontrer P'étendue projetée de chaque route.

ln Ste Lice ri ar ents £,10n n 0 nipr un pont 21 0(. 0b

20. Neigette...... 18 do,
to. ....... 8 do

4o.. Bic .......... 22 do
7p St. EQli....... 46 do
7o. Isle-Verte.40 do

125

Ainsi une
des 125 arpents

35
7,

40
80

100

£272

o O' do
0 0 d 

0 O do
0 0 do
0 o do

0O

10 O 0M 0oý 0"

5 0 O
20 U 0
S0 0

£65 O O

somme d 387 sera suffisante pour l'ouverture et parachèvement
et ponts à faire comme mon

ai lhonneur d'
Etc., e

raie copie)
T. Boatilhier,

Inspecteur des Agences.

tré ci-dessus

être,
tc.

(Signé,) 3.B. LEPAGE.

A. 1855.

Nombre
de ponts.

1 4
2 4
8 5
4 2
5 4.

2
T4
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RAPPORiT
~sEMBî~L EGISLATIVE,

CIIAMRRiE )E COINITE,

Vendredi, 18 mai 1855.
Le comité spécial nommé- pour s'enquériret faire rapport sur le

systène actuel de l'idinîistratiori des terres publiqùés, et sur
les divers revenus-qui en proienneit, ainsi que sur le ùode
actuel de les vendre, de les louer ou, d en disposer autre-
ment,

A L'HONNEUR DE FAIRE RAPPORT:

Que vu la nature variée et étendue du sujet référé à votre comité, et les in-
térêts impoitants qui pourraient être, aktés par les changerhentqui seraient
recommandés, il n'a pas été' possible d'obtenir des informations suffisantes ponr
lermettre à votre comité d'arriver,à un résultat défini et à un rapport géréral sur
les matières en-question.. Votre comité est ci conséquence obligé de mettre de
vant votre honorable chambre les informations obtenues, accompagnées <le
de lopinion unanime des membres de votre comité, lue düs modifications impor-
tantes dans le système actuel sont absolument nécessaires; et en conséquence
votre comité recommande que le sujet, avec les informations ci-jointes, soit de nou
veau référé à un comité spécial de-votre hônorable chambre à la, rochaine session
du parlement.

Relativement à la vente du bois de construction sur le domaine public, votre
comité recommande forement, qu'il .n soit fait aucin changement dans les
conditions auxquelles les limites actuelles sont possédées, auparavant que votre

honorable chambre ait donné une décision fxalesurçette question si importante
vu que c'est Popinion unanime de-votre comité, que jusqu'à ce que le systère
soit adopté èt -reglé par acte du parlementm, n changement des règlements actuels
serait très dommageable aux intérêts publies.

Votre comité a de plus, l'hönneur de fairé rapport, qu'il devrait être ordonné
de suite qu'un examen imédiat des' comptes de tous les agènts locaux fut fait,
par un officier du nouveau bureau d'audh'ioi, v' qu'il appert d'après la prenve,.
qu'il n'existe aucun moyen actuellement d'en établir l'exactitude, et votre cômité
recommande que tous les deniers reçus par ces aents soient payés directement
au receveur-générali a compte du départerment des terres de la couronne.

Votre comité: fait de plus rapport que, dans son opi:nion, il devrait être pour
vu à tous -les deniers publics dépensés dans le département des terres de la co.
ronne au moyen d'un vote de votre honorable ebambre, deIlarêmer ianière que.
les autres subsides sont votés. Le système aètuel. est' conduit sur des principes
entièrement errmnés.

Votre comité fait de pis rapport, que 1outesles ventes de propriété publique,
excepté des lots de ferme, devraient être faites par encan, après 'annonce'dans
leses deendroitoÙ la propriété est située, et recommande auss
qu'aucune vente privée de ces propriétés ne devrait étre tolérée par la suite.

Le tout humblement soumis.'

résident
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TEMOIGNAGES, ETc

P s:devaiit le comité spécial nomme pour s'enquérir et faire rap-

port sur le systène' actuel de l'administration des terres
publiques et sur les divers revenus qui en proviennent, ajnsi
que sur le mode actuel de les vendre, de les Jouer et d'en dis-

poser autrement,-avec pouvoir d'envoyer querir personnes,
papiers et records.

Lettre de FREDERICK WIDDERt, écuyer, commissaire en chef de la compagnie
du Canada à Toronto-au comité.

BUREAU DE LA COMPAGNIE DU CANADA,

ToRONTO,. 22 février 1855.

MoNsIEUR,- n novembre dernier, j'eus l'honneur d'aceuser réception de
votre communication, dans laquelle, par ordre du comité de lassemblée législa-
tive nommé pour s'enquérir du système' actuel lde vendre, louer et de disposer
autremejît des terres publiques encette province," nous sommes requis de prendre
de nouveau en considération les vues èxprimées en Pannée 1845, et d'informer
je coinité si nous somres prêts à ofIrir d'autres observations ou.suggestions sur
les sujets en question.

Il y a longtemps.que j'aurais dü, suivant que je l'avais promis, porter attèn-
tion à ce sîjet, mais le grand rombre-d'affaires dans ée bureau, et l'idée qui pré-
valait que le parlement auraitété ajouiné,bèaucoup plus à ·bonne heure -qu'il ne.
l'a été, m'avaient induit à retarder ma réponse, qui devait être, -comme je l'avais
en vue, de soumettre à l'honorable' comié, un état indiquant le progrès annuel
fait dans la vente de nos terres, et lesétablissements.opérés en'conséquence; mais
je trouve qu'il serait difficile 'de faire un pareil état sans entrer dans des détails
volurnineux de chiffres, qui demanderaient beaucoup de travail et de'temps. En
'conséquence,- je' me bornetai à 'faire voir que notresystème de louer, en opération
depuis"plus de douze ans, a été accompagné des résùltats les plus heureux sous"ý
tous les,rapports. Lës possessions de la compagnie, sont maintenant: réduites à
environ '480,000 acres dans:les réserves de la couronne et dans le territoire d'Hu-
ron, y compris de grandes étendues de terres qui, à raison de leur situatidn
ou de la mauvaise qualité du sol, sont actuellement sans valeur' et par conse-
quent parfaitemnt inutiles, et qui, par; nécessité, devront rester pendant des
années inaccessibles à toute idée de colonisation,

D'après cet, état des affaires'de la compagnie, résultant de notre système en
opération depuis' tant d'années, vous pouvez aisément 'croire que notre expé-
rience ne nous pôrte en aucune manière à changer nos vues, mais comme lPho-
norable comité nous invite à offrir des 'remarques ayant 'généralement trait à la
colonisation, je prends la liberté de soumettre quelques observations se rattachant
aux terres publiques.

La plupart des terres publiques qui, sont immédiatement disponibles ont été
vendues, 'et le moindre changement au préjudice des acquéreurs récents dans

le système sur lequel les' ventes ont été effectuées, pourrait être d'une eficacité dou-
teube. Les règlenents de 1852 doivent être amendés, car en limitant la quantité'
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que chaque personne peut apquérir 2.0 acres, c'est mettre un obstacle à 'intrô-
diction des capit ali tes et de la classe nom brënse-et recherchée des colonîs.ridhes,
qui vendent des fer mes -dans les tcwnships florissants et anciens dela province.
dIns le but de se procureri port cux mèmes et pour leurs familles ponr plus tard des
rsidlences avde l'idée de se fixer sur des lots adjacents lès uns aux autres. A l'ex-
Cepi ion du paie ment poiictuel des versements touts les conditions, telles que.Celle
de tenir fe aet lie et led frih ehment, dèvraient êt re abolies, et les traïrferts encou
rags. Une grande propouin de ac uesie terres publqus ont de simples
journaliers dont les ressoui-ces se sont trou.vées épuisées dès le coimencement; ou
dès le premier<(epôt de dix parceit, etalorsils s?'n retournent travailler'aux chemins
de'fe r.ou à d'autres travaux publies dont ils ari-ivaient, dans beaiucoup de:c, espé-
ranit réaliser' un pirofit cn vendant leurs droits. Si la première:année expire sans
que les coiiditiondS de 'la vente soient remplies, cela peut porter plusieurs co-
Ions.à ne pas s'établir sur une terre'dans la crainte des conséquences provenant de
tel défaut, si elles.étaient.strictement mises en force, tandis qu un g'and nombre
d'entr'eux travai-lent à ramasser assez d'argent- de, leur travail pour leur per-
mettre à une époque future d'oceuper la terre, uet ils Jlseront de N*iolence contre
ceux qui rélaneront cn vertu de n.ouvelles ventes de terres confisquées, (si.le gou-
vernement av ait recours à un parqil procéde.)

Les règlements du gouvernement ont été indubitablement faits pour. épondre
deux fins.. 1o. Pourobtenir Itablissement irnmédiat-de la classede colons co

venable au pays. 2o.' Pour metire les teireien état d'être taxées, afin,par ce mo-
Yen, de procurer à la oualite les ressoures poui les améliorations -requises. Il est'
très douteux cômme. il a. déjà été dCmnoitré, qu'une colonisation bonne et.
avaïitageuse naisse le lobservation de' ces règlements, et 'conséqueiment le
second objet iinquera (e s'accomplir Je coînidèrc .que tous les objets désires
seront réalisés en abolissapt tousles règlements, à condlition que 'chaque acqué-
reit onureprésentant d'un. lot, sera tenu .de paver toutes les taxes de. temps à autie
imposées, et que le gouvernementif-a rapport.des nons des propriétaires des ter-
es,.eut de plus qu' il sia émis les patente' pour toutes terres sur paiement. des

deniers d'acquisition avec intérét. Il est à clait,.(ue si quelque plan de ce genre
eut 'été adopté, les terres- au lieu d 'rapporter 7s. 6d. et 1Os. par acie, au moyen
de paiementé~ prolongés par-versen9nts de dex ans, accompagnés- de trouble et
d'e mbarras auraient produit en moyenne 20s. par acre, et elles auraient bientôt
été payées ei plein, et dé livrées de toutes les difficultés ordinaire, tandis 'qu'en
rnêne temps 'une classe saine et. reclierchée de colons se serait établie sur les ter-
res publiques.

J ai lhonneur d'étre, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

FRED. WIDDER,
Conumissaire.

Au greffier du comité,
Département des terres, Québec.

Mu. Trbuitt du département des terres 'de la couronne, interrogé:
Questio.-Voulez-vous faire connaître .au comité vos 'vues sur le système

suivi pour la vented s terres par les agents locaux; etdaussi suriles dérarches
que vs' recommanderiez pour donner plus d'efficacité et d'exactitude au dé-
parteient? ?

Répons.-Je suis d'opinionqu'il ne serait pas prudent d'ess yer à transiger
affaires du départerent sans des agents locaux. Si vous prenez en considé

aation le iontant des deniers -eçus annuellement, lesquels, si les agences étaient
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abolies, devraient ctre envoyés p la rr alle .en petites sommes, se montant en
moyenneen toute .Irobabilité poui cette' annéeà irente on quarante paiementis
par jour, avec eniemble la- correspondance. nécessaire )>otir aËcuser la réception'.
de.: ces paiements,' pour répondre aux demndes, et dans beaicoup de..óas
renvoyerIl'argént, pircec quo l leot demandé avait déjà élé vendu, vous serez en
état dapprécier (mais d'une anière partielle eulment) les afr qui retom-
beront surle dépar ment Sons îe système actuil l1 y i eu·8,0 òalettres de reçues
l'année dernuièreet 7,500 ont de (14 novembre) fié rgues ceit année ;.coinsé-
queenit si toutes les demandes étaient faites et les coirespondances .dressées
au comïmissaire dles terres de la coriioiineh iiombre ei'serait.peut êré augment8
de:30,00 ou 40,000 pour lHaut Canada seulement

Les agents débarrasseit le déparlerietit'd un nombre.iinimense de dema rdes
étant en état de dire eux-mêmes tux per.onnes si certains lois sont:en veile ou
non, et d'informer .les gen, dans les limites de leurs. agences.du -montant )rélis
dû sur les lots vendus i crédit comïe il en a été des rservesdu cleigé, depus
le commencement de la ventu (en 1829) de.ces terres.

Les:porsonies. possédant des cozinaissances.locales, te.lles que les agents re
sidants sont supposés en avoir, soî;t requies d'inspecter les, "valuat ions des ar
penteurs emipyés pir des persoines auxiquelles il était permis d'acleter à une
évaluation.soit les terres de la couronne ou les réserves du eler elles sont aussi
reqnises de voir à ce qu'un prix approprie soit payé pour la dernière, espèce de
te-re, con prise dans iînspection générale de -1843-44, en vertu de tlr e de la
reine eiconseil,:les ordres du gonverneminent étant, que ces terres seraient ive nde
nou en rapport avec -l prix de départ des terres de.lacouronne, mais en rapport
avec les prix auxquels les terres des individus privés, d'une qualité et d'une posi-
tion análogues, sot endues.

Dans les cas de. citre réclamafions de terr, qui sont nombreuse,. j'ose-
rais dire qu'il seiait )lltét préférable qu'une -nvestigatiomîfut faite parun agent
désintéressé du département., aved lequel les parties pourraient -coinniquer
personnellement, que dle voir le- déparielient disputer avec l'agent privé, muni de
la prenûve ex pr( t(.

En autant que le public y est concerne, jecroirais qu'une personnc désireuse
de s'établir dans les bois prélèrerait s'adiesser àuu agent local pour Paegnisition
d4uie terre, plutôt que de se rendre au se éloigné du gouvernement, ou d'en-
ployer un agent-privé, et dedemeurer dains une incertitude prolongee, sans sa-
voir si·elle obtiendra a-terre qu'elle désir tandis qu'elle et sa famille sont tenues
en suspens, ne résidant pas, comrne il est à présumer, dans le voisinage. Toute la

-facilité possible, on le conçoit, devrait être donnée aux personnes qui désirent
s'établirl au moyen d'accès facile aux informations touchant les terres vacaites
dans le voisinage où elles désireit-démeurer;, et ceci est encore:plus applicable
aux personnes illettrées qui seraient incapablesde communiquer leurs désirs par
écrit sOit au département ou a des agents privés au siége du gouvernement.

u peut étre, je, ciois digne de considération de savoirgsil ne serait pas sage
au lieu de'diminuer le nombre des agents d'agrandir -la sphère d'action de ceux
d'une efficacité reconnue, comme cela a été le cas dans le .Haut-Canada; en pre-
nant soin quand de nouvelles noninations auront lieunqùe les personnes soient
choisies plutôt à raison de leur.intelligence et ýde leurs habitudes d'hommes d'af-
faires que pour leurs prédilections politiques.

Et. comme uargument en faveur de l'abolition des agents locaux di gou-
vernement a,été la dépense, je doute si-ça coûterait moins,au publie qui, il faut
l'admettre, je crois, paie actuellement les cormissions des agents d'une manière
indirecte, s'il falait qu'il se rende au siége du gouvernernent ou qu'il emploie un
agent privé pour l'acquisition de terre, et pour faire valoir sa réclamation dans
les cas de contestation qu'un pareil système aurait l'effet de 'multiplier, tandis
que dans le même temps un nombre plus considérable de personnes serait emuploy6
dans le bureau.'
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eltre de WIL L IAM SPRAGGE écuyer, départeinent des terres de la couronne, au
CQmitle.. «

DEPARTEMENT DES TERRICS DE LA COURONNE
QUEBEC, 28 mars 1854.

MON ,-sE Antîclpant, par le, dernières nouvelles d!Europe, que nous de-
von3 nous.attetdre à une émigration plus considérable que de coutuume, et aussi
en e de la nécessité qui existe (Ioflrir des terres pour la colonisation ·à
des·termes, favoiables aux iabitnts de la province, qui asireraient.seigager
dans -le: drichievment et la culture des terres publiqu s non appropriées,
je preids la .liberlé".de :vous sournettre qielques )bservations et suggestions
relativement a ce sujet, en les faisant précéder de 1 assertion du fait pin jus-
qu'à ce jour on n'a pas accorde les facilités ·requises pour la fomat ion. e nou-
Vudx éta bissemeîits sur. une éhelle raisonnable, et que nous n'avons pas un bon
systèeîn pratique d'octroyer les terres aux colons tenant feu.et lieu, pay lequel ils y
seraient établis d'une manire judicieuse, ei leur aidant d'urïeimaniïère ellicace a
lutter contre les difficuls insuparables de 1'orgaisation de nouveaux établisse-
meî(nts.

Je désire done dumontrer la possibilité d'accômplir 'ces divers objets, :sans
avoir recours ai moyen impopulaire et douteux de tirer sur le revenu public des
souïieés considérables poui avancer ces établissements.

Une exî¡érience de plus'de vingt-cinq aniîéés dans le département des terres,
pendant lesquelles j'ai aidé à remnédier à beaucoup d'erreurs que j'avais décou-
vertes (lansIe système et la pratique, ma convaincu et "a permis d'en convaincre
d'aut-es que la I permissioin ou.la tôlérane de la spceulation dans les. terres pu-
bliques et Pacmplisse ment de leur colonisadion réelle, sont deux choses incorm-

ati1eèS, et.-que si lS gouvrnenent doit fairedes -ventes-à des individus qui ont
Pintentioii inmédiatede s'établir, des morcèauN séparés doivent étre. les seuls
endrots dans lesquels des priviléges spéciaux. de cette nature devraient être ac-
cordés; depis'des années a principale eonsidératièn parait avoir été de créer
un revenu (les terres. Mais sans sacrifier.des inturuts très irnpoîtants, ce but ne
peut étre attéint que d'une maiière .imitée et devrait'être envisagé commne étant
d'oune iimportance secondaire, et comrne ne devant pas venir en lutte avec
le grand objet auquel .nous aspirons, l'augmentation des produits agricoles du
Canada, et du nombre de la meilleure et de la. plus importante classe <le tous nos
agriculteurs. 'Elle contribue plus que tout autre à'la.richesse matériellé de la.
colonie ; elle contribue principalement à réaliser ce que notre embarras financier
rend d'une importance pressante, la balance du.:commérce.. Et comme la classe
'la plus morale ft la plus supérieure, physiquement, à toutés les autres classes,
elle est la source où ces autres classes peuvent le mieux se rallier.

Pour avancer l'agriculture, et encourager ceux qui s'y livrent,je désire sug
gérer qu'on-offre les terres publiques â des conditions. telles' et avec l'appas d'a-
Vautages tels qu'ils'auront Peffet de faire choisir à ceux qui en ont le pouvoir, le
chein vers Pindépendance.

Je désire recommander que toutes les.terres publiques ordinaires s'étendant
depuis l'outaouàis dans lest, et jusqu'aux comtés de Wellington, Gray et'Halton
dans l'ouest, et embrassant.aussi, dans 'le 'comté, en premier lieu' nominé,les
townships de Melancthon, Luther et Amaranth soient mises à un taux uniforme
de cinq. chelins par acre Par les nots les terres publiques ordinaires, on doit corn-
prendre toutes les ferrës, leeption-des lots détachés dans les twnshis n
ciennement. arpentés.

Il est'à désirer qu'une proportion suffisante des deniers d'acquisition soit
payée, pour empêcher que. la terre ne soit d'abord dépouillée de son bois de cons
trUction et. ensuite abandonnée, ce qui est comme on a raison de le croire, k
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procedú quivi.sous le systèrne. actuel des paiements par xu dixièm. Conse-
qermniieit, je snbstituerais des paiements par deux cinquièes, dulvrant le colon
de tout autpaie ment juisqu'à Pi l'expiration de trois ans, au.bout de qul terme
on peut supposer que la'r les prodnits de a trre il se trooveraît alors en état de
pîyer un autre verseemnt d'un cinquième; Jexempternis cette sonine de tout
intérêt,. )ourv.L qu'elle fit paye0 ponctuellement sonr échéance il n'y au-ait
pas d'intérêt(non plus- sr hibal'ne, (utarit le ré.idu ou.-s· deux cinquies
restants) si.elle-tait én même temps cependant le 2mne, eme et-4en ver"
seintis pourraient être piyés à des intervalles d'une année entre chaque,·ayec
nt rt..Ce mode de faire- dis paraître Pintérêt, produ irait indubitablmeinîît un

effet salutaire, en excitant. les colons à de nouveaux cforts
Je desirerais proposer que du ix\ièmnes.des deux-cinquièmes qui seraient le

premi paiement, for-mat une somme égale à-lnit deniers pr ate, fussent mis a
parteonme fonds de chenin de townsliip, pouI-êtrede.penses sons la diretion dlu
conSeil.du township, dans la concession ou le rangoù serait située la terre dont la
lente aurait produit le montant prëlevé. Je désire proposer- aussi qU'un autre
sixième, faisant ensemble la ioitiéchid piemier paiement, soit dustiné à former
un. fonds. pour ouvrir et améliorer les chemins·conduisant a ou Îitravers ce town-î
ship,.qui serait.dépensé sons Pautorisation (lu gouvéri<nment, ou qi serait cm-
ployé à rernbourser au gouvernement les avances qui auraient pu tre faites. pour
cette fin.

'établisseent de:fonds pour les cemins, et lh certitnde quune proportion
définie des denia quisition devra utre dép ens.e ponr le bénéfice des établisse-
ments ne pòurrait être qu'un systeine populaire, et tandis qu'il serait très avan-
tageux aux. colons, ilaurait l'avantagc de délvrur e.. revenu du toutes- dépenses
pour ces objets.

Los arpentages dans le IIant-Canada ayant, darant les vint-quatre denièÈcà.
années, été faits sur lesysIène du double froui, dont le priupc est quedeux
rangs de.lots sont arrangés (e manière à ce qu'ils aient·facesur chaque chemin
deconcesion,a l) róportion réservée de huit deniers.par acre, .rapporterait une
somme de X. 3s. Sid., qui serait -employée à couper etuniveler, etc.., chaque kon-
gueur de quinze cliaînes de réserve de chemin, (le froit decliaque 100 acres,) et
fournirait un total pour un towynship de 72,000 acres, de'£2,400, et par consé-
quent une somme pour les cheininsordinairesçd traverse,à 4d. par acrede £1,200
L'avantage d'ouvrir des cmins dans leur entière largeur, en y admettant par là
l'action du soleiletde l'air; sera apprécié par tous ceux quiont visité de nouveaux
établisšements.oùde plan n'avait pas ét suivi.

lserait nécessaire dd fixer une purode dans laquelle toutes les personnes
prenant des terres sur le système projeté, devraient entrer en occupation, com-
mencer à défricher et ériger une habitation "suflsante pour la résidence d'un co-
on. Urie périodede quatre mois, qui est très'considérable, pourrait être fixée,

pendant laquelle l'acquéruur de tout octroi ordinaire de 100 acres (et il pourrait
être à,propos que les octrois de 200 acres fussent les plus 'élevés) .serait requis
de résider sur son acquisition, et de commencer à défrichér dans les douze mois
de la date de l'expiration de la dite puñode de quatre mois savoir, dans les seize
rnois àâomp'ter de la dite de l'acquisition, au moins quatre acres par 100 acres.et
de continuèr chaque .année à en défricher une pareille proportion, jusqu'à ce
qu'un quart de l'octroi soit mis en culture. Il ne sera pas émis de patente avant
qu'une preuve satisfaisante n'établisse que ces conditions ot été remplies, rhais
dans ce cas, et lorsque le paiement en plein aura étéfait, la patente pourra être
comnplétée.

Or devra observer qu'en vertu des règlements proposés,un paiement comptant
de dix louis garantirait àurncolon cent acres de terre, laissant à sa disposition pour
le soutien.de sa famille jusqu'à ce qe sa terre lui rapporte des revenus, tous les
autres moyens qu'il peut avoir, et lui permettant d'acheter des instruments, des
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animaux, des graines etc., etc.. Arracher au colon le dernier dollar qu'il a,'et le
priver des moyens 'de vivre honnêtement, cela ne peut avoir que l'efflt d*arrêter
ses efforts et le forcer à traîner avec une santé délabrée, une existence malheu-
reuse pendant plusieurs.années,avec pas assez dé nourriture'et.de vêtements pour
lui-même et- sa famille pour leur permettre' de coserver cette.forte santé et cette
vigoureuse énergie que le rude travail du défrichement des teires. sauvages de-
mande. Et .beaucoup de ces scènes de misère horrible que les forêts présentent,
proviennent-de l'absence de cëtte. sollicitude 'paternelle pour. le bien-être de
lhumble classe des colons, scènes que:l'exercice du jugement, combiné*ve les
connaissances pratiques, et l'expérience d'officiers 'responsables qui' auraient
éprouvé un vif intérêt pour 'cette.classe de personnes auraient éloigné'et qui se
seraient changées en une vie' de bonheur et de cntentement. e

Un mode passager d'administrer les terres publiques doit être soýgneu,
eement évité.. L'aide et l'encouragement qu'un corps uniet eCompacte de colons se

prêteni l'un à l'autre, produisent. les conséquences les plis avantàgeuses, et quel-
ques remarques sir -lavantage de, les placer sur des terres avec: cet objet en vue,
ne seont pas déplacées ici.. Je crois que la condition..morale, sociale e't reli-
gieuse-ést universellement dépréciée parmi les ióidividus qui sbit aux'Etats-Unis'
ou en Canada, privés par leur situation isolée des priviléges de l'éducation et de
l'instruction religieuse, sont devenus, quant'à ceux d'un âge avancé, i'îis-nsibles
aux lois qù'elles/imposent, tandis qu 'les plus jeunes membres des fantilles, qui
n'ont jamais eu.l'occasion nécessajre de connaître les principes qu'elles ensei-
gnent, montrent le triste' pectacle d'êtres ignorants des obligations et des devoira
qu'ils doivent'à Dieu et aux hommes.

La meilleure classe des colons, à'la vérité, essaiera d'éviter les localités où
il y a-peu d'espoir de retirer de l'éducation ou de l'instruction religieùse, tandis

'que les gens déréglés et pervers, :gi. doivent: avoir besoin et de l'influence et de
l'exemple des pèrsonnes d'habitudes régulières et bien -pensantes, sont idiffé-
rents quant aux localités'qu'ils .choisissent,. parce quils ne connaissent pas les
priviléges et' les avanlages qu'ils ne. sont'pas capables de ressentir; sos tous les
rapports, donc, soit quant à la meilleure classe des colons, ou qeant à:ceux qui
n'ont pas encore appris à estimer à leur jute. valeur les objets qu'ils vantent si
hautement, il' devient d devoir du gouverhement,- en adoptant un mode' pour
augmenter les établissements 'intérieurs,- d'oflNr toutes les faullités possibles pourl'introduction de l'éducation et-de linstruction religieuse. Ilest évident qu'unepo-
pulation dispersée-ne peut pas sotenir honora blemé nt ceux qui répandent.l'une ou
promulguent l'autre ; et il ne peut pas être fait.de démarche préliminaire plus efli
cace 'dans ce but, en ouvrant une nouvelle section. du pays, qu'en la pe.plant en
premier'lieu, autant qie possible,' de colons industrieux, non' entièrement dé-
pourvus de.ressources pécuniaires, et en leur p'roêurarit les moyens de commûi-
cation directe, en ouvrant les chemins tracés à époque de l'arpentage.

Il y a une praliqlë générilement exprimée par le rot "établir" (sqatting)
qui a prévalu dans·'le Haut-Canada à un trop grand"degré et dont je vais mainte-
nant parler. Sice système peut être discontinué avec eficacité,.il devrait l'être
dans mon opinion, et, ce. n'st pas- la première fois qu'en ma qualité officielle je
l'ai exprimée. S'il y avait une charge additionnelle, disons, 'de vingt-cinq pour
cent, ajoulée.à ce qui constituerait sous les circonstances ordinaires, le montant
des deniers d'acquisition, imposée stir la terre dont la possession aurait été prise
sans autorisation, avec en outre cinq pour cent,.pour, chaque année d'oceu-
pation, ces contrebandiers n'essaieraient plus par la suite à accaparer lesterres
publiques.

Le mode actuel de vendre les sites de moulin esi d·cidemment mauvais' de
fait il ne parait pas exister (e règles genérales qu'on puisse indiqùèr comme celles
qui doivent être suivies, et les plaintes à ce sujet sont très fréquentes. Le grand'
but devrait être par 'rapport à,ces sites et aux lots 'e ville, qu'il n'y eut aucune

seaux-3 sd.vle,> 0.yýetacn
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'préférence ou même un prétexte de préférence. Et le seul rmoyen par lequel le
public en général pourrait 'sé considérer sur un, pied d'égalité, serait que quand
les termes et conditions auraient été déterminés,.les sites de moulin, les lois de
ville et des autres propriétês spéciàles publiques, fussent offerts à un prix de dé.,
part. à la compétition publique. Ce mode serait 'galement juste pour tout le
monde, et il n'existerait.aucune cause de'. soupçon.

En suggérant un prix uniforme pour les terres ·l'est des comtés de Welland,
Gray et Halton, j'ai tenu compté de la valeur des térres dans ces parties du Ca-
nada, (en exceptant, comme je l'ai dit plus -haut, le -townships de Melanethon,
Lutiier et Amaranth) ;.A l'exception de ces terres, celles qui se trouvent dans ces
comtés et celles à l'ouest et au sud-ouest, pourraient être mises à huit chelins et
neuf. deniers l'acre, produisant par là chacune Une proportion d'un cinquième,
un. chelin neuf deniers, 'en les. vendant aux colons.aux rêmes conditions et sur
les'mêmes principes de paiement que ceux qui ont té' recomrnandés relative-
ment -la section du pays situé au côté Est d'icellês ; mais, comme de raison,
n'accordant à ce prix que les terres publiques ordinaires,et non des lots. spéciaux
détachés dans les anciens townships- arpentés.

Si le système.qui'a.été proposé est "bon -et pourrait bien fonctionner dans le Haut-
Caihäa"a,:chose dont je suis certain et dont je me tiendrais responsable, s'il était
bien rnis, en. pratique, et que je serais. prêt à entreprendre, il y a tout lieu'. de
croire qu'un pareil système serait très applicable à là vente des terres publiques
danséle Bas-Canada. Si. des facilités: convenables étaient offertes, on peut anti-
ciper iqe beaucoup de colons .impoitants,.qui n'ont d'autre alternative que de se
diriger vers l'ouest (un grand nombre .vers les états de l'ouest) séraient heureux
de profiter·de PQccasion d'acquérir des terres à une si petite distance du port où
ils ont débarqué, dans un endroit où le climat -est sain et salubre, et oùdesprix
'avantageux en. argent comptant peuvent tijours être obtenuspour.chaque article,
de producetion agricole que le cultivateur peut fournir, 'et où, s'il a à se'soumettre' à
des taxes, il ne les trouvera.que nominales. Depuis 'quelque temps on sest
plâ ·à prédire que la populatiöri du" Bas-Canada se trouvera bientôt .dans ure
grande minorité ; inévitablement il en sera ainsi, si les émigrants de la Norwége,
de l'Allemagne, des Pays-Bas, du Royaurne-Uni, etc., continuent de:fait à
être 'privés de 'l'avantage de s'établir au milieu de nous. Letr industrie, leur
Intelligence et leur fortune pourraient, par une sage )olitique, être exploitées de
munière à augmenter la richesse matérielle du Bas-Canada.

D'après ce' que j'ai monimême observé, il me paraît-qu'mne amélioration sen-
sibl peu être effee dan s princies sur lesquels les arpentages sort faitssi)epeut ,tr -e effec ue da s rnies
dans le Bas-Canada, et.je ne:püi m'empêcher de saisir l'occasion qtiise pr-
sente pour faire allusion à ce sujet. .Les fronts étroits qui sont assignés aux lots,
en les.traçànt dans l'àrpentage, sont souvent, quand le parimoine est partagé en
différentes propriétés parmi la fatnilledu premier propriétaire- à son décès,.si di-
visés et devenus si:étroits, que Pagriculture est suivie dans ses principes les plus
grossiers. au lieu de l'être dans sesprincipes arcéliorés. Le drainage, attendu qu'il
faut consulter la volonté des autres, est rendu lus diiciley et le labour, Pessence
de laculture, est irmpraticable. Comme j'ai labotiré plus d'un acre de terre, et;àiai-
son de laconnaissance pratique que j'ai d.'drainage des terres, je puis découvrir
pror-ptement les obstacles que l'ancien système d'arpentage présénte à la bonne
culture des terres; dans les saisons pluvieuses, il est impossible dce faire les ré-
coltés de grain d'une'manière. profitable à.moins que le drainage ne soit parfai'
tement exécuté. Le systène d'arpentage de double front de Haut-Canada, et qui
donne aussi. un front libéral à chaque lot, est particulirment adoptée aux
deux divisions de la.province En concentrant sur une seule ligné'dechemin, deux
rangs ,e fermes, une grande.oWerture adjacente à la réserve de chemin est

pronpterient défrichée, et ce doit être souvent le but' conmun de' plusieurs co-
lons, de faire des améliorations qui leur sera' d'un avantège commun. Ils Ira
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vaillent de concert à ouvrir et entretenir la même ligne de chemin et ils sont rêts
a se réunir plus promptement pour s'entr'aider quand leurs efforts réunis sont re-
quis; la population- est moins dispersée, et les écolés et les endroits du culte pu-
blic. peuvent être fréquentés.avec moins d'inconvénient.

Relativement à la largèur des réserves de. chemin, ce serait une grande aré-
rlioation, -si elië était eau moins..une chaîne, dans ·ce cas 'les difficulés .à faire

les chemins pourraient être mieux évitées. Les chemins d'hiver seraient-moins
exposés àtre remplis. de neige, et comme il y aurait; le double" nombre de co-
lons pour les tracer' et .pour les 'entretenir, ils,.seraientrarernit impraticables
à cette saison de laiiée, taudis que par rapport à leur construti on, quoiqu'il n'y
aurait- pas de nécessité, en conséquence de leur grande largeur, de faire une voie,
en les faisant .à barrières,. plus large quë-.d'ordinaire, 'cependant, en nivelant., et
améliorant généralement les chemins, une plus .grande quantité de matéiaux
serait en tout temps plus disponible.'

Avant de terminer cette lettre, il est important de parler, en général,'du pri-
vilégede couper:et vendre le bois de 'construction etiles autres bois de commerce
auparavant que la terro n'ait été-payée en-'plein.' Pour, laraison.que le système
actuel de versemènts d'un dixième, donne, par. lé paiement -de ce montant, urne
espèce de droit à la terre ou une. réclamation,: dont' d'autres qui e son.t pas con-
cérnés-ne cherchent pas à partager la responsabilité, et sous les apparences de
laquelle des individus, dans beaucoup de cas, .dépouillent: la terrede son
bois .de construction malgré la défense au contraire, et qu'après avoir ?ac-
compli leur objet, dans le cas où la terre n'est pas d'une qualité sùpéiieure,' ils
ne font pas dauttres paiements, il est suggéré' qu'un permis pour coper le
bois de construction et les autres. bois dé commerce :soit doûnne aux. acquéreurs,
sous le système proposé, en par eux déposant entre les mains de l'agent local le
montant des droits en avance sur la quantité de:bois dé construction qui y.sera
spéciiée comme autorisée à être' .cdu'pée et enlevée; le 'montant. ainsi déposé
devant être dispdnible poior l'acquisition dans le cas où la quantité requise de
terre serait défiichée dais la proportion et dans-le.tempsprescrit, et que-les con-
ditions seraient iemplies. .. Mais le montant sera:forfait, si: n ne s'est pas con-
formé aux termes de la colonisaiion, et aussitoute preuve ou exposé faux de la
quantité' réelement coupée rendra le 'permis nul, et aura l'effet de caneller l'ac-
quisition et de forfaire les sommes-qui auront été payées - compte, et d'exposer
à la saisie tout le bois de constfuction êt les àùtres bois rmentionnée dans le per-
mis ou prétendus avoir été ýcoupés en vertu du permis, et qui peuveni être saisis.
Pour empêeher.et .punir la fraudé il est souvent trouvé très sage de protéger par
les règlements les plus -stricts les droitè publics, et probablement qu'il n'y a pas
d'espèce'de propriété qui ait besoin "d'être plus soigneusement protégée que les
terres publiques 'et le bois de construction.

On.remarqùera que j'ai recomrpandé que le prix des terres dans le laut-Cariada.
fut augmenté.' On.verra erfànmém'temps que' laugmentation suggérée est bien
légère.et 'qu'elle ne correspond aucunement aux taux auxquels les propriétaires
privés évaluent actuellement leurs terres. '.,Enfaisant des recherches on verra
que des propriétaires privés, la compagnie du Canada, le département des Sau
vages, etc., etc., ont dans les deux demnières anrées ajouté de 30 à 60 par cent à
la valeur qu'ils attachaient autrefois à' leurs terres, et ceci, il faut l'espérer, devra
etre considéré comme une raison suffisante' pour justifier le changement. proposé.
En outre, dans desventes spéciales par ce département, à, une évaluation, une
augmentation considérable dans le prix est m tinenant généralement obtenue. Et
il mep arait que le colon n'aurait aucune juste cause de se plaindre si une faible
augmenta:tion était faite dans le prix auquel depuis plusieurs rnois es terrespa
bliques ont été offertes.

Il y a en mme temps plus de travail'à raison de ce que les paiements sont
faits par. versëments. L exemption de lintérêt sous les estrictions propos4es"
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les avantages qui reviendraient de l'ouverture des lignes de chemin arpentées, et
généralement toutes ies amnéliorations qui résulteraient du sysième suggéré, just-.
fieraient pleinement 'une 'augmentation plus considérable encore dans les taux d'ac-
quisition que celle proposée.· Dans le cas où le gouvernement sanctionnerait le.sys-
tème présenté dans cette lettre, il resterait à indiquer spécialement les terres qui
tomberaient sous son opération, et -celles des terresn'étant pas des terres publiques
ordinaires qui en* seraient exemflptées et offertesà la compétition publique ou ven-
dues à une évaluation aux.individus qui les occupent.

J'ai couché à lihâte ces remarques sur le papier et je les soumets respec-
tueusement à votre considération.

J'ai. l'honneurêd'être,
Monsieur,

Votre humble et obéissant serviteur,

WM. SPRAGGE.

David Gibson, écuyer, arpenteur provincial, interrogé:'

Question.-Voulez-vous faire part au comité de vos vues sur le meilleur mode.
de vendre les. terres inultes. de la couronne, et dire spécialement si ces terres de-
vraient être venducs'à crédit ou en argent coinptant; sielles devraient être sujettes
à la condition de tenir'feu-et lieu; s'il 'devrait y avoir des restrictions quant à la
quantité vendue àuxindividus ; s'il: devrait être défe'iduaux occupants de.couper
'le pin de .constrution, et voulez-vous nous communiquer généralement les vues
que vous entretériez sur tout le système de l'octroi des terres?

Réponse.Je suis d'opinion que le sys.tème'actuel' de. vendre les terres -in-
cultes de la couronne, par l'entremise dl'agents qui peuvent montrer aux acqué-
reurs les lots qui sont envente, indiquer les fermesde paiement et la situation des
lots surle plan du township eurs dimensions, les conîditionsde lavëie, recevoir
les deniers d acquîisition par versement, prendre le-risque des remises, donner
aux acqluéreurs un:pemis d'occupatiou et finalenent leiir délivrer·1urs actes de.
vente sans aucun frais, est ui systène. 'qui donne moins de trouble aux, acqué
reurs qu'aucun autre que je pourrais suggérer.

i'le système dont je viens de parler, :et qui est actuellement en force, était
aboli, il faudrait queles.remises fussent envoyées aux fiais ectrisque de l'acqué-
rur; ;il serait, en outre, extrêmement diflicile pour ceùx, qui désireraient acqué-
rir, de découvrir-les terresen vente, ou, i'ayant ias du plan du township, de savoir
oitelles sont situées; 'des luerelles difficiles à régler s'ën suivraient, et des dé-
penses énornies seraient encourues. ,Actuellement les difficultés sont réglées
par les agents ou le commissaire des terres de la couronne, et cependant malgré
tous les soins qui sont pris pa' les agents locaux, le département est harrassé de
correspondances et de ilaiiintes prôvenant de contre-réclamations.

Je recommanderais la continuation dAu 'système du crédit qui permet à
lindividu ayant :un'faible capital d'acquérir une terre où il résidera et qu'il amé-
liorera, et. 'avec les produits de» laquelle il soutiendra' sa famille. Si ses res
sources sont épuisées av nt qu'il' e puisse produire plus que les besoins de sa
famille exigeait, il travaille' pour ses voisins 'plus riches que lui, ou dans la sec-
tion ouest du territoire d'Huron, trouve de l'emploi chez des entrepreneurs'qui
ouvrent des chemins dans les terres des écoles et de la couronne, vu que dans ces
endroits il y a une grande demande 'de travail et peu de bras pour y faire face.

,Le' système du créedit a aussi son avantage, en ce qu il place le nouveau co-
lon, souvent très pauvre, bur le même' pied d'égalité que son voisin possesseur.'
d'un grand capital, non seulement quant à ce qui regaîde acquisition des terres
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mais quant à profiter de lPavaitage dé leur augmentation en valeur provenant
d'autres sources que de lamélioration-qu'il y a faite, et si l'objer.en vue est la
colonisation des terres incultes de la. couronne, le système en. question devrait
être continué.

Un autre avantage qui en résulte est' de mettre l'émigrant en état de s'éta-
blir sur une terre une ou. deux années après -son arrivée en Canada. Sous le
système de l'argent comptant il lui faudrait les économies de cinq ou six ans.

Je suis d'opinion:que la.terre propre aux établissemënts ne devrait pas être
vendue à d'atre condition; mais il y a des m'arais, qui-ne sont pas propres aux
établissernents qui pourraient.être. vendus aux personnes qui en 'ont besoin pour le
bois de constr:ction qui ne se trouve pas sur leurs terres, tel que le pèdre pour
les cltures, et les.individus qui' possèdent des moulins à scie ont besoin de terres
sur. lesquellès il y a du pin'afin de les mettre en état d'approvisionner létablisse-
ment de bois d'échantillon. Dans ces cas, je n imposerais pas ar ces terres 'la
condition de tenir "feu et lieu, attendu qu'elles resieraient entre les mains
de la couronne, et qu'elles seraient indubitablement dépouillées de leur bois de
constretion, ne produisant ni prestation personnelle, ni le cinquième de l'argent
provenant de leur vente pour l'ouverture dès grands cherninis.

Ces terres, je les vendrais sur le système de Iargent comptant, les limitant à
une c.ertaine quantité à être vendue à chaque individu, et les débarassant de la
conditioni de tenir feu. et lieu.

Le sysème.'ci-dessus serait applicable aux lots de marais dans les towin-
ships:établJs possédant du cèdre et du pin; quant aux grandes pinières comme
celles sur.l'Outaouais, je n'en connais rien: et je ne .pourrais pas donner d'opi-
nion fondée sur l'expjérience à ce sujet.

Mais si le systèie"ci-dessus n'était pas adopté, je suggérerais celui d'accor-
'der des permis.pour couper le bois de Construction deý la même manière que cela
se pratique sur 'Outaouais, et:que cespermis fussent donnés par les agents de
comté des terres de la couronne aux personnes qni'les demnadent.

Le système de tenirfeu et lieu a plusieurs 'avantages ; il éablit chaque lot
disponible, et permet aux colons de se tenir prêts les uns de, autrs afinde s'eI-
tr'aider dans.l'érection de leurs.bâtisses, et de rouler leurs billots pesants ; il éta-
blit la prestatien personielle pour les grands cherninse t permet aux colons d'a
voir des écoles qui ne peuv 'nt tre' soutenues dans leurs établissenMehts,

Je crois que le gouvernement ne. devrait pas encourager un systènie de spé-
culation sur les terres dé la 'couronne pûr des personnes quine les'demandent pas
pour les cultiver. . Peu de persoinnes aimeraient à acquérir des terre, pour s'y éta
blir et les éuluive. au' nilieu de 'terres appiartenatut à' des personnes absentes'
Personne né désirerait êtrcvoisin de èes terres'inoccupées, vu que l'aide du visin
si ùtile dans uti nouvel établissemeit'nexisterait plus. "Les terres des personnei
absentes ne sont fréquentées que par le loup et l'ôursý,et l'homme des foiêts dé
couvre,-à son grand chagrin, que ce sont des voleurs audacieux qui vivent sur le
produit de son travaiL.

Le sysième de' limiter la quantité de terre à être vendue à un seul individu
est d'un avantage général. Dais le 'cas ( des personnes possédant de grande
capitaux.désirent établir leurs farilles près d'elles, le pouvoir discrtiennaire
accordé à 1'exécutif les mettra er étaten agi-ainsi ' Sil n'y avait pas de limite
à la quantité, 'd'e grandes étendues de terres seraent achetées et il n'y aurait 'pas
d'autres améliorations de faites que celles qui änt absolumnt equises par la'loi
pour leur permettre de les conserver..,

Il ne manque pas' de cas où les terres ont été vendues par grands lots, avant
ordres en conseil limitant la qtiantité 'ce' qui a eu pourc efet de retarder esi-

blement la colonisation.'
En prindipe général, il devraitêtre léfendu aux occupants de couper et d>en-

lever 'le pin ou d'autre bois de construci on de aletr, à noins qu'ils ne se con-
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forment aux règlements a êtudiement en force, savoir, de payer le 'montant
pour le bois de construction comme un paiement partiel sur la terre.

Le système actuel d'octroyer"les terres répond bien aux besoins ; a preuve
decela, les terres daris les comtés de Perth, Huron, Bruce, Gray et Wellington,
ont été vendues sur ce système, dans les derniers dix-huit mois,. à, raison d'envi-
ron probablement un million d'acres, devant .tre occupés par des colons tenant
feu et lieu.

La grande partie de ces terres a tombé entre les mains de colons qui s'y
étaient établis comme squatters avant que les terres ne fussent offertes en vente,
et qui ont maintenant acheté; quelques-uns d'entr'eux y ont fait de grandes amé-
liorations. -Ces pionniers constituent une partie très utile de la société des foréts,
ils recherchent les bonnes terres, ouvrent des chemins temporaires qui y condui-
sent, et encouragent les' autres' à les suivre. l)ans bien des cas' ces pionniers
portent leurs 'provisions sur leur dos pendant l'espace de dix milles; pour leur
persévérance ils méritent d'avoir le choix des terrés.

il y a une autre classe qui va explorer et découvrir les terres qui restent sans
être occupées avant 'le jour de la vente.; ils vont sur les lots,", commencent a y
faire des améliorations, et construisent une maison ou un chantier afin de s'as-
surer du droit'de préemption.

C'est parmi.cette classe que les plus grandes difficultés surgissent, et cela
au sujet de ce qui constitue la préemption'; et les agents ont le plus grand trouble'
avec ces colons, chacun prétendant qu'il a fait les premières améliorations, mais
ces difficultés ont presque disparu, attendu qiue les agents se portent témoins dans
leurs causes respectives ýet qu'ils reçòivent le premier versement de la personne
qui a la meilleure réclamation.

Cette dernière classe de colons émigrent maintenant.avec leur famille et s'éta-
blissent sur ces terres en grand nombre, $urtout dans les comtés d'H-uron'et Gray.

Une autre classe qu'on pourrait' appeler des spéculateurs, trop considérable
ou incapable d'explo.rer ces terres, a acheté ce qui avait été rejeté par ces, deuxý
autresclasses. Les colons de cette 'classe possèdent ordinairement de grands
maràis qui ne -ont pas propres à.là colonisation. Ils, forfairont probablement le,
îersenentqu'ils ont payé; ces lots à Plheure qulil est u'ont de valeur que par leur.
bois de construction, du cèdre généralement, bol seulement pour les clôtures.

D'après ce 'que j'ai vu du système actuel, je recommanderais qu'il fut conti"'
nué et qu'il s'appliquât à létendue de terre récemment achetée des sauvages
dans les comtés de Bruce et Gray, située au nord de Sydenham et Southampton.

DAV ID GIBSON.
Québec, '13 mars 1854.

TABLEAUX ET ETATS
Produits conformmenet à une adresse de lassembléë lég ative

Sdu 6 courant, par . 'Spragge.

Etat indiquant les diflérentes démarches qu'il y a à prendre depuis le moment où
il est ordonné qu'une. étendue de terre inculte soit arpentée, jusqu'à la livrai-
son finale d'une patente pour cent acres 'd'icelle, achetés, aux conditions or-
dinaires, par"un colon, avec toutes les références oidinaires en pareil cas, et
les rnemes dana le èas d'un octroi gratuit et d'une réserve du elergé.

Copies des divers 'règlements en force relativement à la.vente des limites d
mines, le 1er janvier 1845, et jusqu'à ce jour, avec vos vuesaen expliction
du système maintenant suivi, et les' taisons pour lesquelles des changements
ont été faits de temps à autre.
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Tableau indiquant les noms des personnes possédant des limites de rmines dans
le Haut-Canada, la date de Poctroi, le bonus payé, 'où ells! sont situées, et
les conditions générales, et la iature et l'étendue de la préemptimn garantie
au propriétaire.

Tableau des minéraux maintenant exceptés et retenus dans toutes les patentes
émises pour terres vendues, avec la formule de la patente actuellement émise.

(Signé,) JOS. CAUCHON,
Département des terres de la couronne, Commissaire.

Novembre 1854.

Etat indiquant les diférentes démarches qu'il y a ù prendre dep is le moment où
il est ordonné qu'une' éteàdue dé terre incidte soit arpentée, jusq' d la livraison
finale d'une patente pour cent acres d'icelleachetés a.x conditions ordinaires,
par un colon, avec toutes les références ordinaires en pareil cas, et les mêmes
dans le cas d'un octroi gratuit et d'une réserve du clergé.
Lorsqu'un arpentage est autorisé, des 'instiuctions sònt envoyées à 1n arpen-

teur licencié, et là manière dont l'ouvrage devra être conduit est spécifiée. Lors-
que l'arpentage est complété, les notes d'arpentage, le journal, la carte et les
comptes sont examinés et comparés. Les listes des îots. compris dans le. town-
ship arpenté sont préparées, et des prix de départ, y sont apposes. Ils sont annon
cés en vente dans la Gazette Officielle et dans un papier local, pendant'trente
jours ou plus,avant le jour où, sur demande à l'agent local, dans le comté ou la
division duquel ils se trouvent, ils pourront être achetés :aux prix de départ qui
sont apposés. Un paiement, soit en plein ou le' paiement d'un versement, sui
vaut les termes de la vente,,,est exigible. Dans les townships arpentés depuis
P'union des'provinces,ia condition de tenir feu et lieu et d'arnéliorer est à laciné-
reur; quant aux terres arpentéesavant cette époque, il n'y a pas de conditions
d'attachées, excepté quant à ce qui a rapport aux lots de ville et aux lots de parc.
Lorsque le paiempt eni plein aura été fait (et dans lës cas où la condition de teriir
eu et lieu est requise, s'il est: prouvé qu'elle a été remplie) la vente est exé-

cutée et. référée pour patente. Le. projet de patente par description est alors
réparé brache dbura arpteurgénéral du département des

terres de la couronne. La' patente est alors grossoyée dans le môme bureau,'
signée par le etmmissaire des terres de la"couronne, envoyée ensuite au' secré-
taire provincial pour la signature du gouverneur général, et pour que' le grand
sceau et la signature du secrétaire y soient apposés; elle est envoyée du bureau
du secrétaire provincial au bureau du rég istrateur provincial pour être enregis-
tiée; elle est alors renvoyée à la branche n bureau de Parpeneur-général, où
les entrées requise relativement aux retours de taxe et aux'retours des officiers
d'enregistrement locaux,' les records debureau, etc., sont faites; la patente est
alors transmise à sa destination et il est pris note de sa transmission ainsi que
de sa complétion. Soit quant aux terres de la couronne, des écoles ou du clergé,
la procédure relativemnent à la vente et à la préparation d'unespatente est la rmme.
Par les mots "octroi gratuit" 'on entend apparemment des locations gratuites'
de.50 acres faites aux colons sur les nouvelles lignes de' chemin pour ouvrir l'in-
térieur. Les agents locaux sotit autorisés à octioyer ces:locatiôns à toutes les per-
sonnes 'un âge raisonnable, à condition d'y tenir feu et lieu. La neuvième sec-
tion de l'acte des terres, 16 Vic , chao..1591 admet que des octrois gratuits jus-
qu au montant de 100 acres peuvent être accordés dans chaque ,as. La portion
qui doit être défrichée avant que la. patente puisse être obte me tel que spécifié'
par ordre en' conseil du 26 août 1848, est dansla,proportion de 12 acres à 50, ce
qui doit être accompli 'dans quatre ans. Le certificat de l'agent local est la preuve
de laccomplissement des conditions. Son rapport certifié est mis devant e gou-
verneur en.conseil, et un ordre pour l'émission de la patente est fait, et on pro-
cède en la manière plus haut décrite.
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Copies, des divers règlements enforce relativement à la vente des limites de mins,
le. 1erjanvier 1845, et jusqu'à ce jour, avec vos vues en eplicàtion du 8/stème
maintenant suivi, et les raisons pour lesquelles des changements ont été faits de
temps à autre.

Il n'avait pas été établi de règlements relativement aux limites de mines,
le 1er janvier 1845. . Les 'règlements en vertu desquels le système d'accorder des.
locations de mines de dix milles carrés fut établi, étaient des ordres en conseil'
du 12 décembre 1845, 9 niai .1846, 7 octobre 1846 et 2.novembre .1846, dont co-
pies sont. ci-jointes,. ainsi que des certificats de .dépôt, et des permis de location
qui furent émis en faveurtdes personnes demandant des locations de mines, en
désignant leur choix, et lisant un dépôt de £150, tel qu'arrêté par le dernier ordre
susmentionné. Çes règlements, onme'servant à guider ,le.département dans
l'octroi de locations, depuis le 23 septembre 1853, ont été remplacé par les règle-
ments autorisés par ordre en conseil du 21 septembre 1853, qui peèrmettaient aux
individus de prendre des locations de 400 acres chacune, au lieu dë les forcer à
acquérir des étendues de dix milles carrés, comprenant 6,400 acres. L'ancien
taux était de quatre chelins par acre, celui sous le nouveau système est de sept
Chelins et six denièrs.

Mon opinion étant demandée "en explication du système actuellemetit suivi,
et des raisons pour lesquelles des. changements ont été faits de temps à autre,'
je m'efforcerai en conséquence -de fournir ces ,.explications. ,Je commencerai
d'abord par dire que les rives des lacs Supérieur et Huron furent d'abord explo-
rées par diverses personnes agissant individuellement et sous la sanction de per-
mis qu'ils avaient obtenu du gouvernement; dans Pintervalle les compagnies as-
sociées absorbèrent, à peu d'exceptions près, les locations qui. avaient été octro-
yées à ces personnes, en. les indemnisant au moyen de transports' d'actions
de capital non évalué.. Organisées comme ces compagnies l'étaient, sans un
montant sudisant de capital versé, il était impossible qu'elles pussent se conformer,
relativement à chaque location, à la condition s'y rattachant d'explorer les veines
de euivre qui s'y trouvaient, dana s lapériode prescrite, s'il y en avait. La ba-.
lance (lu ,prenierYcrsernent qui, avec le dépôt de 150,' devait être complétée dans
es deux ans à compter de la date de la' loca.ion, fut dans bien peu de' cas payée,

quoique l'époque en fut prolongée par ordre en conseil et par avis public; et en
verta d'un ordre en. conseil du 21 mars 1853, qui prolongeait davantage la pé-
riode pour corpléter le paiement du premier versement qui devenait dû principa-'
ement en 1849, jusqu'au 1er mai 1854, il fut ordonne que les locations qui ne

seraient pas payées' à cette date séraient considérées conme finalément reprises
par le gouvernement La liste ci-jointe 'indique les locations encore en existence.

Le système établi par des ordres en conseil dans les années: 1845 et 1846,

ut remplacé par les règlements autorisés par un 'ordre en conseil en date du 21
septembre 18.5'3 dont une copie est ci-jointe. Comme il est déclaré dans cet
ordre; "i les anticiptions formées par le gouvernement l'époque de la pro-
inlgation des anciens règlements navaient été réalisées" ni de autre côté les
individus désireux de s'engager dans l'exploration des mines n'avaient été'ca-
pables d'effetuer leur objet," sans les obliger a acheter. des locations d'une
étendue assez considéi able pour' occasionner inutilement une grande dé ense de
capital, eni acquérant un droit d'explorer et ruiner, où les indications étaieñt favo
rables. Je coàsidère les monopoles' exercés par quelques compagnies pauvres,
sur toutes les locations censées posséder dn 'métal ou des minéraux de valeur,
comme hyant été singulièiement imalheureux, et si ces compagnies eussent été
incapables deles retenir en exerçant les opérations limitées que les règlements
demandaient, et si elles eussent payé les deniers d'acquisition, les explorations
de mines auraient en 'toute possibilité été supprimées, et l'entreprise aurait été re-
gardée d'une manière défavorable pendant longtemps dans la suite. La super-
ficie de dix mille carrés, denx de front sur cinq de profondeur, était de nature en

V
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apparence à.permettre à un individu d'anticiper des avantages d'une étendue in-'
finiment plus grande qu'il n'était nécessaire pour une exploration de mines. Les
personnes qui s'enquéraient des affaires relatives aux mines, étaient dans l'habi-
tude de dire qu'elles ne désiraient pas être surchargées d'étendues de terre si con-
sidérablesque celles que les règlements les forçaient à acquérir, si elles prenaient
une location, et si dans le but de rencontrer les vues des'individus désireux d'ex-
plorer les rives des lacs d'en haut et d'autres parties-du Haut-Canada, la propo-
sition était soumise au gouvernement pour avoir sa sanction pour Pémission de
permis pour explorer, et si après le·choix fait, on accordait des locations de 400
acres chaque. La nâture*de ces permis apparaîtra plus clairement en lisant l'avis
public daté le. 23 septembre 1853, dont une copie imprimée estci-jointe. La rai-
son pour laquelle un taux plus élevé est chargé pour les locations plus faibles que
pour les locations plus considérables, est qu'en employant, des arpenteurs pour
faire les tracés, ladépeisecomparative de l'arpentage dans lés localitéséloignées
serait plus considérable pour les plus faibles étendues de terre.

Il est bon de remarquer que des personnes désirant éxplorer, ont suggéré que.
sur le même système que celui suivi-aux Etats-Unis, un arpentage général de la
région sur les bords des lacs Supérieur et Huron, devrait être fait,*la partageant
en sections sur lie principe qui y est. admis. Après avoir, considéré cette propo-
sition, il m'a semblé que si une inspection. géologique était d'abord faite,.d'une
division de la contrée sur chacun de ces lacs, on pourrait se procurer des mate-

ux pour constater, s'il serait désirable d'ncourir la dépense d'un arpentage
général, en townships et sections. En l'année 1846, le géologue provincial, M.
Logan, inspecta diverses locations. de mines sur le lac Supérieur et visita un

'certain nombre de locations' différentes, sur les bords de ce' lac, et: il a depuis
commencé à examiner les mnines de Bruce. Il y a peu de doute que ce monsieur
aurait peu de difficulté à.former une opinion, d'après 'les indications qui se pré-
sentent' d'elles-mêmes, sur là division' de la localité" qui produrait les. résultats
les 'plus' satisfaisants pour un examen géologique minutieux; si l'expérience
était encourageante, un arpentage en townships et sections pourrait avoir lieu, et
quand les terres seraient à un certain degré mises eii vente et vendues, le même'
systèrme pourrait être continué,

Comme ayant trait à l'inspection de la région de la contrée surles bords dei
lacs:d'en haut, il 'peut être bon- d'observer qu'il existe une forte impression qui
a été exprimée par des individus qui ont visité larive nord du lac Huron, qu on
peut trouver 'de la terre fertile à une très petite distance des rives de ce lac. Il
n'a pas encore été fait d'exploration de.' cette division de contrée, et comme le
progrès de larpentage et de l'établissement partiel se manifeste dans la plus
grande partie des comiés orgarisés dans le Haut-Canada, je recommanderais for-
tement l'exarnen, dans le but d'en venir à un arpentage et . un établissement
final, des terres sur les rives nord et Est du lac Huron,et qui s'étendent à l'in
tàrieur environ vingt-cinq milles.

Tableau incliquant les noms des personnes possédat des' limites de mines dans le
Haut-Canada, la date de l'octroi, le bonus payé od situées, et les conditions
générales, et la nature et l'étendue de la préemption assuée au propriétaire.

On trouvera ci-joint un tableau des Iocatons'de mines dans le Haut-Canada
sur les terres de la couronne. Ellés ont été octroyées cornm contenant 6400
acres: elles sont toutes situées: sur les rives des lacs Supérieur et Huron, et ont
été cédées aux personnes,dont les noms se trouvent vis-à-vis, un dépôt de £150
ayant au préalable été fait à l'époque où la location futréclamée; les termes de
l'achat étant an taux dequyatre chelins par aère, un cinquième payable dans deux
ans, le dépot devànt constituer une partie de ce versement, et la balance payable
ncinq versements annuels, a vec intérêt. Faute de re'contrer lespa:iements a leur
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échéance, ou de commencer à explorer bo»d fide les mines dans les dix-huit
mois à compter dé la date de la' location il. y aurait forfaiture de la location et
du montant versé auparavant.

Tableau des minéraux actuellement exceptés et retenus dans toutes les- patentes
émises pour terres vendues, avec la formule de' la patente maintenant émise.
Les réserves en faveur de la couronne,. insérées à -présent dans les lettres

patentes, comprennent "toutes' les mines d'or et d'argent," et aucun autre métal
ou minéral Une formule de la patente maintenant en usagé est ci-jointe.

WM. SPRAGGE,
Département des terres de la couronne, Premier commis.

Québec,:10 mars 1855.

Extrait d'u rapport d'un comité de l'honorable conseil exécutif, daté le 10.décembre
1845, approuvé par son excellence l'administrateur du gouvernement en.conseil
e 12 du même moisi
Relativement -aux diverses demandes pour permis d'occupation de morceaux

de terre pour lexpioration:des mines sur les iives du lac Supérieur et des endroits
adjacents, et aux:permis'd'ekplorationaccordés pour les mêmes fins.

Permission ayant été accordée à diversés personnes résidant' en cette pro-
vince d'explorer le minerai sur la rive nord 'du. lac"Supérieur; avant d'accorder
des permis 'pôr.explorer les couchés:et les veines., à telles conditions que votre
excellence jugera à propos, suivant qu'il sera trouvé nécessaire dans le' cours des
diverses' explorai ions,-. le comité soumet respectueusement·que les mrenoranda sui-
vants soient transmisaux diverses personncs auxquelles permission d'explorer a
été accordée, comme la base sur laquelle votre excellence pourra adopter telles
autres démarches pour-, effeciuer ce. que dessus, que,'los premières conditions
étant accomplies, votre, excellence alors jugera à piopos.

Comme ces premières explorations devront formerla base de toute demande
de permis pour occuper et exploiter les mineschaque personne sera tenue'de four-
nir les'dé'tails de telle: exploraiöin, les diverses mesures. prises pour obteniir des
informations, le résultat en détail de ses découvertes, la nature des diverses
veines ou couches de minerai, leur étendue et richesse probables, et les autres
détails.qu'une recherche' géologique par ,un homme scientifique pourrait donner

Le comité est ausi d'opinion que des .mesures pour empêcher-que les in-
tentions du gòuvernement ne'soient malinterprêtées en octroyant ces permis,- pour-
raient à l'heure qu'il est être adoptées avec. avantage, et que, pour cette fin les di-
vers requérants: devraient être sommés de fournir lés noms de toutes lès per-
sonnes formant chaque. association, et qu'ils devraient être informés qu'il ne sera
pas naintenant accordé de perrmis à ou en faveur d'autres sujets que des sujets
anglais, et qu'aucun transfert où vente' dintérêt n'aura lieu, ou qu'il 'nesera fait
aucune augmentation dans. l'association sans la sanction préalablement obtenue
du gouvernement, à roins-qiie les personnes ne soient sujets anglais.

Il est en outre rëcommandé 'à votre excellence qu'il ne soit .émis aucun per-
rnis (l'occupation avant que le géologue provincial ou quelqu'autre agent scien-
tifique du.gouvernenent, n'ait eu l!occasion de rriarquer les bornes des diverses
limies, et.d'examiner et faire des observations sur les 'états fournis parles di.
verses personnes explorant, et qu'un rapport général i'ait été fait pour l'informa-
tion de votre excellence. Et ,dans Pintervalle, le comité désire recommander à
votre excellence de nepas accorder de nouveaux permis d'exploration, de crainte
que l'augmentation dans le nombre de ceux émis ne. cause quelque difficulté et
quelqi'erreur non seulement parmi les personnes les possédant, mais entre elles
et le gouvernement.
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HÔTEL DU GoUVEREMENT,
MoNTILsr, 9 mai 1846.

PRESENT:
Son excellence le gouverneur général, en conseil.

Il a plu à son excellence mettre devant le bureau, les règlements suivants au
sujet des locations de mines, destinées à être octroyées sur les rives du lac supé
rieur, lesquels ayant été approuvés, il fut ordonné qu'ils fussent entrés dans le
livre des minutes du conseil exécutif.

Locations de mines.
1. Chaque permis d'explorer sera pour une location.
2. Une location consistera de cinq rmilles de longueur sur deux de largeur.
3. L'intention est que la longueur sera en rapport avec le cours de la veine

minérale. La personne réclamant devra indiquer le cours de la veine.
4. Si différents cours sont indiquée par différentes personnes sur des locati-

ons adjacentes, le géologue déterminera la direction la plus convenable de la
location.

5. Si diverses locations sont réclamées Pune près de l'autre, le géologue
décidera si.une seule direction uniforme sera observée à leur égard en les dispo-
sant.

6. Un arpenteur mesurera la largeur des locations, et marquera la terminaison.
des lignes .latérales sur la rive, ou bien il mesurera la longueur de la location et il
marquera la terminaison des lignes de derrière, suivant qi'il.sera plus çonvenab>ç.
Il désignera les lignes de limite qui resteront, par des mots.

Il décrira la position générale de -la location au moyen d'objets naturels, et
il les indiquera éèr ia carte générale du lac, -en référant à la latitude et à la lou-
gitude, et il transmettra cette description au gouvernement.

7. 'La. priorité:de la découverte par P'exploration sexa la base de la prioritf
du droit à toute location, réclamée.

8. Des rapports faits par écrit au gouvernement ou an géologue provinciaL
indiquant et choisissant une location, seront classés suivant leur réceptioz, et ils
seront la meilleure preuve de la découverte..

9. La possession par lérection et l'occupation d'une hutte sera la, meilleure
ensuite. Une hutte inoccupée sera censée être abandonnée, et il ne sera permis
à personne d'occuper plus d'une hutte comme marque de location en même-temps.

10. La. priorité de la demande sera·la meilleure ensuite
11. Les règlements ci-dessus s'appliqueront seulement aux personnes possé.

dant des permis,. à chacnne d.esquelles le -secrétaire provincial en fo'urniira una
copie.

Certifié,
(Signé,) E. PARENT.

Copie d'un rapport d'un comité-de l'honorable conseil exécu«f, en date du .7 »oe
tobre 1846, approuvé par son excellence le gouverneur général en conseil, le
méme jour.

Vu la requête de Phonorable George Moffatt et de W. C. Meredith, écuyer,
demandant le règlement des conditions auxquelles la possession de leurs locations,
de mines sera concédée:.

Le comité a apporté au sujet de cette requête la plus grande attention, aussi
bien pour les intérêts de cette province que pour l'encouragement -des individus
qui désirent placer des capitaux dans l'exploration des minéraux qu'on dit abonder
sur les rives du lac Supérieur, et le comité recommande humblement à vôtre 'ex-
cellence de donner ordre 'au commissaire des terres de la couronne d'informer les
divers possesseùrs de permis qu'il leur sera loisible, d'explore. les mines sous
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l'autorité des permis qu'ils possèdent, avec le choix, soi.t actuellement, ou II
aucun temps durant la période de deux.années, d'acheterIa location de dix milles
carrés, au taux de 4s.- par acre, payable un cinquième imimédiatement, et la ba-
lance en cinq paiements annuels, avec intérêt.

Quand les ·permis qui ont été émis seront tous placés, le comité, est en outre
d'opinion que' les -terres sur les. lacs 'Supérieur et Huron devraient être immédia-
tement offertes en vente au prix de 4s. par acre, pai lots de dix milles -arrés, qui
seront désignée-par un 'arpenteur provincial en la manière maintenant pratiquée
par.M McNaughton, et aux conditions précédentes.

Certifié,
(Signé,) E. PARENT.

Copie d'un rapport d'un comité de l'honorable conseil exécutf daté le 2 novembre
1846, approuvé par son excellence le gouverneur général en.' coneil, le méme

jour.
Vu une lettre du commissaire des terres de la couronne, relative aux mines

sur les lacs Supérieur ·et Huron:
Le comité a pris' en considération la lettre du commissaire des terres de la

couronne, au sujet de la minute du 7 octobre courant, autorisant la vente des.
terres minérales surles rives des lacs Supérieur. etlluron, et recommande res-
pectueusement, 'comme instructions à cet officier, les règlerents suivants, pour
l'approbation.de votre excellence:

1. Que chaque 'possesseur de permis dont la location aura été désignée par
le géologue provincial. aura droit.à un certificat de location du commissaire des
terres de la 'couronne, en payant à'cet. officier Ja somme de £150, pour couvrir les
frais de 'arpentage et les auties dépenses contingentes, cette sommé devant étre
placée au crédit du susdit possesseur comme partie du premier versement quand
la vente aura été-ratifiée.; et 'dans le cas de refus 'de faire' l'achat 'de la location
aux conditions de la minute susdite,' ou à défaut de faire le paiement du premier
versement.dans la 'période 'de 'deux ans, la somme susdite de £150 retournera. au
gouvernement, et la terre' sera de nouveau offerte ën vente "à tout autre requérant.

2. Tous les'requérants de locatioén-à'lavenir' auront droit d'acquérir' sous
'autorisation et les conditioiis'de la minute du7octobre, et ils auront de la me

manière droit à un certificat de location aussitôt que le député arperteur provin-
cial, employé par 'le gOuvernement à cette fin, 'aura fait rapport au commissaire
des terres de la couronne des bornes. dè ces locations respectivenent, et loirsqùe
e 'requérant aura payé à cet officier la somme de '£150 qui sera appliquée, dont

il sera tenu compte, ou qui sera forfaite, suivant' les dispositions de la règle pré-'
cédente.

3. Qu'avant que d'autres locations ne soient arpentées, le conmmissaire des
terres de la couronne exigera de tout requérant, 'qu'il indique, sur la carte de Bay-
field la situation de la terre qu'il désire obtenir, et qu'il.lui paie la somme sus-
mentionnée de £150, lörsque cet officier aura ordonné à Parpenteur de procéder
à.-arpentage de la location ainsi' demandée. et indiquée.

4. Que le commissaire des 'terres'de la couronne fera un rapport et un plan
de la meilleure manière de disposer les, locations "minérales. dans létendue de'
contrée sous'considération,.eu égard à la nanière en laquelle les locations de la
présente saison:ont été décrites, et à luniformité future de sa subdivision géo-
graphique.

5. Que tous les octrois seront sujets aux -èglements pour assurer lexplora
tion des mines, qui seront dans la suite faits par le parlement.

Certifié,
(Signé,) E. PAR1?T.
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CERTIFICAT DE DEPOT.
Demande de mines.

PROVINCE DU C.ANADA. LAc
Je certifie que de

a payé au bureau. du département des terres de la couronne, la'somme de £150
courant, conformément aux conditions exprimées dans les avis officiels, en date
du·7 novembre 1846; et du 29 janvier 1847, comme un dépôt sur une location de
mines demandée par t s een date du

située sur le lac
les lignes extérieures de laquelle.

sont de et renfermant environ dix milles
carrés. Et le dit aura la permission, après que les bornes
et les lignes extérieures.d'icelle auront été marquées et établies par un arpenteur
provincial, d'acquérir icelle au taux de quatre chelins par acre, en fournissant,
conformément à 'ordre en conseil du 9 mai 1846, "les détailsde telle explora-
"tion, les diverses mesures prises pour obtenir les informations, les, résultats.
"'en détail' des découvertes faites, la'nature des diverses ·veines et couches de
"rninerai, leur étendue et leur richesse'probables,. et.tels autres détails'iue- des

recherches géoogiques-faites par un homme scientifique, peuvent 'produire."
Les conditions de la venté seront comme suit: 4s. par acre, un ·cinquième

devant être payé dans deux ans de cette date, le dépôt de £150 dèvant constituer
une partie du premier versement, et la balance des deniers d'acjuisition devant
se payer en cinq versements annuels uniformes avec. intérêt. Mais la patente
pourra être obtenue si le -montantentier est payé plus à.bonne heure que la période
indiquée, pourvu qu'il* soit-bien établi que les conditions relatives à l'exploitation
des mines en icelle ont été entièrement remplies.

Si le gouvernement refusait d'effectuer la vente du morceau de terre, l'argent
déposé sera remis; mais.si la vente est autorisée.et que le-dit'
manque de faire les divers paiements 'conformément. aux ordres en colseil du 7.
octobre et du 2 novembre 1846, la somme déposée retournera au gouvernement.

Pouvoir est. par les pré.entes réservé au gouvernement exécutif de faire
tous chemins à travers le dit morceau de terre, qui seront jugés nécessaires, et de
les ouvrir et de les' destiner à et pour l'usage des sujets de sa majesté; et toutes
les eaux navigables se .'trouvant- dans lés'limites d'icelui, et le libre accès à la
rive ou grève de tous les lacs, rivières navigables et ruisseaux en icelui ou y ad-
joignant, pour tous les vaisseaux, bateaux 'et personnes, sont aussi réservés par
les -présentes.

Après qu'dn arpentage par un arpenteur provincial aura.été fait, un billet de
location sera émis, définissant les. bornes et les limités du morceau de terre confor-
mément à tél arpentage..
Département des terres de la couronne,

Montréal, 184
Certificat No.

PRoVINCE DU CANADÂ.
Nn transférable.

Billet de location de mines.
Lac,

de " ayant par pétition en date du
'demandé une location de mines, et ayant payé le dépôt.de £150, requis par las,
avis publics du 7 nôverubre 1846 et du 30 janvier 1847- '

Par les.présentes j'accorde à lui, le dit · une location de mines
située sur le lac contenant environ dix milles carrés, dont les
angles de front ont été marquées-et établies par Parpenteur provincial

et dont les bornes sont comme suit, savoir' commençant
u3
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Et le. dit est autorisé à prendre possession de la dite location
ainsi ci-dessut décrite, et d'exploiter toutes les mines, et d'emplöyer à son propre
usage et. à son propre -avantage. tous les métaux et' minéraux qu'il y découvrira,
sujet, toujours néanmoins, aux règles et règlements. contenus• dans les ordres.en
conseil.du' ' ocwbre 1846 et.du 2 novembre. 1846, et à telles:autres restrictions et
conditiôns qui pourront à l'avenir être faites et imposées par aucun acte ou actes
de la législature de cette province Et. sujet -à la réserve et à la condition -que
tous chemins, jugs nécessaires, pourront être, 'sous l'autorisation et l'ordre (lu
gouvernement exécutif, tracés, ouverts et destinés à et pour l'usage des sujets dé
a najesté 'sur et à travers la dite location, et réservant aussi le libre accès à la

rive ou grève de tous lacs, rivières navigables et.ruisseaux en icelle o'y adjoi-
gnant, pour tous vaisseaux, bateaux et personnes,

Et de plus à la condition que si le dit néglige de commencer
et de faire bond fide" les opérations des mines sur et dans les limites de la dite
location, 'dans la périod e dix-huit mois de la date des préseûtes, ou de payer
aucun des versements des deniers' d!acquisition qu
metdus -alors le dit' sera censé avoir forfait la location et le per-
mis, ainsi que 'la somme déposéelreconnpe par les présentes avoir été payée.

Les conditions.de la vente .seront commé suit :4s. par acre, iun cinquième
devant êtrepay'é dans deuxans de cette date, le"dépôtde £150 devant constituer
une partie du 'premier versement, et la balance des. deniers d'acquisition devant
se payer en cinq versements annuels uniformes avec intérêt. Mais la patente
pourra être -obtenue si le montant entier est payé plus à'bonne heure quela période
indiquée, pourvu qu'il soit 'bien établi que les conditions relatives à l'exploitation.
des milles én icelle, ont été entièrement remplies.

Dans le cas où le possesseur de permis de 'location manquerait de payer le
premier versement' en plein, avecintérét, dâas le temps prescrit, le dépôt retour-
nera au gouvernement.

Billet No.
Département des terres de la couronne,

185 .

En conseil, I1 septembre 1853.
Vu la communication dù département 'des terres de la couronne en date du

15 septembre courant, représentat qµe le système actuel de l'octroi dès locations
de rnines n'ayant pas réalisé les 'anticipations', formées par le gouvernement à
l'époque de sa promulgation, et que d'un autre côté ce système ii'a pas permis
aux individus désireux de s'engager dans lexploitation des mines d'obtenir leur
but, sans les forcer à' acquérir des locations d'une étendue, si considérable qu'il
fallait une d épeise inutile de capital pour acquérir un droitd'explorer et de niner
où les indications étaient favorables, il est resiectueusement soumis par le dé-
pattément, s'ilne serait pas. à 'propos, én rémplacement dusystème établi par des
ordres en conseil dui 18 avril 1846,du 9 mai1846'et du 7 octobre .1846,.de'faire
des tglements unissant au 'droit 'd'explorer durant une période limitée à des
conditions favorables,;le privilége dacquérir des morceaux de t're d fne étendue
très modérée, pourvu que l'exploratloidsoit satisfaisante,

Le comité recommande que surIpaiement ès-mains du commissaire des terres
de la couronne de' là somme.de vingt-cinq louis, il soit permnis à cet officier
d'émettre un permis à tout individu, l'autorisant à 'eplorer suí toutes les terres
non concédéés dans les limites de tout tel comté ou section de comté quil dési-
rera être inséré, situé dans les Jimites du Haut-Canada, le cuivre, le. plomb, le
fer, l'étain, le marbre, le gypse,' terre ou es rinéraux. tel permis dovra rester
en vigueur pendant une péripde dedeux années, et devra autoriser l'individuù en
faveur duqiel il est émis à prendr possession d'une étendue n'excédantpas'400
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acres et non déjà occupée part aucune ante personne. Telle étendue devra etre
dans la proportion de quarante chaînes 'de front sur cent chaînés 'dé profondeur.
Le possesseur du: permis devra' faire rapport de sa découverte et de son choix'
avec exactitude par lettre et- sur une carte dans les six mois à compter de l'émis-
sion de son-pèrmis,' prouvant .qu'il:n'exite. pas d'autre·occupant ou d'autres ex
ploitateurs; Et a l'expiration du dit ferme de deux antdées, dtirant lesquelles.le
permis demeurera en force, il devra compléter l'acquisition en en payalit le ptir
en une seule sommne, au taux de sept chelins et deri par acre, ou bien à défaùt
de ce faire, il sera consideré comme ayant abandonné son droit d'aequétir.

Cettifié,
(Signé, W H LEE, GC. E. :'

VENTE D'ECOLE.
Octroi d township de com at

Vnregistré i v fol. députét régistraleur.
PxtovlNcE, D CANADA.

pa grdce de Dieu, eine royaume-uni de la Grande-Jretag
et dIrlande, défenseur de la fo.

A tous ceux qui les présentes verront--Salut: '

ATTENDU que
a entrepris et a résolu de faire l'cquisition absolue des terres et fènements i
après mentionnés et décrits, et dont nous sornmes enpossession par droit de notre
courorine, et que nous avons otdonné d'étre misà'part et.appropriés pour le:sou
tien de Péducation, à 'et pour.le prix.ou la somme dée
argent courant de notre dite province, par lui le dit
bien et véritablement payée pour notre usage, à ou avant de mettre lé éceaù à
nos'lettres patentes, nous avons, octroyé, vendu, aliéné, transporté 'et garanti, et
par ces présentés octroyons, vendons, aliénons et'garantissons au dit
ses hoirs et ayants-cause pour toujours, toute cette partie ou morceau de terre,situé,
étgnt et se trouvant dans la dans le comté de dans le

de notre dite: province, contenart d'après l'arpentage'
plus ou mnoins ; laquelle prtie ou morceau de terre peut être autrement désigné
comme sit, savoir: étant composé de

Pour avoir et posséder la dite partie ou morceau de terre par les présentes
octroyé,transporié et garanti au dit ses hoirs et ayants-cause pour
toujours; gardàntexceptant.et réservant, néantnoîns, pour nous, nos.héritiers et
successeurs, toutes les' mines d'or et d'argent, et le libre' usage, passage et jouis-
sance de, dans.et sur toutes les eauk navigables qui seront ou pourront par la
suitese trouver:dessus ou dessous, ou couler à travers ou sur aucune partie de
la dite partie ou morceau de terre par les présentes octroyé comme susdit.'

DONNE' sous le grand sceau dé notre province dru Canada ; témoin, notre
fidèle et bien-aimé. Sir Edmund Wallker Had, baronet, gouverneur
général'de l'Amérique Britannique du Nord, et' capitaine général et
gouverneuren chef dans et sur-nos provinces du Can'adade la Non
velle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et 'de.- l'Isle du Prince-Edouard,
et vice-amiral d'icelles, etc., etc., etc. A Québec, ce
our de et dans la année de notre règne

Par ordre de son excellence en conseil.
Ref. No Secrétaire.
Des. No.

(M. M.) A. 1855.

Com ssiredesterres de la,cour'onnelo
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LOC'ATIONS DE MINES-AVIS PUBLIC.

DEPA'BIEMENT DEs TnRRES DE LA COU RoiN E

QUEBEC, 23 8eptembie 183

Il a plu à son excellence l administrateur. da gouvernement, par ordre en
conseil, ordonner, que sur paiement ès-mains. du conimissaire des terres de la,
couronne, dé la somme de vingt-cinq louis, il .soit permis à cet officier d'émëttre
un.permis à tout individu, l'autorisant à exploiter strtoutes. les terres non concé-
dées da»s les limites de tout comlé, ou section de comté, comrme il désirera Pin
aérer,.situé dans les-limites du Haut-Canada, lé cuivre,' le'plomb,'le'fer, Pétain,
le marbre, le gypse, laterre ou des minéraux ; tel permis devra. rester en force
pendant la période dé deux années, et autorisera l'individu en faveur duqüel il
est émis, :à prendre possession d'une étendue de terre n'excédant pas 400 acres,
et non déjà.occupée par aucune autre personne,;la dite étendue devant être de la
proportion de quarante chairies de front, sur cent* haînes de profondeur; le pos-
sesseur du permis devra faire rapport de sa découverte et de son choix avec
exactitude par lettre.et sur une, carte, .* dans les sixr mois à compter. de l'émission
de son d'un affidavit fait r lui-même et'quelqu'autre per-so.permis,"acCompagpa fait par lui
sonne digne de foi,' établissat qu'il n'existe aucun autre'occupant owexploita-
teur.

Et à 'l'expiration du dit termede deux années, durant lesquelles le permis
restera en foice, il complètera l'acquisition en en·payant le prix en une seule
somme,.au taux de sept chelins et demi par.acre, ou à défaut de ce faire, il sera
considéré comme ayant abandonné son droit à l'acquisition.

Quant aux étendues de terre- dans les' environs des lacs, d'en' iaut (telle carte devra représenter
la locatioi désirée, conformément à la carte de la côte; faite par le capitaine Bayfield).

"I Appendice (M. M.) A. 1855.
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Locations de mines sur les lacs Huron ef Supérieur, sur lesquelles les paien ents
requis ont été faits jusqiu 31 décenbr. 1854.

Nom.

12.

13

4

6

.7

18

2

8

4

5

-10

12

13
14

15

16
17

18
19

20

24

25

27

28
29

No.

Lac Iluron.
Henry.Starnes, syndi de Willi'ai Wilson, transférée à lp

companmees.mines du C:iada................
George. lendry, tranîsf'ée à l'oirable Francis Ilineks
Oliver Tiffane, transférêe à la comui)îgnie des mines du Haut

Canada ..-. . . . .. . : . . .. .". . . . ...
H. B. Wilson, ti:ansférée à la compagnie des mines du Haiut

Cimnada............ ..........

Theodorc Hart, sywvlie de John Stevart, transférée à la coi
-pgnie des iniféès du. Haut-Canada ............... ;

Jane$Cuthbertson, transférée Ala compagnie des mines de
Montre-al.. . .... . . . . . . . . . .. . . .

J. W. Keatiing, transférée à la.compagniide cuivre -de l'Hu-
ron .... ......... ; .......... ,. ..

Lac Supe'riçur.
John Prince, transférée a la comiaguie des miles de l'Ainé

rignef Briitaunique du Nord ....
Allan MaeDonald, transférée à la compagnie des mines.de

Québec . . . . . . . ... . . . . . . . . . .
Willian C. Meredith, transférée à la coimpag-nie des min;

de Monîtréal ..............
James Ferrier, transf ree à la cola pagnie des mines de Mont-

réal... ... .... ... ............................
John Ewart, traînsférée à la compagnie.des mines <le Monti-éal
James Hlopkirk, transré-e àa conpgnie des mines <le

Montr éal ...... ......... ,............
Arthur Rankin;transférec a la com .des rîines de Québee..
Johi Stuart, transférée A-la comp. desmines de Môntréal
Saamel l. Harison, tTansféée la compagnie des mines de

Montréal . .... . .......
Tiomas Ryan, transférée à. la comp.. des mines de Montrél
Wni. H. Meiritt, transférée à la comp. .les mines de Montréal
Abner C. Stanley. Bagg, transférée a la comp. des mines de

Montréal.. . ... . . . . ... .. .. . .·.
Joseph Woods; transférée à la comp des mines de Montréal
I'hon..Peter McGill, et autres, transférée à la compagnie des

mines dle Montréal..........i.......
Stwar-t Derbjylire, transférée à la compagnie des mines de

Montréal .. .. ............. ..

S. Joies Lyman, transférée à la comp. des mines de Montréal
James,..amilton transférée à la compagnie des miies de

Q cbe ................ ....................
chlarés Jones, transférée à la compagnie des mines de Québèe
Heury Mackinstry, tiansférée à la compagnie des mines du

Haîut-Canada ....... f..........
kJmes Wilson, transférée à la comp. des. mimies de Montréal.
l'homs A: Stayúr "transfére à David Torrenee, compagnie
- des mines du Canada, adjoignant... .

Benjamin H. Lemoine, transférée à Atdrew Shaw, compa-
gnie -des mines du Canada, adjoignant.............

Bejamin Hlolmües et Jéhn Young, transférée à John Glass,
compagnie des mines du Canada, adjoignant........

John W. Gwyne, transférée à la compagnie des niines du
Haut-Canada . .......... ;.".....

Robert S. Turner, transférée à la coimpagnie des mines de
Montréal.... ...........

-Johni Bonner, junior-
William B. Jarvis, et-autres, transférée à la, compagnie des

mines de Montréal.... .
John Douglas, transférée à la comp. des mines de Québee..
Edward Ryan, transférée à la comp. des mines de Québee.

Est de l'Isle St, Ignace.
C iargantua. -

Nord-.est, Détroit de Neepigeon.

S ud-ouest, Déiroit de Neepigeon
Nord est. Baie de Tonnerre.

Pointe.sud de-lIsile SimpSon.

Pointe Porphyry, etc.
Vis-à-vis l'Isle Verte.

Sud-est de Pointe St. Ignace.
Pointe sud-ouest de l'Isle Miehipieotoa.

Terre ferme 91u State Island
Ihle Copper

Ise Veri et terre ferme.

Pointe Zeótite,

Isle Neepigeob.

Terre fermé ou State Island

Isle Sirpson.
Isle Miehipitoton.

Terre ferme vis-à-vis l'Isle Victoris.
Mameainie
Sud de Pointe aux Mines.

Situation du morceau de terre.

Nord est de I Tale St Joseph.
Nord de l'Isle St. Joseph.

Nord del'Isle La Cloche.

Nord de Ile La Cloch.

Nord de l'Isle St. Joseph

Mlines de Bruce.

Copper Bay.

Rive nord-ouest.

Mamainee.

Mamainee.

Pointe nord de l'Isle St. Ignace.
Détruit de Neepigeon.

Rile huron .
P'ointe aux Mines.
Rivière Pigeon.

A. 1855.
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Lettre dAlexander 1. Gait, écuyer, commissaire de la opagnie américaine bri-
tannique- des terres, Bas-Canada. '

CoMPAÓ.NI1E .BUTANNIQTE AMERICAINE DES TERRES,
MOTRtAL 7 mars 1855.

i Au greffièr du comité sur les terres de la couroine.

MONsIR,-J'ai Ihonneur, conformément à lordre du comité e ui expo-
ser mes vues sur le sujet de l'administration. et la vente des terres públiques-
mais en agissant ainsi, je~désire qu'il soit corpris que je ne parle que d'après ma
propre expérience, comme directeur de la conpagnie -britannique américaine
des terres, sans abandonner mon droit et mon devoir cormme -un des membres dù
comité, de modflier ou de changer mes.opinions, suivant la preuve qui sera pro-
duite par la suite devant le .comité·

Le sujetse divise naturellement en deux chapitres distincts.-Le premier,
l'administration 'départementale-et le second, le système sous. lequel les terres
publiques sont vendues.

Premièrement,-Lcadministration départementale.

Sous ce point de vue i est malheureusement notoire que le système actuel
est défectueux soùs les rapports les plus. essentiels; au lieu d'être simple, expé-
ditif, exact et éconothique, il 'est. compliqué, lent, susceptible de produire 'dei
erreurs, et dispendieux. Il n'est pas de mon domaine d'examiner l'administra-
tion en détail; mais'de suggérer les rodifications qui, dans mon opinionr sont
nécessaires pour remédier au mal dont on se plaint,.

La première chose et la plus essentielle pourl'administration convenable des
terres, est d'obtenir un état exact de ce en quoi elles consistent. Cela nie peut

tre fait.qu'en-préparantun rôle gí.néraides terres, ou. u registre de toutes les
terres arpentées de la province, indiquant'la position et l'état actuel de chaque
lot. Je désire donc suggférer qu'un registre des terres soit ouvert dans. le dépar-
tenent des terres de la couronne pour chaque comté dans la. province, dans le-
quel on désignerait-,le':township, la concession et le lot, avec des colonnes pour
entrer les demandes, les rentes, les baux, les. titres émis, etc. Ce livre devrait
être, si on 'peut s'exprimer ainsi, le grand livre des terres de la couronne.

Come leýrégistre des terres devra contenir enu premier lieu une liste de
toutes les. terres, il est, nécessaire qu'un état exact de òelles* qui ont été vendues
fut prépar Pour éviter du travail inutile, il pourra'étre sffisant,' relativemènt
aux terres déjà sous patente, que la date, le nom du concessionnaire, la descrip-
tion de l'octroi fussent 'entrés dans un livre, avec des numéros vis-à-vis; quand
ce livre serait complet l'entrée'du numéro dans la colonne du registre pour les
terres patentées, indiquera la position 'de claque lot, 'et fournira une référence
immédiate pour les détails les'plus.essentiels dë l'octroi.

Toutés les terres veindués, mais non pas patentées, doivent 'être distinguées
soit' comme ventes, octrois gratuits (dans' lesquels. les locations, peuvent être
'classées) qu commue baux'ý Il est nécessaire d'avoir un livre pour chacune de
ces classe dans lêéqel la date, le nomla description dela propriété et les con-
ditions seôt.entrés"avec des numéros vis-à-vis. Comme dans le câs des .pa-
tentes, l'entrée du numéro dans là colonne convenable du registre portera l'atten-
tion inmédiatement vers le livre dont on a besoin,' et dàns lequel on.trouvera les
détails.

Comme les terres sont 'de temps en temps patentées, elles seront entrées
dans le livre des patentes et alors rapportées dans le registré.

Quand ces livres auront été préparés, il ést évident que le registre fera voir
d'un coup-d'il la position d'aucun lot' dans la provne.
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De temps.à autre à me'ure que des nouvelles terres seront arpentées, elles
seront de la même man'ère entrées dans le regstre.

Au moyen de de système il sera parfaitementiaisé de fournir aux différentes
municipalités toutes les information -requises relativemert aux terres publiques,
et .tout requérant ordinaire pourrait dans uti.instant savoir si un lot est en vente
et à quelles conditions.

Je vais parler séparément des tirois livres en question, c'est-à-savoir, ceu
dans lesquel les ventesles octrois gratuits et les baux d eont être entrés.

Le livre. des ventes contiendra un extrait de.chaque ven et il est indui
table que de pareils livrés doivent être maintenant en usage dans le département
Il n'est cependant pas suffisant par li-mêm .pour donner une·connaissance
prompte de l'état de chaque vente qui est sidésirable, et il ne procurera pas non
plus les moyensde connaître promptement le montant brut dûà la province sur les
terres vendues. Il est en conséquence nécessaire qu'en rapport avec ce livre il y
ait d'autres.livres d compte dé tenus, dans lesquels chaque vènte devait être
entrée sur le côté ln débit et les paiemernts de teinps à autre du côtéedu etédcit fai-
saut voir ainsi létat exact du compte de chaque acquéreur chaque fois que cela Sera
reguis. Du côté du débit, de temps à autre, 'intérêt esur les montants restant dus
pourra êtrie entré. Le numéro:vis- .-vis de lavente s'appliquei aussi au éompte,
et par cenloyen il sera parfaitement aisé de référer de;sùite du registre des terres
au cornpte de l'acquéreur; et commle tous·les papiers se rattachant à la vente seront
désignés par e' même numeïo, on pourra y référer avec une égale facilité, quand
i sera nécessaire

Sous le système actuel des:comptes dansle bureau des terre 'dé la couronne,
il faut un grand tavail, sans la certimude d'être exact, pour préparer un état indi-
quant la ette brute des individus à la province, et si un tel éïait était requis avec
Sle calcul des. intérêts, on ne pourrait peut-être pas l'obtenir avant plusieurs;rnois
On devrait obvier à cela et la législature devrait faire inttre devant elle chaque
année des états indiquant exactement les affaires transigées et justifiées par un
bilan. Sous le systèmne ici suggéré, tout est parfaitement zsirmplifié; dans
le grand livr général, un compte des ventes .devrait être ouvert au débit
duquel 'le nontant brut des:ventes de chaque jôur, chaque, semaine ou claque
mois serait placé; du côté du crédit du même livre les versements'et les denier
reus devraient être placés; la balance indiquera le montant exact restant dû
a province, et cortespondra avec les balances'réunies deu autres livres·de compte

dan( lesquels chaqe venté avec les paiements aura été entrée De fait
comme les livres -de comptes généraux du département sont à proprement parler
a preuve de son exactitude, les ventes et les recettes, quand·elles seront réguliè-

rement entrées dai s le journal .et dans le grand livre, formeront les données sur
lesquelles les autres livres de eompte seront.églés, et les erreurs seront décou
vertes en établissantle bilan d chacun des livres. Le calcul de:Pintérêt devrait
aussi tre faitët. entré. de temps à aut 'e.

Le livre des octrois gratuits contiendra l'extrait des conditions auIquell's
les terressont vendues, avec les.noms des individus, etc. Commé ces octrois s*
font sans argent, il ne parait. pas exister de raison de tenir d'autres livre, vu
qu'on pourra référer directement du registre .à ce. livre; 'nais les papiers v
rattachant à ces octrois, devraient .être. désignés par des numéros corresponda
afin de pouvoir 'y référer plus aisément.

Le livre des baux- devra, comme le livre des ventes, avoir deslivres de
compte, et de la même manière les résultats réunis dévraient apparattre dans les
livres généraux de, compte du départernent.'

En cas que le système recomimandé semblerait entrainer une augmentation
dans les livres tenus dans ce départerent, je désire observer que toutes lés infor
mations en.question, doivent être foùrnies au moins une fois dans chaque.cas, et
très fréqderaen dans plusieurs. cas; il ya conséquement beaucoup roins
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d'ouvrage en faisant toutes les affaires systématiquement, et tout en ayant l'a-
vantage d'obtenir des informations immédiates et exactes sur tous les sujets se
rattachant aux terres-publiques.Je ne crains pas d'affirmer que, sous le système
suggéré, l'ouvrage du dépatrternnt sera grandement, di mi nue.

Idépendamment de. 'enregistrement des transactions du département, il est
néceseaire de considérer conment ces transactions.s'opèrent, ce qui -e fait, je
crois, ùu moyen d'un bureau principal au siége du gouvernement, avec de nom-
breuses agences dans diverses parties de la province.

Il. existe ute bien grande différence d'opinion, sur 'le mode de confier
les terres publiques au.contrôle presqù'exclusif des 'agents locaux.' Sous 1e
Mystème actuel, je crois que c'est un:moyen puissant de favoritistne et de spécu-.
lation ainsi qu'un terrible engin 'politique *entre les, 'mains 'du 'gouverne-
ment, spêialement 'dans les endroits ou des octrois gratuits se font. Je ne crois
pas, cependant, qu'il soit possible de fairé "disparaître entièrement les-'agents
locaux tout d'ùn ý,coup sil'on, considère le systèm sous -equelles lerres ont été'
vendues jusqu'à ce jour, et qui exige jusqu'à un certain point une surveillance
locale. Il est'possible, cependant, eii 'adòptant un systene simple et uniforme,
de rendre les.agences locales inutiles pour l'avenir, et afin de faire face aux exi-
gences du'passé aussi bien, je suis porté à recommander 'un système raisonnable
quelque peu semblable à celui' adopté aux Eats-Unis.

Le bureau principal du département devrait étre établi en permanence ; et
si le système du siége alternatif du gouvernement doit être continué, il me semble
que dan lè cas, du bureau des terres dela 'couronne, le déménagement est accom-
pagné d'une interruption' si grande dans les affaires.publiques, qu'on devrait au
moins en faire une 'exception. Montréal, d'apr's sa position centrale et s's
communications avec la grande vall'é le l'Outaouais, me parait être l'endroitle
p;us convenable, et qui devrait êire choisi par tout personne ayant simplemerit
en vue l'efficacité et la commodité du département.

Les livres généraux des com tes et les terres seraient tenus au bureau prin-
cipal, ainsi que. les records 'de toute, description, arpentages, ete:, et.je proposerais
ques toutes les 'patentes fussent émises de ce bureau, et qu'on' abandonnât le sys-
tème actuelde renvoyer d'un départern'un autre, et que le commissaire des
terres de la couronne fut autorisé à accorder des:titres, chaque 'fois que par les
livres du département il apparaîtra que des individus ont droit de les reùe-'
voir. Un montant considérable d'ouvrage intile et de délai serait ainsi épargné,
etute personne acquérant des terres publiques recevrait ses titres aussi prompte.
rnent, et à aussi peu de frais' que si elle eut acheté d'un individu ou d'une com-
pagnie.privée.

Pour l'avantage du public e désire proposer qu'il soit établi des bureaux à
Québec, îoronto, Outaouais ('BytoWn) et au Lac Huron; à ebacun de ces bu-
reaux le bureco pincipal transmettrait des copies des còmptes et des livres ap-
partenant à éhaque district, et:chaque branche ferait rapportnensuellement ou
pls souvent au 'bureau principal. La décision de toutes les questions locales,
les comptes.-des acquéreurs, ete., seraient laissés au bureau local, mis la patente
ne devrait émaner que du bureau. principal.

J'abolirais de suite les agences locales; mais pour là commodité du publie,
il serait désirable dans chacun des uatre districts nommés, d'employer pendant
un certain temps, un 'ou plusieurs agents voyageurs qui se rendraient à des inter-
valles fixés aux endroits ordinaires où il y. avait des agenesautrefois, en limitant.
leurs devoirs, néanmoins, aux transactions'passées,eteen exigeant'que toutes les
nouvelles.soient fai'tes au bureau local 'de district.

Le montant actuellemerit pay pour commissions et salaires atx agents ex-
cède de -beaucouce qui serait requis pour 1 établissement de ces. burea; com
posés d'un personnel' effectif, spécialement quand on prendra en considéra-
tion la rande réduction qui s'opèrera par là dans les dépenses du bureau
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Prineipal. A, part les frais d'arpentages qui dépendent nécessairement de, leur
été.ndue, il semble réelleinent que la somine de £10,000 par année devrait étre
raisonnable, sans y inclure le salairò du chef polit iqe. Et en ajoutant un salaire
modéré pour les inspectenrs du bois d(e cons;tr1Uctioni, les ventes de ce bois sera cat
aussi transigée d'une nanière satisfaisante.

Quant à 'exêcut ion eflience des devoir,;il. ne mue semble pas que le chef poli-
tique du dpartement soit toujours, SOus noir présent systèue u gouvermiewnt,
Plhomme qu'on devrait ,onséquemment au lieu de le ck:arger des af-
faires de détail, Je proposv erais qu'il fut contitué inspecteur-général d(es bureaïx,
dont il deviait neviser toutes les-transaction, et -en faire rapport .à des épogwe
fixées. Ce devqir doit Cmre rlempli ponr assûer une bonne administration, et
-avec la srveillane du. bureau principal, -ce serait- probablement dutant qu'au-
-ene p lersonne, ayant en mêe temps un siége dans le conseil exécutif, pourrait
fane bien et habilement.

Sèconde~mer,-Le systèmo sous Ieqpel les terres puljiuùes soit vendues.
Je crois que le principal objet en-vue devrait être la coloisation et i' améli -

tion du pays, parce qu'il peut être de:suite démontré que 'augmentation dans
aricelîsse rtatérielle et dans le, reveriu provenant- - de 1 tablissement prospère

d'une -famille sur chîaquie 100 acre, est bien plus considêrable que la valeur de la
terre elle-méme, attendu que lune est productive et 'aut n1)ntt nroduietive. .lfême
les articles de consommation qài sont consomnés par chaque fainille, rapporte-
ront.dang la plupart des cas un plus.grand revenu que l'intéret.ur la aker de
la terre occupe. L'objet,- en nséelce, d ce gn'il me semblé, est de
rechercher le systèriequi Oprera le plus promptcment Poccupation des teries ir
u tes de laprlovince païdes colons indusiiqux, ne consi e e revcenu prove-

La grinde majorité des personnes inelligentes dans la p sont, je
crois, favorables à çet-objet, et pour y arriver il y a tris diverssystèmes de pro-
posés: 1. Oçtrois gratuits avecles conditions <P2ablissemeut;2 Ventes avec con
ditions de la même nature ;3S Ventes sans conditions. Chumde ces plans a été,
dans un temps ou dans Un autre, essaye par e dparteneit des terres de la cdu-
ronne, mais n'a jamais été accompagné d'un succés assez évilent pour cil garantir -

Padoption généralement. Des colditions onéreuses, -des dëlais einnuyeux et une:
dministration vicieuse, ont presque toujours-empêché de juger de leur elieabité,-

et i conséquence, je préfère offrir les vues fondées sur ina propre expérience,-
remarquant toutefois que si elles diffêrent du systîème que j'ai suivi dans l'admi-
Snistration des, terres confiées à t es soins, la.d:térence provient du fait, que quoi-
que dans les deÙxcas l'établissement des irres soit la condition du succèsce-
pendînt pour la province des avantages -ultéricurs et indirects contrebalancent
les avantages-plus immédiats vers lesquels l'attention d'une -colmpagnie privée ,
doit naturellement se porter.

Je considère que le systène des octrois gratuits avec on sans condition d'etablis-
sement renferme des objections. La persomnne à quii Petrest fait, n'a aucun intérêt
sur la tere, -n'ayant rien payé, elle ne s'est pas engagée à continuer à la-uliver;
très souvent elle labandonne ou elle cède son droit pour une légère soinme qiuel-
que spéculateur qui espérera que le gouternement le- déchargera des conditions,
cu qu'il pourra la vendre à d'autre avec profit. Le systèrne entièr des octrôis gra-
tuits et desbillets de location est accompagné de trouble-sans fin,provenant de
possession contestée, et des mille réelamations qui surgissent, quand\me terre
acquiert de la. valeur, ce -qui arrive peu-de temps avant qu'elle n'en eût pas du
tout, comme cest le cas:pour la plupart de, ces terres. Ces octrois occasionnent
aussi beaucoup de travail pour le dépArtement, qui exige, avant qu'un titre soit
accordé, que toutes les conditions aient été rémplies.- D là vient Àaugmentation
dans le nombre des' agents locaux, avec les informations sans. fli qui leur sont de-
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n1andés, et entre antres consequences ficheuses qui dé" ulent dece système une
qui 'en est pas la moiiidre, est l'inluence que les agcnts locaux. exercent aux
éleetions, iniliene (i est des plus pernicieuses,t qui est basée sur l'espoir qu'a
lagent dl'iiduire'le dépaiteient à faire c( <jue certainement il- ne devrait pas
faire. Et ebose' asez singulière, les'distriet dans lesquels le département a fait
des octrois gratuits, c'est--iire où il a conîeçdé des terres poune nsont précise-

ient les districts pour lesquels le parlement vst cn stmimet-appelé å.voter des
deniers.pour chemis, etc.', ce qui prouve clairement que l'independance du colon
n'est pas aiglieitée -mous Lc système Cependnt, la pratique d'accordei' des
deniors pour ouvrir des chemins, est une 'question sýparee, et je ne désirc pas la
rattacher à celle des octrois gratuits.

Le plan tds ventes aux conditions d'établissemet ,et de limitation dans la
quantité, possède des avantages. manifestes sui i des octrois gratuits, il pa-
rait naturel (lue quaùd on a l'intention de vendre dans le- but de fonder des éta-
blissemnents, on ,devrgit e faire uine condition, et il parait aussi:raisonnable qu'on
devrait limiter la quantité vendue à quelque personn que ce soit. Eii théorie,
c'est ce qu'il faut, niais en pratiqe la nécessité d'empcher qu'on] élude ces con-
ditions essentielles,a obligé d'entoureirle plan de tant de sauve-gardes et de sti-
p)ulations qu:jon ne peut qu'il o e ne bonne garmntie de succès

Les conditions d'établissement sont enveloppes de" tant de 'formalités
ennuyeuses qu'elles n'ont pas. pour elet d'assurer létablissement, maiss
emnt de dIimintier .le prix- que le 'gouvernemuent reçoit pour la terre.. Les

esne' spt jamais forf ies si les c*nd] il ions. ne sont paccomplies, ce 'qui en
conséquence nie peiut pas empécher.le spéculateur de les acqqérir. La véritable
garantie pour l'établissement réel est, ge les tirms sauvages étant imlroduc.uv's,.gaan piùN b1ssn 'le r1? z' ~'tioi(e ei'C"
c'est un élément esseiîel au sucs de la pdeterresisuvages, qu'elles
soient le' lutôt possible rendues proluctives par Poecupatin ; quant au profit
qui eUt se trouver dans la transaction, il est évident qu'il ne peutlpas y avoir.
réellement de profit de réalisé'- avant que. lo prodluits.e la terre le rapportent.
Comme (le raison des lots dispersés de terre saunge"peuvent rester 'sans êtré
vendus afin de pouvoir acquérir de la valeur 'au milieu des établissemeints nais
sants, mais.ýil n'en peut jamais être ainsi quant aur grnades étendues de terre,
surtout si elles sont soumises à la taxe locale a raison de leur valeur.

La limitatioi dans la quantité ne peut p)as'alssi s'opérer pratiquement elle
ne peut avoir lieu que lorsque 'la patente émane, et jusqu' i cette époqlue elle peut
être éludée le plus facilement possible. Indubitablemete le but en la rattachant
anx conditions d'étalblissement a été de les rendre toultes5 deux cdicaces; mais
comme je l'ai dit, Ces conditions n'atteignent pas le spéculateiur qui sait qu'elles
ne sont pas exécutées.; elles ni'on t d'eKfet que sur le cultivateur ]lonéte, qui'désire
acquérir 400 ou -0Oaeresauprès de sa propre résidctce pour sa famille qui
grandii, nais.qui ne voit auunn moyen d'atteindre sòn but.

Dans ce cas, aussi, Peffet delà limitajion"est simplenment de diminuer le prix
originaire de la terre ei surchargeant son achat de déails; J'ai lieu de croire
qu'à raison 'des con'ditionis en question,'un grand nombre'de lots se trouvent netu-
elleient e'n d'a«tres malins qu'en celles desaequéreturs primitifs,'et que le. dépar-
tement seiá ou forcé d'abandonner ces deux londitioxs, ou d 'eeourir la désap-
probation et le discrédit général en essayant de les mettre en forte.

Si 'es conditions doivernt exister,ý les 'agenêes.locales ne pourront jamais étre
supprimêes, et les conséquences' les plus dclavorables de ce stème seront pepé-
luées. En suggérant en',cnséqn-e Pabolition des ag ooeales, je popos-
Tais de régler la question de tenir feu.et lien en constatn ur quels ots elle n'a
pas été eßibetuée, et au licude forfaite, de comnpenser Id non-exécution par une
amende pécaniaire équivalente. Pour obtenir cet obj j,'ai suggérél'n plo
d'agents voyageurs pour un certain termps, maisif i îîdoit pas. être très difliCile

le connaître quelles sont les terres qui ne sont pas occupées, vu que lça munici-
plités pourraient être requises de fou rnir les informations
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Ayant exprimé succinntement mes objections au- systèmes des octroiS gra
ttits et des ventes sous conditio, I st videntque j me trouve réduit au plan
des ventes sans conditions, cxcepté,par rapport au prix et .anx .terims de -paie-
rnent, et ce -plan je le. -crcomimande pour les raisons suivantes: Que aJans les cas où
la pauvreté empêche une pîrsonne de fie un paiement sur sa terre, il est plus
avantageux et pour-l'individu et. pourl e pays qu'i lcontinue à travailler jusqu'à

"ce quil ait acquis les mioyes nécessaires. Qne Pé'tablissemeit sur les terre
sauvages est rarement accompagné de suecés, si l personie- est si pauvre qut'elle
est incapable de faire un- paiemet. - Que -1Pamelioration progressive ést bien sen-
siblement dininuée par le fait que lPoccupant doit encourir (pour lui) un sacrifice
pécuniaire considérable par: l'abandon de sa terre. Qu'un. prix plus élevé sera
obtenu pour une terre qui ne sera pas chargée de conditions, etque par ce -moyen
l'encouragement à acquérir de grandes étendues de-érres publiques dans le but
de spéculer se trouve diminué, et que ces spéculaions-si on -les fait, devront,
pour être heureuses, être suivies promptement de létablissément réel.

--Parmi les avantages que produira ce système, on peut compter la s mplcité
et l'exactitude additionnelles qui seront apportées aux transactiois clu déþrte-
Iment avec -le public, objet d'une bien plus- grande importance pourl'avancement
(le la-colonisation du jiays, qu'on peut le su)poser 'généralement. -, L'expérience
m'a convuincu que si dans les townships'de l'Est la compagnie britanniqueamé-
ricaine des terresa pu conserver presque.le tionopole de la, vente des terressau
va ges, cela provient dela'facilité, e lu promptitude et de-l'exactitude qui carac
térisent ses transactions avec les colons.

Etant ainsi, arrivé à la conclusion que la.colonisation et le revenu pros.
pèrelont par ladoptiio-d'un systèmede ventes en argent comptant, excluant toute
espèce de contdtioùs, n autre question et une question très importante se
présente.: Est-il:désirable de vendre à crédit?

Si la position dei terres-publiques du Canada était analogue à* celle des Etats-
Unis, j'adopterais sans hésiter le système de l'argent corptant;avec un prix unifor-
me modéré, accompagné des droits de préemption qu'on y accorde aux squatters.
De fiit, pour cette vaste partie du domamepublic qui n'est pas éneore arpentée,

""Je reconmnande qu'on adopte immédiatement leur systènie,comme un systène qui a
toujoursété, en, fixant lep de la terre dans les
diverses.sctions de cette province au taux que, les circonstauces pourront per-
mettre. Mais quant aux terres publiques dispersées maintenant arpe4tées, l'ap-
plication de ce priticipe aurait probablement pour effèt d' îcîllement réduire 1e-
taux, que ce seraitun engagement -à acheter en spéculation, et quoique je ne
craigne aucunement, que cela causerait n retard sérieux dans la colonisation du
payscependant ce serait une perte inutile qu'éprouverait le-revenu. Les prix
de ces terres pourraient en conséquence être naintenus probablent aux taux
que le déparemet croit être leur valeur.

A part le'vaste travail de perceyoir-une suite de petits versements, une ojec
tion très sérieuse au systèmnedu créditest qu'il place une si grande partie de la p-
pulation dansila position de débiteurs dugouvernement, engendrant par là un désit
de s'en débarasser autrement qu'en le payant; une autre opjection -àe-système
est qu'il intervient dans la cotisation et la perception dès taxes locales, pour les-
quelles la terregdont le titre apjartient à 'la couronne, ne peut pas êtte vendue.

La conséqv¢nce de:vendre les terres pour argent comptant seulement, doit
évidemment' être de causer une réduction dans le prix et depriver une certaine
classe de côlons de pouvoir acquérir immédiatement. 'Le premier résultt, cepen-
dant, à mon opinin, serait plus ¡ue contrebalancé, - en ce qu'il'irait éviter ie
travail et la déDense de percevoir les "ersements; et dans ledernier cas, QUle
colons continueraient plus longtemps A travailler,'ce qui epettêtre considéré
comme un désàvantage auxintérêts générautx du pays, oubien ils achèteraient à
crédit les terres actuellement possédées par des ,individus privés Je ne crois
pas que l'obligation de payer comptant pour les terres publiques engagerait en,
aucun cas les gens à quiter le anada, et c'est le seul résultat qu'on doit craindre.
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En outre, simultanérient avec ce changement dans notre système, je propo-
sergis qu'on introduise la loi (e préeiption en.faveur des sjuatters sur les terres
non arpentées; il est certain que 'eft .serait d'encourager la colonisation dans
les districts plus reculés, objet certainement très dCsirable.

Pour le futur, en conséquene, je recommande (ue la vente de tontes les terres
publiques se en argent comptant seulement, dans les districts arpentés, et je
suggère aussi l'introduction dul système américain pour tout le restant du do-
maile public..

Par ce plan, dans le. cours de. peu d'annàes, toutes'les dillicultés. actuelles
du gouvernement disparaîitraie'nt, et un mo(e siin)le et direct (l'acheter des lerres
serait établi.' Le revenu, au lieu de disparaître en dépienses d'un genre on d'un.
autre, atteindrait prompternent un montant proportionné a la valeur. croissante
des terres publi<Jues, et procurerait à nos écoles communes et de gramiPaire le
soutien auquel la législature l'a sagement dédié.'

Coine, cependant; il y a actuellement un .grand nombrede tentes faites à
réi, le système de la tenue de- livres suîgg6ré à cet égard, sera, je pense, d'une

grande utilité, ct ,i on se décide' à continuer de suivre. le système du crédit, il
sera i sd Ipen sable.
. Pour faire disparaître en ces cas la difficulté qui pèse sur les municipalités,
-de percevoir les·taux, spsëcialenent.sur les terres non occupées, je suggèrc·quelles
soient autorisées dans tons ces cas à vendre la terre elle-même, sujette à la récla-
rnation de la courQine ; le montant liouirra òtre régulièrement transmis au secré-
taire-trésorier, etil sera tenu compte à.l'acquérenr originaire de la soinme reçue,
moins les taxes. Ceci aurait certamnement l'efet d'accélérer l'établissement de
ces teinen, et il. ne serait- fait aUcune'injustice réelle, attendû que le posse.sseur
originaire recevrait- la valeur entière, moins seuement ce qu'il devait lui-même à
la coironne et à la.municipalité.

Avant de laisser le 'sujet des ventes ou du efédit et des-conditions, il ne sera
Pas déplacé d'attirer l'attention· surla négation l'occulpant du droit dé vendre
le bois <le construction. -Cette iestrietioiI, si elle est exécutée à la lettré; est une
grande imposition sur l'individu; surtout s'il est reellement un colon bâna fide, at-
tendu qu'il ést par là privé de profiter de la partie de sa propriété qui peut:se
vendre: le .plus proïnptement, d'autant plus.qu'on peut dire en stIreté, que quand
ce n'est pas un colon tenant feu et lieu la cond.ition est entièrément méprisée.
Le plan adopté dans. mon admiistrion, et qui pourrait, je crois, être suivi
aven.avantage, est dd demander à la personne achétant le bois de construction
d'en renrl compte au taux ordinâire, et le montant est ensuite placé -aà crédit
de Pacquéreur de la terre.

La conclusion à laquelle je suis arrivé dans mes remarques précédentes
peut se résumer comme suit:

1.. L'adoption d'un système'de tenue de livre, simples et intelligible.
2. L'abolition. des agences -lôcales; et la -substitution d'un bureau principal

avec des succursales, tous lesofficiers étant payés par salaires.
3. L'éiissioni des titres viendra directement du. bureau des terres.
4. La cessatioii de tons les octroiS gratuits.
5. L'abriogation dedtbutes les cond itions d'.etablissement, et quant aux terres qui

ne sont pas actuellement occupées, la sub3titution de paiement en argent comptant.
6; L'abolition de la restriction quant à la quantité à être vendue à,un seul

individu, en en.laissant la limite seulemeni à la discrétion du départenient dans
chaque cas.

7. La vente des terres publiques à' l'avenir se fera sealement en, argent
comptant. ' .

d'un taux uniforme fixe pour les teires à être rptentées par la'
suite et mises n vente.

9., L'octroi de droits de préemption aux squaers sur les terres non arpentées.
10 'Là' vente des térres publiques par les municipalités pour táxes duce par

les acquéreurs originaires, eijette à·la r-clamton dg la 'couroinri.
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11. Lapermissionaux acqutreurs actueÌs de vendre le bois de consîructin,
les:produils <le ces ventes d1-evaist lte payables au bureau des terres, à compte
des deniers d'acquisition de la terre.

Avec la pe.rinlission du comité je me hasarderai d'offrir quelques observa-
tionssuîr le _sysiène de vendre le bois de construction sur les terres publiques.

Le commiinerce dti bois de constîution .en Canada, juisqu',u déve loppenent
du march.amêricain, était presque limité i I exportation du bois équarri et des

madriers. . A paît. les avuntages ind irects provenalt de- Pe mploi d'un grand nombre
Ie vaisseaux; donnan t un passi ge à bou narché aux emigranlts, j'ai tonjour* con-
sidé ré I'exportai ion dun bois îquari commei un'.emloi iiglé d'uie des grandes

sorces dle la richesse provïieale Je crois qtiil si,:ujourd'hui p.arfaitement in-
tile d ·guieiter pouir piouver qne la valenrde nos forêts- pour ce pays, est prio-
cisi in'iit en proportion du morliitnt du trivai cnilsacr- à pper l bois Jourile

mnarh) et g.*eniconséquentpis létat dans lequel il'est expoité est brut, moins
iln îint d' valeurà la I piovince. On doit a'voner qu'il est tiès .désirable
d'adlopter n système qui fraplus générakmentenurer dams lecommerce le ca-
pila, 'habileté. et je"travail, et cecit în e peut 'être obtenu qn'en donnant à la vente
du bois de.costruction des 'facilitS plus grandes pour le 'manufacturer en bois

* d'échantillon seié,.plutôt. qu'eu.bois (le *Cónstructioni équirri ;cette~ deri tre es-

pèee de· bois (Ituit la.phis.belle partie'du bois, et repré enîte le plus faible mon
tant de-epital fixe et de trav'ail danis sa prparation.

Ullaportan ce de cette distint ion suivant moin'ai ja ais eté sufelsamment
ressentie da ns les .conditions auxquelles le: lîimiles du bois de conitruction
ontt 'té vendlues. Et je recornnaniderais fortenie nt au comité de prendre -ce sujet
en considéi-rtim, dans. le but d'attoriser des taux qui pourront .entouragerlex
portation du bois de cn)istruction i l'état mniIiitm Il devraa à)re nt arriver
soit qî'un taux trop has continuera à êt re chargé pounleI billots de seiage, ou qu'un
bonus absolu devra cire accoidé ponr eoUrger la manufare de cette eipèce

-de bois de constraciiow qui zi :le iioitS de. valeur pour la province.
Je onsidie les taux aceues chags ixrr la couronne pour e bois de cons-

truction comune beaucOUItrop bas, et eroyant q'und aninentatio tornlberait
non sr le coirunerce, in Us sur 1 - onsomniateur, j suggercupc augiyientation

im diate et considérabIe, qui, si elí a lb'let de porter pijs vivement attention
vers la manu fcturedc bos d'échantillon s'ié, teridra à l'établisser.ient :et à la
prospérite pius rapd.s dI a grande valle du POutaouais. Indubitablemnt
l'aceroissemnent de notre comnerc de bois d'écliant illoi avec les Etats-Unis se

fera' sn ir danse s c l ,t u bi d le, gouv'rnement est pleinement jus-
tifiable 1- ehercher à obtenir un prix proportionné à la valeur auigrentée du bois
d ~ e conîstitütion..

Le inonoi)ole'presqu'absolu des limhites du bois d. construètion, possédé par
quelques grands e Irçants, me paraît étre un bien grand mal qui doit dispa

raîtr:e," si :us-dsirons voir-les ressonrces de nus districts qui produisent le boi
d construct ion égalément développées. Je n'ai paš les inforriaions suflisantes

ponur oifrir une "opinion sur le Lfeiède 1 apporter à ce mal, mais je pense quon
peut triuver des ioyens et e. faire lapplication sans nuire auxjustes.droits des
individus.

De toutes les diverses branches du déIartenent des terres de lcoronne,
qui (demanident inpérativernedt d'être tinspucés et revisées, il n'y en a pas une
ui excéde en importancé la vent du bois de construction, et si ellë n'a pas ren-

contré toute l'attention qu'e e nrite, oïi pe 1ut ittriberqu'au fait n 'est
decette sonroe seule que le départeieent a. p retirer quelque' revenu pror'table.
L'importance du revenu des dernîères'annees provenait du bois de constîrtclionet
I'augmen tatioi rapide' du commerce, peut étre indiquée comme une' prerive de la
grande riche'ss qn'il peut produirepour le pays, s'il est conynablemeit duvel>pp.

ai l'lhonneur d'être, monsieur,
VoIre obéisant:serviter,

A T GALT, coinmms' ,onînaire

M.) A. 185i5
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TALEAU des agents de la couronne pour le Canada Ouest, date de leur nomina-
tiont ctéommission allouée à chacuù sur les perceptions faites durant l'an-
née expirant le30 déce mbre 1854, produit par l'honorable commissaire des

Sterres d la couronne.

Agents Comtes. Quand nonés j ssion

Alexander John .. Simcoe . Avril. 18, 1853 Terre et bois de 256, 4 1
A mbridg T. A... Wenitworth .. . Avril 27, 1853 construction. 59 6 6 %-

.Asikin, J. . Middlesex ............. u lt 123
Bailles, Thomias. York 'Juillet 1841 269 17 7Ballard, Normani P-rince Edwad . . Juie 6, 1854 6 8 6

;rokhe; J. E. .. Kenlt . .. .:. ........lAoût .- 4, 18A5à) 219 1' 0 ç
Camnphcll, Dunn. Nor folk.... ..... . . . . .. Jtiillet - 1 108 :16 2
Carroll, John ..... Ox'ord ............... INovr. 20, 844 172 3
Clarke, John ... Hurlmon ...... Novr. 25, 1846 140 17 1
Clarie, Stunîuel ... Halton.. ......... .... Avril 27, 1853 40 16 4
Crawford, Walter. Peterborough........... Av l 1l 18, 1849 176-14 T i

Dunrie, John . Cleton........,.......lars 10 1845 10 16 0
Eby, :eteiè........ W...... Avril.21, 185.
Gibson, David.... ns e-t. des Ageiees, Ouebt Avril 4, 1851 . 400 0 0
Geddes, Andrew.Wlington . in 8, 1845 S;-d rë 873 0 -7.
I1arris, Williaîg. .. ènfrew ...... Juiie 8 1851 -i100 18 7

Hart, SamueL..... Stormont, Duutdas, et Glen-
ary.... ....... :..... Novr.0 1844 o 6A5 S 3
Jakon ode..Gey....-...;.;..Sept. 12, 1848 ý,Q200* 12 -- 2 rc-.

Jackson, Will ià11m .VG .... ...... Novr , 18> '>17 ;1 2
jeslie, Authony .. :Lanrk .........4... 'Avril 30 1%4 76 9 4
eAuuy, F aings ... . .. a2 14 5 t
Mea I. W.... P ot... 8, 184> 57 2. 1
MvNab, Alexander lBrue................... Avril 29, 1ý18àl o00 ù . f.

MciPherson, Allan. Fronte ne, Lcumix, et Ad Salaire
.dington... . Novr .20, 1844 106 4-11 >

M nahan. DennsEssex...;.......... Avril 21, 185 Te et bois 116 '7
to>liJ; P. .. PrinEdward ........ J. 29, 1846 de . 29 0 3Scott, W. J Leeds et Grenville Juillet 1839 148 17 1

Scott, Alexander.. Lmlon ... :..Mai 81, 185- 0 8 2
Sharna,'J .. Perth ....... . Avril 27, 1853 101 10 2
Smuitl iE. Northunberlnd et Dur-

Fév. 20, 1848 208 1 2 a
Smith, Ienry .. Lincoln, IIaldnand, et Wel-.

d ............ Juin - 6,.1850 61 0 '0
Sliider, George .Grey et Wellington . Sepf. 12, 1848 71 18 0
Stewart,.C.- ... Pescott ...... .e. 2%. 1854 39 8 8

Wilsn Jsepi SLuttSte Ma Juî. .25,. 1815 6 Nil-......J

v *. ,. ____________
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C.
TAIrLEXY.des agents des terres de -la couronne pour le Canada Est, date de leur

nomination, et commission allouée à chacun pour les perceptions faites du-
rant P'année expirant le C4 décernbre 1354.--Regu de l'honorable commis
saire des terres de la couronie.

Agents. Cómtés. . Quand nommés Co.um asîon,

Arcand, J. O. C... Mégantic (partie) . .1Deer. in, 1 .-_! Nil.. .......
Barr<;u h 'omaanis.. Pt. des2 Montagnes Août 4,. 1SI5 E L'arien agent nommé.....
Bastien, F. X.... Outaounis (partie)*.. Août 4, 1843à de nouveau.--Nil. 6 5 3
Boehet, Amable... Portoeuf et Cham |

Iplain .... ...... Juin 30, 1843t 1.3 8 S
Blanchet, Cyprien Megantie (partie).. rs 1, 1S-!, * l 15 6
'Bourgeois,.G. A. .1 Drmtnmond (partie).I.ars 2., 1S0 028 5 1
Boutillier, Thomas luspect. des a-genest

E.t, .Mars "0,1854 c; Salaire............. 400 0 0Beaudet,N. A.... Artlabaska.......Avril 7, 183J! 0 3 0
Dtly, A lexauder . Leinster (partie) ... Janv. 12, 18!. Te:re et 'bois de const. 13 6 11

D P ortùeuf(partie)... Juil. 12, 1-844 il ......
Deguise, Florence.,kamouraska (partie)Nui 25 185 . 01 2

)uba"err, George;Saguenay (parie) .. t Juan l 1S.!:t Agissant comme-Nil ....
Eden,. John.. .Gaspé (partie)-. Avril 4, .851 .......... ,................
Felton, John... sherbrooke, Sans. II

tead et Deum- L'ancicn nyt nomme
mnond (parties. Jian "0, 1S41 ". denouv., -Ojuin1843.j 78 1 7 I

Fleming. William flutingdonx .. Aubat .21, 1 S . 1 3 1
Gauvreau, N. N.. Rimouski (partie). JuiL 22. 18 S Terre et bnis de const. 13 11 11
Gauvreau, Pierre. Gaspé et IiinousLi et bois de const.

(pariies)...... év. I' 1' 5 A-iisantcofime-terra.e 26 9 8
IIuane, John .... IMégau tic(iae) .. Ji 1, 152 B..ahinnee............. 7 1 o

l:daire ..... 121·13 4I . I Commissiou 8 68 8

Kane,-John....... 'Sanenay (partie) Ji 0140 00
Kemp, Ori J.... Staste:, Misisqo -0'O0

et Siefford (pts.),Avril 15, 181S 41 48 0 il
Lafntaine, A .... Outaouais (partie).. Oetr.· 1 , 1842 6 2

A... Deux-Mutgs, et 12 V
T1erreboanC.... Août 12e , 181., 3 10 8

Lupaea , Biazile ... iSberbroi>okeet. Drun.
moid,.......... m 1. 1852 ] Remplaeé par J. S. Le- 2 12 2

Lyc,.Johnî. Out.aouais (partie) .. Join 20, i8-19 bel, mars24 1854 13 ' 1
Lnr, iI'enry...... St. Maurice.. . ars 4, IS8 1. 2 7
Lewis, J. S .. Beauharnois . 'Der..16, 184S 1 Bnlaape-.Nil ..

Saht.e ... £7512 0'

LeIel; J. P..... Drummond et Sher.
. brooke (parties) . Mars 24, 185.4 a 7t 0 0 75 0 0

McLean, Donald.. Outaouais (partie) .. Août 4, 1J5 a L'ancien agent nommé 17 8 .0
M'rmison, WViliam Bertier..........Juin 12, 184 Q [de nouveau.] 3 811
Marlt<d, Etienne .. loaventùre. .Jui1. 23, 1iS i s J .
Quinn, W. H. Deux-Montagnes (p.) Juil. 17, 1852 15 19 10 Z
RaJford, Walter .|0utaouais ......... Août 4, 1845 * L'ancien agent nommé 31 8 1
Itiel:rd, Louis. .. Drummond (partie).i Novr. 24, 1845. [de nouveau.] 3 8 2to-s, Andrew.... |Mgantie, Dorchester . X

let Bellehasse(pts.) Juin 30, 18431 L'ancien agent nommé 2 8 7St arr, John. Outaouais........Juin 6,185 [de nouveau.] 15 9 3
Stewart, MeLean. Quaébee .... Sept. 27, .184.5 0 13 0
heppard, C. C.,. Drunmond (partie). Deer. 7, 1850 .. 16 1 9

Tétu, François .. L'Islet et Belle.
chasse (parties) .. Mai 25, 1850 ) -23 15 6
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18 Victoriæ. Appendice (M M.), A. 1855.
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*1854.

* Jnvier.
Février...
Mars
Avril.

Juin
Juillet
Août
Sèp.tembreo.
Octobre
Novembre
Décembre

18 Vitoro Appendice (M

SAMUEL HART Agent pour

Ventes.du clergé, Canad9 Ouest. Ventes dès écoles de grammairo.

Nombre

d'gcres.

srntant.- re
sur les nouw-
velles ven'tes'.

Monitant reçu
sur les ancien-

nes ventes.

Nombre Montant .reçu Montatit reçu
sur les nou- sur les ancien-

d'acres. velles ventes. nés ventes.

£:s. d. ·£ s. d.
21 6'0 91.8 5

500 60 9 4 163 18 -1
... 145 13 ,5

350 .68 10 0 94,15 10
... ... . .. ~ 126. 7 4

... .. . .. 91 910
400 8611 2 130 4 6

.144 36 8 7 80 8 .81
462 37 -7 6 157 15 2
400 74 15 0 .187 911.

56 137 21713 0
150 79188 .34'2 5

2406 521 19 10 1439 16 7

SAMUEL CLARKE agent

Janvier
Février
Mars"
Avril
Miai
Juin
Juillet
Août
septembre
Octobre-
Novembre
D~écembre

- I

Nil.
Nil.

Nil.

Nil.

Nil.
Nil.

131 10 9'

313 19 R
27 8 ?

26 1 2

533 16 l

1132 16 10 .I

J.

afnvier...
ivrier ..

Smrs
Avril
Mai ...

Juin,..
Juillet
Aoû,
Septembre,
Octobre
Novem~bro
Dléceml re

23087 123A 12 6 1546 18 2
. Nil.

..*.. ... 5 0o
...... .....Nil.
. ... ... Nil.

. Nil.

Nil
.. Nil.

Nil

23087 1273 12 6 1548 3 2

- I--'**~*---I

B. WILLIAMS, agent pou les

..

.M.) A 1865. 8 Vic torioe. Appendice (M. M.)

'~1....Il
comtés de Kent et Latnbton.

8776 . 204 6 1 142 3 8 3168

140 41 0 O .4 J'o

13 134 010.134 10

12U0 34. 4.2 142 3 8 -3188,6

oie

le comté de Glengarry

Vçntes dvécoles cOnmnufnes. entes de la couronné.

Montant reçu Montant rçu N b Montant reçut Montant reçu
sur les nou- sur les an- 'd'acre surles nou- sur les an. Tot

d'acres. vellee ventes. ciolnea ventes. e. velës ventes. Ciennes ventes.

go. .o 50 43 17........145 13 5
.163- 510 

go126 74

.116 17 3
195 2 '8

... o. . 262 -41
274 6 7'

100 77 11100 20212 4

150 7120 8 3 11.100 2101;3.1

pour le comté d'Halton

• •• .. 131 10 9

313o19 5
- ' .12'g 8 g

26 1 2

- 533.16.11bà 01.01

Al 1-1-

-Li

A. 1855.

£Ls. d.j L. . d.

8.5

7 8 5

1192 id 10



18 Vietorioeæ Appendice M ) A.1855

WILLIAM HARRIS, agent pour

yentes 'du egé .Canadla Ouest.

Montant réýù Montant reçu
18 N mbr sies flou- .sur les ancien-

' velles ventes. nes ventes.

s.d £s. d.
.Janvier.... ..... 446 28 17 6 23 410

Févier 300 21 l3 0 81 18 6
. .. . . .. : 44 11. 0

Avil .140 716 · 2 68 11 1
100 1312..' 6 67.11 7

juin .00 4000 7611
Juillet . 00 12 .16 8 24 1.1 1

Aot . ... .. 23 . 7 10
,Septebre . . 200 .10 2 4 19 16 1.1
Octobre.............300 '81.12 6 . .

Novembre..... .. •. .. 116 6 .3

Dé mbre ... .'. .'. ... 2 5

96 19610 8 479 8 5

Ventés des écoles degrammaire.

mr intanti.éçu Ilontant reçu
suir les . ou- Bùr les ntacien-

res velles ventes. nos ventes.

£Lsd £ sd.

.

.

.

.

. • .. . .

GEORGE JACKSON, agent pour

Janvier ~ .. . ... . . Nil
Févir . . Nil.
Mars Nil.
Avril Nil,
Mal .... . • Nil.

Juin . ... 400 26 15

Juillet ... 416 25 0
Août, .Nil.

Octobre ... . . . Nil.
Novembre .S.. ... . .. Nil.

Dccembre .. .. Nil.

816 51 15

GEORGE

7Z ....

.. , , . . .

. . q

*1*'* ~ I
SNIDER, ci-devant agent pour des pçtrties

Janvie

M 200 '175 O65 11 2...........
Vl.a1)(si

55 6, 9'

Ju1ie Nl
Mg ::Î.: NiL

Août.Nil.
Septembr..... . Nil.
Octöbrel
Novembre ''.. . Nl........ .. I
Déceibrel

400 38 26 40 01 2 .

.1 Xicoi pcudc (IVI M.)

le comté de Renfrew.*

Ventes des écoles cnuune Ventes de la couronno.

Nombre

d'acres.

Montant, reçu
sur les nou-

velles ventes.

s d. <

Montant reçu
sur les an-

cienues ventes.

£ s. El.

*Nunibre

d'acres.

2953
2438
2088
945

3750 F
2324
6264..
3884
1542
3865
2988'
1515"

Montint reçu
sur les npu-

velles ventes.

£ s. d.
155. 410
138.16 2

147.11 5.
133'12 .1

156 10 2'
96 5 6
266 12 1,
164 8ý àil

44 1-3 7,
156 14 d

".120 13 3
87 12 Ô"

Mlontant reçut
sur les .an

ciennes ventes.

- £ . El
23 19 9

.62 4 5
25-8.0
60 4 2
82 .9· 8
51 5 7
'91 5 .2

128 14 .1
61 14 9
56 75

214 I 5
213 10 -5

A. 1855

Total.

£ s. d.

.231 611
304 12 .
21710 5
300 3 6
320. 3 il
194 18 0
395 5 0
316 10 id156 '7 7,5

244-14 5'
4i 0 11
s03 4 10

34556 1688 14 6 1071 410 J3435 18 6

lei comté de Grey.,:.,

6667 417 14 6 803 3. 1487 90 16 3 3 18 3 593 1 3
3157 358 18.0 ,150 3 7 707 248 10 7 14 . 765 , 7'
3763 '36215 6. 436 ·2.4 . 798 17 10
6072 562 12 9 .307 1 1 .1089 122 13 0 22 178 1015 4 6
8147 107,16 2 552 12 0 1384 104 3 764 11 2

10964 731 14 .7 98 2 3 2934 170 4 9 2 O O 1028 16 .1
15134 910 12 0 94 1 10 -409 349 15 6 100 11.11 1478 1 10
8060 408 0'0 ' 165 511 3069 429 1 6 97 8 6 1099 15 11

1i.0.... .... .. Nil.
100 5 0 '0'.. . .Nil. .. 5 &0Ó

Nil. . . Nil.
Nil .... .Nil.

62064 3866 3 '6 188J 2 '3 17079 1515 3 0 234 10 4 7548 14 8

dles comtés de WelI ngton et .Waterlo

i4717 i 281 7.0 542 8 355'0*2
9144 40419 9 118 il 8 640 15 8

aie '13695 84 3 9 170 1 1 4616 5

4228 39386 68176 62667
5605 -234 39 27 1312 317,28

Nil,
Nil.
Nil

a 0 'NitNil.
Nil

27289 148 2 9 439 ' 6 '23'6 1 6

Il

1

-1- ' Il-- -11

-il - - - . - . . . .



18 VietQrroe. Appendice (M. M.)

Vntés-us.dé ens e feu

Ventes du clergé, Cada Ou est. Ventes d'écoles de gr.annair.es.

Noinbre

d'aeres.

95

'100

..

1854

Janvier .....
Févdier
Mars .. ,
Avril .s .

Juin .. ..
Juillet
Août
Septembre
Octobre
Novembre . .
Décenbre

Montant reçu1
sur les noUii
volles ventes;

£ s. d.
9 11 7

Nil.
.Nil.
Nil.
8 19 2
Nil.
Nil.

Nil.
Nil.

2810 9

Montant reçu
sur les an-

c ennes:ventes

£ e. d.

'56 9 7
7 10 2

Nombre

d'geres.

Montant reçu
sur les nou-

velles ventes.

£ s.d

63 19 *-9 1

Montont reçu
sur les an-

ciennes ventes

£ · s. d..

ID. MOYNAHAN, agent

Janvier:......... 1770 112 7 2 1094 16 fi
Février ..... .Nil.

Miars ... ..... Nil. .. .-

Avril ...... 966 162 0 0 859 - 2
Mai . .... 1821 577 1 9 364,11 6.
Juin ...... .. Nil.
Juillet'.... .... 1864 55 12 6.-
Août .. ..... •• Nil.
Septeinbre ... .... -. Nil. -
Octâbre. .... . . ... . 19 6 5
Novembre..... .. 10 O 0 532 10 4--
'Déenibre 'Nil..

171 f 917. 1 2870 7 5

.BASKIN, Agent for the

Janvier . . • 867 13 3'199 17 9
Février.1996 .205 16 0 3584 9 1 128 7,18 O 810 19 4
Mars........a ' . Nl .. , • . . . . . .

Avril 800 91 2 11 2656 2 2.894 1 6
Mai .872 161710 9415 4.
Juin 41 17 0.83 4 0
Juil et'•. 113 1215 0 13 5 6
Aot ........

Septembre -. ..

Octobe '700 125 O 0 69 0 .-
Sov bre ... .

Décombre.- . 1154 0 11 874 19 8

4481 451119 791 38 "128 71l 8l 0 '23 6 3 ' 2 .

A. 1855. AO ICLOIrf 1.pen lCtie. V...

P. McMULLEN,

Ventes des écoles communes.

Montant reçu
sur les nou-.

velles ventes.

s.d

Ventes de la couronne.
- *II _____________________ -

Montant reçu
sur les an-

clennes vetes.
Nombre
d'acres.

Montant reçu.
sur les nou-.

velles ventes.

£ o. d.

Montant reçu
sui les an

eienneseentes.

£ . d.

Tombre
d'acres Total

£ s d.
19 11
56 9 7
7 10 2

8 19 à

92 10 6

pour le comnté d'Essex.

- .
672'

8010

2801

64838

36 0
NiL.
Nil.

133 1 10

Nil.

Nil.
Nil..

136 19 9
Nl.

85 8, 6

25 12 5

306 1 f 6011

1243 4 1

1189 13 6

55 12 O

19 5'6
>05 2 O'

4154 11 4

comtés de Middlesex et-Elgiii.

265. lO0.. .. 71
165 50 8 '0. . 465910 0

400 210O
11 011130

2 10 0125 1-'

21158 3 10136 82 8
249 2 8

Ni.
* . ... ~ ... 129,O>0,

880 110 18 3 5916 2 .109744.8-

1~ ~TL~!

195

il

.- j--1-

IL&J.L

.1 . 1 " Il.-1-1 -1 It-11.
j . ..1.

A'i~ ~ i~r~ A

*f. .1.. .



Appendice (M. M.) .A. 1855.'

THOMAS BAINES, agent pour les

Ventes (lu .lorgé, Ca'ltIdL1 Ouest. Ventesi des écoles (le grammraire,

M vtieit reçu MortanNombre ICUNombreMntn CU otatrçsur les non- lsur les ancien)- iur les nmm- Bilr.les aUneien-
dce.vC1iles Ventes, îes e n3VCtes. ' velles ente. ies venltes.

£ s. d £ s.~'l.., . .
Janvier ... 4 8-3( 4'i-o 9 1 616 2 2 . ...

Février .450 198'r)o 1 17
8e~ i. 50, 66 2 6 158012, 6 ... . ...

Avril . .. 16 15'6 1 8 .
Mai 500 1112 6,78411.8
Juin O., 0 So0 i1Io 0 6 1 . .(l
Juillet 12 ù3 12 0 1.0 O11
Août0 12)O0O0 214 1 . .
Septembre.... ...... 20' 19) 19 O 150 6 3
Octobre .. . 20 8115 0 1 15 ¶ .. . . .

Novembre ....... ~ .. 661 l. 4.. .

D6eem1bro .5 O 1132 13 6

'1107 167 7il 10661 7....... ........

THOMAS'A. AMBRIDGEagent

dJanvirrs..d.a.r
Février 150 1 5 616 2
Mars .... 100 08 1 10 1 988 6 1-
Avril6...1 3 12 0 91 01..

... 5021219 0 1 6 ,....

Julin.... 1884 13 19
Juillet...................... ,'81

Août .. 07.1687.7..1Nil.
Janveire............1 2Nil.
Octobre..... ..... 50 2 1 5 6O .33 16

5M r 1.... ... , 10 .15 07 . 6 0 18,
Mai .......... 66 . . 5268 15

A13, 3941Il s 13314 1

J. SHARMAN8agent

Janvier0 .... .... 50. ... 16. 3 , 7 .14.
Février . ... 400 48 2 6 .o.Ni........
mai; r.... . .... . ......
Avrile. ..... .. 8.1 68 1 9

Mai- .............. 155 2,5...............
Jlinbr .... 0.. 200 .15 76 11 .... ...
Juillet, . . . . 352 194 9........ ............

Deptembres..... .... 26 6 13 296......
Qtvbre2....6..... 50 2 15 3 7 44 92 ..

r........ . ......... 064 17 7....
ai ... . -. 8 9 60 18 ........ 2 5. ....

352 451 1 o 4.1.211

18 Victorioe. Appendice (M. M.) & 1855.

comtés d'York, Ontario et Peel.

Ventes des écoles communes. Ventes de la couronne.

Nombre Montant reçu Mertant reçu Nombr Montant reçu Montant reçu
d'acre sur les non. sur les a~ dn sur les no-', sur les an-Velles ventes. ciennes ventes ae elles.vntes. eienngs ventes

£ s d. £ e d..£s. d. £ s.d.
.....2957 103 7 9 4740

718 2186
2775 12000

139 14 8'
-- 115 29 1 3 ..

S60 2 5 o 8 9 0

1780.é9 560
600 22,10 .0

40 'o
820 .. 9 100 3199

-.-. 100 8165 0 2 9 4

-... 10485 516 72 420,2 7

ur le comté de Wentworth.

..

-.

-.

. ... 186 128 18 6

15 12 6

136 144 110

Total.

£ s. d.
1112 8 6
1142 1 8
1775 16 O
2191 8 10
825 5 S

1520 1 11
1387 12 11
285 6 5
365 15 3
597 Il 8
100 3 8

1187 12 ~0
1390 13 8

. 2 lo

229 10 8
230 1 8
47 8 Il

536 2 8
52 17 9
65 8 6
28 14 5

166 12 0
19115 5
324 10 6

1873 2 4

pour le comté de Perth.

.... .. 68 0J ..

34029 1894 70 11801 469 0o0.,24413
928 '50 15 644881716028141
700 35 0 0 .... .. 1453 481 I 8 3 .. .. 8

'286 1 9 lnl i. n
3t; , o 453 1 28 4 06

8 657 180 2 6 ... 17742 6891i3 s5 3

35~ 19 0

18 Xictoria.

n-

'
|



Appendice (M. M) A. 1855.

WALTER CRAWFORD, agent pour

Ventes du clergé, Canada Ouest. Ventes des écoles de grarmaire.

Nombre Montantreçu Montantreçu Montant reçu Montant reçu
1854. ur les nou- sur les ancien- , sur les nou- sur les ancien-

velles vente, ned ventes. a vellea ventes nes vente.

£ .d.- o d.'£ .d . d
Janvier .500 -57 6 1 241 14 1
Février............900 104 10 0 253 8 1
Mars 6......500 529 674815...
Avril .... .. 1451 272 7 9 762 8.1 . ..

Mai 200. 235 0 1469 7 '..

Juin . ... .... 700 161 4 10 120 2, e
Juillet' .... 8...84 75 1 7 206 Il 9
Août ........... 293 •'2017.8 58.109...
$eptembre ... '.... ...... 24 19 4. ...........
Octobre'.... .............. .... 5 17 ........
Novembre................20 17 10 . ......
Décetabre .... .... 450 42 - 1 l1 4 11 .

5828 809 911 2652 0 8 . .....

.JOHN CLARKE, agent

Janvier ................... 65 2 71.
Février. .... .. ........... 69 6 11..
Mara '. . 180012 9.
Avril ....... ..... 158, 10 1
Ma ,..... ........ 22212 4 ......

Juin ..... ..... ......... 138 0 6.
Juillet. .... ..... 91 2812 '0 216 710.
Août' '... ., 100 55 7 6 70 19 7 ..............
Se tembre .... .... .. 95 6 8 .. .......

'e '.....Nil.......

,Novembre ... Nil.
Décembre........Nil.,

191 88 19 6 141681810' . . .....

A. 1VPHERSON, agent pour les comtés

Janvier... .. 200' 14 18 9 820 2 O.......-.....50 06
Février. ...... ....... ' .... 214 2 11................5819 4
Mars ..................... 85 9 4................'80194
Avril .'.. .... 100 il 8 O 818 5 5.... . .... ... 99 16 2

Ma .... . ........ '251 14 9 100 840 0'47 8 2
Juin ' ...... ....... 104 14 8......... .... 164 14 11

Juillet . .. 285 44 16 7 8110 10.......... ... 7016 2
.Août .... '600 1215 0 81127 700 20587,77184
Septembre . . . ...... .... 19 1710 . ...

Octobre'..............100 1410 0 '6414 4 100 84 2 6 '2519 2
Novembre. .... 200 16a88 686.5 100 21a838
Décembro .... .... . .. ... ..... 101 16 4 100 .... 17 2 6

1485 222I17 0 170775 1100. 294 9.4 648 2 7

18 Victoria . Appendice (M. M.) A. 1855.

les comtés de Peterboro' et Victoria.

Ventes dei écoles ooniunes. Ventes de la couronne.

Nombre Montant reçu Montant reçu Nombre Montant reçu Montant' reçu
aurles nouvee vuenes suries nouvelles surieu anciennes Total.

ventce vurene c vente, ventes.

£.€..d. £od £'s.od. £s.d, $.d.
4867 44519 2 52 16 à 79715 9

. , .... 1480 287 9 0 106 19 , , 7026 6
2049 187 Il .9 458 9 2, 1446 I1 10
80. 21064 82100 1327 6 2

1815 1Q2.12 0 181 10 4' 403 16 il
212 9 9 7 181 15 10 422 12 8

1400 80 0 0, 15 410 876 18 12
.1186 100 11 7 . .. 180 0 0

. 170 6 16 0 82 47 081911
1978 78 18 8 12 8 10 149-4 6
640 5418 e 26 18 O 10214 4

36127 88 9 a 58 4 8 450 9 4

21999 1853 0 5 1109 2 1 64281 1

pour le ornté d'Huron,

800 40 0 0 85514 1 255 18117 8184 478 1 7
1200 60 0 0 871l198. ... 7016

800 50 0 0 2491911 .. .. 1 84 14 O .. .... 5156.8
1861 '7500 449188.. 15 0 0... .... 698 8 9

550 22 10 0 182Il.1 .... .. ...... .... 427 9 5
8164 . 8196 528 6 4

8120 155,10 O 270 9 8 .180 9176 11 6 0 69218 O.
.. .... 23885..)52000.... .... 884 1 6

4'92 480 16 10 195.181 14.... .... 71345

11928 888 16 10 2499 16 10 1580 f 280 4 $ 19 810- 5134 5 8

tés de Frontenac, Lennox et Addington.

..... 800 12 0 0. .. .... 897 6 0
400 16,0'0 4 4,8 298810

... 116 3 10

800 12 0'0 7 9 3 44810,7
79 16 0 12 1 11 425 9

.... 8 97 27718.10

.... .... ... 197 118
... .. 568 37126 .... .... 523 610

.... 100 400.... .... 231711

...... 200 8 0 0,.... .... 146 19 0
..... 100 400 880 1181 4

. . ... . .... 118 18'10

.. ... 1968 178 85 40185 8081 18 2

18 Victorioe.



Appendice (M M.)

E P. SMITH, agent pour les com-

Ventcen lu clergé, Caniida Ouesat. Ventes dcn èco1ea de gramnaire.

NobeMontant reçu Montanit reçÇU Nombre rç Montant î1ç otli -eçui
j dlitec.' 3i ei'Iti;sinr Ios ancien d acrc sur Ic rioiew

i d'Re d; s.d .
Janvier. .. 227 6 8 .45 61
Février.880 208.4' 1: 965.24'

4183 223 12 0 1188 6 11 . . . . 8018 4
Avril . ... 238É 80712-.6 - bo 2 159 6 10

....... 9 42 5811l 9'2961810 ,Io.j84 9 0
Juin s00)8917659669
Juillet........00 810 O 261 o 10' 2611
Août. ..... ..... 20o 25'2 6 87614 3
Septembre. . 119 65 3'0 241 lO 9.........
Octobre.260< >48 0 0 16or) r3...
Nove1rbe8 1 141 9 6... ...........
Deceibre ...... 7193 275'10 10 869 4 10

j65124 J 1480.12 611109 9 8 2 62 19 .7 6 822- 18 6

",'ANTHONY SLÉ):agèDt

Janvier2 31 18 6 8 1 4
Février.600. 27 2,O) 80 1ô 9
Mars.250 il 62 '15511 0
Avril .800 25'10 6 108 7' 4
Mai 616 819 4 122 6 8.
Juin... . . . . 0.

Suillet217
Août200 12 3 8 1610
Septembre
Octobre .45(j 82 18 8 '85 6 9
Novembre .... 100 106 8 o 10s 16 o
Decembre .16m0 169b14r6

1854 45 81r le 9o Ju 1l6es anien........ .

eENRYSMeTH, agent po les com-

JanvierNombrn250a151n15te823çMonta
Févdierr.
Mure . d 91 4.. s. d £ .

I................ . . . i 38 1 4'. ... ::i:: '

Juillet9'276.8 546 11.. ..... ........

Jui882 0 41....965. .. .

4Aoû2 3 12 6 1 l8a 5 11 . . . . . . 0 1

234..07............0 8 ........ ..... 1
22septembre' 81 2 1 1 . . .4Nil.

Octobre'9.17. 6 9682.9....... 117
Novembre .. . . . Nil I.................

cmbr1....1.....9...... .. 5. 240 9 .
3 .50 1 1 84 1 6... . ......

-250' 11ii 6 2 9 1'84 11 0

A.' 85 Appendice 'M. M.) A. 1855.

tés de Northumberland et Durhan.

Ventes cominos des écoles. Ventes de la courbne.

Nombre Montantreçu Montant reçu Nombre Montant reçu Montant reçu
osir les non- sur les an.. . sur les nou- sur les a'n- Total.

d'acres. velles ventes. ciennes ventes. d'aores. velles' ventes. eiennes ventes.

£ o. d.. £k s. d.
S . . .

300 88 0 0

1008 0

66 15 50

7 48 .7 11

543 159,12 il

..s.
26 9 0
10 12 6
19 7 10

21'4 0O

17 18 4

193 0 4
1210 1 il
1511 4 3
1046 8 10

389 14 7
685 9 9
27914 .4'
401 16 9
296 18 9
213 5 7
197 18

114415 8

8169 14 '

pour le comté de Lanark.

5 2080 1155 7 155 0 260 105
885 75 8 1 4610 8 229 9 1
708 631180 70,187 b01 13 9
880 6014 0 .4883 '242 15 1

2017 124 8 9. 122 16 5 408 - 9 9
1102 72 2 0 14 7 O 106166

.....700 280 0' 12 13 0 213 1 7
0o200 8 0 0 8178 45011

rit ii50 37 12I0 1018 6 156 2 5
.....200 8 0 0 20 19 10 a97 810

630 49 4 0 2918 4 2897 1
692 19 14 ,0 6 1 .2 207 10 8,1

10634' 662 1 5 40715 6 2558 il 2,

tés de Lineoin, Haldimand et Welland.

... ... 817 5 484 4 I7
-. 20 0 0 242,8 8

196 13 8

... 88 Y 4
- ... .90 51

-.. .4i117-6
''100 225 0 0 .... 45116?7

.. 1Kil.
. . .. .Nil.

.200 0 0 0 .... .... 144 8-2

. .. 8..6. 250508

.. 2. '00 295.0 0 8 17 5 1940 0 8

18 Victorio. 18 Vîctorîoe.
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18 Victoriæ.

1864.

Janvier
Févrice.

*Mars
Avril
Mai
Juin
Juillet
Août
Septembre
Octobre
Novembre
Décembre

Appendice (M. M.) A. 1855.

H. W. McCANN, agent pour les

Ventes du clergé, Canada Ouest.

Nombre

d'acres.

1000

100
300
100

400

1900

Montant reçu
I ig les niou-
velles ventes.

.£ a. di.
65 18 4

6 0 8'
22 17 6
6 15 0O

46 7 6

146 19 0O

Montant reçu
sur les anu-

eennes ventes

£ s. d.
53 4 9
85 9 2,
58 16 10
95 7 0

'145 12' 8
51 14 1

126 8 1
169 9 '6

786 2 1

Ventes dca écoles de grainrmairo.

Nombre

d'aeres.

Montant reçu
sur les nou-
velles ventes,

£ e., d;

Montant veçu
sur les an

ciennes ventes

£ s. di.

JOHN CARROLL, agent

Janvier
Février..
Mare

Avril

Jun
Juillet
Août
Septembre
Octobr-o
Novembre
Décembre

250
166
210
300
300

'76
100

50

1 1452

45 13 .9
15 1 0 0
29 0. 0
28 0
25 17 6

9 10 0
20 0 0

16 6 3

189 17 6

2"4343 9 5
722 '0 '8
881 2 4
468 6 4
393 18 1-1
140 10 1
345 Il 7
166 12 5
279 7 6'
203 5 3
379 5 8
385 16 0

4709 6 2'

..

87 6 6
129 12 il
93 3 3

200 4 il
41 5 o

0 0'

32 Il 6
158 17 6

81 16 9

844 19 1

J. PROBLIN ate Agent

Janvier ... .... .... 17 19 6
Février ...... .. 20 2 '
Mars ............ .6310 9
Avri .... .. .. ... .. 21 3 2
Mai -.. . • ........•• ... .10311 3. .
Juin ... .... .. 21711.. ....Juillet. -. . .- 137 19 7 0 93 811

.............. ; ..... 83 1 6
Septembre...... .... . ..... 154 17 3
octobre ... 60 il 6 . ....
Novembre
Décembre .

137 19 7 0 041 4 4
13., 'Ut.

18 Victorio. Appendice (M. M.) A. 1855.

comtés de Prescott et Russell.

Ventes des écoles eQmmunes.

Nombre
d'acres.

Montant roçu
sur les nou-

velles ventes.

£ s. di.

Montant reçu
sur les an-

ciennes ventes.

£ s. &.

Ventes de la couronne.

Nombre
d'acres.

634
1404
1360
5088
2943'
1381
2100

900

15810

Montant reçu
sur les nou-

volles ventes.

£ s.d.
25.7 5
72 15 2
54.2 0'

219 16 1
146 10 5

61 411
84 0 0
60 0 0

723 16 0

Montant reçu
sur les an-

ciennes ventes.

J7 0

4 5Ô
46 8
41 6

4 6
34 9

110 14 4

Total.

£ s. d.
161 10 10
'158 4 4
122 5 ô6
384 9". 2
303 3 4,
112 19 0
213 13 1
310 6 .8

1766 11 5

pour le comté d'Oxford

4 476 9 8
..... à6soi

1003 5 7
696 11 8
461 1 5

.. .Ville. 508100'. 649 0 1
425' 2 4

.... Pare 5. 185 0 ' 0 . 321 12 5
... 279 7 6,

28516 9

., 554 9 5

417-12 9

.. .64810 0.. 638712 9

pour Prince Edwards.

' 17 19 6
'qà20 2 7

.... 63 10 9
21 3 2"

... 103 i.1 9...:72 1711
... .112 1511

... 154 17 8

.... . .. 660 110 4

l - 1



Appendice (M. M.), A. '1855.

JOHN ALEXAN)ER,agent

Venteacd clerg, Canada Ouest,. Ventea den écoleca de'graminaire.

NobeMoritàtÏtireçu Montan~t rçu Montant reçu Moutant reçu
I sà4. 1. uletanon- aur 108 ancien- 1' ' ,ur 611011o- JCurl e3a ancièn-

' V(11F, eItea3. u*3 ventes; ac ea. vleu ventes. 1108 veiitca.

3. . .£ . d1 .
Janier250 812 16 O. 436 9, ..
Février400 69 > 1824, 8

1".a797 52 10 2 498 18 'l7 4 . '. .. . . . . .Avril 1350 25$ 10 0 1049 13. ..

Mai 102,13' 8 250 :3 o.
Juin 600 421l6 166 2 '.
Juillet 200 89 6 8 2e.,19
Août .. . . 13511
Septembre .. 4 " . .
Octobre.158
Novembre,.91
Décembre 68 A 12 0 277il'Il

1869 il 0 470413 8 ........

ANDREW.GP"DD]rSl age»4

Janvier2163 8 3 932 5 1
Fêvrier 600 18 18 8 591 0 1
Mars. 1564 191 8-Il 8710 7 10
Avril ,..' ... 1857 417-1, 0 25 15'1, . .

Mni '' ... '80 518 71028 17 1
Juin' 6,00 7215.0 858 , 6 ..

Juillet 120 16448 1072168
Août . . 900 135 1" 21826 5 o
Septembre. . 500 '170 1 0- 94 10 3
Octobre 850 184 Il 8 j69 14 . . . .....
Novembre 857 '156 12 6 900 10 9
Décembre. .8 1 oo 509,18 O...

10849' 206518s10 12969 8 8' .. . ...

nDUNCAN CAMPBeLL, agent

janvier uren1u8 2026 18594an- s28ua7r

Février - .. '.... 100' 46 26*1512 2............30 '5
Masrets 66 v211 600 47 18 8.s n vts

1r50 82..1.... 0 43.0 .10.62716 .
100 131 0 48315 2' .. 0,410

Juin 900 22 1 104 1 2 49114 9
Juillet .... . 150 510 0 18210 .2412 8
Août100 1800 3
Septembre 50 . 217 .178 16 2 .20854
Octobre . . . .936............14 .2 O
Novembre . . . . . . 136' 8 o' 145, 23 OO 224 13 'S
Décembre........... 100 7 6 21196 3 100 10 1 3 161610

868 11 10 o 2785 11 6 1486 154 10 51 .86 il 4

18 Victorioe. Appendice (M. M.) A., 1855.18 Victorio."

pour le comté de Simcoe,

Ventes deii écoles connunea 'Ventes de la couronie.

Nombre Montant reçu Montant reçu Nombro Montant reçu Montant reçu
aur lC nou- mur Ice an- Bur, 10 no- aur les au- Tòtal.

dacres. velles ventet. ciennea vente. d'acres, voile» vetea. ciennes venteS.

£ad. £ .d.. d.£.
123716 500 12'0 $8 5 7 1794 2 7

......9459 584 14 229 1 1 2197, 6 0
.. 1607 442 17 9 5417 0 1048 18

9226 $84 14 6 209 16 65 189714. 8
7684 438 9,1> 112 8 9 90814 ,

...7.0 876 7 6 29 911 60417 4
36520 186910 0 20 1 7 1680 17 4

8384 141 17 8 4 1 0 281 9.9.
i... 4245 164 à 9 '87 18 a 27514 8

.....519 18 34 659 8 241 19>1
4288 29718 6 161 15 2 55017 .

.1800 6710 0 11818 4 46512 8

108840 4792 18- 9 1076 5 9 11943 4 1

pour le comté de Wellington,

......8 19 9 1240 8 4
118 4 4 9 ..-. 78318

8 300 il 50 1118,6 898015
...... ... 2992 18 7

.....131 4,1831... . 1084 9 5
..... 271 23 2 0 .... .. 458 18 6

838 105 8 6 73 2 3' 21969 835 1,10 719 6 2258 12 7
Town. 20 0 0 69 15 9' 12900 487 10 0' 86 18 9 1574 '16 Il
Town. 970o0 6248 18700 610150.... ... 1034,16 9

100 9 0 0 .. 7178. 2649 13 8 4 0.9 8166 1911
1100 55 o 0 37 109 17841 666 8 6 86 12' 9 1902,10 8

86 16 3' 3022 98 6 6 14910 6 968 10 3

2038 286 8 6 829 9 8 148125 5891o 6 800 9 6 21342 15 8

pour le comté de Norfolk.

. . ... .284 1 5
S, .*.. 281 2 1

5 9 9 76216 9
14 5 0 605 14 6

12710 0
.-.16 16 0 185 18 5
.-. ..... 485612 3

100 2 9
- 14 11j 10 218 .16 .9

. . . . . . . . . .. . .i2 3 5 6
88316 '6
548,1110

.'.~...-'- . .-.- . 110 -1 7 8852 8 9



Appendice (M, M.) A. 1855.

F. McANNANY, agent

Ventea du clergé, Canada Ouet. Venten dea écoles de grammaire.

Nomnbre Mointant reçu Montant reçu Nombre Montant reçu Montant.reçu
1854.sur len nou- aur lea au- aur les non -uiJen an-

d'cra viluvete.ciunaveuteia dUCacOa.Vellea Ventea3, CiennUea vOted

Janvier ... 400' 1 100 110119,10
Février . . .. 100.1. 6O 84 16.1
Mara ... 25816ô
Avril .132 245

Nay .. 100 4913 0' 203 12 10
Juilin . . . 62115 8 1511510,
Juillet....... ..... 140 ilô0 13412'4
Août 4....ý1
Septembre .... 100 .41 5 0 15 9 4-
Octobre* .... .200,20 .............
Novembre...108 16 2
Déeembre .... 248 56

113 183 18 1.1 10 79..............

NORMAN BALLARD, agent pour

Janvier ....
Février.........

À vri .... .... ......

mJ i ...... ... .... . . . . . . .. . .

Jili .... . . .
Juillet. ...................... .......

Août ... ...... .......

SepteMhbre......
Octobre ..
Novembre ....

NombreMontan.....4...... o 2e Nr.eç.Mntn

JONe el. BROOKE, aent

Janvier,' . .. 600 80 18 9 500 10 a3..........
Février...800 22 12 6 062 19 4.

Mare . ..100 210 7 658 2.16
Avril...... .2u 4912 543 9 6 .
Mai.......500 201 98 491921 .

Ji6in .... 27.. 8 Ô4 16 2 ..

140 1 J146 0 8 1 2 41 .

Juiet. ......... 400 10... ...

100 41 8 0 5 9

.Août..0 18 1 2 .
Septembre2486.....
Octobre... 118 18 1 1 41 1 9........ ....
Novembre ... ........... . 4

A r .......... .100 69 7 6 489 6..

eptebre1...22,19 .. . 6 ...... ....................

18 Victorioe: Appendice (M. M.), A. 1855.

pour le comté ,d'Hastings.

Ventes des écoles communea, Ventea de la çouronne.

Nombre Montant reçu Montant reçu Nombre Montant reçu Montant reçu
aur les nouvellea [u i-es anciennes aur lea nouvelles Ourles anciennes Total.

d'acrea. ventes. vent dacres. vetes .Ventes.

£a.d. £ d. £a.d. £a.d. £a.cd,
S 400 16 0 0 1216 6 157 6 4

200 16 0 0 .... ... 117, 7
.200 8 0 o 20 o6 5 287 2 10

.......100 4 0 0 26 18 0 288 8'9
253 .49-18 5 .... ..2 803 0
24758 15700 , 5 822 1811
400 18 2 8 81100 172 170

100 0 0.... .... 54 11 10
.. 271 101610 .... .... 071 2
150 6 60.... .... 32710

. ........ 400 25 0 0 12 14 I 14616 8
... 100 4 0 0 4 50 251 10 6

78 7 823 411 9018 5 2201 1 0

le comté de Prince Edvards.

... . .

.

. . .. . . . ... .

......... , ...

. 402a.

123 il 2

pour le comté de Lambton.

8523 258 1 7 171 710 1016 18.ci
... 800 68 0,0 91 1811 845 10 9

2508 . 224 6 Q 54 4 6 888 2 17
S.9 1614 0 103 0 7 799 16 7

3283 224 15 7 a1.8 6 1207a18 8
800 200 0 82 7 6 419 18 8

MG.. 26 812 12 0 45 8 7 '127214 8
.... 400. 60 5 2 24 5 8 6521810
.... 829 48 4 4 62 14 6 243137

....... 800 183 12 6 261.11 10 .961 12 7
... ,.... .... 129 8 1 8 8017 o 390 8 5
........ .. 252 151 17 6 5411 9 875 à 5

.. ... ... . .... 18854 1788 19 l 1012 16 9 9024 1 4

18 Victorie.



18 Victorie. Appendice (M. M ) A. 1855.

W. J. SCOTT, agent pour les

Ventes du clergé, Caunda Ouest. Vetcs dèsécoles (10 grammaire.

Nonbre Montaut reçu Montant reçu Nombre U nttntreçu Motantrtçu
1854. ur lesou- surle>a n sur 1eý hOu- sur les an-

d'aeres. velles vetes. ciennes ventes d'acres.. veiles vcntes. cieunca ventes

£ s.d. £s.d. £s&d d.
Janvier 2057 150 7 7 886 16 100 17 6 60,81
Février .... . . 285 154 '5 860 0 A
Mars .. '. 708 106 19 7 502, 0.. .....
Avril .... 278 77, 5,1 66V8 7 36
Mai .. 230 56 14 0 6lg12 0 104 2158 9119 6
Juin........106 28 2 4 200 0 857160-
Juillet. ,,...... 170 12 15 16â 12 8.... . ........
Août i..0.....50 62 O 84 '9 7
Septembre .. ... 180 31-17 6 4713 7. .
Octobre .... s.. 50 38 S9 66 4 11
Novembre.... ...... 249 59 16 ' 242.16 4 i2 14..

623 163 17 0, 108 6 9..........

31____ 19j624 10 6 600 14 6 208 '80712 '221 98

JON DUIIE, agent

___urle___ou- rurlsan-

dJanvier.acr....el...vntei38e s168v17en2t
8ére.........00, 84 0 O0.310 1 e 1,. ..

Mars. . . .40 1208 9100i.69I.7. .6. 6.
Avril. . . . . 441 0'l,. 12 10 . 4178.7..
Mai ,.~ .. ~ 350 141 126 80 14'"2
juin 1000 25519 10 751510 1458 91
Juillet..........600ô 274 12 6 18 2,,9 . .

'Août...... . .1105 474 2 6 3915177
Septembre o . . . . . . 26 1 ,9 ' . .

Octobre......10 82 44 9.10.
Novembre, .. 150 40 .8 9 311,1 176 ................. 0.
Décembre.68 69 9 0 2600 81 il 208. 80.7.2..

__ _ _ _ _ _ 5004.11182'il 8 2550 36 .a

ALEXANDER McNABB, agent

Januier ... ....40
FAvrier ...... 80 3..0...... ..01.

Mara................. 01..89.159.11.7

Mai 2. .. 30 111 01
Juin.......... ....... 000..5.1910.75.5..0.

Juileptmbre .... ... 26. .....

Aoûtbre. .... 100.......74.9..0.

Novtembre.................150...8..331.7...

Dêeembre .; ... 6 5 0 26 .1
504 1182. 11 . .. 255 .,6 .. . .

18 Victorioe. Appendice (M.) M.) A. 1855.

Comtés de Leeds et Grenville.

Ventes des déoles communes. Ventes do la couronne.

Nombre Montant reçu Montant reçu Nombre Montant reçu Montant' reçû
sur le uou. sur les au- sur les nou- sur les an- ota.

daerca. , velles ventes. ciennes ventes. d'acres. velles ventes. ejennes ventes.

d. d .. ds.'fi d.
1566 16018-4 44 15 Il 1839 4 5
850 27 0 0 , : .'402A0

6 10 0 0...O O 157
A 36 2' 6, l11 0 * 9 93 Oý

.... ,..... 68913 8

..00. .128 886

42 72,-8 8 2 260 20771

200 8 0 0 220 2

1975 224 8 8 19 8, 9 4720 14 "2

... 2754 280"'383 29,15 10 .60i12 2,
1460 5416 0 83 1 5 4 .17 d.
875 42 80 63 41t '651122

.400 16 00 1780,.255,1482
ot 1000 103 11i 43415 7lI

. 20ô 8.0 O 12 1371 471 60
70 0 18 0., 7 51 60717q

100 4 0O: 0. 80 1l 8, 11918là Oý
...41.78 147

sas -1 10 5 65146- a 71. :: . 7 7 8410. 57019 9

.......1210 48 8621à 6 483

.1848 17. 5 0 3 0 6ý .4720 148

pour le comté de Bruce..

2960> 829 110 1294 9 8571.13 1610 8.. 459 15 5
849022 218 17062265.912 8 484 9 2:
2124, I 220 19 0 688 6 à,.... 0.
1084441080 8 12 478418111 1
12958 780' ý14 4600440 1781210.1175 16 4,
14292 j 588.10102102 1 1 1.... .. 484 17 S
148792 686 60110 250 28100085 9 9

9897 483 8,57881860 87 5 1 672 77
6264 48416010 140 Il08 1 8 62418 0.

2 11801144 190 202 92 129887 1128 8 6 1 2476 8398

91N8il.18 0N.i5 1

98428 616 16 9 2899 2 29887 . 1128 8 6..ô.. .... 644 1

(')Les tableaux ij'ont pas été reçus en temps pour cet, état.



18 Victorio. Appendice (M. M) A. 1855.

_BiensdeWIL

Ventes du clergé,CanadaOuest Ventes des écoles de Grammaire.

Nomb'e Montant reçu Montant reçà No'mbro Montant reçu Montant reçu
1854. sur les nou- sur les an- sur les nou sur les au-

d'acres. voles ventes. ciennes ventes d'acres. velles-ventes. ciennes vente@

£ s. d.i £ .d. s. d. £ sd.
Jun .100 8 Q 0 fV...

Biens de feu
Juin . .. ... J... 100 8 o15 0

J S GILKISON, agent pour les
Janvier . ..... Nil.
FévTier .... 100 111 4 8
Mars 150 23 0., 942 . 6
Avril...........Nil.
Mai . .... .. Nil.
Juin Ni.... .Nil.
Juillet..........100 815 ' ý'298 O 7
Aoûtm ..... .. Nil.

'Seèptemibre ..... . . i ~.
'Octobre .,........ .Nil............ . .

Novembre' .. ,...... Nil.
Décembre ... N.....Nil. .

860 143 4 8 1240 8 1

n D~mt'WTADm ~ i..'. LU>. ~J..A4 IV .fLJ.i.5., ~igeii~ PUU[ Ie~5
. .p. v anm, 2gemtpour les

cetbre ... ... ... .. 60 O O ..
465 4 8

Dembre.............800 12 0 o 104,9 il

800 12 0 0 629 14 2.

1IXKTT IIA'Ng Y A rITZ'O"%T

IWVILLIAM JACKIN, agent
Sel)e mbre .... . . ... .... 615 0 .. ... .

Novômbre .1.... ... 23 .. ...... .0
Novcembre . ... '....... .... ,....'.8Décembre

15611 ,.3.

A MANAHAN, ci-devant agent

Septembre ... .11 9
PETEL CARROLL, ci-devant agent

Octobre .... 79 5 6
Décembre .... ' .... 200 88 18 10

200 88 1810 79 56.

A. SCOTT, agent pour

ixr 'TTAUFrYT~TL~i IV. 1111. VI I~JLI ~. UI-tJeVilIIL a~ttIIL

septembre . 100 50...
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LIAM RORKF.

Ventes des écoles de grammaire. Vétes des école communes.

Nombre ontant reçu Montant reçu 'Nob Montant reçu Montant reçu
sur les nou- sur les an- om e sur les nou- sur les an- Total.dacresi. dacres.Sveles ventes.' ciennes ventes. d voiles ventes. eiennes ventes.

£ s'd. £'s.' d £ s. d. £s.d. £s.d.
.. . .......... 8 0 0

THOWMAS TA LBOT.'

. . . *I1.. .18 15 0

comtés de Wentworth et Halton.

... I 48 12 8 0 ... .... 12 8 0
... Nil. ..... 111 4 ý8ý

.... ...... 200 6 6 O 3 19 9 1085.17 8
..... Nil.

Nil.
. . Nil.

. Nil. 806 15 7
.. Nil. .

.Nil.

. Nil.

W248 78 130 319 9 1406 5.6

comtés de Prescott et 'Russeil.'

60 05862 60 17 11 206 4, 0 82 6 2
.,655 17 8 1 158 810 287 1110

.... 90j7 78 1.0 859.1210 079 8 0

pour edcomtedeGr_

10202 588 7 6.
28630 1246 13 0
88503 197 0 0
20040 1016 1 0 

92375 4828:10, 6

443'2 1483 4211510 518 1 f 1066197
220 5 9 2701 78'4 9 81 211 18X6 2 5
403129 4704 456,80 6 63 9 2 85955 s8
3883 1 8 5709 549 0 47514 8 24246 2

1060 211 34597 1705 4 4] 1154 410 ' 8904 1 .10

pou le district de Midlarnd

pour le district de Gore. 4 11 195

88 18 10

118 4 4

pour le cointé de Lamnbtôn.

pour une partie du cornté d1inron.'un 
an ei-uevam 

a
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RECAPITULATION.

Octrois gratuits-J. T. Lebel

Montant total d'acres,

6296
.18336

3991
4644

19611
2963
4134.
1001
4492

17091
5787
3098

91444

5700

97144

Janvier.
Février...
Mars ......
Avril ......
Mai.......
Juin ...

Juillet......
Août......
Septembre.
Octobre'..
Novembre...
Déëembre.

endu.en 1854. Reçu à compte
de ventes Total.

Acres Montant total précédentes.
des vontes.- Reu à compte

Clergé . . 19501 '4997 1i 4
Couronne.... 71943 8365 15 0 i

£ .d.
1372 4 0,
302.4 6 87

.3341
1404

3 4713 19 3
7 8 4428 14 4

£9142 13 7

G

A. 1855.

Montant total
reçu.

£ s. d.
1172. 1 10
1287,14 7
454 15 1

1080 3 6
856 8 10
859 1 il
996 13 10
236 15 il
626 10 8
616 3 7
739 15 1~
366 8 9

£9142 13 7



18 Victorio. Appendice (M. M.)

TABLEAU indiquant le nombre d'acres vendus, le montant de la vente, et le mon-
tant des deniers reçus à compte d'iceux,.durant l'année. 1854.

Montant de la' otntreu
Acres. vente. Montant reçu.

£ s.d. £ s.d.
Terres du elergé Canada Ouest ... ... .. 127938· 61671 0 0 15858 13 -3
Terres du clergé, Canada Est ... .,. ... ... 19501 4997 11 4 1372 4 0'

Terres de la couronne. Canada Ouest ... ... ... 529180 184000 4 2 28404 7 3
Terres de la couronne, Canada Est ... ... ... 71943 8365 15 0 3024 6 8

Terres des écoles communes ... ... .. , ... 304985 153665 7 0 17410 18 7
Terres des êcoles de grammaire ... ... ... 3369 1514 8 3 578 5 8

Département des terres de la couronne, Québec.

CANADA EST.
TÀBLEAU des terres de la couronne et du clergé arpentées- non'vendues dans le

Bas-Canada, le 1er janvier 1855, fourni conforiément à la demande (6 no-
vembre, 1854,) du comité de l'honorable asssemblée législative, nommé pour
examiner et faire rapport sur le système de l'administration des terres pub.

Terres du clergé ... ... ... ... .... ... 503500

Terres de la couronne ... ... ... 2464700

(Estimées.) Acres... 2968200

Terres de la couronne, sous le contrôle d'agents ... ... 1665900
Terres du clergé, dô d... ... 503500

2169400

Acres... 798800

TALEAU relatif.aux arpentages de township, pour l'année expirant le 31 déc. 1854.

Noms des arpenteurs. Townships. Salaire a teroe. Totldcûenne
ances. ttl. ,arpentée. par acre.

A. Bochet ... ... Colbert... ... ... ... 3
O. J. Bouchette '.. Bristol et Temiscamingue ...
P. D .. .... ... Weedon... ... ... .. O

F. P. inn ... ... ; Chilton,... ... ... ... n

Dignan et Martin ... Peterboiough ... ... . g
J. B.Legendre ... Raduor... .. . ,
A. Larue ... ... Begon ... ... .•• ••• s
A. Driscoll ... .... Blake ... ... ...
H. G..Hall . .. Adstck et Thetford ... ...
C. F. Fournier.. .Garneau.. ... ..
D. Sinclair ... ... Derry. . ... ... .. -

J. W. BOUCHETTE,
Bureau des terres.de la couronne, pour le com. des T. de la C.

Branchede l'arpenteur, Est.
Québec, 24 mars 1855.

4A. 1855.
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TAnBLEU relatif aux arpenteurs et aux arpentages pour
cernbre 1853.

l'année expirant le 31 dé-

salai- Allou- Total
Noms dei arpenteurs. Arpentages (T. shs, etc.) rseades ancs de l DépenseIP arpen. pour terre tir- totale. ,

tours. rations pentée.

P S. Ballantyne . NeGy. Motabotàloaýp Caron, et
Charlevoix.. .

J. Ronoy IPortiand
T. Tétu.. . Rou et D..guam
V. DesRochers Woodbrido.
IL. Fortin Paton,... :
J. Bigel . G.yhurst
J. A. Maçon ..
F. W. 1uiklock Exploration en arrière doQuébic .d
C . Bouchette Tracés riti rivière du Liedro c' '
D. P. Croteau... Bourdges
P. Griffin ... .
G. Duberger . 'fad!>ushc, Iterville et Village des

. scoumains ..

... Wodrde .
il.M. errult ... Gaihurst ..
__________ ... I ene______ve___...__

J. W. 1$OUCHETTE,
Pour le comissaire des terres de la couronne.

Bureau des terres
Département

Québëe,

de la couronne,
de l'argenteur, Est
1er mars 1855.,

JOSEPH CAUCHON,
om.
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CANADA EST.

TnLEAU. indiquant la quantité de-terre sous le contrôle (en vertu des réglements
et instructions du département) de chaque agent pour la vente des terres-
fourni conforrnérnent à la demande (6 novembre 1854) du comité de l'as-.
semblée législative, nomm pour examiner et faire rapport 'sur.le sy8tèmnl
actuel de l'administration des terres publiques.

Nom de l'agent.

AÂreñad, J. O. 0...
Barrow; Thomas...
Bastien, F. X.

ochet, Amable.....
Bilanchet,: Cyprien......
Bourgeois, G. A..
Beaudef,' N..A..
Daly, Alexander .....
Déry,J. P............
.Deguise, Florence.
Duberger, George..
Eden, John.........
Felton, John ... .... .
Fiening, William'...
Gatuvreau, L. N..4
Glauvreau, Pierre.,.
Hume, Johe.'.
Kane, John.. .......
KÇemp. Orin, J. ..
L4afontaine, Aimé ....
Lavallée, A. B..
Lyneli, John........
Lor", Henria..........
Lewis,J.8.....
Lebel, J. T..........
McLean, Donald...
Morrison, William..
-Martel, Etienne......
Quinn, W. H.......
Radford, Walter...
Richard, Louis.
Rojo. Andrew .
Starre, John........ e
Stewa'rt, McLean.
Sheppard, C. O.
Têtu, Frad ois..
Larue, S........

*Ager t pour

Partie de Mégantie .....................
Partie des Deux-Montagnes...........
Partie del'Outaouni................
Portueuf et Cb'lplin.'....'...........
Partie de 'Mégantie ..................
Partie de Drunmond.........w..
Artimbaska.......................
Partie de Leinster..................
Partie de Portneuf..................
Partie de Kamouraska ..............
Partle de Saguenay.................
Partie de Gaspé ....................
Parties Sherbrooke, Stanetead et Drummond>
Partie d'Huntingdon..................
Partie de Rimouski .
Parties de Gaspé et Rixmouoki.
Partie dle Megantie .. W .........

rtie e Sagueny. .........
Parties de Stanstead, Missisquoi et Shefford
Partie d'Outaouais......... ...
Pts. Dx.-Montagnes, Terrebonne et Leinster
Partie de l'Outaouaie ..........
St. ùuriçe.. . .........
Beauharnois .............
Parties de Drumm!ond et Sherbrooke..
Partie de l'Outàouaise................
Berthier.........;...................
Bonaventure......................
Partie des Deux-Montagnes...........
Partie de l'Outaouais.
Partiede Drummond....:.. ..........
Parts. (le Megantie, Dorcheter'et Bèllechasse
Partie de l'Outaouaie ..... ...........
Québee..........................
Partie de Drummond ................
Parties de L'Islet et Bellechasse........
IPartie de Bellechasse ...........

A. 1855.

Clergé.

86200
9700

17764

18500
12200
04000

2800
.2900
7300

87100
. 00

28800
13900

"0200
13600,

1790

900

8400
12100
51300
11900,

6500
18800
3600
22600
15900.
17000

11180

Couronne.

8000
26800
13000
3500

88000
2400

12400
84000,
12600
48100

8400
77900

165200
17500

2255(00
5500

112606
19100
57200
21000

96700
11600
389100

128800
88500
29300
49 00

""111800
19900
61200'
7400

55100
81000

1665900

Total.

44200
86500
13000
8600

65764
8400

30900
46200
16600
50900
'2900
9 1900

165000
200

21700
194000
81400

225500
34700"

120200
20890
57200
22500

6360
96700
16000

180100
50400
85800
67800

14490Ô
42500
77100
24400
66280
81000

2169400



18 Victorio. Appendice (M. M) A. 1855.

Canada Est.
Etat indiquant les différentes -mesures à être adoptées depuis'l'époque où il est

ordonné qu'une étendue de tèrre inculte soit arpentée, jusqu'à la livraison
finale d'une patente pour 100 acres d'icelle, achetés aux coriditions ordinaires
par un colon, y compris' les références ordinaires eri pareildiai; et les mêmes
références dans le cas d'un 'octroi gratuit et d'une réserve de clergé, fourn..
conformément -à la demande (6 novembre 1854) du comité de l'assemblée
législative, nommé pour s'enquérir et faire rapport sur le système actuel de
l'administration des terres publiques.

Vente des terres de la couronne.
1. Instructions avec le' plan di township projeté, transmis par le département

de l'arpentage, à l'arpenteur cholsi pour l'arpentage.
2. Rapport avec le plan de l'arpentage,,le livre de'notes, etc., de' l'arpenteur.
3. Examen d'iceúx, pour être approuvés ou corrigés, suivant le cas.
4. Erection du township par proclamation.
5..Traasinission au départenent de la', correspondance, de la copie de la

pécification et du plan.
6. Publication, durant un mois dans la Gazette du Canada, et dans certains

autres papiers, de l'avis exposant les terres en vente.
7. Transmission a 1a*gent local, pour sa gouverne en effectuant les ventes,

d'Ane-copie mnanuscrite de la spécification contenant les noms des occupants, s'il
y en a, avec la copie du plan reçu du-département-de, larpentage, ainsi que des
copies imprimées sur des feuilles, pour circulation, et fôrmules de perrnis. -

8. Tableau des ventes de l'agent, et de la recette du premier versement
9. Tableaux successifs de l'agent indiquant lesà versements payés avec inté-

réti et, faisant voir aussi que les devoirs de colonisation ont été accomplis.
10. Examen, et entrée de- ces tableaux -dans le livre de recette 'Ct dans les

vres des ventes du bureau
la . Transmission au-bureau du secrétaire provincial, de la référence et de

a description ordinaires pour l'émission d'une patente.
12. Remplir la patente au bureau du secrétaire provincial:; obtenir les

signatures du gouverneur ct du secrétaire; y apposer le grand sceau, et trans-
mettre la dite p itente au. bureau du registrateur provincial pour enregistrement.

13. Enregistrement de la patente dans ce dernier bureau, et transmission,
d'icelle au bureau des terres de la couronne; où

14. Les 'patentes sont comparées avec les références antérieurement émises,
alors entrées dans un livre sous la date où eliës sont reçues et finalement trgns
mises à l'agent local qu'il appartient pour être délivrées.,

Octroi gratuit des 'terres de la couronne.
Les démarches préliminaires sont les Mêmes que pour les terres de la coU-

ronne vendues, 'tel qu'expliqué' ci-dessus depuis No. I jusqu'à No 5.
Les démarches qui suivent sont les mêmes qu'aux Nos. 6 et 7,i avec les mo- -

difiêatios' requises dans le rapport de l'agent recommandant un individu à u
billet de location. d

Préparation, 'entrée et 'transmission du. billé à l'agent.
Rapport de l'agent faisant voir que la personne à laquelle on adonné unbillet de

location, s'est conformée.aux devoirs de colonisation et qu'elle a 'droit à sa patente.
Adjudication du commissaire, des terres de la couronne en vertQ de l'ordre

en conseil cu 22 mars 1854, confirmant, la location, et autorisant l'émission do la
patenteo -

Le reste est comme pour les terres de la couronne vendues, tel qu'expliqub
plus haut sous les Nos. 10, 11, 12 et 13.

Qtant aux terres du clergé vendués, c'est la même procédure que pour la
vente des terres de la couronne, excepté qu'il n'y a pas de devoirs de colonisation
d'imposés.
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Copi ess règl'eets en vertu desquels les terres sont maintenant vendues, ou dont
il est autrement disposé, avcc ensemble copies des instructions aux agents ;
aussi copies des dits règlements et instructions en force, avant ceux actuel-
lement adoptés.

(Copie.)

ETrArT d'un ranport d'u» comité de l'honorable conse exécutif sur demandes
de.terres, ën date le 22 juillet 1852,approuv par son, excellence le gouver-
neur général en conseil, le 23 juillet I852.,

Vu le mmorandum ci-join t du commissaire des terres de 'la couronne, en
date du 22 juillet 1852, suggérant de nouveaux règlements touchant le prix et la
vente des terres de la coîronne dans le Hlant et le Bas Canada.

Mémorandum.
Suggestions respectueusement soumises par le commissaire des terres de

" a couronne."
Haut- Canada.

" Toutes les terres (le la couronne dans le lIaut-Canada, à l'ouest des comtés
de Durliarn et Peterboronglh, part l'étendue de terre, mentionnée dans Je pre-
mier mémoraidumt, seront vendues à' 7s; Gd., payables dans dix ans avec in-

"térêt."<elcooneds
." Toutes les 'autres terres de uronne le Hiaut-Canada, à4s., pàya-

blIes' dans cinq ans avec intérêt."
" Dans les cas particuliers, le gouvernement fixera tels prix plus élevés, pa

" ordre en conse il, qu'il jugera à propos d'après les cironstances.
" Les condiii ns quant au bois de constrnction et aux arpéliorations, et.e'

"devront être faites de Manière à être :semblables à celles adoptées dans le -jê
Jnorandum précédent du 7 juillet courant."

L'étendue de terre à être vendue à tout individu s'ra limitée à 200 acres."
" Il est aussi suggéré que la. demanl de leniers au parlement pour aider à

faire des chemins et d'autres aiéliorations pour l'établissement des terres soit
de £15,000 pour chaque section de la )rovinee."

Le comité est d'opinion que les suggestions contenues dans le mémorandum
ci-dessus soient approuvées et'adoptées.

'Certifié,

(Signé,) WM. I. LEM'.

DEPARTEn1EÑT DES 'TERRES DE 'LA COURONNE,
QUEm:c, 30juillct 1852.

Avis est par le présent donné que les terres des écoles dans les comtés do
Bruce, Grey, Wellington'et Huron, sont maintenant offertes en vente aux colona
tenant:feu-ot lieu, aux conditions suivantes, savoir:,

Le prix sera de dix ébel'ins par acre, payables.en dit versements égaux an-.
nuels, avec intérêt; le premier versement devant être payé en'recevant P'autori>
sation d'occuper la terre. L'occupation 'devra être imm'édiate et- continue;
la terre devra être défrichée à.raison de cinq acres par année sur chaque cent
ares durant les premières cinq années; une habitation d'au moins dix-huit pieds
sur vingt-six devra être érigée; le bois de construction' devra être réservé jusqu'à
ce que la terre ait été payée en plein et patentée, et sera sujet à tout droit gé-
néral sur le bois de' construction à Pavenir ; un permis 'd'occupation, non trans-
férable sans permission, sera accordé la vente et le permis d'occupation devien-
dront nuls et de nul effet, en cas de négligence ou de violation d'aucune des con-
ditions; le colon aura droit d'obtenir une patente en se conformant à. toutes les
conditions .'pas plus de 200 acres ne seront vendus a une seule personne à ces
conditions.
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DEPARTEMENT DES TERRÉS DE LA COURONNE
QUEwEc,-6 ao 185.

Avis est par le présent donné qu'a l'avenir les ventes des .terres de la cou-
ronne Se feront aux prix et conditions spécifiés dans les localités ci-dessous

A l'ouest des comtés de Durhan et Victoria, ; sept chelins et six deniers
par acre, payables en dix versements annuels avec intérêt, un dixième au temps
de la vente.

A l'est du comté d'Ontario, dans le Haut-Canada, quatre chelins par aere;
dans le comté d'oulaouais, trois clielins par acre-; (lelàI, au nord du St. Lau-
renutjusqu'au comté dc 'Sagnenay, et au sud du St. Laurent, dans le district de
Québec, à l'est de la rivière Chaudière ét du chemin de. Kennebec, un chelin1
six deniers par acre; dans le district de Quebec, à Popest de la rivière Cliaudire,
et di chemin de Kennebec, deux chelins par acre'; dans les districts de0
Trois-Rivières, Si. François et Montréal, an sud du St.Laurent, trois chelin.
par acre; dans le district de.Gaspé et le comté de Saguenay, un chelin par acre,
dans tous les cas payables en cinq versements annuels, avec intérêt, un cinquième
au temps de*la vente.

Quant aux terres haussées en valeur par des circoistances spéciales, il ser
fixé tel prix additionnel que son excellence le gouverneur général poirra ordonner.

L'occupation devra être immédiate et continue; la teire devra tre d6-
frichée à raison de cinq acres par année sur chaque cent acres duranîtles pre-
mnièrescinq années; une habitation ~Iau moins dix-huit pieds sur vingt.six, deva
être érigée ; le bois de construction devra être réservé jusqu'à ce que la terre ait
été .payée e plein et patentée, et sra'sujet à tout droit général sur le bois de
construction à P'aveni; un permis d'occupation, non transférable sans permission,
sera accordé; la vente, et le permis d'occupation deviendront nuls et de nul effet
en cas .de négligence ou de violation d'aucune des conditions; le colon aut
droit d'obtenir une pateite; en se conformant à toutes les conditions; pas plus do
200 acres ne seront vendus à une seule personne à ces conditions.

(Cdpie.) DEP'ARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE,
QU EBEc, 20 sepcmbre 1852.

MONsEUR,-La formule imprimée ci-inclÙse est la seule qui sera employ6.
l'avenir comme licence oupermis d'occuper toute terre de la couronne.

Tout tel permis émanera å Pavenir so s la signature du commissaire des
terres de la couronne.

Vous transnettrez en conséquence le premier versement avec ume demande
écrite de la part de chaque personne désirant acquérir, indiquant le numéro dà
lot qu'elle désire occuper 'confor'ér'nent à 'avis du 30 juillet, ou du 6 août,.avec
toutes les informations qui pourront être nécessaires pour remplir linstrument,
après réception desquelles le pérmiis vous sera immédiatëment transmis pour
être délivré.

Il vous sera fourni en chaque cas un double qui sera signé parla personne
désirant acquérir, dont vous.serez témoin de la signature ou de la marque, et
S ous certifierez que le document lui a été lu ou expliqué, et qu'elle a consenti
aux conditions avant de lui donner la copie signée par le commissaire, et vont
remettrez ce double dûment exécuté au département.

(Signé,) JOHN ROLPH.
P. S.-Le reçu que vous donnerez en )remier lieu sera pour un dépôt i

compte d'un certain lot, et un reçu officiel sera eildossé sur le permis qui vous
sera envoyé pour être délivré à l'acquéreur quand il aura exécuté le double.

(Signé,) JOHN .ROLPH.

Agent des terres de la couronne,
Haut-Canada.
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ECOLE.
185

A lagent,
Vous recevrez ci-inclus la somme de £ comme in dépôt à compte de

que je demande pour permission de l'occuper 'et de le cultiver dans le
but de. l'acquérir, conforniémnont à l'avis émané du département des terres de la
couronne et publié dans la Gazette Officielle, en date du 31 juillet 1852.

Témoin,

COURONNE,
185

A , agent,
Vous recevrez ci-inclus la somme de £ comme un dépôt à compte de

que je demande pour permission*de 'occuper et de le cultiver dans le
but de l'acquérir, conformément a l'avis émané du département des terres de la
couronne et publié dans la Gazette Ollicielle, en date du.6'août' 1852.

Témoin,

ATTENDU que désire occuper et cultiver le lot numéro
dans la concession du township de dans le comté de

dans le but d'acquérir et d'obtenir un' acte de' vente pôur le dit lot
aux cônditions ci-après mentionnées;

Sachez en conséquence, que le, commissaire des terres de la courohne par cet
instrumient accorde une licence et une permission entièros au dit
Slentrer sur et de défricher et cultiver le dit lot de terre pour l'espace de
ans, sujet aux. conditions, réserves et restrictions suivantes, savoir:

Prcmièrementi-Qu'il paiera un versement d'un des deniers d'ae-
quisition au taux de par acre après exécution des présentes, et un ver-
senient d'un annuellement, avec intérêt jusqu'à ce'que le montant en
tier soit payé. ''itrt uq''eqel otn n

econdement ,-Qu'il entrera sur la dite terre immédiatement et qu'il l'occu-
pera continuellement et qu'il y défrichera, durant les.. cinq premières années,
pas moins de cinq acres annutiellement sur chaqiue cent acres, et qu'il érigera
ume habitation de pas moins 'de dix-huit pieds sur vingt-six.

T1roisièniement,-Qu'il' n coupera aucun des. bois sur la dite, terre, ex-
cèpté pour le défrichement du sol, pour comb)ustible, batisseset clotures sur
!celle, et qu'il n'eri vendra pas en aucune manière, avant que la terre n'ait été
payée en entier et patentée, et tout bois coupé en violation, de 'cette condition
sera censé avoir été coupé par-le dit et il y sera pourvu suivant la loi
relativement au bois de construction -coupé sur les terres publiques sans autor-
nation.

Quatrièmement,-Que si le dit violait ou négligeait de se con-
*former aux conditions précédentes, cet instrument sera nul et de nul effèt et le
commissaire des terres de la couronne pourra le révoquer, et lui ou son agent
pourra entrer sur Et reprendre le dit morceau de terre sans aucune formalité quel-
conque, et sans autre, preuve que celle qui sera satisfaisante au gouvemneur gé-
néral.

Cinquièmement,-Que le dit ne transportera pas cet instrument à
moins que-ce ne soit avec le consentement du commissaire des terres de la coU-
onne d'en agir ainsi;

Sixièimement,-Que quand le dit se sera conform6 aux, conditions
prëcédentesi-tra droit de recevoir un acte en propriété absolue pour le dit lot,
mais le bois de coistmction, quoique possédé à l'avenir par le patenté, sera sujet
à tout droit général que là législature pourra par la suite impose sur le bois de
*onstruction.
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En foi de quoi, nous avons apposé aux présentes nos sceaux et seings ce
jour de en l'année de Notre-Seigneur nul huit cent cm-

quante
E n présence de

(Copie.)
DEPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE,

QUEBEc, 18 février 1854.
MoNsIEU,--J'ai ordre du cormmissaire des terres de la couronne. de vous in-

ormer q e (en règle gênérae) les 'transferts des acquéreurs de terre en vertu 'des
lèglements (du 30 juillet ou du 6 août 1852) ne seront pas' admis a moins qu'ils
ne soient accompagnés d'une preuve satisfaisante' établissant que les conditions
de la vente ont été reinplies.

(Signé) J. C. TARBUTT.
A,
Agcnt des terres de la couronne

*Haut-Canada.

D .UPARTEMENT DES TERtE DE LA CoUlRoNNI

QUEBEc, mars 1855.
Mémorandum.

En l'absence de tous règlernents généraux, requis d'être faits par les 2me et
* 25mb sections (le l'pote des terres de 1853, un ordre 'en conseil a été passé le«s
juillet 1854, réduisant le nrnibre dacrés à être défriché annuellement de cinq à
deux acres; sur les lots (ans les divers townships dans les comtés de Perh,
Bruce, Grey et Wellington, dont les arpentages avaient été récemment com-
plétés, et qu'il était désirable d'offrir on vente, sans plus de délai. Etle 3 du
mois dernier, il fut décidé par ordre en conseil, que les règlements publiés le-6
août 1852 (relati vement aux terres de la couronne) ne sappliqueraient plus main-
tenant qu'aux toWishi ls qui ont 'été arpentés depuis Punion des provinces.

J. C. TARBUTT.

DEPARTEMENT DF9 TERREs DE LA COURONNE,

MONTREAL, novembre 1845.
Instructions génr ateà aux agents de district ou auix agents résidents du dépar-

tement des terres de la couronne.
Devoirs des gent8.

. Les devoirs des agents locaux de ce département consistent, à vendre les.
ierres de la couronne oU du clergé ou les autres terès publiques qui pourront de
teinps à autre être mises à leur disposition; à percevoir 'les versements sur les an-.
eiennes ventes, ainsi que les rcntes actuellement dues ou 'quile deviendroit pa -

la suite sur des lots donnés a bail, ou venidùs à. condition de redevance,- et à c-
troyerdes permis pour couper.le bois de construction.

Il. Ils devront faire,. à part les devoirs prescrits par, Pacte des terres, telle
inspection et autres services, particuliers, et donner telles informations qui- pouiront
être requises d'eux.par le gouvèrneur de la province ou parce département.

II. Il est delent devoirde veiller à ce qu'il ne soit pas commis de d(prada-
tions ou d'empiètements sur les terres, bois, mines, minerais, carrières ou autres
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propriétés de la couronne et du êlergé d'empêcher tels'empièteinentsautant qu'il
est en leur pouvoir, et dans tous les cas d'en informer ce .départemeiit.

IV.: lis'.doivent. aussi. donner aux requérants les' avis et les informations
q'ils ppurront leur procurer (non d'une namure confidentielle) touchant les ventes
et les octrois des terres )ubliques. Mais tout 'enftendement direct ou indirect de
leur part pour les faire.particiïer aux avanages réclamées par les individus, toute
réceptionle deniers ¡iour leur propre avantage de la part de qui que ce soit, pour
assurer aux individus l'obtention d'un lot. (le terreles exposeraient à perdre leur
sitution, de même que toute spéculation sur' les terres dans leur agence qui ne
sont pas encore patentées.

V., Dans beaucoup <le cas particuliers l'évalu'ation de certains lotsaméliorés
ou non retomb' sur ce départemnLn, êt ce devoir néanmoins ne peut être.accômpli
que par Pentremise de ses sous-délégués. La responsabilité dans:ces cas retom.
baht entièrement sur les agents locaux, ils devrînt procéder à cette évaluation avec
beaucoup d'attention et (e soin, évitant toute faîveur ou acception de personnes,
et évitant également de faire une évaluation trop élevée, ce.qui pourrait détour-,ner ou surcharger les acquéreurs, ou une évaluation basse, ce qui diminuerait

les justes revenus des proprités publiques.
VI'. Dans l'irïspection et l'évaluation des morcèaux de terre réservés pour les

villages et qui sont'ar.entés en petits lots, ils devront se guider non pas sur
moyenne du prix de la terre' par acre;, mais sur les circonstances. q1u.i 'ont fait
mettre. ces moråeaux d'e terre à part, et qui se rattachent à leir état actuel, et-sur
les ressources qu'ils possèdent et sur l'objet de leur établissemerit. Les amélio.
* ralions ,qui pourraient exister sur aucun de ceslots devront être évalutes sépa-
rémnent.

Ventes des I'rres de là couronne.

I.. Les ventes des'terrcs dea couronne devront strictement être limitées aux
lots ofl'rts en vente et insérés dans les liste$ ou, tableaux déjà publiés ou qui le
seront dans la suite, dont les agents résidents sont munis de copies; toute dévia-
tion éventuelle de cette règle sera déclarée d'une maniè e spéciale.

Il. 'Les lots devront être vendus suivant leur conte.m et leur prix spécifiés
dans les jistes aux premiers requérants offrant plein paiement, soit ei argent
on en scrip. Aucune demande d'acquisition ne sera écoutée à moins qu'elle ne
soit accompagnée (lu monitant entier des deniers d'acquisition.

II. Les"lots oritiennent généralement 200 acres, tandis que le requérant
n'en a besoin que de 100. Dans' ces cas, et lorsque,'le lot n'est pas dans une
condition particulière, des ventes de demi lots pourront âtre effectuéès, la division
étant toujours faite sur la longneurà, moins qu'il en soit autrement ordonné.

IV. Les lots abouts ou irréguliers ne doivent pas être divisés à moins que
les requérants ne fournissent' à leurs propres frais un plan ou certificat d'arpen-
tage ce la portion qulils demandent, pour être transmis au département poùr ap-
probation. Auc'm lot còntenant moins de 150 acres n sera 'divisé

V. Chaque fois qu'un lot .sera censé contenir moins que la quantité dI'res
mentionnée-dans la liste" imprimée, Paquéreur ou la personne intéressée devra
fournir à l'agent un ertificat et un plai d'arpentage, indiqani le contenu exact
du lot, lesquels seront transmis au département pour considération.

VI. Dans tontes ls listes des terres de la coúrontre offertes' en venite, un
avisde pasamoins de treute jours deva être donné, avant l'expiration duquel
aucune vente ne pourr-a âtre effectuée, et aucune adjudication ne devrait être
faite avant 10 heures A. M. du jour de la ente

VI. Il peût en conséquence arriver quu atjour et à l'here fixés ou étpara,
vant, des' demandessoient faites par plus d'une seule personne pour le mêmue lot.

n pareils cas, si ea'cune des parties n'avait um droit de préemption, les lois ainsi
demiandés devront d'e suite être 'mis à Pencan public,en commençant au prix
fixé, et adjugés au plus haut enchérisseur. La vente, cependant de ces lots jourra
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être reïnise à quelqu'époque ultérieure, s'il était nécessaire' ou plus convenable
'de le faiie, en donnant avis à cet effet dans les. endroits .environantsret surtout
aux requérants qui dëvraient cn être avertis par Jeftre s'il est possible.

VIIl., Toutes personnes seront admises a enchérir-aux ventes publiques. Si
le'dernier.eîcihérisseur ne payait pas une demi heure après l'adjudication, et qu'à
raison de la disproportion entre son .offre et la précédente, ou à raison d'autres
'causes il-y aurait raison de suspecter la fraude ou le dessein d'empêcher la juste
cornpétition, la vente pourra 'être déclarée nulle t dé, nul effet, et le lot offert de
nouveau eu vente soit de suite ou à un jour ultérieur, en donnant avis à cet effet.

IX. Les agents sont autorisés 'en ces" occasions dé refuser toute offre exor-
bit ante, à moins que le montint entier des deniers d'acquisition ne soit immédia-
tement déposé. Et comme les mesures de 'précaution ci-dessus seront mises en
forcéi elles devraient être annoncées publiquement avant. la vente.

X. La vente des lots de village, quand ils seront vendus par encan, sera
réglée par'fles'mêmes conditions.

XlI. Aucune tolérance ou permission directe ou même vague, ne sera donnée
pour permettre aux personnes de s'établir provisoirement sur les terres publiques.

XIC. Les agents ne doivent pas donner leur avis sur le choix-des lots, ils doi-
vent seulement indiquer ceux qui sont'vacants;- des ereurs sur ce point là pour-
raient exposer lé dpartement à.nne, corréspondance inutile et 'même désagréabe.

rrXl. Lessqudters et les autres ersonnes possédant sans autorisation des
ts doivent tre informés que moyen pour eux delgarantr

leurs propriétés est'de les acheter de suite. Les occupants de bonne foi, ayant
ou n'ayant pas fait d'améliorations devraient avoir loccàsion d'effectuer leur ae-

qisition dans un court délai; et aucun lot sur lequel il y aurait des améliora-
tions, naè' devrait être vendu à -aucun autre qu' loccupant, sans être auparavant
entré en comrnunication avec le département à ce sujet.-

XIV. Chaq'ue fois qu'il apparaîtra' quun lot mis en vente aura 'été retiré de
la liste pour considération ultéieure, soit à raison de quelque réclamation spé-
ciale, ou à raison de ce qu'il, contient 'des mines, des carrières ou 'dautres pro-
daetions, )articulières, ou de 'la possibilité qu'il y aurait que 'c lot serait requis
pour les travaux militaires ou autres- travaux publics, ou à raison.de ce-qu'il pro-
cure. des sites importants pour 'des villages, moulins ou:manufactures, ou enfin
parce qu'il a été auparavant vendu, les agents sont autorisés. et-requis dc retirer
provioirement ce lot dé la liste des terres a vendre, et d'en informer ce départe-
ment, acc'ripagnan l'information des détails nécessaires.

XV. Les ventes 'des terr de la ouonne non annoncées,-peuvent être faites
aux cccupants ou au personne i, à raison de la position particulière de
la terre,,,,'raient lésé si cette vente était -faite à d'autres, sur demande spéciale
faite au gouverneur en conseil.

XVI. Chaque fois qu'une vente est ainsi faite en vertu d'un ordre en conê
seil, permettant au requérant d'acheter à l'évaluation du commissaire 'des terres
de la couronie, le coût de l'évaluation ou 'de linspection devra retomber 'sur la
partie intérfessée; ceci payé, la vente peut, être faite sujette à l'approbation du-
département. En' même temps une raison doit être assignée pour lévaluation
fix e et les frais de lévaluation doivent être 'établis.' -

XVII. Comie il arrive fréquemment que les personnes qui ont obtenu des
ordres en conseil pour acheter,. sont satisfaites 'de la, garantie que ces
ordres confèrent à la terre, et qu'elles retardent à compléter la vente, il doit être
entendu que si les deniers d'acquisition ne sont pas payés dans les trois mois à
compter ,de l'époque où la demande a été ,egue en conseil, P'intérêt devra êtr*
chargé à compter de la datë du dit ordre;

XVIII Les agents devront donner autant de publicité que possible auxlistes -

des terres offertes en vente, en les faisant distribuer dans les divers townships dans
-les limites e 'leurs agences,'et en les faisant placer dans les endroits les plus fré
quentées, corame au palais de justice, aux églises et aux tavernes dans les town-
ships éloignes.'
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Ventes des réserves du clergé.,

I. Les ventes des réserves du clergé sont réglées par ordre de la reine iien
conseil du 21 octobre '1841, et du 10 décembre: 1842, suivànt lequel ordre il ne
sera pas vendu le terre- du clergé sans avoir été au préalable examinée'et évaluée
par des personnes. compétentes, et le.þprix approuvé par le gouverneur en con-
seil.

II. * Une partie des réserves.a été ainsi inspectée et évaluée en vertu d'ins
tructions -de ce bureau, et des copies ou extraits des rapports d'inspection sont
fournis aux agent- pour leur gouverne., Les lots devront être vendus aux prix'
apposés vis-à-vis de-chacun, pourvû qu'ils ne soient pas au dessous du prix'de
départ -des teries de la couronne pour le district ci dans -lequel le lot est.situé,
attendû qu'il ne sera pas vendu de réserves du clergé au-dessous dc ce prix.

1H.. Les teimes de paieient sont insérés dans'les diverses annonces de vente
publiées dans la aazette et dans d'autres 'papiers, et'sont comme suit, savoir:

† Deux-sixièmes ou un' tiers des deniers d'acquisition devront être payés.
comptant, et la balance en quatre versements annuels égaux d'un :sixième cha-
que, payable le 1er janviei de chaque année, avec intérêt dë la date de la vente,
le premier des dits versements devenant, dû. et payable le 1er janvier suivant,
après le jour de la vente.

IV. Il ne sera pas reçu de scrips en paiernent desierres du clergé.
V. Sur, les réserves qui ont été' louées à part le prix par acre, la rente, s'il y

en a,.devra être payée avec le premier versement à l'expi rtion du bail,-avec en-
semble l'intérêt à 6;par,cent, par année, sur les deniers d'acquisition depuis l'ex-
piration du bail'jusqu"au temps de la vente.

YI. Les personnes réclamant en. vertu de baux.devront prouver leurs titres,
en produisant des 'transferts, ainsi qu'un reçu de l'agent autorisé pour les arré-
rages de rente.

ViH. 'Sur les lots améliorés non loués, l'intérêt sur les denfiers d'acquisition
devra être exigé pour toute la périodde e l'occupation, 't devra être payé en plein
avec le premier versement.

VIII. Les locataires et généralement les personnes qui ont'occupé des réser-
es du clergé pendant l'espace de, cinq 'années immédiatement avant le 1er jan-

vier 1841, ont un, droit de pré-emption sur leurs 'lots 'respectifs,' pendant Pespace
de 12 Mois à compter de la date de l'annonce de la vente.

X. Dans tous les cas où les inspectëurs ont négligé de co"stater la période
Pendant laquelle les personnes qui occupent la lerre sans autorisation ont été en
possession,: afin de pouvoir -régler lPintérêt sur les deniers d'acquisition, les agents
devroit prendre les meilleurs moyens en leur pouvoir'pourle constater, avant le
permettre auXpersonnës d'acquérir.

X. Quand des lots sont représentés 'comme étant occupés par divers indi vi-
dus dans des portions irrégulières, il est désirable que ces personnes fassent un
arrangement à l'amiable entre eux, afin de ne pas avoir besoin de patentes, excepté
pour les moitiés de lots régulières.

XI. ‡: Si lacquéreur se trouve être soit le locataire ou l'occupant, la valeur
des améliorations devra être réclamée, à part le prix par acre amélioré.'

XII. Afin que les frais d'inspection puissent être rërnboursés, il a été décidé
que sur les lots qui ont été inspectés il 'ut ajouté 20 chelins à lévaluation
sur les lots contenant '100 acres ou -moins, et 30 chelins sur les lotà contenant
plus, pour la terre dans le HantCanada, et 15 chelins et 25 chelins pour la même
description de lots respectiverent dans le Bas-Canada.

XIL § Dansles endroits où les lots n'ont pas été inspectés,'les individus les
occupant dôi vnt adresser une demarnde' spéciale au gouverneur en conseil pour
permission d'acquérirfétablissant leur droit de préemption, et aussi qu'il n'y a pas

l Amendé par'i circulaire dit31 mar 185.
t Amendé par la circulaire'du 14 mars 1840.
‡R r la circulaire du 23 décembre laie.

¾.ora la circulairq '6 mial 1846.
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de con re-réclanation relativement aux améliorations, par le certificai d'un arpen-
teur licencié (qu'ils obtiendront à leurs propres frais) qui devra indiqùer l'étendue et
la nature des 'dites améliorations, la qualité de la terre,.et son opinion quant à sa
valeur; auquel certificat l'agent ajoutera son rapport sur Popinion de Parpenteur.

XIV. Les demandes de réserves du clergé vacantes.et non inspectêesdevront
se fair'e de:la.même. manière, la vacance et la valeur·de la terre devant'étre prou-
vées par le certificat d'un arpenteur liceneié,, comme 'dans le paragraphe. pré
céedent.

XV. Les individus se·croyant lésés par les rapports d'inspection ont le droit
de.portèr leur cas par pétition devant le' gouverneur en- conseil; ces appels, ce-
pendant, ne devraient pas être encouragés, excepté dans les cas d'erreur ou d'in-
justice.

XVI. 1l devra être fait rapport de toutes les nouvelles ventes des réserves du
clergé mensuellement, iais par états séparés.

Ventes des pe-mis pour bois de construciion.
Des agence séparées ont été établies très récemment pour l'administration

des permis pour bois de construction.
Perception des arrérages.

1. Des listes des àrrérages sur les anciennes ventes des terres publiques ainsi
que sur les rerites sont fournies aux agents,' et c'est, leur devoir 'de les percevoir
en àvertissant les personnes endettées 'de venir payer au bureau des agents.

Il. Il est désirable qu'ils voient souvent les débiteurs du département, et
'qu'ils connaissent la résidence de chacun d'eux ainsi que leurs moyens'de payer;
mais -ils doivent faire cela sans encourir de dépense au compte du départeýnent.

III. On doit remarquer que 'intérêt à charger doit être calculé sur chaque
versement à compter du jgur de' la vente jusqu'au jour du paiement.

WV. Les. versements entiers seulement, avee intérêt, doiventl être reçus
par lgent-tous deniers' offirts en paiement en partie de tels 'versemënts de-
vraient être 'refusés 'par les agents-et ils'ne, doivent pas non plus recevoir de ver-
sements sur des parties de lots; quand ils ne sont pas diisés a.temps de la vente,
attendu que des subdivisions de ventes ne sont pas permises.

V. Lestransferts .etjes ventes deëlots sont fréquemment envoyés à ce bureau
pour être enregistrés; quand-ls sont transmis par les agents, ils devraient veiller
à ce qu'ils soientrégulièrement ex écntés 'et qu'ils fussent accompagnés de l'af-
fidavit requis par la 30e clause 'de l'acte des terres.

VI. Les lots ne peuvent être tranférés:que dans le mnme état dans lequel ils
ont été vendus.

VII. Les transferts"de lots vendus ne seront pas enregistrés à moins que tous
les versements dus ne soient payés.

Rémunération.
La rémunération des' agents de districts est fixée par un ordre en conseil

d 8 janvier 1843 à'une domris'ion de 5 par cent, sur les premiers £2000 perçus,
-à- par cent-sur toutes les:recettes subséquentes à compte des ventes et des

versements.
IL Sui les' perceptions à compte de rentes, une commission de 10 par cent

est allouée, sans égard au montant de cornmission qui peut provenir d autres
sources.

IIl. Ce percentage doit être calculé le 31 décembre sur tons les revenus de
lannée de toutes les terres publiques et da bois de' construction (sujets à une
commission) et est considéré comme juste compensation non seulement pour l'ad-
uministration des ventes et des perceptions généralement, et'our lasuiveillane,

mi cela était nécéssaire, et la protection dés propriétés publiques sous leurs soins
* Amendé en aoÜt 1848, de 5 par dent ur les premieress£e0, 2î par cent sue les £Ono auivta et ii par oetretoutesl

mones exeddant,£?,500,
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mais aussi pour tous les devoirs ordinaires que les ageils de district sont appelés
a remplir, commede faire rapport dans tods- les cas qui leur sont soumis par le
dépaiiteiien:, recevoir et délivrer des patelites, et donner aux requérants généia-
.îlientt les-inforwations dont ils peuvent avoir besoin dans toutes les affaires se
rattachant aux terres publiques.

IV. On doit particulièrement remarquer que dans les ventes à crédit l'agent
aura drôit sune commission sur la porlion qu'il percevra seulement au temps de
la vente ; lacommission sur. les versements subséquents quand ils seront perçus
sera rcede.par lui ou son successeur en odice suivant le cas,

V. Quand ils seront employés à inspecter ou a remplir d'autres devoirs ex-
traordinaires en vertu d'instructions spéciales de ce bureau, les agents auront
droit à une paie de 15s. par jour, -pour couvrir tous les frais de voyage et les
autres depenses.

VIl. Eu .préparant leurs comptes d'inspections ils devront invariablement
mettre le nombro. de joùrs qu'ils ont été eiployés dans chaque servieë, et la dis-
tance en milles parcourue depuis leur résidence jusqu'à l'extrême point visité;
le compie devra être assermenté au bas par un juge de paix, tel que pratiqué par
les arpenteurs.

Vila Les frais de port qu'il§ ont à-payer sur :les lettres qui leur sont adres-
sées, seront remboursées aux agents; ils devront, en conséquence, transmeptre à
tous les trois mis, ·le dernier jour de mars, juin, septenbre et· décembre de
chaque aiée, un état des frais de port -ainsi payés par eux, mientionnant la date
de -la lettre, le nom. de Pauteur et le montant payé sur chaque lettre. Ces
comptes seront certifiés au bas. Toutes -les letires ainsi payées seront considé-

- rées èomne records du bureau-et devront être produites quand il sera requis.
'VIII. Les agünts ne devront pas payer les frais de port sur les lettres ene-

voyées par eux, a moins qu'elles ie, soient écrites par ordre du département on
pour son.avantage.

lX. als devront être munis, à leurs propres frais, des livres et de la papeterie
nécessaires.

Rapports mensuels.

I .Aussitôt que possible après le-dernier jour de chaque mois chaque agent
devra préparer et transmettre un rapport, d'après, la formule-fournie, de touites ses
ventes et perceptions à compte de ce département durant ce inois.

Il. - Les:rapports seront faits en .double, une copie devant êfre rcnvoyee à
l agent, approùvée.ou avec des.correétions si c'est nécessaire.

Ili. Toutes les tratisactions, soit relatives aux ventes ou versementé de la,
couronne, ou du clergé (avec 1l'exception rnentionnée à l'article des? ventes-du -

clergé section XVI) devront être entrées comme elles arrivent-dans leur ordre re-
-gulief de date, spécifiant distintement-dans la colonne intitulée.".Description"
le service particulier à compte .'duquel la sonme est reçue. La 'date de chaque
transaction devra être insérée dans la colonne convenable.

1Y.C es rapports devraient être. préparés avec soin, et l'intérêt qnand ilyen
a, caleulé correctement,- indiquant le nombre d'années et de jours pour lesquels
il est chargé.

V. Comme-ces rapports sont destiés à être une simple copie des transae-
tions de chaque jour, il n'y a rien*en conséquence pour empêcher qu'ils ne soient- -

transmis pàr-la malle dans les trois ou -quatre premiers jours du mois suivantet
il est à-espérer qie cela sera accompli invariablement.

IV Dans la première colonne des deniers le montant entier-de chaque vente
ou perceptioà devra être entré, le principal ei l'intérêt sous des items distincts;
et dans les autres respeetivement -il devra être spécifié 'quelle proprtiona été
payée argënt comptant ou eni serip, écrivant sur, la face ducrip la. vente partiu
lière à coipte de laquelle il a été payé.

VI. Dans tous les paiëmnenls en scrip le montant exact dû seulement doit
tre reçu, à moins qe la personne l'offrant désire orfaire tout surplus au proÈSt

-----------------------------------------
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de la coironne aiti qn'il ne sera pas rendu de change soit -en serip ou en
argent conptant pour ul tel.surplus; touteS:les balances aini données, devrón

tre ,oi'netineLt inseritu dans les rapporis. Tous' les \cédants de paemennts
eni argent à êcie apiliqués sur des versements subs'quents denoît aussi être
refuses par les aents

VLI. Tout scrip reç durànt le mois devra invariablement étre inclus dans
le rapport, de ce mois; en 'lenvoyant soit avant ou'après on porrait entrainer de
la conlfusion.

Tous les denier.N doivent être' rembours's q('and ils fo ruent un montant de
vingt-cinq louis, 'et totes· les. bahinees plus basses que- cett somme doivent être
envoYées:avec le rappols. IEt comme, la transmiîssion de .deniers-jpar la malle
peut 6ire accompago.ee de risques les remises seront considéréés comme réguliè-
rement faites. si elles'sont déposes dans aucune des banques .atorisés à rece-
voir les dépôts du-goivernemenut (quand il en' existe .ou près de la résidence de
l'agent) en transmettant Id reçu de la banque pour cette 'somîme;

IX. Au pied OU sur i dos du rapport, les diffrrentes 'sonmestransmises. avec
ce lui en argent epmipant ou.en scrip ou durant le mois devraient être, inscrites,

And iquant le ruontant exact retenu par l'agent à'compiede chaque rapport pour sa
commiiissioni.

X. Il sera aussi fait ral)port 'dçs perceptions à compte du bois de construe-
tionl menseQlle.n3entmai. dans des rapports séparés.'

XSL S'il arrivait qu'il n'y avait pas eu de vente ou de percépion'de faite, un
'rapport à cet effet devra être rédigé" dans les ternés suivanut:

" J'ai ilhoîneur de faire ral))ot que je n'ai pas fait de .ente et que je n'ai
s per de déniers à compte du département des terres de la couronne durant

le présent mois de
(Date et signature.)

XIL Les agéns devraient conserver des copies correctes de leurs rapports,
àttenlu qu'éventuel em nit ils pourront y ·éférer.

XIL Dna tontes es nouvelles ventes il est nécessaire que les noms, pré-
nom et qualités s acquéreurs soient ins(rlsau long, ainsi a'ue le lieu de leu r
résîience, afin de puouvir.avoir I adrense coirecte des per'soiniies en e:n de patente.

XIV. A -'exception de leur percenttage, les agent' l devront cn aucun cas
retenir enlm leurs mains, à mêne leurs perceptions, aucune, somn quelconque
pour aucuneréeleatin ou compte qu'ils pourraient avoir co'ifredledcépartemeUt.
'S'ils avaient quelques justes demandes à 'porter contre le département, soit pour
eu-miênres où pour dautres ils les'transnettront, et une fois approuvées le mon
tant sera placé à Leur crédit ou un elièque leur'sera envoyé en paiement,

XV. Tous les eompies contre le bureau devront 'être transmis en double, et
des comptes séparés et distincts devront être fai s pour chaque item différent.

XVI. Aucun item ne' sera admis à 'moins qu'il' ne soit auparavait'sanc-
lion né par le bureau.'.

'XVII. Toutes les correspondances officielles, chèques de .banque, etc., etc.,.
devraient être adess au co issaire des terres de la couronne, attendu que
da les cas d'absence, d'es inconvénients 'ou des délais peuvent survenir s'ils sont
adressés à tout autre ulli1cier du département.

XVIII. Les lettres accompagnait les rapports mensuels ne devraient rien
çontenir qui ne se rattachât immédiaterrient'à l'article des comptes dats'ees rap-
ports, et généralement quand un agent a' àsadresserau département relativement
à divers sujets, il est désirable qu'il le fasse par autant 'de 'communieàtions sé
parées, vu que sans cette précaution il peut enrésulter beauconp d'inconuvénients
pour les bureaux publics' chaque cas ayant fréquemmni à être considéré ou ré
fOré a d autres décpartements, séparément,.

XIX. Les livres et les auti-es papiers ou records de leurs agences ne devront
pas éte tenus avec les papiers privés de Pagent et i devrôit ire considérés

L.
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comme propriété puligne qu djt être.produite ou tránîsporite a son successeur
en oflice au' au. départemrîen CIhaqî'îe fLis (lue Cela ser requi.

CiLrculaiure.)
DErTEI ENT DEs TERREs D LA eOU RONNEl

.MONTRE&L, 14,mars 1846.

Uoer¶..:un,-L'excu if, sur lés reprôsentat insqui lui on é faiies'dè diverse
pairties'de la province, a cru à propos. (le' rnodifier les cond ifions .dernièreunt
état)lies pour la veflme des réserves du clergé, et un avis public à cet eflet p
danis la. Gazette (le ce jour. . Votre attention est en conséqüene appelée surles
ordres suivants, qui remiplaâccnt en partie vos premières instructions relatives aux
veites les réserves du · e

1. Un dixièce seulement. (au heu'd'un tie'rs) des d¿:eniers d'acquisition devra
Spart ir de cette d'at t-e pay, et lau balance 'n rieuf v1ermets ar.nuels égaux

.d'un.dixiè elne chaenn, pajbe le 1er jnvicr delaque année, at:e intérêt, de la'
dlate <le la vente, le prier desquels versements deviendra dû et payable le ler
janvier' suivant après la vente.

2. Sur. les lois occupés sans utorisat ion, au lieu d'int[rèt il gue reqnis par
es ci-devant règlieinet uùe rento era Chargée pourd temps del'ccupation
au'ttaux suivams, savoijr.

Pour les
Dans le Iaüt-Can

prentières 7 années,
Secondes 7 do
-rlois-ièle 7 do'

Dans le Bas.-Canc

Pour les prermières 7:années
Secondes 7 do
Troisièmes7 do,

ada.

25.par, a ilné e

105s. do Sur les lots de 200 ares, et
il proport on pour -Moitié de

ada.lots.

25. par née
50O. do
75s. do J

3.' Le privilége lc, pré-emptî ion accordé par les c devant règlements aux Io-
cata ies ou â leurs repirésentîts dont les baux ont expiré avant le. 1r jour de
janvier 1841, aiisi qu'aux occupan)s des iots de clergé sans autorisation avant
la même date,ne sera pas censé s'étendre aux locataires ou iÏ leurs rcprésentanms,
Pu aux: occupants'(ui le oliavant.e er janvier 1347, ne demarderont pas au com-

issaire .des terIes d la couronne à acierir les lots du clergé 'ls occupent
respectivenent,. etqui ne paieron.t pas ce jour là ou auparavant toutes les rentes
qui pourraient être 'dues, conformément aux présents règlemen .

4. Une condition expresse de toutes les ventes des réserves du clergé sera,
que l'acquéreu'.ne coupera. pas ni- n'enlèyera aucun bois de construction (excepté

pordéfricher et bâtir surlà rpouréfriebeit ti s la trre)avant que le montant nlier des deniers d'a.
quisition natéé- ay.

La rente qui sera chargée est uniforme dans chaque sectioni de la proince
sur tous les lotsoccupés sans égard à leur valeur respective; i pent en consé-
quence, se trouver des cas dans lesquels,' vu la distance de la terre de tout niar.
ché, le peu de valeur du sol ou d'autres circonstances, la reite entière 'au tau.i
spéeié serait une charge irop lourde -pour la terre, et pourrait en porter le prix
au-delà de sa valeur réelle y compris les améliorations.

Il sera de votre devoir de faire rappdrt de ces cas à ,a considératict
du département indiquant en dil les circonstances de chaque cas, t suggé.
ant en mée temps quelle serait à votre opinion la charge juste et équitable.
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Dans quelques cas, les occupants, quoiqiee.déiraux de le fi1re, se soit pré-
tendus ncpables 'de' pyer un tiers des deniers d'g.qisition requis par les ci-

devaînt règlements,avec ensemble les-arrér'nges de rtie. 'Le lélai mfaintei)ait
accordé pour le paieinent du priiiepal fra lace en grande partie aux exigences
-de écs cas

Il derait jlus conforme aux va ux du gotnvernenient, et iuubitablerent plus
encoie. à l'ini'térêt des acqérenrs; si le mntant entier:des arrérages' était payé au
t sps de I acquisition et pn devra suivre cetterègle autant qu'on le pourra. Ce-
peicant dans certains cas partîculiers.quand 'les arrérages sinonteront 'à une
somme considérable, et. quand pur 'd'utres caises loccupant sera entièrement
incapable de payer le 'montan des '.arrérages le département ne 'lèra pasé objea-
lion a ajouter-cemontint auupriipal et à repevoir. les ·versements sur le tout.
,Dan ces eas:deux versement -au lieu d'un de dix par cent stront. requis.

Par exemple, sur un lot de 100 acres évalué à 10s. par acre le prix se mon
tera à .......... ........... ....... .... ... ....... .... £50 00

E n snpposant . ce. lot ait. été occupé )ipendant 'buitans, la:
charge pour arrérages era comme .suit

vSept aus a 17s. 6d. (pour le Iaut- Canada) £6 2 6
Une année à35 do. .... .. 1 15 0

£7 17 6

Faisant Cii touta somme de .. ........ ...... ..... .. £57 17 6..

Deux-dixièes de cette somme seront £11 1ls. 6d., et £5 15s. 9d. pour
Chaque verse în*e'mt suivant..

Il sera néecessaire en tous es cas que les arrérages de rente soient repr&.
sentés par une-augmentatiii proportionne, à.aisÔn des améliorations, dans e
pix du l'ot par acrej et qu'il en soit fait rapp(rt de Cette manière.

Là 'vente du lot ci-essus pourrait conség1nmmtent être 'insérée dans le rap-
port mensuel comme ayant été.faiîe àraisonIde 'onze chelins ix deniérs neu-
dixièmes' ir are, pour couvrir le principal 'et. les arrérages. our siplifer
Popération, toute fract-ion 'n-dessous on au-dessus d'un demi dçnier, pourait être
laissée de côté <tans. l calcul du taux par acre. *Le prix du lot ci-dèssus serait
en ce ca- réduit a i1l. 6ld. par .acre, et. semonterait en toiit à, £57 17s. 6d.

Dans toutes deniades d'aeqnisiîion de réserves' de clergé. occupées, les per-
sonnes en possession devront etre requises de fournir à lagent' un affidavit de
deu voisin, indiqtaiit l période' d'ocupation et la nature et l'étendue des
'améliorations faite pour être transmnis avec les rapports.

On a d. couvert que lorsque le systeme de versement par dixième prévalait
autrefois, plusieurs r 'serves d' clergé furent achetées,- et que le'premier 'verse-
ment était payé simplementi dans le, but i'obtenir le bois de construction'qùi s'y
trouvaii; ce boê était enlevé en conséquence, la terre était'ensuite abandonnée,
et restait la entre les mains du gouvernement 6uté dépouiliée de sa prinicipale
vale'ur.

Pour prévenir la réeétition d'un, pareil mal, toutes les ventes à l'avenir de-
vront être:faites à la condition expresse.que le bois de construction (exccpté pour
défricher ou bâtir surla t'erre) rîe sera pas enlevé à moitis que le montant, entier
des deniers d'aciqiisiïion n'ait été payé.

Si An occupant désie venoe aucun 'bois de construction marchaid, il deyra
en demander la permission à l'agent résidant, 'l]euel avant le laccorder insistera
â ce que la vaJèur du bois de construction coupé soit payée de site,'ou il en
ass'urera le montant 'au moyen ld'obligat ions payables dans l'esp ce de ieuf mois
de la date de la permission qui devront être signées par le requerant, avec deux
bonnes cautions ; les produits seront appliqués à la liquidation en partie dcs da-
niers d acquisition.
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Les ventes faites sous les ancens réglements,.et sur lesquelles 'if 1 ntét et le.
1ier des deniers d'acquisition 'ont èté payés, ne devront pas tre éraé'ngées mais'
i o lesie,.le paiemeint des versements àlavenir pourra être reculé et divisé

de manière : le'prolonger au-delà'du térme de nen'années actuè'lement.aecordé
aux acquéreurs, pireant soin.de réduire tous ces vers&ments futurs. pIlrions
décimales. du montant originaire d'acquisition.

Les rente sur les réserves du clergé louéés dans le 'laut-Canada,' devront,
comme ci-devant, être perçues 'par M. Baies, Toronto.

Vous donnerez ant' que possible publicit à lavis dont il a été-parlé plus
haut, coj)ies dnquel vous seront transnises à cette fin1 et en'.particulier à la pr
iie qui a trait à.'occupation future des réserves du clergé sans autorisation.

J'ai l'honneur dêtre, monsieur,
Voire obéissant sérviteur,.

(copie.
DEPARTEENT .DES TERRES Dr .L-A COURONÑE,

MONTREA L, ma 1846.

MOÑSUàUR -aréception de-la r'snfe" vous ferez la vente des réserves
fi lergé sous VOs instructions actuelles, mais je dois appeler votre attcntionsur,

1valua-ion des terres qui seront deriands'.
Le lau généralement has auqiel les réserves du clergé sont considérées

avoir été estinées a été· laeause de la suspension réceute ;.e conlséquence on.
devrait prendre le plus grand soin- de ne venidre aucun lot au-dessons de sa va-
lour réelle, qui devrait êir établie, ion d'apiès le prix de départ ds terrës (e la
courone, nmais d'api-ès eprix que les terres pri ves dans le -voisinage et de la
n Ùmo qtalite sont vendues.

En effectuant les ventes des lois inclus dans les rappoits gínéraux d'ispéc-
tion, sons aurez à reviser. soigneusement le prix opposé vis-à-vis, et vous lerez
rapport des -lots que vous croirez a<oir été. évaluésaudessous de leur 'aleur et

vous sugeerez en nme temps quel serait dans votre Op!nion le s
'Vous ferez aussi une attention particulière ax évaluations fiites par des a r-

pteurs à laréqylisition (e personnes dsirant acqurir,- et si dans ucune de
Ces évaluations vous trouviež -nne disposition -à placer la terre au-des ous ie sa
vale&r þvons refuserez de recevoir. 1 clr rapports, et 'os suggèrerez aux regne-
rants les noms de tels aurrs .rpenteurslque vous croirez dispoaés à rendre justice
à toutds les parties intéressées.

'Signé,) B. PAPlNEAU,
Commissaire des terres de la.coronne

Agent dès terres de la couronne
Haut-Canada.

(circulaire.))
DEPAnTEMENT DES TERRES DE LA COURONTE,

- ONTL'ALE L déembre 1846.

Mosnr,-Pr la' circulaire imprimée du 14' mars dei-îier, vous avez
nformé g, " le privilége 'de pré-emption accordé par les ancio règlenents

aux locataires, et à leurs représentaîts doit les baux ont expir& avait le 1er
ci janvier 1841, ainsi quiux occupants:des lots du é sansautorisation avant

cette date, ne sera pas considéré s'éteidr. artx locataires ou àlur représen-
tants, o aux occupants, qui' ne dernanderont pas le ou avant, le -1er janvie
1847,. au commissaire des terres de la couronie, l'acquisition des lots du clergé
qu'ils occupent respectivement, et qui ne paieront pas ce jour-là ou auparavat
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" toutes les rentes qui pourron être dues, conformément au présent règle-
" ient."

J'ai cependant "vous inforinerqu'un délai ultérieurest accordé aux personnes
se trouvant dans ces circonstances. Vou ne' vendrez donc pas, pour le présent
et jusqu'à nouvel ordre, aucune des réserves du' clergé ainsi occupées a aucun
autre qu'à l'occupant ou à son représentant. Et la présente sera votre autorité
pour refuser de 'vendre ces lots à d'autres requérants.

Ja lionneur d'être,
Votre irès obéissant serviteur.

D.-.B. PAPINEAU,,
Cormmissaire des terres de la couroâne.

(Cop

(Circulaire.)

je')

DEPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE,
ToRoxTo. 29 anvier 1851.:

rosIEUR,-En consequence (d'appels continuels au gouvernement, exécutif
pour protection, de.ld'part dindividus occupant des terres qui ont été'vendues à
d'autres personnes, il est jugé à propos d'insérer ufra clause dans les reçus donnés
aux pérsonnes acqnérant des' terres supposées être vacantes par les agents.du
département, à l'effet suivant que la venie est faité à la condition expresse qu'il
n'existe aucune réclamation de la'part d'aucune autre personne à raison d'amé
liorations'ou autrement, et que si üne telle réclamation était établie, la vente se-
rait cancellée.

- T,.i,

J;ua etc.

(Signé,) H, H RICE
A

Agent des terres de la couronne,
laut-Canada.

DEPARTEMENT DES TERREs DE LA COURONNE,
oRoNTo, 31 mars 1851

dMo CsIR AI at prté à a considération du gouvernemênt défense
(cotenue dans le second' paragraphe, relatif' ax ventes des réserves du clergé,

d nstructions générales de noveibre 1845) de vendre ces terres à moins de
huit clielins' par acre, je dois vous informer que le département est autois
à vendre ces lots à un prix moindre, pourvé qu'il soit clairement établi u'ils
sont de:qualité inférieure, ce que vous aurez soin de constater, en, demandant
pour ces lots un prix approprié.

Ceci est éalement' applicable aux lots non inclus dans inspection de
1844, pour lesjuels les requérants devront fournir des certificats d'un arpenteur
licencié, et sur lesquels vous aurez 4 faire rapport conformément au treizième pa-
ragraphe de. ces inmes instructions

Jai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

'J. 'I fPRICE.
'M

A. 1855

<Circuidre.)

t
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niæALEAU des réserves du clergé, non vendues dans le Haut-Canada, le
1er janvier 1855 .. .. . ... .... .... 664400 acres.

TAIEAU des terres des écoles dùns le HautCanada, à la même date
Ecoles communes .... . ... .... .. . 319100 acres.
Ecoles de grammaire .... 6-. - .. - ..- 164300 acres.

Total... 483400 acres.

TAvL uAUdes terres de la couronne arpentées non vendues, dans le Haut
Caiiada, à la nieme date .e.... . - - 1371100 acres.

l1 n'a pas été fait d'octrois, gratuits l'an dernier, mais environ 700 locations de
50 acres chacnne, faites auparavant par les agents sur les ligies de chemin dans le 11autt
Canada ouvertes pour la colonisation, ont été confirmées.

I)épartement des terres de la couronne,
Québec, mars 1855.

TABLEAU indiquant aussi près que possible la quantité de terre Sous le contrôle de chaque
agent pour la vente des terres:

8tormont, Dûndas et Glengarry
Prescott et Russeli
Leeds et Grenville.
Carleton' .
Lanark .

Renfrew.
Frontenae, Lennox et Àddington
IPinee Edouard 2. .-

IIasting~s .- ; .-

Northunberland et Durhani
Peterborough et Victoria
York, Ontario et Peel
Simncoe - -.. .

Grey

Wellington-
aterlou ..-

H1altonr- --
Wentwortlh'.
Oxford et Brant
Mýiddlesex et Elgin
Lincoln, Haldimand et Welland
Norfolk
]Kent -

Essex . - -

Lambton
P)erth -
Huron .. - -

Bruce ----

49800
- -- 102300

- .. 43600'
39400

172300

458500

- 11,100
93200
25700

- . ... 231200
17600

. .... 97000
131600

77740

28000
- 2800

1800
* . 400

,7300

20500

31200

16500

... .... . 5000

- 170100

-- - 169700

Mémorandum-Dans le comté de Renfrew, les townships de Broigham (environ
84,000 acres), et Grattan (environ 61,000 acres); dans le comté de Grey, le township de
Proton (environ 06,000 acres des terres des écoles de- grammaire); et le résidue de
Melancthon (environ 30,000 acres dès terres de la couronne) ; et dans le comté de Perth,
le township de Wallace (environ 23,000 acres des' écoles communes, et environ 30,000
acres des terres de la couronne), sont arpentés mais non mis à la disposition des agents
de la couronne par annonce.

J. TARBUTT.
Département des terres de la couronne,

Québec, mars 1855

A. 1855.



81 Victorie.

RÉCAPTrfATION des bois et forêts rappOrtés Pour 1853.

Noms dles agents.,

John Alexander<...
John E. Brooke
Alex'ander McNabb.
Walter Crawford
Samnuel Hart.
F..MeAnnaliy.

Allan MacPherson.

W. J. Scott..*.
Alex. J. Russell.
MoLean Stewart
Donald MéLean....
-n..W. McCann..
John Starre.
W. H.'Quinn ..
Armable hochet....
Geo. Duberger..
Alex. Daly.
John Kane ...
William Moriso..
OliverWel....
Cyprien ßflanchet..
Florence Deguise..
John Felton.
L N. Gativreau....
Pierre Gauvrea....
John Hume.
Louis Richard
Andrew Ross.
C. C. Sheppard.
François TOtu.
John A. Tornoy;..

1

29

17

400

24
22
55

14.
23<
*3'

172

16
2
6

16

6
74"

Permis octroyés.

Etendue
enl

ûnilles
carrés.

160

633

260

11 1254

1 12.1
23464

495
483J
703
857
506

7309
318i
108
579
72

124
'28
15

395,

1826
Aoutez

Rente foncière sur permis.
B1en .de .

Courontie.

...:. . Z..

207 3 -9

32 10 0

2572 11 i

28 5 0
302 15 0

68 '2 6
60 9 0
89« 'Q

107 2 6
70 15 0

7292 4 0
40 1l 3
13 10 )
72 7 6
9 0 0

16 10 .
3
1.

4~J

6
2'28

10 0
17 6
7 6

2' 6
5 0

bonus sur

1635 0.0

Jésuites.

£ s. d.

Total.

£ s ..
32 '2 6
8 12 5

18 '2 6

207 3 9

32 10 0

2572 11 I

304' 3 6
28 5.0

302 15 0

68 2 6
60 9 (
89 0 0'

107 2 '6
70'15 0

7476 13 2
40 11 3
13 '10
72 7 6

9 0 0
16 10

3 10 o
1.17 6

49 7.6

6 2 6
228 5

vente de permis.

184 9211819 9

Droits perçus.

Quantit et description du bois de construction. Motant des droits sur iceux.

Il-

Billots de sciage,
etc., etc.

Pin. Eiglttie.

334...

192
71973.

Pin blanc et Orne, frène, Chêne,
rouge, etc., etc.. . tO, etc. etc., etc.

rMx. Pieds. VIx. Pieds. Mx' Pds.

- - - 70 2985

3372 236040 ...........
276 193'20 73 2502......

2557 20451, 93 3370 1 23

1680 7515S 145 4931 8 272

..... .... . . .. . . ..

164925 10270168i 205 8009 207 600
3491 2368-28...............
5591 78045 663 20364 3 95
1845 114326 ........

1708 99134.
1000 7000 .

5 8 6'Ta'

39 237080.

t90418 11852409 1179 39176 289 9376

19131
63136

14091
25

8990
1500

26665
34499
1165
6599
1933 i

.206

Couronne.

£ o. d
il 3 2
79 14. 6

2035 13 4

4392,18 1

0 16 8
4635 15 8

21467 4 4
497 e .2
717 17. 8

262710 2.
311 14 2
385 18 I

1060 -4 5
93 11 3

1209 19 2
165 10 10.

1650 10 9.
217 16 "
206 5 5
177 0 3
587. 6 I
714 13 7
70 5 8
28 3 11

251 1 10

241 4o6686 15 5.

Cie

£ s. d.

57 0 2

.as

. .. BiensdesEcJ.Jesuites.

£ s. d. .£ s. d.

2193463i5 5ri,570$.2

Total.

£ s. d.

79 14 9

598 16 10
57 0 .2

2035 13 4

4392 18 1l

01

.4635 15
2146'7 4

497 Il
V7.17

2627 10'
311 14,
385,18

1060 4
93,11

1209 19
165 10 1

30 805 1958,11
!217 16

177 O
587 6.
7h13.

70 5
218 31
2531 1

2414,
686,15

8

Io

6

7

8

5

30S 0 5 45680 7

Total
provenant des

permis Remarques.
octroyés et

Iroits perçus.

£ s.;1.
43 5 '
88 7
18 26

598,161
57 0

2242 17 1
C555 pi&,es deý bois.

4425 8 Il 2 72 pda.enoyerten
10786douvýes des 1. 0.

0 16
7208 9

21467 4 4
801 14 B
.746 2 8
2930 52
311. 14 .
454 07

112u 13p d'épi
182 11 ~

1317 18
236 5.O

9435 44
258 79
219'15
249 :7 9 Opda. det, rge.
69 a

.u~tJ~, 1

731 3 71
73 15 6
220 2 S
302 Q

247 7,,
915 05

I6288 15

63788 9 g

1

1694971

40
222469

2550
113700

14962
8958

18185
4366

50327
7946

84055

5460,
14845
17075,

3166'

1813
5008

832133

.1.

ý le 1 - - - - 01- , .1 1 -.J-1-ll

Appendice (M. M) A. 155.
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(Copie.)
ConITE DES TERRES DE LA COURONNE

l2 mars 1855

M. Spragg devra fournir au comité un état. compariiif du cóût de I'admi
nistraiion du domaine public dais lé Haut et le Bas-Canada, établissant.une dis
tinction entre les dépenses et les arpentages du départerent, et snggrt lrat es
changements qui, dais son opinion, pourraient en augrnentei- Peficacité econo-
mie. Il-est à désirer que ce s remarques s'appliquent à tbutes les diverses classes
de poréé

A. T. G A LT
Président.

Etat préparé par M. -Spragge, premier comrnis dn département des terres de la
couronne, conformémeint à la réqui.iti i du éomité de l'honorable chambre
d'assemblée, nommé pour .'enquérirde Padministration des.terres publiques,
dans lé but de. faire voir"le coût onparatif.de ladii domaine

publique dans le. lIaut et.le .Bas-Canada, en établissant une distinction
" entre les dépenses et les arpeitages du départenerit tel qu'ordonné par
le comité.

La cédîle ci-jointe fait voir le persoiinel du bureau du département dest.e,r
res.publiques le 31décembre 1854, avec le montant de salaire payé à chaque in-
dividu.- Comme il y a une classe d'ofticiers, en cormprnrnt rians ce nombre, le
commissaire des terres de la couronne, qui remplissent..des.devoirs gl i se rat tachent
aux deux sections de la province -il a semblé correct en, principe, de considérer
montant de £t,35, qui repinnte -letirs salair s annuels, comme, étant partagé
également entre le Haut et le Bas-Canada. Ains:
Montant total des salaires pavés aux officiers et aux

employés de la branche du Haut-Canada.......£3173 15 0
Ajoutez la moitié de. la somme payée aùx persönîney

employéecs pour les deux sections... .....-.. 1067 10 0

Dépense totale du përsonnel du bureau pour le Haut-
Canada................................... . . 4241 5 0

Monant:total des salaires payés aux officiers et aux
employés de la branche du:Bas-Canada .... .. .. 3560 12 6

Ajoutéz la moitié de 'la somme -payée aux personnes
employées pourles'deux sections...............10.10 10 O

Dépense totale du personnel du bureau pour le Bas-
Canada.....................................4628 2 6

Dépenses pour arpentages dans le Haut-Carada du-
rant l'année 1854 .......................... 2870 2 0

Dépenses pour arpentages dans le Bas-Canada.durant
l'année 1854...................... ...... -398 9 5

Comnd fasant partie " du coût de 'administration du domaine public," on pour-
rait convenablement inclure la rémunérat ion accoidée aux agents locaux pour la
Yente des terres publiques, dans leurs comtés ou divisions respectives, montant
dans le Haut-Canada comme percentage sur les so nùmes reçNîes on. paiement de
terres vendues, à...... ................... ............. £4037 18 6
Et dansle Bas-Canada.....:...... .. 470 16 8

Cependant, ces détails ainsi que les détails genéraux elatifs aux ventesap-
paratront dans l'état que le comptable de ce département doit prépare et- en un
coup-d'œil on verra que ces montants ne devraient pas être ajoutées aux dépenses
du bureau, en autant que la vraie manière d'arriver à la dépense compa-
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rativ çxe de Padmnilist.ratio i ns le iliut et le his Canda est d placer Sous
leurs titres i litinhcts les déb loursés' fPits et de dlécidr si les atvaiages~t' qui revien-

neut ït l prince de ces edépenes doivent en jtiiler ln cotinuation, cii aveC
ces m)ies dépenses sous un systèmi amélioré des rési al tatIS-pl satisfaisants ne

seraient pas reaIîs.S
Relatit'et au iontant considernb charg comme· K i i rai ion aux

agnts locaux-dails le Lt ut Canad t·moyen d'un perceîingur les ventes des
terresit cdoit ber quei ILpierentS realis con:espoil n >1 roporlion, à

la soînine- u'onsidrable irete par e0t;geis. patir. services per eux.rendus.ln
a. e ne-de ces terres. Il y a ditres Items dans les dépelfas .q'il seîit dili-
cih i non inipossible, d rager et i emiet.idans leurs j usites propor l0Ions corniieliC

appalrtenant- à chaque division de h province ; 'panni ué'itins il y i le fisde
portý le couible,.1'arrangement conylenabl du bureau leea pmtions uux

bâtisses,-etc., qui ne:pourraient ctre séparéi<:nt distingués ; et quant à. la pape-
lelie, aux. impreons, annonl-es, livrés de: bureau ,e1 c : quoîqu c 'ni nly ant

soigetlusenent lese oiiptes 011 poaUrrait (onsttr · quille.section.de là province
~ deraient cétic.chargés, en rénéral u procédé seiait. (opalg e beaucoup

de trouble, et em-nploierai un te préc ien u qu'on ne 1peu·t lierdre.
.l a souvent.t soutenu dans 1e pa rli tnent et en defhors du pa rent qCuele

cou dc 'entretien du déparieinent des ties exeède le reve(nq qi cn lécoule.
A coe (t. il est i.niportanit ici de d ir que pendîîant que le sîuge du grouvtrnemeint

éti a IorOnto, I.titiletir de;cet: écrit,,onjoitenent avec un autre co u, <ons
.îtrnt dunle manè re satifaisanite g1m lus "Ilionnes de l'adinisi'ation de la

branuhI di dépiimeînt du.li Ha nad i:taient tejativen:eît ùinindres que ielles
c la co mpagn dest cirrès dû Canid i ut is uri lneunts prndents t:ono-

mii qu e ~ct j.udcieuxî calljaint la garanîtie que se étäpbiisseen i uétaientpa
o 1 u i s sur i systetie in.con(si i. 

Il. ist il isfinnit dle polvoir exposer des faits devant le coniité qui revien-
irient à lhonneur des ofliciers di ipartement des terres.

Relalvemnii au suji.t d' cût de ndinitration, on do t 'admettr e prin-
cipe qu'un tîblîsement comme, lu dé pm:tuement dèe Wreei s terrs devit limni.ter ses dé-

jeises à u certain pircentage sun le nflnt réalsó i même la vente'dIs terres
Duhques sous sa charge. Dans le IuitCnada,-je.n vois aucune raisoi pqu r

aq<u(e u.i percuntage de 7 a 9 pr. cent nu serat pas amplement sulisant.pour
couivrir et e doeti de iistition ut tmis e arpetages éeestiîr-. Qnast

aI Bas-Cand id tl peut etrë dillicile de 'oriir unu (piiti à lvler .infé-
rieui'eet la qualité imoilre' des te·rrcs à veuidre, crée . éide mmecnt une vaste diff-é-

reneu pour les pro ius que les diverses classe's de terres publique s dans cette·sec-
tion de la pýrovince devrainii rapporter inidividuellem)ent. Mais je ne puis n'em-
plêehier de croire que sous un systuie .ami lioré, et e lonait librerent des
terres àtou s ceux qui désireraicnt s'établir, il naîtr il une de made de terres qui
parait actuAlment apei e ekiter. Pour obteni c but il faut qu'une vigueur
nouvelle soit apporté1 cis l drriinistra.tioi des terres du Bas Canada, et il faut
que les priéféreuces en faveur les colons de toute classe ou de toute croyanec

disspattrsçtaissent ia-cli
disparaissent pour toujours, si cette section dusiru maruher de pair avec le haut-
Canada.

J'ai suggéiré quele miontant di7ò 9 par'cent sur les fecettes serait suffisant pour
défrayer le coût de l'adûninistrati<n dans le Canada Quest, et je ne l'ufl'e que
comme conjecture, rnais on peut s'aliendre. qu'il faudra de 25 à 35 parcent'pour
couvrir les dépenses corresponidantes adtns 'autre section de la province. C'est
-lanmoins presqu'à contre cœeur que j'exprime des opinions mur des affaires de

terre ne se rattachant pas réellement à la branche du depnrteinent avec lequel
ins devoirs melit ent immédiatemenl, niais j'enai vuassez.je puis le:diredans
e Bas-anada, et plus qu'assez même, pour me convaincre que ce.pays possède
de grandes ressources qui ne sont pas encore dévèloppées; imbu de cer senti
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ments, je sels ue je ne serais 'pas.justifiable' de m'arter devant . Iniuette
d&partementale, et ch mu'abstenir d exprimer des vues et d's opinioniqui auront
pelni-tro pourt let de relever Pénergie de queines-uns de ceux qui sont vrai-
nenti intéressés à 'la prospérité et .au progrès du Bas-Canada, et qi ne per-
menraient pas facileiriet de le voir dévancer par le Canada Ouest, sans faire n
effort poui maiutenir.sñ égnalité en influence, en progrès et en population; et
ordrc i etc i. nme laisse aucune alterniative.

Ayaut dit qu'il y avaiit lieu .des-améliorations, je vais maintenant procéder,
pour me conîfoimer.aux instructions du comité, à 'indiquer comment, à monopi-
nion, beaucoup peut être fait pour les:eflectuer

Pour pouvoir obtenir facilernent les informàtions.nécessaires relatives à la
vente des terres publiques, je considère, que des agents locaux sont ,indisprr-
sablesà Québec, Montréal, Trois-Riv.ières et Sherbrooke, e.t peut-être à un ou
deux autres' endroits très pop)uleux sur nos lignes -de communication; 'la divi:
sionî de c'ntrée.sous leur juisdiction sépar-ée pourrait être facilement indiquée
dt ils devraient connaie pont cejiui pourrait-être utile aux personnes recherchant'
des terres p)ours'y étabir; et des ;lites pour être distribuées devraient être pré-
par irid~1(1-iquani la situation.et le prix dles terres publiques de chaque descrip-
tior dansle Bas-Caada, considrées comme )pouvalt être vendues. On croira
a pcine qu'à Québec et à- la Pointe-Levi il y a eu à des époques quatre et -
d'autres époques.t rois étáblisserrients officiels, ayant la main dns l'administra
lion du doniaine public. Il est, trèsévident que. des complications 'dece genre
ne peuvent êtÉe que dispendieuses*, et doivent avoir l'effet inverse de simplifier'
les affaires.ou de rendre les informations faciles à obtenir.. Ces bureaux, je crois,
devraient étrefondus en un seul, et la respônsabilité divisée qui s'y rattache, ne
devrait> peser que suir une seule personne responsable.

Je ne vois pas de raison pourquoi des déprtements séparés.et des bureaux
séparés de comptabilité devraient plus exister dansile Bas-Canada 'que dans le
Canada Ouest, car les divers espèces de terres publiques, le domaine de. la
reine, les postés.de la reine, la seigneurie de Lauzon et les terres encore dénom-
inées les-biens des Jésuites, sont autant les terres de la Province lès unes et les
autres.que les pPoprieté publiques communément appelées terres dIe la couronne,
ou que celles autrefois appelées réserves du clergé; qui constituent -aujour-
d'hui une partie du domaine public. Toutes ces propriétés. sont mainten'ant
publiques. Il n'existe donc pas de raison pour laquelle elles ne seraient
pas toutes offertes en. vente, vendues,. et que des titres:en franc et cormmun soc-
cage fussent doinés, que ladistiniction) idéale qu'elles comprtnt sous les appel
lations qui y sont attachées, fut', abolie 't' qu'une fusion parfaite de ces di-
verses classes de .prpriété fut effectuée. Le temps de conserver des:distine-
tions qui rne signifient plus rien est -.passé, et tend uniquement"a diyiser des
hommes dont les intérêts commùns les engagentà. désirer l'avancement de leur
commune patrie, et l'oubli des souvenirs qui ne-servent qu'à rappeler une époque
où des intéiêts. séparés étaient face-à-face, et où.le mécontentemerint et la-diseorde
prévalaient, époque qui renaîtrait aum roindré signal donné. Je ne vois aucune
raison pour laquelle les ci-devant biens 'des Jésuites devraient continuer à être con-
sidérés comme une classe séparée et distincte 'deterres, .à moins que ce ne fut

'dans le buat de les restituer à quelque moment propice, 'à l'ordre qui les possédait
autrefois. Sans entrer dans la question de leur ,éunion au doraine public, à
une époque maintenant très éloignée, il suffira de savoir qu'ils appartiennent an
ourd'hui à la couronne qui est le, syndic du peuple, Et si ladiscorde, Ianar-
chie menaçante et la violente commotion civile qui ont prévalu pendant plusieurà
années par rapport aux réserves du clergé, et :qui viennent de, cesser par leur
séquestration, et qui ont soulevé la najonté du peuple du Canada contre unet
église particulière, ne servent pas à inculquer des leçons de prudence et de no
dération, rien de pourra les enseigner.'' . '

r .' '
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ettre à-jamais dans l'oubli des souvenirs qpi pourraient engendrer d'amîères
quere les, uie aiiimositéet tune lhaine tp rrible, tel.et que deoi (toit s'i mpoer
tout a( le son pays au nom d* patîriotisme et de l'humanté. Je suis donc JUS-

ti[ialde recoinmand ie qu cés terres soicnt vendues sans plus le-dóli et Sans
réerve, de la même:manièrc que les autres·eri's ptibliquest disponibles.

ILa sugg~~est io.n gne fj faite de n'avoir qU'i oiimi limit< d agees tocates
sr h pi incipàux points des g.ndes litnes de' comnriuninaion, imlir) e nees-

sa~iriinett -a n.'espit de. <lu ppri ner les ageiees. moi s iliporailltesq rie.t-ut.
Ie ait quela s oinae.payée par citreise dans le Ba a pour t année

81 n'a aneint pouir les ventes d's t6rre'. de la couronne . le biffic insini-
fizlt ite £ -,4i1I .9 4d., et, pour les vuuh s des réserves du el.ergé que celui de

£1,91 tsód.Vet -que e peteg p'aye a'iii agetîs pour la poreeption. de ts
Sdeniers sest éltevé à-a fible somihte de £110 16s. .8,1, répondra pet- dru la
question le s voir si les allaires pourlesquelles ces agenees son t ,supposes être

éties, stot de.nature;à justifier leur ex istence ultériem 0 e, ou à engag(er à aitr
rec oîurs.un inod plus convenablur le publie. Il est-viailmel1t pi i)le dIe vir
911 ces avene(es sI imptisstes a produire du b i rpê ch t nt tes éîinigrams et

Saures personnes ccore d'obtenir les infort iiai tons qu'ellis-des irent av,*r dans
l tbut.d ach tr ,. inf1i ions' que ces prisonnes ponrrincst pett-être avir, mais

îl fne prte de p t à des frais rès consi i-ables, ca's's par deso
fi s t pend x e endroit eloigue, n'ayant qu. vie ge dles ré.sul-

tats. tres i ertains .
Ayant ri. nskt pendant onzadouze ans dIs le ias-Cangda, j'ait noccasion

de·~oniîre -les res.sonrees de ce pays sOus le rapport agrieole et je cro'S quelles
sont depr'ci6es parli lu3 grande partie des gens. Je lie voiintt.i p s '· dulire
raisot pour laquelle des exporutions.considérables d'orge. d'avoine, de t

deI graimes ie.partiraint: pas desiancien. établissements, si ce n'et(e les in li-
vîis n'ont pas encore déployó Pespri.t d'eiiJrprise nécessaire Poissent-is

biiat possder ect esprit d'entreprisl, et vune umigrption de etlons d'aurs
p rties du gb en accMèrera lu progrès 1l est vri que le climwt est rigui-eux,

c q les h ivrs sont Idv longe due mais beaneuoo de persots savent goe
1 Clia~t &IIaat-Caada, un fau.,-e des iortions et du d frimn d p ,

esct mvCs treisneinen.'ut adouci, et paraît être presque par il i c lui c* m v. s
lailtiades en urope. S'il y a.de la réalité dans ce fai,.les mîêm'mes j'incipes d'inu
etiti. qui ont éni des effets dans le Caitada Onest pourraicnt ;ous des circonsitnces

zIl ialogues.avoir leur eflet dans le Bas Canada, et la -i îiuie amtuwrai a so ile un
cliinat plus 'dou. La ligte des grandés e tux s'ótoédant a t.ongneur de plusiui'

centaines de milles; est le cenir.' des prineipaux distriels agricoles d:as la s'-
tion· iifrieure de la pri'ovince, en exceptant coinme de raison les lownishiips.dte
lPEst et. dentxou triautres localités; etIe longi des rives froi.es dle ces canx,
pl des produits duol rapportent ,des renden'ts .inférieurs à ceux des'

terres' loignées quelque peu de'leur limite.
Jecrois qu'on peut dire qù?in'y.a pas eu d'explorations régulières di faites

a dans.e pays, au nord du Sain'Laurent, depuis l'Outaoais jusquau S eay.
Voilh ici ini grand chtamp ouvert-à l'esprit d'entrepîrise ! Le coint'niçànt da bois
a la véritó a francbi quelqnes divisions de ce pays et a payé.à la.canise pubique
quelq.es dixàines de me ouis'pour les bois de construciion. Ma i on ne doit

>as perdrè de' vu que couperle bois de cotistruction des terres p(b'ige,, Ce n'est
pas du:progrès, eL ne constitue rien de plus qu'une branchie 1einpor'aire de 1om-
merce, dont quelques années de plus verront la fin. 'Sie sujet était soi gneusemiint

çexmitn et tmari on découvrirait peu-ètêe cju'in'est pas prudent dIencourager ce
ystèmîe.. Car, ttidis que nous approvisionnonsales iniaichstlé>igs, le niotre se

* developpe annuellement,etnous'en avons pas el quantité suli santi le produits
pou r notre propre Consommation. Les prodùits r'égulier lu commercIlelTil de ai (1,olonie
sont esqui -ort besoir, d'êtreles plus eneouragés, et plus nousaîandirons nonre
vaste. hapgreepunoserohs4 eertains ,d"ue ropét erétele
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Comme moyen d'arriver -c but, je recoinmanderis q'une exploration. de la
SeciIo( a pays que j'ai indiiée fLit faile par des arpetimvirs diginmés de con6:ince
et exp imnis, et dans 1e cas ou des tees s convenabie la colonisaition et
de quelIquete .1< ILne se-raient découvieries, je suis d'opiinioñ que le systèed dve-
loppé .dis unia lettre . l'hîonîorablu M Norin en date dui 2 mars 1854, et q.e
j ai eu I'honneur de mettre devant le comaité, pourrait éire adopté avec beauicoop
d avai it . i

iii n dPatde terres 16 Victoria chapitre 159, autorise loctroi de
location.de lot) acres, aux colons tenant feu et lieu Sur les lignes principales de
chimin det'inées a oliitérier. du plays. Pour.les pioniers de s fiveaux
étatbbysemiens,- dus < .octrois sansaa une pareictedue n'aurient.proba-
bleiment- pas le r.utliat de les engager i sétablir das les forIêts. de maière à
ce que ces. laons, sujetteg senui a.la condition dl. défricher lu bois:dl
construction de la inoité du chemin en front fo1scsnt grandement recherchées.
Dans nia lettre dont j'ai parie pins hant, un mode d'établir des:fondsdeheinid
d1e townslip, et d'en réapi pp 'riati est détail-lé u long, etje n'h ite pas
à dire qe s'il éta.it filèlernent imis e ratiqe, ce serait li moyen adimirable
d'ovrir tus les chins néeessaires 'dans- les nouveaux établissements, 'alis
avoir auicnerient:be.soin pour culPe Paide îiublique.

Je rueè· ici mon opinion qu'une adminlistration énergique sous un·systrme
jnidiciîeux ut bien dîirigé jointe à nì&:conomie pr:atique dans le foniennenint dlu
département des terres est d'une grande importance, et ju suis presque ceram
que sous un systèmle amn lior il pourrait étre fait beaucoup po r ga-antir au Bas
Canada un degré de progrès qi contentemut les hoinmes les lus sens s.

Me -s réponses à etaines questions fi tes p1r le comité dans la r'qui ition
datée le novembre dernier, étant, ainsi que ina leifre à M. Morin plus parti-
culirement appicablus ani Haut-Caada,- il mec )araît inutile d'offrir des reimar-
qu<es déaîll elativeminut au domaine public dans e'tie section'<le la province.
J'appe llerain înoiisI Pîlention sur moui projet d abolir lIpratqîi.e qui existe
de prendi possession des terres ptibliqnessans autorisation -communénent dé
signée par le mot éCtablir (squWng). Des privilèges extraor in ires sont censs

-te grniqant au1î d roi t sp é Cial d'acquérirT), cetclss -d'indlividtus., Mon
projet, cnmm. on le verra, est basé sur la conviction qu'en rendant laçte <l pren
dre possession, sans auor isation, enfierement désavantageux, relativement aux
conditions decquisitiou, et :en établissant le mode le plusdispendieux d'acquérir
un-droit à nlerre,.i sr faie 'd'empêélier ce mal.

Pour'tire voir la demande qui.existe dans le Haut-Canada, il est bon- de
remaruer qune quoique es règlements règlent le. paiement par verserrients. d'u
dixième pour le plus grand nombre Ades vacqt éreurs, et d"un cinquième' pour

autre, es- *comptes du départeinent pour l'année 1854 font voir que la recette
des deiiiers réalisés :snr Jesientes' de 'terres effecmuées, se monteâ £170,O.
Ces terresont élé principalerment achetées pour y-tenir feu et lieu, èt elles ne se-
raient pas vendues par les pcrsonnes'qui les ont acquises pour le double. du taux
par acré da prix de vente du gouvernement.

Je eseire quqguesremarqes pour indiqtierce qui me )arat être
une objection sérièuse aux vnntes Kiong crdit payables par versements, se pro-
longeant au-delà de la période de' neuf ans. Je pense que si le paiement était
fait en cinq versements au lieu-de dix, ce serait un, chaigenin pour le mieux,
et entre autres pour les raisons suivantes:y lecrédit illimité,:comme on pourrait
avec assez de ra isoii appeler le système de verserneni par dixième, offre des avan-
taÊes1manifestei; par exemple,. dans le casdes iéseiveS du clergaé, onavait ac-
cordé neuf>années pour compléter le paiemeint, et dns un grand iotbre de eas
dix-ieuf ou vingt-neuf années Ont été employées On ne dit pas s'attendre
que le conxutmemcnt moral qui entraîne généralement la vigùeurphysique et qxe
la position prospère des afhfires pécuniaires soutient, sok le sort des individu
sur lesquels pèse une lourde dette foncière. Et un nombre :d versements dûs
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et une ancnmilation d'intéret doivent pser lîrdement sur 'énergie de ceux qui
Ie udvent. En règle générle la clase aricole o la classe des joUrnatiersa ferait

biMn d ie pas ocCl r une.erie iVant d'avoir un capital sujffisiat pour pave r en-
ro i -la moitié ou. les cix unquiènes des deniers d'acquisit irn, et pour souleilir

lurs familles jusqu'après la rééol.le de.la seconde année dI?oe ciupation.
Les constitutions aflai)lies d'un trop grand. nombre d'i ndividus uii ont all5s'

dans les foi'esî avec des ioyns, i.suflisants, eii. les rendant inca'pables de Ira-
vailler incessaiient comme. ils auraient-pol laire sous des circontances plus
favorables, occasînùées souveht ei partie j)ar les privations endurées pour payer
les versements des deiieis d.'acquisitipn devenant dûs, et par ce malaise iïiral
'résuLtant d'une lou'de dète; dévraieit "êti.un argument en :faeur de l'étblsse-'
mettd'u ystèivme qiui poui'ait.produire de meilleurs résultats.

Le Imal n'es pas toujours limite gu délabrernent des santés et an milaise
inoral; soNvent, ls lnoveau colons dans le Ilaut-Canada.sont forcés de vndre
deîiis amclioî:ations et lés sacrificeis qu'ils .ont:faits:sur leurs terreis des capita
listes, qui, c'est bien connu, adquiè.rent des:frae-fèfs- sur une grande éclielle, e
ne payapiqu'u prix médioce -au malheureux colon dans là' besoiri,' que ses
detés focent ii à se séparer du sol qu'il avait espéré léguer a ses enfants, comine
patrimoine de.faiialle, t en, lui donnant Cicomne compensation un bail pour un
noiibre d'années, à la cond ition de fatir d'atres amélioratioîis. Si on doit aug-
menter cans le Bas-Canada hes facilités pour obtenir les terres,. je <lésirè qu'on
protèeu le colon Contre les mailheurs qi 'souvent retombent sur eeux du Caiada
Ouist, ce qui peut s'opérer- au moyen d'un .bon systere. qIuiserait aussi modifié
pour cette seùior du p)ys. En premier lieu,.lepiement d'une partie du priuici-
pal gni rendrîit la balance "une obligation bien légère ' s*t'rait désirable pour le

olon l-même,et se.ait une ample garantie gne le paiement de l'acquisition
serait.complété enentier dans le temps. prescrit -Je désire donc suggérer que
qiant aux terres. ouvertés pour y lenir.:feu et lieu le systè .de paiement
deviit étre rendu.un iforme, edivisant le principal en cinq sommes égales,
donît deux cinquièmes payables de suite, et n'exigeant plûs du colon aucun
autre- paiement. avant l'exl)iration de. trois années, duraiit lesquelles il est à
esperer que son industrie prospère lui permettra, a même la vente- des produits
de· s fermne, de mettre de côté une somme suffisante.pour payer les trois cinquièmes,
et.à l'expiration de Pânnée suivante, et deannée après, de rencontrer les deux
.derniers:versements;, et,.onmme je Pai expliqué dans ma lettreà àl'honorable M.
Morin, dont j'ai parlé plus haut, je remettrais le paiement de l'intérét à ertaines
conditions, afin d'engager le colon à payer prom.)teient et ponctuellement. Ce
système ne manqerait pas 'de fonctionner. "De plus, j'attache une grande im-
portance' à la foimation de fonds de' chemins de townslip,-et à compter du pre-
mier paiement reçu; sur 'le principe que. j'ai émis, la êontribution à -ce fonds
étant payée dans chaque cas, un accès facile aux "terres, à l'origine de la co-
onisation, serait garanti, et de Pemploi pourrait être procuré à ceux qui le vou-
draient.

La pratique et la justice d'exclure de l'achat des terres toutes les personnes
qui îe sont pas immédiatement prêtes à tenir feu 't lieu, e t un sujet à légard
duquel il aexisté une diversité d'opinion, et qui a causé et'de la discussion et de
l'animosité, La question a néanmoins été réglée par ordre en conseil du 8février
1855, de manière à permettre qu'une classe onsidérable de terres qui n'étaient
pas généralement adoptées à la colonisation 'fussent acquises, éxeitiptées de la
condition'd7y tenirfeu etlieu et des améliorations, que les règléments exigeant
la condition universelle de tenirfeu et lieu, excluaient de la vente L'ordre en
question.limite la" condition compulsoire de tenir feu et lieu à:tous les tontships
arperités depuis'Punion des provinces Les terres sur lesquellesne pèse pas cette
obligatioô sont principalenientd'e qualité inférieure.' Elles étaient en venté de-
puis longtermps; elles ne furent pas vendues rnme 'quand il n'y avait pas de
condition d'occupation qui s'y rattachait, et n'étant pas généralement propres être
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converif en: elle;*n'étient de valent qp à el.xiq ny nt <eserres de
boint q lien n riilei Ui dits leur Voisinare achtait is*yrts de gtqalité, in-
féi jet1re polir les unir les 'd'ne milure qualit. pour Mrvir d. jànim s

0u ur *isisier un approvisionnémient peuianent de bois de chauage et 'de
bois ifî c(instrcti c on oui les rails..

L'ordre en coseil qestion,:'res s àerit et Ires isternent, inmmons
hai-se a x. town hips arentés depui iunion dans l;st vls des terre s.en été' oc
iroy , à la condition de ten ren et lit, cette uiuie condidon-et ti>eiter

veu ti dans les 'ternies' auxquel les"terres é liit ainsi' oeltroyèes " poit
' v ien produi.re <lle de iTlets..rnininx ponr Cen .gi tn ai en t fe Li n e t,t pour
d' -tres' pYrs oiï5nes . an si. qui,- sur -la foi (le siplaitions ipositives de é'es être

bipilt>irpou tos el> nx qCu i .pr end raient' des'erre anxmniiesel (cnt.Ons
qù'elles.-îmes, avaient. fiti.t des ;aulorisions importantes. Cons'quemment

tut rlihmet dan ces èemelient sous des circonsduces telles qu ueni on
nées <lut étre .blmé e.

ni. p issnt plus loin i enisci sur a pratinqe ou Ia.justie d x-lire
cidi Ii dià d tpri r: les, peronnes yi e sont pas pitleés à-enui fein et nie, on
devra observer 1ine les i ndiVidîts parit les ehisves de personnes qu'on ex lurnit

linii , sonit ceunsu gi, thms le :hnt de s'ssIrer- des terres de bonne quai it

ir y~' pIhe.er jeursenlfanst 1n'nd ils seraient .assez agés n poir y déficir des'ermes
pour xil mmes, deireuon ap ni di atrc lots qutei ceux sitius·'dans les Iown
s!i *, .pnté igim\ann I iin:'n, et 'veulet v i er:rs enfint devrnir fr'ne

tennnef ivis vnaient plut gne de' soger . s'e xpNi ri, et que.s'ils ntten-
dauit ¡ilst tssent asss ug pu .les phater sur des terres ils s4venîbien

q nils ine pourra'ient en truvnu\er. Il y a aussi des capitalistes qui desiîept placer
leur capiau sur les teires inelces.

nencontrer j qu' un certain point et. ussi fcilc e t que pc ible les vues
dec d il irn'es classe de pei-soinis et snlis nuire i:cles (les colons rYsidlants
et, t nfe et -lienu.gqi onut le plas d droit t tire coissidtration-tel est çeque
j-propo' iintenant e ne tois pas d 'o)jectiiori ins rnoi:ibie à ce qe: er-

taic tornabii d pialit in:>yeet'ben sinls .so-ta chois, dans lesqu es
les ite i n aisY citées sr tient a-ilean'hiies de toutes restrictip ;qauit au:

nmii Iori i onr; ees 1erres, a p:ès :t' oir e t e rt gulièr'eme"nt an îoncéees colon deîc l vant
Ire vendies 't Penan pabiie devraient être oferies à unprix moii ir de départ
c-hqiian loi s'p-m(ent, n liji' moics de lois de cent acre, si on ledesire et

atli in Pepècher qn'ou nen t.nîItvec~ le bois de construe1ion et-<u'on n',xbandonn
pas. l o .a act0e, ce qpi arriverait si on tolrait que, lé pai nti n fit par

'versements, o drait utiexi 1r :qelle f t payee en plein lé jolir mie de la vente.
R Ilativemînit aux~ 1er r'es achete sou SS c e ricotistanc:s-, je stus d'opiniomn an-
cane pa ie des deniers d'acquisitioi ne dúvrait ête appropriée ppur'le fonds de
chemin de townshîip .

Il y a encore naiî an tre snjet nuq el je prendrai la libeïté de fa ire allusion,
Snijet qui imfl'rite, jerois, satem ipeiale. Ceux q-ui ont pris tn intérêt réel',

datns lé eommere du bois eorstrtion d'échantillon du Canada porront,
s'ils ont fait attent ion an sujet, comrpam~tr l'avant age relatif de veîudré les produits .de
nos forts sons la forinmi .d boi de consdruceion cur ou sons la forme de
madriers et d umires nai'rianx seis qui a plus dev ae r et qui e irîeux pré-
paré. En plrourai les:terres ou il a-é fait dii bois de edustruction snivanî
l'expression re , i impossibl Iedé ne pas êtrcfrappe de liimmense q'Intité doe
bois <le vaîlent gne le buchleroîi sépare dlu nronedule il bre gail prépare au 'moyen
de l'équarrisage pour P'xportation, 't qui reete a Pendroitoù elle a'été enlevée

dux morcean eqarri et ui potri-it avec le terps:inuilement sur le sol I-e
conrbure (dans i'arbre on gaelque pei défaut snlifit pourcondamnewr toute la.
parli au:d snsa dic Pun on le antre a pourrir sur le sol, t c'est ssi 1e, sort qui
arrive aux rmorécaux que' le buceron chiulève pour équarrir le tronc dè formerond
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et part les abr dune qal'ilé supérieure et ceKX. qui fer<mt uni piè.ce de Lois
de constrtition:de dimnsîins doîes~, tons les autres ne servent à ri

ncoupaet kes billots de.scige courts destinès à être' conîve rtî i en e ad rier
eten d'autres junt i aux mianufacite îdan le moulin a scie, il t év.ident que

la 'proportion (le chiiu aîbre qui peut être convertie en un artiele9Pexportation,
poirriit (ire estieà troilIsquarts de pii(lIsp q nl no pourrat eIn eliretirer :sr le mr-i
chée n mttiit P'airbre a luta dte bois-de éons~truetlin coupé, et beaucoup d r brea
rejetés comme n'Mtat, pas propres a:faire du bois< eonîstruction, pourien(i tre

coùp en h( Jiil e-s deseinIge, si la terre -taihdéponillé de:ses arbres de cotruc
tion poui ce.t objèt au lieu detr pour.1autre et je crois ) u u taisnna-i
bl(mnit alui ur gn 'u inrle bae raporterait à la province, qud ce pin

serait con ierti e" madrier et en d'attres matériauix s tesrois fo*is1>i: pln que 'il
était c\portó en bois-de coîtuction Aop i ceci, d comme (lraeison sp ra-a
cheruit i valeur supérieure du pied cube du bois.d'c(ihatilloni scie Et encoie
oîI ie.doit pas perdre du vut quu'ieclase ouvrière serait plus' loigemps.eiipio-

C·ï lproparer .pour le niriiii tranger a: (argaison'du vaissea'i fIi: de ilié.
'eci t.e e 'tte

riauix ses, 'qîie le frduvuisseau eg':de bois d cs on.. Ajoutez a
cela Pemploi d ue les maa6îflls proUre rit i ouvriers, et 'avantage e l'e.Ymier 
retire dp, la'C)I cnnintonlusgadie rdutecuaé par ce s"ystèeiý
daexportation ltitôt que par Pkntree ou trouvera de bonne ruisons d doies
d coinbin(aison des diverses cir onstiances p encouragerde jmns.ol des
produits dens for . iquaiid iQs seraient converi po Fexportati un mahd.ers

OU en'd'aities ma téianî sis, plutot qne de les exporter de -la, province os la
frme de-bois de construcution.

oi un inoyen par legeet encouragelment si désiral)le polirrait
être obtenu, te serat <'allouer uni prine e xportation au bâtimet, egl à un
tiers dudroit iniposable. 'Quand:bn prendra en eonsidrao io le droitk d pa
pir le comînerçpt de. boiS d'lantilon -ir (ce qu'il prend de chgu aidi (en s>o
servant de tout ce qu'il peut' pr rp our l'exportation) s t proibableiilei trois
oi pluis ronsiderabe que ce qui serliC pyl par e .con el'Ilnlt de boiî de cons

Iruction, -$"il faisait du bois de consiruction ur la 1 nin ere, à raisi di fit
que, par nteessité;.it rejette -oit uit ce que. l'autre n'a pasde didicli·e à
exploiier, le con nerçant de bois d' eatillon semblera avoir une espèce de
droit de o côté ià arque .dreonsidération pour sa branche de comjuicrce qu in-
diquerait une prime d'exporttion.

11 st m alheu trop eertain que 'oîec 'on avait l'la'itude d'pileler
nos ressources iiiépuSiLables de bois de construction, disparaissent rapidenent, et
i serait d'âne )otique sage (l'orir des moyenisd'économiser c q&il nreste
dans 'la forêt, età partles raisons que j'ai'déjà données, pour:les suiVantes,
entre' autres,; le capital placé dans- nos chîemiis de fer 'et dus les préts provin-
ciaïuxet miinicipuux devra;avant peu>être remnbouréé annuellement,,.en ommes
très considérables,' 'en intérêt et. profit, et le, montants. considérabics annuelle
ment apportés dans ce pays et dépensés pour:les fins militairês, étant à la veille

de cesser,,,cesdeux causes terndront ensemble à augmenter plus que janais la
diicUlté de, balaicer nos coptesxd'une manière satisfaisante avec l'Europe.
Une des choses les plusimportantes est d'exporter tous ios produits- de telle
façon et sous une forme qui puisse augmenter leùr valeur intrinsèque, et je crois
qu'en recommandant qu'il soit alloué une :prime d'expoytation sur les madriers
et-les autres matériaux sciés, je me fais l'avocat d'une mesure dige dune sé-
rieuse considération.

Il y a un sujet sur lequel je me propose maintenant d'offrir quelques obser-
vationîs, et ce' sujet renferme un prncipe d'une> très grande importance. Il a été
récemiment reconnu que les sauvagès ne désirent plus retenir la principale partie
de la grande péninsul, renferrnai t, suivant qu'il a été calculé, plus d'n milion
d'acres, au nord de la rivr geen et Ow 's Sund. Il y a quelque temps
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la couriie, alltteda qpuc le progrès de la colonisation.i'e igenit, et que les
sauva's ne dt'iraient plus.pusséder de é Nue d(e contrée, et qu'ilsésiraienit

se diriger vers d'autre licalités, pa. unt traité aNvc u et ei consid'ration do
ceitunes tentes etix garanties, obtint påfnete de ession leur droit et intérét

d un . terrj itoîru' cenî d?être. cédé, et alora procéda àI aIrpenter et vendîe
i i terre µCqise de Fi ma'niûre.gue le gonvernenn t du jouir le trouva le plus à
propozM sas être contirì ptr aucune .interventirin de la part. des sauvages ou.
du dép iitmeni de4 savages

Relîtîemineni à lagrimde péninsule nord e quest ion, que les sauvages ete se
décidant.à\ l'ofrir en v l*' à l compte, ont déclaré à 'exepti>n 'de

qiet s réserves liïnités n'voir p;is et]soin i eretiieniient par I'iiitermi-
diaire. de'leur dé.païement F l eplein contrle ils se servent de Pagene de la
coutron ne, comne alrigiie et la soure de tous titres légaux que comme un moyen
de conférer des titCres-â acqérer.

Si le mode de procéder-récemment adopié doit être anctionné et sile piys
est prt a p)rmîetire qi'i'ilsoii mis n pl)ite oj)iationî, et quil soit'considéré comine
vrati picipe( sur lequel. de grds tendu - s de contre pourrot .par la suite
lteorgaui îes pour la colonisation la provine.devra seprépaler â se oinettre

a diete d s sauvages lint au degré et a Pótendue ét bliss'eets qui*
ponr t tei projetés dans des sections de contrée flou encorie cedée, et consentir
à e e. cnin&rM par lé eaprice d'un people gui quelue soient ses vértus, est très

aisy'- eîtn iipressiolné par des pe rsouni s qui, comrenan la nature senîsible de
sa raée, saveit collier t infiltrer les soupçons et exiter sahaine

En inaiitenîant que la couronine devrait insister à conserver son dro~it exclusif
d'organiser ierrioire pour la coloniisation, et (u1e quand les sanvlwges ne d
siregi plus retenir lus poshIion spheines (lderres reconnues comme leurs iet-

dris dc chasse et repecéeen conséqueice, la' couronne a le droit d'acheter
arirpe ter et octroyer des terres pour la coloiisiion, il u'st pa à supposer'que

ie 'e ve de leur enlever un serd mile carré sans 'leur 'assurer un :jusié équi-
valent sous la nne d ente ; mais ii. paut supposer que la souverainetde la
conronne.comme repr eniant les inérêts n ationaux peut par elle-même en.acqué

ranti des terriioirespour des fns iOnales posséder des droits diférents de ceux
que peut avoir un-inple individu qui désire acqüeyir.

La.estion .ge j'ai. soulevée est une question très sérieuse, et si:e le nf'est
paIS résolue d'une manui1e atisfisant, quelque chose de plus tque desdUfiHulté1

Si aWs pourra surgir. Le sujet e dn cheimi de fer traversant les rives nord des
laes Juironi et uiprier et de 'le erritoire Britannique jusqu'au Pacifiquea e

discuté et lions espérons voir dais quelques aunées ce projet réalisé.Pour aider
à la construction <e ce chemin; des octrois de terre seront"peut-être autorisés par
la législature, et il n'est pas probable qne le pays consentira à ce que son pouvoir
soit limité ou contrôlé parJa volotté 'des sauvages, et que quoique bien disposé
à les récompenser lib«aleet dltis le cas oâ on les priverait de leurs endroits
e chasse, il ne s'abaiscra pas 4demander au préalable leur consentement à ce

projet.de
La posidion desaffaires relatives ù la péninsule, si on n'interviet pas exigera

bientôt quou s' en céupe. Une erreur fatale a été commsne en déviant de la

patique suivie. Et il est à regretter que des arrangements renfermant des prin-
eipes et des.conséquences Ide grand e importance þour la provice aient étémis
entre les mabad'un étraïîger, le ci-devant' secrétaire civil M. Oliphan n'ayant
aucune expérience dans nos affairs.

En redieant cet écit, j'i offert diverses suggestions relativement an chan
gement du systie de Padmiristration des terres publiques mais il faut qu'n
système amélioré fonctionne hi é pour prodUire 'des résultats stisfaisants,, et je
suis convaincu qu'il faut aussi dles ehangements dïas Porganisation intérieure du
département qui a la charge des terres publiqueà.
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De cin tin t .tiliu's 'î(,es t td cili î se. ie -se )cl ie d, d ' piî
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Salaires des officiers employés pour les deux sections de la
province, savoir : le commissaire, le comptable, le
bureau du bois de cónatruction, le: registrateur et les
messagers a e a........... .. £2135 . .o

Salaires pour le Hat-Canada...... 15

La moitié des'.2,135 ci-dessus..... 106710 

D penses du Haut-Canada.. ...... ..... a.. .... £4261 5-
Salaires pour le Bas-Canada.... ......... £3560 12 6

La noitié des £2135 ci-dessus............. .......... 1067 10 0

Dépenses du Bas-Canada....... .................. £4628 2 6

Tandis qu'en référant aux livres, on verra que le montant des salaires paiyé
pour 185-1 (d'autant pln: que c'est le seul môyen' raisonnable de constater le
coût réel de chaque branch, et qWil ne faut pas comme dans le cas actuel prendre
le montant en bloc à ùm jourparticulici) était de £8,169 15s.,'partagé comme suit:

Salaires des officiers employés pour les deux sectioUs......£2385 O O

Salaires pour le Haut-Canada.......................£3139 5 0
La moitié des £2,385 ci-dessus..... ................. 1192 10 0

Dépenses du Haut-Canada. .. £... ........ 4331 15 0

Salaires pour le Bas-Canada .................. £2645 10 0
La ;noitié dés £Z,385 ci-dessus .............. 1192 10 o

Dépenses du Bas Canada .a .... ... ... .. .. ... £3838 O O

Dans ce dernier iountan n'est pas inclns comme de raison e salaire del\.
Fortier et de ses assistants se montant à £461 12s. 6d.,pour. la raison bien simple
qlue ces miessieur son pad àêedsfns spiLx, ýet Slsqsont chairée
de l'accomplissement de devoirs particuliers, qui à proprement parler ne se ratta-
cient pas au département des terres de la couronne, et dont on ne doit certaine-
ment pas tenir compte, quand on cherche à établir une comparaisorn éntre les
deùx sectiorns de la province, attendû qu'il n'existe pas de:'propriétés de ce genre
dans .le Haut-Canada. Il serait aussi. raisonnable et peut-être plus encore, d'a
jouter les dépenses de la commission dite leir and ,Divisee à la section du Haut-
Canada.

Il y a aussi erreur dans les frais d'arpentage, comme on peut le voir n réfé-
rant aux états fournis au comité par les officier'ayant la charge de ces branches
du département, messieurs Bouchette et Russeli. . Or verra que tandis que ces
'nessieurs disent'que les frais 'd'arpentage pour le" Haut-Çanada se montent à
£4,344 19s. et ceux du BasCanada à £,3604 18s. 6d.M. Spragge prétend
que pour le Haut-Canada il ne sont -que de £2870 2s., èïï )ou le Bas-Cáarada
£7,98 9s.' 5d. Il peut avoir commis l'erreur en considérant le' montant payé ,
l'article 'des arpentages, soit epim e des avances iur :arpentages en progrès, ou
'comme des arpentages. rellement. accomplis ou terminés pendant Pannée. Si
on considère que de avancessont ordinairement faites' aux arpenteurs engagé
dans leurs opérations,'et que des arjentags commencés durant les années pré-
'cédentes sontpar hasard payéans la même période, il deviendra évident qu'en
prenant la somme ronde payée..ur les arpetages et à compte d'iceux dans ne
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certaine année, sans Mentionner quelle parie de cette somme a été payée en
avances, et (juelle partie a été payée pour:arpentages faits, on ne pourra jamais
se former une idée correcte de la dépense ou des déboursés annuels.

En lisant le rapport de M. Spragge ilparaîtrait que la somme de-£17,000
a été touchée dans le Haut-Canada sur des ventes eflctuées en 1854. C'est une
erreur; le. montant entier reçu à, compte les ventes de terre en 1854, fut dc
£7O0,123 9s. dont 61,673 19s. Id. à compte de nouvelle ventes et la balancesur
les ventes elffectuées avant' cette année.

Je ne crois pas qu'il -soit' nécessaire pourmoi d'exprimer, auenne opiiion
quant aux suggestions contenues dans -êe rapport dont quelques-unes sont très
extraordinaires, mais je ferai .sgulemënt observer en passant que je n'ai jamais
entendu dire qu'on se soit plaint que les agents dans le Bas-Canada montraient
de la préférenlce.danis la vente' des terres de la couronne -à raison de la.croyance
des requérants; etaprès m'étre enquis .à é sujet' dans le bureau., j'ai été in
formé .par le plus ancien officier dans cette branche du departeme nt,. 'i
jamais été 'formulé deplainte 'de ce genre.

Poùr toute personne. quelque peu versée dans' les lois qui gouvernent les
biens de la couronne engénéral dans le Bas-Cànada, (qi'i.l voudrait ranger en un
seul compte avec les terres de la coui'on'ie proprement dites) il est.inutile:d'indi'
quer l'impossibilité qu'il y a de réaliser cet. objet.; la nature mêrne'de ces biens
ne pourrait.pas permettre une, pareille fusion.

En terminant je prendrai la liberté d'observer qu'il ya des espèces, de bois
de 'onstruction qui ne peuvent être" èxportées que comme bois -de aconstruetiu'n
équarri, et d'autres espèces quil est préférable de scier, qualid la demande se
fait.sentir pour les deux.' avantage.des établissemetits' de moûiinsà scie est
parfaitement reconnu, et la différence qu'il propose d'introduirê en faveur du bois
d'échantillon seié existe à l'heure qu'il est, non pas exactément dans la propor-
tion qu'il suggère, mais sous une forme beaucoup plus simple et ,â-un plus hait
degré-

JOSEPH CAUCHON,

Commissaire.
Département des terres de la couronne

Québeë, 29 mars 1855.

DEPxRTEMENT -DES TERRES DE LA COURON1VE
QUEBEC, 16 avril 18-5.

MoNsIEUR,-J ai .honneur conformément aux iistructions contenues dans la
lettre et la réquisition du comité de la chambre' d'assemblée sur l'administration
des terres publiques; en date du 12 courant, de vous transmettre ci-joint pour son
information, mes réponses et mes remarques'telles que demandées parJlaréquisi-'
tion en question.

-J'ai l'honneur d'être, monsieur, '

Votre obéissant serviteur"

WM. SPRAGGE
Premier commis

T. A, Young, écuyer,
Greffier, du comité sur l'administration des

Terres publiques, 'etc., etc., etc.
Chambre 'd'assemblée.
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Rékponses de M. Spragge, premier commis, branche dli lait-Canada, départe-
ment des terres de la couronne, aux questions qui lui ontté adresséesle 12
avril .1855, par le comité dela chamnbre d'assernblée sur l'administration des
terrés publiques, etc.

Ques.-Lorsque conforménient aà . réquisition du comit yous avezpréparë
votre rapport- en date du 28 mars, colâment se fait-il qu'à ce 'même.ràpport,se
trouvent annexées certaines remarques et commentaires faits par le commissaire
desterrês de la couronne ?-En recevant du comité. 'ordi-e de rendre le témoignage.
nientiofnné dans la réquisition du. président, datée le P mars, je crus comme
marque~ de respect, et je.supposaiqu'l était de mon devoir: dinformer le chef du
département de fordre que j'avais reçu de- rendie témognage, et il me le permit
erbalement, mais le même soir je reçus une lettre coâtenant les ordres.suivants

Vous.aurez la bounté de nie.faire'oir votrerápport ant de le transmettre au
comité del la chambre'" Après avoir termine ion témoignage par écrit, je

me conformai aux instrutions.que j'avais reçues, et le rnmie jour, je l'adressai à
l'honora ble commissàire des terres le la couronn, M Ca helion.' Quant à l'allu-
sion faite danii la première:4uestion qui m'a été posée, aux observations et aux
commentaires de-M. Cauchon.quisont annexés à mon rapport, je pi-endsla liberté
d ire,quen'ayantpas été informé pir ce monsieur, 'ni avant iii- ap'ès qu'ils
cûssent été ainsi annexés, sur qùell.principe on les mettait ainsi à la: suite de
mon téinoignae, je ne suis pas en état .de dire dourquoi on en a agi ainsi Je
n'ai pas, besoin de faire .;observcr que les mots, dans sa léttre du 12 courant
" avant de ile- transmettre au comité de la chambre" pouvaient -me porter à
croire que rnon ténoignage seraittran sti par tout autre que par moi-même.

QUes.e Cerapport vouls a-t-il été renvoyé aprèsque vous I.'avez traiisiis au conmis-
saire, et vous lat-il été permis d aminuiâier les observations. faites par M.Cauho qui
adressa ce rapport au comifé -- M.on koi gnagc par crit, mppel mori rapport pA le
comité, nenm'a pas été remis par le commînissaire, et:on ne i' a pas offert:csion d'e-ami'
ner les observations faites par M. Cauehon. Je le regrette d'autant plui pqlie l'ayit lu à la
hate, il a été .évidemment incapaldîe de l bin comprendie, tomme je serai obligé de le
faire voir ;je dcmonitrerai aussi qu'il a fait des eonmcntaires sur certaines partes (le niOn
tnoignage, dans lesquels. 'exac titude <le ns avancés est attaquée, et qu'il n'aurait pas
formulés, s'il m'eut permis dé, lui.indiquer les erreurs dans lesquelles il est toinbé, ainsi
que les conclusions incorrectes qu'il fait déCouler. "

Qu1es--Ayez la bonté' de: lire votre rapport qui vouý est maintenant présenté, et de
dire si vous avez d'autres observatioris àfai-e sur les sujets que vous y avez traités, et qui
auraient pu vous frapper depuis qu'il a' été transmis à c- comité ?-Jai Comparé les com-

enitaires de M. Cauchon sur:non témoignage avec les parties dc ee téioignage aux- -

quelles ils ont rapport, et comme il m'a été ordonné par le.comité, je vais maintenant sou-
ettre ms observations. M. 'Canéhon déclare que l'état des dépenses relatives des bran-
es dui département di Haut et du, Bas-Canada, que j'ai représenté comme étant l'état

des dépenses le 31 décembre 1854, est incorreet, prétendant qu les salaires payés à la
-personne qui adniistre les terres publiques, dénommées le domaine de la reme, et les-,
biens des Jésuites, ne devraient pas être considérés coime faisaat partie des dépenses de
la branche du Bas-Canada. . Je ferai observer ici, que par un ordre en conseil du 10 sep-
tembre 1847, qui fixait les salaires de divers officiers du. département des terres de la cou-
ronne, M. Félix Fortier; le 'seul à cet époque 'employé, parmi les messieurs aetuellenient
dans cette branche des affaires, Cst.nommé officier àous le coinmissaire des terres dela
couronne; et lui aussi bien que les deux autres- officiers subordonnés, messieurs Judah et
- ' LI. Fortier, signe la liste mensuelle des paiéments: du département des terres de la
couronne dans laquelle son noin est inscrit; ces offilier dépendent' du chef du 'départe-
ment, Ct ils soit constmenent en communication avec lui, en sa qualité de chef officiel.
Et si les teris en question, quand les titres sont émis, sont patentées précisément
nvec les mnêmes formalités que- les autres terres publiques, -t elles sont toutes situées dans
le Bas-Canada, il serait certainement raisonnable qùe.les dépenses des -salaires des officiers
qui les administrent, fissent.partie du coût dé l'administration de la branche du Bas-Canada.
J'ai, comme on le 'verra, évité.dans mon rapport 'toutes comparaisons entre les branches
du Haut et du Bas-Canada, excep t quant à ce qui touche aux: dépenses; et si j'ai été
obligé de référer à-ce egèt, c'est sur la réquisition du président à cet effet. Mais il n'est que
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juste pour la branche du 1I;itut-Canada, de. onster naitnant, qu'il y a ds devoirs qui
reomube t sur cette.brache seuie, se rai.tthut.aux ts.des siages aux patentes,
etc., etc.• Si -les fiais de fournir annuellmt i .r('um de eotisation et denreistre
ment aux trésoi.ers et aux reir' teurs dc<omt (dont lit dpense pourrait a àvez a propos
être chargée·-au revenu int ial) et ii i ai consacré *-les préparer étaient eharés,
coînnie tla se fai.t atrefoi, potîr les, a ifiris dos sauviges et 4-s retours des.registra-
eurs, tît cela sur le númntuit qui serait isponi>le, 'réduirait de beaucoup les frais d'ad-

ïi1n1istr ation (lu ilHaut-Canada.
M. Gauchon dit cn outre qu'il serait plus juste d'ajoutir les firais de Pv commission

d (i e lcir ad .Durscu aux p dp'isés dcu ilautenadailue de ranger les sa-
laires (le M. Forfier et des dtx autres mlîesSieni's de cette branche conime faisant partie
dls frais d'administratio· d"s terres publiîues da le Bais-Canada. Je dot encore ex-
priner mon rgret de. voir quie M. Cauchon neni m'ait pasis en positoin de lui procure
d"s.iforina tiois:exactCs relaîtivéméî,t à la cominmission dite de Heir and DirisNee, var je

ui rais expliqué d n( e ianière :satisfa.nfe qie cette comif;ussionl ne coûte rià a la
proînce et que les juces des cours de loi et.d'équité, avec certain·asociés, sassemblent
pOur quelques jours, semi anniuellenent, pour. se prononeer sur les réclanations aux titres
dd-terres' dans les cas où les possessei1s originaires sot déeédésou qu'ils ont laissé la
province sans prendre de patentes,.et que dans-l 'aut-Cañîada les représentants légaux
s mt reconnus avant quela patente émane,.taid que dans le Bas-Canada cela ne se fait
qu'a pès,.eneuraut par là le risrîta qu'il n' ait pas de titre d créé quoliiue la pat nîte

a tuané.'
Les seules dépens3es·elneourîies relativement t l coïmnissi<n dite de T."irzaml Diriscc

retombent sur les requérants qui paient un fiblelhonoraire de 17s. Gd sur chape réca
ation u greffier de la issio, etqu ont ansSi à rénunérer .leurs agents pour avoir

préparé leurs. papiers et leurs preuves, et.avoir conduit leurs causes.
Plus Coin;31 Cauchon fait allusion au fait-que les lois telles qu'elles sont actuell-

ment empêcheraient mes u gestions d'écono' le dans.leedépenses de Pdmnistration des
terres .du Bas-Canada de se réaliser; A e sid le ferai observer que si je conprends bien,
'objet pour lequiel ce comité a été nommé est d'améliorer le système actuel, et dans ce

cass'il y a.des lMis qui doivent être abrogées ou anmendées ponHa propérité du puys; la
législature que le coiité reprosèite ici,. ne ianquera . pas de remplir son devir cniters la
province en yremédiant -

J'airrive maintenant au passage où M. Caichon conteste l'exacttude des montants
que j'ai"indiqués come ayant été. dépenss pour arpentîges cn 1854. Lel montants que
j'ai insérés dans mon rapport sont, d'aprèis le comîptable lui-inôme, lesu pa ieens bruts
faits, dans le cours de'l'aiminée pour chaque section de la province respctiveet. Et.M.
Cauchon. aurait dû voir e' je ne d pas que:ces mòntants aient été payes pour arpen
tages .faits durant cette année; et'en nmpmeu temps il est bon d'observer que tous les frais
des. arpentages faits dins unq année: ..ne peuvent pas apparaître dans lescomptes
de. cett année. L'arpenteur, fit ses .comptes, quand: il a complété soi -arpentage;
et pour toitQ personne quelque peut versée dans ces sujets, il sera très évidènt que
des arpentages d'une certaine étendue sont faits à 'des époques.. dans l'année qui
ne permettent pas qu'ils soient coinplétés dans le cours do cette même;, année. Les
comptes d'une année en particulier ne fônt pas voir en reonséquenée le coût des arpen-
tages réellement :faits pendant cette année; conséquiemnient les comptes pour 1854
doivent renfermer des paienients pour services rendus en pî-rtie ei 1853, pour cette
même raison 'les comptes pour 1855 devront 'renfermer des paiements faitsI pour servies
rendus cn partie en 1854. L'état qubQ j'ai doan., et qui contient les chiffres fournis pur le
comptable, sera donc trouvé, correct, nmais M.C iauchon ue paraît pas Pavoir compris Les
'muoûitants qu'il iiquetqu'ila tirés des états prépares purMM..ouchette et Russell
sont comme de raison obtenussous un point de îue différent de la manière dont l'état des
dépenses devait être priparé pour le comité.

-Un autre passage auquel je veux faire allusion est celui où 'M. Cauchon une fait dire
que la somme de îC170,000 a été touchée dans le liautCanada sur ides v'ntes effee-
tuées en 1854." AS'il avait l'intention de fairc une citation, il ne l'apas faite correc

tement, eti les v"rit bles mots dont je me suis servi eussenté enployés, il n'aurait pas
été à la peine de m'accuser 'avoir commisuin er creur En reférant à cet endroit de Mon
rapport on verra que j'ai dit: "Les comptes du départemnt pour l'année .1854 font voir

que la 'rcette des deniers réalisés sur les ventes effectuées se monte à £170O00
Cet extrait comporte à la lettre l'information qu'il était dcstiné à donner, savoir, que ett
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somme avait été réalisée en l'année 1854 sur les ventes opérées alors, ou en d'autres.iots
jusqu'à cette période'; les mots '<durànt l'année" ne sont pas do moi. Si J'avais vouli
montrer les ventes du laut-Canada.sous le côté le plus avantageux possible j'aurais in-
diqué le montant total dupirincipal qu'ellcs représentaient par les paiements reçus comme
versements; et qui n'est dans leplus grand nombre do cas qùe la dixième partie du 'prin-
ciial,: et dans d'autren que la cinquième. :Mon 'objet, cependant, n'était'pas de grossir les.
chiffres d'une munière illimitée,'mais.simplément d'indiquer les véritables sommes qui, en
1854, entrèrent dans la .caisse publique pour le Haut et le iBas-Canada"respectivement.
Conséquemnent il n'était pas néce.sdire sous ces cire onstances d'indiquer séparément les
montants- reçus sur les a.niennes et sur les nouvelles ventes

Les observations. aini que les recommandations qui se trouvent dans mon rapport,
ont été .dictées, je puis l'affirmer en conscience, par un désir vraiment sincère de voir la
-prospérité et la paix régner dans la provine. .On.ne peut "pas y découvrir de comparai-
sons blessantes, ou de réflexions surauc une classe de personnes que ce soit. En désignant
les terres publiques autrefois les biens des Jésuites, comme des propriétés qui ne devraient
pas reteui une:ildeit.distincte, je: ero'yas voir dans:le fat qu elles continuaient à former
une classe spécialede terres, le germe de la discorde et de l'animosité politique, qu'il serait
très imprudent de ne pas dtruire. Reconimaider la- vente entière "de ces terres, n'est
pas fouler aux pieds.les droits d'aucun c.orps e(elésiastique, et:quoique l'appropriation.im-
portante des terres destinées aux -fins religeuses dans: le Haut-Canada ait cessé, je
ne deinanderai jamais pour clä la sécularisation'des.biens des. catholiques romains dans
le Bas-Canada. Pouti justifier ces'déolarations'dé Ma part, je dois die que M. Caucon:a'

vidummerit mal interprété mes motifs, que, je désire être' bien compris.. Maintenant je
dsire en venir à cette partie des comnientaires de ce monsieur, dans laquelle il dit,," qu'il

n'a jamais entendu dire qu'on se soit plainît que les' agents dans le Bas-Canada, mon-
traient de'la'pi'éférnce dans*ih vente des terres de .la'couronne 'raison de .la 'ci'oyance

" des requérants ; et après n'être enquis à ce sujet dans le'burieau (il ajoute) j'ai été in-
lformé par le plus ancien. offliier dans cette brauche du département qu'il n'aý jamais été

formulé de plainte de' ce genre." Ces obserVations s'appliquùnt apparemmunt à n
passage de mon rapport,. dans lequ je remiarque'qu'un des mioyéis. d'ayancer la coloni-
sation généralement dés terres publiques dans-le' Bas-Canada,' est-de 'donner de la vi-

'gueur à' l'admihitrat ion, et de fair:c esser toute préférence.'. en faveur de colons d'au-,
ceune classe ou croyance, si cette'section du pays désire. marcher de pair avec -le Haut-
Canada." Les coimentaires de ce nionsieur m'obligent 'à faire' une observation. Si

1'officier dans la branche du Haut Canada, eût rappelé au clief du département, comme il
aurait dû le faire quand on lui a denandé des informations, qu'il y a des organisations appe-
lées sociétés de colonisation, auxquelles il 'a ét6accordé des privilégs spéciaux, je ne crois
pas 'que les commentaires en question auraient été couchés sur le papie r.; mon intention
n'est pas de mettre en doute l'utilité de ces organisations, ni l'à propos de dépenser-les do-

iers publics -pour 'ouvrir des chemins,' pour leur aider à obtenir leur but, 'mais comme
elles concernent une classe et une crogance, je suis forcé, uoigue je n'en.n*cusse pas l'in-
tention auparavant, de dire 'pour. ina propre défense que la légalité- de ces appropriations
de terres est peut-être douteuse. Mes recomiandations. tendant à encourager la.manu-
fecturo des':Mâdriers et dii bois d'échantillon scié, plutôt que d'exporter une proportion si
considérable de bois équarri ont été faites dans le but d'indiquer ce 'qui me paraissait être
un moyen très simple d'atteindre .cét objet, et qui réussirait si bien qué chaqueý arnée,
dlaprès les rapports faits au parlemiient, le pays pourrait voir très clairement les opéra.
tions 'de cette branche de commcrcc.« Ces i'ecommandations, je'l'espère, occuperont l'at-
tention du comit quand l 'modification des règlements .du- bois de construction 'et l'ad-
ministration'es limites de ce bois.seroit prisesen éonsidération.

Je ne puis.terminer cedcument sans exprimer de nouveau mon regret de me trouver
dans-la nécessité de-refuter les assertions faites par lechef du département; mais comme
'la véracitéde "mes exposés avait été miseoen doute, et qué nia position de plus ancien officier
du départemient l'exigeait, j'ai avec le même ton de modération qui caractérisait mon ;témnoi-
gnage par écrit ou. mon rapport, jetté assez de lumière sur les points en contestation pour
croire'que le parlement 'et le pays se feront'forts d'introduire dans le système des terres
ledchangements, qui comme je suis persuadé de l'avoir fait voir devront apporter des
améliorations. '

Le tout respectueisement soumis. WM SPRLAGGI
Département dès terres de la couronne. Québec, 16 avril 1855.
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TABLEAU des salaires pour l'année 1 '
partement de

IAUT-CÀNADA.

Branéke. du buieau de l'arpenteu genéral.

William Spiagge.
Thomas IHector.
Herery J. Jones .
Frederick T. Roche. " .

F-ederickiH. Hall .

Brande de 'arpenteur.

Andrew Russell
Toas Devie................
J. Pendergast, 7s. 6d. pa jour

J3rancke des .,ventes.

John C. .Tarbutt.......
A. Kirkwood... . ...-.-.-

Brançhe du comptable.

J. Alley.........
C. T. Walcott..................
B. Powell.....................
.A.' Taylor, 7s. 6d. par jour........

POUR LE HAUT ET LE BAS-
CANADA CONJOINTEIENT.'

ýJom. des T. de la C.. .L'hon. A. N. Morin
Comptàble..... ... William Ford...

Br. du bois de cons. {. M. Dawson

Rigistrat. de. docum J. Morphy.

d.ce (M.

54 accordés aux oficiers et aux èmployé$ du
s terres de la couronne.

SalaieSalair
par aine. par ann

l s. d.
400 0 0 (G. Fisher ..
325 0 .0 Messagers J. Bradshaw. 75 .
250 0 J. nnis 60
175 o o
1i5 0 o BAS-CANADA.

ifaires géiérales.
JLangevin',........

-~~ ~ s. î_ -0

Ti. amm.nônd. . 1'/5 0'
37 a
200
135

250
150

225
225
150
136

800
350'
350
250'
175.

0v0
0i
0n

v. .r~. 'iesswr.
'E' D 1'Inn..il 7ç~ l~A n .1

17 0
136A 17,

17. 6
Brance dé l'arpenteutr.

J. Blouchette 3... 3
0 oF * T. Fletcher.- - 200

0 0 L. P.Morin .200
J. B. Raymond.......160
JJ. G. Dunlevie' .. 12

R. Bouchett. .182
00 J. B. Beauset........136.
0 0l
0 OBicnsdesJ.etD.dela l.

17 6
F. Fortier........ 250
F. T. Judah ......... 20
L.lt. .Fortier ........ 136

0 C Brancke du comptable.
0
0 01W. F. Collins.
0 o J. Cherrier. 1175

.00.A.Généreux.... 250

166

.0,
0'
0

10
10
'7

DEPARTEMENT DEs TBRRES DE OURONvE,.
QUEBEC, 19 avril 1855-

Les 'observations annexées au rapport (qu témoignage) de M. Spragge, n'ont pas été
faites comme commentaires; mais simpleient dans le but de rectifier les erreurs palpables
qui pourraient porter à déduire des conclusions très incorrectes sur le coût de l'adminis-
tration des teries publiquee dans la province; e.t ayant cet.objet-en vue, le 'soussigné s'est
abstenud'entrer aucunement dans le mérite ·ou le démérite des raisnements et des re-
eomníandations de ce monsieur, dont il pouvait seul être responsable. La qualité offi-
bielle à l'ombre de laquelle on a cherché à,conmuniquer ces informations, plça le'con-
missaire'dans la seule alternative qui lui restait de les contredire, chaque ois que des
chiffres inexacts étaient indiqués, tout en laissant au comité l'occasion de former son opi-
'pion sur le document lui-même qui ne renfermait pas de données incorrectés. 'Le sous*
signé ne pouvait avoir 'ni l'intentiôn ni le désir de faire 'ignorer ces observations à M.'
Spragge.informé comme il l'était, qu'elles lui seraient communiquées; le document fut
transmis au 'greffier du comité, sur une lettre du président, qui ayant été informé par M.

M.) A. 1855.
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Spragge que son rapport était entre les mains Ou soussigné, demanda qu'il fut transmis an
comité. Dans ces remarques, de méme que danis les preiières, l0 soussigné ne désire pas
disCuter des matières d'opinion avec M. Spragge, ni avec aucun des employés di son dé-
partenent; inais' il.'ui sera permis d'attirer l'attention du comité sur le danger qu'il 'y 4:
de tromper le public, en perinuttànt dé laisser passer inapperçus dés exposés faits par ds
personnes qui.quoiqu'officiellement liées àdes départieents partiëuliers du service public,
ne connaissent pas cependant et ne peuvent pas connaître le fonctionnement en particulier
de:toutes les différentes branches du ces départements. C'est sur c& principe que M.'
Spragge a fait.des remnarques sur I'adm.inistration dès biens des Jésuites,:etc., se ratta
chant à ce département, dans lesquelles il donne à entendre que la manière. de concéder
ces terres est la mêie que pour les terres de la couronne, c'est-à-dire, par l'émission de
patentes. Ilest uependant inutile.d'informer le comité que sous ce rappôrt, comnme sous
beaucoup d'autres, il est en erreur. Néanmoins si une assertion de ce genre.. n'était pas
contredite, elle pnr ait faire un grand fort et causer beaucoup de tiouble aux censitaires
établis sur ceFpropriétés

'JOSEEP CAUCHON,
Commnissaire.

CHAMRE DU COliWTÛ,
23 mar' 1855.

liam Ford, écuyer, .caissier et comptable du département des terres de la c ou
ronne, interrogé:'

1. Qùelles sent vos situations dans le bureaù des terres de la couronne, et' depuis
quand les occupez-vous 1-Je suis caissier et 'éomptable, et j'ai été nommé en, avril i852.

2. Tenez-vous les livres du département en double entrée ?-Oui.
3. Dans quels livres tenez-vous les comptes 1-4Les codmptes sont tenus dans unbrouil-

lard, un livre de caissé, ui journal et un. grand livre. •

4. Jusqu'à quelle date les.comptes sont-ils iapportés dans le grand livré, et jusqu'à
quelle époque les livres ont-ils été.balancés 'et pouvez-vous- fournir ne.copie du dernier
bilan i-Les :comptes sont complètement 'rapportés jusqu'au 30 septembre .1854,'et je
produis un bilan de cette date.. 'Le compte de 'la ·caisse est balancé et contrôlé par le
compte de banque' à la fin de chaque itois. Je produis certains états vérifiant la balance
au' 30.décembre 1854A.

5. Vos comptes sont-ils audités, s'ils le sont, -veuillez. dire par qui. Pouvez-vous
fournir le:dernier rapport d'audition i-Les comptes' ne sont niaudités, ni inspectés; les
balances en caisse ne sont pas non plus contrôlées dans aucun autre département.

6. Le cotmmnissaire. des terres de la couronne examine-t-il ou. contrôle-t-il Iùi-mîume
vos livres et vos balances l-Cela n'a pas étéfait.par aucun des trois éommissaires qui
ont été nommés'depuis que je suis emnplQyé'dans le département.

7. Lorsque la charge du département retombait sur une autre personne ou que le
commissaire était remplacé, y 'avaitil, un examen ou vérification des livres ou des ba
lances i-Je transmettais' un état de lacaisse:au nouveau commissaire, pareil à celui quo
j'ai fourni au comité"" à part cela, il n'y avait pas d'examen.,

8. Les livres que vous tenez renferient-ils tous les comptes des terres de la conronne,
y compris ceux du bois de constructioni des biens des Jésuites, Lauzon, 'etc. ?-7-Toutes.lge
recettes et les deboursés se-rattachant aux propriétés publiques, sous la charge du com-
missaire des terres de la couronne entrent dans mes livres, et les balances apparaissent
dans le grand livre.

9; Comment se fait-il que dans' le bilan on ne trouve aucune somme au crédit ou u
débit des réserves du elergé, des terrdes écoles, du domaine.de la douronne, des biens
des Jésuites et' de Lauzon -Les balances de ces comptes'sont transférées au receveur-
général. Je produis un état:indiquant les comptes ainsi arrêtés le 3ô décembre 1854.

10. Les, transactions de chaque année dans les dits comptes, telles qu'entrées dans
vos livres, sont-elles arrêtées par le transfert·au receveur-géné-al; et le départemént des

terres 4e la couronne n'a-t-il pas de controle sur l'emploi de ces denIerg - Les comptes
sont ainsi arrêtés. Le départeùrent n'a plus d'autre contrôlé sur ces deniers.

11. Savez-ous si on tient au bureau du receveur-général un compte correspondant
à l'état produit, ou pouvez-vous constater s'il est convenablement rendu compte à la pro-
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vince de ces deniers .- Jignore comment le receveur-général 'tient les 'comptes ou dis-
-pose des deniers.

12. Fournissez-vous un état à l'inspceteur-général, indiquant les comptes transférés
au receveur général?-Je. fournis à l'inspecteur-général un état en détail des divers
comptes arrêtés par transfert comme ci-des.sus.

13. Comme il n'y a pas d'audition. de vos.livres, l'inspecteur général a-t-il le moyen
de constater'l'exactitude des coniptes-entre le département des terres de la couronne et le
receveur-général ?--C'est ce que-j'ignore.

14.' Fournissez-vous un état des recettes brutes et des déboursés en détail, justifié
par un bilan de vos livres ?-:Je fournis à l'inspecteur l'état tel qu'inprimé dans les comÈtes
publics, sans l'accompagner d'aucun bilan,; je n'ai jamais été non plus Ii requis. d'en
fôurnir un, ni de falie voir les.balances de caisse en' main.

15.. La banque accorde-elle de l'intérêt sur vos balances de.caisse combien de fois
faites-vous-des' transfetts'au receveur-général, quel ést le minimunrordinaire de la balance
au crédit 'des terres de la couronne -La' aniqu n'accorde pas' d'intérêt. Les transferts
sont 'généralement faits en somnies de3,000 quand la balance le perinet. Le mini-
mum ordinaire de la balaiice de'ces transferts est 10,0M0-.

.16. Comment les agenfs locaux transnetient-ils leurs comptes, et font-ils leurs re-'
mises ?-Ils font des rapports mensuels des veùtes,. et les rëmises so font pari des reçus de
dépôts dans la banque du Haut-Canada.

17. Ces rapports sont-ils faits. régulièrement ?-Is le sont généralement, dans le cas
ou. ils ne sont pas reçus des lettres sont adressées aux retardataires.

18. Les agents foiirnissent-ils des cautionnements, et .quel montant T-Oui, niais je
ËI'en onnais pas les d'étails..

19. Voulez-vous fournir au comité une liste des cautions et des dates des cautionne-
nents:avec les'-détailsdans chaque cas, avec une copie de la formule en usage, et établir
-n même temps la distinction entre 'les agent 'du boia ·de construction et des terres.?-
Oui, je produirai l'état demandé..,

20. Existe-t-il quelque moyen' de constater l'exactitude.du rapport de l'agent ?-Non
pas d'autresique celui qui se trouve entre les mains du publie.

21. 'Dansles cas de ventes de terre, le déiartement fournit-il à l'acquéreur un reçu
ou 'un permis d'occupation?--Pas;depuis le dernier acte des terres, les agents maintenant
transigent toutes les affaires, et les acquéreurs ont des reçus d'eux. M. Tarbutt peut
fournir des informations détaillées sur- ce point."

22. N'y a-t-il pas d'autre .communidation. entre l'acquéreur et l'officier en lief, que
delle qùi se fait par l'entremise des agents ?---Non.

23.'Le comité' doit-il comprendre 'que'acquéreur paie son argent 'l'agent local, et
en obtient son reçu. seulement, et que le départeinent 'ne connait rien de la transaction si
ce n'est pàr le rapport de l'agent T-Certainement, le département n'en a.pas d'autre con-
naissance.'

24. Le système actuel pourrait-il perinettre aux agents locaux de retenir l'argent, et
de ne'faire aucùn rapport de.la transation ?-Oui.

25. Combien de temps cette. transaction pourrait-elle demeurer cachée -Jusqu'au
paiement entier de la terre, et au temps jou la patente serait demandée au département en
chef. ' a 'ou 'e

26. Alors la' seule garantie que le8département a pour les grandes smnies payées
pour des ventende terre, repose -su l'honnêteté et la ponctualité de 'ss agents T--Oui.

;27. Les comptes de ces agences locales sont-ils "quelquefois insçieétés et vérifiés sur
les lieux ?-Ils ne l'ont jamnais.été,' et'leurs livres n'ont jamais été examinés.

28. Voulez-vous fournir' un état' les agents qui sont abituellement ponctuels,-.et'de
ceux qui sontgénéralemént en retard, airée des re qui expiqueront entiè'ement
chacun des cas -Je produirai cet état. '
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[Mentionné dans le témoignage du Dr. Ford, 23 mars 1855.]
ETAT DU COMPTE DE LA QAISSE LE 30 DECEMBRE 1854.

Montant du débit du livre de'
Montant aucr-édit

caese C, folio 84..................
do ..............

Balance.......................

Montant de balance dans la banque du Ilaut-Canada, Québee . eu,..
Montant dans la banque.de Montréal, Québee ............ ......

Montant;............. ... ..

Sommaire de deérence. £e. d.

Banque du Haut-Cariada, débit de Toronto4............
Do' do crédit do ............. 1 >ô

Mòntant des certificats de dépôt dans la bar que du liant.
Canada, Québee, pr compte.......... ...... . ..

Montant des-ertifieat4 de dépôt dans le bureau par 4
c m t ...... :. . . . . .. . . . . . ....... ;.. 4951 1l ý 0

Déduction des chèques non payés.....................181019 5

Bala ede.

d Etat deja d·retce.

Montant dela balance dans la banqub du It.-C., Québec 10e18 0
Montant dela balance dans lk bureau....... i

Balance conne el-dessus.

1854.
g0 décembre.

Victorio,
0 

1

£ s.d.
254416 13 4-
242705 1 11

11711 11 8

10111 Il l
1600 0 0

11711 il 5

81 8 10

87164 9

8747

8140 19 †

606 9 O

6ot~9*
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STABLEAU des agents pour le Canada Ouesten arrérages,-menionné dans
témoi2na'e du Dr. Ford. 29 mais.

le

dji u atiion. . -M

CI £
Chs. d. Stetrart £

l, l. Stewart.... 12 avril 1849. 1500 0 John , ston ..

. J. Russell . Aucune Aueune.
O;WeHs. dé do)
J., WN ay. .... d do
C. E. lide .. ;... do do
2.- Duber'ger .'.. do Ido

G;JANagle... . do do
Z. llammnîond.... .do s Ido

S. V. Li.ue.
.J. Dubic do do

J. N. Verge d.o do
A. Douglass do do

.V. Larue do J do

Eo>intn .gne

s.. d.
0 Perepteur des droits s'r l)

>0 O t> buis de construck, Quclbe.
Iaut Outaouais.

St. Mamie.
Ontario.'
Outaoïis'iuférieur.
Sngueniay.
JSt. Franîçois
Haut.Caniadaî
Ouest de TJoronto.
Rimquski.

Ass:At. pe0. des droits sur le
biiis e constret., Qucébee.

Madawask.

-. s'

A. 1855.

Inm.. Résidence. Agenece. Dern er rap- Ieniarques.

!. -A. Amnbridge IIamiton .... Cte deWntworth.De. 1~ 54.t Gélemi iîent deux mois d'airrzraes.
J. B. Ai;in.. London . " 'lgin .et Nov. 1854.. Arréruges contmnucls de 3 a 9 mois..

Niddlesex.
no. Clak. Goderic " 1uion ..Août 1854 . A toujours été régulier. à f4ire. ee

rapporits jusqu'en août deeniér, de-
puis il nen a pais été i.eçu.

Baml..Clarke .iltori .... Hlaltn J..aniv. 1855 .. Es- arrérn'ge depis sa noiiînation,
avril 8o3, d'euvron un-m11ois.

Peter ........ " WýVaterloo. Sept. 1854,.. Arrérages dephis nnoination, avril
1853, . une époque il y avait des

I J ~ airréruages S de 1·2 illois.
À. ePherson. Kiingston . .A ddington, Janv. 1855 .Généralement uni mois d'arréragee.

Frontenac
et Lenox ..

D. Monain . Sandwi .. e. 0.. Oct. 1854 ... A été régul. jusq. la période indiquée.
H[y. Siil . ... Simitiville. .. Wland .Janv 155 .. Or-dinairemeniit i mois d'ri-rnege.

C:R. ýite1 art. V anLkleekhlill.' R ussell etJjùnv. 1855 .. Les* rapprs 'n pas étérieçtls d(epu a
Prcott.S a noinaîtiotÙ, septemuîbre 1854.

WILLIAM FORD
Comnpt abl

Déparitnent des. terres de la courone,
Québec, 30 mars 18~>5.

TABLErA de a ots du boi de conlsruction potir le Canada Est et Ouest-
nentionné dans. le témoignage du Dr. Ford.

CAUT'ONN ENNTS ET CAUTION'S.
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TABLAU des agents des terres de la couronne pour le. Canada Ouest, dates du
cautionnement et cauiions

,Agent.

Jno. Alexander'

T. Ambid-a.

JB. Askin.

Thos. Baines

N. Bullard

J.E. Brooke..

D. Camnpbell. .

Date du Montant
cautionnement.

1843, 13 juin

1853, 18juin.

1849, 24 déc..

1853, 2P oct.

1854, 9 sept.

1853, 24 oct.

1849, 19mars..

J. Carrol. ]1845, 26 fév.

John Clark.

Sainuel Clark...

1847, 29 janv..
1849, 6 avril .
1854, 31 janv..

Walter Crawford. 1849, 14 mai.

ohn Du e.

Peter Eby.

Àndw. Geddes..

Wm. Harris.

Samuel lHart...

Wua. Jackson.

A. Leslie.

F McAnnan

Alex. McNabb

A. McPherson .

1846,26 mars..

1853, 21 nov. ..

1845, 29 avril

1851, 13 jarv.

1845, 22 avril..

1854 19 oct...

844,22 avril.

1845, 20 janv.
1849 9 avril..
1851, 17 mai.

1845,20 janv..

Cautions.

£
2000

2 -

2000

2000

2000

2000

2000

2000

2000

.2000o2000

.200.

2000

2000

2000_

2000

2000

2000

20002000

Montant.

£ s.
500 0
500 0
500 0
500 0

1000 01000 0
.500 *0
500- 0
500. 0'500 O
500 0
500<0
5000
666.13
666 13
666 13
666.13'
666 13
666 13

2000 .0

Thos. McConky
A; Goodfellow..
J. Edminsort ...
Rodk.'McK.a
John W. Bal ....
A. T. H. Ball ....
G. J. Goodhue...
J. B. Clenel.,.
J. Hamilton.
J. Wilson.
F..W. Bairon...
J. Harper ...
T. Thom son..
G. S. Bóloton .. . .
Stewart Wilson
Jas. Cavan. . ...

W. Bentley.
A. ..Robertson..
T. A. Ireland:... .
C. P. Laird..
IHenry Webster..

Peter Carroll
C. D. Martin ....
H. Carroll. ..
Alex..M. Clark,.
Jno. McDonald'.
Jas White .. ..
Alx .McNaughton
James Hall ...
John Crawford...
Neil Stewart: ....
William Stewart.
Jacob B. Eby ..
DavidWeber ...
D.1M. Gilkison
T.J. Gilkinson..
J. P'.:.lark ..
T.'A. Blthe....
Robert onroy.. ..
J. Lorn McDougall
william,: Matac.
Rodk. McDlonald.
George Jackson..
aines Beaty.

Hon..W. Morris.
James Wilson....
lIen. Dou gall .. *

George Benjamin.
Hon. M. Caneren
A. .P leLean.
'r. Kirkpatrick...
S. T. Xi ik trick
Jno. MoPerson .
J. A. McDonald.

0
.0
0
-0 .
0
0

.0

0Q
0'
0.ô

0.ô

0
0
0

'0
O

-000
0

0

0

0o
0o
0o
0o
0o
0o
0

Comté.

Simcoe.

Wentworth.

Middlesei. et
,Elgin.

York, Ontario
Peel.

Prince Edouard.

Kent.

Norfolk.

Oxford et
Brant

Huron.

Holton.

Peterborotgh e
Victoria.

Carleton.

Waterloo.

Wellington.

Renfrew.

0 Stormont,
., lDundas et Genga
OGrey.
0
o Lanark.
o
O Hastings.
0
0 Bruce.

O rentenac, ioue
O et Addington.

Anduce (M. M)

700
650
650,

1000
1000
1000
1000
1000
1000
1000
1000,
1000
1000
500

-500,
500

.500
1000
1000
1000
1000
1000
1000
1000
1000
1000
1000
1000'
1000
500
500.
500
500
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TAxLAU des agents des terres de la couronne pour le C. O., etC.- (Continuation.)

Agent.

D. Moynahan...

W. J. Scott.

Alex. Scott.

J. Sharmun....

E. P. Smith...

Henry Suith

C. . Stewart. ..

Jos. Wilso..

David Gibson. ...

cautionnement.

1853, 17juin...
1854, 5 janv.
1839, 1er oct...

1854 13 juillet.

1853, 10juin

1843, 25 avril'
1849, 7 mai .

1150, 20 juillet.

1854, 27 sept..

1846, 17 fév.. .

Point......

Montan

£
200

2000

2000
2000'

2000

2000

2000

2000

Québec, 4 avril 1855.

PROvINcE DU CANADA.
Sachez tous par ces préscntes que nous sommes tenus et fermement,

obligés envers notre souveraine darne la reine, ses héritiers et successeurs pour les sommes
suivantes, savoir':

étre payées pour l'tsage de notre souveraine daie la reine, ses béiltiers et succes-
seurs. Pour lequel paiement, nous nous engageons séparément (et non 'un pour l'autre)
et nos héritiers, exécuteurs et administrateurs respectifs, fermément par ces présentes,
scellées de notre seing respectif datées ce

Attendu qu'il a plu à son. excellence le gouverneur général en conseil nommer le
dit agent pour la'vënte des terres:publiques dans et pour les townships
suivants dans le district de, Bas-Cànada.

Maintenant la condition de cette obligation est que si le dit' aco
plit et remplit bien et' fidèlernent de temps en temps et en tout temps les devoirs do sa
dite- charge;, et s'il. délivre à ses successeurs en office, ou à toutes autres personnes nom-
mé.es'pour les recevoir, tous.les livres, lettres et autres papiers en sa possession, se ratta-
chant' au affaires de son agence, et s'il en. rend bien et idèleient compte, et"s'il rem-
bourse toutes les sommes d'argeuit, obligations et autres effets qu'il a eus ou qu'il aura
eitre ses mains' pour l'usage de 'sa'majesté, ses lhéritiers ou sùceesseurs, conformérment à
la forme, vérifable intention et à l'interprétation du dit acte; en ôbéissance aux instruc-
tions légales du'comnissaire des terres de la couronne de samajesté, dans et pour la pro-.
vincë:du Canada, soit qu'icelles'solent les prduits des ventes des terres de'la couronne,
"des arrérage' oredevance sur icellos, ou les produits des ventes des ter-es des réserve
du clergé, arrérages ou'edevance 'ur icelles, ou 'les revenus du bois de construction, soit
sùr les terres de la couronne où du. clergé, de quelque nanière que ce soit, ou pour quel-
.que raison q'elles aient été 'reçues, én tels temps et en la manière et'forme mentionnées
au dit acte, ou d'après les odre 'l4gaux et instructions du gouverneur général ou de la
personne administraat le goùvérnement de cette province, ou du commissaire des terres
:do la' couronne le sa majest 'coinne susdit ,ou de- tout autre officier ou officiers dûment
'autorisés à cet effet, l'enjoindront et le requèroront

'18 Victori

t Cautions. Montant.

£ s. d
A. Rankin 1000 ' 0
D. Ouillette .1000) O 0
Alpleus Jones. .. 1000 0 .0
Thomas Gainfort. 100 0 0 O
Edward Whitne:v. 1000 0. 0
Thomas Frsyth.; 1000 0 0
'William- Dunn.. 1000 0 O
George Wood.... 1000 0 0
It. C. Wilkins .,-. 1000 0
James Smith ..... 500 0 0
J. S. Smith..'..'... 500 '0 ô
1l. Bart ftt:. 665 0 .0
James Page- . :. .665 O 0
William Tanner,.. 670. 0 0
Neil Stewait .... 1000 0 0
H. W. McCanri .. '1000 0 0
George Wilson. .. 1000 O ô
as. . Cameron. 1000 O O

.. . .. . .

Comté.

Essex.

Leeds et Gren-
ville.,

Lambton.

Pérth.

Northümberland
et Durham.

-Lincoln." Ialdi-
mandt et Wel-
Iand.

Prescott et Rus-
seli.

Sault Ste. Marie.

Inspecteur des a-
gences pr. C. O
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Alors cette obligation, sera de nul.effet, autrement elle demeurera en pleine force et
vigueur.

signé, scellé et exécuté, en présence de

POVINçE DU CANADA.

Sachez tous par ces présentes que nous somnés tenis, et fermement
obligés envers notre souveraine -dane la reine, ses héritiers-et snîçcesseurs, pour les som
mes suivantes,.savoir: , '

-A être payées pour l'usage de notre'souveraine danela reine, ses hlfitierà et sticces
'meurs. Pour lequel Paiement, nous -nous engageons séparénient (et non l'un pQur l'autfe)
et nos héritiers, exécutetrs- et administrateurs respectifs, fermément par ces présentes
scellées de:notre seing respectif et datéës ce

Attendu qu'il a pli à son excellence le gouverneur général en eonseil nommer
edit . agent pour la vente des terres publiques dans et pour

sous les dispositions du statut
Maintenant la condition de cette obligation est.quessi le dit accomplit

et rmplit bien et 'fidèlement de temps. en temps et en tous temps les devoirs de sa.dite
charge, et s'il. délivre à' ses successeurs ei' office, -o à toutes autres personnes nommées
pour les..recevoir, tous les livres, lettre et -autres papiers en sa possession, se rattachant
aux affaires do son agence, et: s'il ën rend bien et fidèlement"compte, et s'il" rembourse
toutes les.soniies d'Iargent, obligations et autres. effets, qu'il a eus ou itu'il atira entre ses
mains pour l'usage dé sa iajesté,' ses héritiers ou successeurs, conformément à la form'e,
véritable.intentiôn et ii l'interprétation du dit acte, en obéissance -aux instructions légales
du., commissaire des 'têrres de. la couronne de sa 'ajesté; dans' et: pour la province du
Canada, soit qu'icelles soient les produits des ventes des terres -de, la couronne, des arré-
rages ou redevance sur icelles, ou les prodnits des ventes des terres des réserves du clergé,
arrérages ou redevance sur icelles ou les revenus du bois de construction, soit sur 16s
terres de la couronne ou' du clergé, de quelque mnaire que ce soit, u pour quelque rai-
son qu'elles aient ..étë reçues, sen tels temps et en la.manière et forme mentionnées au dit
acte; ou d'après les ordres gaux et instructions du gouverneur général ou de la personne
administrant le gouverinement de cette province, ou du commissaire des.terres de la cou-
ronme de sa majesté comme 'susdIt, ou de tout officier ou officiers dûment autorisés à cet
effet, l'enjoindront 'et le"requereront '

Alrs cette obligation sera de nul effet,' autrement. elle demeurera en ple ne force et,
vigueur.

Signé, scellé et èxécuté, en présence do

JTonatkan R. TVhite, écuyer, de l'état de 'ichîigan ; interrogé:
Connaissez-vous le sytème sivi dans les Etat.s-Unis pour la vente dessterres pu-

bliques et du bois de construction, et auriezvo' la bonté d'en donner l'xpllcatioh 1-
Toutes les terres publiques sont divisées en districts de dimension convenable; (dans le
Michigan, il y a"six districts.> Les terres sont arpentées sous les.Instructions de l'officier
général des terres, transmises à l'arpenteur-général qui a sous sa e]hafge ilnt certain nombr
de districts. . Il prend les démarches nécessaires pour faire 'arpenter"les'-terres à l'en-
tréprise. La pratique suivie consiste àhéftblir d'abord' tine ligne méridienne et une ligne
de base,' sûr' lesquelles , les townships sont, mesurés "hàque township a six milles
carrés et'èst subdivisé' en 36 se6tion de 640 acres chacune. Après que -larpentage est
fait, l'arpenteur général en fait rapport au .bureau, des terres à Washington, ;ù les terres
sont régulièremnt enregistrées. Après que les districts des terres quisont établis par
acte du congrès ont. été arpentés, on prend" es mesures pour endre les terres e»nommant
un registratetîr et n "eceveur. Le registrateur est' muni des 'informations nécessaires
touchant les terres. :l reçoit les deíandes 'et émet ses certificats"de demande mais ne
reçoit pas l'argent. Le receveur reçoit l'argent pour les 'terres et le transmet irmédiate-
ment à Washington, avec le' nom de, l'acquéreur en faveur duquel émane ' Washi gtonia
patente qui ést 'alors transmise' au regstrateur du district 'des terres pour &ré délivree
Lors de la-nomination du registrateur et du receveur, les'teres sont déclarées'offertes on
vente par proclamation du .président, et Il est annoncé qu'un 'encan public aura lieu au'
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bureau 'duregistrateur, das le district des terres, au prix uniforme de départ établi pour
toutes les terres publiques dans les Etàts-Unii à un dollar et vingt.cinq Cents par acre.
Les terres qui ne sont pas vendues à ces:encans sont ensuite offertes ën" vente à toute per-
sonne désirant les acquérir, auprix de départ. Il n'y a pas de: limitation 'de la quantité
qu'on désire acheter ,ni à la prenière vente, par, encan ni dans la suite.· Les terres sont
toutes vendues argent èomptant.:- :Pat un*' acte .di congrès de l'an dernier; une échelle.
graduéé dis prix a été fixée par laquelle les terres qui ne .ont. pas vendues pendant
un certain nombre d'armée. peuvent l'être.aux taux. peu levés de $1 25c. La personne qui
désire acquérir, en. fait la demande par écrit au registrateiur, lequel, 'en' l'absence d'autres
rèlamants, émet un certificat en sa faveùr : èlle.se rend avec ce certificat chez re¢e-
veur et paie. le.3 deniers d'acquisiti9n. ,Le certificat. n'a aucunement pour effet d'établir.
un droit à 'la terre, 'laquelle se trouve toijours offerte en vente jusqu'à ce. que les deniers
àoient réellement payés, et une, autre personine qui congtaterait qu'il".' rie! té payé sü
e. certificat pourrait le faire :canceller .et obti Pémission d'un nouveau. L recevëu
est aussi tenu de faire des rapports t-équents sur les terres qui ont -été payéçs au registra
teur, lequel fait. disparaître tous les certificatsî qùi n paraissent pas avoirétéayés Le
registrateur et le receveur sont:requis périodique*t de conparer:leurs livres.

Fait-on·quelque différence dans le r(x år a en onsidération espoivoirs d'eau
ou pour d'autres cau'ses?-Non, i è n'est; je 'croi dan lesaistrict&'nmaux

Legouvernement se.réseretil, de$ te èe ?M-Yüi;' 640 acres-e-le.o.da 1W 4 én'haque
townsbip est réseryé pour!,es écoles conmunes et est' vohcédé inl'é1t dan elid see
trÔuve, et est veau par 1àt uPropos éahlir.

Avez'-vous cùutoccas!ajigeálHe duytli:aùrcm e .qui-se.rattoh
à la colonisation dii payset voulezvous dire ce qui è est ?- 4 'ai cÏ oceasion' de juger
du fonctionnement du système afendu qü&j'i.até un deremiers colons.Alfi«higan
et que j'ai résidéa'dän dis eu n plus'e 20l. nt '- e syttèmn
fonctionne bien, et; à moropitionil est pio h'ävanceerpromptement là coloùístion du
pays. -e croi.qu'il.est sú ieûR à tot'a i pourrait -a dp et.

TrouvezVous que la colonisationest retardée'iar ës grptidóà péculations qui se'pra-
tiqueit sur les terres sauvages òhetées du g enen t, si vos partge cett opi
nion, quel remède pourriez-vous suggérer ?--La speculation surlester.es sauvages se pra
tique sur une grande hele, t c'est rn grand ialheur',pour.letpays.: ,Quand les terres,
cependant, sont vendues à crédit,. et que les individus esnt pas en état de payer l&prix
des EtatsU-inisen argent corntant, ils peuvent acquérir les fermes par ce moyen, mais à
un pluù -haut prix, le remède, à mon opinion, serait de souiéttre -ces terres 'à une taxe
raisonnable, ce q ui n' à u lieu que réeùnment. Généralenient per.oune ne 'peut trouver
profiable de possédèr des terres sauvages pourm icertain temps, si ellee sont soumises.à
notre taxë rdiaiï·.r

Le mal qui provient la.péculation disparaîttäitilj si'on.imposait des conditions
strictes d'établiiserrment et'de limittion' dans laqiuantité vendue à un seul individMon-I-
dubitablèment ouisi ces conditions taient mises on vigueur, niais comme elle ne pourmý
aëent existeïévideimnnt qu.auparavant l'émission de la patente, si elles étaient'adoptées
i faudrait avoir recours aux.ventes à crédit, sy'tème:qui, - mon opinion, -renferme beau-
coup d'objetioôÊs Conséqeinruent je suis parfaitement convaincu que le système du bas
prix et des vente n argent comptant est préférable 'c en question;quoiqu'il puisse
être expos aux maux provienant 'de la spéculation.

Croyez-vousqu'un avntage sensible'erait obtenu en établissant le pays au moyen
de' concessions'l-e ne crois pas.' J'en uis arrivé à cette conclusion après avoir,.bien
examiné le fonctionnement de notre système.

VoulezIvôjîs expliquer le système de préemption des'trresubliqùes?-Le plan or-
ginaire avaik pour but d'obvieràla diffculté'provenant de l'extension de l'établissement
dans les territoires de l'ouest au÷delà des' arpentages, et on accorda aux individus douze

'mois pour faife valoir leur réclamation après l'arpentage Les 'personnes "ot maintenant
'douze moisapès la demhande pour payer leur terre, pourvù ,qu'elles: tiennent feu et lieu.
Une personne qui a pris des terres aux Etat-Unis etqui en est encore proritaire, ne
peut plus réclamer la préemption. Le registriteur prend des affidavits sur les points q'il
est nécessaire d'établir.

Cqmment 'ce iystème a-t-il péréT--Il n'y apas de doute que les droits opposés des
uater ' ont crée beaucoup de difficulté, et ont même causé ffusion du sang, mais comme
est impossible d'empêcher les individus de s'établir suries terres, ilne parait pas existe
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de moyen d'éviter ces querelles. Notre droit de préenption est réglé de manière à inter
mr le moins possible dans,.notre système général, et je ne suis pas prêt à suggérer aucunautre procédé.

Comment le regisrateur et le receveur sont-ils rémúnérés 7-Au moyen d'un faible
salaire -et d'une commiission,:sur les ventes. "'Croyez-vous que le*:.publie est protégé contre la fraude et le favoritisme sous notre:systènme ?-Je le crois. Je n'ai jamais eitendu proféreraune seule plainte.-

Voulez-vous dire au: comitéquel est le mode de vendre le -bois de construction -?.4Lgouvernement ne tolère pasila vente du bois de construction sur les terres publiques, et oùnomme· des:agents expressément dans le but d'empêcher qu'on ne commette des dépréda
ions. Le seul* moyen.d'obtenir le bois de construction est d acqiuérir la terre.

coyez-vous qte ce soit un bon plan ?--Oui. Il facilite la vente des ferres, les souetâ,la taxe et encourage. la colonisation du pays. Ce plan a atissi pour effet de porteîL economie.du bois de construction, qui sera toujours plus ou moins détérioré en le en
ant la souche. Les terres sont genérlement propres a la· colonisation après quele bois de construction en est enleve.

11nisîpaosant que la e de peu de valeur pour es fins agricoles,. croyez-vousqu'il serait encore i propos de vndre la terre, et non le bois de constructiona la souche0,,i. : a ITrapeu de valeur, à. part son boi, do 0onstruction c'est ncore- une
rason' -plus fortA pour·la vendre, .d'autant plus que si elle était vendue, le bo s de cons-tiuction seraitplus économiquement employé.

'tes-vous au fait du mode de vendre les terres minérales 7-Non

Lettre de Géorge Jackson, écuyer M P

président du- comité sur les terres publiques.

MoNSIEUR-Parmiles personnes qui se sont occupées du sujet de la vente et de lacolonsation des terres publiques, il y en a bien peu qui sient tombées d'accord sur uasystemeqii aurait retourné à l'avantage duî public et du colon. our arriver à une con'
lusio,correcte il est nécessäire de connaître la nature.et les résultats du système actuelde venre les terrew tel que suivi par le' départetñent des tefres,de la couronne, sous.led'règleejts pdae d -31 juillet et du .6 août 1852,. dont la teneur est. comme suit: Leprisera payable en di versements anuels 'égaux avec intérêt l,-e premier versementsera payé quand4lautorisation d'occuper la terre aura été donnée. I/ocçupation à la*con-
iton detenir feu et.hieu sera nimédiate et contitie; la terre devra etre défrichée à rAI-ln e cinqacrespar année sur.chaque 100 âcres durant les cinq premières années, une

hmabitatioi d'au'moins 18 .iods.sar 26 devra être érigée;" le bois de construction' sera ré-servé jusqu'à ce que la terre ait été payée en entie' et patentéè, et il sera sounis âtout droitgénéal sur le bois de constretion à l'avenli; un permis d'occupation non traisferaible s'aní'permission, sera accordé; la vente et le perin doccupation deviendroit nuli
et de uti"effestdas le cas de négligence tot de violation'd'autcune des conditions; le colos'a ra droit d'obtemr iinepatente 'e se 'onformant à toutes les conditions; il ne sera pavendî plus de'200 acres A une seuk personne à ces conditions. 'Juisq'à ties rédemmenton exigeait que:les acquéreurs des terres publiques fissènt leur demande 'par écrit pourobteoir la periission d'acquéerir sous les règl1nints suisdIts. Par un ordre d'une datEsubséquente, les conditions ont été modifiéei usq'au point d'exigrerle défrichement dedeux acres par aneée, 'sur ,chaque cent acre l aietés, et en référant à la formule dedemande la plus récente. fournie par le département aux agents loaudans le lint d'avoir la signatre des acquéreurs, on vçrra que la seule obligation qui éxiÏt st' d'acqué'rir sous la 16e Victoria, chapitre 159. Le statut et initul: :a"Acte pour amender la lode la vante et de la colonisation des terres publiques," et porte:da date du 14juin 1863.

Yais voici une question 'd'une bien- grande importance qui se présente; les, condtio% 'Lt-du 30 juillet et du 6 août n'ont-elles pas été abrogëes et remplacées paile âtatut YPar un ordre en onseil récent les conditions relatives Itoutes'lestrre publique glthée
dans les townsiip a rpentés avant l'union dës proviées ont été èntièrement abl.' es..

Je "e.prétends pas ici offrir d'opuinion sur leqiestion légäle qui eurgit entre les .cnditions ou les règlements et le statu, m is il me sera permis de dire, comme le rmultât dé
na propre expérience et de mes re arques, que 19, relachements répétéssurvenus das

1'7,
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les conditions ainsi que 1linpi-essin général qu existe qu'on a 1 intention dle les abolir
entièrement, a eu pour iffet de jeter du inépris sur-la stricte observation des règlements.

1>ans-les emtés. de irey t Brue où dur!ut lés den xldrnière Inéfes veittes ont
ét6 effectllées et ds (talisseents organise d'une muani-re ile dans lhitoire. di Ca-.
nad. j, e t que. les règleients avaiet ln viut, a étcé atteint d'unanière:e.idente,
niais par.d'autres moyeus.et par d.autres causes que cu o.ferts par es mêmes.rgle-
mlents; Je ne crois pas en conséquence que si décou i qle e conditions sont nulles

ar gelquedefaiut de forme, il en résultera des· diflieultés ou deis inconvéniients pour le
public'ou les individus.

Je prénds la liberté d 1ttirer l'attention du conilé sm la 7e sedion du statut 6 Viet
ch. 159,dont j'ai 'déjbparlé. il y est 'tatué:"Que le ciisire des terres de la çou-
ronne pourra émrettren faveur d!aucune personme désircuit eai et deveiireolon sur
les terres pel)uliques un instrument sôousforie de ·permis oce4pation et le colonpourra
prendre et occuper la terre y mentionnée aux termeset conditions contenus dans le permis
et pourra intenter des poursuites en loi ou en équitécontre touttempiétu' comme il aurait
pu le fairesois une patente de la cotironne."

La raisn pour laquelle j'ai fait cette citation est que l'énision des perrnis d'occupa-
tion a été discontiiuée. Ceux ui avaient émané avaiknt été transmis en double par l
départementa avec instruction d'otir(par devant Paaux*mie-ns-lonanx.- iltruction d'obtenir l
gen). des des los de terre réspeetifs mentionnés dans. lIinstruient. Comme
les pèriis d'oewupatiôn sont préparés -après l'acquisition et le paiueent du premier verse-
ment, et coînné les versements .sivants sont ordinaireieit. fransmis î.ar le bureau do
poste, il doit être évident qu'un bieinc*tit iomb re de penmis ,rriv aux lersonnes aux
quelles ils ésiint. destinés; consé(uémment-la eule Pieuve que l'quéeur possède de
cette acquisition est le reçu de lagerit, qui n'a, pas c aaeCtre d'autofitéSqui pourra
permettre au possesseur d'instituer des procédures contre les enpiétt'Iurs J6. snis porté à
croiro que dansbeaucoup de cas - p QosOsessio deties dj veinduiies a été usurpée ét
lest encore, Suir le prétexte que le reç n'est pas ue autorisation, spélualement si l'ac

uéreur n'a pu se conformer. à la lettre. "la ëonidition " d'établissement inînédiat et con-
tintu." 11 doit.être ausi évidént queles irrégularit és qui se rattachent à un état.si dé-
fctueux dela loi, plonger'a.le département et les. eoloiis <a des difficultés qui né pourrot
disparaitre que par l'applicition-d'un pro-np) remède L résu tat de ma propre expérience
n m'a porté à niettre en dotite la convenance de faire dépendre la possession desterres de l'ae-

complissoment des condit:ions d'établissem-ent et.d"unéioratio. On ne devrait pas accorder
aux personnes qùi ont des moyens ,limités, des facilités:pour acquérir des terres, propres à
exclure les capitalistes entreprenmts Les règlemîécnis actuels ou plutôt ceux du 20 jbillçt
182 ont été considérés pour cette dernière classe'conmie une eslèce de prohibition ; il est
douteux qu'on puisse intéirer cette conclusioú des lrnémisse, niais-la question d fait peut
tre proùyée.. Lès personnes établies uur les terres publiques à la condition de se con

formeraux devoirs de lacolonisation, les ont toujours trouvés très pénibles. Ces devoirs
ressemblent tantà ila maîtrise qu'ils sont proprés à:faire naitre des sentiments incompa
tibles avèc les -idées nobles qui sont la base d'un caractère iridépendant.. On trouvera la
preuve de l'exactitude de ùion avancé dans le fait que les personnes ainsi.plaeées arriveit
rarement à une position plus élevée que. cele de devanciers d'une classe de colons plus
entr'epr-nants parce qu'ilâ sont plusi ibres.

J'ai établi mon opinion sur l'effet des conditions, prinipalemient en exainant com-
ment le système des octrois gratuits avait opéré. TIot en discutant ce su)et en général
il ne sera pàs déplacé ici do jeter un coup d'oil sur la manière dont e fait la pruvoedo
l'a.complissement des devoirs de colonisation. C'est. au colon ou.à la jersonne qui désire
obtenir une patente à faire la preuive au moyen d'affidavits d'au moins :deux personnes,
supposées-n'avoir aticunintérêt dans l'affaire La failité ave laquelle on se procure trop
souivent ces affidavîts et la dîférence qu'on trouve souvent entre ls -faits allégués et les
faits réels m'induisent aonclure qu'un autre ,ndedo preuve dovrait être adopté, ou qu'on
ne devrait pas imposer de conditions qui cxigçrient une preuive.

e travail et le capital <tant nécessaires au développement des ressourcesdn pays.
on devrait adpter le système qui assurera au colon les fruts de son labeur, et qui enga-
gera à placer des capitaux d'une maniero sure et profitable. En conséquence, dans le
but d'arriver à un objet si désirable, 4e soumets respectueusement le plan qui suit pour la
Vente des terres publiques.



8 Veto . Appendice (M.M) A 1855

1. Que 'dcs listes. de toutes les terres non vendues soit de la couronne, des écoles ou
du clergé; situées dans les townships ti ont été ou -qui 'sont actuellément offerts en ven
&, soienti préparées.et quo ces terres soient annoncées coime étant en vente i un prix
do départ, le et, àprès le jour qui' y sera:désigné* pour argent compiant seulement.

2. Qhie dans lo but de-faire face aux demandes des immuigrant et des-autres personnes
n'ayant que des moyens limités, e tqi (Lsireraienf avoir une phus grandé éten due le terre, sur
'laquelleils poufraiienit choisir un' endroit pour y tenir.feu e lieu, une quantité sutlisante mais
imitée (qui pourra eétre angm -ntée de'temps à autre.selon les circonstances) 'de erre 'soit

déclarée, d'unemanièreoölielle, commie étant disponible à la coloñisat-ion
.3. Que toutés les. personnes qui le désire-raient poîiiront choisir pour leur propre usage

et pour y teniir feu et lieti imnédiatement, 100 acres de'tèrre dais les limites ainsi tra.
cées, avec le privilége de les acquérir: un jouir ini sera nentionñé dans ;le avis:annon
çant quew le territoire est ouvert à la coloriisâtion. Le' paienïent s'e.n. fera soit.en plein ou
par versemients, avec intérê,ti' un prix qui sera fix'et iidiqiué dans Is.avis òi-dessus.

4. Que le et après le jour ainsi nonunîé, qui pourra être douze oudix-huit mois après
qu e le dit territoire est ouvert. à la coloiisation, tout ce qui restera. sans être-occupé pour-
ra être offert en vente à un prix de dépait pour argent comptant' seuleni t.

Si ce projet peut se réaliser d'une manière efficace, au nioyen d'un mode simple et
peu dispendieux comparativement, il sera inutile d'enfrer plus avaint dans les détails.

J'ai l'honneur t'être, monsieur',
Votre obéissant serviteur,

GfLOUGE JACKSON.
Québec, 0mars 1855..

Q'ùnBEC, 30 mars 1855.

* MoNsinu-n.-Je vous transmei les réponses suivantes aux questions qui m'ontét sou-
mises dans votre -lettre du 26 du mois dernier, de la part di comité normmé pour s'enqu-
rir de'l'adminístration des.terres publiques en cette province. 7

Réponse à la première question.-La situation que j'occupe-dans l edépartemnent des
torres de la couronne ·est celle de .commis coirespondant pour la section du Bas-Canada,
que.je reniplis depuis environ douze ans. Il y a divers autres devoirs qui se rattachent
à cette charge.

A laraconde queseion.-Oui surtout pour ce qui se rattache au Bas-Canada
. la troisième queséion.--Le sstème de vendre les terres publiques en argent comp-

ant, et.d'exemter l'acqúéreur de toute obligation, serait certainehfe"nt, à. mon opinion, l
riieill eur -plan, si une fois adopté, il n'âvâit. pas:l'effet d'empêchei la éclse nombreuse de
personnes' qui. n'ont qu'un faible capital, de-devenir acquéreurs.-Néaitoins quand je
songe aux abus, aux inonîîvénic'nts et particulièrernnt aux dépenises qii se rattachent aux
ventes à crédit, je suis d'opinion 'd'adopter'ive*...ntes :par argent comnptaný sans autres
restrictions 'que celles-que je mentiota erai .toutl'houre.

Súu- des ventes des terres de la couronne et-des réserves' dù clergé effectueés ilya
'vingt ans et plus, et payables un quart en' argent comptant et. e 'reste en trois verse-

mients annuels égaux sans' intérêt, i'y a encore un, deux et dans beaucoup de cas trois
versements qui restent 'dûs. Les acqnureurs la plupart du temps ont disparu après avoir
ou vendu à leur profit, ou.après avoir enlevé le meilleur bois de constructionqtii se trou'
vait sur les terres.'''

Quant: à la. quantité de terre à accordër, 'Je la limiterais 'd'abotd à 200acres pour
ehaque individu à un taux fixeavec, .cependant, le privilége d'acheter une quantité ad-
ditionnelle n'excédant pas"400 acres 4 un taux lde 25 pai cent de plus..

Comme lavaleur du bois:de construction et celle des pouvoirs d'eau sur certaines
terres et do beaucoup rlsgrande que ceÏliela tèrre elle-même, je recommanderais qu'àe
art le prix de la terre, l'acquéreur fat tenu de payer une somme additionelhepour I

bois de construction et les pouvoirs d'eau qui pourraient se trouver sur la terre achetée.
Les règlements des terres de la couronne devraient aussi s appligder aux réseres du

e' lergé. '

Je désire recommiander qu'à Ilavenir il. ne soit plus fait d otrois gatuits des terres
publiques, à moins peut-être, que ce ne soit pour le soutien des sauvages ou pur fOn
dation des écoles publiques.
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Les lettres patentes pour les térres devraient être préparées dans les différentes bran-'
'ehes du bureau des terres de la couronne qui seront mentionnées plus loin, et après avoir
été signées par le gouverneur et le cônmmissaire, et scellés, elles devraient .être enregis-
trées dans le bureau, du régistrateur provincial et alors envoy.ées à leur destination dans
les différentes branches'_

Si le' systène de payer des honoraires est continuié, le tarif devrait être revisé et l
montant; de l'honoraire payé en i ême temps que les deniers d'aequisitin.

Je ne sais pas si le 'ornité;par la troisième question qui m'est soumise,,désire que jo
fasse des reumarques au sujet des agerjts locaux. S'il le désire, je 'dirai que ce système
entraîne une correspôndaice fatigante, et que sous beaucoup de rapports il ne fonctionne
pas d'une 'manière satifaisante, au moins pour ce qui concerne'le'Bas-Canada.

L plat suggéré réceinnuent par.une autre personne d'abolir leswagences entièrement et'.
de les remplacer par un.cértainnomîîbre de sucéîîrsales me paraît p lus -raiionnable,excepté,.
cependaut,qi'au lieu d'avoirdeux sueeirsales pour le Bas Canada,-tèl que proposé, une à
Québe,-et l'autre'à Montréal, je suggèrerais d'en établir une troisième dans le district
de'Gaspé, et mênie une quatreiè-dans,.elii du Saguenay.

Chacuîne de ces succursales dvrait tre,conduite par un assistant commissaire ou un
autre fonctîionaire qui ne serait pas lié à la politique; il devrait être muni de.toiute l'auto;
Srité nééessaire, même de celle de régler lui-niêime -les différentes affaires qui sont soumises
au gouverneuir général en conseil Il devrait aussi avoir »n nombre suffisant de·commis
sous son contrôle.

les permis pour couper le bois de constructiôn "devraient êtrô' 'accordés par la per-.
sonne à la têté de cliaque succursale ou bien par-sün ordre.

Il est bien à désirer que les paiements de deniers pour les tetres ou pouirle bois do
construction se- fassent à l'avenir,' sans I'interventioh dei branches, dan les banques qui
seront choisies à cette fin, qcom cela se pratique c partic à l'heure qu'il et, ou au
bureau dt receveur général.

Le cûmmissaire des terres de la couronne, qui devrait tenir son bureau au siége duq
gouvernement, serait 'le chef politique et. l'orgaue di- départeent' dévant la législature
et le gouvernement. Il' conserverait 'lunité de principe et d'action entre les. différentes
succur:sales dont il serait l'inspecteur: et le suriitendant general, et-desquelles il recevrai
des coiptes rendus périodiques il'il 'ferait faire sous fornm .de tableaux généraux, dont
il pourrait.fourni des 'copies où des extraits à toutes les personnessintéressées.

"I levrait, cependant, être permis.aux individus d'appel(r des 'décisions du 'chef d
chaque sucCursale soit au egoiminssaire ou au gouverneur 'en con>seil.

Tout eu vous demandant la faveur de sùumettre:ces réponses au comité,

J'ai l'honneur d'êtré, monsieur,
Votre obéissant serviteu'r,

JEAN LANGEVI1

DdÙPARTEMENT DES TERREs-'DE.i LA CURONNE,
QUc, n avril 1865.

MonstEUR,-m-En réponse à la prenière question qui m'est soumise dans votre lettre
du 26 du mois dernier, par ordre'du comnité noinuépour sW'nquérir et fairerapport sur le

stèmecueld 'adin ion des terres publigues, j'ail'honneur de vous imformer
qu'après*avoir .té employé surnuinéraire pendatit environ neuf mois, j'ai.té- àom. par
le gouverneur général, en mars 852, à la siuation d'e premier coumis dan le biueau du
commissai-e des, terres de la couronne à la résignation-de M. Thornîhill'et eommne j'ai de-
pû1a cette époque surveille la i ente dcs terris publiques, il est inutile d'ajouter, en ré-
ponse à la seconide qiestion, que je connais bic -le système. actuel, qui en régit la vente.

Suivant moi, la question de savoit si les terres incultes de lacouronn«devraient être
endues pour argent comptant ou à erédit, depend'de la manière dont elks"seront vendues'
condition d'étalblissement:ou non. Le principe deveidre à crédit sans condition d'éta-

blissemenrt, aurait l'eifet d'encourager les idividus haicquérir par spéculation en payant
un versennt.'- Mai ais elLQUont vendues à la condition d'tablissement, je' tenmade
rais que le paiement des deniers d'acquisition se it par verseents (en adoptant de
règlements strict, 'dont je dirai un mot plus'tard,) sur le principo que Jes duners payés
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- d'une autre manièi·e au gouvernement seraient d'une plus grande valeur au colon
poui faire des.auiélioration, et qu'ils pourraient -être conîidérés cômme prêtés pour cette
in; qlue l'Ïntéi-êt'sur les paiements futurs qu'il ferait trs probablement quand cela lui se-
rait facile.

' omme les terres 'ordinalres de la couronne dans les toWvnships les plus anciennement
arpentés, et en me servant de cette expression, j'adopterai la ligne récemment tirée par
lê gouvernemient entre ceux ai-pentés avant et ceux arperités après" l'union des'provincesi
(1841.), sont pour la plupart des lots détachés,·ou qu'on ne peut pas supposer propres à la
colonisation s'ils sont situés en blocs, vû qu'ils ont été pendant des annéés sans être ven-
dus, quiqu'annoncés en vente à une époquo: o ils auraient pû être' ahetés pour. scrip,
je recouimanderais que le inontaint entier des deniers d'acquisition n ii fu 'payé;. et quant
aux lots isolés quiyourraient être.des marais, comme c'est souvCut le cas, dônt le bois de
consti- ution peut- être nécessaire au propriétaire· d'uin lot voisin, je: les vendrais à
un prix rduit. Dins les localités où il. y aurait du pin de construction, 'comme dans
les parti( en arriè e des anciens districts de. Middland, Victoria et Colborne, je pense qu'il
serait, préférable pour l:gouveiriement de tetenir ces terres, pour les soumettre aux permis
de bOs de construction, -à moins de trouver des acquéreurs à 8s. par acre le prix du d&
part ordinaite.

(ei aurait pour effet de donner aux personnes désirant deveni. colons et tenir
feu ét hieu,: l'occasion d'acqluiir les townshuips nouvellement "arpentés,. et 'd'augimen
ter lé niolbre des coisonumateur d'articles de commrce importés, ainsi quele nombre
ed å exportateirs, ce qui serait très avantageux au pays, sans compter que chaque-pro

priétaire qui deviendrait un contrituable, -apporterait sa quote part des taxes pour les
fins locales-et imunuiiciples. C'est: à ces personnes que je vendrais les terrej, et à des
termes faciles, comme cela vient récemlment d'avoir lieu dans les comtés d'Huron, Bruce,
S Perth et Wellington ;uais phus les termes de.paiement seraient faciles, plus je rendrais
stricts les règlements qui s'y iattachent. *Dans ce but, 'je désire suggérer quesles condi-
tions devraient être l'étalissement à condition de tenir feu.et lieu et d'être 'continu, le
défrichement de deux ou trois actes annuellemént (sur chaque 10Qacre)pendant les
premiière's cinq ou six années'; que le second versementne serait reçu qu'après qu'on au-
rait. ,u établir la preuve la plus.évidente que les conditiois d'établissement ont été striéte-
ment- accomlies, la'preuve étant à l'acquéreur; et qu'il n'y-aura pas de transfertd'aeeeptó

ioins qu'près le paiement dir seéond' veisement des deniers d'acquisition, niUée
aucun temps à l'avenir,les conditions de la vente, et celles,.se rattachant & l'obll
gation de ten:ir -feu et. lieu, et à 'celle de défricher et cultiver un nombre d'acres suff
sant, n'aient été remplies. Et je proposerais'qu'on fit une loi qui autoriserait le départe-
.mn' vendre un lot qui ne serait pas établi dans in Certain 'temps (disons 6, 9 ou 12
moi) après la date de la vente, ou à tonte époque sibséquente, quand il serait abandonn6
par 1 'acqudreur ou son représentant, qui n'aurait pas rempli lese conditions, auxquelles:il
avait.été acheté, laissant au départemiitle pouvoir disrétionnaire d'avoir pitié du colin
tenanmt feu et lieu qui aurait été incapablë de payer les versements dûs. Cette loi devrait
aussi avoir un effet rétroactif afin de pouyoir l'appliquer aux terres vendues sous de
règléments publiés en juillet et août '1852, en y faisant des modifications. Cette sugges
tion vient du fait que des personnes se sont emparées de terres sans autorisation, ou qu'elles
s'y-sont établies ,sachant bien qu'elles étaient déjàinvendues à d'autres, pensant comme
elles le disent, que les acquérgurs avaient perda leúrs droits en ne devenant pas colons
dans un temps raisonnable.

Si on se décidait à vendrequelque partie dit domaine public l créditjj suis d'op
nion qu'il faudrait retourner au système de paiement aux 'agents locaux, tel qu'établi dans
es actes des terrés de 1841 et'1849, qui rendaient leurs reçus valides, de préférence' à ce-

lui adopté par lës' coinmissaires 'en'182, dont les règlements ont été mis devant le com-
té; et il serait bon que' dans la loi, qu'ilserait pëat-être nécessaire de passer confor
tuent au plan, pour la vente des terres publiqûes qu'on se propose d'adopter, que tout doute
qui peut exister quant à latenure en vertu delaquelle les' acqureurs, depuis juillet 1852
possèdent leurs lots, fut' enlevé; ce doute provient du 'fait que l'acte des-terres on f6rai
en 182, reconaissait le reçu de l'argent comme étant. équiyalent jusqu'à un ertain
point, è une patente; cep ode do donner des reçus a été misde côté et on y a substitu6
un permis d'occupation, sous le séing et le seau du commissaire, avec un reçu du comp
table du département; itdepuis la passation de Vacte de 185l ni I!un ni l'autre n ont t
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donnés h',causo du retard c se conformer àux règiements requis par ce statut; il a seule.
mrent été permis aux agents de prendre de l'argen1t en dépôt (voir la circulaire du 20 sep.
tembre 1852.)

Quanth la restriction dans le h1ombre d'aères à' être vendus à un seul individu, c'est
une question difficile, régler. Pernettre à une personne d'actiuérir une quantité illini-
tée de terre (dans les townships nouvelle:ment arpentés), quand elle ne..pourrait s'établir
que sur un seul lot, ce serait engendrer la spéculation et le ionopole,. tandis quen limi
tant un acquéreur à 200 acres, ce pourrait êt-e un obstacle au pre(rès-l'agriculture.
Le meilleur plan serait, en conséquence, de faire une restriction générale (de-200 à 300
acres) laissant au gouvernement le soin de régler les cas particuliers quand une plus
grande quantité serait requise.

Je. ne vois.. pas qu'il y ait d'objection à permettre aux occupants de .couper le pin de
construction, qui n'est pas' nécessaire aux fins agricoles,.pourvn.qu'on adopte les règle-
nents qui ont été en: force:pendant quelques, années par rapport aux réserves du cierg,.
les seules terres vendues -crédit à cette époque. Les instructions données aux agents
locaux en anars 1849,,sont comme suit:.

Si un occupant désire vendre aucun bois. de construction marchand, il devra en de-
inander la permission.à l'agent résident, lequel avant de 1'icorder insistera à ce que la
valeur du bois de :construction coupé soit paée de suite, oitil en assutiera le montant au
inoyen d'obligations payalbles dans l'espace do nëuf mois de la date de la permission qui
devront être signées par le requérant, avec deunx bonnes cautions; les produits seront ap-
pliqués à la liquidation-en partie des deniers d'acquisition

Le bois de construé'tion pourra être saisi quand les occupants ou'les acquéreurs viole-
ront ce règlemlent, et il ne sera permis en aucun da qui que soit, do réclamer l'exenp.
tion des droits avant que la patente de la terre n'ait été obtenue.

En terminnt, je prends la liberté d'informer le comitéune ces.remarques s'appliquent
entièrement au Haut-Canàda, qui est la sphère de mes devoirs officiels.

J'ai l'onneur d tre monsieur
Votre très obé ssant serviteur'

J. . TARBUTT.
'Au greffier du conité, etc., etc.

LUNDI, 26 mars, 1855.

Andrew Rusadll, céuyer, département des terres dela couronne; interrogé:
.Quelle et votre situation dans l département des ter.res de la couronne, et depuis

combien .de témps êtes-voù èmployé -Je suis arpetiteur et desinateur'dans la branche
d'arpentage'pour le ,JIat-Canada des terres deola eôtonne. Je fus 'abord nomniéen
1829, surintendant.des cheinins et des établissenients. sur les térres de la couronne, dans
le comté de Mégantio,:et en 1842 je fus nommé à l'emploi que j'occupe aujourd'hui

2. ites-vous au fait du système actuet de la vente des teries publiques?-Oui.
3. Voulez-vous fÈire part do vos vues au comité sur le système, le plus avantageux

de vendMe -les terres inédltes de la couronne et dire spécialement'si Ces.terres dvraient
tre vendues argent comptant ou à erCdit, si elles devraient être vendues à ëonditioii dO

tenir feu et lieu, et.s'il devrait y'avoir quelque restriction quant à la quantité vndue
aux individus? Devrait-on empêcher les oecuipants de couper le bois d construction '
Et voulez-vous ffire part de vos vues généralemnent sur tout le système de l'èctroi. des
terres 7-En ouvrant do nôuveaux townships la condition de tenir feu et lieudevrait être
strictemënt'mise enforce dans toutes le* parties de la province car il n'y apas de taxe
sur les terres inculte, qp cisse indenmisei le colon tenant, feu et liedes troubles et i
des pertes qu'il souffre à. raison de céqueles terren adjaentessont laissées Tétat:de na-
ture. On ne devrait exiger ni la condition de hnir feu et lieu, ni 1es am(liorations d'au-
cun genre sur los lots ivannts dans les aniiens étaliissernents, vu qu ils sont d'une qualità
* inferieur,4 u'ils ne sont elu htsqepour: les' appro'visionneennts d - boià dë chau-
fage, de clàtúre où de billots d sciige Il devraient être vendus argent comptant La
prix de la terre et les ternies de paiimennt devrient dépendre de la localité. Jo produi.
rai un état détaillé des prix, des termes d paienent et des devoiré do olonisation dana
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les différentes sections de la province, pou. la gouverè des pet.onnes qui ont la chrg
des ventes du Haut et du Bas Canada, et je me bornerai à quelques-eliarques générales.
A l'exception des comtés do Gaspé. et Bonaventure, les townships de l'Est et l'Ou
taouais, il y a peu d'espaec pour l'étalissenent des émigrés européens dans le Bas-Cana-
d4, vn que les terres incultes fertiles en trrière des anciens établissements sontlnéces
saires pour le surplus:de la populacIon.

Iauns le Haut-Canada le ebap desta bissements pour les énigrés est plus étendu
et plus généralement-divis, cependant, ýmme r l, les terres publiques sont rapideuent
vendues aux anuiens ultiva teuis pour leurs familles.

Daîns les partes de l province ou il y a un surplus de population. etoù il y a abon
dance de travail, on devrait. accorder toute la facilité possible -pour établir les terres in
cultes, et pour-y placer une popilaition homogène. Le colon, habitué depuis son enfance
h défricher la terre, et ayant la maison de son père où il se procuro des provisions, peut
avec sa liache, se eréer une ferme pour' lui-nime dans ja firêt, et comme prodùúteur et
consommateur, il servira à augmenter la riclhesse de la sociéIé.

Le priz des terres publiques et les termes de paiement dans ces sections de la-province,
oùil y a un vaste champs pour l' nigration, devraient tre réglés de innire à ne pas
induire d'un -coôté, par le bas prix où la laon'gueur du crédit, l'émigré -s'établir sur des
terres -avant qu'il ne sache ceinue sont les travaux de la forêt, t qu'il n'ait les moyens
do-supporter safanille jusqu'à ce qu'il recueille une récolte sur sa ferme ni d'un autre
côté de l'einpêcher par un prix exorbitant dedeven proriétaire, après qu'il aura été
quelqtes aimées -dans la p-ovince.

Le haut prix aurait l'effet d'eneourager le genre d'établissement appelé quattig, e
en agraverait les conséquences en -engageant le upatter à épuiler le $ol u'il désespère
de posséder. -

Les agences des terres do la couronne dans les plus anciens e mtés, où il y peu de
terres à vend e, pourraient' tro:réumies; maispour les towinsh-ips nouvellement apentés
où une poplation éinigrante doit s'établir, et où la;. ndition (le tenir feu et lieu ainsi
que -les autres dvoirs d'établissement sont exigés, les ageits locaux sont. indispensables.

(Yn devrait permettre ai colon tenantfeu etilcu, et ii prouve qu'il a des moyens
d'améliorer plus do 200 acres de te res, d'acquérir ue quantité additionnelle de terre pro
portionée à-ses moyens, en la payan'it argent emqptant-

Il ne devrait pas étre permis à un acquéreur avant qu'il n'ait payé sa terre en plin,
de couper et d'enlever le pin de construction, sans avoir un permis et sans payer les droita
ordinaires.

James 'ienry Burke, écuy er, de B3ytown, interrogé:
1 Pouvez-vous donner des infoimations au comité sùt le fonctio ement dq système

sous lequel les limites de bois dv <onstruction sont'. concédées, etqucl est son effet su
le. commerce du-pys 7-Je ne crois pas -qù'ou pourrait troutver d1'olctiori au systèime
actuel soûls lequél les limif;es de hoirsdc construction sont eqnédées s'il fonctionnait bien.
Je ne crois pas que ni l'intérêt public ni l'intért privé.soient affectés par ce système;
il est vrai que la région ¶du b'ôide construction est tombée dans un certain nolibro de
mains, qui font le comimerce de bois; les imites de bois étaient offeres à la 'ompétitlon
-graduellement, et.en passant paries phases qui influent sur les opérations genérales des
affaires, quelquesversonnes engaées dansle conmerce obtinrent l'usage ou louèrent do
grandes étendues pour lesquelles elles paient une rente; ceci peut, ressembler quelqu.
peu h un monopolei Tais ou doitse rappeler que la distribution égale des limites de boi
est aussi inmiossible que la distribution de toute autre propriété; sous toutsystème dan
lequel: l'énergie ét le apital sont libres- il faut quil yait des inditious plus puissants
que les autres." Quand le locataires -du territoire de bois se sont fait une position lionn -

tement etouverteient, sous la sanction de la loi conformément aux règlenments publiés
sans faoritisme pi exclusivisne, je rois (lu on ne pourra pas les accuser de monopole, et

le éystème, n autant queo je le uomprends, n'a pas do tendance à,rder le monopole; là
emmere s'est- acrm raduellement le grand territoieformant maintenant les limites de
bois S'est grdhelle(uent établi, a été oiivert à tout individu qui désirait placer ses capi
taux dans le commnerce, et a toujours été considéré comme une propriétd peu sûro pour le
placement de apitaux; il y avait des rivières 1 améliorer de grands obstaclesàf fir
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disparaîit avant qu'une certaine partie:de la propriété fitn. état d'être exploitée, et les
personnesqui ont appliqué leur caital et leur entrerqi e de &ötte manière là, iont, à mon
opinioln; caus auun tort:au ollic *. aux ildiv l u J( e o que pour qu l ceoiimerce
soit lorisant il est, idspnable qu'il se trouve placé ene 1es nmain dun nom i limité
d'individus, po-r:la rison que par c moyen le conmerce devleii pn l>rofussion,. il se ré-
duit àl une rgle, il pi·end un. crilactUère et il entradne l'applicatin lajus:etlicae capi-
tal dails les·opérations auxquelles il se rattache, et de lu .p a raîisn qu il est d'n
très grandl importance pourla pÊovil nîce qne le bois de la for,êt( quist expo.rté i-pporto

en reinîr li plus graîide sollnie de rihesse. possible-ee.qui.n'rrive pas si la.ymufko-
turc.'illimitée du bois de onstructioi a lieu e e4 n réglarif '.approvisionunement sur la de-
mndande q-'on l rande ae . . Ii-'il y avait quelques petits luis de'bois
de construction dû dispoilies dais la tontîid'utaouais, "ueannée d'mireshrosp;ères
dans le coilimHerCe de bois sullisait p i faire abandonner à l'ouvrier, .sa boutique, au
cultivatetè ses chatîps, au:iarchand, son..oii pour se .livrer au comierre de bois;
le résultat était invariablmientfatal,4u que 'ncombreîuent du marlé réduisat 1e prix à
un taux rïineu;.tx pour cele raisonl qu 'il a (ttexporte.lu bois de eot î tion upour
la valeur, de iusieurs eenlaiues de; mille louis sans aucunement enrihir la pr ovine. Jo
crois don que le ystèie atu Iel a un efllet salutaire.sur l'éeonîonie de la lorêt et sur la eo-
lonisation -du pay. <e vais îiidipier ici un iIal provenait, je crois, de la'mauvais ad-

ministatioi qui Cist, N i je uis ben. informé; il· ya des limites possédées p des per-
sOnnes qui fe paient pas -de rente tuitnière, parce qu'il n'a pas été fi, d'arpent ge on
devrait oliiger ces iidiid ilus à faire titi arpentage diiis trois mois d'avis faute de quoi, il

.y aura forfaiture, et il fuiiissant I'arpeLage le requérant sera teu depayer la rieùîto
foncière.

2. Quel effet le sy'tne-î a tuel exerce-til sur la conseri t in de la forhêt -et mur la
colonisation Aes terres inltes de la iourol ?- crois que le syt éne- acitel tend à

conisev u it pin. de cousciotet bu, aon dft es forëts,
sauts.14qut I tablissement de plusieurs centaines de millest cairés de iotre liillefr ter-
ritore ie s'o) ereraiasNous avoniilnli t erritoire immen fertile 5stendiait- il l'Ouest
depuis By lown jusqu'alu lau iluron, et au nord-ouést depuis Niliissingjusqu'au Lac.tes
Bois, qui n'est en aucune nièire inférieur a une etendue égël dans quelues-uns des

états <le l'Est le l'uin. Mais notre territoie st nn désert. A re de la contréé
indiquées tr uvenitleS ehlls de bois de lotretin de l'Otiauiais, ral)poitait mainte.

nait;lut premie réolie destinée à btlir les Willes-de l'Est et de l'Ouest. La naturo a
fait en soite quîe-c territoire qiti produit du pin, ne possède pas ii sol fertile. -S'il 'était,

la hached <Icolon détruirait le '>Os de couci i(tioii nécessaire pour renidre les paiies do
Iouest Lîbitales, ou liour répandre les avantages de la vie ciyiliséé des iles sans firgfs et
du coîtia int de l'Eurppue. (A1 iritouià:in ai son utilité qui gura coinue. Peut-êt re tiu'au-'
dessous de c s inrnenses forets se trouvent d .rieles mies de métal qlui tenferont le bras

de liomne de creuser la irre quand' cett riche tenture etequi iliteruele les rayons du
soleil aura disparu. Mais siulière coïteudenue touct al'entour:de ce terrioir. à pin et
auprès de ces grands clanpîs. de bois, se irouvent la.grande .étet'due de. t re dont nous
avons parlé, et qui îos.sède un sol fertile etî (fui est couvërt debois dutr.. Ce bois de cons-
truction:n'a pas a lu r commeaiale dtu pin, et sa destruction n -as une porte liatio-
nale. Cette terre est destinée à supporter une classe nombreuse d'agi·ulteurs ûuprès des
graîîd centres le bois de constrution. Cela îiouts fet à mêie -d produire -le- grain, 'l
fourrage, et les provisions consoiniées -pour faire le boi, uatreývingt ou quatre-vingt
dix: milles plus pres< de l'endroit d- onounation qu'actuellement- Tandis que l

- le eeninerce de ebois' sera. florissant, ce sera le moment 'y introduiro de la population
mais qu'on n'aille pas croire que niou désiridns encouinagor la pratique insensée et ridicu
l suivie par le départeme'ts des terrèe de la couronne, d'arpenter un towîislip dans

lequel il n'y uquo du pin et des rochers, ou dans lequel pour rendre mnille acres de terr
habitables, il:faudra qué les dòlons iettent lefeu et la dévastation dansles forêts de pins
nous tenons -à mainteir une ~distinction raisoinable entre la région propre au comnerc-
de bois et culle- propre à l'agriculture, telle qu'étal)lie par la nature. - La niasse des
prodits consommés dans les chantiers au-dessus do Bytown est transportéea une distan-
e de 102 milles tnouw pouvons diminuer sensiblement, cett, distance. Letransport de

es provisions cofite près do£ o 000 par années:-e est autant de dépensé inutiement
Si le marché do.bois était enlevé aux iàdividus qui le contrôlent aujôurd'hui, -iniduédia,.
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tement, après que- ns chemins' de fer en .vie de progrès seraient conipletés, le pays n'y
perdrait rien. Quand il existe une ommîunication. avantageuse avec.les bords de.la nier
à l'Est, et qua le traité de réciproeité gar utit notre égalité avec les américains sur leurs
propres archés nousI)OIvoiis abandonner le marché de bois à la population inférieure.
Le plutôt que ce nai r sera approvisionné par le sol à 1 ouest du 70e.degréde longitude, le
mieux, ce sera pour le pays. Tout le grain produit à l'onest· trouvera un 'débouché aussi
avantageùx du cotéE. Pour arriver à un pareil état de choses il nous faut une popiuý
lation de 80 à 100,000 '.mes pour cultiver-le:sol' productif de l'intérieur et-pour -cela il.
nous faut encourager l'inimigration.

3.· Quél moyens poUvez-vous suggérer .pour préserver les forêts contre le
feu ?-Le moyen serait de ne pas arpenter les towsh!ps où le sol, propre.à la cul-
tùre, ne serait pas couvert d'une certaine proportion de pin' ces townshipslha plu-
part du temps ne convenant pas à la colonisation, de ne pas:permettre a des colons
isolés et dispersés de s'établir au milieudes forêts de pin:, et d'empécher par une
loi gérérale ou par 'des règle ments municipaux de brûler les tai lis, etc., entre
e 4 de juin et le 4 de-septembre.

4. Croyez-vous que' la vente. des terres incultes de la couronne sur lOnta-
ouais, par gAnds lote, avancerait Ja colonisation du pays, et l'intrduct.ion d'un
pareil-système au.gmwcnterait-elle le reventu et aurait-elle pour effet d'encoura "er
la colonisation ; veuillez exposer vos.vuessr ce sujet aussi au long que.possibàé?
-Je ne le. crois pas;. vous retirerez plus de profit des terres habitables ei leès en-
dànt aux personnes qui.les' établieraient, qu'en les eôneervat -à létat sauvage
comme le département dès terres-de 'I .couronné l'a fait, mais la règle qui s'ap-
plique au territoire couvert de bois dur, ne sera pas, à.inon opinion, appliquable
-au territoire couvert de pin, qui dans I'Outaouais n'est pas propre à la culture ou
à la colonisation. Sur, la. rive , nord de l' Outaouais, je crois 'qu'il'y a des éten
dues de terre dont le -fond est de glaise et'qu-ise.prolongent en quelques en-
droits à plusieurs milles en arrière de lvière, couvertes de pin jusqu'à n
cetain dgré, mais Ceci est une excepïion a la règle générale. Les remarques >
que je fais ici s'appliquet: unescontrée que je coniais, je veux parler de la
contrée arrosée pales eatdu aut Mississipi, du 'ladawaska, la Bouéhre,
de la rivière-Rat Musqué,de la rivière Sauvage, Pettiivwa, de la rivière' Chat,
et Amable du Fout, ainsi que par les ruisseaux toîrbant'dns les lacs Ontario et
Huron.- Ce erritoire:renferiela plus grandé étendne habitàble que vous.ayiez
en Canada, en autant que j'ai pu le constater. Cest aussi lareilleure sec-
tiot de .l'Ontaouais pour le commerce de bois Elle est également propre à l'ex-
ploitation du: bois et à la culture ;' chaque branche d'ataires'yest ihdiquiée pnt;la
forêt tparle sol, et possède'des limits fortement dessinées. La contrée liabi-
table est, suivant moi, bornéeau nord par la rivière Madawasla, ta l'est'et au nord-
est, par uneligne tirée.de l-tée-d& cette rivieejtisqu'à la rivière Amable du
Font; à l'ouest et' â nord-ouest de ces lignes jusqu'à l'Outaouais les terres qui
ne sont pas aripentées ne sont bonnes que pour lecommerce de bois, et sont très
bien :sitves pour offrir'u!marché local a x olons sur les terres: au sud et
l'ouest où ils pourraient vendré les produits de leur sol pendant les trente à qua- -

ratte années à venir.- Je e puis ' m'imaginer cmment lés ventes des terres à
e ùcncouîr mclaco'aio -lf

pin pourraient augmenter reve net encourt faudrait que
IepriK des terres ut trèsélevé, por )rodlire plus que le bois de construction à
un demi dénier le pied. C'es de-dixa àdouze par cent de la valeur de l'article
marnufactté, pour lequel il ne faut ne 90 pieds de pin surchaque acre pour payer
e prix de départ actuel des terres: àùs la section de l'Outaoùais, Je connais des

imtsquiot pot en droits payés ënzq% helins, par cee u pousii

cependant en tmoyentie 100 pieds dp bois de onstructiôn par acre; et il.est très
certait que plusieurs milles carrés qui vous- apportent actuellement une rente -

foncière vous retomberaient e tre les mains comme propriété sans valeur.
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5. Avez-vous quelqu'idée du revenu provenant de lasection de 1'Ontaotais
pour droits 'ctglissoires payés au gouvernement?-Le revenu en 185 proenant
des deux soiurce a, été

6 En supposant que les personnes qui ont fait des améliorations sur l'Ou
,taouais et ses tributaires dans les glissoires, et.,: seraient indemnisées., par le
gouvernemént,.et que. leurs. limites''eraient offertes à la compétition 'publique,
quelle position occuperait le commeirce, et' quelle -en serait la conséquence
pour les:individus possédant peu de ca.ptaux ?-La ré:vlution créé par le cas
suppqsé aifecterait toutes les relations eompliquées du commerce de bois d'une
nanière sensible pendant un certain temps, et il serait peu sage de nuire 'ddes

intérêts étrangers qui ont grandi avec le système. Ud conséquene pour des indi:
vidus ayant de grands capitaux serait . peine sensibe, vu que 'leur position

icomme piopi-êtaires de grandes limites ne saurait ê.tre changée, car en réunissant'.
dés associés, les capitaux-pour maintenir leur position pourraient. être obtenus;'
les individus avant.peide.cal)itaux, ils étaient incapables-de lutteravec ceux
qui ont des intérêts opposés et p)lus de moyens, succomberaient lout en. perdant
les ressources nécessaires ,â la vie, ou bien' ils se trouveraient dangla nécessiîé
d'acce;pter une posi'ion subordonnée; uneobjection au cas supposé .est qu'un im-
mense montant..d?argent serait, requis d'abord pour payer ces atnélioraiions, 'et
ensuite Uni moritant con.sidérable du capital du paysserait·placé sur les terres de
*a couronne ; si·ce capital était mis en'c circulation dans' quelques entreprises po
fitables, il rapporterait les résiltats les plus avantageux.; et d'ailfeurs la seule
raison pour laquelle on pourrait faire ces changements serait de donùer l'admi,-
nistration de ces affaires à.une certaine classe lindividusiplutôt g' utu-e autre.
C'est un 'sujet de peu d'intérêt pour le pays; pourvu que l'oivrièr, le cultivateur
obtiennent Je prix le pius élevé en échange 'deleur travail dans ce genre de comi-
merce, il est indifférentde .savoir entre les mains de qui il se trouve; pourvu que
1'approvisionninent répoude à la demande e.au proyiès du pàys, il est peu im
portant. de savoir qui s'occupe du commerce du.bois de Construction.

7. Quelle'est votre opinion sur le système actuel d'arpenter les terres in
cultes de la.couronne ?-Mon ôpinion-'est que les arpentages sor1t,faits sans égard
à la qualité de la terre dans les' 'townshiis, 'et que'beaucoup d'argent a été
dépensé sans jugement de' cette nanière. 'Les ouvrages faits dans quelques
townships ont été si mai exécutés qu!il n'en:existe plus de trace alirès, cinq ou
si ans, et on a payé-pourdes arpentages sans qu'on ait jamais pu en découvrir
les vestiges. Je crois qu'on devrait former des bureaux 'locaux, dont loccupation
serait de faire raliport sur l'utilité des diver4 projets.faits pour l'avantage <lu do.
'Maine public, et comme ces bureaux pourraient obtenir. des informations, authen-
tiques surla nature de la loealité et l'µvantage du projet,. ils pourraient indiquer
au départenent'le meilleur procédé à suivre.

8 Quel est votre opinion sur le 'système de dépense des deniers 'pouròuvrir
des chemins au ornyen d'octrois d 'gouvernement; les fonds ainsi' oct'rôyés
sont-ils judicieusement dtpensé-s - individus qui ont fait des projets de
chemnia étaient aussi ignoraits des]oealié-s que ceux'qui ont fait desarpentages
dans les tow nshiips je puis citer par exemple le chemin d'Qpeonga sur lequel on
se propos? de dépenser encore £ 10,000; ce sera certainement une dépense inutile
d'argent. Onse propose aussi d'arpünter trois townships le long die fehenin
qui renferieront les meilleures limites sur la rivière Bouchère, et pas une îte
propre A'la clonisation.,Les deniers du gouveriiemevit sont dépensés sans juge.
ruent et continueront à l'être aussi longtemps qu'il ne pèsera 'pas de responsabilité
sur ceux qui projetent ces chemins ou sur les employés, il est impossible que le
commissaire connaissQ l'utilité des arpentages 'projetéset faits, et il est entière
ment sous la dépendance de ses subordonné dans le, départerent. ,Je ne vois
pas la-nécessité qu'il y a d'employer 'es ärpenteurs sur ces chemins, sirtout
dans les cas où on peut se procurer les informations locales,:et où on peut enga
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gerdes personei habitu es-à faire des chemins pour -dnduire ces travaux qon-
vent sang. is'- dans bien des cas lesfrais de ces arpentages excèdent de beau-
coup le cou de la construction du chemin, par exemple pVar le chemin d'Opeonga'
à des endrc ts où -ce dhemin traverse une localité bien.connue, et> où on travaille
depuis longtemps, Parpentage ûte soixante-six piastres par mille; tandis que le
chemin jui-mêéme coûte:enviroi quarante-cinq piastres par mille.

-9. Voulez-vous lire le rémdgnage de M. White du Michigantel que pi
devant le comité, et faire connaître au' comité votre opinion quant.'à lapplication
du système américain .årCanaa?-Pai lu le témoignage de M. Whieet' je
puis voir qu'un systètne adopté aux circonstances teiles qu'existantes dans les
Etats-Unis de 1'Omest, ne" conviendrait pas du tout ici. La grande différence
entre le pays aùquel-le:système de M. White s'applique'et le-nôtrese trouve dans
le fait que' le Michigan.est principalement composé de terres propres à la culture,

* à l'exception des districts où .se trouvent -les mines et les montagnes.' Notre paya
possèdé un mélange de .térres à. bois et de terres propres:à la culture; la manu-
fácture du bois de construction pousse le bûeheroti desfort& djns l'intérieur-bù
le comrerçant de bois lui ouve un maichéésans chemins,"sans débooicliés, sans
les riches prairies de l'Ouest; sans ce commerce nos- terrës ne. pourrai jamais
être établies; le produit du sol se convertit en bois de éonstruction qui es.rans
porté au marché d'un endroit où il n'existe i .climins, ni rivières navigable. *
La' prospéritédu cultivateur dépénd donc du commerce de bois,et la colonisation
des terrés, des ayantages rapportés parle marché. créé par le commerce du bois
de construction. .'i les terres à pin étaient vendues omme.je Pai dit plus haut,
le cominerce deviendrait très désavantageux,·et je pense que notre système est

miiment préférable. En achetant une terre propre à a culture, le colon tenant
feu et lieu est fa'vorisé par no règleïents, et la terre se vend à bas- prix. Les
travaux actuellement ein, vdýie de progrès pour ouvrir. nòs terres à bois daurà la
colonisation devraient étre encouragés, et s'il en était ainsi j'ai tout lieu de croire

que l gouverriemnçt pourrait avancer la'Colonisation de ces 'e-res' aussi rapide
ment que les individus.

.BIn:Au· DES TERRES DE. LA COURONNJE,

QUBc, 4 avril' 1865.

MoN5rEUiß,-~Avant de rŠpondre. auX questions' que vôus m'adressez dans
t re et ire 6 dr6unt ois'dernier, je prends la libërté de vous offrir les remarques

Ayanteu, durant plusieurs années jusqu'au mois d'août dernierla charge de
P'examen de tous les retours des'ventes'et des perceptiòns d compt des terres dans
les deux secions de la province,et ayantété en conséquence obligé de' prêter
une attention lpartieulière aux changermnts qui, ont été' faits dans'les'prix des
térres publiques et au.règlements qui ont té adoptés de temps à autre pour leur
venteje sus d'opinon que le système actuel n'atteint pas lebut.pour lequel il
est adopté~ cç'est-adirerla Cqlonisation réelle.de toute les terres Vendues, tout on
jtant sur le département beaucoup (e tuble, de dépenses et de correspondance
fatigante provenant. de réclamations -pposées et des efforts qui sont faits pour
éluder les conditions de la:vente-choses qui disparaîtraient sous le système de
largent Comnptant.

Je suis aussi d'opinion que sous le système actuel, lc premier versenent
dans beaucoup.do cas 'est payé simplement pour obtenir un permis d'occupation
dans lebut de' permettre à acquéreur de vendre la terre,à quelqu'auitre personne'
qui consentira donner une faible somme pource quelle appelle son droit de
cette manière la terre est très souvent transféréed'unepersonne à une autre, et
le départerent est accablé de tranqferts et depé:titions demandant que les noms
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des perso'nnes en faveur desqelles le transport est fait soient substituées à la place
des noms les acquéreurs originaux, tandis que les terres ne sont pas éiab'lies et
que les:conditions de vente quant ix paiements ne sont pas remplies.

Dais le Bas-Canada, depuis 1847 jusqu'à. 1849, et dans le Haut-Canada
-depuis la même période jusqu'en 1852, les terree:de, à courcnne ont été vendues
principalenient pour scrip, en en. faisant le paienent en 'entier au temps de la
vente, et la. patente émanait de suite sans aucun honotaire. Ce mode ne donnait
ps le temps. aux r'ðcl amations opposées de surgir entre la daie de la vente et'
l'émission dé lapatente ; en conséquence pour les vetes faités durant cette pé-
ridde, le départe-ment fut presqu'entière ment débarrassé dles réclamations qui sur-
gissent après qu'une vente ist efflectiée.. - En 1849 le syéèmé du:créd it, avec les
conditions d'établissement, fut adopté dans le Bas-Canada, les acquéreurs ayant

leaprivilége de remettre le paiement 'du premier velrsement jusqu'à Pexpiration
de cinq années à compier du la date e la vnte, à partir de laquelle· période tous
les:versements partent iitért. Sous ce système depuis septembre 1849 jusqu'en
Juin ·1852, près de 8,000 veites ont été effkcuùées, 'sur lesquellàs environ 350 ont
été.payées. .

J'ai raison de croire que beaucoup de personnes qui.avaient obtenu des terres
sous les règlementade 1849,ý particulièrement dans Je comté* d'Outaouais, -n'a
valent pas l'intention, en obtenarit leurs permis d'oceupation, de tenir feu et lieu,
rnais prenaient ce moyen pour se faire a'utoriser.à â'voir des lots:.de bois de cons-,
truction, afini.de.:pouyoir,' pour une'.certaine some; vendre le bois de construction

-. aux commerçants de bois, à condition que ces derniers paiëraient en sus au gou.
-vernement1les droits sur cd bois. A part cet abus des règlements de 1849, et de
ceux actuèllement en force; il -y en à un autrequi, à mon opinion, a prévala
grandement en faisant usage dc noms d'emprunt pour perettre indirecterent
un. individu d'obtenir le monopole d.bois d construction sur un certain nombre

'de lots..
Indépendaiment des objections qui viennent d'être èxposécsIes conditions

attachées à la vente des terres .de la couronne, sous le ' système actuel, font
*,etomber sur le département beaucoup de travail qui pourrait être évité sous le
système dc largent comptant. Ceptdant. en anticipation des 'réclamations des
colons tenant feu et lieu et de ceux qui désireront 'ldevenir, et *<e la nécessite
qui existe dele protger contre les acéumulatiors de grands morceaude terre
entre les mains de spéculateurs; je ne desire pas recomrnander -1adoption géné-
tale du système de. l'argent comptant, et.je ne crois pas non plus qu'il serait à
propos de mettre' tout-à-fait du coté les conditiòns d'établissement. wOn verra que
les réductions"dans les prix des terres de l couronne depuis 1848, sont une autre
source de trouble dans le déparement E l'année ue je viens de rentionner
les prix dans quatre sections différentes étaient comme suit 6s. 4s, 2s. 6d., l.
6d., en, 1849'jusqu'à 1852 4s., Se., 2s. is. 9d., actuelleinent 3s, 2s,, 1s."6d., Is
Les personnes qui ont acheté sous les règlements de 1849 demnandent, quelies
unes, la réuction 'dL" pri' de leurs terres aux taux~actuels; d'autres, l'abandon
de tous leí-intérêts accrus sur le capital depuis le jour de la vente.

our ne pas' donner lieu à 'des plares de "ce genre à laveniril me parait
ùécessaire que les prix de départ' des terres de la couronne dans les différentes
sections' du Bas-Canada 'fussett fixés d'u'e manière permanente, réservant les
lots dispersés dans les townslips anciennement et bien établis pour être vendus
à uneévaluation spéciale basée sur la aleur ou le prix de vente d
vées de la môme quantité dabs les enviroos.'

Je suis d'opinion;que Je mode actuel de limiter la quantité de terre à être
vendue à,una seul 'individu, devrait être continué mais avec des.modifications. Je
suggérerais' ladoption "e 'deux prix pour leterrCs dans chacune des quatre sec
tions, les prix actuels por les ventes aux colonsienant feu et lieu, avec des ies-
trictions qant à la qantitu et Certains devois de colonisationi ct d'autres tau
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plus élevés liour les ventes de .plus grades quantit-s d ter e sur le système de
l'argenut comptant, sansl' conid.tions.

L'émission des periis d'occupat ion de vraité trediscontinuve; ilsidotinent aux
midi vidus dont l'objet n est pas de é-itablir sûr -le terres des flacilit épour p euler

sui i une petite échelle, sIqui nParriveraitpas s'il en était .atrernent,:tutls que

pour ls..colons tenant feu.et liu eeus perrnis ne-lur procure aucune gatie addi
tionnelle quant a titre.l :ie deVrail.pas être .peris aux acquereurs qui n'ontpas
payé enr terre en plein cept pour l'érection de .bûtisse, .ete., sur leurs lots,

de venuirc le bois de:construction sans unc .perniissOn pr éCrit de l'agent des
terîes dans la jtjrisdi.etion duquel la terre e-situ'e es-droits sur le bois de

contirdtiionl qui erait ainsi coupeé avec auttriiationi devraient être prus pair
l'agent qui- a accordé la permissiotI ou la licence ensi l'acquérenr unûliore le
lot coiforiinirient aux conditions de -la ventie, <(es droits, ùprès..en avoir dcduit un
porcentage raisoiniable pour þercption, etc., devaientê tre transis au.buróin iu
des terre. de la- cotironne de la mîin manière µm aes versemnts et Piniérêt
sur c s..vCntes. Si. les droits excedaienît . flnónat dû sur le lot ,t.cédant
devrait C lrc remis irPaequîreur

Maintenait les lium(oraiir-es de paaenteis poUr les oe io ns ainusi quie pour les
tcrre,1 soit de laecouronIne. oui l eler veidites avant 18A2ont piyables au

burean du secréuta ire pvi t, oi.le.s patentis soni my ées da:)Vs l' es refré
renesi et les descriptions du burean des terresle la couronmn C'e"t un. incoii-
-vétie.nt pour toutes les parties. t ne cause de e41 in.oi0p, de déli ei C.t de trou ble

ce ioJ. de ¡ ieent doim e ux r cI niiititiois opposées le temps de strgir, Uncon-
sd ciin du ce.que.l.c honîorir<s ýne, sont pas- payis apîcs que 'la réfùrernce a

6tè faite et~ tnmise Jt conms pl.siur's cas oi les rience pour lesiènmes
lo0% ont éió:ret ir'es du bureaui du sulr· ire.l .provincial tróîisaon uatic fo- ispree
que là ere avait étc trmspoiée phiirs fois apnI iidi la réf-enee
et aviuit le énimiient re ,l"ooraire sur la tente.,1 l faut ne ces, ti-anspots
soienu enains i eiS e.t, unegsCi'- trt burean de- t-rres de 'a couronne c h re Iis

qu le ti passe ei d'aut res m'iain, jusqit <t ce la pla tnte éingile fina.ei'n t
aiinsi les honoraires (iii sünt d'stine à 'tcouvrir, le c ont de pirparir a ¡tcente

-uf4u i n raire uie Sorte dl dépenses pdditin des En cjonsequeip je
déir reoînnainer, mine pour-raioîn d u eouule, Paol<ln.e tous~k- lesuton

raires dt .uente, e.de faire èou1uyu2 et teriner les. patiute au. buîeau des
terres de' lacouronn.

Qitant an*in de veralr le s trreS publiqtwes pjar l'cntrenise des aain',q
je sut t' . y ilion que' i ont l'abloiinai.t e'nti erement, e'- serait faire retoun b(er une
N)riie COidérabje travi adlriiionnel sa lu barcau pi ipa.l, et qu e re si-

rai.t le nnoyen d tugmeir l ioimbre e- réunitions.ipposes, de dpolmin er la
fac ilité du Iles ruéglerlout eii étant tin granid incong nicîht aut publie en généeral, et

articulièremuent aux\ c olonI tenant Ieu et lic nt àex:quidsirent lede venir. La
plus gra'nde obhjc ton à ce systène, a mon opini<m, est le nombre d'agnces

(miC.tenant . das le Bas-Caniada) qui augmente annuulement. Je les rédui-
raisi ('n eonséqune a un. tiers du abe ctuel etjo: pavierais les age'nts :au

noyed d C salaires. pour leiqels ils devraient consacrriout leur temps,si c'était
MeCCss "(iie, ux devoirs de 'leurs ageneck;. ceci aurait indibitableinent l'eflet

d'augmeier les délpenses des ngenes des teris dansIe liasa(nada, nais je
siù cdopinion que le buired principal serit cebarrassé de beaucoup de0etails

et dceorcepoddne, dont.il est actuelleinc'nt surcbargé par rapport aux. démar-
che.que les acqtuercurs doivent adopter pour obU1ni.r d's terres.

Le m>ntant de conimissionp'ovenant des perceptiors à compte d rs ner
dans l Btas-Canaddcst bien faible .qand on le couþare à celui pour i Hat-

Canad(la, et qîuand il esttagetitre 38 igents~ il n e Irocure pas même à cen
dont ls perceptin sont les Jlus considéables, 'ne juste rérriunrat on pont

accom¡iauissemfenlt dAe ons lès devoirs 'qu'on devrait c xger d'uin agent. 'Dans le
deri'. x.,, 3
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H ut tanada c'est bien différent ; dans un grand nombre d'agences, la commis-
osin récompense bien les agüent pu leurs sérvices,Io prix des-terres-en moyerme

est troi foi plus coilsidérable. que dn s le Bas-Caigda, les ventes .plus noin-
breuses et les paiernuents plus pronpts. :Conséqément-ls agentsçlans le Ha-ut-

C rLcvront ei moyenne £100 'avec a-tsi peu-de trouble que les agents
dans le Ias-C nnda;pour percevoir £5.

Ju:ré)ords cornme .suit à votre premiere question: Je suis entr' au bureau
le terres. de a couronne en 1843 et peu-à-peti j'ai été levé en -1849 la

charge de caissier et de comptable.de la branche Est (tudéparternent, en. 1851
j'occupai cette situation pour. les deux branches. En1M59, j'ai.éfé nommé à
une situatiori sonbdonnée dans le burea "u comnptable ;-en 1854, j'ai. été
nomm6 par l'honorable A. N. Morin à une cliarge séparée, avec un assistant ; les-
devoirs quye je renmplis consistent-:

Aexaiiner et. corriger les ripJ)orts inensuels des agents, à les entrer dans
livres de recette et dans d'autres livres, tà placer les verseménts au crédit

des lots.
Préparer les entrées Iu journal provenant des rapport des agents et d'autres

transactions.
Correspondance avec les agentsrelativenent à leur rappport. -
Correspondance et:reclerches relativeen t-urprincipal intérêt rente,etc

ds sur les terres vendues-ou louécs
Correspondance et rapports sur demanndes d'cquérir 1e terres de la cou-

ronne ou:du clergé annoncées, et pour la réduction ou. la remise de l'intérêt sur-
rente.A(e terres venîdues, auparavant.

Préparation de.s listei-des terres à être annîoncées. .

Applic tion de. tous les deniers reçis à compte des teres.
Préparer d(es fférenees (en double) pour patents(e *erres L edne et pôur
0es locations militaires de la- milice on gratuits-les transmeïte ai bureau du

sWertaire, etritrer.ls patentés gitand elles revi.ennent du bdreau d à registrateur
et les comparer avec lem références .émises.

Transmettre les patentes aux agenta pour eu'elles soient délivrées, ou à
dautres ayant droit.de-les recevoir.

Aider à préparer: les- états requis par la loi, par la législature et es comités
et parles chefs des départements.

ntrer la eorrespondance provenant des devoirs de nia charge. e
Surveillerr mes assistantsA . . - -

Iéponse à votre secÔnde question -4e le suis
votre- troisiérnc question :-:Je vous renvoie à mes observations pré lini,

n ires et auix conclusions sulûvantes:
1. Réduire le nombre des agences -dansles deux sections de la province à

n tiers du nombre acútelet payer les agernts au moyen de salaires.',
Fixer d'une manière pernanent.e les prix des terres dans les difTérentes

seclions du Bas-inada,.les prix actuels devant-être maintens pour les terres
qui seront Vendes à orédit aux co!ôns tenant feu et iovec des:restictions
quantà la quantité, etsujets à fh rnontant raisonnablededevoirs de olonisation
et adopter d'.autres -taux plus élevés pour les-ventes de quantitLs plus considé-
rables sur le ssièrne de l'argent comptant sans condition.

3. Vendre toutes-les terresdans kes towvnslips ancijens et bien établis qui
fie sdnt'paspropres à la culture aumx taux actuels pour argent comptant sans con-
ditions triais iil liriter la quantité.

:4. A pplique les droits sur le bois de conslructior coupe, avec perrüission,
sur les terres vendues mais non payées en plein, -paliement des arrérags dus
sur icelles, pourvê que l lot soit eti voie d'arn ioration conormément aux con
ditions de la ventu
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5- Ne plus exiger d'honoraires de patente, excepté dans des cas spéciaux,
et préparer toutes les. atentes de terres dans le bureau des terres de la couronre.

6. Disconitinuer lrnissi'on des.'pîerrnis d'occupation' soit por ventes ou pour
octrois gratuits.: . K i s

7. Limiter le temps i sera accordé aux squatters, après que les terrés sont
offç'rtes en venti,. pour leur permetre d'çlrctue l'acquisition des terres qu!ls
possèdent respectivcnent, en payant le premier vers ment des deniers d'acqui-
sition.'

8. Ne donner aucune pe mission a qui' que ce soit, de prendre possession
des terres, excepté aux- .acqu --e'urs actuels ou aux personnes qui ont eu des
octrois gratuits.

Quoitue.ces observations aient été faites presqu'exclusièment pour léBas-
Carada, je considère qu'elles pourraient bien s'appliqir au Haut-Canada aussi,
excepté 'jIour des honoraires' de patente et peut-être aussi pour les dëux prix'des
terres, l'un pour les colons sur le système du crédit, et l'autre pour les ventes dC
grandes quantités en argent comptant

Les devoirs de colonisation requis en' vertu des règlements actuels, sont
mon-opinion, trop lourds e'ils devraient être réduits aux suivants:
Poss. de 50 acies dans le B. C., 5 acres,.dans le H. 'C., 7 acres, nr!nchditage,

et danils un'état pro
Do 100 do do 7 do do 10 do Pie' la culture, et
Do 00 do d 10' do do- 15 do ise u

J'ai l'honneur d être innsie
Votre obéissànt serviteur

W. F. COLLINS
T. A. Young; écuyer,

Greflier du coimité sur l'administration des terres de la couronne,
Chambre d'asserblée

Qu6bec.
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Lettre de l'honorable M. le Juge iMorin..

Enéponse aux questions qui m'ont été soumises par le eomité spécial de
Phelonombl)le assemblée législative. sur les teries de la couronne, j'ai l'honneur
d'exposér ce qui suit

1. Je crois que les terres publiques de ce pays devraient être vendues dans
le but de les faire établir prompternent par des cultivateurs tenant feuet lieu, qui
seraient propriétaires du sol, et non dans le but de réaliser de l'argent en les ven-
dant.

2. Il devrait, cependant, y avoir un prix fixe modéré, pour faire face aux
frais d'arpentage et d'octroi (les terres généralement, et aussi, parce que le-pro-
duit en est approprié powr I éducation, il est évident qu'on espère en retiier quel-
que revenu. Un prix purement nominal serait un avantage o1ffrt au.x spécula-
leurs désirant devenir propriétaires de grandes étendues (le terre, et qui même
sous des règl eunents trouvent le moyen d'éviter les défenses jusqu'a un certain
point. En outre, le gouvernement a aussi à vendre des terres en fidci-conmmis
pour l'éducation, pour les sauvuges, pour le fonds des réserves du clergé, et une
trop grande disproportion dans, le prix entre ces terres et celles (le la couronne
e mpêcherait de veddre les premières, tandis qu'un prix purement nominal ren-
drait les fidei-comnis nuls.

3. Voici done deux systèmes opposés qui se présentent a notre considération:
l'un consiste à considérer les terres publiques comme un article de commerce, à
les vendre à toute personne qui en fera la.deinande, sans linite quant à la quan-
tité, et au meilleur prix possible, laissant aux nèquérêers de les vendre eii détail
par la suite coinme ils le p)ourrnit ; utre cotîsiste à les vendre en petits lots aux
colons tenant feu et lieu, avec les règlements qui pou>rront le mieux atteindre
l'objet d'avoir une populdion, propriétaire et indépendante.

4. Je préfère le second système, même danslecasoù les règlements ne se-
raient qiue partiellement observés pour les consiérations cidessus, et prce ue
l'amélioration proimlpte des terres forestières est nécessaire u ps qu ede~ l'ea ar pays qui reçoitconstamment de'émigration, qui ne peut pas trouver beaucoup d'eiploi dans
les manufactures, et parce qu'une population propriétaire qui n'est pas sureliargée
de rentes foncières est une garantie de paix et d'ordre. pour l'avenir.

5. Il a résulté de grands. inconvénients de ce qu'il existait-des lots considé.-
rables de terres non améliorés au milien de nouveaux établissements. Il est
vrai que la cotisation en vertu des lois municipales tend à remédier à ce mal en
forçant les spéIcuateurs à offiir leurs terres en vente ; mais dans tous les cas, ce
remede n'a pas beaucoup produit ('eflets dans le Bas-Canada.

6. La vente des tetes·sans distinction aux spéculateurs est incompatible avec
l'appropriation des dii iers publies pour ouvrir des chemins dans les nouveaux éta-
blissements, attendu que cette appropriation que je considère avantageuse au
publie aurait alors pour principal e1fft de( donner une plus grande valeur aux
propriétés d'un nombre comparativemnnt petit d'individus.

7.. Quant aux prix qui devraient être fixés, je ne suis pas en état d'en juger.
Je considère que les prix actuels sont modérés. Ils diffèrent suivant le climat et
la valeur supposée, ce qui suivant moi est correct.

8. On devrait laisser à l'acquéreur le choix de payer par versements
avec intérét, mais:je n'exigerais pas. moins d'un iuatrième ou d'un cinquième
au temps de la-vente, et je n'accorderais pas non plus un délai de-plusieurs années
pour la balance. Dans le premier cas, en n'accordant qu'un nombre limité d'années
pour payer, c'est un moyen d'éloigner les acquéreurs aventuriers. Le gouverne-
ment devrait tenir à ce que la population ne se compose pas de débiteurs publies,
qui souvent.ne veulent pas payer et qu'il n'est pas facile de forcer à le faire; les
endroits où le système (les redevances a prévalu en est une preuve.
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9. On devrait continuer à arpenter les townships ou les parties qui ne sont
pas cultivables, e ( lots de 100 acres ou de 200'acres si on le préférait ; un seùl
lot devrait être donné à la même personne lui fait und demande, excepté dans les
cas particuliers et' pour de bonnes raisons. Il pourrait, cependant, être dillicile
d'incorporer cette dernière restriction dans une loi, à cause de ces exceptions né-
cessaires, mais le chef du dépaitement devrait être le juge de ces excéptions.
La condition d'établissement et d'amélioration aurait pour effet d'(mpêcher, la
spéculation, surtout si la forfaiture avait lieu éventuellement quand les conditions
ne seraient pas rémplies.

10. Je donnerai comme exemples de l'exceptini quant à l'étendue: 1. Lors-
qu'un père a plusieurs fils d'un àge raisonnable et prêts à s'établir avec lui 'sur
les lots; 2. Quelqu'erreur ou quelqu'autre circonstance sans-quil y eût fraude'
qui férait qu'une personne' aurait réellement ocupé une plus :grande étendue et
y aurait fait des améliorations; 3. Dans le cas où il y aurait des marais ou des
étendues de terre de cette, nature dans lesquelles le travail individuel oule capital
de colons ordinaires ne suffiraient pasaux améliorations; ces marais, après qu'mn
arpentage de l'étendue en aurait été fait,'ainsi que le drainage requis dans l'in.
térêt des localités environnantes, devraient être vendus privement ou par encan
à des conditions spécifies quant aù drainage, cie., le prix en variant suivant les
circonstances ; 4. Quand les nouveaux colons ont besoin d'un moulih. à farine,
d'un moulin à scie ou d'autres 'améliorations -de 'ce genre et que l'octroi d'une,
plus grande étendue, de terre à des conditions ordinaires ou à d'autres conditions
peut faciliter la personne qui désire construire. Il peut. se .trouver d'autres cas,
niais dans tous on devrait assigner et constater une causeréelle.'

11. J'exigerais, cormme cela se pratique actuellement, qu'ute certaine éten-
due fut défrichée et qu'une mgison habitable fut construite dans un certain temps;
mais l'étendue de cinq acres durant clacune des cinq années sur chaque cent
acres est beaucoup tropconsidérable. Deux acres par année durant cinq ans sur
chaque celt acres, sont bien suffisants. Je n'exigerais pas que la maison fut
bâtie d'une manière particulière; Dans le 'Bas-Canada à cause de la nature com-
bustible du bois de contstruction'et du sol dans beaucoup de parties, les premières
naisons ou.plutôt les buttes sont très souvent brûlées.

12. J'exigerais que tout le défrichement se fit et que l'acquéreur ou son
agent bond fide résidàt sur la terre durant deux années 'avant 'que la patente fut
émise. Mais-s'il y avait des améliorations de faites chaque année, je ne confis-
querais pas la terre parce qu'il n'y' aurait pas de résidence durant cinq années,
afin de donner le temps aux parents ou à d'autres résidant dans le voisinage de
faire leurs préparatifs.

13, J'exceptera is cependant de ces conditions d'établissement et d'amélio-'
ration les lots s2parés, q i ne sont pas en blocs, situé8 dans les plus anciens éta-
blissements, et qui ne seraient propres.qu'à procuter le bois de chauflage ou les
pâturages de qualité inférieure. La distinction entre les townships arpentés avant
Punion de la province, ou après l'union, a été-bien indiquée par les messieurs du
bureau des terres de la couronne.

14. Je crois qu'on devrait imposer des restrictions sur la pratique de couper.
le pin de construction pour ( d'autres objets que pourles bâtisses, etc., de la ferme, et
j'étendrais 'ces restrirtions au cèdre et à tout autre bois de construction dont, on
pourrait essayer de faire le commerce. Mais après l'émission de la patente, je
n'imposerais pas le restrictions. D'un autre côté, je ne permettrais pas aux pos
sesseurs de 'permis de prendre du bois de construetion sur les terres vendues au-
delà de l'année pendant laquelle ce permis est en lorce, et on devrait informer les
acquéreurs des terres de l'existence de ces permis,

15. -J'accorderais aux premiers locataires ou acquéreurs l'avantage d'adonpir
les conditions d'arnélioration et de résidence.

z

A. 1855
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16 Le fonctionnement prospère du système que .je préfère, et qui ne diffère
que sous quelques points de celui maintenant suivi, exige une surveillance active
et la mise en force des conditions, par forfaiture on autrement, quand on les
a malicieusement éludées. Des acquéreurs (le grandes étendues de terre sous
"des noms feints, et ayant des colons d'emprunt à. leur ordre, paient les premiers
versements et après ils prétendent que parce que le département ou ses agcent a
accepté d'autres versements leurs terres ne peuvent pas être forfaites, et que c'est
'une reconnaissance de leur droit, quoique réellement il 'y ait pas eu d'améliora.,
lions de faites. C'est probablement un argument spécieux, mais il serait bon d'y
pourvoir dans les règleinents publiés ou dans les permis où lès reçus. On ne
pourrait peut-être pas refuser les versements, vu que le prix entier aurait pu avoir
été payé en argent comptant, mais l'aquéreur devrait payer à son propre risque.

17. Nous voici maintenant arrivés à la question de-savoir s'il devrait y avoir
des agens locaux ou non, qui a été discutée. Sous un système qui impose des
conditions et des restrictions, je crois qu'ils sont nécessaires pour certifier les
faits au département, et qu'ils devraient être tenus responsables -de leur exae-
titude.

16. Le mode actuel d'effectuer les ventes en donnant un mois d'avis, et.en
mettant à compétition à un jour fixe tout lot qui est demandé par plus d'un indi-
vidu, me parait bon. On a mis en doute si ces ventes étaient des ventes par
encan ou non, vû que les ventes par encan sont toujours considérées colmme pré,
férables. ',La seule différence est, que le jour de la vente, l'agent pourrait mettre
tous les lots à Pencan, de manière à donner à toutes les personnes présentes l'oc-
casion d'enchérir mème si dans ce temps-là il n'y avait qulun requérant ou pas du
tout, ce qui serait peut-être plus 'avantageux. En tout temps,, après la vente
publique, les lots pourraient être dofinés à toutrequérant, rnais.toujours sujet aux
conditions. Quant aux terres anciennement annoncées,4 qu'elles se trouvent ou
non dans les townships soumis aux conditions et aux restrictions, il serait bon de
faire faire des nouvelles listes, et peut-être aussi des trentes par encan périodi-
-qtes..

Le tout) néannoins, respectueusement soumis.

A. N. MORIN.
Québec, 28 mars 1855.

Homas . Keefer, écuyer, ingénieur civil et arpenteur provincial; interrogé:

1. Avez-vous une, connaissance pratique du mode actuel d'arpenter les terres
publiques, et dans ce cas voulez-vous faire connaître au comité vos vues sur ce

-modleM ?e n'ai pas pratiqué cette profession pendant bien des années, mais je
sais bien que vu l'absence de lignes de base générales cotrectement tirées et
P'inexactitude des arpentages qui ont 'été faits il doit être très difficile d'établir la
véritable position des nouveaux townships.

2. Pouvez..vous suggérer au comiu un mode au -moyen duquel la position
relative des lignes existantes pourrait être correctement constatée et tracée sui
les cartes de la. provineo?--Oui, en se s.ervantdes. arpentages de .chemin de,
fer qui ont été faits dans diverses sections de la province, il est possible de
constater avec beaucoup d'exactitude la position et la direction de chaque ligne
de lot, de rang, de township 'et de comté qui est croisée. Par le même moyen
on peut constater 'très exactement la topographie de la.localité. * Au moyen des
arpentages du grand.. tronc 'de chemin de fer, une ligne de base exacte
pourra être obtenue depuis u'.ne extrémité de la province, jusqu'à 'autre,, et le
grand chemin de fer occidental, ceu'x de Buffalo, Brantford et Goderich, du Nord,'
de Port Hope, Cobourg, Brockville et Pembrnoke,fle Prescott et Bytowr et celui

A. 1855;
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de la rivière Outaouais, établiront des lignies de*traverse d'une grandezexactitude
dans beaucoup de directions latérales; on pourra obtenirla certitude absolue de
la position d'aucun point sur ces lignes en réduisant par un calcul les inclînàisons
à un niveau. Je désire suggérer qu'on devrait demander aux différentes Moni
pagnies de chemia de fer de fournir au département des terres de la couronne
des plans re*nfermant les informations désirées, dans le but de vérifier les arpen-
lages faits. La position de certains points à l'intérieur pourrait être constatée
par des observations astronomiques; ceux qui se trouvent sur la ligne du St.
Laurent et les lacs sont déjà fixés.

3. Connaissez-vous la -vallée de l'Outaouais et ses ressources ?-Oui, j'ai
fréquemment voyagé sur les hautes eaux de l'Outaouais; j'ai résidé W Bytown
pendant plusieurs années et j'ai surveillé la construction de travaux publics en-
viron 150 milles plus haut' que cette cité. ,J'ai aussi monté la rivière Mada-
waslka jusqu'à la distance de près de 200 milles, et j'ai une connaissance géné.
rale de la nature de la contrée entre l'Outaouais et le lac Huron.

4. Quelle est votre opinion sur les ressources agricoles de la contrée 'en ques-
tion plus haut que Bytown ?-A peu d'exceptions près, je crois que toute celte
étendue peut être établie, vu qu'elle renferme plusieurs districts possédant de
belles terres, bien arrosées et bien boisées et ayant des ressources minérales im-
portantes.

5. Croyez-vous que le mode actuel<de concéder les limites de bois de cons-
truction est propre i avancer la colonisation du pays ou non ?--La concession de
grandes étendues de terre labourable aux commerçants de' bois a, dans mon opi-
nion, le même mauvais effet sur la colonisation que les grandes concessions faites
autrefois dans d'autres parties de la province. La pratique a été de concéder à
des individus favorisés des 'limites de plusieurs iilles carrés, sur lesquelles le
concessionnaire généralement a fait construire un, grand dépôt; quoique les
limites soient concédées d'aîîne en année, cependant elles sont renouvelées aux
mêmes individus ou à leurs représentants, et il est de leur intérêt de décourager
dWautres personnes de veuir s'éjablir sur leur domaine. Par ce moyen, et par l'in-
fluence que leur 'grande riches/se et leur intérêt leur permettent d'exercer, larpen-
tage et l'établissement de ces étendues de terre peuvent, être remis d'année en
année, sans qu'on donne les facilités de s'établir d'une manière permanente
comme dans les autres parties -du Canada.

6. Quel serait, à votre opinion, le moyen le plus propre à avancer la colonisa-
lion du pays par la vente du. bois de "construction ?-'Jn.arpentage immédiat de
toute létendue de terre devrait être fait pour la diviser en townships et.en lots ;
les terres devraient être offertes en vente à des taux fixes et modérés, payables en
argent comptant $our empêcher la spoliat,iqn du bois de construction. Je crois
que la terre devraü être immédiatement 'ëndue, avant quei.bois de. construc-
tion en' soit tout éplevé; par ce moyenn encouragerait beaucoup de colons à
occuper des terres,/ surtout quand ils saudrient qu'en vendant le bois de construe-
tion, une partie de leurs deniers d'acquisition leuréerait remboursée, et qu'ils
trouveraient, de l'occupation pour eux-mes et pour leurs attelages durant.
l'hiver, ainsi qu'un marché pour leura produits récoltés en été. En adoptant &l
plan d'une vente générale des terres de l'Outaouais, les riches et nombreux pou-
voirs d'eau pourraient êetre promptement exploités, et le bois de construction
tmanufacturé dans la forme sous laquelle il -st le plus précieux comme article de
comrmetce, représentant le plis grand montant de capital et de travail. Le com-
nerce de bois dans son ensemble, serait conduit d'une manière bien plus écono-

mique par une population établie que par les bandes, émigrantes de bûcheron.
qui sont nécessaireinent obligés de faire venir leurs provisions d'une grande dis-
tance. Uin des grands obstacles à l'établissement de lOutaouais, provient du,
Manque de chemins et des dépenses pour faire des ponts sur les ruisseaux larges
eq nombreux; ltinroduction d'une.population résidente aurait 'effet de diminuer
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les echarges qui pèsent sur les habitants actuels, et avancerait ainsi l'établisse-
rnent de ces terres.

7. Pouvez-vous citer quelques faits qui vous engagent à croire que la vente
des terres ne nuirait pas àu commerce de bois ?-Oui, dans le 'cas deo opérationê
du commerce de bois sur la grande rivière dans le Canada Ouest, que j'ai souvent
en 'occasion d'examiner, (les approvisionnements de bois de construction équarri
et de billots desciage étaient obterius d'une contrée arpentée et concédée, sans
aieune difliculté, et je crois, à un coût moindre que sur 'Outaouais., Les con-
naissances que je possède sur tout le Canada Oust, nie eonfirment dans cetie
opinion ; et au soutien de cette manière, d'envisager la chose, je puis dire que
Eur POutaouais lui-méme, chaqe fois qu'une demande de pin blanc se fait sentir,
la quantité petit en être promptement augmentée, vu qu'elle est fournie par les
terres )artiellernent établies sur une grande échelle, tandis que le pin rouge qu'on
ne peut se procurer que dans les districts les plus éloignés et les moins établis,
ne peut augmenter eri quantité qu'au moyen (le préparatifs extraordinaires.

8. Les propriétaires de limites n'ont-ils pas dépe'nsé des sommes très consiL
dérables pour améliorer la navigation des ruisseaux, etc. ?-Oui.

9. La vente de ces terres ne ferait-elle pas éprouver de grandes pertes à ces
personnes, attendû que leurs déboursés ne pourraient plus rien leur rapporter?-
Oui, dats .quelques endroits, mais mnon 'inpression est que, comme le bois de
construetion serait encore apporté au marché par les commerçants 'de bois, leurs
travaux seraient encore profitables. Dans le cas de glissoires et de bômes, les
propriétaires de limites seraient indemnisés en leur donnant la permission d'a-
eheter les terres siur.lesquelles se trôtrent leurs travaux. Ces travaux sont géné-
ralement sittéà aux chûtes d'eau, et quand la contrée -secra établie, ils embrasseront
les pouvoirs d'eau. les plus importants qu'elle possédera ; en outre, rin possédant
les améliorations, les commerçants de bois contrôleront de fait le débouchê.du
bois de construction, et s'ils n'y sont pas engagés eux-mêmes, ils pourraient être
autorisés à prélever uit pçage sur celui des autres individus. Les t
colistruils sur les terres. arpentées paient bien., >

10. Q{iëls sont les autres moyens qu'il.faôdrait employer pour avaneer P'éta-
blissementide ces terres ?-Comne je l'ai déjà dit, la diffictlé immédiate la
plus grand est le manque de communication. La vallée de lOutaouais, encore

-bien plusà' que les townships de Pest (par exemple la vallée de la rivière St.
François etdesrivières à l'est) n'a pas eu ces facilités de sortie et d'elîtrée que pro-
eurent les eaux navigables du St Laurent et-des lads à toutes les antres parties du
Canada. 'Ceci, à mon opinion,' est la seule cause pour laquelle la colonisation
ne prospère pas. Ldin d'être comme les étais de l'ouest, situés sur les lacs et
* sillonnés de ïivières navigables offrant un accès à difiérents points qui sert à dê-
velopper la colonisation, la vallée <le l'Outaouais n'est abordable que par l'extr-
mnité inférieure, et se trouve en conséquence être un cul-de-sac. La première
chose à fairé c'est un abordage de la baie Gcorgienne, qui pourrait ouvrir les
districts de bois de construction du Hlaut Ouiaouais aux marchés <le Cb icago *et de
l'ouest, sur lesquels la' consommation du bois d'échantillon scié excédera bientôt
celle.de lest. Aujourd'hu 'il [ne semble qu'on ne devrait songer à aucune autre
voie.de communication qu'àâcelle.du chemin de fer; pas une seule autre ne pour-
rait étre maintenne ou produire les résultats désirés, etjusqu'à ce que ce but soit at-
teint, il est préférable de réserver les moyens proposés pour une voie de com muni- -

'cation d'une qualité inférieure. Le chemin de fer, dans le cas où il serait.prolong6
du lac Iluron.à Pembrooke, se rattacherait à cet enlroit à la ligné du Bas Outaouais
et quoique la ligne traverserait un désert entre Pembroke et la baie Georgienne,
cependant en oflirant.une route plus courte que toute autre existante, elle devra
s'assurer de suite un trafic régulier, tandis que le trafic local, jusq&; ce que la
contrée serait établie, consisterait de bois d'échantillon scié, de traverses de che-
mit de fer, de bois de c rnstruction peur les manufactures, de bois de ioute de
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cription envoyé à l'est et a l'ouest. Des moulir s à scie considérables seraient
construils, les provisions de bouche seraient pour le présent obtenues au marché.le
moins cher (lac IIuron)--la perte immense dans le bois équarri serait évitée, et
les grands désastres occasionnés par les incendies ne seraient pas si fréquent.
Une très grande partie, sinon la *plus grande partie des pins blancs n'est pas
propre à faire du bois -de construction équarei, mais si on les coupe ils pourront
produire un certain nombre de billotn sains ; ces arbres disparaissent rapiderent
devant les ravages que les feux font chaque année, et le seul moyet <en retirer
quelque proit serait de' construire des moulins à scie, et d'ouvrir un débouché à
un marché étraiger. La manufactur du bois de construction équarri et des ma-
driers, est accompagnée d'une perte énorme 'du plus beau, et du meilleur bois
d échantillon; le chemin de fer est le seul moyen-qui-pourrait empêcher tout ela.

Andrew Russell, écuyer, du département des terres de la couronne, interrogé:

1.-Avez-vous une connaissance pratique du mode actuel d'arpenter les
terres publiques, et dans ce cas voulez-vous faire connaître vos vues au comuit4
sur le mode en. question ?-Oui, l'établissement des terres en Canada' sous la
tenure en franc et 'commun soccage, commença en l'année 1783, quand les
Loyaux E. Uni, furent établis à la Baie des Chaleurs dans le. Bas-Canada, et sur
les bords du St. Laurent et de ses lacs dans le Haut-Canada. Les arpenteurs
étant peu nombreux, ne pouvaient pas arpenter les townships régulièrenent,
mais ne faisaient que disposer les lots de front quand ils étaient requis de le faire par
les colons. Les concessiôns en arrière furent ensuite arpentées suivant que Poc,
casion se présentait ou que le temps le perméttait. Les townships étaient origi,
nairement destinés à avoir six milles carrés (comme dans les E tats-Unis) et les
lots 19 chaînes de front sur 63 chaînes, 25 chaînons de profondeur, contenant 120
acres chacun, mais par les instructions royales du 23 août 1786, adressées à Lord
Dorchester, il fut ordonné que les townships faisant front à des rivières navigables
et à des lacs auraient 9 milles de front sur 12 de profondeur, contenant 108 milles
carrés chacun (égal en superficie à trois townshiips de six milles carrés), et sub.
divisés en 12 concessions ou rangs de 28 lots chacune, les lots ayant 26 chaine»
de largeur sur 80 chaînes, 80. chainons en profondeur, contenant 200 acres et la
réserve de 5 par cent pour chemins. , Dans les arpentages du Bas-Canada on se
conforma à ces instructions, mais on en fit peu (le cas dans le Haut-Canada.
Dans le Bas-Canadaâ la réserve de 5 par cent pour les grands chemins, a toujoure
été faite dans les arpentages de townships,' et les chemins ont été faits dans les
endroits les plus convenables par'les officiers nommés à cette 'fin, tout en déchar.
geant par ce moyen le département de toute responsabilité et de touttrouble à
et égard. Dans le 'Haut-Canada, les réserves de chemin furent placées ou

réservées sur les lignes de township et de concession, et sur certaines lignes laté-
rales entre les, lots, mais comme on ne s'est cônformé à aucun -mode uniforme Cil
disposant ces réserves de chemins dans les anciens arpentages, il existe beau-
coup d'incertitude sur leur véritable position, qui a donné heu à beaucoup de
poursuites en loi, et à des références. fréquentes au département de Parpentageb
et qui a sérieusement retardé l'amélioration des chemins. Comme ona fait
qgsage' d 'l'aiguille magnétique, et 'qu'on s'est servi d'instruments d'une qualité
inférieure, et que quelques-tins des arpenteurs étaient incapables, et qu'ils n'omt
pas tenu compte dela différence dans lavariation du compas à différents en_
droits, üi du changenient progressif dans la variation au même endroit, et attendu
en particulier qu'ils n'avaient pas des lignes exactes, plusieurs erreurs grossièroe
ont été commises dans, les anciens arpentages. .En 1818, on essaya de donner
plus d'exactitude.aux arpentages de township dans le Haut-Canad, en donnant
instructions aux arpenteurs de constater la latitude et la variation de l'aiguille
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magnétique à certains endroits dans l'arpentage; mais comme les arpentages de
cette époque ont été faits à 'entreprise et qu'ils ont été payés en terres, l'essai no
fut pas heureux., car il n'en a pas été trouvéde plus irréguliers et de plus défec-
tueux que ceux-là parmi tous les anciens arpentages, Il n'y a pas eu de système
de ligues exactes-d'introduit dans les arpentages du Haut-Canada, avant J'année
1829, lorsque sur le rapport de feu William Clewett, alors arpenteur-général, un
ordre en conseil fut passé, autorisant le tracé de lignes à travers les concessions
au milieu des réserves de chemieini.entre chaque sixième lot. Les sections, néan-
moins, dans lesquelles ce mode d'arpentage divisait les townships étaient trop
considérables, 24 milles sur 'l, contenant près de quatre milles carrés chacune,
subdivisée en 12 lots <Je 200 acres chacune,·30 chaînes de largeur sur 66 chaînes,
07 chaîEonù de profondeur. En acceptant la charge de la branche d'arpentage
du kl1aut-Canadas ercomna la.réduction des dimensions des sections 'à 100
chaînes carrées, subdivisées ii 10 lots, ayant chacune 20chaînes de largeur sur 50
chaînes de profondeur et contenant 100 acres chacune. La superficie des lots fut
réduite à 100 acres pour éviter les erreurs qui avaient été commises autrefois en
les subdivisant. Depuis l'année 1818 les limites des réserves de chemin ont été
marquées par une double rangée (le poteaux. Comme toutes les lignes exté.
rieures, de chaque section sont maintenant arpentées au milieu des, réserves de
chemin, I'inflertitude quant à la vraie position des chemins et les erreurs dans la
superficie des lots si fréquentes dans les ancieîs arpentages sont évités. Comme
quelques personnes blâment le département de ne pas arpeiter les terres incultes
de la'cour onne en quantités suflisantes pour faire face à la demande, tandis que.
d'autres prétøndent que c'est un gaspillage des deniers publies que de subdiviser
plus de terres qu'il n'en faut, et d'arpenter des lots qui ne sont pas propres à la
colonisation, je prends la liberté d'annexer l'état suivant qui faii voir que les
deux accusations sont tout-à -fait dénuées de fondement.

iIaut-Canada.

ETAT n dUi nombre d'acres des'terres de la couronne et des écoles communes ar.
pentées en lotsde ferme, de ville et de parc, et du nombre d'acres vendus
entre le 1er janvier 1847 et le 31 décembre 1854, avec le coût des arpentages
et le montant des deniers d'acquisition.

No. d'acres arpent és. No. d'acres vendus. Coût d'arpent. Mont. des deniers d'acq.
1,835,176 1,813,828 £2 1,069 17s. £726,751 7s. I Id.

D'après cet état il appert que le pombre d'acres vendus est de 21,384 acre@
seulement au-dessous dt nombre d'acres arpentés. (environ ï d7un township) e
que le montant des deniers d'acquisition est plus de 34 fois considérable que l
coût des arpentages.

2. Avez-vous quelques suggestions à offrir au comit6 relativement au sys-
tème acuel des arpentages, et voulez-vous tlui faire part généralement de vos
vues sur la manière dont les arpentages sont conduits dans le bureau des terres
de la couronne, et dire quelle est votre opinion sur l'effet de séparer les transac-
tions généralesî du département des terres de la couronne en deux branches dis-
tinctes, l'une pour le Canada Ouest et l'autre pour le Canada Est ?-Quand il y a
une demande de terre dansne e section. non arpentée de la province ou quand le
commissaire des terres de la couronne est d'opinion que les terres incultes dans
une certaine localité dcvyaient être ouvertes à la colonisation, il soumet ses vues
au conseil exécutif; si elles sont approuvés un ordre en conseil autorisant Pa>-
peniage est passé ; un plan et des instructions sont alors transmis par le commie-
eaire des terres de la couronne à un arpenteur provincial pour que l'arpentage
soit fait; ce dernier fait rapport à tous les quinze jours du progrès de l'arpentage
et de la qualité de la terre; lorsqu'il a terminé ses travaux dans le champ il prée;
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peIre un plan, un livre de notes, in journal et un rapport de son arpentage qu'il
transmet au département avec' son compte, sa liste de paiement et les pièçes jus-
tificaves du àervice. Son rapport d'arpentage, Son compte 'et'sa liste de paiement,
etc., sont soigneusement examinés, et une liste des lots est préparée pour Ja
branche des ventes du département. . Des copies du plan de Parpentage sont
transmises à lagent des terres de l'a couronne et au registrateur du comté. Le
département des terres de la couronne, tel qu'actuellement constitué, comprend
sept départements distincts; les départements. du commissaire des terres de la
couronne et de l'arpenteur général pour le Haut et le Bas-Canada, les dépar'
teinents du bois de construction de la couronne, des biens des Jésuites,' et des
seigneuries de la couronne du Bas-Canada. Les devoirs variés et importants du
commissaire des terres de la couronne, en sa qualité de chef de tous ces dépar-
tements, (devoirs qui augmentent journeilerment en proportion de l'accroissement
de' la population et des affires et de l'étendue de nos terres arpentées,) ne peiveut
pas être promptement et convenablement remplis par une seule personne. Le
cmrnmissaire des terres de la couronne a aussi. à remplir les devoirs' importants
de conseiller exécutif et'de membre de la chambre. Je crois que les affaires des
terres seraient éonduites d'une manière plus efficace et plus satisfaisante'en
ouvrant de nouveau les anciens bureaux de l'arpenteur-gêné ral pour chaque see&
tion le la province'; la charge de commissaire des terres de. la couronne serait
toujours une charge politique, tandis que la charge d'arpenteur-général serait
scientifique, professionnelle, en dehors de la politique, et permanente ; les arpen-
teu'rs-généraux consacreraient leur tenps et leurs talents au développement des
terres publiques, visiteraient les localités qu'on se propose d'ouvrir à la colonisa-
tion, indiqueraient le cours des chemins qui y conduiraient et choisiraient les
sites lour les villes, terres etc. La nomidation d'un arpenteur-général scien"
tifique et pratique servirait aussi beaucoup à relever le caractère de la profession
d'arpenteur, et par ce; moyen serait un grand avantage aux propriétaires de terres
en général, en faisant disparaître ces arpenteurs incapables et négligents qui ont
été la cause de' tant d'incertitude dans les bornes de.leurs terres et (le tant de que-
relles et de poursuites en loi dispendieuses. Je ne crois pas qu'il serait possible
d'introduire quelqu'arnélioraion dlans le système actuiel de l'arpentage des terres'
publiques à part des avantages qui pourraient résulter de la nomination d'un a>,
penteur-général que j'ai suggérée. Notre système actuel est en principe le même
que celui qui est suivi aux .Eats-Unis, et dans les détails if lest autant que les
circonbtances peuvent le permettre. Nous disposons la terre par sections de cent
chaînes carrées, subdivisées cn dix lots de 100 acres chacun, et en traçant les
lignes extérieures de chaque section, nous évitons les erreurs qui avaient lien au-
trvfois dans les dimensions des lots.

S'Pouvez-vous suggérer au 'comité un mode par lequel la position relative.
des ligues existantes pourrait être correctement constatée et tracée sur les cartes
du Cn ,da ?-On pourrait obtenir un tracé correct des arpentages existants ent
'rattachant leurs lignes à des points fixes sur' les arpentages suivants qui ont été
faits avec ce degré d'exactitude auquel on ne peut arriver qu'au moyen des hautes
connaissances scien: ifiques et des meilleurs instrumerits: . L'arpentage de la ri-
viére St. Laurent et-de ses lacs, par le capitaine Bayfield; 2. L'arpentage de la ligne
'frontière entre les Etats-Unis et les 'possessions Britanniques fait conformément
au traité de Washington ; 3.. L'arpentage de la ligne frontière entre le Canada et
le Nouveau-Brunswick fait en vertu de lautorité de l'acte impérial. Les. arpen-
tages des lignes pour les différents chemins de' fer peuvent donner les moyens de
constater la véritable position de certains points dans les lignes des arpentages
de townships qu'elles traversent. Comme.toutes les lignes des anciens arpen-
tages sont (soit én conséquence des atiraits de localité 'ou de l'nfériorité da'
nstruments employés, ou de lincapacité ou de la négligence de la part des ar-

ponteurl§) plus ou môins croches èt irrégulières dans leurs directions, et comme
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beaucoup d'erreurs grossières ont été commises en les chaînant, il serait néces-
saire de vérifier le tout afin de constater leur véritable position. Quelques muni-
cipalités de towntisip out fait' vérifier avec soin l'arpentage de tout le townslh
au moyen d'observations astronomjpques, d'autres- ont limité leur vérification A
des concessions particulières. Les lignes télégraphiques procurent le moyen de
constater les longitudes relatives des principaux endroits dans la prov.ince; si on
combinait ce moyen avec les observations. pour les latitudes, on pourrait établir
leur position géographique avec beaucoup d'exactitude. Les instruments astro-
nomiques importants dont on se sert actuellement pour l'arpentage de la frontière
de la province pourraint, lorsque Parpentage serait terminé, être employés à
cette fin.

4. Connaissezvous la vallée de l'Outaouais et ses ressources?-Ma con-
inaissa ce personnelle de la vallée de l'Outaouais. est bien limitée, mais. comrme les
devoirs de ma charge m'obligent d'examiner tous les plane, notes d'arpentage,journaux et rapports des arpentages de la section de la vallée qui se trouve dans
le Haut-Canada, j'ai été par ce moyen en état de me former une idée de ses res.
sources agricoles.

5. Quelle est votre opinion sur les ressources agricoles de la contrée eni
question plus haut que Bytown ?-Comme mon frère Alexandre, qui a la charge
du bois de construction de la couronne dans l'Outaouais, connait mieux ce terri-
toire que moi, je prendrai la liberté de vous renvoyer à lui pour ces détails, tout
en faisant la remarque générale que quoiqu'une portion considérable (particuliè-
rement où le roc est une pierre à chaux) soit propre à la colonisation, cependant
Une grande étendue n'est pas bonne pour la culture, et ne possède de la valeur qu'
raison de son pin de construction blane et rouge.

6. Croyez-vous que le m ode actuel de concéder des limites de bois de con-
struction.soit propre à avancer la colonisation ldu pays ou non ?-M. Logan, le
géologue provincial, qui a inspecté 'Outaouais en 1845, a si bien répondu à cette
question que je prends la liberté de faire l'extrait suivant de son rapport de pro,
grès-pour 1845-46: " Sur l'Outaouais les occupations du cultivateur et du com..
"merçant de bois ont beaucoup servi à les encourager mutuellement, et tandisque

le progrès de la colonisation a' permis au. commerçant de bois de pousser son
entreprise de plus en plus, c'est en partie grAce à son commerce de bois que
Pon voit les bords de la rivière se peupler si vite dhabitants. Les besoins dta
commerçant.de bois ouvrent au cultivateur un marché tout près pour ses pro.
duits qu'il peut vendre à des prix élevés, tout en lui offrant une grande chance
de s'établir quand de bonnes terres se présentent, et on en a trouvé suflisamment
pour fonder des établissements prospères dansdes localités. qui. d'ici à long
temps n'auraient pas eu d'importance sans le commerce de bois.";

7. Quel moyen suggèreriez-vous pour avancer la colonisation du pays par la
vente des terres?-Ce serait de continuer le système actuel.

8. Pouvez-vous citer quelques faits qui vous portent à croire que la vente
des terres de bois de construction nuirait au commerce de bois ?-Je crois que la
vente des terres de bois de construction (exceptant toute fois· la vente des lots
labourables aux colons tenant feu et lieu) nuirait beaucouli au commerce de bois.

9. Les propriétaires de limites n'ont-ils pas dépensé des sommes très consi.
dérables pour améliorer la navigation des ruisseaux, etc., etc. ?-Il appert par
une réponse à une adresse de l'honorable assemblée législative faite en 1853,
que plus de £330,000 ont été' dépensés en améliorations pour faciliter la
descente du bois de construction jusqu'aux moulins à scie sur POutaouais et ses
tributaires.

10. La vente de ces terres ne ferait-elle pas éprouver une grande perte . ces
pèrsonnes, attendu que leurs déboursés ne rapporteraient plus aucun profit?-Oui.

11. Quels sont les autres moyens pour avancér la colonisation de ces terres?
L'amélioration de la navigation de l'Outaouais et la constructi a de chemins.
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T/tomas C. Kerfer, écuyer, ingénieur civil, Montréal, transquestionné sur son
témoignage rendu devant ce comité le 27 courant.

1. Vous avez dit que vous aviez une connaissance pratique du mode acttiel
d'arpenter les terres publiqnes, i'est-il p'as vrai que plusieurs des arpentages faits
par des individus employés par le gouvernement sont un simple gaspillage des
deniers publics, attendû que lusieurs (les'individus ainsi employés ne sont pas
capables (le remplir les devoirs qu'on leur confie ?-Je crois que c'est le cas.

2. D'après votre connaissance et votre expérience sur l'Outaouais, êtes-vous
d'opinion, que la terre est généralement propre à la colonisation sur les deux
rives ?-Je ne connais pas la rive nord de -'Outaouais, excepté A la frontière des
townships étalAis et en montant la rivière Lelièvre.

3. Avez-vous jamais travers6 les comtés depuis. la .rivière Madaawska
jusqu'à la Roche Capitaine ?-Si c'est le cîýs, dites, si les terres dans cette localité
étaient propres à la colonisation, comment elles étaient boisées, en pin rouge on
pin blane ?-J'ai traversé depuis la Malaivaska jusqu'à la Bouchère, et j'ai été
sur les terres non arpentées alors à louest de Pembrooke, sur lesquelles il y avait
des squaUers d'établis. 'J'ai été aussi au Rocher Capitaine, mais je n'ai pas
passé directement entre ces points.

4. Sur quelle espèce de terre croit le pin rouge, et la considérez-vous propre
à la colonisation ?-Le pin rouge croit sur des plaines sablonneuses unies, géné-
ralement ttériles et peu propres à la.cuiture; mais en considérant la richesse de
la forêt, je ne puis pas dire que la terre soit stéiile, et.je crois que le gypse y ai.
rait le rnme.effet avantageux que sur les autres sols sablonneux.

5. Avez-vous visité les terres incultes' de la couronne sur la rive nord de l'On-
taouaîs ; si vous les avez visitées, quelle est votre opinion sur la nature du sol ?-
Je n'ai pas été sur aucune terre non arpentée sur la rive norl, excepté au Rocher
Capitaine, où, je trouvai que'les bords de l'Outaouais étaient stériles, mais je
çonnais rien de la contrée éloiguée de la rivière. Je crois qu'il y a de la bonne
terre à blé en arrière des montagnes stériles sur la rivière Profonde.

6. S'il y 'avait un chemin de fer sur la 'rive Nord qui s'étendrait, à quelque
diance en arrière de l'Outaouais, ne passerait-il pas à travers une contrée
qui assurerait plus de trafic que le côté sud ?-Je ne crois pas.

7. Si le système des chemins de fer doit étre'encouragé par le gouvernement,
cencouragement sera-t-il limt seulement aux lignes qui se trouvelntdans cette
partie de la province ci-devant appelée Haur-Canada. Si l'objet du gouvern3ment
est d'ouvrir le pays à la colonisation, est-ce qu'une ligne de chemin de fer depuis
Montréal jusqu'à Rocher Capitaine ne serait. pas digne de considération, attendu
que la largeur de la terre depuis les rives de l'Outaouais, côté nord, s'étend en
arrière à environ '350 milles, et que.l'tendue entre l'Outaouais et le St. Laurent
n'excède pas plus de 75 à 125 milles ?-Je ne crois pas qu'il devrait exister de
distinction entre le Haut et le Bas-Canada dans les affaires commerciale», du
genre' des chemins de fer. Je ne crois pas au succès d'un chemin de fer qui tra-
verserait les terres à bois sur n'importe quel côté de l'Outaouais, à moins qu'il ne
se ren-de jusqu'au lac Huron et.qu'il n'accapare une pa.tie du trafic de l'ouest. Je
ne pense pas qu'on devrait entreprendre la construction d'un chemin de fer dans
un endroit où les terres ne sont pas susceptibles d'être établies promptement et,
d'ung manière permanente sur la plus grande partie de la route. Sous ce rap'
pori, d'a près les ùeilleures informations que j'ai pu me procurer sur les ressource
des terres 'de la rive nord de l'Outaouais qui ne sont pas arpentées, je crois
q'elles sont très inférieures à celles de la rive sud.

8. Si comme vous le suggérez, toutes les terres incultes de la couronne étaient
arpentées er. oflrtes aux spéculateurs, quels moyens emplôieriez-vous pour cora.
penser la perte quéprouverait naturellement. le revenu, quand les propriétéf
actuelles de la, couronne auraient été vendues ?-Je ne suggère pas d'arpepter et
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de vendre toutes les terres incultes, parce qu'un grand' nombre de ces terres né
sont pas propres à la colonisation, et ne valent pas le montant des frais d'arpen-
tage. J'ai limité mes remnarques au côté sud de l'o utaouais, et aux dIstricts
réputés comme possédant rdes terres de valeur. Je Crois que les ventes annuelles
sulliraient à maintenir le revenu pendant une certaine période, aussi longtemps
que le revenmi actuel pourrait durer, et qu'une population locale contribuerait
autant au revenu provincial que les droits actuellement perças sur le bois do
construction.

9. Avez-vous quelqu'idée.dà montant du revenu provenant' des terres pu-
bl iques pour droits, eie.?-Je crois que le revenu se monte à. £25,000 ou
£30,000.

10. Vous avez dit que lés colons pourraient'être employés à faire le bois de'
construCtion et à préparer les billots avec plus d'avantage que les bandes émi-
grantes de bûcherons qui sont née:essairement obligés d'apporter'leurs provisionis
d'une distance. Le système actuel n'aurait-il pas un meilleur effet en procurant
un , marclhé au colon tenant fru et lieu, plutôt que de le faire travailler cominm
bûcheron et comme cultivait -r.?-Le système actuel est' unobstacle à l'augmen-
tation du nombre dés colons tenant feu et lieu. Quand il$ sont en nombre sufli-
sant et assez avancés dans l'amélioration de leurs terres, je crois que le culti-
vateur a plus d'avantage de devenir bûcheron, mais. je crois que le bûcheron
améliore sa-position en devenant cultivateur.

11. Croyez-vous que le commerce de bois de construction nuit au pays on
non ?-Je crois qu'il est avantageux.

12, Quels moyens suggèreriez-vous pour encourager le commerce; serait-ce
en engageant les cal)italistes à placer leurs capitaux dans cette branche d'affaires,
ou en encourageant des personnes (lui n'auraient rien à perdre ?-En le laissant
libre -à tout le monde autant que possible.

.13. Avez-vous quelqu'idée du nombre de vaisseaux ainsi que du nombro
d'horm mes employés dans le commerce ?-Je n'en connais pas le nombre exact,
nais je sais iu'il est très considérable.-

14. En supposant qu'il serait décidé de faire un chemin de fer à travers la
vallée de l'Outaouais, quelle route, à votre o)iniion, serait la. préférable ?-J'ai
raison de croire que le sommet près du lac Nepissing est de quelques 500 pieds
on plu-s moins élevé que sur toute autre route.

15. Etes-vous d'opinion que le gouvernement devrait concéder des terres
incultes de la couironne à des, person nes se formant en compagnie pour la cons-'
truction d'une pareille ligne de chemin de fer, ou serait-il mieux que le gouver.
nement conservât ces terres entre ses mains, afin de poüvoir les vendre en aucun
temps au colon tenant feu et lieu, au lieu de les soumettre aux règlements d'une
compagnie, qui naturellement imposerait ses propres conditions ?-Oui, la coma
pagnie devrait donner des garanties pour la construction du chemin, et les terres
ne devraient pas étre concédées avant que.le chemin ne fut construit. La compa-
gnie administrerait la venite et l'établissement de ces terres bien mieux que le
gouvernement, et elle pourrait être obligée de les vendre et de les établir.

16. Quelle est la valeur des terres actuellement situées sur les lignes de
chemin de fer dans le Canada Ouest, par acre ?-D'environ £5 à £10, excepté
près des villes où elle est plus élevée.

17. Le prix. des terres situées sur les différentes lignes dans le Canada
Ouest n'est-il pas si augmenté en valeur que les colons n'ont pas lesrmoyeno
d'acheter ?-Je ne connais pas le prix des terres incultes sur la route du chemin
de fer.

18. 'Quelle est votreopinion sur Putilité de concéder des terres à des com-
pagnies de chemin, de fer, à travers lesquelles la ligne passe; ce système ne
pourrait il pas avoir Peffet d'enrichir la compagnie au préjudice des colons ?-Je
ne crois pas que la compagnie pourrait s'enrichir sans les colons.
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19. Seritl prudent d'adopter le système les droits d'exportation, inainte-
niant ge le princlipe du conere libe 'est en forc et qIue la reciproeite est
établie ?-:.le ne crois pas qu'on potn.rrait imIposer (e, droits d'exportation pu le
Etats-Unis, et si on le faisait pour l'Angleterre,. cela deviendrait un droit difl'
rent iei.

20. Vous avez dit que vous connaissiez le système actuel (le concéder, les
limites de bois <le constu, le système actuel confère--t-il nelqu'avantage
à Pi ommne qui a des c qpitaux, que ne poýsède pas 'el ui n'a pas de capital pour
ener dans les alliires ?-Je ne connais pas d'avantage confiéré pour le système
actuel, mais je considère one c'est un système qui nécessite de grands capitaux.

21. Avez-vous entendu dire que des personnesqui avaient obtenu (es
limites lés avaient ensuite veidnes, après les avoit eues cn pure spéculation ?-
Je sais que des limites ont fréquemment changé de. mains, mais j'ignore dans
quel but elles avaient été obtenues.

22. Avez-vous (inelqul'idéle les capitaux employés actuelfement' dans la
constricion des glissoires, bômes et jetées sur les tributairesde P'utaonais,
ainsi gnt dans les chemins, et les fermes pour les opérations se 'rattachant aux
affaires ?-Je crois qu'ils sont très considérables.

23. Avez-vous quelqu'idée du montant du çapifal placé sur q!uelques mou-
lins sur POntauwais et ses tributaires ?--Je ne puis en dire le montant mais je
suis certain qu'il est très considérable.

241. Si on enlevait les limites de bois de cnstruction sur les terres vendnes,
aux personmeA qui les ont obtenues du gouvernement, est-ce que les placements de
capitaux faits par ces personnes n'auraient liasreffet de'les ruiner ?-Je crois que
la plus grande partie les billots viennent dti côté nord de l'Outaouais. Je ne crois
pas que la vente sles terres diminuerait Papprovisionineut ou augmenterait le
prix des billots Les propriétaires de moulins deviendraient de. grands acquéreurs
<le terre ; mais je ne puis dire ,s'il est nécessaire ou non d'arpenter et de vendre
les terres incultes du côté nord de l'Outaouais.

25. Afin de vous mettre. parfaitement au fait du sujet, supposez que vous
placiez,£10,000 sur des moulins situés stit un petit ruisseau, et que pour le fone.
tionemnemnt (le votre, moulin vous obteniez des limites de bois de construction qui
-vous approvisionneraient <le bois pendant dix ou quinze ains, et que le gouvernement
jugerait à propos de mettre en force le système de vendre la terre ainsi acquise
sur la foi du gouvernement, croyez-vous qu'on vous aurait traité avec justice en
enleVant la valeur de votre propriété et de vos déboursés, et en vous ruinant par
la perte de vos déboursés pour avantager qnelqu'autre personne, à votre préju-
dice ?--S'il était prouvé que les individus étaient lésés par le gouvernement, il$
devraient être indemnisés.r

26. Si le gouvernement ne tenait pas aux engagements qu'il a pris avec des'
individus 'qui ont placé leurs. capitaux dans les affaires, depuis lhomme riche
jusqu'au pauvre, quel ë et cette injustice aurait-elle.sur le crédit du Canada?-
Un bien mauvais effet.

27. Quel mode .pourriez-vous suggérer pour protéger les forets contre Je
'fçu ?-Le mode le pluf. ellicace serait d'abattre. les arbres avec la hache du colon.

28. En supposant qe la production du bois de construction équarri cesse-
rait,.et qu'elle serait limitee au bois d'échantillon scié, quel effet pourrait avoir
ce système sur le commerc\-,1dt pays ?-l nuirait beaueonp au commerce du St.
Lau rent.

29. Dans toutes les matières relatives au commerce ne vaut-il pas mieux
laisser le commerce du pays reprendre son assiette, plutôt que de mettre en forée
des règlements qui ne pourraient que nuire au commerce ?-Oui.

A. 1855.
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Willia',i lIamilton, écuyer, du comté d'Outaouais, interrogé

1. Avez-vous été engagé dans le, commerce du bois de construction, et
quelle expérience avez-vous eue dans ce. genre d'affaires sur l'Outaouais ?-J'ai
été engagé dans le .commerce de bois d construction sur l'Outaouais et ses
tributaires pendant les onze dernières années.

2. Quel e&l't a la production du bois de construction sur la colonisation du
pays?-Comme provenant de la nature de la production du bois de construction,
Lest nécessaire d'ouvrir les chemi ns depuis les rives de chaque rivière, procu-

rant par là des facilités de sortie et d'entrée aux colons, lesquels sans cela n'auî-
raient pas les moyens d'en ouvrir. .La seule considération qui peut engager lés
colons à aller dans la forêt pour s'y étaLlir ou poux y défricher des terresesl (ue
la manufacture du bois de construction leur ouvre un marché (en argent comp-
tant)à leurs propres portes, et dans beaucoup de cas les joirnialiers viennsent en
aide à ces colons, on leur avançant des provisions et d'autres nécessités de la
vie; de fait, à mon opinion, beaucoup de portions de. l'Outaouais n auraient
jamais.été établies, si le commerge de bois n'eut pas apporté ces facilités.

3. Quels sont'à votre opinion, les meilleurs umoyens d'encourager la éoloni-
sation du pays ?J'est en faisant de bons chemins à tiavers les terres arpentées,
et en accordant aux acquéreurs le contrôle absolu sur tout le bois de construction
qui sé trouve sur le lot on la ierre' qu'ils acquièrent.

4. Quel moyen recommanderiez-vous pour préserver les forêts contre le feu,
quelle est la quantlité qui est annuellement détruite par le feu sur·l'Onulaouais et
ses tributaires ?-Le mode la plus rIlicace d'empêclher la destruction du bois de
construction par le' feu est entre les mains du gouvernement qui ne devrait pas
permettre aux squatters de s'établir sur les terres de la couronne (tant celles ar-
pentées que celles qui ne le sont pas), sans le consentement soit de l'agent local
le plus proche ôu du gouvernement, attendu qu'il y a suffisamment dês' terres
d'une qualité égale si non supérieure dans les toVnsliips qui se trouvent devant.
La destruction (lu bois de construction est causée uniquement par ces colons, et
Je suis convaincu qu'ils en détruisent autant (si pas plus) par le feu, qu'il en ar-
rive annuellement sur le' marché de Québec.

5. Quel est, à votre opinion, le nieilleur mode de vendre les terres du gou-
vernement .de manière à en assurer l'établissement, et à encourager en mème
Stemnpiémigration ?-Je suis d'opinion qu'une personne capable devrait être
nor e parle gouiernement pour examiner le territoire avant que l'arpentage
eni sôi't fait, de manière qu'elle pourrait informer le gouvernement s'il y a ou non
assez de terre labourable dans cet êspace, (de la dimension, ordinaire d'un
township) pour engager les colons à s'y. rendre..

6. Avez-vous quelqu'idée du système actuel de concéder les limites de bois
de construction aux personnes engagées dans ce commerce. Ce système est-il
préjudiciable à la colonisation du pays ou non ?--Je suis bien au fait du système
actuel de concéder les limites de 'bois de construction sur l'Outaouais. ' Loin
d'être préjudiciable à la colonisation du pays, je suis' convaincu qu'il présente
des avantages qui n'existeraient pas indépendamment du commerce de bois.

7. Etes-vous d'opinion que les terres sur l'Outaouais 'généralement, sont
propres à la colonisation ?-Il y a une grande quantité de bonne terre sur
l'Outaouais, mais située 'dans des localités dispersées. La contrée où croit le
pin peut être établie, mais je suis certain qu'en général elle n'est pas propre à

a ulture
8. Quel serait, a votre opinion, le.meilleur système 'pour les intérêts du pays,

de couper le bois de construction' sur les terres incultes, est-ce en billots de
sciage ou en bois équarri ?-Je crois qu'il vaudrait mieux pour les intérêts du
pays couper et les billots de secage et le boî$ de construction équarri en même
temps, maie lais les cas où des muliuns à scie sont constraits sur des ruisseaux
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tributaires de l'Outaoais, il serait mieux de permettre que des billots le sciage
fussent coup(. et qu'ils fassent mianofac nirés aux n'o>nlinîs éligés sur ces ruisseaux.

9. La terre sur la(uelle croit le pin rouge estrelle propre à la colonisation ?-
Non, en autant q le j'i.i pu en jlger.

10. Quels mnoyen'suggèreriez-vous pour placer le commerce sur un bor
pied quand la dépression se fait sentir sur les marchés de la Grande-Bretagne ott
des Eltats ?-Ce serait d'organiser le système des licences de manière a ce que
le licencé ne serait pas obligé d'exploiter ou d'occuper une plus grande étendue
qu'il n'en faut pour produire une quantité égale à la consommnation des deux
marchés.

11. Avez-vous quelqu'idée du capital' placé dans le corrmnerce par les indi-
vidus engagés dans cette branche d'affaires, et cnn iissez-vous l'étendue dew
amnliorat ions faites par ces personnes ?- -J'en ai une idée, Tuais je n'en connais
pas le mOntant en détail. Je sais que MM. Gitrrour et Cie. ont dépensé pour
glissoires, bômes, ete:, sur les ruisseaux en hant de lOuîaouais, au-dessus de
* yîownî, ue somme de £60,000 et sur les rivières Gatineau, Blanche et Petite
Nation, ponur moiliJns et potr d'autres arréliordtions s'y rattachant, une autre
soirue de £100,000 courant. Je suis persuadé que. MM. John Egan et Cie. ont
dépensé uni moUlant plus conisidérable que la priemière sdciétéi D'après. ce que.
je comnais du ,commerce de bois' et des persnites qui le l'ont sur la rivière Ot.
taouais, 1 état iinriîméfi sur ces anéliorations founi à la législature en 1853, est
bien mii-dessous (u coût reel.

12. N'y a-t-il pas des moulins à scie considérables sur l'Outaouais ?-Oui, et
pendant les deux dernières années (à ia connaissance) il y a eu six moulins const-
dérables d'érigs, égaux (sinon supérieurs) à ceux en opération avanst 1853. A
part cela il y en a eu un grand nombre d'érigés sur les tributaires de l'Outaouis;
sur ce nombre, (15 âïliant que jè puis me le rappeler) la plus grande partie fra-
vaille pour le. mnamté (le Québee et pour la consommation américaine et locale.,

13. Si on enlevait es limites dle bois de constructionaux personiles qni ont
placé leurs capiTaux dans <e comerce, quel en serait Pfet. pour elles et pour
celles qui font, le commerce <le bois de construction équarri ?-Dans les deux eas
(surtout s'il y a ei des arnéliorations de faites) si on. enlevait ces limites aux Il-
cenciés on causerait leur ruine entièrernient.

14. Si le cormmerce était changé par un nouveau système dans la vente des
terres.publiques, comine dains l'état du Michigan, quel en serait l'effet pour la
sect ion de I'Outaouais. Je von renvoie au témoignage de M. White de létat
de Mieligan sur le'sysîònne suivi dans ei état pour vendre les terres, et dites si.
Vous trouvez qu'on potirrait Pappliquer à 'Otaouais?-Je suis convaincu que 'ëî
on adoptait tout. ùutre système que celui d'accoider des lpermis dannée ei année
sur les terres de PJOutaou:iis et que si on y substituait le plan le Pétat de Michigan
(tel que décrit par M.- Wite dans son témoignage) en vendant les terres incultes
de la couronne sur l'Outaouais, cela aurait Pelflet de ruiner les producteurs, et de'
faire passer les terres dans les mains d'es monopoleurs, ce qui causerait un grand
torI au pays en arrêtant. lapprovisionnemnt, n réduisant le revenu en nettant
hors d'emploi.un grand nombre de, personnes qui ne sont propres qu'à ce coin-
merce, et en nuisant aux intérêts dI comrnerce de Québec; de fait, je suis, con
vainca que le résultat aurait l'effet de réduire Québec à un port le seconde classe.'

15. Quel effet aurait la vente générale de toutes les terres incultes de la cou-
ronne ?-Les terres passeraient entre les mains les nonopoleurs, qui les ven-
draient à des prix -bien trop élecvés pour les nmyens du colon ou dePémigrant

16. Quels moyens suggèreriez-vous pour ouvrir les terres propres à la co-o
nisatioi, feriez-vous des chemins, etc. ?-Je poursuivrais comme empiéteur tout
sqadtfer qui s'emparerait d'aucune des terres incultes de la couronne, ce qui'au-
rait l'elfet de les faire établir sur les townships de front, où des chemins pourraient;
être ouverts à l'avantage d'un grand nombre de peisonnes, et je sais qu'il y a de
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grandes étendues de terre cultivable qui ne sont pas occupées dan$ ces town-
ahi ps.

17. Le système des arpentages ordonnés par le gouvernement eur FOut aouais
et sestributaires, a-t-il eu 1eet d'avancer la colonisation de ceite section-?-Le
qystème suivi par le gouvernement de donner aux arpenteus de nouveaux town-

SIips à arpenter (st très mauvais, attendu qu'il tend à engager les colons à s'éta-
Slir i une trop grande distance des townsliips de front, où il est impssible de
faire des chemins dans un espace de temps assez court pour leur donner accès à
ces terres, et la conséquence est qu'ils sont foréés de retourner aux townships de
tront. Je suis convaincu que le gonvernement ti connait pas les tromperies aux-
quelles il est exposé par fes fausses -représentations faites par un grand hombre
de ces arpenteurs dans le but de servir leurs propres intérêts.

18. Les deniers dépensés pour ouvrir des chemins l'ont-il été d'une maniière
udicieuse. Avez-vous vu.quelques-unsdes chemins qui ont été construits avec
es deniers du gouvernemenm ?---En autant que j'ai pu le voir, ces deniers ont été

bien mal dépensés, et f'une manière inutile dans beaucoup dle cas.
19. Avez-vous quelqu'idée du nombre de vaisseaux, ainsi que lu nombre de

atelots employés dans le commerce,. le nombre d'hommnns employés dans la

Production du bois de construction, et de quelle origine, française, -anglaise,
irlandaise ou écossaise ?-Je crois qu'il y a environ. 1,300 vaisseaux d'employés
par année, il y a aussi environ30,000 hommes qui sont directement ou indirecte-
ment concernés dans le commerce de bois de 1'Outaouaid. Les deux tiers des
Iomnes employés sont canadiens-français, et l'autre tiers 'est anlai's, irlandais
e écossais.

Cu.a MnRE DE 3cùSrç 3' avril 1855.

George Hanilton, écuyer, d'IIawkesbury, interrogé:
1. Etes-vous, cegage dans le commerce de nadriers et de planches soiés,

et combien en manufacturez-vous par année ?-Oui; nous avons manufacturé à
Hawkesbury, l'été dernier, 750,000.rmadriers.

2. Quel est le montant que votre société a placé dans les rolins ?-Les dé.
boursés aux moulins d'IHawkesbury ont été estimés à environ £75,000.

. Si vous avez fait des améliorations sur aucun des tributaires de' POn.
taouais dans les bômes, jetées, glissoires, etc., se rattachant à vos opérations,
veuillez dire quel est le montant quç vous avez ainsi plaeé à votre connaissance ?

-Sur la rivière Gatineau et Qes tributaires, nous avons dépensé.en améliorations
se rattachant à nos opérations, environ £20,000, et sur la rivière rouge £iO,000.'

4. Combien d'hommes, employez-vous annuellement dans tous vos départe-
ments ?-Nous cmployons en moyennxe, tout le, long de Pannée entre 400 à 500
hommes.

5. Possédez-vous des limites de' bois de construction qui vous approvisione
nnt de billots pour vos moulins ?-Oui.

6. Vos mnoulins ont-ils en aucune manière servi à, retarder la colonisation du
pays ?-Je puis dire' en toute certitude quils ont eu Peffet opposé.

7. En supposant qu'on vous enlèverait vos lirnites de bois de construction,
quelle' serait votre, positionpar rapport au placement de vos capitaux?-Nous
nous trouverions dans une bien fausse :position. De fait, je ne voudrais 'pas placer
un denier sur les rmoulins à scie sans avoir obtenu des limites auparavant.'

8. Avez-vous quelqu'idée des capitaux placés dans des moulins sur lOu-
taouais et seé tributairës ainsi que dans 'les amélioratiions?-Je sais q'il a étê
placé beaucoup' de capitau>i de cette manière, mais je ne puis en préciser le,
montant '
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. En supposant que le commerce dl bois de construction éq1;arri cesserait
et qu'on n'emploierait plus le bois de la forêt que pour le scier, quel en serait
l'eflet sur le coiimierce entre -Québec et la Grande-reagne?-Je me puis ré-
pondre à cette question avant de savoir dle quelle manière -le peuple <le la Grande-
Bretagne remplacerait l'approvisioanement autuel du bois de construction équarri,
ou comment les, madriers pourraient y être snbstitués.

10. Quels seraient, à votre o tinion, les me'lleurs moyens à adopter pour -
courager le commerce de bois-de contrucioigdans le pays, et pour assurer en
mêne temps la colonisation des terres inleu-les de la couronne ?-Je crois qn'efn
général-le commerce serait mieux encourag,,si oil s'abstenait d'y introduire des
changements si souvent. - -Les " règlements " actuellement en force, s'ils ne sont
pas Iussi bons qu'ils pourraient l'être, ont toujours été le résultat d'une longue
expérience et ils sont aussi ellicae ue les circonstances pèuvent le permettre.
Cependant si on découvrait que ces règlements encouragent la production au-
delà de la demande ou qu'ils nuisent à.l'exploitation économique des limites, je'
crois qu'il serait bon (le les amender; imais à part cela, je crois qn'il serait plus
avantageux de faire observer les règles actuelles que le faire lexpérience de tiou-
velles. Je suis aussi d'opinion que la colonisation du pays prospèrera davantage
en adoptant cesystème.

11. lIa été allégué que les personnes ayant de grands capitaux de plàeés>'
dans le commerce d u bois de construection et des billots de sciage,étaicnt opposées-
aup systèmle d'ouvrir les terres aux colons, tenant feu et lieu; est-ce le cas on
non ?--Je ne crois pas que Pallégué soit correctquant à l'établissement les terres
bo(difide, pour la raison que-je suis convaincu que loin dýètre nuisible ilest avan-
tageux au conmerçant de bois qui ne s'oppose q'aux achats faits par les spécu-
iterrs qui n'ont pas en vue dc s'établir, mais de s'emparer du bois dé construo-
tion.

12. Si les terres publiques étålent toutes offertes, en vente pour argent
comptant à un prix fixe, quel en serait P'ffet sur le revenu du pays et-sur le corm-
merce ; et si ce système était adopté y aurait-il une plus grande étendue de terre
de cultivée et (l'établie que sous le système actuel ?-Dans le cas dès terres-à
bois de construction dont je parle plus particulièrement, Peffet sur le revenu serait
inévitablement uno perte ruiiieuse des plus grandes; et quant au commerce ce
système détournerait tous ceux qui n'auraient pas-les moyenis de lùtter avec des
- dividus plus riches. Pour la colonisation et la culture je ne puis pas du tonts
découvrir comment l'adoption d'un pareil systère )ourrait les influencer; atU'
contraire je crois que les colons qui désirent s'établir et qui ont rarement les
moyens de payer immédiatement, ne pourraient jamais lutter avec -les spécula-
teurs qùii n'ont en vue, comme de raison, que leur plus grand profit possible, ek
où ne peut pas s'attendre 'en conséquence à ce que la classe qui désire s'établir
pourra transiger avec eux aussi facilement qu'avec le gouvernement, dont le pring
cipal objet est la colonisation du pays Commeo l'adoption d'un pareil système
acrait nédessairement l'eIIet de fairedisparaître la condition actuelle d'établisséwê
mpent au nombre dés conditions do la vente, ce serait en même temps un moyeni
de renverser le seul obstacle qui empêche les spéculateurs de s'emparer <le toutes

- les meilleures terres à bois de construction dans le ¡iays, à raison de quoi le gou-ý>
Nernement, comme je- l' déjà observé, perdrait une. dès sources de revenu- les
plus importantes pour encore bien des années& Il a cependant été allégué, j
crois, que la condition en question est si peu observée, même sous'les circonstancet;
actuelles, qu'elle est comparativement inutile, chose qui n'existerait pas, à mn
opinion, sous une administration eflicace. Dans tous le cas4, je suis certain que*,
quant aux terres à bois de construction, il y a toute la garantie possible que celà
n'aurait pas lieu, attendu qu'il est de lintérêt du possesseur de perie de voir à
ce qu'elle soit strictement remplie.
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13. Connaissez-vous le système sous lequel le domaitie piblic est vendu aux
Etats-Uni , et croyez-vous qu'il serait à prpos de l'appliquer au pays?-Je ne
Connais pas assez ce systèemepour en parler.

14. Comment les produts consomnmés clans les opérations du bois de cons-
truction sont-ils payés. Est-ce au moyen du trafic OU de Pargent.comptant?-
Gnéralement nous payons en argent comptant.

15. Les allàires qui se font dans les opC'rations du bois de construction sur
I'Ounaouais offren4elles un bon malclhé en argent comptant pour tous es produits
agricoles ?-Oui.

16. Depuis combien de temps votre çociété est-elle clans l's affaires?-Il y a
plus de 4U ans qjue 'établissement des moulins à l avkesbury a été ouvert.

17. Qumemoyeis suggèreriez vous-por 1)reserver les forêts coptre le feu ?-
-ians lesendroits où il y aurait tant de dilliculté à mettre en force les Ioison
les règlements sur ce point', je crains qu'on ne poirrait pas en fairet d'autres qi
fussent respectés. La cause principale eli est dans Pétablissement iiime du Pays.

18. Quelle est votre opinion -sur- les arpenaIgesfaits sur POutaouais et ses
tributaires. Le système et il lon ou non ?--Je' crois qu'un montani considérable
a êté dépensé inutileinent dans les arpentages, ci conséquence de ce qu'il y'en
a eu d'adoptés et de faits, saoilqu'on ý-e soit enuîquis au préalable de leur nécessité
ou de leur utilité.

19. Quel système d'arpentage p -)poseriez--vous au lieu de celui qni existe ac-
tuellemnent ?-Je crois que la prC aution ne j'ai suggérée serait très sage, et que
si cettée préaulion étidt prie par des pers< nes capables et dignes cnie,
ce serait beau:oup d'épgnô au pays. lian la section que je connais.la mieux,
le nord de-l'Oîîtaouais, il u'y a, de fait qu'une 'n petie poit ion qui soit impor.

-tante à la colonisation¢; c'est pourquoi il est si nt essaire que 'eetne péicautiont
soit prise, car tandis qu'on devrai accorder la' plus gI ide failé et le plus d'en-
couragemem possible aux persoines qui desilent rv el< ient s'etablir, d'un autre
côté il est douteux 'si les arpentages qui ont ét6 faits ne.. nt pa suscepibles de
l'objection que les 'colons passent -près des ieilleures 'n , et(gne trOinp zs par
l'idée qu'ils vont payer des droits, ils prennent les terres i-isont les plus cou
vertes de pin et qui sot toujours les plus pauvues.' La consé uencé.est égale-
miet fatale à ces .individus. et au pays.

20. Comn 6ien.y a-t-il de vaisseaux d'employés dans le cornm ce à'Qnébec
annuellement?-Je n'ai pas en main 'les doumnets nécessaire p r pouvoir
répondre à cette uesion correctement. Quant à la probabilité que e revenu
aug:entera annuellement; je crois qu'à part les diuetuations du comni'ree, on
pourra raisonnablement s*y attndre en en améliorant la perception.

21. Savez-vous quel est le nombre d'homries employés dans le enm ree
4 bois de construction, et est-il probable que ce nombre augmente annuelleine t?

L~a même réponse qu?ù la question 20.
22. Avez-vous que lu'idée du revenu provenant du commeree de bois de

construction, et est-il probable qeie ce revenu auginentera únnuellemeit I-a
même réponse qu'à ia question 20.

23. Si une partie du domaine public était concédée aux compagnIies de
chemin de fer, est-ce que ce mode aurait 'eflet- d'avancer la coloistion du
pays, et êtes-vus d'opinion que les .clons obtiendraient des teires de,çs com-
pagnies de chemini de fier avec autant de facilité que si elles étaient en-e cs
umains du gouvernement -- Les chemins de fer comme de raison'aideraient beau-
coup à la colonisatifln du pays, iais dans ma réponse No. 1 j'ai exposé les rai-
sons pour lesquelles ce clangemuîent ne contribuerait pas à Pavancement de la
colot'isation.. On devra triarquer quebmn argureni e apnlique pas absoln.
ruent aux compagnies de enn de fer, vu que pour'ces compagnies le wmm.ant'
qu'elles retire a ent des terresne serait qu:nune considératii secondaire éonmparée'
à 'établissemenut du pays qui est un granid avantage Pour leur chemi.
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24. Si tout le domaine public était arpenté, êtes-vous d'ominion que des ca-
pitaliste foîneéraient des compagnies pour l'aquérir afin de s'emparer du bois
de construtiin qui s'y trouve, et.quel serait l'etfet d'un semblable pro(édé ?-Je
sriis a'opion que si le gou vernemrent adoptait un pareil système, il donnerait
lieu aux spécilaliolis les plus grades, tout en faisant retomber uné perte immense
sur la province,en nuisant au progrès-de la colonisation du. pays.

CHAMBRiE DE COTE

:3 avril 1855.
Allan Gilmour, écuyer, de Montréal'; interrogé:
1. Etes-vous engagé dans le commerce de madriers et de planches scis-e

~quel moiîant en manufacturez-vous annuellement ?-Oui.; la socit-tkdlmour
et Cie., dont je suis un des. associés, manufacture -annu -euréist environ trente
mi.llions de pieds de. madriers et de planches (més re de planehe.)

2: Quel est le montant .qs' votre seeMèé' placé dans les moulins ?-Environ
£50,000, à pari un-imontant considérable s'y et dépedant de nosaffaires
de moulin pour sa valeur.

. Si vous avez fait des améliorations sur aucun des tributaires de l'3u-
fanuais dans les bômes, jetées, glissoires, etè., se rattachant à vos opérations,
dites le montant que vOUs y avez dépensé au meilleur de votre connaissance ?
Notre société a dépensé durant les derniièrec, quinze années en ,améliorai ions de
rivière sur l'Outaouais et ses tributaires, eitre £27,000 à £30,0M.

4. Combie -d'hommes employez-vous annuellement dans vos départements?
En Canada, nous employons entre quinze cents à deux mule hommes.

5. Avez-vous des limites de bois de construction qui fournissent les billots
pour vos moulins ?---Oui.

6: Vos affaires de moulin ont-elles en pour effet de retarder l'établissement,
du pays ?-Non au contraire, elles out fait naître des établissements considé-
,rables,chose qiin'aurait pas eu lieu-s'il n'y eut pas en un marché d'ouvert aux
prodiits agricoles dont uious avons besoin.

7. En supposant qu'on vous enlèverait vos limites de bois de construction,
dans qiiellepositi)n vous trouveriez-vous par rapport. au lAlcement dc vos capi-
taux ?-Sans les facilités actuelles que nous avons d'obtenir un approvisionne-
ment con stant et sûrde bois de construction'et de billots.de sciage, le placemeut
de os ca.piaux.serait <le peu do valeur comparativeMent.

S. Avez-vous quelqu'idée du capital placé dans les hotilins à scle sur l'Oniý
taouais etses tributaires,.ainsi que dans les améliorations ?-Je crois que le capital
ainsi-piacé pourrait se monter à deux cent cinquante pn trois cents mille louis
dans les moulins et à cent cinquante cu soixante et quinze >nille louis dans les
améliorat.ions sur les rivieres.

9. Enf supposant que le commerce de bois de construction équrri cesserait,
et qu'on convertirait le bois des forêts V bois de sciage, quel en serait l'effet sur
le commerce entre Québec et la Grande-BIetagne 1-A mon opinion, le commene
serait réduit à une position insignifiante comparée à ce qu il était autrefois, et
Québec en. perdant sn principal commerce tomberit tellement que les propriétés
y deviendraient de peu <le valeur, tout en entraînant la ruine de beaucoup d'in-
dividas, et en exposant la ville à la banqueroute.

10. Quels seraient,à votre opinion, les meilleurs moyens pour encourager le
commerce du bois de constiction dans le pays, et pour ass-rerla colònisatida

es terres incultes de la couronne --La meilleure manière <'ncourager le coin
arce du bois de construction dans Ie pays serait de limiter la prodnètion, "ai

lit de la rendlre obligatoire comme celà se fait à l'heure qu'il est, en forgnt les
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individus à exploiter e us limit es ou à pay r des renies funeiðres plus ulces
qnid el: linu le st paa. Ce gui. a prin ipalement nui au coinmerce -et au

pays a ét le surplus.de prodni ion qui -suirehlargé les marcbés en conséuec.
It>Ir assm:ér I'établissement des ter'es inculies de la couronuîne, oi ne devrait ar.
penîter i ol-i î unil unle qe lés terres qui soli propres à -a enituré,an ltiu d'ar

pet óme cela s'est fait jnsqu r de grandes éendues dé tere monta-
gîutusS oebîeuse et ·stéñîli ftui-à-faiî irnpropre i la colonisatin.b L'adt (lu
gouvi-eitement pour. lstruction des ch.eiins dans les- nonvtlles loalités est
bitn: A désirer et cont ribÉraii plus que tout autre moyen à l'établisseînent di'
terres. iîenlies de la couronne,

11. Si les torre-s publiques étaient lttes offertes en entepour argent comp-
tant à u f prix ixe quel en ser-ait Peffet por le reVenu et lesoerce, e - si ce
sysèm (tail adoptc, y auraii.il une plus .rande étendue (le terre de iultivée et
d'étal 1ie que sous le ytè.lit actue - a Quani à la contrée de Fntunonais, (je

donnai. peu Poùst ) si les tearts étaient toukes offertes en ve li oUr argent
compa elles 14seraieit preque tms ac*capares par les spenigtenr, ponir leur

bois-de cuiotrbion onpou rî étie·r 1 endes, t (lns tle premter e-J le eveni
ri ra iirobableient ainnt pt r ces vente-ninis diminuerait dans la suite' J

n.vsoi pa% toimmet C( comierce du pays se rail avaeg ar ce ysieme, on
comîiiut.il p sou:at Cl' faire <µPun pis giand n)i)bre dl terrs sei misesen

cui uie. P nsius des rnîmirs c:lon.sdans ls ouveaux town.ip et lans la
conî t recdéé esoni étalis comme squa/fers pae' qu'is n avaien ie à anyir

oir leurs terrs pendan -uïlemps, et qu'ils savaient q*its avalent ni droi de
prté sîptionl nue fois la terre ariîéie Les ar-penîtgs, à mra coîîaai-sance, ont

tou ours~ vtâ laits aussitôt q'il était néc(.sairê,souveIit pluiôt: et dan'lieaucoup
de cas, danus . loealités s -ils e seront jamais d'aucune uilité à l riclture.
I2. Il a été allégué que les pesollns ayant de- grañils capiî unti dan le

comif ed dl bt ruet1ion t i de billots desciae uys
èeiïe dI ouvrir l. terrtes aux Colol i tenI, feu- et lieu. Est-cc le cas ou.non .-

Ce nest pas:le cás dan.fJes endiis o'ù lès terres ont èrlemetit Nablies,.va
qu'l est de'inittrèi dîconimerçan(it' bois d'avoir des colons leiúu feu et lieu

qui peuvent produire tonus. les artiicls à meilu a qu'il ne peut le faire lui-
ime ;. mais quand. l'éiabliseet est un prétexte pouiraapaîrer le bois de

contruction d(esterres possédées en vertu de permis, .t niloi îPas po ur y tenir fe
et bt -, itcmeiçant de bo s'oppose a ce' que ces terres soieit ouvertes dans

13. Avevivous qiuqu'idé (u system suivi au Eta ss si t la vente
des terres p)u1 Iign' t, et Croyez valis qu' il .erait à popos de P þplitser ce pays?

Non, et tonsqummentje lit' aurisi diru s'il' serait.à propos de l apliquer à

14. Coiment les prcduits :sont ils consommés dans les opérations d -bùig de
consts ion,-et conmnent. sont-ils paysi-Le_ -roduits COnlsomm.es dusa les oyé-
rt ô;s dI bois de.eonstruction.. tous payés en argeit cormpan!, en rèýle g

néràle; qu'aid il arrive des exceptions, c'est par arrangement mutue.I attendu
qu inarehéen argent comptant e>t ouvert au producteur.

Le coumercede bois de ennstiuetion qui se:fait sur l'Outaouais offre-t-l
lin mach, e argent comptant à tosO rdit g lse ui; et sans ceêla

en existrail pas à,des prix qui pateraient, attendu que c'est bien loindes
autre marchés et que généralement le climat et'le sol-ne sbnt pas les mêmes que
dans beaiucoup d'autres parties de luprovinee.

16. Combien de temps votr -société a+elle été engagée dans les ffaires
Environ treute ans en Catiadae 45 ans dasi le NouveauBr-nviek.

17. Quels moyens uggèreiez vous p)olr protéger les forêts contre le wo?-
Je n'enou!agerais pas les-établissements- dans lesatrées à pna, au moins an.
paravaut que la plus grande partie du bois de construction n'en ait été enlevée
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vil que ces coirées .oït g(énéraleneIt pauvres, et peupropres à faire de bonnes,
feries ; qintil une fîis on periet aux colotîs de s'établir sur des torrs et de
commncer àî les dfricher, le feu étant leur priîcipal agent pour ce genre de ira-,

vail, je tne vospas coimeuon peiut mipêler le lu de s'étendre et de détruire
es- féts. s personnes bien eap'ables d'en jiler ont prétendu gn'il 'vit été
délitit pIu. de bois de constction par le feu qu'il n'eU a été abattu par la bache
du bihemon.

18. Quelle est votre opinion sur les arpentages faits sur l'Outaouais et ses
tributi.rîes. Est-ce que c'est un bon systè.ie ?-Le systè,it des arpentages sur
l'Ouoais (si on peut l'appeke un système) a été erronné et mauvais à l'ex-
trême, vu que les arpentages sont faits pù ils lié sont pas requis, et que le seul
objet. apparent était de do -der de lemploi des arpentenrs î la reclrele d'ou-
'vrage, et gnîîe dins beaucoup de cas les arpentages sont faits sans soins et d'ur e
manière iip irfaife.

19. Quel systèni darpentage sggèîeriez-vouts an lien de celui qii existe
actuellemuent ?L-J'ai vu plu 'rs étendues de terre qui oit été arpentes et qui
son ut aii impro)res à. la colonisation ; ces arpwntages sont un gisillage
des dleiiers putbltics .et je recormmandeais qie le différentes étendnes de tere
qu'on se pro>osc d'rpene rïtsent d'aboid ixaminées par des rsonnes compé-
ten:es dans Je but de coiistater si la secti qui doit êtie arpentée est réel lemet
propre à ha colonisation ou non ; il. aut égessairement piendre quelque précau-

2 Cotubten y a-t-il de vaisseaux d'employés antnuellement dans le com-
"mere. Qubee ?---Eviron neuf ou onze cents, dans le cornmerce de bois de

21.. Avez-vous queltpu'idée du nombre d'hommes ermployés dans toutes 1e
branches du comnerce de bois de construction ?-Je ne puis le dire, filais'à el
uger para valeur dies ';')>'rta in et par d'autres raisons, ce doit être une grande

pi'opot tmon de la, )olptlation de la provice.
22. Avez-v.ots quel<pfidée du revenu provenant du cornmerce de bois de

constrCtonu et estil probable que ce revenu augmettera atnuelleent ?-Le re-
venu provenant du cotmerce de bois de construction se monte à environ trente-
cinq ou qinar.nte rnlle lots par année, et si aucun ebangement n'intervient dans
les terres à bois de con-truction vendues, il devra aller en anginegtîant.

23. Si quelque part i(l u doma ine publ c t lait concédée à des compagnies de
chern-i de fer, est-c que ce trîxle anrait rleflet d'avancer la colonisation, du liays,
et ê:es-vous d'opinion gn les colons pourraient obtenir les terres de ces oinpa
glies de .elîmin d< i e avec-la i'Hênti< fiwité qli(ue si elles étaient entre Jes mains
du gouvernement ?-J ne puis dire à quelles conditions les compagnies de ch$-
min de fer ve'rai.nt les terres qui leur auraient ét-concédées par le gouveremer4,
niais je suppose qu'il serait <le leur intérêt d'établir leurs terres aussitôt que pos-
éible. Il n'y a pas de doute que les :hemins deer enrcougent toujours la colo-
nisaiion en procurant au colon une communicats marchés pour
a'vente de ses p et pour Pachat'des articles dont il a besoin, tUais je
e', crois pas que les terres s'établiraient plus promptement entre lçs mains des

compagnies de chemin de fer qu'entre celles.du gouvernemrrent, quand mêïie il y
aurait des chemins de fer de construils.

24. Si tout le domaine public du Canada était arpenté, êtes-vous d'opinïot
qu'il y aurait des capitalistes qui se formeraient en compagnies pour l'acquérir
afin de s'emparer du bois de construcion qui s'y trouve, et quel pourrait S
leflet d'un pareil système ?-Si tout le domaine public-était arpenté e. o trt e.
vente, il n'y a pas de coute que de grandes étendes de terre seraient achetées
par des compagies ou pardes. individus par spéculation,dans le but d'accapaïer,
Je bois de construction ou pourle revendre, et dans ce ea je suis persuadé que
le prix des terres serait augmenté, et que l'objet d'offrir des terres à bon rmaroh*
dans le but d'ngager l'émigrant à s'établir dans Je pay, ne serait pas atteints
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A. . Russell, éceyer, de Byown, interrog :
1. Pendaiilt combien de temps avez-vousit. l'agentdu gonvernement dans le'

Lbreau des1 erres de la couronne à Bytown, ou -pendant comnbien de tenips vez-
vous été 'mployé par le départernent en toute autre ca p acité ?-J'ai été 25 ans
dans le service publie en Canada. Pendant près de 'neuf ans j'ai é é inspecteur
dles licenses de boiî le construction àpBytown. I)epuis le lei-juillet 1846, jusqu'au
4 mars 1851, j'ai 'été emloy cojoinitement avec le percepteur des droits sur le
bois de construction de la couronne à l'émission des licenses de bois de cositrne-
tion. Quelque temps après que laperception des droits sur le bois équarri fut
transférée à Qnébec, les devoirs du bureau du percepteur à Bytovn furent ajontés
aux miens. Depuis l'automne de 1853, j'ai aussi été inspecteur des agences du
bois de construction de la couronne pour 'Outanoais et le Canada Est, apres avoir
quelque. telfmips auparavant.remupli les devôirs (l'inspecteur des t'erres de la cou-
irnne et (les chemins potir le Canada' Est.

2. Connaissez-vous le systène d'accorder des licenses aux in dividus pour
les limites de bois de construction sur le domaii ne public ; 's'il est nuisible, àvotre
opinion, veuillez dire sous quels rapprts?-Je connais parfaitement bien le sys-
tèfne d'accorder. des permis aux iidividus pour des limuites de bois de construe-

aion. Ce système a gi-andi- avec o. commrec (lu bois de construct ion du pays,
et' ila été rfodifi de manière à Convenir acommerce et à lintérêt e la pro
vince. Apres de longues observations4 et eune étude constante du snjet,' je ne
puis découvrir comment les intérêts publics peuvent être qfle'ctés pair le système
actuel.' Au contraire, n atant que le revenu y est concerné, l'intérét public a
lca.neoup g gi'é par le systètne tel. 'il' a' été ricerment nodifié; le montant'.
des droits perçus a été sconsidrablement augme sa .tion" propor.-
tionnée 'das la quantité du bois de construction exporté, 'ou dans le taux des
droits (les droits surie pii rouge ayant été rùdnits à la moitié de l'ancien taux)
rhais simp'emnenmt par l'améliotation du système les percepiioii et par lellicacité

e .l'administration-; le revenu priovenant du bois de construction, qn, il y a quel.
ques années, était d'environ £25,000 ou £30,000, a'été porté 'à £60,000 où
£70,000 lienudant les 'deix dernières années, tandis que le montant du bois de,
constrtict oin exl)orté est bien peu changé.. 'L systeme actuel n'impose aucune
rest ri (ion sur le coimneree de bois (u pays, et ne lui est 'pas nuisible, vu qu'il
est permis aux producteurs de faire face à.la demandede lét ranger, d Ila manière
qu'ils croiront la plus profitable îpour eUx.mêmes. Ce système rend le propriétaire
de license iniéressé à préserver le bois <le construction, en lui donnant un droit
Préf:1entiel. continu, tant qu'il fait un usage convenable du privilége de le cou-
per, et qu'il se conforme aux 'conditions requise', ce qui naurait certainement pas

enI 's'il n'tajt intéress6qulour uneannée seulement. Comme il tend à gon-
berver le privilége le couper e bois de construction dans les mains d'une classe

d<l'hommes qui font une profession de ce commerce,' et qui le comprennent
bean, Tapprovisionnement est plus régulièrement soutenu, et il y'a moins de
dangerd'occasionner un surplus lde protductiou qe 'si les forêts'publiquecs étaient
onvertes aux gens sans expérience qi se lanceraient dans le commerce,' par la'
tentation 'des prix élevés. En.trnme temps lrsystème actuel empêhe qu'on. ne
possède des limites de constru tion 'sans en faire un usage convenable, 'en ol-
tant une rente foncière dans ces cas, qui est doublée continuellement chaque
année que les limites ne sont pas oenpées et il ti retarde aucunement.la 'colo-
nisation du pays. L'arpentage et la vente des terres se font aussi teilement que
ei le système d'accorder des lcenses'de limites de bois n'existait pas On ne' fait
ous (e' rapport aucun attention aux intérêts, des commerçauis de bois. Les

lots '.out venîdus au acquéreu:s. sans le consentement du commerçant de bois
qui era la licenee, et il ne lui e ;t pas permis d'interrompre les colony, quand
inème il le voudrait. Quoiqu'il n'y ait que trois ans qmi'on 'prélève dès lentes
funeières additionnelles sur les lirnites qui ie sont'pas occupées, cependant pour
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cette saison elles se monteront a plus de £3 )00 dans mon agence. Autrefois ont
imposait la condition de couper une certaine quantité de.bos de construction, a
peine de forfaiture de laiicense. Mais cette mesure eut pour effet de faire m.anu-
facturer du bois de construction à perte, dais des temps inopportuns, de nuire au
commerce par un surplus de )roduction, attend u que les comrnmerçants de bois
préféraient adopter ce moyen plutôt que de perdre leurs lirites sur lesquelles ils
comptaient pour vivre ; 'les conséquenices furent si fatales que durant la dépres.
sion du commerce, après 1847, la condition d'occuper fut mise de côté entièrement
Quoique nécessaire, c'était unt mesure extrêrie en faveur des possesseurs de licen-
ces d'alors. • Dans cet état de choses, elle-était sage. Le gouvernement Norwégien
fit plus encore dans une semblable dépression", du commerce, il accorda une aide
pécuniaire temporaire aux commerçants de bois, preuve' qtil reconnaissait,
'l'importance de ce commerce pour le pays. Pour éviter les dangers'du surplus
dans la production, ou de permettre de posséder des limites sans les occuper, on
a adopté le système d'imposer une rente foncière, augmentant à mesure que les
limites ne sont pas occupées. Le système actuel est basé sur le principe dodner
1'encouragement nécessaire au placemént des capitaux dans le com merce, d'aug.
nenter la facilité de faire descendre le bois de cônstruction, d'améliorer les mot-

lins à scie, au moyen de la possession continue, sous certaines conditions d'occu-
pation d'un, côté, et d'empêcher en même temps,. au moyen d'une rente foncière
devenant de plus en plus forte, qu'on ne possède inutileient du terrain sans en
faire usage. Pour obtenir ces deux objets il est nécessaire d'employer des moyens
judicieux.. Si Ces rnoyens ne. sullisaient pas pour effectuer le dernier. objet en
vue, on peut en augmenter 'etfcacité à volonté, simplement en augmertant le
taux de la rente foncière sans rien changer dans le systène.

.3. Le'cornmerce du bois de construction a-t-il fleffet d'avancer l'établisse.
ment du pays ou non 1-Le commerce (le bois de construction tend beaucoup à
avancer la colonisation du pays. Une très' grande quantité' de provisions et de
fourrage est consommée par les hommes et les chevaux qui y sont employés e
comme les frais de transport dans de mauvais chemins et sur des rivières ra
pides sont très élevés, il vaut mieux pour le commerçant de bois de donner de
hauts prix aux colons qui sont auprès de lui pour leurs produits que de les em.
porter d'une grande distance. Les commerçants de buis donnent de plus hauts
prix pour les produits agricoles dans les établissements reculés que les colons
n'en pourraient avoir sur lesmah de ville. C'est en couragement le plus
'puissant pour la colonisation, et quand on considère qu'il y a environ quinze
mille hommes et plusieurs mille chevaux employés dans les opérations du corn-
merce de bois sur l'Outaouais seulemer.t, qui ont besoin d'être approvisionnés de
provisions et de fourrage, on verra que la demande de pr'oduits agricoles qu'ils
occasionnent doit étre un grand avantage pour l'agriculteur.

L'emploi que les opé ations du commerce de bois présentent aussi' aux'fils
des colons et à leurs attelages en hiver pour -tirer le bois de construction, leur est
d'un grand avantage, vu qu'ils obtiennent des gages élevés et qu'ils sont nourris
pendant e saison où eux et leurs cheV'aux ont peu à faire4

4. D'ap*rès votre propre expérience y a-t-il eu quelque tendance de la part
des commerçants de bois de. cônstruction àmpêcher la colonisation ?-Non, au
contraire. Les comnmerçants de bois 'qui ont intérêt ., avoir une abon-
dance de produits agricoles n'ont jamais partagé cette opinion ; mais quoi.
qu'ls soient intéressés au progrès général de la colonisation, il existe cependant
un mécontentement chez eux quand ils voient leurs propres limites arpentées et
ouvertes à la colonisation, non pas parce qu'ils sont opposés à 'établissement des
terres propres à la culture par les colons, mais à cause de la destruction du boih
de construction par le feu, ce qui arrive quand n' met le feu dans les bois dans
des temps inopportun ; ce mécontentement vient principalement du tort que
les commerçaas de bois éprouvent quand les lots les mieux boisés sont vcn,

A. 1855.
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dus à des prtendus colons qui les achètent sentement ldans le but de les dé-1oulle bris dcons ucti u't
pouiller de leur boisde construction surtot quand' ils peuvent les acquérir à
meilleur marché qu'en payant les droits ordin aires à. la couronne. A part le tort,
qu'il fait au pbossesseur de lience en lui enlevant des clianps importants de bois
de co)nsiruction, et au public en lui faisant perdre les droits sur ce bois, le pré-
tendu colon fait tort au colon tenant feu et lieu dans le cas où ce derniee voudrait
acquérir ces terres, attendu que le bois leur aurait donné plus'de valeur, et il y'g
quelquefois une autre cause d'opposition de la part des éomnerçants de bois.
Quand les terres sont offrtes en vente, tout individu peut acq'uérir les lois qui
renferment des glissoires et d'autres ouvrages construits par les commerç*anlts de
bois, etprClever des droits sur ces mêmes commerçants de bois pour l'usage des
travaux qu'ils auront construits à des frais consi<erables Et de rtae Ilns leig
endirors.ou il ny a que peu de chemins praticables de faits pour e.onduire'le bois
aux ivières, les acquéreirs des 'lotssur lesruels passent ces chemins empêcheronS
les comnmerçants de bois d'y circuler ou exigeront une certaine somme pour le
droit de passage. Ponr préveirl ces consénlences fâcheuses le droit de passage
à tous les portages et à tous les terrains sur lesquels il y a des glissoires ainsi
que le droit de passage aux, forêts de la couronne par l'a voie la plus convenable
devraient êire réservées dans la vente des terres:sur l'Outaouais et dans les autres
seétions difliciles et montagneuses sur lesqpelles il est souvent impossiblede faire
des chenins Si cela était exécuté, et si la loi contre l'incendie des forêts était
mise en force depuis le 10 juin jusqu'au 20 septembre; et 'si les veutesdes lot
dans lès cbntr'es ai bois do construction demeuraient sous le -controle des com-
tnbrçants de bois jusqu'à ce qu'elles fussent réellemënnt.établies, les justes causes
d'objection à la vente (es terres de la part des commerçants ne tarderaient pas a
disparaître.

5. Avez-vous quelqu'idée du nonbre de licences actuellement diilses dans la pro4
'Once i-11 y a, je crois, environ 9000 licences de bois de construction émises annuellemnti
dans la province; ces licences sont possédés par environ 600 personnes. Je ne vois pag
comnent oi peut appeler cela avec cause du monopole, non seulement parce que le nombre

tn est cnsidérable, mais aussi parce.qu'ils ne possèdent pas toutes les forêts publics. Il
y en a encore beaucoup sans licence à part ce qu'ils possèdent, Il est vrai qu'il serait pré'
férab>le pour ceux 'qui désirent obtenir deslimnites qu'ils eusseit des parties du terrain déjà
licencié, mais tant que la quantité de bois de coinstruction requise pour l'a pp rovisionnenient
du marché 'sera préparée il, iporte peu à Pintéret public et au coiiinerced'exportation dit
S ays qu'elle'soit préparée par les personnes qui la préparen t actement. ou pard'autres à
eur place. Si le commere de bis de <onstruei du pays dansiotson ensmble étaU
goivernéý par le syst'me actuel, le 'as serait différent L'xpéricuee nous fait voir que
le 'pays n'a jamais sotlert de ce que l'approvioncnent était. trop ftüble pour faàireface
à-'la demnnde, n4 wu(a (0em mtais qu-au contraire il a souffert doidralement ( temps à autre de e
que la quantitép a et portée au marché était plus considérable qu'il ne le fallait,
te qui avait l'effet (le causer une baisse 'dans le prix au-Idessous du coût de la production,
DJans ces cas il n'y, a pas que la perte des déboursés du commereant (le bois qui a lieu, la
province perd les arbres et serait bien plus riche si on les avait laissés debout à l'endroit
où ils ont poussés. Il est vrai qu'il y a des individus qui ont des étendues de terrain très
considérables, iais ce. n'est pas la' faute du système. La plus grande partie des grands
propriétaires de limites sutr' l'OuMtouais (le priuipial centredi coninerce) n'ont pas acheté
du gouvernement mais d'autres licenciées (lui les vendaient pour'.leur propre avantage et
qui ont continué d'en agir ainsi secrètement et heureusement pendant que le gouvernement
faisait beaucoup pour enmpêc.her les transferts. Il y a comparativement à l'heure qu'il est
peu d'anciennes limités sur l'Outaouais qui se trouvent entre les mains des licenciés ori
ginaires; les possesseurs actuels les ont dans beaucoup de cas acquises par achat. LeS
personnes qui désirent avoir des limites peuvent les obtenir de la .même manière aujour
d'hui. Si des inidividus possédant de grands capitaux achètent de grandes limites de bois
de construction, ce n'est pas dû au système, mais c'est un avantage que leur procurcront tod,
jours leurs capitaux. Le système actuellement en force maintient 1'hommnne de peu de capi,
taux dans la possession continue dé ses limites, car tant qu'il se confornç aux condition4

A. 1855·



18 vie tri Appendice (M. M.) A 1855

elles lui appartleninent sanst difficulté. Mais ii le droit perpétuel. ou annuel aux forêts étalé
Vendu -par encan, il n'y a pas un pauvre qui pourrait obtenir des limites de valeur, vu que
les grands capitalistes offriraien1t plus que lui commue de raison.

6. Est-ce l'intérêt général du cooinerce que les capitalistes soient encouragés ot non
-Je crois que oui. $Sans un certain montant de capital possédé out emprunté, les travaux
dispendieux pour avoir le bois et construire les grands moulins à scie qui approvisionnent
le commerce d'exportat ion du pays ne seraient paswConstruits et l'insuccès de cette branche
de notre coinmerce qui s'en suivrait serait certainement un mal. Mais sans parler du
comnierce d'exportation, il est très avantagetix pour le pays que le placement des capi-
taux. dans le commerce de bois soit encouragé, à raison de l'effet puissant de ces capitaux
pour avancer la colonisation et avantager la population agricole. Nous pouvons citer le
coinerce de bois de construction scié comme la cause immédiate de l'etablissement du
Saguenay qui renferme maintenant plusieurs mille habitants. Cet effet du commerce
pourrait être indiqué dans plusieurs parties de la province meai1s jamais d'une manière ai
visible. Il y a une autre circonstadece digne de remarque qui se rattache au commerce
de bois, laquelle on fait généralement peu d'attention et que je désire mentionner, je
veux parler dès forces défensives de la province. Nous avons une grande. étendue,
de frontière au sud, et au contre. qui est bornée par le St. Laurent, les établissements
qui relient les grandes masses do la population de la province sont comparativement faibles
et étroits.. Mals le cominerce de bois a fortifié la ,foîrt par derrière au moyen d'une armé
de- 15,000 hommes, plus endurcie aux fatigues et mieux constituée qu'aucune armée régu-
lière, habituée aux surprises et aux dangers, et bien >capable de se défendre, u'îne armée,
dis-jP, îui a toujours devant elle des provisions pour une année avec plusieurs mille che.
vaux elfdisis, cemame moyen de transport en hiver et des canots en été, dans lesquels ils
pourràient volér vers aucun point entre Belleville et Montréal à-traverA leurs chemnis db
portages et leurs rivières qui vont en serpentant. Cette armée pourrait être promptement
organisée par ses clifs tout en possédant l'avantage de n'être pas embarrassée de femmes
et d'enfants ou de nécessiteux d'aucun gurc. Ces hommes appartiennent aussi à la po,
pulaition agricole fixe, et ils rendent Bytown un endroit bien plus formidable que sa posi'
tion ne pourrait le faire.
. 7. Avez-vous quelqu'idée des capitaux placés dans les moulins à scie, les glissoires
les écluses, les:jetées et les bnies, construits pour faciliter les opérations du commerce,
de bois 'de construction sur l'Outaouais et ses tributaires ?-Cénformément à lordre de la
législature, j'ai fait en 1853 un état approximatif qui faisait voir que le capital\placé dans
lesaméliorations pour la descente diu bois de construction était alors'de 4151, 47 7A.et
pour les moulins à seie de ;Ç179,876 5s. 3d., en tout £33i,723 12à. 3d. Il est bo de dive
qu'au-delà de £50,000 ont été plaeés dans ces travaux et dans lès moulins, à séle epuis
que mon rapport est fait.

8. Etes-vouîs d'opinion que la clause dans la licence qui oblige la productioli est
.avanitagreuse ?-lI-n'y a pas de clause dans la licence qui rend la producètion du bois de
Coiistriiuction obligatoire. Jes regléments diselt qute "aucune limite dc bois de construo;
tion ne sera forfaite parce qu'elle n'est pas occupée, pourvu que la rente foncière addl'
tionnelle soit payée, et comme la rente foncière additionnelle sur une limite de la plus
grande étendue payable après la première année que la limite n'est pas occupée n'est que
de vingt-cinq piastres, il n'y a pas un commerçant de bois qui ne préférera payer cette
somnme insignifiante plutôt que do produirq,.du bois, de construction à Son désavantage.
Ce n'est que lorsque les parties ont possédé pendant longtemps une plus grande étendue
de terres qu'elles ne pouvaient exploiter même partiellement dans les meilleurs tempe,
et que la rente foncière a .toujours été en se doublant, que son élévation agira pui
gament pour forcer les possesseurs à oceuper leurs circonseriptions ou à les abandonner 
d'autres qui n'en ont point et qui en ont réellement besoin pour s'en servir. En pareils
cas le règlement pourrait être tel qu'il fût de l'intérêt du- possesseur de licence de faire du
bois même sans profit. Mais ces cas seraient rares; leur effet sur le commerce du pays
comme tendant à excès de production serait trop insignifiant pour motiver la sispension da
règlement qui impose une rente foncière double sur les circonsriptbns de bois nonoccupée.
La confiance dans l'intention du gouvernement de faire exécuter exactement les règlements
era notablement enfreinte, si pareille suspension a lieu, outre qu'eile amoindrira le setA
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ment de l'obligation d'obéir aux règlements de la part des exploiteurs de bois. Le système
d'augmenter les rentos foncières sur les circonscriptions non occupées a été établi afin que
lès exploitants pussent ne pas y travailler; ils peuvent ne pas les exploiter, nioyeîlnant
qu'ils paient. Si dans des cas extrênies on trouvait qu'il a une tendance considérable à.
causer. un surcroit de production, il serait mi'ux de limiter seulement l'augmentation de
la rente foncière de manière à ce qu'elle n'excédât pas le droit qui proviendrait du taux
d'occupation du terrain défini par les règlements, que de suspendre les règlements.

9. Voulez-vous examiner le témoignage de M. White, du Michigan, et dire si vous
considérez que ses suggestions, à l'égard de la vente du domaine public, auraient l'effet de
promouvoir, les plus grands intérêts du Canada, et quelle infience elles pourraient avoir
sur l'établissement du pays '-J'ai lu' le témoignage de M. Wbite du Michigan. Il contient
une description du système américain- adopté pour l'arpentage et la vente des terres. Ce
système convient très bien au caractère entreprenant des américains. Leur système
d'arpentage est excellent. Il en existe un semblable dans le Haut-Canada possédant ses
avantageux arraigements de sections mesurées sur quatre faces. Dans leur système
d'agence, les comptes du receveur méttent un frein aux transactions du registrateur. SI
un semblable frein sur les ventes de nos agents est à désirer, on pourra l'établir d'une
manière convenable à notre pays comparai ivement petit en obligeant l'aequéreur de re.
mettre directement au commissaire des terres de la couronne le prix de la vente des terres,
l'agent devant fournir un reçu à l'acquéreur afin qu'il sache quels lots de terre ont été
payés; la réduction des frais de poste et le grand nombre do bureau de poste rendraient
ce plan très praticable, pourvu qu'il n'y ait pas plus d'ouvrage dans le bureau que cela
nevaudrait.

En jugeant de l'application du système américain (celui de la vente sans condition)
au Canada éten particulier à la vallée :de l'Outaouais, il est nécessaire de considérer
avant tout l'effet qu'il pourrait avoir sur la colonisation du pays. M. White admet que,
d'après Iêur système, il se fait beaucoup.de spéculations sur les terres incultes, ce qui
cause beaucoup de dommage; comment cela nous conviendrait-il ? .Dans les Etats-Unis
l'espace pour la colonisation est presqu'illimité. Si dans une direction on met un obstacle
à la. colonisation, on peut l'augmenter. ailleurs. Avec nous le pays propre à la colonisa-
tion·est comparativenient peu considérable; et il nous paraitrait imprudent de l'exposer
au risque d'être entravée par des spéculations préjudiciables sur les terrains incultes
comme cela existe dans le système américain; sans parler de cet obstacle, les éventualités
ainsi que la rigueur de notre climat suffisent déjà pour détourner l'immigration, pour forcer
les habitants de s'expatrier et par' conséquent de diminuer notre force nationale. Notre
expérience du passé est fortement contre l'acquisition forcée de terrains en bloc ainsi que
de lots par des individus privés. La. colonisation d'une partie des townships de Bas.
Canada a été longtemps complètement.retardée par cela. Ce n'a été que lorsque la popu-
lation canadienne-française, ayant besoin d'espace. pour s'établir, se fut établie dans ces
townships, que le pays fut peuplé; et alors les canadiens-français durent se placer sur des
terreq sans avoir de titre ou bien payer un prix élevé.aux proprietaires; souvent quatre ou
six fois le-prix qu'ils auraient ou à payer à. la couronne. Je fais allusion aux townships
situés sur la rive du sud presque vis-h-vis Québec. Si le mène inconvénient se rencontrait
sur les terres propres à la colonisation sur l'Outaouais, il aurait l'effet d'empêcher l'ac-
croissement de la population de la province et nuirait à sa force et à son union. Dans
cet endroit la principale valeur des terres consistant en bois debout, on sait que pour.
cette raison des spéculateurs en feraient l'acquisition et qu'on s'occuperait fort peu du sol.
La manufacture du bois dont-dh se plaint maintenant, sans 'cause deviendrait alors 'l'iintérêt
dominant, et le défrichement du sol resterait subordonné à cet intérêt. Le gouvernement
aurait perdu tout le contrôle qu'il a actuellement sur les terres et l'intérêt immédiat des
spéculateurs règlerait pour toujours celui de la province. Les, suggestions de M. White
sur une juste taxation municipale, comme 'obstacle aux 'spéculations pernicieuses, seraient
probablement de 'peu d'utilité pour les terres alors sur l'Outaouais, vu que les spéculateurs
ainsi que les commerçants de -bois deviendraient propriétaires de .vastçs étendues de terre
avec peu d'habitants sous leur, contrôle à part leurs propres colons le désir d'empêcher
l'existence d'une autorité municipale pour les taxer pour cette fin, leur fournirait un nou-
veau motif d'empêcher la colonisation, particulièrement parce que les profits provenant de
la vente de la petite quantité de terre propre à la colonisation seraient insignifiants com
parés à ceux provenant de leur bois. A tout considérer ils seraient aussi peu intéressés'
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dans la colonisation du pays que les faiseurs de bois de ce jour; mais pourraient plus facilo-
ment y mettre obstacle s'ils en avaient la disposition. La vente sans condition-des terres
ne pourraient pas plus avancer la colonisation que le présent systèm,-elle serait avan-
tageuse pour les. spéculateutrs et finalement nuisible au revenu, et en retardant la colo-
nisation, nuirait à la prospérité de la province. Il existe dans le fonctionnement du syo-
tème américain quelque chose (dont il est fait mention dans un des rappQrts annuels dai
bureau des terres dans les Etats-Unis) à quoi nous objecterions ici. A l'égard des terres
à vendre à vente privée, en vertu de l'acte du congrès, en dato du 4 septembre 1841, qui
établit '.permanemment le droit d'acheter avant un autre (préemption), on accorde à
un occupant (squatter) qui donne avis de son intention de se fixer sur une terre et de6
l'occuper douze mois pour compléter son achat de préférence à tout autre. On se plaint
dans les rapports que certaines personnes qui font. application agissent' ainsi pour avolW
l'occasion de couper le bois et de déguerpir avant l'échéance du temps qui leur est accordd
'pour acheter. Il est de plus constaté que dans certains districts pas un sur trois cents
des susdits ap:liquants ne devient propriétaire. Si toutefois c'est le cas, l'abus est beaucoup
plus pernicieux que tous ceux existant sous notre système.

10. Voulez-vous examiner le témoignage de M. Sf)ragge et.dire quelle est votre opi-
nion particulière par rapport à sa proposition, que la production du, bois scié devrait
être encouragée de préférence.à celle du bois carré ?-J'ai examiné le témoignage de M.
Spragge ; ce monsieur se trompe 'qant à la perte du bois provenant de la coupe, quand fi
dit qu'on en retirerait trois quarts de profit de plus en faisant des billots, au lieu du bois
carré. Un morceau de bois éqjuarri ne contient qu'à peu près un quart de moins que la-
plus grande quantité qu'on pourrait ei retirer en le sciant en rond, car il y a toujours de
la perte à border (edgîag) de.: planebes ou des madriers. En restreignant la manufac-
turc du bois uniquement aux pieds sciées, les porteurs de license retireraient probable-
ment de la même étendue de terre une moitié de plus et non. pas trois fois plus, comnme
le prétend M. Spragge.' Do cette manière là le revenu y perdrait, car les droits sur le
bois earré sont doubles de ceux prélevés sur les billots. 'Il est vrai que si l'on vendait
les terres aux faiseurs de bois, ceux d'entre eux qui suivent le système américain coupe-
raient des bois de toute, grandeur et qualité qui sont debout aujourd'hui, mais ce in se-
rait qu'avec l'intention d'avancer autant que possible les terres acquises par eux. Lors.
qù'un homme -paie tant par acre,,il est' de son intérét de retirer autant que possible de
son acre; mais lorsqu'il paie pour le bois en proportion de la quantité, il Ira à plusieurs
arpents pour trouver le meilleur bois. Il n'y a pas de doute qu'une grande quantité de
bois carré est scié dans la Grande-Bretagne en 'planches et en madriers, Mais une
grande- quantité de ce bois est employé en longueurs et dimensions que les consommateurs
peuvent détei miner pour eux-même.; comme pour poutres, assemblages, chassis, cou-
vertures, mâts, et espars. Si nous refusions de fournir à nos pratiques de l'Europe les
bois carrés pcrur ces usages, nous en diminurions d'autant notre commerce. Il serait
certainement à désirer que le sciage de tout bois fut fait dans ce pays, et M. Spragge
propose un rabais (draw back) comme moyen d'atteindre à ce but, mais une plus grande
différence que celle qu'il propose existe déjà dans la différence des droits imposés sur les
billots et les bois carrés, mais' le résultat désiré n'est pas obtenu. ý Si notre population
pouvait scier le bois de manièrée àce qu'il put convenir autant à nos intérêts qu'à ceux
des consommateurs Européens, les affaires des marchands de bois seraient plus consldd-
rables' et les profits augmnenteralent en proportion et toutes suggestions tendant à ce but
sont utiles. Mais il vaut généralement mieux que les consommateurs et lès 'producteurs
ýsoignent leurs propres intéréts plutôt que de voir le gouvernement interveniret leur dict&
le modo d'échanger leurs avantages. Il nous semblerait néanmoins qu'il y aurait moyen
de gaspiller moins de bois, si l'on pouvait changer la coutume de mesurer le bois complè..'
tement carré. En coupant lès morceaux de bois parfaitement carrés aux bouts, on per4
la meilleure partie du bois., Mais si un arbre mesurant seize pouces carrés était'équarrl
à dix-huit pouces en laissant trois -pouces de bois rond aux bouts,' il contiendrait pres-
qu'un quart de bois de plus et l'on en conserverait ainsila meilleure partie; les frais de
préparation pour. une quantité donnée de bois se monteraient à un quart de moins pour les
faiseurs de bois; et la réserve sur le méme nombre d'arbres augmenterait en proportion.
Pour admettre cela, il faudrait que le bois fut mesuré d'après la mesure (gibding) en
usage dans le Nouveau-Brunswick, au lieu du systè.e actuel de mesurage rien que sur
la face ébauchée. Une épargne d'un quart sur le montant total de bois barré exporté de-
vrait 'mériter quelque considération,-mais dans ce cas il faut aussi consulter le goût

FJ



18 Victorio. Appendice (M. M.) A 1855.

des consommateurs; et les habitudes et préjugés de nog propres hommes pratiques, tout dé.
r:aisonnables qu'ils sont parfois, pourraient être. insurmontables. On attend de moi que jo
réfère généralement.au témoignage de M. Spragge. Le témoignagede ce monsieur montre
un désir sincère et louable de hâter la colonisation des deux sections de- la province, mais
ses propres suggestions ne paraissent pas généralenient basées. sur des informations ex-
4ctes, ni sur une connaissance pratique avec laquelle il. cherche à traiter le sujet, surtout en.
Çe qui a rapport au Bas-Canada. Il se trompe lorsqu'il suppose que le commerce de bois
q'a pas de rapport avec les progrès -de la colonisation, lorsqu'il parle des localités situées
au nord du fleuve St. Laurent, en arrière des paroisses. Au contraire ça été jusqu'àco
pur la cause principale de c qu'il y a d'établissements dans ces endroits, ainsi que dans
intérieur du Saguenay. Cela a fait beaucoup pour l'établissement de la vallée de l'Outa-

quais et de son tributaire le Oatineau; et maintenant c'est ce qui fait que grand nombre do
personnes vont s'établir dans la vallée du St. Maurice, sans quoi,, tous les efforts pour
former des établissements dans cet endroit, vu la différence de latitude, auraient été pres-
qu'inutiles pour les générations à venir.

Il se trompe aussi lorsqu'il dit que le commerce de bois n'est que temporaire et ne
devra durer que quelques années. Dans, la région à laquelle il fait allusion, le terrain
labourable est comparativement peu considérable ; une grande partie de ces terres devra..

ster inculte et le bois augmentera de plus en plus. en valeur; vu qu'il. commence, à de.
ienir rare ailleurs, ce qui aura l'effet d'augmenter la. valeur des produits de la terre.

La recommandation qu'il fait dans sa lettre à l'honorable M. Morin au sujet du sysq-*
tpme souvent suggéré d'employer une partie du produit des ventes de terre pour l'ouver-
ture des chemins, me parait judicieux,. -en autant qu'elle veut dire que les chemins pour
l'encouragement de la colonisation devraient être faits à même le·revenu public; mais je.
suis d'opinion que l'application du plan qu'il propose, de porter à l'avoir de chaque con-
cession les premiers installements du prix des terres, vendues dans sa limite et de diviser
ýnsuite cette même somme en deux portions dont l'une devra être dépensée par la cou-
reune et l'autre par le conseil du township pour des chemins dans chaque concession par-
,ticulière, ,nécessiterait un travail immense' decmtblttsrit en outre presqu'lim-
praticable. 1)ans les townships nouveaux et inhabités il faudrait différer la dépense des
deux tiers des sommes appropriées jusqu'à l'établissement des conseils municipaux; (e
cette manière ce serait remettre à une épôque subséquente à létablissement d'un township
1e qui devrait le 1 récéder. La proposition, voulant qu'un propriétaire de cent acres de
terre défriche et cultive quatre acres par année, me paraitinjuste et impraticable, à moins
que l'on veuille par là exclure un grand-nombre des colons les mieux qualifiés. Un jeune
homme non marié, ou marié, ce qui serait mieux, n'ayait pas d'enfants capables de lui
aider, mais qui a assez d'argent pour acheter ses instruments aratoires ainsi que ses grains
de semence, qui peut se vêtir lui et sa famille en attendant que sa terre lui rapporte assez,
est un colon des plus avantageux; mais par un tel règlement, il ne* pourrait acquérir de
terre, vû qu'il lui serait tout-à-fait impossible de défricher et cultiver quatre acres par
année, et de construire en même temps une maison et autres bâtisses nécessaires. Toute
personne établie dans les bois sait qu'un homme ne pourrait faire tout cela, quandmênlo
il serait habitué à ce genre d'ouvrage ; à plus forte raison s'il n'y était pas habitué; et
s'il était obligé de travailler ailleurs que sur sa terre une partie de son temps pour se pro.
curer des moyens de subsistance, ce que quelques nouveaux colons ont pu faire avec succès,,
il serait, encore moins capable de le faire. Des conditions impraticables sont plus nui-
sibles que. des conditions inutiles.-- Nous devons .nous contenter de colons industrieux,.
quand même ils ne travailleraient sur leur terre que la moitié de leur temps, au moins
pour commencer. Si l'on refuse à la classe la plus Pauvre des colons les terres arpentées
dl la coùronne, cela les engagera à se fixer comme Yuatters sur celles non arpentées.
Conme l'observe justement M. Spragge, il est à regretter de voir les gens s'établir comma
squatters principalement sur- des terres non arpentées qu'ils n'occupent pas d'une manière
rgulière, et de l' de graves inconvénients lorsque les subdivisions régulières seront faites,
eùbséquemment; et comme il arrive souvent que plus d'un squatter occupe le même. lot,,
il résulte beaucoup, de difficultés lorsqu'il s'agit, de régler leurs réclamations, ce qui les -

èipose à des troubles et pertes considérables, sans compter que cela augmente les frais.
d'arpentage. L'établissement sans permission comme squatters nuit à l'avancement de la:
elonisation. La terre est prise par ne classe plus pauvre et moiné qualifiée de colons.,
I meilleure terres sont choisies par eux avant d'être arpentées,à l'exclusion des coons. -
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qui ont plus de moyens; on ne peut s'attendre. à ce qu'ils suivent l'exemple des guaer&a
ou qu'ils s'établissent plus tard sur les lots inférieurs; et ces derniers ne prennent pa
dans ce pays la place des sqgyatters en achetant d'eux les terres sur lesquelles ils se sont'
ainsi établis;. cela se pratique aux Etats-Unis mais nos colons s'éloignent au contraire de
ces établissements qu'ils. considèrent comme n'offrant pas assez de garantie pour y vivrej
et cet inconvénient prive dans une proportion très considérable les endroits établis pan
les squatters de l'avantage d'y yoir affluer des colons instruits et disposant de moyens et.
de celui qui résulterait de la circulation de leur argent, de l'exemple d'une culture plue
avantageuse en 'même temps que d'autres -services et de leur aide pour la gestion, des.
affaires municipales, d'éducation et autres, du fénctionnement desquelles. dépend leur proso
périté future. La proposition de M. Spragge d'appliqùer suivant la même proportion (un
cinquième) du prix des terres à l'ouverture des chemins pour l'encouragement de leur
établissement dans le Bas-Canada, ne convient pas comme dans' le Haut-Canada. Il est
évidemment 'jinjusto à l'égard du Bas-Canada. L'encouragement à l'établissement au
moyen d'ouverture des chemins est plus particulièrement requis dans, le Bas-Canada où lM
climat est plus défavorable, et où, pour cette raison, le prix des 'trres publiques.varie da
un à trois chelins par acre ; tandis que dans le Haut-Canada, où le prix des terres à raisont
des avantages supérieurs du sol et du climat varie de quatre à sept. chelins.et demi par
acre, il faut peu d'encouragement aux établissements; mais il semblerait, d'après la pro-.
position de M. Spragge, qu'il faudrait dépenser pour ouvrir des chemins -et encourager les
établissements sept fois autant d'argent dans les splus, belles parties du 'Haut-Canada, en
proportion de la quantité de terres vendues, 'qu'il n'en faudrait dans les. parties 'éloik
gnées et défavorables du Bas-Canada, où. le simple bon sens exigerait que de plus
fortes dépenses fussent faites pour donner à cette 'province le même avantage suivant soni
importance qu'à la province supérieure. La proposition d'empêcher les coupes de bois sur>
les terres achetées, sur le paiement d'un seul terme, sous le prétexte d'établissement, eni
accordant un, permis de couper du bois moyennant le paiement. d'avance, à être crédit&
ensuite sur l'achat dans le cas d'établissement, est une combinaison de l'ancien plan re,,
reconnu mauvais de prendre des dépôts à compte des droits et'du système nuisible d'acy
cepter des colons. au moyen des droits 'sur les bois coupés sur leurs propres terres. Ce
système, serait très incomniode attendu qu'il en-retiendrait plusieurs' comptables des
comptes publics; et quand même celà n'arriverait pas, le plan ne pourrait pas être effec.
tif. Ceux qui ont désiré frauder la couronne des,. droits sur les bois sous prétexte d'éta,
blissement ne deviendraient pas honnêtes en vertu d'un semblable règlement, et.ne seraient
pas désireux de payer leur droit d'avance.ý Et ce ne serait pas là unuoyen do reconnaîte
leurs évasions. On couperait le' bois comme on le fait maintenant, quand on cherche à
esquiver les droits et qu'on n'en dit "rien. Que fait-il au public que celui qui possède a
licence, ou. l'acheteur, coupe le bois sur les dits lots pourvu que lès dits droits soient pàyés';,
mais c'est un tort fait 'au possesseur de la licence que le boissoit coupé sous le simple
prétee. d'établissenient.

D'autres témoignages recommandent de donner credit aux aéquéreus pour les droits
sur leà bois sur leurs lots comme partie du prix ; cela mérite quelque donsidératior. A
l'heure qu'il est ce' système -est partiellement en force dans le. Bas-Canada à l'égard de.
ventes faites dans une certaine période, et il y a bien du trouble à 'quiconque s'en mêle.
Il faut se donner bien de la peine pour diviser les droits sur de petites quantités de boist
en parties de termes différents et 'd'intérêts sur- ces termes, et pour 'constater si dan%-,
chaque cas il y a en réellement établissement.

Tout ce travail de compte ne pourrait être évité et l'épargne désirée justement oh.
tenuè, ainsi que l'évasion des droits des bois non.complètement payés ne pourrait être em,.
pèchée en soumettant simplement toutes les ventes futures de terre au paiement de droitse
des bois coupés sur les terres vendues,' et en donnant une compensation à l'acquéreur en
lIminuant d'autant.le prix des terres vendues. Ceci aurait simplement l'effet de mettre;

as crédit des' droits sur les bois le prix de la terre avant la vente au lieu d'après.
Il est vrai que par ce moyen on ne-tiendrait pas compte à chaque lot de la' quantit4r,

de bois qui en a été enlevée-rnais c'est d'autant plus juste pour cette raison.'
Au moyen du système de donner crédit à chaque lot pour lesdroits•sur les bois'q'on,

e'coure, le colon qui achète un lot avec un beau bouquët de pins, outre la jouissance d'unh
profit certain du. bois, fait payer sa. terre à, même le revenu forestier, de Ila* province.;p
tandis que son voisin moins heureux qui.aväit acqui un lot anz leque-onavaiWeap6leon
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bois (au: profit de là couronne qui. a reçu les droits sans pouvoir en faire la distinction) doit
payerle prix complet de la terre sans qie l'autre ne paie rien et en. recueille le même
avantage.

Il ne pourrait y avoir aucune objection à-prélever des droits sur le bois, sur les terres
-vendues moyennant une déduction pour le prix que le bois: vaudrait. Au moyen de ce
système le colon pourrait même avoir immédiatement le contrôle du' bois, en accordant
au possesseur de la licence droit au bois.jusqu'à l'établissement, non: pour sa propre pro-
tection seulement mais comime' moyen d'einpêcher qu'on achète. les terres sans Jes établir.
La distinction 'entrèe des ventes passées non sujettes aux droits [et les ventes futures qui
y seraient sujettes ne causerait aucun inconvénient pratique dans mon bureau.

Ayant été requis, de donner mon opinion sur le témoignage de M. Spragge, il est de
mon devoir-de faire observer qu'il. est.très singulier que nonobstant les mesures récemment
prises par·le gouvernement,. suivant un systèùe organisé, pour l'oùverture de chemins de
colonisation dans le Bas-Canada et les dépenses libérales que-'on fait pour cet objet, il in-
liste fortement sur.'e manque de mesures rigoureuses ou. un système éonvenablepoùr en-
courager les établissement dans, cette partie de la province ; et voyant que les dépensesr
libérales faites par le gouvernement s'éloignent tellement de: ce qu'il considère, désirable
pour avancer.les établissements dans le Bas-Canada, il est três extraordinaire qu'il sug-
gère de- dépeéser une fraction insignifianté des premiers paiements faits sur les ventes de
terres comme un moyen suffisant de parvenir au [but désiré.

On verra par le rapportasur ce sujet soumis au parlement, que la somme appropriée
pour les chemins de ,éolonisätion dans le Bas-Canada était' de 30,000 dont £24,732 68
4d., ont été dépensés en 1853 et 1854, principalement cette dernière année;- et qu'une
appropriation seniblablefut faite et dépensée en partie pour le, même objet dans le Haut-
Canada. .'Maintenant d'après le sysfème, proposé par M. Spragge, un 'iquième du mon-
tant des ventes des terres de la'couronne, pendant ces années, aurait été applicable à.l'ou-
verture de eheminspIfour les établissements, et comme les montants des ventes durant'ces
années ont été pour le Haut-Canada : £26O,568 12s. 3d., et pour le Bas-Canada : £11,
203 4s. 8d., ils auraient produit la sommrue de £52,133 16s. 8d., pour le Haut-Canada
et de £2,250 12s.. 11d. pour le 'Bas-Canada ; mais comme. un tiers :seulement de ces '
Somiles serait -i la disposition du gouvernement et que les autres deux tiers seraient
réservés pour être dépensés par ýles conseils municipaux quand ils viendraient en exis-
tence ou fonctioneraient, les' somnes 'immédiatement-applicables par le, gouvernement
seraient. de £14,044 12s. 1d, pour le Haut-Canada est de £723 128. 11d., seulement
pour le -Bas'Canadà.

Or il est également difficile de croire que cette proportion serait juste pour le Bas-
Canada où il est nécessaire de faire le plus' de dépenses, ou que même avec l'administra-
tion la plus éncrique l, r'sultattrè supérieur que M. Sp•agge promet produire pût être
obtenu 'de l'emploi dés £723 12s. Id., .ou qu'on fdt en retirer plus d'avantage que des
£24,732 6s. 4d., dépensés dans le Bas-Canada par le gouvernement pour ouvrir des che -
mins' d'établissement.'

Je me suis expliqué ainsi au long afin de faire voir le danger de compter sur des
systèmes ingénieux qui n'ont pas subi l'épreuve de la pratique.

il. Référez au' témoignage de Thomas C. Keefer,. écuyer, ingénieur civil, et dites al
vous pensez que le système proposé par lui soit avantàgeux pour le pays, et sous 'quel
rapport ?-Bien lue la connaissance personnelle quejai du pays de l'Outaouais ne.soit
pas plus grande que celle do M. Keefer, les occasions plus favorables que j'ai eues d'ac-
quérir des renseignements par la possession dés notes d'opération des arpentages de
nombrenseslimites et- relevés de rivières, combinés avec ce que j'ai appris d'arpenteurs
employés sous ma direction et d'exploitants de bois et de leurs employés, 'me mettent..
en état de dire que l'évaluation .que fait M.' Keefer de la quantité de terres propres
â la 'culture dans la vallée de l'Outaouais au-dessus de Bytown est beaucoup' exagé-
rée. A l'exception des townships' déjà occupés, la vallée de l'Outaouais ne présente
aucune région'étendue généralement propre à la culture qui soit plus rapprochée que les
sources do 'ses affluents venant de l'ouest. M. Keefer se trompe quand il dit.que les ar.
peutages et les établissements peuvent être retardés d'année en année par les exploiteurs
de bois: Leur license ne leur donne nulkment le droit d'y mettre empechement. Jus.
qu'ici les arpentages -se sont faits sans les consulter aucunement. :Quand'les terres sont
prêtes pour la, vente, on les vend sans leur consentement,; et ils n'essaient pas do géneci
les colous.
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Quant aux eifets du système proposé par M. Kqefer, j'ai beaucoup de peine 'à le
comprendre. S'il veut seulement faire arpenter et mettre en vente à des colons les
parties de la contrée de l'Outaouais.qui sont propres aux établissements, il n'y a là rien
de neuf ou qui'prêteà objection. C'est précisémeit ce qui se fait maintenant. Mais s'il
veut dire qu'il faut arpenter et mettre en vente tout le territoire, comme il le dit aill eurs,
il se présente 'de fortès objectionsi -Il pense évidemment que dans 'ce -dernier cas, les
terres seraient prisespar des colons fixes au lieu d'être possédées par les exploiteùrs de
bois ; que le bois serait fait par les colons 'et que cela' les ·engagerait à les prendre et .

s'y fixer. Mais ûn semblable résultat ne doit pas être espéré; de beaucoup la plus'grande
partie dit territoire boisé est- un sol- qii nenrichirait pas le 'colôn. .C'est un. grand ma
que d'engager quelqu'un à s'établir sur de semblàblès terres pour la valeur du bois. La
coupe peut le payer de' son travail pendant une année ou deux, mais 'il resté ·ensuite
colon, il.se trouvera 'réduit à'la misère. La formation de. semblables 'établissements, à un

.-degré qui ferait disparaître l'exploiteur de bois comme il le dit, "serait nuisible au pays.
Mais on peut dire sans crainte que nous n'avons aucune raison de supposer que des colons
occuperaient'des terres impropres à la culture. Ensuite comme il 'propose de faire arpenter
tout le territoire, le coût de la plus grande partie de l'arpentage serait une dépense inutile.
'ýt beaucoup. de bornes seraient déjà effacées avanit que le colon se rendit sur les terres où
il'est possiblede s'établii.. L'expérience ne- nous manque pas sur' ce point'; il y a dani
les liiites de mon. agence plusieurs :townships sltués. dans le pays à bois qui ont été ar-
pontés depuis longtemps. 'IlN ont été mi. en vente suivant différents systèmes et à diff
rents prix, mais ils sont encore entièrentinbabités, et les dépenses d'arpentage sont
perdues pour le public. Egaleniut, dans les comtés de Carleton, Lanark et Renfrew, sur
dix-huit townships qui ont été 'arpentés et ouverts de la même manière à l'établissement
il y .a longtemps, et qui -comprennent lés plus belles parties de la vallée de l'Outaouaiî,
tant pour l'établissement que.pour la coupe dës bois, il e reste encore un tiers inoccupé,
ce -qui prouve.jusqu'à quel point les colon s'abstiennent sagement d'occuper les terres-
bois arides,- et chiisssent celles qui sont'favorables à la culture. Ili 'est fa"ile de com-
prendre que ces terres vacantes seraient achetées par des' spéculateurs pour y faire du
bois, et qû'elles se vendraient. pour r;o ns que le gouvernement n'eli retirerait. autrement.
pour droit 'sur les bois, mais les vendre ainei serit donner- un premium pour causer.une
perte. Ces terres sont'maintenant prêtes pour la réalisation duplan de M. Keefer, si'les

alons veulent le.suivre; -il en est'de même des townships mentionnés en premier lieu,; et
longtemps avant que toutes les terres y soient prises,l'arpentage aura fait assez -de pro-
grès, même en prenant les pluisgràndes précautions pour-éviter' les mauvaises terres, et les
terres à bois, pour fournir, vu la nature variée du pays, une proportion encore plus grande
pour faire face aux besoins. La proposition. de M. Keeferi de faire un vaste arpentage des
terres à bois pour les vendre à des colons est donc parfaitement iúutile, serait- accompagnés
d'un gaspilla ge immédiat dei'denierspublics, et. d'après l'expériencque nous avons déjà,

enggerait pas au degré qu'il s ippose à la formation de chantiers, efne produirait aucun
bon effet sur la- prolirlété des colons' euxmêm es. Je suis en eonséq1uence parfaitement
incapable d'indiquer les particularités de ce planqui pourraient engager l'adopter dans
l'intérêt du pays.

M. Keefer attribue une trop grande valeur à l'utilité des relevés de chemins comme
moyen de faire un cadastre correcte de la province. Ils seraient utiles à cause de la pré-
cision de leu-s mesures, mais seulement pour-les localités' qu'ils traversent,' qui sont en-
core peu nombreuses; des'lignes de b se correctes sont plus nombreuses qu'il ne semble
le savoir. Les longitudes relatives d&tous les points de la province -traversés par des
lignes télégraphiques pourraient être constatées avec la plus extrême précision au moyen
de ces lignes et à peu'de frais.

12. Si une partie du domaine public était concédé à dès compagnies de chemins d
fer dans le but de construire une où plusieurs lignes, quel effet pensezrvous qu'il en résu1-
terait sur l'établissement du pays, et eroyez-vous que les terres eitre les mains. de:sem-
blables compagnies' pourraient être achetées aussi facilementque du gouvernementaw
jourd'hui ?-Coime, ma réponse b cette question doit être simplement une opinion "sur
un sujet hypothétiqne -et non. une explication de faits, ' elle 'ne peut avoir que peu de
poids. La concession de terres. dans la vallée de ..l'Outaouais à des compagnies de
chemin de fer, pourvu que le chemin y fut réellement construit, aurait, je pense, un effet
favqrable. pour avancer l'établissement du pays, même quant aux terres cédées a des

GG



18 Victorie. Appendice (M. M) A. 1855.

onpagnies, ca'leur but serai de vendre les terres ou en tirer profit, pour répondre
leurs oblig&tions ou payer des dividendes; car cela seulement pourrait être de

njelqui'utilité pôur elles. E lles ne seraient pas comme les particuliers' qui ont de
argent de reste t qui achètent des -terres. pour les conserver jusqu'à . ce' qu'elles

acquièrent. de la valëur.' Comie toutes les compagnies du meme genre 'elles auraient
Iesoin de fonds et seraient d'autant plus intéressées à créer des établissements pour

..augmenter le trafle. ;Le pays retirerait de plus grands avantàges de leurs efforts
Apour réaliser que.. dans le cas de spéculateurs achetant seulement pour le bois, et
aurait le chemin de fer par-dessus le marché Lës colois n'achèteraient pas des terres des
compagnies a un plus haut prix" que du gouvernement, moins detrouver quils y gagne.
raient. A la.vérité les colons paieraient-plus cher pour les terres qu'ils ne font au gouver-
nement, mais il' serait beaucoup plus facile d'y rriver. Lès terres de chaque côté du chemin

e fer, disons jusqu'à. cinq.milles, pourraient ràpporter dix chelins.paraereà la compagnie,
par la Vente des coupes de. bois, emplacements de village, pIws ' moulin .et combustible
de chemin de fer, ce qui couvrirait presque la.moitié du prix. de construction' du chemin
Nais il faudrait soit réserver aux exploiteursIles circonscriptions'forestières-où ils auraient
fait des améliorations coûteuses en ce qui concerne le droit -au bois, car il faut. observer
',u'ils n'ont aujourd'hui:aucun droit sur les. terres, 'soit leur donner -une ompensation.
Iais:l'avantage général que retireiait la pïovince contrebalancerait largement.toute coni

ptnsation qu'on pourrait payer pour leurs réçlamations.,e t
13. L'étendue des terres maintenant arpentées est-elle suffisante pour répondre aux

besoins des colons ou en est-il 'autrement?-Il ne peut y en avoir assez d'arpentées pour
d'ici à.longtemns.- Si le pays doit s'établir il faut arpenter d'avance les terres partout où
elles Sont bonnes. Dans quelques parties de la contrée -de l'Outaouais béaucoup de terres
furent occupées par des sqatters avant'd'être arpentées. Dans-le Hlaut-Canada, dans le
township de Grattar, cent quatorze lots avaient été occupés; dans Brougham quatte-vingt-
dix lots, et dans Wilberforce cent vingt-huit'lots, outre des déffichésde vingt à soixante
dix acres, avaht tout arpentage; preuve que lés arpentages n'allaient pas du même pas-
que l'établisseineit du pays. Comme les établissenients irréguliers sur les terres non ar-
pentées donnent par la suite beaucoup de' trouble aux colons.et à la couronne à raison de
leur occupation irrégulière et opposée, où devrait. éviter cet inionvénient .en s'assurant
que les terres propres aux établissements soient aipentéeà à temps. En ce faisant l'ar-
pentage d'une grandequantité de mauvaises terres sera inévitable là où leur *qualité est
mixte. Du côté haut canadien. de l'Outaouais, on prend toutes les précàutions pour cm-
pécher d'arpenter des terres iinpropres aux établissements;- le département' des terres dd
la'couronne fait usage des renseignements que -mon bureau obtient au moyen de 'arpen-
tage des circonscriptions forestières,.. audegré qu'elles peuvent aller, et les arpenteurs ont
instruction d'omettre la subdivision de cantons'. étendus de terre aride . quand, ils en ren-
contrent. • Il'st arrivé que dans quelque cas la moitié' de l'arpentage a été ainsi omis.
N'ayant pas été renseigné ni consulté au sujet des townships qui ont été arpéentés ou que
l'on arpente naintenant du côté du Bas-Canada, je ne.puis en rien dire avec certitude.

14. Est-il à propios.de tracer les cantons de foiêts qui. ne sont pas propres aux éta-
blissements; quels mnoyons .auggérez-vous. pour protéger le domaine, public contre l'iu
cendie ?-11 n'est pas désirable de 'tracer les. cantons de forêts totalement ipropres aux
établissëments en townships subdivisés. C'est de l'argent dépensé. en pure perte pour le
public, et la subdivision offr des facilités au pillage des bois sur les terres 'de la couronne
adjacenfes, sous le prétexte d'établissement sur les lôts achetés par les colons, à moins
que des droits ne soient prélevés ainsi 'que. jé le propose sur les, bois provenant de toutes
les terres vendues à l'avenir. C'est aussi une raison, qui peut engager les colons à occuper
des terres inférieures où ils ne peuvent ensuite prospérer pour:ie profit temporaire du bois
et où les incendies qu'ils occasionnent,'. en brûlaht des abattis dans de mauvaises saisons,
augmentent certainement la destruction'des bois debout. Quant à protéger les terres pu-
þliques cò»tre les incendies je crains que cela ne soit bien difficile. La vente des forêts à
des particuliers serait un faible moyen, car ceux qui possèdent maintenant des licences
ont presque autant .d'intérêt à préserver le bois que s'ils étaient propriétaires., Les seules
mesures à employer qui tne frappent sont: de faire exécuter la loi qui défend ,de mettre
le feu aux abattis dans la saison où le danger estLe plus grand, et de déclarer semblable
délit punissable de l'amende et d la prison, en offrant une récompense aux dénonciateurs.
Le tort fait aux établissements aussi bieri qu'aux forêts publiques sur l'Outaouais justi,
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erait plus de riguetir. De 'décourager la pratique de s'établir en sgqvater dans les. forêts
exploitables; ce qu'on pourrait le mieux effectuei en arpentant et en livrant à la' colonisa
tion à bas prix les cantons seulement qui sont réellenent·-propres à'la culture. Do s'efforcer
surtout de faire réunir. les colons de.toute sorte aux bois' francs situés à la source des tri'
butairesiouest de l'Outaouais, en ouvrant des chemins praticables, et en' arpentant une
quantité du terre suffisante pour les. y établir.' Ne donner aucun encouragement aux éta-
1lissements dans-les forêts exploitables, excepté là où cela est nécessaire pour l'entretien
des chemins les.traversant inévitablement pour parvenir à de meilleures:terres.

Nous ne.saurions être trop pénétrés de l'impértance de faciliter l'exténsion des éta-
blissements 'tant potir-le bien des colôns eux.mêmes que pour e progrès de la p-ovince et
sa puissance nationale future. Mais un. peu de réflexion fera voir que nous sacrifions plutôt
que nous n'assurons ces importants objets, en détruisant inutilement nos forêts exploitables
(qui ne peuvent être remplacée*s et qui nous fournissent un article important de cominerce)
pour.obtenir des champs comparativement arides pour les établissements, tandis que nous
possédons encore d'immenses régions m.noccupées bien plus. proprès 'à.la culture, non seule-
ment dans le voisinage immédiat des forêts exploitables, mais dans -d'autres parties do la
province égalementfavorables au développement de l'industrie et des entreprises.

Il est donc désirable que :dans les cantons forestiers lesétablisements soient limités
autant-que possible aux niorceaux de' bonne terre 'qui sont assez. étendus pour 'admettre
des établissements assez considérables pour pouvoir eritreténir des chemns et des écoles
ces établissements prospéreraient et 'seraient utiles à l'exploitation des bois. je ne doute
pas qu'une partie des mauvaises terres. aujour4'htii couvertes des bois; et que 'on consi-
dère à juste titre comme·impropres aux. établissements,- ne soient trouvées dignes d'être
cultivées lorsqu'il sera impossible d'en trouver de' meilleures ; mais· dans l'intervalle s1
nous considérons' notre 'prospérité nationale, -nous devrions non seulement peupler 'nos
cantôns plus favorables dans. la province et établir nos' riches terrès' inoccupées situées.
sur les rives du St.: Laurent et du 'golfe, où les pêches sont une vaste mine de'richesse
dats-laquelle'nous' devrions premdre une plus large. part, mais nous devrions aussi étendre
nos établissements sur les vastes régions de la Rivière Rouge et- de la 'Sascatchavane
avant de convertir nos riches forêts.xei éhamps'stériles.

15. En supposant que l'on arpente le domaine public, tout 'entier- comme le 'propose
M. Keefer, combien pensez-vous qu'il en coûterait ?-L'arpentage du territoire d'luron
et*d'Outaouais et du reste de la vallée de l'Outaouais ne saurait coûter moins de £800,000
en tenant compte du coût du transport des provisions nécess i.es aux arpenteurs à de
semblables 'distances. Lés dépenses nécessaires pour arpenter en townships subdivisés la
contrée située sur la rive gauche de l'Outaouais d'un bout -à l'autre jusqu'au lac Huron
et en remontant jusqu'à la Mataouin excèderaient probablement .£125,000.

16. Quel chiffre de population pensezvous que la vallée de l'Outaouais est capable
de contenir, et.quels seraient, à votre 'avis, 'lés meilleurs moyens d'encourager la coloni-
sation 7-L'Outaouais 'et ses tributaires égoutent 'une surface d'environ sôixante et dix-
sept mille milles 'carrés. De cette vaste étendue la sixième partie seulement'est arpentée

-et' organisée en townships et seigneuriés. Les opérations des exploiteurs de bois s'étendent
sur un autre sixième environ, et les autres deux tiers sont comparativement inconnus. SI
toute cette contrée était 'peuplée 'dans la même proportion relativement à la superfléie que
l'est l'Ecosse, elle contiendrait huit millions 'd'habitants, ou en prenant le:même taux que
le 'Nouveau Hampshire dont elle peut plutôt se rapprocher définitivement, sa population
serait de trois millions. Aujourd'hui la'population de la* vallée de l'Outaouais est d'en-
viron deux cent mille' fmes. Comme 'est, impossible de baser ses calculs sur ees éva-
luations, il vaut mieux, pour l'objet- pratique, constater combien l'on' pourrait y mettre
de colons, et prendre la population actuelle des parties établies comme base pour éta-
blir la proportion des autres parties qui peuvent être considérées comme presque égale
ment propres à la culture. ' De Bytown en remontant, la vallée de l'Outaouais peut être
.estiïiée' à cinquante-trois mille milles en,,superficie,' et le territoire entre ses sources et le
lac Huron, à neuf mille milles.' En 1852, les comtés de. Carleton, Lanark et Renfrew
contenaiént environ dix mille lots. de terre arpentés, dont 2500 étaient 'des lots vacants
de la couronne, et environ 800 autres étaient des terres inoccupées appartenant à des par.
ticuliers, faisant voir que le tiers dutout étaient des'tertes vagues impropres'à la culture eu
autrement inoccupées. Les deux autres tiers contenaient alors une population d'un peu
plus de soixante et dijrmille ames donnant une population moyenne à tout le pays de 22
£mes-pâr mille carré, ou dans la proportioi de 33 aux terres 'occupées, ce qui est environ
10J lcliaque lot de deux cents acres occupé.
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En limitant les calculs à ce que nous connaissons-du pays; nous pouvons dire que
des 53,000 iilles carrés de la vallée de l'Outaouais au-dessus-de 'Bytown, 10,00.0seule-
nent seront considérés en premier lieu L'omie propres aux établissements; eh y ajoutant
le pays entre cette vallée etle lac Huron, encore'9;000 milles,. on'a'19,000 milles carrés,
it en supposant que la totalité en soit tellement inférieure aux comtés établis, qu'une pro-
portion régale à une- moitié seulement au lieu des deux tiers 'serait océpée en premier
lieu, et en prenant la moyenne de cinq personnes par chaque cent acres occupés, nous en
venons à la certitude appanreite que l'on' ne pourrait placer que 186,200 dans le premier
établissement, suir dus trresle qualite supérieure dans la vallée de l' Otaouais aidessus
de Bytovn, principalement du côté ouest et 1,60,000 dané le tèrritoire adjacent à l'ouest'
,vers lelae Huron. Couinmiece dernier e peut être ouvert que' pardes coimunications
coimunes.aux deux territoirevs, il faut le considérer en conneetion avecla partie adjacente'-
de la contrée de l'Outaouais, fórmant en tout une opMulation de 346*200 ûmes:u. premier
établissement avec amplement de l'espace pour l'accroissement.

Sur cette)population eniiron 240,000 individus pourraientêtre placés dans de grands
établissements compactes dans les grands bois francs 'situés-n airière de la contrée des
pins entr 1-Outaouais et le lae Huron; dans in. territoire ressmblant aux townsh1ips de

du Bas-Canada quant 'au sol, mais supérieur sous le rapport du climat, abondant en
cours d'eau, en lacs 'et en places, à moulin. ' Mais il faut observer que ces 'calculs sont
basés sur le ·nuinimuîmî de coque nous savons déjà et qu'il serait absurde -delimiter la
capacité de la contrée -d l'Outaouais : la population qùe l'on^ 'vient de fixer. ,Dans le
calcul ci-dessus on a rejeté )lus de 'trois fois autant de terré connues' pour être arables,
uniquement parce que l'on dit maintentt qu'elles sont imlrropres à la culture. Et l'àn
observera que -surt la qunitité donn'ée dans le pr-emier calcui la noitié est rejetée comme
terres vagues. Pour l'encourageient des établisements l'ouverture des chemins est d'une
grande importance, mais pas au mênic degré daun'u toutes les parties de la province. Plus
les avantages du 'sol'et'du climaf'sont grands .moins l'ouverture de chemins est nécessaire
pour engoger à s'établir;- et dans un pays uniformiément plat ou la surface présente peu
d'obstacles comme dans les districts les plus beaux du HautCanada, et où il ne'se.pré-
4ente pas de cantons incultivables qui arrêtent. 1'extensionde la civilisation, P'aide au
moyen de l'ouverture de uelimins, quoique très avantageux, n'est paà indispensablement
nécessaire. Mais le cas,èst absolument le contraire-dans la contrée de l'Outaouais, où lo
principal terraiin .propre a l'établissement est enfermé. presque de toutes parts 'par une'
Atenîdue'de pays impropre à la colouisat.ion et. montueux, tellement large qu'aucun degr6
d'entreprise privée soit de la part d'individus ou d'associations ordinaires; <de colons 'no
pourrait y ouvrir ou entretenir. des chemins.; mais où l'étendue des bonnes terres est
assez grande pour en rendre l'ouverture importante à la -rovince Il en est·de même
pour la région du Saguenay quoique le pays à ouvrir soit moins important sous le-rapport dé
l'éteiitde et dela poition et c'est géiéraleieiit le cas ài égard (le différentes parties du
flas-Canada, ou à r'ai'soi 'de ertains cantons miontueux et de îniarai profonds, mine là où
Il se trouve bca.ueoup de .bonès terres, la difficulté d'accès est beaucoup plus grande pour
les 'colons que dans les.parties-ouest duHaut-Uanada géneralement Dans l'un ou l'autre'
cas, -néanmoins l'avantage pour les colons devra l'emporter sur toute augmentation de
prix qui pourrait être nécessaire pour couvrir le coût de leur ouverture. L'arpentage'd'une
quantité :sufisante de:terre préalablement à l'établissement est nécessaire pour son exten-
Sion; en limitarit les arpentages, ainsi quon l'a mentionné, aux cantons qui conviennent à
la colonisation, et en exigeant des arpenteurs qu'ils notent soigneusement, sur les. lieux,
le caraàtère général de chaque lot,. autant'qu'ils en peuvent juger, en qualifiant les. lots
comme très cultivables 'moyennement cultivables ou incultivables suivant le cas, et lé' sol
eomme, pauvre, riche ou médiocre, comme je crois qu'on le fait maintenant dans le HIaut.
Cana; il serait bon d'exposer: ces renseignements dans les lisfei des agents pour
l'information des colons, car il sert peu au colon de savoir quelles terres sont à vendre
s'il ne peut rien apprendre touchant leur qualité.. Dans les localités où la bonne terre est
l'exception, les arpentages de'townships pour l'étalissementne devraient jamais être or-
donnés, à nuins qu'il ne soit constaté au moyen de lignes d'arpentage intersectant le pays
qu'il y a suivant toutes les apparences assez de bonne terre pour justifier un arpentage
partiel au mo;ns; Là où d'aussi bonnes preuves n'existent pas déjh, il ne faudrait pas faire
d'arpentage avant qu'une exploration .superficielle faite par une personne habile et digne
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de confiance fit reconnaître assez de bonne terre pÔùr justifleri l'arpentage de la totalité ou
d'une partie dù township. Les sociétés de coloili&ation du Bas-Canada ont peit-être trop
entrepris.; et ne réussissant pas à. réaliser leur but en entier¿ou manquant.du capital né-
cessaire, quelques-unes ont abandonné leurs opérations nais elles. n'ont pas toutes
manqué.de succès. La société de colo4istfion deKamourasa et'l'Islet, quoiqu'elle n'ait
p eut- être pas réussi: dans touf ce ju'elle a fait et entrepris de faire poui chacun de se's mem-
bres (et je puis dire que c'était beaucoup trop pour, le montant de'la contributionido'chaeum
d'eux) a extrêmement bien réussi à jeter ce qui était, quand je l'ai vu, les fondati ns d'un
état prospère et très confortable.

Loins dans l'intérieur du pays du- Saguénay ou tout effort individ el pour
s'établir aurait été absolunient sans résultat,-leurs moulins à farine. t àcie,
magasin, église et maison d'école, avec les boutiques des'forgerons et uitres ar'-
tisans, et leur ligne de défrichements et de bâtisses, sur les bords de a rivière
(les Aulnets et son lac, présentaient un centre social et un point d'appu pour en-
courager et avance- Pétablissement du pays situé au-delà d'une bien plus grande
valeur pourlia )rovin!e que pour les intérèssés eux-inênies,et méritent hauternent
l'encouragement du gouvernement. Il fut l'expérience d'un défricheur pour ap-
précier le jugement-et la.bonne adninistration dont'on a fait preuve dans.cette
circonstance. Le résultat a été sufisant pour faire.voir que l'association d'un
nombre d'individus plus. ou moins .organisés présente les neilleurs. moyens de
surmonter les difficultés et déviter les misères physiques .et socialésinhérentes à
l'établissement de territoires lointains et isolés

En ouvrant des chemins pour l'établissement. du pays soit dans le Haut ou
le Bas-Canada, où ne se porte pas le fot delimmigrationet où. les avantagés na-
turcis ne sont pas très considérables, il faudrait s'efforcer d'obteni- la coopération
d'un certain norrbre le-colons, s'il est possible, avant de commencer les ouvrages
en invitant par avisjpublic :tous ceux de l'êtablissement voisin Oud'ailleurs qui
voudraient s'établir sur -le- nouveau chemin, à transmettre leurs 'noms à-l'agenz
des terres ou au surintendant. -L'octroi. de concessionsgratuites de cinquanteou
cent acres devrait être coftinué dans les.localités où les autresnoti.fs d'établis-
seieat sont peu engageants; et l'établissement de terrains intermédiaires néces
saire pour l'entretien des.chem''ins. Dans quelqkes endroits cinqu'nnte aères sont

.'un appas aussi, grand q'e- deux. cents dans 'd'autres. Dans le Saguenay l'o-
troi de cinquante acres équ.ivaut à une prime de dix piastres, et dans quelques
parties da Hlaut-Canada de soixan'te.et quinze piastres.à eause de la différence
du prix des terres. Les.concessions gratuites ront ut'ils pour engager à établir
imnédiatement les terres le. long d'un chrénin avant que les broussailles y
rejponsseut ou qu'ilsoit obstrué.par des.arbres renversés et poi pourvoir a son en-
tretien himmédiatement. Généralement la constrctioi 'd'un chemin serait un
appas sulisant là où la terre se vend à bas prix.et à des termes de paiementS
faciles. Dans le but d'admettre des colons fixes avec les moyens de se procurer

ne quantité raisonnable de terre pqur eux-mêmes et leur famille en -proportion
de. leur'capital, on pourrait leur permettre d'acheter les lots adjacents, sans la
'condition 'd'établiésement sur .chaque, en le payant im'miédiatement à cinquante
pour cent au-dessus du prix ordinair îemen exigê:des colons fixes des terres de la
.couronne dans la localité. A d'aitres égards la condition d'établissement devrait
être continuée, à commencer dans un certain temps et durer pe.ndant une période
dône L'occupation étant rapportée annuellement à l'agent, il faudrait aussi.
qu'une étendue modérée de te-rer fut défrichée-et cultivée non pas annuellement
a un.tatxx -onérèux, rnais.avant l'émission de la patente, soi-t: de six ou douze
acres sur les lots de cinquante- à cent ar-es, excepté quand aux'lots situés dans
les anciens townshi.ps ou autres, plusieurs années après avoir-été premièrement
établis, qui devraient être vendus après avis publie à cinluanle pour cént au-
dessus du prix ordinaire, libres de la condition d'établissement et sujeis au paie
ment des droits ordinaires le la couronne sq; tous les bois vendus. 11 serait dé-
sirable dans le but d'attirér des coloÔns sur les terres publiques. de publiër le.
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avertissements généraux annuels, indiquant les lots non en détail mais simple-
jnent: en terrnes généraux les quantités de terre à vendre par les diffrentes
agences, mentionnant plus particulièrenent les. townships nouvellerent arpentés'
ou les lignes de chemin où de- teores.connues pour être bonies.peuvent être obte-
nues en, exposantbrièvementienr position, moyen d'accès et avantages ;,et à qui
I colon doit s'adresser pour jlus aiples informations: ces 'avertissements se-
raient continués pendant l'année entière dans un journl -publié dans chaque langue
au moins aux ports )rincipaux, avec des -avertissements locaux embrassant des
étendues moindres dans les papiers Ioòaux. Il faut observer que la réserve du
droit sur le bois porté au marché diminuerait aulieu d'augmenter le trouble de
distinguer:et collecter le revenu des bois, et permettrait -de vendre les terres en
moyenne à plus bas prix, attendu que. ce serait pourvoir au paiement d'autant du
prix maintenant-chargé, enr.même temps que faire disparaître toute- occasion
d'abus et de fausses déclarations relativement au bois.

17., Si-le gouvernement ouvrait des clemnins à.,travers les cantons de bonnes
terres, l'établissement n'en serait-il pas facilité, 'et- snivant quel système l'argent
devrait-il être employé pour accomplir -cet objet ?-La réponse à -cette question
-est contenue en partie dans ma réponse précédente. L'ouverture de chemins
dans les cántons convenables, mais spécialement pour y donner accès lorsqu'il
faut traverser des terres arides,.tendrait certainement à avancer leur établissement.
Le système actuel d'ouvrir des chemins sous des inspecteurs d'ang réputation,
d'un zèle et d'une capacité reconnusest le -meilleur'qui puisse être adopté avec
des assistants sous eux pour des. sections embrassant autant d'ouvrage qu'un
homme peut en surveiller. Mais ces inspecteurs, ainsi que je le puis dire, d'après
mon expérience' personnelle', auront assez à faire de diriger les transactions finan-
cières et d'affaires d'in'génieurs, de visiter les différents travaux et de rendre
compte de l'argent. 'Il ne sera pas en leur pouvoir généralerent,'avec quelque
justice pour eux-mêmes, de faire grand 'chose poui- la détermination, des chemins
a ouvrir ni d'en diriger les relevés, Il paraitrait donc convenable de.laisser ces

-dernières fonctions; au moins lorsqu'elles sont importantes et étendues, aux ofi-
cierschargés des braiches de l'arpentage du département des terres de la cou-
ionne pour le laut et le Bas-Canada qui possèdent dans- les notes d'opération
des renseignemnents nécessairement minutieux sur les parties arpentéesde la piro-
vince et'des renseignements prélininires essentiels. Mais, pour les mettre en
état de juger des régions qu'il convient d'établir et des lignes de communication
qu'il serait le plus avantageux pour la province d'ouvrir, et avoir l'avantage de
leur.jugement pour la location des sites de ville-d'importanc, il serait nécessaire
qu'ils visitassent de temps en temps les districts :qui s'établissent afin de juger
personnellement de ces matières.- Leurs visites en pareille occasion--·à des ar-
pentages en 'progrès ou même l'a possibilité de ces visites aùraient 'efet le plus-
avantageux.' Elles donneraient au publie une garantie additionnellé que les me-'
sures poUr développer la colonisation du pays ont été adoptées en égard à leur
importance -réelle et à Pintérêt général de' la province, et non à P'instance d'in-
térêts locaux indus ou de - fausses représentations. -

8. Que pensez-vous du système acltel d'arpenter de nouveaux territoires.-
Je renvoie à ma répQnse à la question No. 1S, où j'ai expliqué, que dans- Haut-
Canada on prend des précautions pour éviter autant quc possible l'arpentage inu-
tile de terres impropres à l'établissement-; 'etque je ne sais pas quels arpentages
ont été faits ou se fnt dans mon agence dans le Bas-Canada: Quand on arpente
des terres-impropres à P'éablissement, il est évident quon gaspille Pargent publie.
Quand le -terrain n'est pas très favorable, Il ne faudrait arpenter aucun nouveau
township jusqu'à ce que ceux qui le sont déjà-dans le voisinage immédiat'fussent
établis au moins en'partie. Dans des localités semblables il est absurde d'are

.periter un nouveau -towvnship sous le prétexte qu'il est nécessaire pour l'extension
des établissements, tandis que ceux qui précèdent restent inoccupés quoique
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d'aussi bonne qualité. La-règle est. bien simple et d'une application facile. Je
ne connais pas les arpenteurs qui sont maintenait employés à arpenter les towns-
hips dans le Bas-Canada, nais je dois admettre que j'y ai vu employer des hommes
inférieurs quand on pouvait en avoir de plus capables. La pratique prétendue
que suivraient les-arpenteurs d'employer leurs apprentis à faire les travaux qui
leur sont coiés est iimpropre et contraire aux instructions et peut*être coisidérée
comme. venant sous ce chefe Le public paie pout ·les 'services d'un arpenteur
commissionné compétent et ne devrait accepter rieh de'moins. En attestant leurs
comptes les arpenteurs devraient être tenus de jurer qu'ils qnt .accompli person-
nellement lés services indiqués. pour:chaque jour desquels ils demand2nt une ré-
rnuñération. Cette, règle devrait être générale dans toute. la province.

19. Voulez-vous référer aux'témoignages déjà donnés devant le comité et in-
diquer les points sur lesquels vous'différez des opinions ainsi exprimées? -,Ayant
déjà faitmes observalions sur les témoigna6es de M. White, M. Keefer et. M.
Spragge,.il ne nie reste plus qu'à parler de ceux des autres, qui, par*leur nature,
me laissent peu.de choses à dire. Le Dr. Ford ditque lexactitude et lhonnêté
des agents des terres est la seule. garantie qu'il ait; suivant le système actuel,
qu'ils rapportent exactement toutes leurs ventes, attendu qu'il n'y a aucun moyen
de constater une omission jusqu'à ce que. Pacquéreur demande sa. patente.
Comme je l'ai déjà mentionné, on.pourraif facilement-obtenir un moyen dé véri-
fication en exigeant que. les acquéreurs. fassent leur paiement directenent. au
commissaire des terres de la couronne dont le..reç.u seul ferait preuve de Pachat;
Sa suggestion de permettre aux acquéregrs de payer comptant tout le.pri de leur
terre et.épargner l'intérêt est boQue, mais 'Péte'pdrre <le défriché qu'il veut exiger
(cinquante acres sur.deux cents) avant.Pémission de la-patente est trop. La pro-'
position de M. Langevin d'évalieiséparéméitt 'le bois sur les lots en addition
au prix de' la terre n'est pas. d'une application pratique. Le trouble et 'le coût
de le faire serait immense., Le îmême résultat néanmoins pourrait être. obtenn.
sans tirouble en prélévant un droit sur le bois sur toutes les terres vendues ·à
l'avenir, Le témoignage de M. Burke, en autant qu'il s'agit' du commerce des
bois, et ses- observations sur les .changements propos.sont, à de. légères excep-
tions près, ext-êmemjent judicieuses ét font voir qu'il coonnait bien le commeree
des bois de l'Outaouais et qu'il a une' appréciation claire et juste de. ses intérêts
en connexion avec ceux .de la province généralement. Il n'en 'est pas ainsi néan-
moins pour les chemins et les arpentages, ces sujets étant hors de la, sphère de
son expérience,.et tels que ses moyens d'information ne lui ont pas permis de
les apprécier correctement. Ses, observations, quant aux dépenses injudicieuses
des'relevés des townships' sans égard à leur caractère, s'il entend qu'elles s'ap-'
pliquent à ïa rive sud-ouest de l'Outaouais, seraient bonnes à légard <le quelques.
uns des anciens townships.'arpentés depuis longtemps guisont encore sans habi-
tants, mais ne seraient certainemerit pas aussi- applicables aux. ownships nou-
vaux dont plusears étaient assez bien remplis de 8quattcrs. qui occupaient les
terres d'une manière 'propre à donner beaucoup de trouble à l'avenir à cause du
manque d'arpentage, ni aux nouvraux arpentages généralement,à J'égard desquels
il est prescrit aux arpenteurs d'omettre.. la. subdivision, des terres impropres aux
établissements. Eir parlant du chemin d'Opiongo, il .se trompe singulièrement
en dizant qu'i'l'est:inutile d'employer des. arpenteurs 'ur de semblables chemins.
Nous savons tous qu'un chemin peut être divisé en lots sans être arpenté et que'
la division d'un chemin courbe parcourant un pays. 'inégal en. lots d'une largeur
uniformesçst une opération .diflicile qui exige .de Phabileté, chez Parpenteur
beaucoup plus que, le relevé d'un townsliip,'et.que comme un semblable rélevé et
subdivision. sont des opérations additionnelles outre le' choix et le tracé du che-
min, elles sont nécessairement une cause séparée·de dépenses qui. ajoutent beau.

'coup aux frais de l'arpentage du cheminà. M. Burke:semble ne pas savoir que
ce chemin a été. originairement projeté à la suite 'de la demande de plusieurs in-
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ldividus par l'intermédiaire d1e Jolti Egan, écuyer, pour la formation d'un. éta-
blissement suivant le principe le celui d'Owei Sound ; et que la palie la moins
lavoiable dle so tracé a été adoptée par déférence aux vues de -ce monsieur, et
de la connaissance qu'il avait de ce qui conventtdavantage. En outre, que les
notes d'opérati on de f-arpentage sncessi fit près ou en intersection dlu
site du chemin, tendent à faire voir qu'il.est dins la positioi la plus favorable--
arpentages exécutés par feu M. Wels M Sinclair de St. André, M. Robertson
de Fitzroy et autres; M. McLachlin, ei-devant membre potir Bytown,ý diffère
aussi d'avec M. Burke, car dans une connuinicat ion récente, il (lit que le chemin
lui aurait mieuxconvenu ailleurs, nais que, ponr.ouvrir les terres )ropres a l'éta-
lissemnent le site choisi est aussi bout et passea travers une ausi4 grande étendue

de bonnes terres qu'on pourrait enirouiver darIs cette partie dui pays. Coni'ne
M. Mc Lachîlinî connait bien cette pariie du pays et que toute les antis données
sont cliires et digues eoiance jC suis oblige de e ècroire que M. Burke s'est
également trompé a ce sujet. M. Ifaimilton propose-que, lorsqu'il y a des moulins
de construits sur les ti-iutaires de l'Outaoulais, on ne devrait periettre de
couper que des billots (le seiage pour ces moulins. Il serait difiile (le rendre.
cette règl-e absolue. La vallée de Madawaska ne sairait avec justice étre enlevée
à cèux qui la p 'ossdent muaintenant et donnée au propriétaire d'un seul monlius
Comme les moilins sont d'une ertaine gralndeur, on pourrait accorder quel-
qu'avantage à leurs priétires en leur concédant de nouvelles limites propor.
tionnées à la capacité (le leurs moulins ; iais c'est là un sujet qui exige ue mure
délibération avant (le deterrniier jusqu'à quel point on pourrait le porter. Je n'aii
aucune.observation à faire sur le tétîoignage lui(le et instrue-if de l'honorable
M. Morin, excepté pour dire qu'il Iprésenite s Ceeltcnent les meilleurs prmncpes
pratiques.a suivre dans la vente.des turres publ iques, uoigne je fusse disposé à
exiger titi peu phis le défrieî'.t a vilt l' [nission de la patente. L'tede exacte
du défricbe est néanrnoins de pen importance pourvu que Pétablissemet soit
réel et contifnnl. Lobservatin de M. Morin relativement au mal q'il y a à avoir
une ralde populati enidettée au gouveriietien est très importaine. Nous
savons qu'il y a, d'anciens établissements lies étendus oùiun grand nombre d'ha-
bitants sont endettés pour des rentes foiicières ou le prix de leurs terres depuis plu-
sic-s années, avec a<i:ulation d'intéréts, et où par cons&quient les titres n'ont
pas étémis. Cçla dqn'rait gnil serait mieux <le vendre à bas prix et d'exiger
Un promnipt paienenti Il est dillicile d'exiger uin promrript paiement lorsqu'un titre
complet n'et pas accordè imnédiafement. Il faut du lenps poti- eustater que
létablissement est réeI.. a rgent ponîr il éti e ris-en dépot et e<mfisqué à lex-
pirat ion du tenps acordé pour si1blsemvent su tîvait pas lien. Des con-
cessions grattuites le long des chemins sati feraient au besoin de ceux qu'i ne
pourraient payer même un faible prix. La réserve des droits sur le bois pernet-
trait que le prix des terres fut assez bas pour ne laisser que peu de motifs d'éviter
de payer. L'acumrulation graduele des intérts est unie mauvaise chose qui
donne beancoup de tiroble dans les comnîptes et décourage le coloi. Il vaudrait
mieux qu une addition détermîuinée, un tie.rs, par exemple, fut ajoutée a u. prix tous
les cinq, an.s aitendu que cela induirait le. coloti à faire tous ses efforts pour payer
avant le dernI;er jour de la période, ain d'éviter laddition que le jour suivant
entraînerait. Quand il est donné dii crédit le droit temporaire appelé " perniis
le 'culture," devrait étre sujet à des icapacités, comnie, par exerriple, la défense

de coupei les bois jusquî'à ce qe les condlitions d'établissem-,etnt et de paiement (u
prix fussent accomplies ; et il ne devrait comporter que le droit d'occuper pendant
un espace de temps limité, einq années, par exemple, et devenir ensuite absolu-
ment nul de soi-même sans aucune action de la part de la couronie ; si l'oec-
paolt ne validait pas son titre par le paiement complet dans l'intervalle, il devrait
être sujet à l'augmentation de prix quandtièmrme il occuperait. Le térmoignago
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de M. Jackson contient des observations importantes sur la loi et lcs règlements
relatifs à la vente des terres qui méritent beaucoup d'attention.

Il objecte eil outre à ce qu'on exige P'aecomplisserneit des conditions d'éta-
blissement ; eu partie parce qn'elles sont onéreuses pour le peuple e. en partie à
cause de l'abus dut mode par Jequel- se fàit la preUve de l'accomplissement des
conditions dé l'établissement, savoir: par les alidavits de deux personnes qu'on
suppose. être désintéressées, ce qui est souvent contraire au fait. Il propose en-
suite que toutes les terres maintenant à vendre soient vendues pour argent comp-
tant à un prix de départ. Qu'à l'avenir les terres nouvellement arpentées soient,
annoncées comme étant à vendre à des colons qui veulent s'y établir seulement
et doivent étre payées et soient payées comptant ou'par termes avec intérêt; que
ce qui resterait inoccupé après douze ou dix-huit mois soit vendu comptant à un
prix, fixe sans condition. Comme il le dit, ce système est très sitnple quoique
pas autant qu'il le paraît, mais il est exposé à des objections. Des personnes
sans scrupnle jouiraient de l'avantage (sous le prétexte de devenir colons fixes)
de choisir les meilleurs lots sous le rapport du sol et du bois durant Pannée pen-
dant laquelle des personnes plus couscienscieuses .seraient tenues en arrière. Si
elles obtenaient leur titre en payant argent comptant, leur garantie sur le tour
qu'elles auraient joué serait complète; si leur litre était différé jusqu'à ce qu'elleà
devinssent colons fixes, ou s'il étaitaccordé à la condition qu'elles le devins-
sent, alors le département serait rejeté sur l'ancienne difficulté d'obtenir ta preuve
d'établissement réel, ce que M. Jackson déprécie,: ou en payant un terme elles
enlèveraient le bois sur les meilleurs lots qu'elles choisiraient comme de raison;
elles abandonneraient-ensuite la terre et ne paieraientilu.s rien. Et finalement
si l'on ne tentait aucune fraude (afin de vendre les lots inoccupés après l'expira-
tion de l'année), il serait absolument né'essaire de prendre quelque moyen
de constater quels lots sont occupés et quels lots ne le sont pas, autreme"t la disa
tinctioni que le plan essaie d tfaire serait une nullité. Mais la difficulté de corns-
taler si les conditions d'établissement ont été accomiplies 'est aucunement insur
montable. Les chemins d'établissement ouverts par le gouvernement devraient
certainement être inspectés au moins une fois l'année par, Pagent ou quelqu'autre
personne de confiance afin de noter ce que les colons fpnt sur leur lot; et les nou-
veaux établissements situés ailleurs pourraient ètre aussi visités facilement. La
dépense que cela entraînerait annuellement serait trop insignifiante pour être une
objection, qu'elle fut défrayée par les colons ou par le gouvernement. Lorsque
Pon emploierait dès agents des terres salariés, cela devrait faire partie de leur
devoir. Dans le cas où leur district serait trop étendu pour leur perinettre de
s'occuper de ces détails, ils pourraient facilement trouver des personnes de con.
fiance dans chaque townshipi qui pour Plionneur de la chose et une bagatelle
agiraient comme sous-agents pour cet objet et d'autres fins.

MAnI, 3 avril 1855.
David Roblin,. écuyer, M. P. P., interrogé:
1. Exploitez-vous des bois ?-Oni.
2. Connaissez-vous le système suivant lequel des limites pour la coupe des

bois sont concédées par le département des terres de la couronne, et pensez-vous
que ce système soit préjudiciable aux intérêts commerciaux de ce pays ?-J'ai
une connaissance parfaite du système et je ne pense pas qu'il soit préjudiciable
auk intérêts commerciaux du pays ; je crois au contraire qu'il leur est utile.

3. En supposant que l'on change le système suivant lequel les limites des.
coupes de bois sont concédées et des sommes considérables dépensées pour am.
liorer les rivières, pour construire des moulins à scies et autres entreprises sem-
blables,* dans quelle position se trouverait la personne qui aurait dépensé son
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capilal de cette manière si le droit acquis lui était enlevé?--Si le système était
changé aiMi qu'ily est fait allusion dans cette question, le changement ruinerait
vi grand nombre de ceux qui ont aventuré tout ce qu'ils possédaieit dans ce
cornIlerce ; et l'ont fait avec une garantie disti nete donnée par le gouvernement
que leur licence serait renouvelée s'ils se conformaient strictement aux règles et
conditions de la coieession.

4. Avez-vous quelques contrats existants au moyen desquels vous espérez
remplir votre marché au moyen (le votre license, et si vous en étiez privé, com-
ment seraient afletés vos intérêts privés?-J'ai des marchés considérables qui
s'étè'ndent sur une période de einq années, qu'il me serait impossible de remplir
si j'étais privé de ma license pour couper les bois ; et les conséquences seraient
ruineuses pour moi si le gouvernement ne payait les dommages.

5. Que pensez-vous de l'effet du commerce de bois sur l'établissement du
pays?-Qu'il le facilite, considérablement et procure un bien meilleur marché à
ceux qui- occupent des lots propres à la culture qu'ils n'en trouveraient autremenit
n'était pour les exploiteurs de bois.

6. Voulez-vous examiner le lémoignage de M. White, du Michigan, tel que
pris, devant le comité, et dire ce que tous pensez de l'application au Canada du
système maintenant suivi dans les Etats-Unis?-J'ai lu le témoignage de M.
White et, je suis positivement d'avis que le plan qu'il propose placerait de suite
entre les mains du capitaliste riche et opulent toutes les bonnes terres de la cou-
ronne ou conduirait à la formation de compagnies privées pour en acheter la tota-
seraient vendus àu profit considérable et à termes à ceux qui les cultivent et

les améliorent et qui n'auraient d'autres ressources que de se soumettre à payer
ce qui leur serait demandé, ou de chercher ailleurs des.conditions plus favorables
pour faire vivre leur-famille. Je ferai remarquer qu'il est très rare en effet qu'un
émigré arrive dans ce pays avec des moyens suffisants pour payer coiptant un
lot de terre, et après l'avoir fait, conserver quelque chose pour le d.fricher at vivre
avec sa famille un an au moins avant de pouvoir retirer quelque chose de sa
terre. - Au contraire jë crois que dix-neuf sur vingt de ceux qui -cherchent um
domicile ici sont absolument incapables, de le faire, et si le plan proposé par M.
White est, réalisé n'est-il pas notoire que vous placezilhaque- homme qui n'a pas
les moyens sulisants de payer comptant pour un lot de-terre complètement entre
les mains du spéculateur qui saisira de suite; et sera bien aise de le-faire, locca-
sion de vendre sa terre à crédit et à un prix élevé, et suivra et) réalité la marche
que lon demande au gouvernement d'abandon ner,.avec cette seule différence-que
cela retardera l'établissement du pays, et. rettra de l'argent dans la poche-du
riche aux dépens de Il'honmme de travail. Tandis que si-le gouvernement vend
la terre à crédit et à un prix modéré, comme jusqu'ici, le pauvre homme trouvera
des facilités pour payer ses termes à même les produits de sa terre, et rien 'ne
l'empêchera de payer la somme entière aussi rapidement -qu'il le pourra- et épar-
gnera par là lintérêt de , son argent. J'ai connu bien des personnes qui sont
allées sur des terres achetées à un crédit de dix années avec à peine assez d'ar-
gent pour payer le premier terme, et qui, au moyen d'une honnête industrie,
furent bientôt capables d'acquitter et ont acquitté les autres termes avant leur
échéance. Quant'aux remarques de M. White touchant la vente du bois sur les
terres publiques,. il est très évident qu'il sait très peu de choses sur le sujet dont
il parle non plus que sur le montant des droits qui sont payés ici sur les bois.
Il dit qu'il est même mieux de vendre les terres qui ne sont pas propres à lagri-
culture- que de vendre le bois.-, Or prenez le plan qu'il propose, savoir: vendre
les terres dans les Etats-Unis à-6,. 3d. lacre, et supposez que ces terres soient
bien boisées" il faudrait 150-pieds de bois de pin à un demi denier par pied -

cubique (droit du gouvernement) pour payer le, prix d'un acre de terre; environ
deux arbres, d'une dimension très ordinaire, -n'ayant que 75 pieds par, acie. Or
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on observera que si le gouvernement ne collecte des droits que sur deux arbres
par acre, it a le prix de la terre (t conserve encore la terre qui' vaut certaine-
ment quelque chose, même si on la donnait à un colon fixe; rmais il est de fait
qu'un acre de terre bien boisée fournira en moyenne au ioins cinq fois.la quan-
tité ci-dessus mentionnée. Ses remarques à cet égard peuvent être parfaitement
applicables à des terres de prairie, où il nese trouve que peu 'ou point de bois,
mais ne peuvent jamais:s'app)liquer à des terres où il se trouve 150 pieds de bois
sur un acre, et lorsque le prix est celui qu'il mentionne. Je puis ajouter que
dans le calcul ci-dessus je n'ai pris que le, bois de pin qui paie un droit.bien
moindre que d'autres essences tels'que le chêne, l'orme, etc.

7. Que pensez-vous de P'effe du système actuel de license pour la produc-
tion de billots et de bois carré ?-Décidément non (sic) attendu qu'il y a aujourd'hui
environ 900 licences d'émises, mais je ciains que si vous mettez en vente toutes
les terres sais distinction pour argent comptant, vous jeterez les fondations d'un
monopole, attendu qu'il n'y a quie ceux qui peuvent commander de grands capi-
taux qui en profiteraient; toutes les terres bien boisêes passeraient bien vite entre:
leurs mains.

8. Avez-vous cquelqu'idée du revenu qu'on retire des' bois du domaine
public ? D'après la 'connaissance que j'ai du sujet je l'estime de 75 à £ 100,000
par année.

9. Pensez-vous qu'il serait avantageux de concéder une partie quelconque
du domaine public à des compagnies <le chemin de fer, et quel effet'une semblable
mesure aurait-elle sur le colon fixe ?-Je ne pense pas que cela serait avantageux,
et si l'on veut empêcher létablissement 'du pays c'est le moyen le plus sûr qu'on
puisse prendre. Les terres une fois entre leurs mains, elles tâcheraient nécessaire-
ment d'en tirer le meilleur parti possible en demandant deforts prix' afin d'en
tirer un rever.u, tandis que le gouvernement en disposant des terres généralement
a en vue l'établissement du pays plus que le revenu. En. répondant à vos ques-
tions, j'ai déjà fait mention plus parti(ulièrement des terres à bois qui géntrale-
nent, (les pinières surtout) sont impropres iux établissements agricoles.

Oliver Wells, écuyer, des Trois-Rivières, examiné:
1 Etes-vous employé par legouvernement, Si vos l'etes, en quelle capacité?

-Oui, comme inspecteur chargé du territoire de' St. Maurice.
2. Etes-vous bien au fait du 'sstème suivait lequel les, terres à bois sont con-

cédées, pour couper les bois sur les terres vagues de la couronne ?-Oui.
3: A quels,égards'lc système actuel affecte-t-il le commerce des bois, pour-

rail-il être changé à lavaiitage de cette. branche et des intérêts commerciaux du
-pays ?--Favorablement, et je crois que le système ne pourrait etre changé sans faire
beaucoup de tort au intérêts commerciaux du pays.

4. Quélle influence pense--vous que le commerce des bois exerce sur' Péta-
blissement du pays ?-Très avantageuse'suivarit non ei*périence; le commerce
des bois a.exercé une très grande influence sur létablissement du pays. Dans le
territoire situé au nord du St. Laurent dans le Canada Est il a fait créer de grands
établissements permanents dans des lieux oi sans son existence les terres seraient
restées inhabitées pendant plusieurs années. Les chemins ouverts par les x ploi-
teurs de bois dans l'intérieur du pays, le marché qu'ils créent pour les produits
agricoles, l'emploi qu'ils procurent à une eertàine classe de la population ouvrière
qui existe ici comme en tout pays, ont tous été"des moyens directs d ouvrir ce
district et d'en avancer l'établissement,; d'autres 'influences 'indirectes en faveur
de PIétablissement sont également dues aux exploiteurs de bois, comme la con
vaissatnce de la nature du pays acquise par les relevés et les explorations, et le fait
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qu'un grand nombre de jéuoes gens qui seraient -sortiÉ du pays pour chercher du
travail ailleurs y.ont été retenuî. •Les premiers établissements de la rive sud -du-
St. Laurent daus les townships de 'l'est ont été égalerent"étendus'et en bonne,
partie supportés par lexploital ion des bois.

5. Eles-vous d'avis que-si les exploitations qui se font maintenant étaient
changées l'établisserrient 'du pays ferailes mêmes progrès qu'aujourd'hui, et
quelles sont vos vues quant à l'iniluence.des étublissements sur ce commerce ?-
Je suis d'avis que l'établissement du. pays soufhiirait si les opérations qui se font
actuellinent sur les bois: étaient changées à un degré matériel., Il semblerait
aussi d'àprès l'expérience pratiqiue que 1es établissements sont absolument néces-
saires.à la prospérité de ce-coinmerce parce qu'ils fournissent des approvisionne-
ments sur le terrain, et font- disparaître jusqu'à un certain point -une dés plus
grandes diUicultés contre lesquelles les exploiteurs de botis aient. à lutter, les
transports dispendieux.

6. Quel effet exercerait sur Pétablissement du. pays la vente inconditionnelle
de toutes les terres publiques ?-Je- pense que la vente inconditionnelle de lots de
la couronne serait à la fin préjudiciable à ceux qui veulent s'établir; en mème
temps les lois existantes à cet égard me semblent' ambigiües et avoir 'esoin de
révision. Si l'on vendait sans condition, il est indubitable qu'aussitôt après Par-
pentage d'un nouveau towislip 'par le gouvernement, la totalité ou la, lus grande
partie en serait achetée par des exploiteurs de bois ou autres capitalistes, dans le
but premièrement d'avoir le bois et ensuite de spéculer sur la terre soit en la
vendant ou en la louant, La même chose aurait lieu à l'égard des terres du gou-
vernement non encore vendues dans ·des townships plus anciens déjà arpentés;
je suis convaincu que l'expérience passée du pays fournit des preuves abondantes
qu'il n'est'pas bon que des étendues de. terre considérables tombent entre les
mains de particuliers. En semblable cas on a presque invariablement un prix'
d'achat si élevé âpayer que le seul intérêt absorbe tout ce qu'on peut retirer, et
après un certain nombre d'anniées de travail le colon est forcé de" céder sa terré à
un autre.- Je cite comme exemple la partie du Bas-Canada située au sud- du. St.
Laurent connue sous le nom de "-Townships de l'Est."' Le prix de départ du
gouvernement y est, je crois, de quatre elelins, tandis que dans la même localité
celui des propriétaires privés vaile:de douze chelins et demie à'trenie chelins par
acre. D.ans ce district les terres sont presque toutes passées depuis longtemips
des mains ndu gouvernement en1 celles de particuliers et autres*. - D'ans quelque
cas les propriétaires de grands blocs résidaient' hors du pays et n'y apparaissaient
que pour réclamer' leurs terres après que le labeur des squallèrs leur. eût dónnec
et eût muis en leur pouvoir le moyen d'exiger -un prix exorbitant de leurs dé-
pouilles. Dans d'autres cas les propriétaires de blcs de terre ont refusé de vendre,
sachant bien que les améliorations faites dans le voisinage devaient augmenter la
valeur de leurs propriétés. Néanmoins des gens s'établissent 'sur ces 'terres et
l'expériene, de chaque jour prouve qu'ils le font.. Après le laps d'un espace de
temps cenvenablé les' propriétaires consentaient à vendre et demandaient pour
chaque acre un prix égal à trois ou quatre f is ce que le gouvernement deman-
dait avec des arrérages pour occupation, fardeau sos lequel il était impossible
que le colon ne succombât pas. Et je ne vois pas de raison pour que la même
chose n'airive pas encore relativemerit à l'établissement, si le gouvernement ven-
dait sans condition les townships arpentés. Il est possible de parer à cenial par'
l'imposition d'une forte taxe sur' les terres incultes, mais sous ce point'de vue
le remède n'est pas ,bon; car il en résultera pour les. colons une charge plus
lourde. J'ei infère en. conséquence que lorsque les terres publiques passent entre
les mains de propriétaires privés en grands blocs, ou avec une étendue plus
grande que celle 'qi est nécessaire pour leur occupation ; le colon qui s'établira
par la suite sur ces terres aura plus de difficultés à rencontrer que lorsqu'il le'
obtient immédiatement du gouvernement.,
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7. Quel effel produirait clfre en venle de la totalité. di domaine publie à
un prif fixe,?-Si la totalité du domaine publie était offerte n venite à un priz
fixe, je pense que lrésultat eii. scrái désastreux tant -au commerce des bois
qu'au pays el gn celte mesure -erat aussi un .mange de foi eners les exploi-
leurs de bois qui ont pla ds sommes coisidérables dàns la constructiin de mou-
lins et pour d'autres dépenses sur la oi de la continuation des lois existantes.
LMW eetqIant à ouvrir le pays serait que les einigrés et autres personnes qui d-
sireut.stablir ~iraient à traiter avec .des spéculateurs au lieu du goutriement.

8. Q vel eflt.produirait la vente des terres sur le commerce des bois du Ca-
nada ?-Réponse an No. 7.

9. Lecominerce qii se fait maintenant à Québec avec la Grande-Bretagn
se ait-il affecté par-ees changements?-Croyez-vous qu'il n'existerait que dans
circonstances les plus découratgea lites.

l0. Vous faites-vous quelqu'idée du .c:pital placé sur quelque moulin sur
l'Outaouais on ses iribmaires.; dus ce que vous en pensez?-Le capital plicé
sur des moulins ài scies sur l'Outaouais est. déjà connu du public. Les moulins
du St. Maurice n'ont pas dû·absorber moins de £100,000; mais comme il n'y a
que trois ans que le St. Maurice' a été ouvert, il ne peut ol'rîr une base de calcui
précise.

I1. Ai . revenu provenant des bois?-De £60,000 à
£75,000. C'est là une autigmenration considérable snr !e revenu annuel provenant
ci-d,'vant des bois;.car jusqu'en 1852. il ne rappotaii cn moyenne qu'eniirom
£25,000, ainsi qu'on le peut voir par les rapports soumis au gouverneuet. C'es
lerésia l'une meilleure administraton et surveilla-nce de cette braiùhe di ii-
dustrie par le gouvernement.

12. Quels sont, à votue avis, les meilleurs moyens de préserver les forêts de
1 incendie.?-Ç'est in sujet très imrportant ei gni e a besoin de législation. La
perle annllue!le que le pays éprouve par la destruction des, bois par Pincendie e
immense. Le rnal est tel qu'le ie desrègmnit fais pour
empêcher les incendies, au moins qu'onyveille de puis le 1er mai jus u'au 31
octobre. 'Le délit (si l'on peut en faire: un crime) devrait étre sévment puni.
J crois que les sanvages répandus dans les bois seraient plus soigieux d'ob6iX

un semblable loi que les blancs ; et les rapports' entre les extrémnités <lu pays
sont i ,iienant si fréquents, que les in fractioweraient presqu'aussi promnpteiient
connues aux suices de l'Outaoua is, du St. Maurice 't du Saguenay que sur le
St Laureuît.

MARDI, 5 q-ri: r 855.

L'honorable M le juge Morin, de nouveau terrogé:

1. Avez-vous été comt 'issaire des terres de la couronne, et combien de
temps Pavezvous été ?-J'ai été cortimmaissaire des terres de la couronne duramr
unm année environ en 1812 et.843, et durant dix-huit mois environ en 1

854 et 1855.
. Vous .t-il été présenté des pétitions contre le système actuel déconcéde

des circonseriptions d'exploitatin de bois; s'il vouseii a été presentées, dites par
qui?-N'ayant pas naintenant à ma disposition les records du dépa:rtement jene
puis tîre précis quant aux détails. Certaines personnes sur PlOuiaouais se sst
plaintes en différents temps qiu'elles ne pouvaient pas obtenir de circonscriptions
de coupde e bois darís des cas où les lieses étaient continu'éc d'snnée se
en année aux occupants actuels Des plaintes ont été aussi faiteO par les posse.
seutsdes circo»setip:ions dans leterritoiredu St. Manrice, que tandis qu'ein Vea*
4es nouveaux arrangeïnents, ils avaient é' forcés de mettre. aux enehères
par là de payer de gtosses sornmes à titre de prime Ou d'augmentation de ve
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la continuation des licenses antérieures sur léOutaouais, exemptait cette section
des, mmes obl gations. D'autres se sont plaints que des exploiteurs de bois n'a-
iaient pas été appelés assez tôt à subir lefeit de payer double et quadrnple
pour les circdnsc.riptions. qui n'étaient pas -actuellemneni exploitées.-I D'un autre,
côtú (es exploiteurs. de bois ont- fait dez représentat ions soitgénéralement ou à
raison de la pression qui a -existeo qui cxiste sur le commü•rcé-des bois, pour
faire disparatre ou poûr dininuer ces rentes. additionnelles. Je n'ai pas pensé
que ces plaintesfussept adressées contrede sytèrùe au point de.vu'egénéra.b

3. Est-il kvotre connaissance qu'en Pannée 1849, un coinité à siégé: et a rap-
porté à la chambie une recommandat ion du président, invitant à adopter le système
actuellement en force aussi approximativenient que possible et suivant leqnel les
personnes engagées dans'ce commerce avaient alors et dpuis placé lems capi-
taux ?-Je sais qu'il y a en quelques recommandations de e-genre, mai je n'en
puis (lireautre-chose. Je sais>que, dans différentes sections de gland capitaux ont
été placés dans l'exploitation des bois depuis l'adoption du modé actuel.

4. Quel effet aurait sur*le revenu public le mode de disposer-des terres pu-
bliques suggéré par M. Wiite, du. Michigan; veuillez lire son témoignage tel
que présenté au comité; et si ce mode était suivi,- quel eftl aurait-il sur P'émnigra-
lion dauns cette colonie ?-Le système recommandt par M. White -comme étant
suivi dans. -ls Etats-Unis augmenterait -le revenu direct et: immédiat provenant
des terres. Mon but ne serait pas de. créer un revenu, mais par l'action dnl gou-

ernement et sans Pintermédiairedes sîiéculaeurs, -d'assurer lesTerres à une po-
pulation. contente qui les- aurait améliorées ou. serait prête à le faire. - Le sys-
tèm de M. White a ses avantages.; il est plus facile et moins coûteux pour le
gouvernement. .Mais je considère qu'il est moins anageux -pour les émigrés
et pour les jeunes gens du pays. Dès paiements faits argent 'comptant lorsque
le prix est modéré ne sont peut-être pas son plus mauvais trait: je préfère un1
délai mo déré après paiement partiel. L!absence de limites quant à l'établisse-
rent et: laméioration porterait à ces spéculations, mêine avec un bôn système de
taxation, en tenant. les terres à- l'état inculte ' usqt ce quetax fonJn-Squ a c(lede- liants prix
pussent être obtenus, résultat dont M. White admet l'existence et qu'il. reconnait
être nuisible en certains cas. Malgré.:limpossibilité d'empêcher Ces inconvé·nients
par des restrictions, à raison.de l'incapacité des pauvres et dts ignorants de pro-
léger leurs propres, droits, ces restrictions sont eflicaces le plus- souvent Les
difficultés avec les squallers et celles des squatters entre-eux sont un -des.maux
d'un pays nouveau et qui se peuple rapidement. En tant qu'il s'agit de lordre
publie, ils existeraient encore avec le ystème américain, avec cette aggravation
qué le :colon -serait plus* souvent dépouillé du fruit de. son nrav-ail., Lorsque'
le propriétaire est inconnu, réside à distance ou est déaisonnable, le squatter
améliorerait pendant longtemps sans 'sécurité. Sous quelque système que ce
soit, tant à l'égard du'canadien: que de l'émigré, l'ignorance, la négligence, les
renseignements incorrects ou faux et les associátions de voisinage engagen les
colons à choisir.et à entamerun lot favori sans beaucoup s'enquérir du titre. Jene veux pas dire que le gouvernemeni devrait encourager les établissemnt

guliers,' ni se rnêler des querelles des squatters aussi longtemps que les terres ne -

t pas susceptibles d'être vendues ou que'les occupants ne sont pas prêts à lessontpils vn
acheter. Mais comme ces inconvénients doivent exister, le-gouvernement devrait
à tout évènement avoir le pouvoir de donner le droit de préemption aux défri
cheurs de bonne foi, de diviser le lot ou d'accorder une' recormpense suivant-
l'quité dans -le cas dé réclamations contradictoires de. la part des défricheurs
véritables. Cela sefà1i aujourdl'hui avec une efficacité tolérable par le départe-
ment, directement et au mnoyen de ses agents. .Malgré' que :les renseignements
soient souvent faux on incorrects, la vérité perce le plus souvent, .'avoue. qu'un
peui introduire 'de grandes améliorations dans le règlerent de ces difficultés
on pourrait appeler quelqu'autorité locale, autre que Pagent à intervenir. Je ne
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puis néanmoins rn'empécher de faire remoarquer que le règlement de ces diffé
rends a été et sera la principale cause de l'impopularité du département. Outre
les délais que la nature de 'l'enquête doit .entraîner, le perdant aura toujours, et de
bonne foi dans bien des cas, une histoire effrayante d'injustice'et de persécution
toute'prête pour les hotnmes. publics ou pour les gazettes. Je signale un mal. et
je n'en connais pas.e rernède.,

5. Pensez-yo s que le commerce enitre la Grande-Bretagne ét cette colonie
se maintiendrait si le domaine public était placé à la:disposition. de spéculateurs
privés; en pareille circonstance pourrait-on s'attendre à ce que le même nombre
de 'bâtiments arrivât à Québec tous les ans, ou cela n'aurait-il pas Peffet le placer
le commerce légitime qui se fait maintenant ent-re Québec et la Grande-Bretagne
entre les mains des américains on de .le diriger en grande partie 'vers les Etats-
Uist?-Le vice du système actuel d'exploitation des bois est qu'il détruit inuti-

lement des arbres précieux ou des -parties d'arbres 'impropres, à l'exportation,
rnais cependant d'une valeur considérable pour la consommation intérieure.
Néanmoins en restreigrianties exploitations de ýbois aux terres dont il .a été dis-
posé par le gouvernement on arrêterait de suite l'approvisionnement qui vient de
i'Outaouais, du St. Maurice et du Saguenay, où les acquisitions de terre né pour-
raient d'ici à longtemps être comparées avec l'étendue de celles.où:lon travaille
maintenant. Cela aurait l'e ffet de. nuire au commerce et à la navigation. Quant
au détournement <lu commerce vers les Etats-Unis, je n'en puis rien dire..

6. Avez-vous quelqu'idée lu revenu qu'on .relire des ressources forestières
du pays; 'si vous en avez une idée, veuillez dire le montant de ce 'revénu ?-On
pourrait avoir les montants plus correctement du bureau. Le revenu a été très
considérable pendant quelques années; il a satns doute commencé à diminuer à
raison .de la pression sur le commerce en général, de la guerre, et du prix des
provisions.

7. Avez-vous.quelqu'idée du nombre des licencés émises en faveur de diffé-
rentespersonnes dans cette' province, nombre supposé entre six cents et neuf
cents, au nom de.différents individus; et le système donnant les mêmes avan-
tages à 1'homme pauvre aussi bien qu'au riche, ¡pensez-vous qu'il' puisse être con-
sidéré comme un monopole; et si l'on est" mécontent du système, n'est-ce pas
chez les personnes qui désirent acquérir des. droits qued'autres ont obtënus du
gouv-irnemeènt ?-Si des précautions. sent prises dans "ous les 'cas où l'on a l'in-
tention de retenir des coupes de bois sans les exploiler pour forcer à payer à des
rentes plüs 'considérables, je ne pense pas:que ce système soit- un monopole. De
grands possesseurs de licences ont quelquefois réclané: le droit de retenir des
coupes de bois dans l'ex péctative de plusieurs années; parce qu'ils avaient placé
des capitaux dans d'autres circonscriptions plus 'rapprochées.' Je n'ai jamais
admis que cela fut correcte. Quant au noifbre des licences, il est très grand
mais les mêmes personnes en ont plusieurs.

8. Avez-vous quelqu'idée de l'éteùdue des' ameliorations faites sur POn-
taouais ou ses tributaires par gentreprise privée, et n'est-il pas à votre connais-
sance que des sommes considerables ont été 'dépensées dans cette province pour
a. construction d moulins à scies ?--Les exploitations de bois de 'Outaouais

s'téendent jusqu'à des centaines de milles dans lintérieur.' il y a. là' et ailleùrs
des moulins à scies très considérables.'

9. Pensez-vous qu'il serait jste de' la part du gouvernement d'introduire
quelque système organisé de manière à détruire les placements de ces personnes
uniquement dans le but de permettre à'd'autres d'acquérir de. priviléges que le
gouvernement a déjà coneédés et sur-la foi desquels les placerbents ont été faits?
'ai déjà répondu à cette question._ Je maintiendrais la possession de bonne foi

mais ne soustrairais pas' à la concurrence les coupes de bois inoccupées ou non
exploitées
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10. Que pensez-vous sur ce que le gouvernement devrait rester fidèle à sen
engagements envers les personies (l Lont fait ces placements ou. autrement,; et
quel. efit considérez-vous que des changements soudains et constant' auraient
sur une branche de commeïce dont les, ainifications sont maintlenant si étendues
idans la colonie et qui rapporte :un si grand revenu au gouvernement ;..et la foi
commerciale du pays ne serait-elle.pas ébranlée, si en tonte circonstance, pour
Obéir à la volonté populaire,. le gouvernement sacrifiait les intérêts d'un individu
quelconque au profit (l'un autre ?-Je considèr'e que le 'gouvernement est lié à
faire tout ce qu'il peut pour maintenir les placeimnents déjà faits, mais à ie pas
empêcher la concurrence relativement aux circonscriptions forestières nouvelle
on non exploitées.
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